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4 COMITÉ CONJOINT

nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce o. 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M- 
Byrne, il est ordonné—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»
Le 22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné—Qu’un 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé M. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois {Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, Mc- 
Quaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour la 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat :
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la 
Chambre des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un 
comité mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé 
d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux 
et sociaux s’y rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être 
soumises par l’une ou l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à 
exiger la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des 
rapports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les 
témoignages dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les 
séances et les ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en 
informer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honora

ble sénatrice Inman,
Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 

représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et 
les problèmes légaux et sociaux s’y rattachant savoir: les honorables sénateur5



DIVORCE 5

Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 1 en 
informer. " •

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le 10 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
la deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur 
lesquels les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii 
peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.»

La motion est mise aux voix;
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
spécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAUX
Le mardi 28 juin 1966

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis donné, le Comité 
mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le 
divorce se réunit aujourd’hui à 11 heures du matin.

Présents: pour le Sénat: Les honorables sénateurs Aseltine, Baird, Bur- 
chill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, Fergusson, Flynn, Gershaw et Roebuck
(coprésident).

Pour la Chambre des communes: MM. Aiken, Brewin, Cameron (High 
Park) coprésident, Forest, Goyer, MacEwan, Mandziuk, Me Cleave, Peters, 
Trudeau et Wahn,

Sur la motion de M. Wahn, appuyé par M. McCleave, le Comité décide de 
recommander que la section de la Chambre des communes ait la permission de 
siéger pendant les séances de la Chambre.

Les témoins suivants comparaissent:
M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste du Sénat et conseiller parlemen

taire.

M. le juge A. A. M. Walsh, commissaire du Sénat.
Le comité ordonne d’imprimer en appendice au compte rendu des présentes 

délibérations les socuments suivants qu’a soumis M. Hopkins:
1. Lois du Parlement du Canada relatives au divorce.
2. Le nouveau système de divorce accordé par le Parlement.
3. Lois du Parlement du Royaume-Unis relatives au divorce, au 15 

juillet 1870.
4. Lois contemporaines du Parlement du Royaume-Uni relatives au 

divorce.
A 1 heure de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’au mardi 5 juillet 

1966, à 3 h. 30 de l’après midi.

Attesté.
Le secrétaire en chef adjoint des comités, 

John A. Hinds.
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LE SÉNAT

COMITÉ MIXTE SPÉCIAL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTE SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Le jeudi 28 juin 1966

Le Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce 
se réunit aujourd’hui à 11 heures du matin.

L’honorable sénateur Arthur W. Roebuck, C.R., et M. A. J. P. Cameron, 
C.R., député (High-Park), en sont les coprésidents.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Mesdames et Messieurs, c’est la 
première réunion où l’on recueille des témoignages. Peut-être serait-il sage de 
donner lecture de l’ordre de renvoi. Ce sera la déclaration d’ouverture.

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer 
un comité mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera 
chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
problèmes légaux et sociaux s’y rattachant, ainsi que sur toutes questions 
Qui pourront lui être soumises par l’une ou l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une 
date ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel 
technique, d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux 
fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins, à 
exiger la production de documents et de dossiers, à présenter à l’occasion 
des rapports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et 
les témoignages dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant 
les séances et les ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en 
informer.

La motion a été adoptée. Vous avez maintenant votre résolution, Monsieur 
Cameron.

Le coprésident (M. Cameron) : Oui. Elle diffère légèrement. Elle se lit ainsi 
qu’il suit:

Qu’un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des commu
nes soit nommé pour faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et 
les problèmes sociaux et légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les 
autres questions qui lui seront renvoyées par l’une ou l’autre des 
Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des 
communes, soient nommés membres du Comité spécial mixte et que 
l’application du paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la 
Chambre des communes soit suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel 
technique, du personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut 
avoir besoin aux fins de l’enquête;

9



10 COMITÉ CONJOINT

' Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes, à faire
produire des documents et registres, à interroger des témoins, à soumet
tre des rapports de temps à autre, à faire imprimer au jour le jour, les 
documents et témoignages qu’il peut ordonner de publier, et que 
l’application de l’article 66 du Règlement soit suspendue à cet égard.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Que vise l’article 66 du Règlement?
Le coprésident (M. Cameron): Il vise l’impression de documents, et ainsi 

de suite.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Et le pouvoir de siéger?
Le coprésident (M. Cameron): Nous n’avons pas ce pouvoir. Je crois qu’il 

vous faudra une motion. J’en ai une de rédigée.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous la présenterez aux Communes?
Le coprésident (M. Cameron): Si je peux persuader certains de mes 

collègues de la Chambre des communes de présenter cette motion et de 
l’appuyer, je pense qu’elle sera acceptée.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le programme général des réunions 
que nous envisageons est de nous réunir une fois par semaine. Rien n’est réglé, 
bien sûr. Nous venons tout juste d’y penser.

M. McCleave : Monsieur le président, nous venons de voir la motion.
Le coprésident (M. Cameron): Le libellé en est identique à celui de la 

résolution du Sénat.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous vous proposons de nous réunir à 

3 h. 30 le mardi de chaque semaine. Cela ménagera aux députés l’occasion de 
rester aux Communes pour la période des questions, durant les premières 
questions en tous cas, et de venir ensuite assister à nos séances. De l’avis de 
certains députés qui sont membres de notre comité, l’assiduité serait meilleure 
de la sorte. Si nous nous en tenons à notre programme jusqu’à notre retour, 
nous abbattrons beaucoup de besogne. Dans intervalle, nous tiendrons aujour
d’hui la présente réunion. Une séance est prévue pour mardi de la semaine 
prochaine. Il n’y en aura pas d’autre d’ici l’automne.

Le coprésident (M. Cameron): M. McCleave propose, avec l’appui de M- 
Wahn, que les députés membres du comité mixte spécial d’enquête sur le 
divorce soient autorisés à siéger durant les séances et les périodes d’ajourne
ment de la Chambre. Veut-on discuter la motion? Le comité l’a entendue. Pas 
d’autre discussion? La motion est-elle adoptée?

Les membres du comité: Entendu.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Notre programme d’aujourd’hui est 

important. Nous allons jeter les bases des connaissances juridiques du travail 
que nous entreprenons. Le sous-comité de direction y a consenti. M. Cameron et 
moi-même avons travaillé là-dessus. Naturellement, la première chose à étudier 
à l’ouverture de nos discussions, avant d’entendre les mémoires et les autres 
textes soumis, c’est la loi actuelle du Canada, dans chaque province, et de 
l’Angleterre. Peut-être évoquera-t-on l’état de choses régnant à cet égard dans 
la république au sud de notre frontière. A cette fin, personne n’est plus 
compétent que M. Hopkins, secrétaire-légiste du Sénat, avec lequel je travaille 
dans la plus étroite collaboration depuis 10 ou 12 ans.

J’ai démandé à M. Hopkins de prendre la parole ce matin. Après son 
exposé, le juge Walsh, Commissaire du Sénat, viendra assister à notre séance- 
Il entend des causes à l’heure qui sonne. Il m’a promis d’être ici pour midi. D’ic1 
la, nous serons bien occupés; M. Hopkins nous présentera son mémoire, puis 
nous pourrons l’interroger.
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Avec votre permission, Mesdames et Messieurs, j’invite M. Hopkins.

M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire du Sénat:
Messieurs les présidents, honorables membres du comité mixte. J’ai com
mencé par me faire du souci, parce que j’allais ouvrir le jeu. Puis il m est 
venu une idée qui m’a plutôt réconforté. Au baseball, celui qui ouvre le jeu 
n’est pas censé frapper de circuit.

Le coprésident (M. Cameron): Il est simplement censé se rendre au but.
M. Hopkins: En effet. Mon objectif est donc modeste: me rendre au 

premier but en frappant un coup retenu, en marchant ou en étant frappé par 
une balle lancée. Sérieusement, je suis impressionné par l’ampleur de la 
présente enquête qui semble aborder tous les aspects du divorce au Canada, 
comme par l’expérience collective et la compétence pratique dont bénéficient, de 
toute évidence, le comité et ses présidents conjoints. Je sais que le niveau des 
titres de compétence de M. Cameron est très élevé et je peux puiser dans mes 
connaissances personnelles pour parler du sénateur Roebuck.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Allez-y doucement.
M. Hopkins: Il dit me connaître depuis 10 ou 12 ans comme son conseiller 

juridique. Durant tout ce temps-là, il a été mon père confesseur.
Les résultats du travail du Comité ont bien des chances d’atteindre les 

Canadiens dans le domaine essentiel des affaires du foyer pendant une généra
tion ou davantage. Il ne m’appartient pas de dire que la loi actuelle du divorce 
est démodée, insuffisante, ni de signaler dans quelle mesure éventuelle on 
devrait la modifier dans l’intérêt du public. Naturellement, cela revient au
comité.

Il me paraît toutefois approprié de dire que notre planète a tourné sur son 
axe bien des fois depuis 1857, année où les motifs de divorce dans la plupart des 
provinces canadiennes ont été établis. La loi actuelle du divorce au Canada est 
une mosaïque curieuse, plutôt délicate, qu’on a retouchée de temps à autre, 
d’une façon fragmentaire, pragmatique, peut-être typiquement anglo-saxonne. 
Améliorer davantage le dessin d’une telle mosaïque exigera non seulement une 
main sûre, mais aussi un ciseau très fin. Il faudra aussi une sorte de ciment 
liquide composé en égales parties de prudence et de confiance.

J’entends donc décrire la mosaïque statutaire du Canada. Je terminerai par 
un exposé de la situation actuelle au Royaume-Uni. Dans chaque cas, je 
mentionnerai spécialement les motifs de dissolution du mariage.

Peut-être devrais-je aussi signaler ce que je ne me propose pas d aborder. 
J ai l’intention de laisser quelque terrain vacant. Je ne traiterai qu au passage 
de la question constitutionnelle, par exemple. Sauf erreur, un représentant du 
ministère de la Justice comparaîtra devant le comité. Il cernera sans doute la 
portée de la juridiction du Parlement et des assemblées législatives des 
provinces à l’égard du divorce, touchant les motifs de divorce, les moyens de se 
défendre contre une action en divorce, les moyens de secours qui y sont 
subordonnés comme la pension alimentaire, la garde et 1 education des enfants, 
les règlements de propriété, etc.

Le Parlement du Canada est seul autorisé à légiférer à l’egard du «marriage 
et du divorce», par le paragraphe 26 de l’article 91. D’autre part, les assemblées 
législatives des provinces ont une telle autorité, aux termes de 1 article 92 de la 
loi, à l’égard des catégories suivantes de sujets:

(1) Paragraphe 12—«La solennisation du mariage dans la province.»
(2) Paragraphe 13—«La propriété et les droits civils dans la province.»
(3) Paragraphe 14—«L’administration de la justice dans la province, y 

compris la constitution, l’entretien et l’organisation des cours provin
ciales, de juridiction tant civile que criminelle, et y compris la 
procédure en matières civiles devant ces cours.»
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Je ne me propose pas non plus d’aborder la pratique, la procédure, les lois 
de la preuve en vigueur dans les diverses provinces. Je ne traiterai pas 
davantage des lois du divorce dans les divers États américains. Cela exigerait un 
travail distinct de la part d’un autre que moi, j’espère.

Voilà pour mon entrée en matière. Je passe à mon mémoire. Je traiterai 
d’abord du Canada, puis du Royaume-Uni.

Même si le Parlement du Canada a l’autorité exclusive de légiférer sur le 
mariage et le divorce, aux termes du paragraphe 26 de l’article 91 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, 1867, il a exercé cette compétence avec 
beaucoup de ménagements. Ainsi, il n’a pas élaboré de code uniforme de divorce 
ni même établi de cours de divorce pour l’ensemble du Canada, bien que, 
semble-t-il, il eût pu le faire sous l’empire de l’article 102 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, 1867, qui autorise le Parlement à établir des 
cours pour les questions du ressort fédéral. Il s’est contenté de modifier, à 
certains égards et de façon limitée, les lois du divorce qui, pour des raisons 
mentionnées plus loin, étaient considérées comme étant en vigueur dans toutes 
les provinces, sauf l’Ontario, le Québec et Terre-Neuve. Il a aussi inséré dans la 
loi de l’Ontario, sous réserve des modifications déjà signalées, la loi anglaise sur 
la dissolution et l’annulation du mariage sous la forme qu’elle avait le 15 juillet 
1870, date magique en ce domaine. En outre, il a récemment conféré au Sénat 
du Canada le pouvoir de dissoudre ou d’annuler des mariages par voie de 
résolution, sur la recommandation d’un commissaire du divorce qui doit être 
nommé en conformité de la loi, pour tout motif reconnu par la loi d’Angleterre 
qui était en vigueur le 15 juillet 1870. Par suite, la loi canadienne sur le divorce 
évoque une mosaïque, comme le Canada d’ailleurs.

On a joint ci-après en Appendice 1 les textes de toutes les lois relatives au 
divorce que le Parlement du Canada a adoptées jusqu’ici.

La première de ces lois est la loi de 1925 sur le mariage et le divorce, qui a 
mis fin à ce qu’on appelait la «double norme». Elle disposait que dans toute cour 
autorisée à accorder un divorce a vinculo matrimonii une femme ne peut 
intenter une action en divorce qu’en raison de l’adultère de son mari. Avant 
cette disposition, ce droit était limité à l’épouse qui, intentant une action en 
divorce, devait non seulement prouver l’adultère de son mari, mais aussi (D 
l’adultère incestueux, ou (2) la bigamie jointe à l’adultère, ou (3) l’adultère 
joint à la désertion pendant au moins deux ans, ou (4) l’adultère joint à une 
cruauté qui, sans adultère, lui aurait donné le droit de divorcer a mensa et thoro 
(séparation judiciaire).

Le coprésident (sénateur Roebuck): C’est-à-dire nul et non avenu.
M. Hopkins: Oui. La deuxième loi était la loi de 1930 sur la juridiction en 

matière de divorce. Cette loi atténuait la rigueur de la loi du domicile en 
disposant qu’une femme dont le mari avait déserté et vivait loin d’elle depuis aU 
moins deux ans peut intenter une action en divorce dans la province où le mari 
était domicilié juste avant une telle désertion. Une telle prescription atténuait 
la règle, comme on le déclare dans le Procureur général de l’Alberta contre 
Cook (1926), cause en appel 444, d’après laquelle une femme ne peut intenter 
une action en divorce que dans la province où le mari est domicilié au moment 
de la pétition.

La Cour suprême de l’Ontario tire sa juridiction en matière de divorce de 
la loi fédérale de 1930 sur le divorce (Ontario), qui a introduit en Ontario la 1°* 
anglaise du 15 juillet 1870 sur la dissolution et l’annulation.

Je pense qu’il faut souligner dans notre esprit les mots dissolution et 
annulation.

On a choisi cette date parce que les décisions de Board c. Board (1919)’ 
Cause en appel 956, Fletcher c. Fletcher (1920), 50 D.L.R. 23, et Walker c- 
Walker (1919), Cause en appel 947, portaient que les cours de l’Alberta, de la
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Saskatchewan et du Manitoba étaient habilitées à administrer la loi anglaise de 
cette date-là quant aux causes matrimoniales. On estimait que 1 Alberta et la 
Saskatchewan avaient hérité une telle compétence des lois auparavant en 
vigueur dans les territoires du Nord-Ouest, où l’on avait découpé ces provinces 
après la Confédération. Pour ce qui est du Manitoba, la loi anglaise du 15 juillet 
1870 a été, par une loi fédérale (chapitre 33 des statuts de 1888), déclarée 
applicable à cette province.

Les lois anglaises appliquées au 19 novembre 1858 ont été mises en vigueur 
en Colombie-Britannique par une proclamation royale datée de ce jour-là, et 
une ordonnance de 1867 a édicté les mêmes prescriptions après l’union de file 
de Vancouver et de la Colombie-Britannique sous le nom de cette dernière. Ces 
dispositions ont été maintenues en vigueur aux termes du décret du conseil 
impérial qui admettait la colonie dans l’union le 16 mai 1871.

Cela a donné un curieux résultat en Colombie-Britannique. Il a fallu y 
remédier par une loi du Parlement canadien. En 1857, les pétitions de divorce 
en Angleterre devaient être entendues par trois juges, dont on interjetait appel 
à la Chambre des lords. Mais quand les lois anglaises ont été introduites en 
Colombie-Britannique, les pouvoirs des trois juges ont été conférés à un seul 
juge. A ce moment-là, on ne prévoyait pas la faculté d’en interjeter appel. Vu 
qu’une disposition d’appel doit être édictée par une loi explicite, les cours ont 
soutenu avant 1937 qu’on n’avait pas le droit d’interjeter appel d’un seul juge 
en Colombie-Britannique, quand ce juge exauçait ou refusait une pétition de 
divorce. Toutefois, en 1937, une loi fédérale (chapitre 4 des statuts de cette 
année-là), a conféré un tel droit d’appel à la Cour d’appel de la Colombie- 
Britannique.

La Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick et l’île du Prince-Édouard ont 
chacune une loi propre sur le divorce, loi adoptée avant la confédération et 
maintenue en vigueur dans ces provinces, sous réserve des modifications appor
tées par les lois du Parlement du Canada reproduites à l’Appendice I.

En 1758, —ceux qui viennent de la Nouvelle-Écosse peuvent s’incliner—un 
siècle avant que les divorces judiciaires fussent permis en Angleterre, la 
première assemblée législative de la Nouvelle-Écosse a adopté une loi (chapitre 
17 des statuts de cette année-là) disposant que toutes les questions relatives à 
l’interdiction du mariage et du divorce devaient être entendues et tranchées par 
le gouverneur ou commandant en chef au moment en cause et le Conseil de Sa 
Majesté pour la province. Elle disposait aussi que nul mariage ne devait être 
déclaré nul et non avenu, sauf pour impuissance ou consanguinité aux degrés 
interdits par 32 Henri VIII, ch. 38—soit à peu près ceux que prévoit le Book of 
Common Prayer anglican. J’ai une note sur la consanguinité, mais je n ai pas 
besoin de m’y arrêter maintenant, car elle a trait non pas au divorce, mais à la 
nullité—et que nul divorce ne devait etre accordé sauf pour 1 une des deux 
causes suivantes: adultère et désertion, sans soutien nécessaire, pendant trois 
ans.

A l’époque on ne faisait pas la subtile distinction entre la nullité et le 
divorce que nous traçons aujourd’hui; on pouvait obtenir un divorce pour le 
même raison que dans le cas de la nullité.

En 1761, par une loi modificatrice (chapitre 7 des statuts de cette année-là) 
on a ajouté la «cruauté» et laissé tomber la «désertion» comme motif de 
divorce. La cruauté est ainsi un motif de divorce en Nouvelle-Ecosse, et elle ne 
l’est dans aucune autre province. Elle est toutefois un motif de séparation 
judiciaire dans les provinces où l’on a le droit d’intenter une telle action, et il y 
a aussi une interdiction discrétionnaire qui peut être formulée contre une telle 
action. Il y a ainsi au Canada un corps de jurisprudence considérable relative
ment à la cruauté. (Voir Kent Power sur le divorce, chapitre XXI). Le plus 
récent amendement à la loi de la Nouvelle-Écosse, d’ailleurs antérieur à la
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confédération, remonte à 1866, année où l’on a établi une nouvelle cour appelée 
la «Cour de divorce et de causes matrimoniales». Il disposait, entre autres 
choses, que la cour conserverait sa juridiction antérieure et qu’elle aurai aussi 
les mêmes pouvoirs relatifs ou rattachés aux causes de divorce et de mariage, à 
la garde, au soutien et à l’éducation des enfants, pouvoirs que les cours de 
divorce en Angleterre possédaient à l’époque.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Donne-t-on une date?
M. Hopkins: Je n’ai pas la date précise, mais c’était en 1866.
En vertu de l’article 129 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, 

cette loi est encore en vigueur en Nouvelle-Écosse, sous réserve des modifica
tions apportées subséquemment par les lois fédérales reproduites à l’Appendice 
1.

Le Nouveau-Brunswick aussi a eu sa loi du divorce avant la Confédération. 
Elle remonte à une loi de 1791 (chapitre 5 des statuts de cette année-là) qui 
remplaçait une loi même antérieure de 1787 dont le texte est apparemment 
introuvable à l’heure actuelle, mais dont les dispositions ont été abrogées en 
tous cas par la loi de 1791 (voir Roi c. Vesey (1938) 2 D.L.R. 70).

Il semble donc peu important que le texte ait été perdu ou non. Il a cessé 
d’exister, dans tous les sens du mot.

Cette loi établissait une cour de divorce pour le Nouveau-Brunswick. Elle 
disposait que les causes de divorce dégageant du lien matrimonial, et les causes 
de dissolution et d’annulation du mariage sont la frigidité ou l’impuissance, 
l’adultère et la consanguinité aux degrés interdits par 32 Henri VIII. La cruauté 
n’était pas incluse comme motif de divorce. Les dispositions de la loi du 
Nouveau-Brunswick relativement au divorce, avec les modifications apportées 
de temps à autre, figurent dans la loi sur la cour de divorce (Statuts révisés du 
Nouveau-Brunswick, 1952, ch. 63) et dans ses modifications.

Avant et au moment d’entrer dans la Confédération, l’île du Prince- 
Édouard possédait une cour de divorce composée du lieutenant-gouverneur oU 
d’un autre administrateur du gouvernement et du Conseil de Sa Majesté, ou de 
cinq membres de ce Conseil, n’importe lesquels; il appartenait au juge en chef 
de la Cour suprême de présider à sa place.

Toutefois, dit-on, la loi de 1835 est restée lettre morte jusqu’à sa remise en 
vigueur en 1946; on a conféré une juridiction concurrente à la Cour suprême de 
l’île du Prince-Édouard en 1949.

Les lois anglaises introduites à Terre-Neuve avant son entrée dans la 
Confédération étaient celles de 1832. La Cour suprême de Terre-Neuve (voir 
Hounsell c. Hounsell (1949) 3, D.L.R., 38, T.-N.) a soutenu que les cours de 
Terre-Neuve possédaient à l’époque seulement la juridiction alors détenue par 
les cours ecclésiastiques de l’Angleterre, qui ne pouvaient décréter de divorces a 
vinculo matrimonii mais seulement les divorces a mensa et thoro—«du lit et de 
la pension». Quant Terre-Neuve est devenue une province en 1949, ces lois 
antérieures ont été maintenues en vigueur, en vertu de la loi de Terre-Neuve. É 
semble donc que les cours de Terre-Neuve ne soient pas habilitées à décréter 
des divorces a vinculo matrimonii. Bien sûr, il en va de même dans la province 
de Québec, dont les cours n’ont pas la juridiction voulue pour dissoudre leS 
mariages, mais ont une juridiction considérable à l’égard d’autres moyens de 
faire droit aux conjoints, comme la déclaration de nullité et la séparation judi' 
ciaire.

Si j’ai bien compris mon collègue, M. Maurice Ollivier, il abordera ce poin* 
et fera peut-être des observations sur l’interdépendance et l’interaction des loi5 
matrimoniales du Québec et des divorces statutaires obtenus ici à l’égard de 
personnes domiciliées dans cette province.
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Par suite, depuis la Confédération, le Parlement a accordé, par des lois 
d’initiative privée, des divorces a vinculo matrimonii sur la pétition de person
nes domiciliées au Québec, et aussi, depuis 1949, sur la pétition de personnes 
domiciliées à Terre-Neuve (ou de personnes dont le domicile provincial fait 
l’objet d’un doute raisonnable). Bien sûr, la juridiction du Parlement est 
absolue quant aux motifs en fonction desquels il peut adopter un bill de divorce. 
Toutefois, en principe, le Parlement n’a généralement fait droit à ces personnes 
que pour des motifs auparavant reconnus par la Chambre des lords et ensuite 
Par les Cours d’Angleterre au 15 juillet 1870, date magique. Je ne m’étendrai 
pas davantage sur cette compétence législative, car je crois que les autres 
témoins détailleront peut-être ce que je viens d’esquisser. Sauf erreur, le juge 
Walsh, Commissaire des divorces, parlera après moi.

Je dois aussi mentionner au passage la loi sur la dissollution et l’annulation 
des mariages, chapitre 10 des statuts de 1963, aux termes de laquelle le 
Parlement a délégué au Sénat l’autorité législative de dissoudre des mariages, 
par voie de résolution de cet organisme, pour tout motif reconnu par les cours 
de l’Angleterre encore au 15 juillet 1870, date magique. De telles résolutions 
doivent se fonder sur une recommandation et un rapport d’un commissaire des 
divorces nommé aux termes de cette loi pour diriger l’audience, puis, aux 
termes de notre règlement du Sénat, sur un autre rapport du comité du Sénat 
sur le divorce auquel les recommandations du Commissaire sont d’abord pré
sentées. La loi prévoit aussi que devant le Parlement dans son ensemble, un 
appel peut être interjeté par toute personne se considérant lésée par une résolu
tion de divorce que le Sénat aurait adoptée. Il s’écoule un délai de 30 jours 
durant lequel on peut interjeter un tel appel. Je ne sache pas qu’on ait interjeté 
de tels appels.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Aucun n’a été interjeté.
M. Hopkins: Je n’en dirai pas plus. Je crois que le juge Walsh traitera ce 

point en profondeur. J’ai toutefois écrit un article pour The Canadian Banker. Il 
s’intitule «la Nouvelle façon dont le Parlement accorde le divorce». Il esquisse 
l’historique et les antécédents parlementaires de cette loi unique. On pourrait 
imprimer le texte de l’article en appendice.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je ferai plus tard présenter une 
motion en ce sens.

M. Hopkins: Ce pourrait être intéressant de le faire ainsi imprimer, car je 
vois ici deux députés, MM. Mandziuk et McCleave, ainsi que le sénateur 
Roebuck, qui ont tous joué un rôle important à cet égard.

Pour terminer cette étude de la loi canadienne sur le divorce, il faudrait 
ajouter que les lois du divorce en vigueur dans les territoires du Nord-Ouest 
sont celles de l’Angleterre au 15 juillet 1870, encore la date magique. La 
Procédure à suivre dans les cours territoriales rejoint celle qu’on applique en 
Alberta. Je cite les lois en cause. Elles figurent en appendice. (Voir la loi des 
territoires du Nord-Ouest, S.R., ch. 331, art. 17, avec les modifications apportées 
par les statuts (canadiens) de 1955, ch. 48, art. 9). Quand la loi de 1886 a 
conféré une telle juridiction, pour la première fois, le Yukon actuel faisait 
encore partie des territoires du Nord-Ouest, de sorte que le Yukon a la même 
compétence, au fond, qui a été plus tard confirmée par la loi du Canada (Voir 
maintenant S.R.C., ch. 53, art. 31).

En raison de la signification attachée à la loi statutaire du Royaume-Uni 
qui, touchant le divorce et les causes matrimoniales, était en vigueur le 15 
juillet 1870, l’Appendice 3 de la présente étude reproduit les textes des statuts 
anglais applicables à cette date. Avant le 1er janvier 1858, date où la loi de 
1857 sur le divorce et les causes matrimoniales est entrée en vigueur, nulle cour 
d’Angleterre n’avait la compétence voulue pour accorder un décret de divorce



16 COMITÉ CONJOINT

au sens moderne du mot, c’est-à-dire un divorce a vinculo matrimonii qui 
dissout efficacement le lien du mariage à toutes fins. Jusque-là, les causes 
matrimoniales relevaient des cours ecclésiastiques appliquant le droit canon de 
l’Angleterre—qui diffère un peu du droit canon en vigueur sur le continent 
européen—dont l’autorité en matière de divorce se limitait à accorder des 
divorces a mensa et thoro du lit et de la pension. Avant cela, un mariage ne 
pouvait être dissout en Angleterre que par une loi du Parlement; on ne pouvait 
l’obtenir qu’après avoir beaucoup dépensé et surmonté de formidables obstacles.

Je vais citer un texte intéressant. Entre autres choses, il a provoqué 
l’amendement de la loi anglaise en ce domaine, pas mal de la façon dont la Case 
de l’oncle Torn a influé sur l’esclavage aux États-Unis. Voici la citation:

(Voir Sheppard c. Sheppard (1908) 13 BCR, 486, p. 515)
L’anecdote bien connue du juge Maule jette une lumière crue sur la 

méthode. Un colporteur avait été déclaré coupable de bigamie. Comme 
circonstance atténuante, il soutenait que sa femme légitime avait laissé 
son foyer et ses enfants pour vivre avec un autre homme, qu’il ne l’avait 
pas revue depuis lors, et qu’il avait épousé la seconde femme par suite 
de la désertion de la première. En prononçant la sentence, le juge s’est 
adressé à l’accusé à peu près en ces termes. «Je vais vous dire ce que 
vous auriez dû faire dans ces conditions. Si vous affirmez que vous ne le 
saviez pas, je vous signalerai que la loi présume de façon concluante que 
vous le saviez. Vous auriez dû enjoindre à votre avocat d’intenter une 
action contre le séducteur de votre femme pour dommages-intérêts. Cela 
vous aurait coûté environ 100 livres. Puis vous auriez dû vous pourvoir 
d’un procureur et intenter une action dans les cours ecclésiastiques pour 
obtenir un divorce a mensa et thoro. Cela vous aurait coûté 200 ou 300 
livres de plus. Une fois obtenu le divorce a mensa et thoro, vous n’aviez 
qu’à obtenir une loi d’initiative privée pour avoir un divorce a vinculo 
matrimonii. Le bill aurait pu se heurter à de l’opposition à toutes ses 
étapes aux deux Chambres du Parlement. L’ensemble de ces démarches 
vous aurait coûté 1,000 livres. Vous me direz probablement que vous 
n’avez jamais eu un dixième de cette somme. Peu importe. Je siège ici en 
tant que juge anglais. J’ai le devoir de vous dire que nous ne sommes pas 
dans un pays où il y a une loi pour les riches et une loi pour les pauvres. 
Vous resterez en prison une journée.»

Ces observations dénudaient l’absurdité de la loi actuelle. Elles ont 
beaucoup attiré l’attention du public. Elles ont probablement concouru, 
plus que n’importe quelle autre chose à démontrer la nécessité de 
réformer la loi.

Puis vint la loi de 1857 sur les causes matrimoniales. Elle mettait fin à la 
juridiction des cours matrimoniales dans toutes les questions et causes matri- 
oniales. Elle ordonnait que toute compétence du genre fût dorénavant exercée 
au nom de Sa Majesté par une cour d’archives dont le nom devait être «Cour de 
divorce et de causes matrimoniales». Elle substituait l’expression «séparation 
judiciaire» au divorce a mensa et thoro. Elle disposait qu’un tel décret pouvait 
être obtenu «soit par le mari ou la femme, pour cause d’adultère, ou de cruauté, 
ou de désertion sans cause pendant deux ans et plus».

La loi de 1857 prévoyait aussi la dissolution du mariage sur la pétition d’un 
mari si sa femme avait commis l’adultère depuis la célébration du mariage- 
D’autre part, elle disposait qu’une femme pouvait présenter une pétition de 
dissolution pour l’un ou l’autre des motifs suivants, savoir: depuis la célébration 
du mariage, son mari avait été coupable 1) d’adultère incestueux, ou 2) de 
bigamie jointe à l’adultère, ou 3) de viol, de sodomie ou de bestialité, ou 4) 
d’adultère joint à une cruauté qui, sans adultère, lui aurait donné droit à un



DIVORCE 17

divorce a mensa et thoro, ou 5) d’adultère joint à la désertion, sans aucune 
excuse raisonnable, pendant deux ans ou plus.

Comme on l’a déjà signalé, cette prétendue «double norme» à l’égard de 
l’adultère a été supprimée, depuis lors, au Canada et au Royaume-Uni.

Pour parachever la mosaïque canadienne à l’égard du divorce, il faut 
revenir brièvement à la loi de l’Ontario. Je ne sais si cela est arrivé quand vous 
étiez procureur général, sénateur Roebuck, vous pourrez me le dire quand je 
donnerai lecture de ce texte.

Le co-président (sénateur Roebuck) : Je plaide non coupable.
M. Hopkins: Comme on l’a déjà dit, la loi anglaise «sur la dissolution du 

mariage et sur l’annulation du mariage», au 15 juillet 1870, a été incorporée à la 
loi de l’Ontario par la loi fédérale de 1930 sur le divorce (Ontario). A noter que 
cette disposition n’englobait pas l’ensemble de la loi matrimoniale de l’Angle
terre, mais seulement la partie qui visait «la dissolution ou l’annulation». Par 
suite de cette limitation, notamment, les cours de l’Ontario ont soutenu qu’une 
action visant à la séparation judiciaire ne saurait être intentée dans les cours de 
l’Ontario, vu que ce n’est pas une action visant à la dissolution et à l’annulation.

Le co-président (sénateur Roebuck): La dissolution ne peut faire l’objet 
d’une action en justice?

M. Hopkins : La dissolution peut faire l’objet d’une action, mais pas la 
séparation judiciaire, car elle ne rentre pas dans la catégorie de «dissolution» 
que visait la seule juridiction conférée.

Il est également important de noter dans les circonstances que, au cas où 
certains aspects de la législature fédérale de 1930 auraient dépassé les limites de 
la compétence législative du Parlement, la législature de l’Ontario en a confirmé 
les dispositions dans la loi sur le mariage de 1933 (chapitre 29 des statuts de 
cette année-là) qui stipulait que «toutes les dispositions de la loi sur le divorce 
(Ontario) qui sont ou peuvent être dans le domaine de la compétence législative 
de la législature, auront force de loi aux termes de la présente loi, comme si 
elles y étaient contenues».

Il est assez difficile de tirer une conclusion constitutionnelle d un cas comme 
celui-là alors que la question fait l’objet en même temps d une loi dans les deux 
juridictions.

Il est aussi intéressant de noter, du point de vue constitutionnel, qu on a 
ajouté à la loi fédérale de 1930 un «complément»—si c’est le mot juste—sous 
forme d’un statut de l’Ontario de 1931 (chapitre 25 des statuts de cette 
année-là) qui traitait de l’entretien, de la pension alimentaire, des règlements 
de biens, de la garde des enfants et de la façon de formuler des règles de 
Procédure.

Voilà qui termine ce que je me proposais de dire au sujet de la situation au 
Canada. La seconde partie de mon exposé est plus courte et j ai essayé de 
résumer la jurisprudence en Angleterre sur le sujet de la cruauté, de la 
désertion et de l’aliénation mentale.

M. Peters: Lorsque la législature de l’Ontario a adopte la loi de 1931 
régissant l’entretien et la garde des enfants, d’où lui venait sa compétence? 
S’agissait-il d’une compétence qui lui avait été transmise comme partie inté
grante de la législation fédérale de 1930? Quand avons-nous perdu la juridic
tion fédérale sur les enfants?

M. Hopkins: J’ai noté que la situation était intéressante du point de vue 
constitutionnel du fait que la question avait fait l’objet en même temps d’une 
loi dans les deux juridictions. Mon opinion était la suivante: La loi sur le 
divorce de l’Ontario conférait à la province de l’Ontario toutes les lois d’An
gleterre régissant la dissolution et l’annulation du mariage et cela, à mon avis,

24689—2
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comprenait les dispositions sociales s’y rattachant. C’est là la terminologie 
exacte et j’en conclurais donc que le Parlement s’est attribué la compétence 
dans le domaine des dispositions sociales se rattachant à l’annulation et à la 
dissolution du mariage.

M. Peters: Est-ce que la compétence législative conférée au moment de la 
Confédération par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique à l’article 102, 
comprend aussi la garde et l’entretien des enfants et les autres dispositions 
relatives au mariage en vigueur en Angleterre?

M. Hopkins: En Ontario, à ce moment-là, la province unie du Canada 
accordait des divorces au moyen d’une loi, mais il n’y avait pas de législation 
générale en vigueur à ce moment-là permettant aux tribunaux d’accorder des 
divorces. Il n’y avait pas en Ontario d’ensemble de lois traditionnelles sur le 
divorce.

M. Peters: Alors en me rapportant à la loi de l’Angleterre à ce moment-là, 
j’essaie de déterminer d’où provient le pouvoir qui a permis à la province de 
l’Ontario, lorsqu’elle a adopté la loi de 1931, d’y inclure des choses qui n’étaient 
pas spécifiées dans la législation générale, adoptée par le Gouvernement fédéral 
en 1930.

M. Hopkins: J’ai dit qu’à mon avis, la généralité des termes employés dans 
la législation fédérale aurait pour effet de faire passer dans la loi de l’Ontario 
toutes les dispositions sociales se rattachant à la séparation et à l’annulation du 
mariage, prévues par la loi sur les procès en matière de mariage de 1857. J’ai 
donc affirmé qu’on pouvait prétendre que l’Ontario s’était attribué la compé
tence dans le domaine des dispositions sociales se rattachant à l’annulation et a 
la dissolution du mariage.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Est-ce que ce n’est pas parce que nous 
n’avions pas exercé cette compétence à ce moment-là?

M. Hopkins: Tout cela découle de la loi sur le divorce (Ontario) et 1930. 
Cette loi a conféré aux tribunaux provinciaux l’application de toutes les lois 
d’Angleterre régissant la dissolution et l’annulation du mariage. La question de 
savoir si, de ce fait, la province a, oui ou non, acquis la compétence dans ce 
domaine, est discutable. Comme je l’ai fait remarquer, c’est une question 
intéressante du point de vue constitutionnel. J’espère que lorsque les fonction' 
naires du ministère de la Justice témoigneront devant nous, nous pourrons en 
arriver à une conclusion sur la question. Je vous assure que, comme dans 
chaque domaine du droit constitutionnel, le fait de formuler une opinion ne 
constitue rien de plus qu’une prédiction, qu’une conjecture au sujet de ce que 
la Cour suprême pourrait décider. Il est très difficile d’exercer un contrôle 
quelconque sur les opinions d’un organisme qui est la plus haute autorité 
judiciaire au pays.

Le sénateur Croll: N’y a-t-il pas de jurisprudence sur la question?
M. Hopkins: Non, pas à ma connaissance. Il n’y a pas de causes entendue5 

par la Cour suprême où on ait tranché la question constitutionnelle. Les motif5 
de divorce sont du domaine exclusif de la juridiction fédérale. La procédure 
devant les tribunaux peut faire l’objet de législation fédérale, mais elle est 
attribuée aux provinces par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Pour ce 
qui est des domaines intermédiaires, tels que la pension alimentaire, la garde 
des enfants et l’entretien, la situation n’est pas la même et elle demeul6 
imprécise. Je n’ai ni le courage ni la capacité de prédire ce que la Cour suprêm6 
du Canada déciderait à ce sujet.

M. Peters: Je ne suis pas avocat et je ne comprends pas tous ces terme5' 
J’aimerais savoir si votre réponse à la question du sénateur Croll veut dire que
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si quelqu’un interjetait appel contre une décision du trlb”ia\on^imentaire et 
payer des dommages, ou plus exactement de payei une: P divorce, ce
l’entretien, et s’y opposait en invoquant la législation e ei 
serait là le genre de cause à laquelle vous songez.

M. Hopkins: Une telle cause serait toute désignée pour soever la questiom 
Mais à ma connaissance, il n’y a pas eu de cause de ce genie q avons et
la Cour suprême qui est la seule cour de dernière instance nous ayons 
qui soit en mesure de régler la question d’une façon vraiment sa 1

Je vais traiter maintenant de la situation en Grande-Bicva ne e ^ 
particulier, je vais essayer de résumer la jurisprudence sur e 
nels de divorce, c’est-à-dire la cruauté, la désertion et 1 aliéna ion ’
ce domaine, je dois vous avertir que je ne suis pas un expeit. ..

Le sénateur Aseltine: Est-ce qu’il est aussi question dans cette jurispru
dence de la situation où l’un des conjoints évite l’autre. ou _ • ous
d’un bill de 1938 et d’un autre de 1955 auxquels je m intéressais, 
traiter de cette question?

M. Hopkins: Je n’y manquerai pas un peu plus tard. Les motifs deJ^uivi 
en Angleterre sont restés les mêmes durant les 80 anne q T tefois ia 
l’adoption de la loi sur les procès en matière de manage de 86'7^^^ ^
loi sur les procès en matière de mariage de 193 / (qu on 8 , tion nar
nom de «législation Herbert» à cause de l’appui appoi e a Uncommon
Sir Alan P. Herbert, auteur de «Holy Deadlock» et de « as université d’Ox- 
Law», et membre du Parlement pour la circonscnp î rnnnaissais de
ford)—et il se trouve que j’étais étudiant à ce momen - a e J aiouté la
vue—a augmenté les motifs de divorce qui existaient alors y ceci
cruauté, la désertion et l’aiiénation mentalea E^ aon-d'autreS motifs de 
concerne ce à quoi le sénateur Aseltine faisait allu . , fait
nullité du mariage tels que: le refus volontaire ae consom • d’esprit
que l’un ou l’autre des conjoints à l’époque du manage n etaù payam d espiut, 
était faible d’esprit ou sujet à des crises frequentes d’une maladie
fait que le défendeur était atteint au moment u ™ , , d’autre que le
vénérienne contagieuse ou si l’épouse était enceinte eqq, mariage furent
demandeur. Les statuts régissant les causes en matière de ar'
consolidés en 1950 dans la loi sur les procès en ma îei d’autres
exposé, comme appendice 4, est le texte de cette dermere ainsi que d autres 
statuts en vigueur en Grande-Bretagne sur le sujet.

,,, , o0n mandat—et le mandat de ceIl est permis de supposer Qu eta"t don ^ nullité mais sa limite, du
Comité si je comprends bien, ne c c ité s’intéressera tout particuliè-
moins a ce qu’il me semble au divorce le C ajoutés en Angleterre à
rement aux nouveaux motifs de 1 jurisprudence anglaise sur ces trois
partir de 1937 et j’ai essaye de:résumer la j WC ^ ^ ^ ]Q37 qu 1950_et
motifs. Aucun de ces trois motifs n était de * donné, au cours de vos
je crois que c’est important e qu ^ possibilité de définir ou non ces
délibérations, vous voudrez peut-etre étudié 1 p^^ vous signale qu’ils ne 
termes. A mon avis, ils ne devraient pas e d h 3 ng rétaient pas, il s’est 
1 étaient pas en Angleterre et qu en dépit du la d termes Comme
formé une iurisnrudence considérable sur la signification de ces termes, uom ,me une junspruaence vuna , dans les lois anglaises, meme si on
je l’ai dit, aucun de ces termes n était dtfin suite de l’usaee oui
pouvait se faire une certaine idée de ce qu’ils signifiaient par suite de 1 usage qui pouvait se taire une certaine «rruauté» et «désertion» en rapport avec
avait ete fait antérieurement des mots «cruau jurisprudence
d’autres infractions matrimoniales, mais depuis „ ^7 une vaste jurisprudence

formée en Angleterre sur * “ouvrage6-Prae-
traite de toute la jurisprudence glaise su q a été publiée
tice and Law of Divorce» de Rayden, dont la neuvicu
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à Londres par Butterworth en 1964. Je crois que cet ouvrage est très à date. Ce 
que je vais dire maintenant se fonde sur cet ouvrage.

La «cruauté légale» a été définie d’une façon générale en Angleterre comme 
étant une conduite de nature à mettre en danger soit la vie, soit un membre, 
soit la santé physique ou morale ou de nature à provoquer une appréhension 
raisonnable d’un tel danger. Lorsqu’il est question de la conduite de quelqu’un 
pendant plusieurs années, il est très difficile de prouver, à la satisfaction de la 
Cour, qu’il y avait appréhension raisonnable que la santé pouvait être mise en 
danger, si on ne peut démontrer qu’une détérioration de la santé est en fait 
survenue. Le fait qu’un mariage ait été rompu n’est pas en soi une raison 
suffisante pour que la Cour conclue qu’il y a eu cruauté. Le fait de donner à 
croire délibérément à l’existence d’un adultère peut constituer de la cruauté 
lorsqu’il en résulte un préjudice réel ou possible à la santé de l’autre époux; le 
fait pour un époux de négliger volontairement ses obligations d’entretien envers 
l’autre ou le refus volontaire à entretenir l’autre époux peut constituer de la 
cruauté ou un acte de cruauté dans une série de tels actes suffisants pour 
justifier une décision de la Cour qu’il y a eu cruauté. Voir entre autres Russell v 
Russell, (1897) A.C. 395, 467; Jamieson v Jamieson, (1952) A.C. 525, 544; 
Simpson v Simpson, (1951) p. 320, 328; Gollins v Gollins, (1963) 2 AU R.E. 1966 
Williams v Williams, (1963) 2 All E.R. 994. (On a dit que la cause de Gollins V 
Gollins lue en rapport avec celle de Williams v Williams constituait «la plus 
importante décision des temps modernes sur le sujet de la cruauté».

Pour justifier une décision qu’il y a eu cruauté, il n’est pas nécessaire de 
prouver qu’il y a eu en fait violence physique. La règle générale dans toutes les 
questions concernant la cruauté est que l’ensemble des relations matrimoniales 
entre les époux doit être pris en considération, plus particulièrement lorsque la 
cruauté qui est alléguée consiste, non pas en actes de violence mais en reproches 
continuels et en injures, plaintes, sarcasmes, accusations et provocations. La 
connaissance qu’on a du défendeur et de ses intentions, la façon de se conduira 
de l’un ou l’autre époux, le caractère et les imperfections physiques et mentales 
des époux, sont tous des facteurs dont il faut tenir compte. On a dit que les lois 
sur le divorce n’avaient pas pour but de punir mais «de procurer en pratique un 
moyen de remédier à des situations intolérables avec le minimum possible de 
conséquences néfastes pour celui contre lequel l’action est dirigée». Voir entre 
autres King v King, (1953) A.C. 124, 129 et les principales causes citées au 
paragraphe précédent.

Le sénateur Croll: Quelle est l’année de la décision de la cause Gollins v 
Gollins?

M. Hopkins: 1963.
Le sénateur Burchill: Y emploie-t-on l’expression «cruauté mentale»?
M. Hopkins: La façon dont on traite de cette question dans cette cause est 

la suivante: il n’y a pas de cruauté à moins qu’il ne soit survenu une 
détérioration de la santé physique ou mentale de la personne qui allègue la 
cruauté.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : De la victime?
M. Hopkins: Dans la cause de Gollins v Gollins, à laquelle j’ai déjà f®*4 

allusion comme étant une des plus importantes causes récentes sur la question 
—et permettez-moi d’ajouter qu’elle constitue, à mon avis, une décision raison' 
nable—la Chambre des Lords a décidé que l’intention réelle ou présumée d 
causer un préjudice ne constitue pas l’élément fondamental dans la cruauté 
mais que c’était en fait le préjudice réel ou possible causé à la vie, à un mernbr® 
ou à la santé qui comptait vraiment. Dans cette cause, Lord Pearce a déclaré 
lorsqu’une conduite répréhensible ou un manquement aux normes de gentilles5®
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habituelles dans les rapports conjugaux causait un préjudice à la santé ou 
justifiait une appréhension raisonnable qu’un tel préjudice en résulte, alors il y 
avait cruauté si une personne raisonnable, compte tenu du tempérament des 
époux et de toutes les autres circonstances particulières, avait été d’avis que la 
conduite dont le demandeur se plaignait était telle que l’autre époux «ne devrait 
pas être obligé de l’endurer».

Il est bien difficile d’aller plus loin que cela.
Le sénateur Btjrchill: C’est vraiment bien vaste.
M. Hopkins: C’est une question de faits dans chaque cas, à savoir si la 

conduite de tel homme ou de telle femme, ou vice-versa, constitue de la cruauté.
Il a été décidé qu’un seul acte de violence pouvait être grave au point de 

constituer en lui-même de la cruauté mais si c’est rarement le cas. Toutefois, un 
seul coup suivi d’actes moins préjudiciables peut être suffisant pour prouver la 
cruauté. La cruauté peut bien consister en une ligne de conduite, et plus la 
première offense est sérieuse, moins les actes subséquents dont on se plaint ont 
besoin de l’être. Mais l’incompatibilité des tempéraments ne constitue pas à elle 
seule de la cruauté. Voir entre autres Frombold v Frombold, (1952) 1 T.L.R. 
1952; King v King, (1953) A.C., 124, 130.

Il a été décidé que le fait pour un époux de communiquer à 1 autre une 
maladie vénérienne constituait de la cruauté; de même que le fait pour un 
époux sachant qu’il souffre d’une maladie vénérienne, de réussir à avoir des 
rapports sexuels avec sa femme, contre le gré de celle-ci, alors que cette 
dernière sait de quoi il est atteint, peut constituer de la cruauté même si la 
maladie n’est pas communiquée. Voir par exemple Browning v Browning, 
(1911),p. 161.

De plus, le refus d’avoir des rapports sexuels sans raison valable, ou le fait 
d’insister pour avoir des rapports sexuels qui sont de nature anormale ou 
perverse peut constituer de la cruauté si la santé de l’épouse est affectée par 
suite du refus ou de l’action en question.Voir entre autres Walsham v Walsham 
(1949) p. 350, 352. Toutes les habitudes contre nature ou perverses d’une épouse 
avec une autre femme peuvent être considérées comme de la cruauté et il peut 
certainement en être tenu compte comme d’un facteur dénotant une attitude 
constituant de la cruauté. Voir Gardner v Gardner, (1947) 1 All E.R. 630.

Le fait d’être cruel envers les enfants issus du mariage peut constituer de la 
cruauté envers l’autre l’époux. Voir Wright v Wright (1960) 1 All E.R., 678; 
Cooper v Cooper, (1955) p. 99.

La persistence à faire des menaces de violence contre la personne, a 
employer un langage grossier, à faire de fausses accusations d adultère ou 
d’habitudes perverses, qui aurait pour effet de causer un préjudice à la santé ou 
qui donnerait lieu raisonnablement de craindre un tel préjudice, constitue de la 
cruauté. Voir Nevill v Nevill, (1959) 1 All E.R., 619.

Je crois qu’il est intéressant de noter ce qui suit: 1 ivresse, le jeu et la 
négligence volontaire de pourvoir à l’entretien ne constituent pas en soi de la 
cruauté mais peuvent le devenir s’ils continuent, surtout après que la personne 
en question a été avertie qu’une telle conduite de sa part pouvait endommager 
la santé de l’autre époux. Voir Hall v Hall, (1962) 3 All E.R., 518.

Un époux qui provoque la cruauté dont il se plaint n’a pas le droit de s’en 
prévaloir, mais la provocation doit être suffisante pour faire perdre son contrôle 
à une personne raisonnable; la partie concernée doit avoir agi sous l’effet de 
cette provocation et la façon de réagir ne doit pas avoir été déraisonnable. Voir 
King v King, (1955) A.C. 124, 129; Robinson v Robinson, (1961), 105 Sol. Jo. 
950.

La désertion n’était pas un motif reconnu en droit ecclésiastique ou en 
droit commun pour justifier un tribunal à accorder la séparation de corps et de
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biens (a mensa et thoro), mais l’article 19(b) de la loi sur les procès en 
matière de mariage de 1857 prévoyait que la «désertion sans cause pendant 
deux ans et plus» constituait un motif pour lequel un mari ou une femme 
pouvait obtenir une telle séparation. De plus, en vertu de l’article 27 de la 
même loi, cette désertion, si elle était accompagnée d’adultère, constituait un 
motif pour lequel une épouse pouvait obtenir un divorce a vinculo matrimonii. 
Aux termes de la loi sur les procès en matière de mariage de 1937, la désertion 
sans cause pendant une période d’au moins trois ans, précédant immédiatement 
la présentation de la demande, était un motif pour obtenir le divorce a vinculo 
matrimonii. La loi de 1937 est maintenant consolidée dans la loi sur les procès 
en matière de mariage de 1950, telle qu’amendée par la loi sur le divorce 
(Aliénation mentale et désertion) (1958, C.54) et la loi sur les procès en matière 
de mariage de 1963 (1963, c. 45). Des copies de ces statuts sont annexées à cet 
exposé à l’appendice 4.

Les tribunaux anglais ont été singulièrement hésitants à définir la déser
tion, mais en fait, c’est la séparation entre deux époux jointe à l’intention, de la 
part de celui qui déserte, de mettre fin d’une façon permanente à la cohabitation 
sans raison raisonnable et sans le consentement de l’autre époux. Toutefois, le 
fait de partir en lui-même ne rend pas automatiquement celui qui part le 
déserteur. La désertion ne résulte pas du fait de quitter un endroit, mais bien 
d’un concours de circonstances car le but que la loi cherche à atteindre est la 
reconnaissance et l’accomplissement des devoirs mutuels qui découlent du 
mariage et qui peuvent se résumer comme étant la constitution d’un foyer. Il 
peut y avoir désertion même s’il n’y a pas eu cohabitation au préalable et même 
si le mariage n’a pas été consommé; le fait pour un mari de payer une pension à 
sa femme qu’il a abandonnée ne constitue pas une défense à une accusation de 
désertion. Il s’agit de savoir, comme l’a dit un juge, s’il y a eu «délaissement et 
abandon». Voir par exemple Edwards v Edwards, (1948) p. 268; Kinnane v 
Kinnane, (1954), p. 41; Ingram v Ingram, (1956), 390, 411; Phair v Phair 
(1963), 107, Sol. Jo. 554.

Aux fins de calculer la durée de la période de temps pendant laquelle le 
défendeur a abandonné le demandeur sans raison, et pour décider si cette 
désertion a été ininterrompue, il ne sera pas tenu compte d’une période de 
temps ne dépassant pas trois mois durant laquelle les époux ont cohabité à 
nouveau dans le but d’en arriver à une réconciliation. La désertion en tant que 
motif de divorce, diffère de l’adultère et de la cruauté en ce sens que le délit que 
constitue la désertion ne se précise qu’au moment où l’action est intentée. La 
désertion est un délit qui est ininterrompu. Voir entre autres Jordan v Jordan, 
(1939) 2 All E.R., 29, 33, 34; Perry v Perry, (1952), p. 203, 211, 212; W. v W., 
(No. 2), (1954), p. 486, 502.

Lorsqu’un demandeur, dans une action en divorce, a déjà obtenu la 
séparation par suite d’une décision de la Cour ou d’une ordonnance d’un 
tribunal ayant cet effet et que sa demande de divorce se fonde sur les mêmes 
allégations, toute période de désertion qui aurait précédé immédiatement cette 
décision ou cette ordonnance doit, si les époux n’ont pas recommencé à 
cohabiter et si la décision ou l’ordonnance n’a pas été rescindée, être considérée 
comme si elle avait précédé immédiatement la demande de divorce. Voir Turses 
v Turses, (1958), p. 54.

La désertion commence à partir du moment où le départ de l’époux et son 
intention d’abandonner le foyer ont coïncidé. Mais il peut y avoir une séparation 
en fait mais ne pas y avoir d’intention d’abandonner le foyer, qui est 
essentielle, lorsque la séparation résulte d’un accord mutuel ou de circonstances 
incontrôlables comme par exemple si quelqu’un est affecté au Sud-Vietnam ou 
quelque chose du genre. D’autre part, l’intention d’abandonner le foyer, peut 
survenir d’abord et la séparation elle-même peut se produire seulement lorsque



DIVORCE 23

l’autre époux est en fait forcé de quitter le foyer. On ne tiendra pas compte du 
fait que l’autre époux a ostensiblement consenti à la séparation par suite de 
fausses représentations qui lui ont été faites à l’effet qu’il ne s’agissait que d’une 
séparation temporaire; si le défendeur avait l’intention, au moment de quitter le 
foyer, d’en faire un départ permanent, la désertion se produit au moment de son 
départ. Voir entre autres Harrison v Harrison, (1910) 54 Sol. Jo. 619; Legere v 
Legere, (1963) 2 All E.R. 4958; Beaken v Beaken, (1948), p. 302; Ingram v In
gram, (1956), 1 All E.R., 875, 797.

La désertion, comme les autres délits matrimoniaux, doit être clairement 
prouvée. Une preuve corroborante n’est pas absolument requise aux termes de 
la loi, mais on l’exige en général, spécialement en ce qui concerne les circons
tances entourant la séparation et ses motifs. Voir Stone v Stone, (1949) p. 165, 
167, 168; Lawson v Lawson, (1955) All E.R., 341 ; Barron v Barron, (1950) 1 
All E.R., 215.

On ne prouve pas la désertion simplement en démontrant quel époux a 
quitté le domicile conjugal le premier. Si un époux est obligé de laisser la 
maison par suite de la conduite de l’autre, il se peut que ce soit celui qui a 
obligé l’autre à partir qui soit coupable de désertion. C’est là la doctrine connue 
sous le nom de «désertion par déduction». Voir Lawrence v Lawrence, (1950) p. 
64, 86; Gollins v Gollins, cité plus haut.

Pour ce qui a trait au rapport qui existe entre la désertion par déduction et 
lu cruauté, voir King v King, (1953) A.C. 124; et aussi Gollins v Gollins, cité 
Plus haut.

Pour plus de détails et pour un exposé des défenses auxquelles il est 
Possible d’avoir recours contre une accusation de désertion, voyez 1 ouvrage de 
Rayden sur le divorce, pp. 183, 212.

M. Peters: En ce qui concerne la désertion, la terminologie que vous avez 
employée semble indiquer qu’elle peut être volontaire ou involontaire. Par 
exemple, si une personne devient folle, elle a en fait quitté son époux mais elle 
ne l’a pas fait volontairement. Est-ce que le cas serait le même en ce qui 
concerne l’alcoolisme avancé ou la narcomanie?

M. Hopkins; Oui, c’est exact.
M. Peters: Les tribunaux d’Angleterre ont-ils décidé certaines causes de ce 

genre? Y a-t-il eu des causes où il était question de ce que j’appellerais la 
désertion involontaire?

M. Hopkins: Oui, il y a eu des causes de ce genre. Les causes que j’ai citées 
à cette page de ma présentation sont toutes des causes de ce genre. Les décisions 
que j’ai choisies se fondaient sur des faits de ce genre qui ont motivé la 
décision.

Le sénateur Fergusson: Y a-t-il des causes de désertion où la désertion 
résultait du fait que l’un des époux avait été condamne a la prison.

M. Hopkins: Ce ne serait pas de la désertion.
Le sénateur Fergusson: N’y a-t-il pas des causes où telle était la situation?
M. Hopkins- Il y a peut-être des États aux États-Unis où l’emprisonnement 

en soi constitue un motif de divorce. Je n’ai pas vérifié les lois de tous les états 
à ce sujet.

Ti . „„ l’aliénation mentale et ce sera ma dernière contri-II me reste une page sur I alienation uicuioit
bution.

Aliénation mentale: Depuis la loi sur les procès en matière de mariage de 
1937, soit le mari, soit la femme, peut demander le divorce (ou la separation 
légale) pour le motif que le défendeur n’est pas sain d’esprit et incurable et a
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été continuellement soigné et traité depuis au moins cinq ans précédant 
immédiatement la présentation de la demande; mais si la négligence—et c’est là 
un point qui a été soulevé—ou la conduite du demandeur a conduit l’autre 
époux à la folie, le divorce peut être refusé. Voir Chapman v Chapman, (1961)
3 All E.R., 1105. C’est-à-dire si l’autre époux est cause de la folie par suite de 
ses actes, reproches etc.

En ce qui concerne la continuité des soins et du traitement, les exigences 
statutaires en rapport avec la détention de personnes qui ne sont pas saines 
d’esprit doivent avoir été complètement satisfaites; le fait de ne pas s’être 
conformé à ces exigences peut avoir pour effet d’arrêter la continuité de la 
détention. Il est maintenant stipulé—et je crois qu’on doit le noter—à l’article 1 
(2) de la loi sur le divorce de 1958 (Insanité et désertion) qu’on ne doit pas 
tenir compte d’une interruption de la continuité de la détention de moins de 28 
jours. Même avant que cette précision n’ait été apportée par la loi, la continuité 
de la détention n’était pas interrompue par le transfert d’un patient d’un hôpital 
mental à l’autre ou à un hôpital général pour y recevoir des soins médicaux 
requis et où on continue à le traiter pour aliénation mentale. Voir Murray v 
Murray (1941) p. 1,8; Sevyner v Sevyner, (1955) p. 11.

Le tribunal ne se préoccupe pas en fait du stade qu’a atteint la folie. Les 
mots «aliéné mental incurable» définissent un état mental qui, en dépit de cinq 
années de traitements, fait qu’il est impossible pour les époux d’avoir une vie 
conjugale normale et ne leur laisse pas d’espoir d’amélioration qui rendrait 
cette vie possible à l’avenir. Voir Why sali v Whysall, (1960) p. 52; Greer v 
Greer, (1961) 605 Sol. Jo. 1011.

Je vous remercie de votre aimable attention et je m’excuse d’avoir parlé si 
longtemps.

Le sénateur Croll: J’ai une question à poser. En Nouvelle-Écosse où il y a 
une longue tradition de divorces se fondant sur la cruauté, n’y a-t-il pas une 
jurisprudence qui est propre à cette province?

M. Hopkins: Oui, mais elle n’est ni très vaste, ni très utile. Il y a quelques 
causes je crois.

Le sénateur Croll: Ont-ils suivi les précédents britanniques?
M. Hopkins: Ils étaient bien sûr en avance sur les Britanniques.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Leurs rapports judiciaires laissent 

quelque peu à désirer, n’est-ce-pas?
M. Hopkins: Oui. Si le Comité désire que je lui donne un aperçu de toute la 

jurisprudence que je pourrai trouver sur les causes décidées par les tribunaux 
de la Nouvelle-Écosse, où le motif invoqué pour le divorce était la cruauté, je 
me ferai un plaisir de le faire.

M. Brewin: Je pensais au fait que la cruauté et la désertion sont également 
des motifs reconnus sur lesquels on se fonde dans d’autres juridictions 
canadiennes pour accorder une pension alimentaire. A l’occasion d’une étude sur 
le divorce, je crois qu’on devrait examiner ces causes pour se faire une idée de 
leur portée. Donc, messieurs les présidents, il me semble qu’il serait très utile 
d’étudier un certain nombre de ces causes canadiennes les plus importantes pour 
voir si elles dérogent, d’une façon ou d’une autre, à la jurisprudence anglaise. 
Je présume que nos tribunaux préféreraient peut-être se fonder sur leurs 
propres décisions.

M. Hopkins: Oui, c’est possible.
Le sénateur Aseltine: Pendant l’ajournement, le Conseiller pourrait peut- 

être s’en occuper.
M. Hopkins: Oui. Je suis à la disposition du Comité. Si le Parlement 

décrétait, sans la définir, que la cruauté est un motif de divorce, alors je crois
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qu’il serait loisible aux tribunaux de chercher leur jurisprudence où ils le 
voudraient. Ils pourraient plutôt suivre les précédents anglais, parce que là c est 
un motif de divorce, que les précédents canadiens, car ici, la cruauté n’est pas 
un motif de divorce, mais un motif sur lequel on peut fonder un autre recours.

M. Brewin: C’est un motif pour porter une action matrimoniale devant un 
tribunal.

M. MacEwan: Je crois que le motif en Nouvelle-Écosse est la cruauté 
flagrante.

M. McCleave: En Nouvelle-Écosse, les tribunaux ont eu tendance à suivre 
la pratique ou les principes énoncés dans la cause de la Chambre des Lords qui 
a été citée.

Le sénateur Croll: Monsieur le président, il semble qu’il nous faudrait de 
Plus amples renseignements sur la question de l’alinéation mentale, car il peut 
arriver que ce soit une des questions que nous ayons à étudier. On nous a 
fourni l’essentiel, mais le sujet du divorce se fondant sur l’aliénation mentale 
doit sûrement comporter plus que cela. Je crois que l’on devrait soumettre au 
Comité un exposé détaillé en plus de ce qui a été dit à propos de la loi.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je suggère que nous entendions M. 
Hopkins à une date ultérieure après qu’il aura eu l’occasion d étudier les 
suggestions qui ont été faites. Il pourra nous soumettre un autre exposé plus 
tard.

M. Hopkins: Un exposé supplémentaire.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Oui, un exposé supplémentaire à 

celui-ci.
M. McCleave: Monsieur le président, je vais demander au greffier du 

tribunal des divorces en Nouvelle-Écosse de nous fournir certaines de leurs 
décisions et je les enverrai à M. Hopkins.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Cela sera très utile.
Mesdames et messieurs, nous avons avec nous aujourd hui le juge Walsh, 

notre propre Commissaire. Il était non seulement un avocat très réputé avant de 
devenir Commissaire mais il a acquis depuis une grande expérience par suite du 
fait qu’il a eu à décider d’un très grand nombre de causes que nous avons par la 
suite mentionnées au Sénat.

Avant que le juge Walsh ne nous adresse la parole, je veux dire à quel 
Point je suis reconnaissant à notre conseiller pour le travail, l’application et 

attention qu’il a apporté à son exposé, Il y a beaucoup de renseignements utiles 
dans ses propos. Je suis heureux qu’ils aient été consignés parce que pour ma 
Part, je veux les lire lorsqu’ils auront été imprimés et peut-être pas seulement 
Pue fois mais plusieurs. Je suis certain que tous les membres du Comité 
Partagent cette reconnaissance.

Le sénateur Aseltine: Oui, oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Mesdames et messieurs, nous ayons 

Maintenant devant nous le juge Walsh. Je ne peux pas vous dire ce dont il va 
n°us parler mais je suis certain qu’il nous fera profiter de son expérience en 
tant qu’avocat et en tant que commissaire du Sénat, expérience qu il a acquise 
du fait de sa participation à un très grand nombre de causes de divorce,
contestées ou non.

L'honorable juge Allison A. M. Walsh, commissaire du Sénat: Monsieur le pré
sident, mesdames et messieurs, je n’ai pas préparé d’expose écrit aujourd’hui 
Mais j’ai pris certaines notes sous certaines rubriques dont j aimerais traiter.
„ Le sénateur Roebuck a mentionné que j’avais pratiqué comme avocat. 
Même si ma pratique était surtout dans le domaine du dioit commercial et du
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droit des corporations, j’ai aussi fait du droit civil jusqu’à un certain point; au 
cours de ma pratique en droit civil, j’ai eu à m’occuper d’un grand nombre de 
causes de séparation légale devant les tribunaux du Québec, et de quatre ou 
cinq divorces par année devant le Parlement. Donc, en 20 ou 25 ans, j’ai 
témoigné quelque 100 ou 125 fois devant les comités de divorce, tel que le 
prévoyait l’ancien système. Depuis que j’ai été nommé commissaire, il m’a été 
donné de m’occuper de quelque 2,000 demandes de divorce depuis 2£ ans. Je 
suis donc en mesure d’envisager le problème en tenant compte des deux revers 
de la médaille, c’est-à-dire du point de vue des avocats qui pratiquent et des 
parties à l’action et de celui qui préside le tribunal et écoute les témoignages.

La situation concernant la loi actuelle vous a été expliquée par M. Hopkins 
et il vous a parlé de la loi anglaise sur le sujet de l’augmentation possible du 
nombre des motifs de divorce.

Je crois comprendre que le mandat de ce Comité est très vaste alors je ne 
m’en tiendrai donc pas à traiter de la possibilité d’ajouter de nouveaux motifs 
de divorce; je vais aussi traiter de la procédure en général, et je vais faire ce 
que je crois être des suggestions utiles pour l’améliorer; finalement, je vais 
aussi vous entretenir de certains des problèmes auxquels nous avons à faire face 
et auxquels nous continuerons d’avoir à faire face, quel que soit le système que 
nous ayions. En ce faisant, je serai très franc et j’espère que je ne blesserai 
personne car vous pouvez ne pas être tous d’accord avec ce que je vais dire.

Tout d’abord, si on devait apporter certains amendements dans le but 
d’ajouter de nouveaux motifs de divorce, le Parlement, en vertu de sa juridic
tion sur le mariage et le divorce, devrait rendre ces amendements applicables à 
tout le Canada et non pas à certaines provinces seulement. Je crois qu’aussi 
longtemps que notre Constitution demeure inchangée et que ce pouvoir est 
dévolu au Parlement, il devrait être exercé dans tout le Canada et les provinces 
de Québec et de Terre-Neuve ne devraient pas être exclues. Ce serait là une 
mesure rétrograde.

Les motifs de divorce actuellement sont les mêmes dans tout le Canada sauf 
en Nouvelle-Écosse où il y a le motif additionnel de la cruauté. Je crois qu’il est à 
souhaiter qu’ils restent les mêmes dans tout le Canada, qu’ils soient ou non 
augmentés, et je crois que du point de vue pratique, il n’est pas réaliste de dire 
«laissons Québec et Terre-Neuve demander que les nouveaux motifs y soient 
applicables s’ils le désirent».

Je crois qu’il y a une grande différence entre prendre l’initiative dans 
l’affirmative et seulement suivre le courant. Je ne crois pas qu’aucun gouverne
ment dans le Québec aimerait prendre position publiquement et adopter une 
résolution demandant que soient adoptés de nouveaux motifs de divorce. 
D’autre part, si le Parlement, en vertu de son autorité, augmente les motifs de 
divorce, je suis porté à croire qu’il n’y aurait pas d’objection très sérieuse si 
cette législation était appliquée à tout le Canada en même temps. Mais si le 
Parlement adoptait une loi applicable dans les huit autres provinces et deman
dait au Québec ou à un organe législatif d’adopter une résolution dans le but de 
rendre applicables au Québec ces nouveaux motifs, je suis certain que cela ne 
se ferait jamais, du moins pas dans un avenir rapproché et cela constituerait un 
pas dans la mauvaise direction.

Je crois que quel que soit l’organisme qui entende une cause au nom du 
Parlement canadien, il se doit, étant donné notre constitution actuelle, de s’en 
tenir seulement à prononcer la dissolution ou l’annulation du mariage selon le 
cas.

Je sais qu’il y a deux écoles de pensée sur la question de savoir si 
l’entretien et la garde des enfants sont ou non des droits qui se rattachent à la 
loi sur le mariage et le divorce. Toutefois, je suis moi-même au nombre de ceux 
qui soutiennent qu’il s’agit d’une question de propriété et de droits civils et que
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toute tentative visant à conférer à un tribunal fédéral ou à un organisme federal 
la compétence pour rendre des décisions touchant la garde des enfants ou la 
pension alimentaire serait très insultante pour le Québec et irait à l’encontre de 
tout le système juridique en vigueur dans le Québec.

Dans le Québec, vous avez un régime de communauté de biens et le 
montant de la pension alimentaire dépend en partie de la valeur des biens 
faisant partie de la communauté et de la part qui revient de droit à la femme. 
Tout cela se tient. Je ne crois pas qu’aucun autre tribunal, si ce n’est un tribunal 
québécois, soit en mesure de décider du montant de la pension alimentaire ou de 
la garde des enfants au Québec; le tribunal fédéral devrait s’en tenir a la 
dissolution ou à l’annulation du mariage.

Il est évident que cela pose certaines difficultés dans la pratique mais elles 
ne sont pas aussi terribles qu’on serait porté à le croire sous le régime actuel. La 
Cour supérieure du Québec a souvent à trancher la question de la garde des 
enfants et de la pension alimentaire mais plus souvent encore, les parties en 
arrivent à une entente entre elles. Il n’arrive pas souvent, dans une cause qui 
n’est pas contestée, qu’on se dispute vraiment pour savoir qui gardera les 
enfants. Normalement, les jeunes enfants restent avec leur mère de toute façon 
et le plus souvent, le père ne veut pas les avoir à sa charge; alors je diiais que 
dans 60 ou 70% des cas, la garde des enfants ne soulève pas vraiment e 
Problèmes; de plus, dans à peu près 20 à 25% des cas, la question de la gai e 
des enfants a déjà été réglée par les tribunaux de la province de meme que a 
question de la pension alimentaire.

Il est malheureux qu’aux termes de la loi du Québec, une épouse, à la suite 
d un divorce, n’ait pas droit à une pension alimentaire, mais je ne crois pas que 
le Parlement du Canada puisse y changer quelque chose; c’est une question qui 
relève de la loi provinciale.

Le droit à une pension alimentaire découle au Québec, des liens qui 
existent entre une femme et son mari, entre l’enfant et les parents; mais lorsque 
les liens entre le mari et la femme sont rompus, le droit à une pension 
alimentaire n’existe plus. Toutefois, cela ne veut pas dire que l’épouse ne peut 
Pas continuer à recevoir une pension alimentaire pour les enfants, s il s agit 
d’enfants qui sont encore à la charge de leur mère et dont elle a la garde.

Voilà ce qui en est et je ne crois pas qu’on y puisse changer quelque chose. 
Toutefois, je crois qu’en pratique, soit par l’entremise des tribunaux du Québec, 
soit à la suite d’accords entre les deux parties—la même chose vaudrait pour 
Terre-Neuve—il est possible de régler ces questions alors qu’a Ottawa, nous 
devrions nous préoccuper seulement de la question de la dissolution ou e 
l’annulation du mariage dont ne s’occupent pas les tribunaux du Quebec—sau 
Pour certains cas d’annulation—et dont ils ne consentiraient jamais, du moins a
rnon avis, à s’occuper.

J’aimerais dire quelques mots au sujet de la procédure actuelle. Elle 
constitue une amélioration très sensible sur l’ancienne procédure. Il n est pas 
nécessaire de passer par l’entremise des deux Chambres et elle offre 1 avantage 
additionnel que le commissaire peut siéger toute l’année, sauf durant es 
vacances. Les audiences sont indépendantes des sessions du Parlement. Toute
fois, il reste encore plusieurs désavantages. Je suis certain que les presidents 
seront d’accord avec moi. Un des désavantages est que meme si les audiences 
Peuvent avoir lieu, les demandes ne peuvent être réglées a moins que le Sénat 
ne siège.

Il s’est présenté l’année dernière que les demandes entendues, disons la 
deuxième semaine de juin, n’ont pas pu être réglées avant 1 ajournement du 
Parlement. A cause de la prorogation et de l’election—évidemment cela ne se 
Produit pas chaque année—le Parlement s’est reuni en janvier seulement et ce 
n’est qu’un février que le Sénat a pu s’occuper de ces demandes. Donc, dans
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certains cas, nous avions des demandes qui ont dû attendre huit mois, même si 
elles avaient été entendues, avant que le Parlement ne soit en mesure de les 
approuver.

Il peut en résulter des ennuis sérieux pour plusieurs personnes; il peut y 
avoir des enfants adultérins ou autres et il peut y avoir des remariages qui 
soient empêchés. Même si les délais ne sont pas aussi longs chaque année, il y en 
a quand même.

Il n’y a pas en général un si long intervalle entre les sessions, mais cet 
intervalle constitue un des désavantages.

Le deuxième désavantage est qu’il y a énormément de paperasserie qui ne 
serait pas nécessaire si on avait un autre système.

Le système comporte beaucoup de temps perdu. Le Comité du Sénat se 
doit, à juste titre, avant de décider d’approuver ou non la recommandation du 
commissaire, d’avoir un aperçu assez complet des témoignages. Ils ne peuvent 
pas approuver la décision du commissaire à l’aveuglette. Cela signifie qu’une fois 
les audiences terminées, le commissaire doit en faire rédiger un très long 
résumé soulignant chaque point des témoignages si le moindrement pertinents. 
Ce résumé doit être préparé, lu et signé par lui avant d’être envoyé au Comité. 
Donc, seulement la moitié de son temps est consacré à l’audition des témoigna
ges. S’il siégeait comme juge à un tribunal, il pourrait, comme n’importe quel 
autre juge, décréter que la demande est soit «accordée», soit «rejetée», selon le 
cas, sans être obligé de rédiger un long jugement, sauf s’il s’agissait d’une cause 
contestée ou si on y avait soulevé un point de droit particulier. Actuellement, 
même dans le cas de la cause la plus simple et la plus claire, il est nécessaire de 
rédiger ces longs jugements ou rapports.

Une fois que le Comité a donné son approbation, il reste encore beaucoup 
de paperasserie. La demande doit passer par cinq étapes différentes avant que le 
Sénat l’ait finalement approuvée. Le rapport du Comité doit être rédigé et signé 
par le président. La résolution officielle doit être rédigée et signée par le 
président du Comité et par le commissaire qui a entendu la cause.

Ensuite, les demandes sont inscrites à l’ordre du jour au Sénat. Puis on y 
inscrit les rapports. Le jour suivant, les rapports sont approuvés. Ensuite, soit le 
jour même, soit le lendemain, on présente la résolution. Puis, après 48 heures, 
la résolution doit être approuvée. Cela constitue cinq étapes différentes qui, 
toutes, comportent de la paperasserie et résultent en une perte de temps.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je puis vous le confirmer.
Le juge Walsh: Le troisième problème que soulève le système actuel—et 

je crois que le président sera d’accord là-dessus—a trait aux dispositions 
régissant les appels qui sont tout à fait inadéquates. Pendant les 30 jours qui 
suivent l’adoption d’une résolution, l’une ou l’autre des parties peut interjeter 
appel. Il est permis de supposer que la personne qui a obtenu l’adoption de la 
résolution ne voudra pas que sa cause soit entendue de nouveau. Pour interjeter 
appel, la personne concernée doit obtenir qu’une loi soit soumise au Parlement. 
Il y a alors une autre audition de la cause qui, cette fois, aurait lieu devant le 
Comité lui-même—et non pas, je le crois, devant le commissaire. C’est une 
procédure compliquée. A moins qu’il y ait des faits nouveaux et inconnus lors 
de la première audition de la cause, vous demandez en fait au Comité de revenir 
sur sa décision, car c’est le même Comité qui a déjà entendu le rapport du 
commissaire, l’a lu et approuvé. Donc, jusqu’à un certain point, à moins qu’il 
n’y ait des considérations ou des faits nouveaux, on demande plus ou moins au 
Comité de revenir sur sa décision.

Il n’y a absolument pas moyen pour la partie perdante d’interjeter 
appel—cela constitue probablement la faiblesse la plus sérieuse et la plus 
inévitable du système actuel. Il est possible d’interjeter appel dans les 30 jours
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qui suivent l’adoption de la résolution; mais si la demande est rejetée, il n’y a 
Pas de résolution; alors il n’y a pas d’appel car la cause n’est pas envoyée au 
Sénat sous forme de résolution.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il pourrait quand même présenter un
bill.

Le juge Walsh: Oui, il pourrait présenter un bill.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il a le même droit d’appel que possédé 

actuellement le demandeur. Ce droit d’appel n es pas prev ..... ^
dispositions de la nouvelle loi, mais il était prevu en vertu des dispositions de 
l’ancienne loi qui sont toujours en vigueur.

Le juge Walsh: Je vois. Il le peut en vertu de l’ancienne procedure Un 
autre problème est qu’il n’y a pas de dispositions adequate^jncore la, k 
President et moi avons discuté de cette question dans e être cit^s à
se présentent pas. La procédure en vertu de laquelle ils P t tout
la tribune du Sénat par le Gentilhomme Huissier de la V S périodes
simplement impraticable. On ne peut y avoir scours pendant les periodes
d’ajournement; et pendant les sessions, nous ne 1 av°n ? ncutvmorer une 
qu’elle est très compliquée. Cela signifie donc qu’un témoin peut ignorer une
assignation et vous ne pouvez rien y faire. ,

Ce sont là je crois des raisons valides pour .lesquelles le système actuel, 
même s’il fonctionne assez bien, a des lacunes seneuses.

A mon avis, même si plusieurs ne seront pas d accor ^ ’ c,egt là un
causes seront référées à la Cour de F Echiquier, m parlement fédéral. Le 
tribunal fédéral dont la juridiction est definie p façon qu’il peut
Parlement peut lui donner cette juridiction judicature pour
amender les motifs de divorce. Ils peuvent amender latoi su ^ J m
Pourvoir à la nomination d’un plus grand soient3mis à la disposition de
Peuvent .prendre des mesures necessaires pour que
ce tribunal les locaux requis pour l’audition de ces caus . ,

_ . «ntYiont irrmliauees si cgs causes étaientLes provinces ne seraient aucunement P h
référées à la Cour de l’Échiquier. .

Le divorce ne serait facilité d’aucune façon, en ce sens qu il ne serai pas
Plus facile d’obtenir un divorce.

J’aime à penser qu’à mes audiences et à celles du juge Cameron, nous 
taisons une enquête très rigoureuse sur tous les faits qui nous sont présentés et 
que nous guettons toute tentative de parjure; et nous croyons donc que si ces 
causes étaient transférées à la Cour de l’Échiquier, siégeant comme telle, cette 
c°ur continuerait à agir de même en vertu du nouveau système. Donc la 
Province de Québec n’aurait pas d’objections sérieuses à cela, que je sache. Les 
Personnes au Québec qui s’objectent au système actuel continueraient de s’objec- 
ter à ce nouveau système, mais ceux qui ne sont pas contre le système actuel 
n’auraient aucune objection à ce que les causes soient entendues à la Cour de 
Échiquier siégeant à Ottawa.

En ce moment, ces audiences sont présidées par des juges de la Cour de 
1 Echiquier siégeant en vertu de l’autorité qui leur est conférée par les règle
ments sur le divorce. Le pas à franchir pour que ces causes soient entendues par 

juge de la Cour de l’Échiquier, siégeant en tant que juge de la Cour de 
l’Echiquier, est très petit et je doute qu’il soulèverait des objections.

Ce système comporterait de nombreux avantages. L’un d’eux est qu’il y 
aurait plusieurs juges pour entendre ces causes. Il serait peut-être nécessaire de 
nommer d’autres juges, mais il y aurait un système de roulement et personne ne 
serait assigné à entendre des causes de divorce toute sa vie comme c’est le cas 
aujourd’hui. Je crois personnellement que, non seulement ce n’est pas le genre
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de fonctions que quelqu’un voudrait continuer à accomplir toute sa vie, mais 
aussi qu’il n’est pas bon pour un juge d’entendre toujours le même genre de 
causes. Après trois, quatre ou cinq ans, inévitablement, sa façon d’aborder la 
question deviendra stéréotypée, alors qu’une façon nouvelle d’aborder le pro
blème serait indiquée. Je crois qu’il serait préférable qu’il y ait trois, quatre, 
cinq ou six juges différents pour contribuer à la formation de la jurisprudence 
sur cette question, plutôt que d’avoir un ou deux juges qui font ce travail 
indéfiniment.

Deuxièmement, cette nouvelle façon de procéder ne comporterait pas ces 
difficultés auxquelles j’ai fait allusion, par suite des délais qui se produisent 
lorsque le Parlement ne siège pas. Si on pouvait désigner trois ou quatre termes 
d’un tribunal par année pour l’audition des causes de divorce, cela signifierait 
que, sauf pendant les vacances d’été, les jugements seraient rendus et le divorce 
accordé ou rejeté immédiatement après l’audition de la cause.

Troisièmement, il y aurait un droit d’appel normal puisqu’il peut en être 
appelé des décisions de la Cour de l’Échiquier à la Cour suprême. Certaines 
personnes ont exprimé l’inquiétude que, par suite, la Cour suprême serait 
débordée de travail. D’après ma propre expérience, cette crainte n’est pas 
fondée. A peu près 800 causes sont entendues par année maintenant. Seulement 
environ 40 de ces causes sont contestées et les autres 760 ne le sont pas. De ces 
40 causes contestées, moins de la moitié le sont sérieusement. Dans le cas de 
l’autre moitié, la contestation n’est pas fondée ou a pour but d’obtenir un délai 
ou de conserver les droits à une pension alimentaire. Dans certains cas, la 
preuve est si peu concluante que les avocats des demandeurs refusent de la faire 
valoir à l’audition.

Cela signifie que vous avez à peu près 20 causes par année où la contesta
tion est sérieuse. De ces 20, 15 ou 16 concernent des questions de fait seulement. 
Seulement 4 ou 5 soulèvent des questions de droit et, en règle générale, les cours 
d’appel ne s’ingéreront pas dans une décision rendue en bonne et due forme par 
une cour de première instance pour des questions de fait seulement. Ceci 
revient à dire que vous pouvez avoir 4 ou 5 appels par année à la Cour suprême, 
par suite d’une décision de la Cour de l’Échiquier dans des causes de divorce; 
ces causes soulèveraient toutes des questions de droit importantes qui devraient 
être décidées par les cours d’appel. Ces décisions pourraient ensuite être suivies 
par les autres cours et il se formerait ainsi une vraie jurisprudence au Canada 
pour notre système. Je crois que pour cette seule raison, ce serait très 
souhaitable.

Maintenant, en ce qui concerne la souplesse du système, j’ose affirmer—et 
je sais que notre président ne sera pas d’accord et je crois qu’il l’a déjà 
déclaré—que si les motifs de divorce sont changés et augmentés, je crois qu’il y 
aura une augmentation considérable du nombre de demandes. Je crois qu’il est 
inévitable que parmi les gens qui ne pouvaient pas fonder leur demande sur 
l’adultère et ont attendu l’opportunité de dissoudre leur mariage, il y aura 
sûrement au début un certain nombre d’entre eux qui, si on ajoute la désertion 
et l’aliénation mentale comme motifs de divorce, et peut-être d’autres motifs 
encore, vont immédiatement essayer de tirer profit de ces nouveaux motifs et au 
lieu d’avoir 800 demandes par année, nous en aurons 1,500. Actuellement, le 
Sénat arrive à peine à suffire à la tâche avec 800 par année. Nous arrivons à 
peine alors que le juge Cameron entend les causes contestées une journée par 
semaine et que j’entends les causes qui ne le sont pas quatre jours par semaine. 
Si le nombre des causes devait doubler, vous devriez doubler le nombre de 
commissaires, le nombre de greffiers de la Cour, le nombre de sténographes 
officiels et la quantité de personnel en général. La paperasserie deviendrait si 
volumineuse qu’il n’y aurait plus moyen de s’en sortir encore une fois. Il y 
aurait danger d’en arriver là de toute façon.
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Il y aurait de plus un précédent historique pour référer les causes de 
divorce à la Cour de l’Échiquier. En Grande-Bretagne, c’est la Cour de 
l’Échiquier qui est la Cour de l’Amirauté, de vérification et de divorce. Ici la 
vérification est une question relevant des provinces mais la Cour de 1 Échiquier 
a la juridiction sur les questions d’amirauté et elle pourrait très bien avoir 
juridiction sur les matières de divorce. L’argument que les juges de la Cour de 
l’Échiquier ne devraient pas se salir les mains avec les causes de divorce n est 
Pas valable. En Angleterre, ce sont les tribunaux supérieurs qui s’occupent du 
divorce. J’ai souvent cité des décisions de Lord Denning qui est garde des 
archives et des décisions de la Chambre des Lords. Il n’est pas indigne d’eux de 
s’occuper du divorce et il n’est indigne d’aucune Cour de s’en occuper d une 
façon légale et appropriée.

En ce qui concerne la possibilité d’augmenter les motifs de divorce, qui est 
le sujet auquel s’intéresse particulièrement ce Comité, je n’ai pas beaucoup a 
dire car vous en entendrez parler par d’autres témoins. Je tiens à dire que si le 
but ou l’un des buts que l’on cherche à atteindre est de diminuer le nombre des 
Parjures qui sont commis, je ne crois pas qu’un tel changement aurait ce 
résultat. On entend souvent dire que la preuve apportée pour obtenir un divoice 
est forgée de toutes pièces. Il faudrait vraiment vouloir se leurrer pour affirmei 
qu’aucune des causes approuvées par le Sénat ne l’a été sur la base de faux 
témoignages, mais je dirais, d’après ma propre expérience, qu’il y en a eu 
beaucoup moins qu’on ne le croit.

J’ai eu l’occasion il y a quelques mois de faire une étude pour le sénateur 
Roebuck sur les 200 dernières causes qu’il m’a été donné d entendre. Dans 13 
de ces causes, il y avait mariage de droit commun et dans 33 autres, 1 adulteie 
avait été commis à plusieurs reprises, soit au domicile du défendeur, soit a ce ui 
bu codéfendeur et de toute évidence l’adultère ne pouvait pas av°lr fte 
inventé. Dans seulement 28 des causes où le mari était défendeur, 1 adulteie 
avait eu lieu dans des hôtels ou motels, alors que dans 5 seulement des causes 
°ù l’épouse était la défenderesse, il avait eu lieu dans des hôtels ou motels. Ce 
n est donc que dans 15 % des causes que la preuve apportée se fondait sui des 
événements survenus à l’hôtel ou au motel, et de ce nombre, la preuve apportée 
bans plusieurs de ces causes était vraisemblablement authentique. Il n est 
certainement pas inconcevable qu’un homme qui fait la tournée des cabarets ou 
b’autres endroits du même genre, y trouve une femme et aille dans un hôtel ou 
Un motel. Le simple fait que l’adultère a été commis dans un hôtel ou un motel 
ne devrait pas nous faire croire qu’il ne s’agit pas d’un adultère authentique. 
bl°nc, nous en arrivons à la conclusion que la preuve dans seulement 5 ou 10 4 
bu total peut être forgée. Évidemment, si on se rend compte dans une cause 
qu’elle se fonde sur de faux témoignages, on la rejette et des poursuites sont 
engagées.

Je ne crois pas qu’en ajoutant aux motifs de divorce la cruauté, la désertion 
el ainsi de suite, on fasse disparaître ce que j’appellerais l’élément immoral e 
que personne ne se parjurera plus pour obtenir un divorce. Sincèrement, je ne 
crois pas que vous puissiez éliminer ce genre de choses. Il est aussi facile e 
mentir au sujet de la cruauté que de l’adultère. Une demanderesse peut affamer 
que son mari l’a battue quatre ou cinq fois et elle peut ne pas dire la vérité. Dans 
le cas de la désertion, une épouse peut avoir eu de bonnes raisons de laisser son 
mari. Serait-ce un motif alors pour qu’il demande le divorce pour désertion? I 
y aura toujours des gens qui essaieront de passer à côté de la loi, quelle qu’elle 
soit. Je ne crois pas que ce doive être la raison principale pour la changer. Je 
crois qu’il y a plusieurs choses qui peuvent aller de travers dans un mariage et 
Qui sont aussi mauvaises, sinon pires que l’adultère. Mais je ciains beaucoup e 
motif de la cruauté qui ne serait pas définie. Je n’aime pas l’idée de la cruauté 
mentale comme motif de divorce. Si j’avais à interpréter ce qui constitue de la
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cruauté, je le ferais d’une façon très restrictive. Si vous admettez la cruauté 
mentale comme motif de divorce, vous en arriverez à une situation où l’épouse 
poursuivra son mari pour divorce parce qu’il aura oublié de lui acheter des 
fleurs pour son anniversaire ou ne l’aura pas emmenée dîner au restaurant. 
Nous ne voulons pas aller aussi loin que les tribunaux américains dans ce 
domaine.

Je reconnais qu’il peut exister une chose telle que la cruauté mentale mais 
elle devrait être extrême pour permettre qu’elle serve de motif de divorce.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous croyez que la cruauté pourrait 
ne pas être admise du tout?

Le juge Walsh: Je crois que c’est une possibilité qui pourrait être 
envisagée par le Comité. Le Comité pourrait étudier la possibilité de définir la 
cruauté comme quelque chose qui est continuel, qui se répète et qui est de 
nature physique.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Comme quelque chose qui est préju
diciable à la santé?

Le juge Walsh: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Est-ce que vous excluriez le préjudice 

à la santé de l’esprit? Par exemple, j’ai entendu parler récemment d’une cause 
où une épouse téléphonait continuellement à son mari à 2, 3 ou 4 heures du 
matin et elle l’a tellement ennuyé qu’il en est devenu fou. De toute façon, voilà 
l’histoire telle qu’on me l’a racontée. Il a été enfermé dans un hôpital mental. 
Est-ce que cela correspondrait à votre idée de cruauté?

Le juge Walsh: Je croirais que dans un cas comme celui-là où on serait en 
mesure de faire corroborer par un médecin le fait que la cruauté a été 
préjudiciable à la santé, ce serait acceptable. Mais il vous faudrait apporter 
d’autres témoignages que celui du demandeur lui-même.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous n’excluriez pas la cruauté men
tale?

Le juge Walsh: Non, je ne l’exclurais pas complètement, mais comment 
définiriez-vous la nature de la cruauté mentale? Ajouteriez-vous à la définition 
les mots «qui a été préjudiciable à la santé ou a contribué à la détérioration de 
la santé»?

Le coprésident (sénateur Roebuck): Croyez-vous que nous pourrions 
accorder une certaine discrétion aux juges sur ces questions et nous fier au bon 
sens des juges canadiens?

Une voix: Ou des commissaires?
Le juge Walsh: J’ose l’espérer, certainement. Mais il est difficile de fixer 

des limites lorsqu’il s’agit de choses qui évoluent peu à peu et, en ce faisant, ont 
tendance à perdre leur signification originale; lorsqu’il s’agit de décider ce qui 
constitue de la cruauté mentale, j’ai bien peur que vous en arriviez au point où 
certains témoins, qui ne répugnent pas à enjoliver leur histoire au moyen du 
parjure, obtiendraient ce qu’ils demandent alors que ceux qui sont honnêtes ne 
l’obtiendraient pas. La cruauté, à moins qu’elle ne soit corroborée, peut très bien 
être fabriquée de toutes pièces dans une cause qui n’est pas contestée.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Mais vous laisseriez la question de 
savoir s’il y a corroboration ou non au juge, n’est-ce pas?

Le juge Walsh: Oui, définitivement. Un des autres motifs de divorce qui a 
été suggéré est la désertion bona fide. Je crois qu’il appartient aux tribunaux 
d’essayer de faire la part des choses entre les cas où il s’agit réellement de 
désertion et ceux où la séparation est tout simplement le résultat d’un accord 
mutuel entre les époux. Si deux parties sont d’accord pour vivre séparément et 
ont l’intention d’obtenir un divorce, vous en arrivez à un divorce par consente
ment mutuel après un délai de trois ans. Je crois qu’il doit s’agir vraiment d’une
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désertion et non pas d’une simple séparation. Dans le cas où il s agit vraiment 
d’une désertion, il vous faut inévitablement aborder la question faute: Qui a 
laissé qui?

Le motif de l’aliénation mentale est valable à mon avis.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Commissaire Walsh, si nous rédigions 

le bill de façon à ce qu’on y parle de désertion sans juste cause—ou quelque 
chose du genre—ne pourrions-nous pas en laisser l’interprétation aux tribu
naux?

Le sénateur Aseltine: Je suis d’accord monsieur le président.
Le juge Walsh: Je le croirais.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous n’essaieriez pas de la définir 

d une façon plus précise?
Le juge Walsh: Non.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous ne voudriez pas qu une entière 

discrétion soit laissée aux juges pour décider ce qui constitue de la désertion?
Le juge Walsh: Oui, je crois qu’il nous, faut former une jurisprudence 

canadienne sur le sujet. .
En ce qui concerne les autres motifs qu’a abordés M. Hopkins, 1 alienation 

mentale, telle que conçue dans la juridiction anglaise actuelle, est très limitée. 
Une personne doit avoir été dans une institution pendant cinq ans sans 
interruption. Or, selon nos nouvelles méthodes de traitement, on laisse sortir e 
Patient pendant un mois ou deux en liberté conditionnelle, puis, lorsqu il a une 
rechute, il retourne à l’institution, puis il est rendu de nouveau a la chai ge de 
Parents et c’est un va-et-vient continuel. Une personne peut etre plus ou moins 
constamment folle, mais le fait d’exiger qu’elle ait passé cinq ans dans une 
institution sans interruption, est peut-être trop demander. Un schizophi emque 
Peut aller dans une institution deux ou trois fois par année, mais entre-temps, 1 
est libre. Je crois que la jurisprudence britannique est peut-etre trop exigeante 
dans ce domaine. J,

Une des choses auxquelles il vous faudra faire attention dans es cas 
d aliénation mentale en provenance du Québec est la suivante : Dans le Quebec, 
,e mari n’est pas obligé de payer une pension alimentaire a celle qui était son 
epouse; il vous faudrait donc être prudents dans les cas en provenance de 
Québec où un mari intente des poursuites contre sa femme pour obtenir un 
divorce en se fondant sur l’aliénation mentale de cette dermere et vous assurer 
\U’Ü ne le fait pas seulement dans le but d’obliger l’Etat a entretenir sa femme 
M de se sourtraire ainsi à son obligation financière de 1 entretenir. Il peut 
s avérer nécessaire d’inclure une disposition dans le cas d une demande faite par 
un mari, à l’effet que, s’il est financièrement en mesure de le faire il soit oblige 
d® prendre les mesures nécessaires pour pourvoir à l’entretien de son epouse
aliénée.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : C’est là quelque chose dont il faudra 
Se souvenir.

Le sénateur Aseltine: Monsieur le président, je dois partir mais j aimerais 
*aire à monsieur le juge une suggestion qui réglerait complètement le problème 
qu’il a soulevé il y a quelque temps concernant l’audition des causes de divorce 
en Provenance du Québec et de Terre-Neuve, telles qu’elles sont entendues 
Maintenant. Tout ce que nous avons à faire est d’amender la loi sur la Cour de 
1 Echiquier et de conférer à cette Cour l’entière juridiction sur les causes de 
divorce en provenance du Québec et de Terre-Neuve, si ces deux provinces ne 
veulent pas instituer leur propre tribunal. Cela aurait pour effet d’éliminer 
toute cette paperasserie dont vous parliez; je serais prêt à présenter un autre 
M11 à cet effet, comme celui que j’ai présenté en 1956, si le Comité décidait que 
c était là la meilleure façon de procéder.
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M. Peters: Le Sénat ne nous a pas accordé son appui il y a deux ans, 
lorsque nous avons essayé de faire cela.

Le coprésident (sénateur Roebuck): C’était il y a deux ans.
Le juge Walsh: Le motif que constitue l’emprisonnement répété d’un mari 

en est une autre où il est facile de constater que l’épouse en a beaucoup souffert 
lorsque le mari est un récidiviste; mais ce motif doit être défini avec soin pour 
qu’il ne soit recevable que dans le cas d’une prsonne qui est un délinquant 
incurable, car l’un des facteurs que les commissions de libération conditionnelle 
et les criminologistes considèrent certainement comme étant important pour la 
réhabilitation des criminels, est qu’ils aient un foyer où ils puissent revenir au 
moment de leur libération. Si leur foyer est détruit pendant qu’ils sont en 
prison, il n’y a pas beaucoup de chance de les réhabiliter. On doit s’efforcer de 
faire la part des choses entre le fait que la femme a eu à souffrir de la carrière 
criminelle de son mari et la possibilité de le réhabiliter. Je suis certainement 
d’avis qu’on devrait augmenter les motifs de divorce. J’aime la loi anglaise. Je 
crois qu’elle va assez loin, sans toutefois aller trop loin. Je crois qu’elle prévoit 
la plupart des cas authentiques de discorde matrimoniale sans comporter les 
lacunes que comporte la loi de certains États américains ou que constituent les 
divorces mexicains ou les divorces par suite du consentement mutuel des époux.

Il y a deux autres courtes remarques que j’aimerais faire. Certaines 
personnes ont suggéré qu’on devrait obliger les époux à voir un conseiller en 
matière de mariage ou se soumettre à une procédure de réconciliation avant que 
ne soit accordé le décret final. Je n’aime pas l’avouer, mais je suis convaincu 
qu’en pratique, ce serait inutile. De voir un conseiller en matière de mariage 
peut être très utile pour les gens dont le mariage commence à ne plus aller très 
bien; cela peut être très utile avant le mariage, comme préparation au mariage; 
lorsque les époux s’efforcent encore de faire durer leur mariage, le fait de voir 
un conseiller en matière de mariage peut aider beaucoup et le fait d’ailleurs 
souvent; mais lorsque les époux sont déjà séparés, qu’ils ont des preuves 
d’adultère pour obtenir le divorce, qu’ils ont payé à cette fin des sommes 
importantes en honoraires d’avocats, que les délais sont écoulés et qu’ils sont 
venus à Ottawa pour témoigner, alors il est trop tard. Nous demandons toujours 
s’il existe une possibilité de réconciliation et sur 2,000 causes que j’ai entendues, 
je n’ai jamais été témoin d’une réconciliation à l’audience. A mon avis, si la 
décision finale était retardée de deux ou trois mois, et si on ordonnait aux époux 
d’aller voir un conseiller en matière de mariage, le résultat serait le même. Ou 
bien le demandeur est tellement aigri qu’il ou elle ne veut pas reprendre le 
défendeur, ou bien le défendeur ne désire pas retourner, et souvent les deux à 
le fois.

Le sénateur Fergusson: C’est seulement votre opinion.
Le juge Walsh: Oui, c’est seulement mon opinion.
Le sénateur Fergusson: Je crois qu’il y a des juridictions où on s’est servi 

de ce procédé. Je ne peux pas donner de statistiques précises à ce sujet, mais je 
crois qu’il a été prouvé que cette façon d’agir avait réussi dans certains cas.

Le juge Walsh: Oui, c’est possible, mais je crois que c’est très rare 
—peut-être un cas sur 500, ou quelque chose du genre. Bien sûr, je n’ai pas vu 
les statistiques.

Le sénateur Fergusson: Non.
Le juge Walsh: Évidemment, malgré tout, il s’écoule déjà une période de 

temps considérable. Il y a un délai de 60 jours après la signification de l’action 
avant l’audition de la cause, de sorte qu’il s’écoule au moins trois mois après 
qu’on a obtenu les preuves. Je crois qu’on devrait conserver ce délai pour 
donner aux parties la chance de se réconcilier, mais je me demande si un autre 
délai après l’audition de la cause serait utile.
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Le coprésident (Sénateur Roebuck): Il y a un bon nombre de demandes 

qui sont retirées. , ,__•
Le juge Walsh: Oui, avant l’audition. Il arrive que les epoux se rec 

lient et retirent leur demande. ,
M. Whan: Plusieurs des motifs du défendTu^Oroit-i!

témoin ont trait à des torts de la part du de demandtr un divorce seulement 
qu’il serait préférable de généraliser et d irrémédiablement compro-
lorsqu’il est évident pour la Cour que le manag nlutôt que d’essayer de
mis et qu’il n’y a aucune chance de reconcümt on plutôt jjue babïement 
dresser une liste d’un grand nombre de moti s spe ia»e? En d’autres mots,
seulement une indication du stade ou en est re . souhaitable de décider
d’après sa propre expérience, serait-il da^“nue le mariage est irrémédia- 
des causes de divorce en se fondant sur la the q de délits précis commis 
blement compromis plutôt que d’avoir une ong nbtenir un divorce? Par 
Par le défendeur pour justifier le demandeui a faute de ia part du
exemple, l’aliénation mentale n’implique pas en est compromis d’une
défendeur, mais il en résulte quand meme que le mariage esc
façon définitive. fa;t nue

Le juge Walsh: Je crois que l’essentiel da prob que moi pour en
—et les membres du Comité sont beaucoup m q g yous en arrivez, après 
décider—lorsque vous vous éloignez du c°nceP^ t f n est vrai que le fait 
un certain temps, au divorce par consenteme déré pour découvrir les
que le mariage n’a pas été un succès 01 cag od ie demandeur dirait:
raisons de cet état de choses, mais vous auii ne ux pius continuer»; le
«Ce mariage est compromis irrémédiablemen , J vobligation d’accepter cette 
défendeur serait d’accord et la Cour se verr éliminez les motifs de divorce
conclusion. Je crois que le danger est que si _ ^ mariage, vous en arrivez 
ef en faites seulement une question de époux; ce genre de divorce
alors à un divorce par consentement mutu . et philosophique à la
soulève toutes sortes d’objections d’ordre theologiqu
dissolution du mariage. M Wahn, ne trouvez-vous pas

M. Aiken: Pour faire suite a la quesuon circonspects? En d’autres mots, 
maintenant que les tribunaux sont souvent tribunaux seront aussi circons- 
dans les causes qui ne sont pas con es e ’ t mutuel des époux, qu’ils le
Pects afin de décider un divorce par conser défaut Je partage l’opinion de 
sont maintenant dans les causes de_ ^ ge fondait sur le fait que le
M. Wahn à l’effet que la Cour, meme si i . t s>assurer que la rupture du
mariage était irrémédiablement compromis, ^ fait seulement d’une question 
mariage est authentique et qu’il ne sLnerait une double protection contre ce 
de convenance pour les époux. Il en ie J vous avez maintenant,
genre de choses au lieu de Vumque protect,onqu ^ de procureu.

Le juge Walsh: En réponse a cel?’Je certains avantages. Il serait utile a 
de la reine qu’ils ont en Angleterre P1 f‘.' nvait faire une enquête indépendante
la Cour s’il y avait un fonctionnaire q l’impression qu’on a commis un
dans les causes où il y a un dou e. 1 porter la chose à l’attention du
Parjure ou quelque chose de ce genie, ] du ministre de la Justce qui en
Président qui, lui, peut la porter a l attenu une enquête; mais c’est une
réfère à la Gendarmerie royale du Ca"ad.a,qe plus 0u moins certains quon a 
Procédure compliquée et nous aevoa -p us ies jours, j’entends des causes 
commis une offense avant d’y avoir recours, i habite à une adresse donnée
dans lesquelles je ne crois pas qfun certain pense qu>ü serait très utile d’avoir
°u qu’il a signé le registre de tel o ,
quelqu’un pour vérifier ces choses. div0rce sera accordé en se fondant sur
, Si vous arriviez à une situation ou le dJv0 romis, plutôt qu’en se fondant 
le fait que le mariage est irremediablem
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sur une faute précise, alors vous seriez presque toujours obligés d’avoir recours 
au témoignage d’un tiers, autre que les époux, et de faire faire une enquête 
indépendante, ce qui demanderait un personnel nombreux d’enquêteurs, que 
l’enquête soit faite par un fonctionnaire comme le procureur de la reine ou par 
quelqu’un d’autre.

M. McCleave: Combien de causes de Terre-Neuve entendez-vous?
Le juge Walsh: Je dirais 12 à 15 par année. Et cela sur un total de 800.
M. McCleave: Est-ce que la décision rendue dans quelques-unes de ces 

causes se fonde sur une preuve qui est soumise sous forme d’affidavit?
Le juge Walsh: Ils peuvent obtenir la permission de déposer un affidavit 

dans les cas de besoin financier, et cela se produit très souvent. Nous acceptons 
souvent le témoignage du demandeur sous forme d’affidavit, pourvu qu’il y ait 
d’autres témoins présents à l’audition pour prouver l’adultère, ou inversement, 
nous acceptons la preuve de l’adultère sous forme d’affidavit, si le demandeur 
est présent. Mais nous ne rendrons pas une décision dans une cause en nous 
fondant seulement sur une preuve soumise sous forme d’affidavit.

M. McCleave: Vous ne faites pas de recommandations au sujet des causes 
de divorce en provenance de Terre-Neuve? Terre-Neuve est très éloignée 
d’Ottawa. Que pensez-vous de la suggestion relative à la nomination d’un 
commissaire ad hoc qui vivrait à Terre-Neuve et entendrait les causes dans 
cette province, ou même de l’idée de vous rendre là-bas?

Le juge Walsh: Je n’ai pas parlé de Terre-Neuve car je ne suis pas du tout 
au courant de la situation là-bas. Je crois que Terre-Neuve est en mesure de 
remédier à la situation par ses propres moyens. Elle pourrait établir son propre 
tribunal pour entendre les causes de divorce sans difficulté et rapidement. En ce 
qui concerne l’envoi là-bas d’un commissaire ad hoc, je suis porté à croire 
qu’aussi longtemps que nous conserverons la procédure actuelle qui relève du 
Sénat, le commissaire devra siéger à Ottawa. Je ne crois pas qu’il pourrait 
siéger ailleurs qu’à Ottawa. Je crois qu’on a donné une opinion là-dessus dès le 
début.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Indépendamment de cette opinion 
—entre parenthèses, je ne la partage pas—et du point de vue pratique, qu’en 
pensez-vous?

Le juge Walsh: Je crois qu’il serait peut-être souhaitable d’aller un peu 
plus loin que ma recommandation à l’effet que les causes de divorce soient 
confiées à la juridiction de la Cour de l’Échiquier, même s’il y a la possibilité 
que le Québec soulève des objections sérieuses, à moins qu’il ne soit stipulé 
que ces causes seraient entendues par la Cour de l’Échiquier siégeant à Ottawa. 
Evidemment, la Cour de l’Échiquier peut siéger n’importe où, mais à partir du 
moment où vous la faites siéger au Québec pour entendre des causes de divorce, 
vous serez alors accusés d’établir un tribunal fédéral du divorce dans cette 
province. Aussi longtemps qu’elle siégera à Ottawa, je ne crois pas qu’il y ait de 
sérieuses objections de la part du Québec. Si vous stipulez que la Cour doit 
siéger à Ottawa, pour entendre les causes de divorce, alors vous écartez la 
possibilité qu’un juge aille à Terre-Neuve, mais il y a peut-être un moyen d’y 
arriver d’une façon indirecte. Terre-Neuve pourrait exiger que les audiences 
aient lieu dans cette province. Il pourrait peut-être être stipulé que la Cour 
devrait siéger à Ottawa pour entendre les causes de divorce à moins que le 
Procureur général de la province ou un autre fonctionnaire fasse une demande 
pour qu’elle siège dans la province.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je crois que le temps qui nous était 
alloué tire à sa fin, mais avant d’ajourner, il y a une question que nous devons 
régler. Il y a les quatre appendices que M. Hopkins voulait faire consigner aux 
procès-verbaux d’aujourd’hui. Le Comité désire-t-il qu’ils soient imprimés?



DIVORCE 37

Le sénateur Burchill: Je fais cette proposition.
M. McCleave: J’appuie cette proposition.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Donc, elle est adoptée. Je demanderais 

aux membres du comité directeur de rester quelques minutes.
Le Comité s’ajourne.
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APPENDICE 1er

LOIS DU PARLEMENT DU CANADA RELATIVES AU DIVORCE 
(1) Lois d’application générale

LOI CONCERNANT LE MARIAGE ET LE DIVORCE 
(S.R.C. 1952, c. 176)

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur le mariage et le 
divorce. S.R., c. 127, art. 1.

Mariage

2. Un mariage n’est pas invalide du seul fait que la femme est la sœur de 
l’épouse décédée du mari ou la fille d’une sœur ou d’un frère de l’épouse décédée 
du mari. 1932, c. 10, art. 1.

3. Un mariage n’est pas invalide du seul fait que le mari est le frère de 
l’époux décédé de la femme ou le fils d’un frère ou d’une sœur du mari décédé 
de la femme. 1932, c. 10, art. 1.

Divorce

4. Devant tout tribunal ayant juridiction pour accorder un divorce a 
vinculo matrimonii, une épouse peut intenter une action demandant la dissolu
tion de son mariage parce que son mari s’est, depuis la célébration dudit 
mariage, rendu coupable d’adultère. S.R., c. 127, art. 4.

5. Si, après avoir entendu la preuve, le tribunal est convaincu que la cause 
de l’épouse a été établie, et qu’il ne découvre pas que l’épouse ait été, de quel
que manière, complice ou de connivence dans l’adultère de son mari, ni qu’elle a 
pardonné l’adultère dont elle se plaint, ni que l’action a été intentée et est 
poursuivie de collusion avec le mari ou la femme avec qui il est supposé avoir 
commis l’adultère, alors le tribunal prononce un décret déclarant ce mariage 
dissous; mais le tribunal n’est pas tenu de prononcer ce décret s’il découvre que, 
pendant le mariage, l’épouse s’est rendue coupable d’adultère, ou si l’épouse, de 
l’avis du tribunal, s’est rendue coupable d’un retard excessif pour intenter ou 
poursuivre cette action, ou de cruauté envers le mari, ou qu’elle a déserté son 
mari ou s’en est séparée volontairement, et sans excuse raisonnable, avant 
l’adultère dont elle se plaint, ou d’une telle négligence ou inconduite volontaire 
que l’adultère a été provoqué. S.R., c. 127, art 5.

6. Rien aux articles 4 et 5 n’atteint, ne restreint ni n’enlève quelque droit 
dont jouissait une épouse avant le 27 juin 1925. S.R., c. 127, art. 6.

LOI CONCERNANT LA JURIDICTION DANS LES PROCÉDURES DE
DIVORCE

(S.R.C. 1952, c. 84)
1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur la juridiction en 

matière de divorce. 1930, c. 15, art. 1.
2. Une femme mariée qui, avant ou après l’adoption de la présente loi, a été 

abandonnée par son mari et a vécu séparée et éloignée de lui pendant une 
période de deux ans, peut, dans l’une quelconque des provinces du Canada où il 
existe un tribunal ayant juridiction pour accorder un divorce a vinculo 
matrimonii, intenter devant le tribunal de la province ayant pareille juridiction 
des procédures en divorce a vinculo matrimonii demandant que son mariage soit 
dissous, pour quelque motif que ce soit lui donnant droit à ce divorce d’après la
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loi de cette province, et ce tribunal a ^^p^/^m^mariée^tait domici- 
immédiatement avant cet abandon, 1 epoux de c 15 art. 2.
lié dans la province où sont intentées ces proce ur >

(2) Loi qui confère le pouvoir juridictionnel

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES TERRI 
DU NORD-OUEST, 1886 

(49 Vict. c. 25)
[Nota: L’article 3 est le seul qui s applique ici ] ^

3. Sauf les dispositions de l’article telles^u’elles exis-

d’Angleterre concernant les affaires crimine . 1870, seront en vigueur
talent au quinzième jour de juillet de 1 a _.„nniiauer aux Teritoires et en 
dans les Territoires, en tant qu’elles peuvent ^ apP 01 g abrogéeS) changées, 
tant qu’elles n’ont pas été ou ne seront pas P ement du Royaume-Uni
variées, modifiées ou affectées par aucune ox quelque ordon-
applicable aux Territoires, ou du Parlement du Canda ou p 
nance du lieutenant-gouverneur en conseil.

LOI CONCERNANT L’APPLICATION DE CHAINES LOI
TIONNÉES À LA PROVINCE DU MANU un ,

(51 Vict. c.33)
1. Sauf les dispositions de l’article immediatemen^suivant, parlement du 

gleterre concernant les matières tombant s°“ 1 J de juillet 1870 étaient, à 
Canada, telles qu’elles existaient au quinziem j nc0 du Manitoba, en tant
compter dudit jour, et sont en vigueur dans ia P t qu>elles n’ont pas été
qu’elles peuvent s’appliquer à ladite provmc , variées, modifiés ou affectées 
ou ne seront pas par la suite abrogées, change^ ladite province, ou
Par aucune loi du Parlement du Royaume-Uni apphcam 
du Parlement du Canada.

2. (Ne s’applique pas.)
3. (Droits sauvegardés.)

LOI SUR LE DIVORCE (ONTARIO)
(S.R.C. 1952, c. 85) .

iP titre: Loi sur le divorce (Ontario).
1. La présente loi peut être citee mariage et sur l’annulation du
2. La loi d’Angleterre sur la dissolution ^ tant qu-elle peut être

mariage, telle que cette loi existait le ’ , et qu’elle n’a pas été abrogée, 
rendue applicable dans la province cl uni paiement du Royaume-Uni ou 
relativement à la province, par quelque ^ présente loi, et telle qu’elle
Par quelque loi du Parlement du Canada effetj pour ce qui concerne la
a été remaniée, modifiée ou changée vigueur dans la province d’Ontario. 
Province, par une telle loi, est: la J>i en ^ pQur tous les objets de la
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décret d’un tribunal de la pr0J^Cet de divorce.
Juridiction dans les causes de mariag
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12 ÉLISABETH II 

CHAP. 10

LOI AUTORISANT LE SÉNAT DU CANADA À DISSOUDRE OU ANNULER
LE MARIAGE

[Santionnée le 2 août 1963]

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

Titre abrégé
1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur la dissolution et 

l’annulation du mariage.

Dissolution ou annulation du mariage
2. ( 1 ) Le Sénat du Canada peut, sur pétition de l’une ou l’autre des parties 

à un mariage, déclarer au moyen d’une résolution que le mariage est dissous ou 
annulé, selon le cas, et, sous réserve des dispositions des paragraphes (2) et (3), 
dès l’expiration de trente jours à compter de la date d’adoption de la résolution, 
le mariage est dissous ou annulé, selon le cas, et est nul et sans effet. Par la 
suite, l’une ou l’autre partie en cause peut contracter mariage avec toute 
personne qu’il ou qu’elle pourrait légalement épouser si ledit mariage n’eût pas 
été célébré.

Effet de la résolution suspendue
(2) Si, avant l’expiration des trente jours mentionnés au paragraphe (1), 

une pétition adressée au Parlement du Canada par l’une ou l’autre partie à un 
mariage à l’égard duquel le Sénat a adopté une résolution visant sa dissolution 
ou son annulation, accompagnée d’un avant-projet de loi fondé sur cette 
pétition et des honoraires requis, est présentée au greffier des Parlements 
demandant l’adoption d’une loi qui annule ou modifie une telle résolution, l’effet 
de la résolution est suspendu jusqu’à ce qu’une loi fondée sur la pétition ait 
reçu la sanction royale; dès lors, la résolution cesse d’avoir quelque vigueur ou 
effet ou à la vigueur ou l’effet autre que prescrit ladite loi.

La résolution a pleine vigueur et entier effet
(3) Si le projet de loi visé au paragraphe 2) n’est pas adopté ou si le 

Parlement est prorogé ou dissous avant qu’il soit statué sur ledit projet de loi, 
la résolution qui dissout ou annule le mariage a toute sa vigueur et tout son effet 
à compter de la date où il a été ainsi disposé du projet de loi.

En cas de prorogation ou de dissolution
(4) Lorsque la prorogation ou la dissolution du Parlement a mis fin à une 

pétition ou un projet de loi tendant à annuler ou modifier une résolution du 
Sénat qui dissout ou annule un mariage et qu’une nouvelle pétition et un autre 
avant-projet de loi ayant le même effet ne sont pas produit au bureau de 
greffier des Parlements dans les trente jours de l’ouverture de la session 
suivante du Parlement, cette résolution doit entrer en vigueur à l’expiration de 
ce délai de trente jours. Si ladite pétition et ledit avant-projet de loi sont ainsi 
produits dans le délai prévu de trente jours, l’effet de cette résolution doit être 
suspendu conformément aux dispositions du paragraphe 2).

Recommandation d’un fonctionnaire du Sénat
3. Le Sénat ne doit adopter une résolution tendant à la dissolution oU 

l’annulation d’un mariage qu’après avoir renvoyé la pétition qui y a trait à un



DIVORCE 41

fonctionnaire du Sénat, désigné par le président du Sénat et tenu d’apprécier les 
éléments de preuve et de faire rapport à ce sujet, mais ce fonctionnaire ne doit 
Pas recommander la dissolution ou l’annulation d’un mariage, sauf pour un 
motif pour lequel un mariage pourrait être dissous ou annulé, selon le cas, 
d’après les lois d’Angleterre telles qu’elles existaient le 15 juillet 1870, ou 
d’après la Loi sur le mariage et le divorce, chapitre 176 des Statuts revises du 
Canada (1952).

Règles et ordonnances
4. En ce qui concerne les pétitions tendant à la dissolution ou à 1 annulation 

du mariage, la procédure à suivre lors de leur audition et toutes au res 
questions, le Sénat peut établir les règles et ordonnances qu’il estime necessaires 
ou opportunes pour la mise à exécution des dispositions de la présente loi.

Preuve de la dissolution ou de l’annulation
5. La production d’une copie de la résolution, donnée comme étant revêtue 

du sceau du greffier des Parlements et signée par lui ou en son nom, peu 
constituer la preuve d’une résolution du Sénat déclarant qu un mariage est 
dissous ou annulé.

Application de la loi +QT,jQrit à ia
6. La présente loi s’applique à régard .J^entéTau Sénat du Canada 

dissolution ou à l’annulation du mariage qui a e P du sénat n’a fait
« «u sujet de laquelle le Comité lot
aucun rapport avant l’entrée en vigueur de la present
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ANNEXE N° 2

LE NOUVEAU SYSTÈME PARLEMENTAIRE SUR LE DIVORCE

E. Russell Hopkins

Voici, dans son contexte historique, un exposé général du système parlementaire 
sur le divorce, inauguré au cours de la session du Parlement qui a pris fin en 
décembre 1963. Le nouveau système, à la fois original et expérimental, n’est en 
vigueur que depuis janvier 1964. S’il est encore difficile d’en connaître toutes les 
implications, l’importance du sujet pourrait à elle seule justifier le présent 
essai. Nous verrons que ce nouveau système permet aux membres de la 
Chambre des communes une grande économie de temps et de travail et qu’il 
contribue ainsi à simplifier tout le programme du Parlement.

Huit des dix provinces canadiennes de même que le territoire du Nord- 
ouest possèdent des cours de justice ayant la juridiction nécessaire pour abolir 
un mariage pour cause d’adultère. (Pour des raisons d’ordre historique, la 
cruauté constitue également un motif en Nouvelle-Écosse). Au Québec et à 
Terre-Neuve, les deux autres provinces, les cours n’ont pas la juridiction pour 
accorder le divorce, bien qu’elles aient le pouvoir d’accorder d’autres formes de 
dissolution matrimoniale, comme la séparation juridique et la nullité. Ces deux 
provinces adhèrent, pour des motifs d’ordre religieux, au principe du droit 
canon anglais propre aux cours ecclésiastiques avant la création des cours de 
divorce en Angleterre en 1857. Selon ce principe, aucun motif ne peut dissoudre 
un mariage contracté et consommé selon les formes. Le Parlement canadien n’a 
jamais tenté de conférer aux cours du Québec et de Terre-Neuve une juridic
tion en matière de divorce que ces provinces ne désiraient pas, bien qu’en vertu 
de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord de 1867, il possède le pouvoir 
législatif souverain et exclusif de légiférer en matière de mariage et de divorce.

Toutefois, les auteurs de la Confédération n’ont pas cru devoir refuser aux 
individus de ces deux provinces qui ne partagent pas les objections d’ordre 
moral et religieux de la majorité en ce qui a trait au divorce, la liberté de 
dissoudre leurs liens matrimoniaux. Le pouvoir législatif du Parlement canadien 
comprend non seulement le pouvoir de légiférer d’une façon générale dans le 
domaine du divorce, mais aussi de voter des lois pour la dissolution de mariages. 
Depuis la Confédération, le Parlement a toujours été prêt, le cas échéant, à 
voter un bill privé visant à dissoudre un mariage pour cause d’adultère, à la 
demande des personnes ayant élu domicile au Québec ou à Terre-Neuve.

Les motifs auxquels le Parlement a actuellement recours pour l’obtention 
d’un divorce sont les mêmes que ceux des cours matrimoniales d’Angleterre 
depuis 1870. A la seule exception près qu’en Angleterre, à cette époque, le mari 
pouvait obtenir le divorce si sa femme avait commis l’adultère, tandis que la 
femme ne pouvait obtenir de divorce sur la seule preuve d’un adultère commis 
par son mari, à moins qu’il y ait aussi un autre motif: inceste, bigamie, cruauté 
ou abandon (elle pouvait aussi obtenir le divorce s’il y avait viol, sodomie ou 
bestialité de la part de son mari). Par contre, le Parlement canadien a toujours 
été prêt à accorder le divorce à l’épouse pour cause d’adultère seulement, de la 
part de son mari.

De même, le Parlement a toujours eu le pouvoir d’accorder le divorce à un 
individu résidant n’importe où au Canada et qui l’aurait demandé. Cependant, à 
cause du principe selon lequel le Parlement ne doit pas intervenir s’il peut y 
avoir un recours alternatif, il a entendu les demandes de divorces seulement 
lorsque le demandeur avait élu domicile au Québec ou à Terre-Neuve, ou du 
moins lorsqu’il avait doute suffisant quant au lieu de son domicile.
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Le préambule à l’Acte de l’Amérique britannique du Nord de 1867 déclare 
que les provinces s’unissant en fédération désiraient que leur constitution soit 
* semblable en principe à celle du Royaume-uni». Le Parlement britannique, en 
vertu de son pouvoir législatif absolu, avait toujours possédé l’autorité pour 
voter des lois visant à dissoudre ou à annuler un mariage, même avant la 
création des cours de divorce en 1857. Il était donc naturel que le Parlement 
canadien exerce la même juridiction après la confédération.

Avant 1900, le Parlement canadien a promulgué très peu de lois de divorce. 
A partir de cette année-là toutefois, les bills se sont présentés en nombre 
croissant; ces dernières années, on en a voté de quatre à cinq cents à chaque 
session. Jusqu’à il y a quinze ans, les parlementaires ne se sont pas inquiété 
outre mesure de cette hausse progressive. Le système fonctionnait passablement 
bien, sans réclamation notoire pour une réforme de la part du public et sans 
objection précise de la part des deux provinces en cause. Les sénateurs et les 
députés québécois ne prenaient pas part aux comités des Chambres sur le 
divorce et exprimaient régulièrement leur opposition de principe au divorce en 
ayant recours au privilège de «division» lors des lectures de projets de loi dans 
ce domaine. Ce qui n’empêchait pas les projets de loi d’être adoptés, mais tout 
simplement indiquait, pour les dossiers, que le vote n’était pas unanime. La 
grande partie du travail, y compris la lecture de la preuve, se faisait par le 
Comité permanent du Sénat sur le divorce, et un très grand nombre de projets, 
sur la recommandation de ce comité, ont été entendus aux deux Chambres et 
adoptés à la majorité. De cette façon, on ne refusait pas à la minorité du 
Québec et de Terre-Neuve le privilège de recourir au divorce et les parlemen
taires québécois réussissaient ainsi à engourdir leur conscience. Ceux qui étaient 
touchés de près semblaient croire que ce système de divorce était le moyen le 
m°ins désagréable de traiter un problème épineux et déplaisant, d ordre lcgisla-

L’attitude conciliante se mit à s’effacer d’une façon notoire il y a quinze ans. 
Les parlementaires commençaient à apercevoir alors qu’ils perdaient de p us 
en Plus de temps, sans qu’il le soit nécessaire, à l’étude des demandes particuliè
res de divorce, alors que leur rôle à Ottawa en tant que deputes ou sénateurs 
devait être en premier lieu l’étude des lignes de conduite a l’echelle nationale et 
la législation en général. On croyait aussi de plus en plus que le problème du 
divorce devait relever des cours de justice et que si les cours du Quebec et de 
Terre-Neuve n’obtenaient pas la juridiction dans ce domaine, c est a une coui 
fédérale que le problème devait revenir. On prétendait que le Parlement serait 
ainsi relevé d’une tâche qui ne lui convenait pas particulièrement et pour lequel 
il n’était pas formé.

Le sentiment se manifesta lorsque les membres commencèront à présenter 
des bills privés à la Chambre des communes et au Sénat où ils demandaient que 
°n délègue la juridiction traditionnelle du Parlement en matière de divorce à 

la cour de l’Échiquier du Canada. Depuis que M. Stanley Knowles avait 
Présenté le premier bill du genre en 1949, il s’en était trouvé au moins un à 
ordre du jour des Communes. Jusqu’en 1962, on les discutait toujours à 

.°nd, mais ils n’aboutissaient jamais au vote. Les Règlements de la Chambre 
lrnposent une certaine limite d’heures à la discussion des affaires privées des 
membres. Une fois la période de temps écoulée, un bill privé à l’étude est 
reporté au bas de la liste et ne réapparaît pas la plupart du temps au cours de la 
même session. De plus, tous les bills qui n’ont pas été votés au cours de la 
session s’éteignent à la prorogation ou a la dissolution des Chambres, et doivent 
être présentés à nouveau et repris à la session suivante.

Vers 1962, la situation en était venue à impatienter certains membres au 
Point que dans le but d’attirer l’attention du public sur le problème, ils 
entreprirent de bloquer les bills particuliers de divorce. Quelques membres du
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Nouveau parti démocratique, MM. Frank Howard (Skeena) et Arnold Peters 
(Témiscamingue), surtout, empêchèrent l’adoption des projets de loi en les 
discutant de la même manière que les bills privés visant la réforme de la 
procédure du divorce. Cette année-là, le Sénat a adopté 327 bills qui ne sont pas 
passés au vote à la Chambre des communes.

En 1962, par une entente tacite entre les partis, semble-t-il et sans aucun 
doute avec l’assentiment de ceux qui avaient mené le blocus, la Chambre des 
communes adoptait un projet de loi général à l’effet que les bills sur le divorce 
pourraient être adoptés au Sénat et recevoir l’assentiment royal sans devoir 
passer par la Chambre des communes. L’idée de remettre la responsibilité 
entière à une seule des chambres du Parlement dans certains genres particuliers 
de projets de loi remonte sans doute au système britannique où les projets de 
loi touchant les crédits pouvaient être adoptés sans passer par la Chambre des 
lords. Bien que l’on ne contestait pas la constitutionnalité du bill comme telle, il 
n’y avait pas de sénateur qui voulait en répondre, de sorte qu’il est mort à 
l’ordre du jour du Sénat. Les sénateurs semblaient le considérer comme une 
monstruosité du point de vue constitutionnel. On croyait pouvoir en arriver au 
même résultat par un expédient plus simple qui aurait consisté à autoriser le 
Sénat à accorder le divorce par voie de résolution plutôt qu’au moyen d’une loi 
du Parlement tronquée.

En conséquence, le blocus s’est poursuivi pendant la session de 1962-1963, 
au cours de laquelle pas moins de 494 autres projets de loi sur le divorce 
passaient au Sénat sans atteindre la Chambre des communes. Pendant cette 
session, le député conservateur de Marquette, M. Nicholas Mandziuk, présenta à 
la Chambre un autre bill qui déléguait au Sénat le pouvoir d’accorder le 
divorce, sous réserve d’en appeler au Parlement au complet. Les audiences sur 
les demandes de divorce seraient toujours tenues au Comité permanent du 
Sénat sur le divorce qui recommanderait au Sénat l’adoption ou le rejet de la 
résolution. En présentant le bill, M. Mandziuk prit bien soin de ne pas s’en 
proclamer l’auteur, faisant remarquer que l’idée venait de M. Robert McCleave, 
député conservateur de Halifax et du sénateur Arthur Roebuck, conjointement, 
avec le conseil parlementaire de la Chambre des communes et du Sénat. 
Pendant quelque temps, on crut que les deux chambres adopteraient le bill, 
mais il ne parvint même pas en deuxième lecture aux Communes, parce qu’il 
avait été impossible, semble-t-il, d’en arriver à une entente complète de tous les 
partis ou à l’assentiment de ceux qui avaient mené le blocus.

La situation était devenue intolérable. On en était au point où le Sénat 
avait voté 821 demandes de divorce qui étaient retenues à la Chambre des 
communes. Le Sénat avait d’autres demandes qui se chiffraient à plusieurs 
centaines, mais il hésitait à s’en occuper avant que tout le reste ne soit terminé 
et avant d’être certain que les nouveaux bills avaient une chance d’obtenir 
l’assentiment des deux chambres. On refusait le divorce à plus d’un millier de 
personnes et des milliers encore, les membres des familles en cause, en 
souffraient. De plus, l’absurdité de la situation se reflétait sur le Parlement qui 
se montrait inefficace dans l’entreprise de certaines de ses fonctions. L’impasse 
ne pouvait durer plus longtemps. Cela forçait les partis à accomplir un grand 
nombre de leurs négociations d’ensemble dans les coulisses. Ce qui a donné 
comme résultat la présentation d’un deuxième projet de loi de la part de M- 
Mandziuk. Il semble que ce deuxième projet de loi voté aux deux chambres 
sans aucune dissension portait l’accord de tous les partis, y compris celui des 
parlementaires québécois et de ceux qui avaient mené le blocus. La preuve en 
est que tous les bills de divorce auparavant retenus ont été adoptés aux deux 
chambres. Il convient peut-être de souligner que le parrain du deuxième projet 
de loi Mandziuk n’était autre que le sénateur Mandziuk, l’un des co-auteurs du 
premier projet de loi Mandziuk.
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Ce deuxième projet de loi Mandziuk qui est maintenant loi ressemble de 
beaucoup au premier. L’autorité pour adopter les résolutions de divorce (qui ne 
sont pas des projets de loi) revient au Sénat. Le Parlement peut recevoir dans 
les trente jours de son adoption, un appel contre la résolution, signé pai une 
Partie en cause lésée, et demandant au Parlement un bill visant à annuler la 
résolution. Dans ce cas, la résolution reste en suspens jusqu à ce que le piojet 
contre la résolution soit promulgué ou rejeté. Sans demande du genre^ e 
divorce entre en vigueur trente jours après que le Sénat en a adopte la 
résolution.

La loi n’impose aucune limitation au Sénat en ce qui touche les motifs du 
divorce ou le lieu de domicile du demandeur. La juridiction en matière de 
divorces particuliers doit être aussi étendue que celle du Parlement lui-meme, 
sauf pour une stipulation: la nouvelle loi exige que chaque demande soi 
soumise à un représentant officiel du Sénat que le président aura nomme et qui 
entendra pour chacun des cas les témoignages et en fera rapport au Sena . 
Toutefois, ce représentant n’a pas le droit de recommander la dissolution ou 
l’annulation d’un mariage, sauf, aux termes de la loi, «si c’est un motif selon 
lequel un mariage peut être dissous ou annulé, selon le cas, aux termes des ois 
lui existaient en Angleterre au quinze juillet 1870, ou aux termes de la loi sur 
le mariage et le divorce, Article 176 de la loi du Canada, revisée en 1952. La 
nomination de cet officier et la restriction sur sa conduite constitue la seule 
différence entre le deuxième projet de loi Mandziuk qui a été voté et le premier 
Projet qui ne l’a pas été.

Cependant, une fois le recours nécessaire à l’agent officiel et quand ce 
dernier a entendu la preuve et soumis son rapport, le Sénat peut toujours, a sa 
discrétion, accorder ou non la résolution de divorce pour n’importe quel motü, 
sous réserve, comme on l’a dit, d’un appel au Parlement en entier. De plus, la 
nouvelle loi ne déroge pas au droit du Parlement de voter les bills sur le divorce 
exactement comme par le passé. Ce que l’on a accordé au Sénat, c est une 
juridiction extraordinaire et additionnelle en matière de divorce, mais on ne 
soustrait rien ou on ne pourrait rien changer au pouvoir absolu du Parlement 
dans les domaines ayant trait au mariage ou au divorce.

Certains sénateurs, en particulier l’honorable C. G. Power, tenaient à ce que 
le Sénat ne soit pas obligé de se soumettre au Commissaire, le titulaire du 
nouveau poste, ni de ratifier aveuglément ses recommandations. On avait pris 
toutes les assurances à ce sujet avant que le Sénat approuve la loi defimtive- 
nient, ce dernier ayant apporté cinq amendements à la redaction ongma e avan
le vote.

, °n accordait une grande liberté au Sénat quant à la formule des nouveaux 
reglements, comme le prouve l’article 4 de la loi:

En ce qui concerne les demandes en vue de la dissolution ou de 
l’annulation d’un mariage, le Sénat est libre de faire les règlements et les 
ordres qu’il juge nécessaires et désirables, tout comme le programme des 
audiences et le reste, afin de mener à bien les dispositions de la présente 
loi.

Les sénateurs n’ont pas perdu de temps pour mettre le système en marche. Le 
9 novembre 1963, l’honorable W. Ross Macdonald, alors chef de la majorité au 

r?nat> annonçait aux membres du Sénat la nomination de M. Allison Arthur 
7tari°tti Walsh au poste d’officier du Sénat. Plus tard le même jour, le président 

la Chambre M. Maurice Bourget affectait M. Walsh au poste d’officier chargé 
a entendre les témoignages dans les causes de divorce et d’en faire rapport aux 
errnes de la nouvelle loi.
, Le 10 décembre, le sénateur Macdonald proposait que l’énoncé de nouveaux 

reglements touchant le divorce revienne au Comité permanent sur le divorce.
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Ce dernier recommanda immédiatement l’adoption d’un amendement à la 
section IV des règlements du Sénat, relativement aux résolutions pour la 
dissolution ou l’annulation du mariage. Le 15 décembre, on votait sans discus
sion les nouveaux règlements. Ces derniers se modèlent sur les règlements du 
Sénat relatifs aux projets de loi sur le divorce, et comme le nouveau système 
n’est qu’une alternative et qu’il ne remplace pas les anciens règlements, ces 
derniers sont demeurés intacts. C’est surtout la création du poste de commis
saire qui marque la différence entre les deux façons de procéder. Dans le cadre 
des nouveaux règlements, le poste de commissaire est permanent (le commis
saire ne siégeait auparavant qu’en même temps que le Sénat, tout comme le 
comité sur le divorce auquel étaient revenues jusqu’à maintenant les attribu
tions). On y définit également les rapports devant exister entre le commissaire, 
le comité sur le divorce, et le Sénat lui-même.

A ce sujet, il appartient maintenant au commissaire d’entendre les témoi
gnages et de recommander ou non l’adoption d’une résolution de divorce. Seul le 
Sénat a la responsabilité actuelle d’adopter les résolutions. Pour qu’il soit en 
mesure de transmettre cette responsabilité d’une façon efficace, les nouveaux 
règlements prévoient que le comité sur le divorce servira d’organisme tampon 
entre le commissaire et le Sénat. Dans chacune des causes, le rapport du 
commissaire parvient en première instance au comité sur le divorce qui l’étudie 
de même que les documents relatifs et une transcription de la preuve, pour 
ensuite passer ses recommandations au Sénat. Dans le cours de cette étude, le 
comité a le privilège d’en appeler auprès du commissaire pour qu’il explique son 
rapport, d’entendre de nouveaux témoins ou d’examiner à nouveau la situation.

Suite au rapport du commissaire et avec les recommandations du comité, le 
Sénat a le devoir de décider s’il doit voter la résolution visant à dissoudre ou à 
annuler un mariage. Nous l’avons déjà vu, les résolutions entrent en vigueur 
trente jours après leur adoption par le Sénat, à moins qu’il y ait eu appel contre 
elles entre temps. Dans ce cas, une résolution ne pourra prendre effet, s’il y a 
lieu, qu’après la décision relative à l’appel.

Il est encore trop tôt pour dire si, en pratique, le nouveau système produira 
de bons résultats: il y aura nécessairement des difficultés à résoudre ici et là à 
mesure qu’elles se feront jour. En même temps, ceux qui demandent le divorce 
au Parlement y verront immédiatement un certain avantage. Les demandeurs 
n’auront plus à faire face au blocus de la Chambre des communes et les détails 
parfois sordides des demandes individuelles ne seront plus étalés sur le parquet 
de la Chambre. Comme le poste de commissaire est permanent, les demandes 
pourront être entendues même si le Parlement ne siège pas, bien qu’évidem- 
ment, les décisions découlant des résolutions ne pourront se faire si le Parle
ment ne siège pas.

En dernier lieu, il y aura beaucoup moins de publicité déplaisante au sujet 
des demandes de divorce et des auditions qui s’ensuivent. Il fallait auparavant 
publier les demandes de divorce dans les journaux locaux de même que dans 
quatre numéros successifs du Journal officiel du Canada, tandis qu’il suffit 
maintenant d’une seule publication dans le Journal officiel du Canada, un mois 
au moins avant l’audience. Inutile de préciser que l’on prend toutes les 
précautions voulues pour s’assurer que toutes les personnes susceptibles d’être 
affectées par la résolution de divorce, y compris les co-défendeurs identifiés, 
sont avisés comme il convient de la demande et de l’audience.

Les deux chambres du Parlement peuvent aussi y trouver des avantages 
manifestes. Tout d’abord, les membres de la Chambre des communes ne 
consacreront plus autant de temps à l’étude des témoignages qui contiennent 
parfois des détails assez sordides, relativement aux demandes individuelles de 
divorce. Ensuite, les membres du comité du Sénat sur le divorce n’auront plus à
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Passer de longues heures d’audience puisque cette tâche revient au comnüssaire
et qu’il s’agira maintenant peur eu, ^—7^ 
dernier jour de la dermere session, les Comm rÉchiquier. Le bill n’a pas
visant à faire du commissaire un juge de la co é teurs >ont pu mûrir la
été adepte au Sénat parce que sans S saisies d'un projet
chose et aboutir a un jugement sur. Les Commune n’était nas encorede loi du même genre au début de la présente session, mais il n était pas enco
passé au moment de cet article. , . _

Le nouveau système est de caractère a la q^fc’esUa première fois
point de vue constitutionnel, il est original Sénat et la Chambre des
que le Parlement canadien au complet, la > 1>un de ses éléments
communes, délègue des pouvoirs leSlslatl f nous ne savons pas encore 
constituants, le Sénat. Il est experimental en q , t premier pas
s’il parviendra à se perpétuer ou s’il s’avérera£ divorœ . 
vers la délégation finale de la juridiction du ou une autre.
une cour fédérale de justice, que ce soit celle d Q
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APPENDICE N° 3

LOIS DU PARLEMENT DU ROYAUME-UNI CONCERNANT LE DIVORCE
AU 15 JUILLET 1870

LOIS SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1857 
(20 et 21 Vict., c. 85)

1—5. (Dispositions de transition.)
6. Dès que la présente loi entrera en vigueur, tout le champ de juridiction 

actuellement dévolu à une cour ecclésiastique ou à une personne, en Angleterre, 
ou pouvant être exercé par ces dernières à l’égard des divorces a mensa et 
thoro, des instances en nullité de mariage, des demandes de reprise des relations 
conjugales, des impostures, et à l’égard de toutes les causes, poursuites et 
questions d’ordre matrimonial, sauf en ce qui a trait aux permis de mariage, 
relèvera de Sa Majesté et lui sera dévolu, et ladite juridiction ainsi que la 
juridiction conférée par la présente loi sera exercée au nom de Sa Majesté dans 
un tribunal dont les actes et la procédure font l’objet de procès-verbaux et qui 
sera appelé «Le tribunal des divorces et des causes matrimoniales».

7. Dorénavant, aucun décret ne sera prononcé pour un divorce a mensa et 
thoro, mais dans tous les cas où un décret pour divorce a mensa et thoro 
pourrait actuellement être prononcé, le tribunal pourra en prononcer un pour 
une séparation juridique, qui aura la même force et les mêmes conséquences 
qu’en a actuellement un divorce a mensa et thoro.

8—15. (Pratique et procédure.)
16. Une sentence de séparation juridique (qui aura le même effet qu’un 

divorce a mensa et thoro aux termes de la loi actuelle, ainsi que d’autres effets 
mentionnés dans la présente loi) peut être obtenue soit par le mari, soit par 
l’épouse, en raison d’adultère, de cruauté, ou de désertion sans motif pendant 
une période de deux ans et plus.

17. Une demande de reprise des relations conjugales ou de séparation 
juridique pour l’un ou l’autre des motifs susmentionnés peut-être faite par le 
mari ou l’épouse, par une requête au tribunal, ou à n’importe quel juge d’assises 
lors des assises tenues pour le comté où résident le mari et l’épouse ou dans le 
dernier comté où ils ont résidé ensemble, et ledit juge d’assises est autorisé et 
tenu par la présente loi à entendre et à trancher une telle requête en conformité 
des règles et règlements qui seront édictés en vertu de la présente loi; et le 
tribunal ou le juge auquel une telle requête est adressée peut décréter, s’il est 
convaincu de la véracité des allégations contenues dans ladite requête et s’il est 
d’avis qu’il n’existe aucun motif juridique de ne pas accéder à celle-ci, la 
reprise des relations conjugales ou la séparation juridique, selon le cas, et 
lorsque la requête a été faite par l’épouse, il peut décréter n’importe quelle 
pension alimentaire qu’il considère comme juste: (le reste de l’article intéresse 
strictement la procédure).

18—20. (Pratique et procédure.)
21. (Protection de la propriété de l’épouse abandonnée.)
22. Dans toutes les instances et poursuites, sauf dans le cas des poursuites 

en vue de la dissolution d’un mariage, ledit tribunal procédera, agira et 
accordera réparation en se fondant sur les principes et les règles qui, de l’avis 
dudit tribunal, se conformeront le plus possible aux principes et règles dont
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s’inspiraient jusqu’ici les cours ecclésiastiques mais sous édictées
lions contenues dans la présente loi ainsi que des reg 
en vertu de la présente loi.

23. Tout mari ou épouse, pour lequel ou laQd ° q^poïè quand après
separation juridique a été prononce a sa del?an , P ^ de renverser ce décret 
ledit décret, présenter au tribunal une reque P l’énouse et que des
sous prétexte qu’il a été obtenu en l’absence du mai , e la désertion
motifs raisonnables justifiaient la présumée ese ’ . cu de la véracité
faisait l’objet dudit décret; et le tribunal peut, sü est^co^ ^ conséquence le 
des allégations contenues dans une telle requ , modifier les droits ou
décret, mais l’annulation dudit décret ne doit pas ese décret n’avait pas
avantages que n’importe quelle personne aur“t,e“’ S‘tes quelconques faites,
été annulé, en ce qui concerne des dettes, contra Annulée entre la sentence 
conclus ou accomplis par l’épouse pendant la période ecoulee entre
de séparation et l’annulation de cette sentence. ,

24. Dans tous les cas où le tribunal prononcera ^decret ^
nance de pension alimentaire, il peut ordonn q^1^ agissant en son nom et
versé à l’épouse elle-même ou a n importe qu imposer n’importe quelles
devant être approuvé par le tribunal, et P d peut, de temps a
conditions ou restrictions pouvant lui sem e ’ une raison quelcon-
autre, désigner un nouveau curateur s’il le juge utile pour une 
que.

.j. l’épouse sera considérée, j 25. Dans tous les cas de séparation Juncuq ^ ^ séparation, comme une
depuis la date de la sentence et pendant la ..Abondant à n’importe quelle
femme non mariée à l’égard des ProP”e e • pourr0nt lui échoir; et elle 
description dont elle pourra faire l’acquisitio titre de femme non mariée
Pourra disposer de telles propriétés à tous eg iront aux personnes qui
et> à sa mort, lesdites propriétés, si elle meur décédé; pourvu que si ladite 
en auraient hérité si son mari avait alors toutes les propriétés aux-
épouse venait à cohabiter de nouveau avec so ^ cohabitation soient affec-
Çiuelles elle pourrait avoir droit au momen , toute entente écrite
tées à son usage particulier, sous rese*7® l ur séparation, 
conclue entre elle-même et son mer, répouse sera considérée

26. Dans tous les cas de séparation J séparation, aux fins de contrat,
comme une femme non mariée, pendant sa f et son mari ne sera pas 
dommages et blessures, recours ou poursui c au’elle pourra avoir conclu, 
tenu responsable d’aucun engagement ou con faire, ni d’aucun frais
d’aucun acte répréhensible ou d’omission Pu ^ défenderesse; pourvu que
fiu’elle aura pu contracter à titre de plaigna ccordée à l’épouse par décret ou 
lorsqu’une telle pension de séparation aura e r mari, celui-ci soit tenu
ordonnance et qu’elle n’aura pas été dûment p y ^ répouse; et pourvu aussi
responsable des articles nécessaires mis a temns durant la séparation, un 
Pue rien n’empêche l’épouse d’exercer, en gpn marj
Pouvoir conféré conjointement à elle-meme éütion audit tribunal, en le

27. Il sera permis à tout mari de présen e _ ja célébration dudit mariage,
Priant de dissoudre son mariage parce que, F gera permis à toute épouse de 
son épouse s’est rendue coupable d adu c 1 • Driant de dissoudre son mariage 
Présenter une pétition audit tribuna , e son mari s’est rendu coupable
Parce que, depuis la célébration dudit mari g , ^ rapt> de sodomie ou de
d’adultère incestueux, de bigamie avec ^ telle que l’épouse aurait etc
bestialité, d’adultère accompagne d une .p n>y aVait pas eu adultéré, ou
autorisée à une séparation juridique me raisonnable, pendant deux ans
d’adultère accompagné de désertion, san a auSsi distinctement que la
°u plus; et chaque pétition de la soi
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nature du cas le permet les faits sur lesquels est fondée la demande de 
dissolution dudit mariage: pourvu qu’aux fins de la présente loi l’adultère 
incestueux signifie l’adultère commis par un mari avec une femme avec laquelle, 
si son épouse était morte, il ne pourrait pas légalement contracter un mariage 
parce que cette femme aurait avec lui un degré de consanguinité ou d’affinité 
interdit; et la bigamie doit signifier le mariage de toute personne mariée à une 
autre personne pendant la vie du premier mari ou de la première épouse, que le 
second mariage ait eu lieu dans l’un des dominions de Sa Majesté ou ailleurs.

28. Sur la présentation d’une telle pétition par un mari, le pétitionnaire fera 
du présumé adultère un co-défendeur à ladite pétition, à moins que pour des 
motifs spéciaux, à déterminer par le tribunal, il soit autorisé à ne pas le faire; et 
sur la présentation par une épouse d’une pétition demandant la dissolution du 
mariage, le tribunal peut, s’il le juge à-propos, enjoindre à la personne avec 
laquelle le mari est censé avoir commis l’adultaire de devenir défendeur; et les 
parties en cause, ou l’une ou l’autre d’entre elles, peuvent insister pour que les 
faits en litige soient tranchés par un jury, comme il est mentionné ci-après.

29. Sur réception de toute pétition demandant la dissolution d’un mariage, 
le tribunal devra non seulement se persuader, autant qu’il le pourra raisonna
blement, des faits allégués, mais aussi déterminer si le pétitionnaire a facilité 
l’adultère ou fermé les yeux, ou l’a pardonné; il devra aussi se renseigner sur 
toute contre-accusation qui pourra être portée contre le pétionnaire.

30. Au cas où le tribunal, d’après les faits révélés au sujet de toute pétition 
de ce genre, ne serait pas convaincu que l’adultère présumé a été commis, ou 
constaterait qu’au cours de son mariage, le pétitionnaire a facilité ou approuve 
l’adultère de l’autre partie au mariage, ou qu’il a pardonné l’adultère faisant 
l’objet de la plainte, ou que la pétition est présentée ou poursuivie de 
connivence avec l’un ou l’autre des défendeurs, alors et dans chacun desdits cas, 
le tribunal rejettera ladite pétition.

31. Au cas où le tribunal serait convaincu que le cas du pétitionnaire a été 
établi, et ne constaterait pas que le pétitionnaire a facilité ou approuvé d’une 
façon quelconque l’adultère de l’autre partie au mariage, ou qu’il a pardonné 
l’adultère faisant l’objet de la plainte, ou que la pétition est présentée oti 
poursuivie de connivence avec l’un ou l’autre des défendeurs, le tribunal 
émettra alors un décret déclarant la dissolution dudit mariage: pourvu toujours 
que le tribunal ne soit pas tenu d’émettre un tel décret s’il constate qu’au cours 
de son mariage, le pétitionnaire s’est rendu coupable d’adultère ou si, de l’avis 
du tribunal, le pétitionnaire a accusé un retard non raisonnable dans la 
présentation ou la poursuite d’une telle pétition, ou s’est rendu coupable de 
cruauté à l’égard de l’autre partie au mariage, ou a abandonné le foyer, ou s’est 
séparé volontairement et sans motif raisonnable de l’autre partie avant que 
l’adultère faisant l’objet de la plainte ait été commis, ou qu’il se soit rendu 
coupable de négligence ou de mauvaise conduite telle qu’elle ait mené à 
l’adultère.

32. Dans tout décret de ce genre, le tribunal peut, s’il le juge à-propoS, 
ordonner au mari de verser à l’épouse, à la satisfaction du tribunal, une somme 
globale ou une somme annuelle, pendant une période n’excédant pas la durée de 
la vie de l’épouse, eu égard à la fortune de l’épouse, s’il y a lieu, à la capacité de 
payer du mari et à la conduite des parties, que le tribunal jugera raisonnable, 
et, à cette fin, il peut soumettre la quesion au notaire de la cour de la 
chancellerie qui réglera ou approuvera l’acte ou l’instrument juridique appro
prié que toutes les parties en cause devront mettre en œuvre; et dans un tel cas, 
ledit tribunal pourra, s’il le juge à-propos, suspendre le prononcé de son décret 
jusqu’à ce que ledit acte ait été dûment exécuté ; et sur réception de toute 
pétition en vue de la dissolution d’un mariage, le tribunal pourra émettre deS 
ordres provisoires prévoyant le versement d’argent à l’épouse, sous forme de
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Pension alimentaire ou autrement, tout comme il pourrait le faire dans le cas 
une poursuite intentée en vue d’une séparation juridique.

33. Tout mari peut, dans une pétition en vue de la dissolution de son 
mariage ou d’une séparation juridique, ou dans une pétition portant seulement 
i:Ur une de ces offences, réclamer des dommages de toute personne ayant 
commis l’adultère avec l’épouse dudit pétitionnaire... (le reste de l’article 

n intéresse que la procédure).34. Lorsqu’à l’occasion d’une pétition présentée par le mari, le présumé 
adultère a été co-défendeur et que l’adultère a été établi, le tribunal pourra 
également ordonner à l’adultère de payer en tout ou en partie les frais des

Procédures.35. A l’occasion de toute poursuite ou autre procédure en vue de l’obtention 
une séparation juridique ou d’un décret de nullité de mariage, et à l’occasion

ne toute pétition en vue de la dissolution d’un mariage, le tribunal peut de 
emPs à autre, avant d’émettre son décret définitif, émettre des ordres provisoi

res et insérer dans le décret définitif les dispositions qu’il pourra juger justes et 
opportunes en ce qui a trait à la garde, à l’entretien et à l’éducation des enfants 
issus des parents dont le mariage fait l’objet de ladite poursuite ou autre 
Procédure, et il peut, s’il le juge à propos, ordonner que les dispositions 
appropriées soient prises en vue de placer ces enfants sous la protection de la

c°ur de la chancellerie.36. Dans les questions de fait soulevées au cours de procédures entreprises 
on vertu de la présente loi, le tribunal pourra légalement mais ne sera pas tenu

e le faire, sauf dans les cas susmentionnés, demander que la vérité de ces faits 
mit établie devant lui ou devant un ou plusieurs des juges dudit tribunal 

aPrès le verdict d’un jury spécial ou ordinaire.
37. (Pratique et procédure.)38. Lorsqu’il sera ordonné qu’une question de ce genre soit jugée, la 

Question sera résumée par écrit dans la forme que le tribunal demandera, et au 
moment du procès, le jury prêtera serment qu’il jugera ladite question et qu il 
rondra un verdict conformément aux témoignages; et lois de tout procès de ce 
Senre, le tribunal ou le juge auront les mêmes pouvoirs, la même juridiction et 
m même autorité que ceux que détient n’importe quel juge de n importe quelle 
desdites cours supérieures siégeant à nisi prius.

39-44 (Pratique et procédure.)45. Chaque fois que le tribunal devra prononcer une sentence de divorce ou 
de séparation juridique à cause de l’adultère de 1 épousé, s il lui apparaît que 
* épouse a droit à une propriété quelconque soit en propre, soit greyee d un droit 
de retour, le tribunal pourra légalement, s’il le juge opportun, ordonner qu une 
entente qu’il jugera raisonnable soit conclue au sujet de cette propriété ou d’une 
Partie de celle-ci, des avantages de la partie innocente et des enfants issus du 
mariage, ou au sujet de l’un ou l’autre de ces points.

46-54. (Pratique et procédure.)55. Si l’une des parties n’est pas satisfaite d’une décision du tribunal 
concernant une question qui, selon les dispositions susmentionnées, peut etre 
tranchée par le juge ordinaire seul, elle peut, dans les trois mois civils apres le 
Prononcé de ladite décision, en appeler au tribunal au complet dont la decision

sera définitive., 56. (Appel à la Chambre des lords. Article abrogé par l’art. 2 de la loi de
1868; voir maintenant l’art. 3 de cette loi, ci-apres.)

57. Lorsque la période limitée prévue aux présentes pour en appeler d’un 
decret de dissolution d’un mariage aura expire sans qu un appel naît ete
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présenté contre un tel décret, ou lorsque chacun des appels de ce genre aura été 
rejeté, ou lorsqu’à la suite de n’importe quel appel il sera déclaré que le mariage 
doit être dissous, mais pas plus tôt que prévu, les parties en cause pourront 
respectivement et légalement se remarier comme si la mort avait dissous le 
mariage antérieur: pourvu toujours qu’aucun ministre des ordres sacrés de 
l’Élise-Unie d’Angleterre et d’Irlande ne soit tenu de célébrer le mariage d’une 
personne dont le premier mariage a pu être dissous à cause de l’adultère du 
conjoint, ou ne soit passible d’une poursuite, d’une peine ou d’une réprimande 
parce qu’il aura célébré ou refusé de célébrer le mariage de cette personne.

58. Pourvu toujours que, si le ministre d’une église ou d’un temple de 
l’Église-Unie d’Angleterre ou d’Irlande refuse de célébrer le mariage de per
sonnes qui, sans ce refus, auraient droit de se marier dans ladite église ou ledit 
temple, ledit ministre permette à tout autre ministre des ordres sacrés de 
ladite Église-Unie, autorisé à officier dans le diocèse où ladite église ou ledit 
temple sont situés, d’officier audit mariage dans ladite église ou ledit temple.

59. Après que la présente loi aura entré en vigueur, aucune action ne 
pourra être soutenue en Angleterre pour conversation criminelle.

60-68. (Pratique et procédures.)

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1858 
(21 et 21 Vict., c. 108)

1-4. (Pratique et procédure.)
5. Dans chaque cause où une sentence de divorce et de séparation de corps, 

de biens et de cohabitation mutuelle a été rendue par un tribunal ecclésiastique 
compétent avant l’entrée en vigueur de la loi des vingtième et vingt et unième 
victoriens, chapitre quatre-vingt-cinq, les témoignages rendus dans la cause 
ayant fait l’objet d’une telle sentence par ledit tribunal ecclésiastique peuvent, 
chaque fois qu’à cause de la mort d’un témoin ou pour toute autre raison la 
chose peut sembler raisonnable et opportune au tribunal, être acceptés à 
l’audition d’une pétition pouvant être présentée audit tribunal des causes 
matrimoniales et de divorce.

6-10. (Protection de la propriété de l’épouse abandonnée.)
11. Dans toutes les causes actuellement pendantes ou instituées dorénavant 

où, à l’occasion de la pétition d’un mari en vue d’un divorce, le présumé 
adultère est constitué co-défendeur, ou lorsque, à l’occasion de la pétition d’une 
épouse, la personne avec laquelle le mari est censé avoir commis l’adultère est 
établie défenderesse, le tribunal pourra légalement, après que le pétitionnaire 
aura terminé ses témoignages, enjoindre audit co-défendeur ou à ladite défen
deresse s’il croit qu’il n’existe pas de preuves suffisantes contre lui ou contre 
elle.

12-16. (Pratique et procédure.)
17. (Appel à la Chambre des lords lors de poursuites en nullité. Article 

abrogé par l’art. 2 de la loi de 1868; voir maintenant l’art. 3 de cette loi» 
ci-après.)

18-23. (Pratique et procédure.)

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1859 
(22 et 23 Vict., c. 61)

1-3. (Pratique et procédure.)
4. Le tribunal, après l’émission d’un décret définitif de séparation juridi' 

que, de nullité de mariage ou de dissolution de mariage, peut après demande
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(par voie de pétition) à cette fin, émettre de temps à autre les ordres et 
lsP°sitions, en ce qui a trait à la garde, à l’entretien et à l’éducation des enfants 

lssus des parents dont le mariage a fait l’objet du décret ou en vue de placer ces 
enfants sous la protection de la cour de la chancellerie, qui auraient pu être 
Prevus dans ledit décret définitif ou compris dans des ordres provisoires si les 
Procédures en vue de l’obtention d’un tel décret avaient encore été pendantes: 

e reste de l’article n’intéresse que la procédure).
5 • Le tribunal, après l’émission d’un décret définitif de nullité de mariage 

0u de dissolution de mariage, peut se renseigner sur l’existence d’ententes 
conclues avant ou après le mariage entre les parties dont le mariage fait l’objet 

u décret, et peut émettre les ordres qu’il juge opportuns quant à l’application 
e 1 ensemble ou d’une partie de la propriété cédée à l’avantage des enfants 

issus du mariage ou à l’avantage de leurs parents respectifs.
6. Pour toute pétition présentée par une épouse demandant que son mariage 

so>t dissous parce que son mari s’est rendu coupable d’adultère et de cruauté, ou 
adultère et d’abandon du foyer, le mari et l’épouse respectivement seront 

aptes à témoigner au sujet dudit acte de cruauté ou d’abandon et pourront être 
lenus de témoigner.

L (Appels en vertu de la Legitimacy Declaration Act, 1858.)

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1860 
(23 et 24 Vict. c. 144)

L Seul le juge ordinaire du tribunal des divorces et des causes matrimo- 
nia,es pourra légalement entendre et trancher toutes les questions soumises 
audit tribunal, et exercer tous les pouvoirs pouvant actuellement être entendues, 
tranchées ou exercées par le tribunal au complet ou par au moins trois juges 
dudit tribunal, le juge ordinaire étant l’un de ceux-là, ou lorsque le juge 
ordinaire jugera opportun, pour toute question qu’il pourrait entendre et 
trancher seul en vertu de la présente loi, d’obtenir l’assistance d’un autre juge 
dudit tribunal, le juge ordinaire pourra légalement siéger et agir avec ledit 
autre juge et exercer sans restriction, de concert avec cet autre juge, la 
juridiction, les pouvoirs et l’autorité dudit tribunal.

2 • Pourvu toujours que le juge ordinaire puisse, lorsqu’il le juge opportun, 
ordonner que n’importe quelle des questions susmentionnées soit entendue et 
tranchée par le tribunal au complet; et en plus des cas où un appel est 
actuellement en instance devant le tribunal au complet au sujet de la décision 
du juge ordinaire, Tune ou l’autre des parties, qui est mécontente de la décision 
dudit juge qui, siégeant seul, a accordé ou refusé une demande en vue d’un 
nouveau procès qu’il est autorisé à entendre et à trancher en vertu de la 
présente loi, peut, dans les quatorze jours après le prononcé de ladite décision, 
lnterjeter appel au tribunal au complet dont la décision sera définitive.

3 • (Appel à la Chambre des lords. Article abrogé par l’art. 2 de la loi de 
I868: voir maintenant art. 3 de cette loi, ci-après.)

4- (Pratique et procédure.)
5. Pour chaque pétition en vue de la dissolution d’un mariage, le tribunal 

Pourra légalement, s’il le juge à propos, demander que tous les documents 
nécessaires à la cause soient envoyés au procureur de Sa Majesté qui, sous les 
directives du procureur général, demandera à l’avocat de discuter devant le 
tribunal de toute question se rapportant à la cause et que le tribunal pourra 
Jnger nécessaire ou utile de discuter à fond; et le procureur de Sa Majesté sera 
autorisé à exiger le remboursement des frais d’une telle procédure comme 
aisant partie des dépenses inhérentes à ses fonctions.
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6. Et attendu que dans l’article quarante-cinq de la loi adoptée au cours de 
la session tenue dans les vingtième et vingt-et-unième années de Sa Majesté, 
chapitre quatre-vingt-cinq, il a été stipulé que (voir art. 45 de la loi de 1857): 
qu’il soit en outre stipulé que tout acte juridique exécuté en conformité d’un 
ordre du tribunal édicté en vertu de ladite disposition de la loi avant ou après 
l’adoption de la présente loi, au moment ou après le prononcé d’un décret 
force de loi, malgré l’existence des incapacités du statut de femme mariée 
au moment de l’exécution dudit acte.

7. Tout décret de divorce doit être en premier lieu un décret provisoire qui 
ne deviendra pas absolu avant l’expiration de la période, au moins trois mois 
après le prononcé dudit décret, que le tribunal pourra prescrire de temps à 
autre par un ordre général ou spécial; et pendant cette période, toute personne 
sera libre, de la façon dont le tribunal pourra le prescrire de temps à autre par 
un ordre général ou spécial, de démontrer pourquoi ledit décret ne devrait pas 
devenir définitif parce que ledit décret aurait été obtenu par collusion ou parce 
que des faits matériels n’auraient pas été portés devant le tribunal; et une fois 
ces preuves apportées, le tribunal réglera le cas en rendant le décret définitif en 
réservant le décret provisoire, en exigeant une nouvelle enquête ou de toute 
autre façon que la justice pourra exiger; et à n’importe quel moment pendant 
que progresse la cause ou avant que le décret ne devienne définitif, toute 
personne pourra renseigner le procureur de Sa Majesté sur toute question se 
rattachant à la décision à prendre dans cette cause, et ledit procureur pourra 
ensuite prendre les dispositions que le procureur général pourra juger nécessai
res ou utiles; et si à la suite de ces renseignements ou autrement ledit procureur 
soupçonne que l’une ou l’autre des parties à la poursuite agit ou a agi de 
connivence en vue d’obtenir un divorce contraire à la justice, il pourra, sous les 
directives du procureur général et avec la permission du tribunal, intervenir 
dans la poursuite en alléguant l’acte de connivence et requérir l’avocat et les 
témoins assignés pour le démontrer; et le tribunal pourra légalement ordonner 
que les frais dudit avocat et des témoins, ainsi que ceux attribuables à d’autres 
causes, découlant d’une telle intervention, soient acquittés par les parties ou par 
celle d’entre elles que le tribunal jugera bon de désigner, y compris l’épouse si 
celle-ci a une propriété distincte; et si ledit procureur ne croit pas que ses frais 
raisonnables ont été entièrement acquittés, il sera autorisé à exiger le rembour
sement de la différence comme faisant partie des dépenses inhérentes à ses 
fonctions.

8. (Loi devant expirer le 31 juillet 1862, mais à remarquer que la loi a été 
rendue permanente par 25 et 26 Vict., ch. 81, et qu’elle était en vigueur le 15 
juillet 1870.)

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1866 

(29 et 30 Vict., c. 32)

1. Dans toute cause de ce genre (c’est-à-dire lorsqu’un décret de dissolution 
vise un mari n’ayant pas de propriété sur laquelle ne peut être prélevée une 
somme globale ou annuelle pour l’entretien) le tribunal pourra légalement 
émettre un ordre enjoignant au mari de verser à l’épouse, pendant leur vie 
respective, la somme mensuelle ou hebdomadaire que le tribunal pourra juger 
raisonnable pour l’entretien et le soutien de l’épouse: pourvu toujours que si» 
par la suite, le mari devenait incapable de verser de tels paiements pour une 
raison quelconque, le tribunal puisse légalement annuler ou modifier l’ordre, oU 
le suspendre provisoirement quant au tout ou à une partie de la somme dont Ie 
versement a été ordonné, le tribunal pouvant donner de nouveau vigueur audit 
ordre, en totalité ou en partie, lorsqu’il pourra le juger bon.
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2. Dans toute poursuite intentée en vue de la dissolution d’un mariage, si le 
défendeur s’oppose à l’assistance recherchée par suite de l’adultère, de la 
cruauté ou de l’abandon du mari, si la poursuite a été intentée par ce dernier, ou 
Par suite de l’adultère ou de la cruauté de l’épouse, si la poursuite a été intentée 
Par celle-ci, le tribunal pourra alors accorder au défendeur, à sa demande, 
1 assistance à laquelle il aurait eu droit s’il avait présenté une pétition pour 
demander une telle assistance.

( 3. Aucun décret provisoire de divorce ne pourra devenir définitif avant
1 expiration de six mois civils à compter du prononcé dudit décret, à moins que 
le tribunal ne fixe un plus court délai en vertu du pouvoir qu’il a déjà.

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1868 
(31 et 32 Vict., c. 77)

(Nota: Bien que dans l’article 5 de la présente loi, celle-ci reçoive le titie 
abrégé: «Loi modificatrice sur le divorce, 1868», elle peut, en vertu de 1 art. 2 de 
la loi sur les causes matrimoniales, 1873 (36 et 37 Vict., ch. 31), comme toutes 
las autres lois sur les causes matrimoniales adoptées jusqu ici, être citée comme 
ci-dessus.)

1. Tout au long de la présente loi, l’expression «le tribunal» désigne le 
tribunal des divorces et des causes matrimoniales.

2. (Abroge l’art. 56 de la loi de 1857, l’art. 17 de la loi de 1858 et l’art. 3 de 
la loi de 1860.)

3. Si l’une des parties est mécontente de la décision finale du tribunal à 
Propos d’une pétition de dissolution ou de nullité de mariage, elle peut, dans le 
mois civil suivant le prononcé de ladite décision, en appeler a la Chambie des 
lords, et, après avoir entendu un appel de ce genre, la Chambre des^ lords peut 
rejeter l’appel, renverser le décret ou renvoyer la cause qui devra etre reprise 
sous tous les aspects que pourra déterminer la Chambie des lords. pourvu 
toujours que dans les poursuites en dissolution de mariage, aucun defendeur ou 
co-défendeur, n’ayant pas comparu et n’ayant pas défendu la poursuite lorsque 
le décret provisoire a été rendu définitif, n’ait le droit d intei jeter appel à la 
Chambre des lords contre le décret, lorsque celui-ci est rendu definitif, a moins 
Pue le tribunal, après en avoir reçu la demande au moment ou le decret est 
rendu définitif, juge opportun d’autoriser un appel.

4. L’article cinquante-sept de ladite loi de la vingt et unième année de la 
reine Victoria, chapitre quatre-vingt-cinq, doit être lu et interprète par rapport 
au moment prévu pour en appeler, comme il est prevu dans la présente loi; et 
dans les cas où la présente loi refuse tout droit d’appel, chacune des parties sera 
libre de se remarier n’importe quand après que le decret aura ete déclaré
définitif.

5. (Titre abrégé.)
6. (Demande relative à des poursuites en instance.)
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APPENDICE N" 4

LOIS CONTEMPORAINES DU PARLEMENT DU ROYAUME-UNI AYANT
TRAIT AU DIVORCE

LOI DES CAUSES MATRIMONIALES, 1950 

(14 Geo. 6, c. 25)

Loi ayant pour fin de consolider certaines ordonnances relatives aux causes 
matrimoniales plaidées devant la Haute Cour d’Angleterre et aux 
déclarations sur la légitimité et la validité du mariage et sur la 
nationalité britannique, compte tenu de toutes corrections et améliora
tions qui peuvent être autorisées aux termes de la Loi de 1949 sur la 
consolidation des ordonnances (Procédure).

[28 juillet 1950]
Divorce et annulation du mariage

1.—(1) Sujet aux dispositions de l’article suivant, une requête de divorce 
peut être présentée à la cour par le mari ou l’épouse qui invoque que le 
défendeur

a) s’est, depuis la célébration du mariage, rendu coupable d’adultère; ou
b) a abandonné le demandeur, sans motif, pour une période d’au moins 

trois ans immédiatement antérieure à la présentation de la demande; 
ou

c) a, depuis la célébration du mariage, fait preuve de cruauté à l’égard 
du demandeur; ou

d) souffre incurablement d’aliénation mentale et a continuellement reçu 
des soins ou traitements pour une période d’au moins cinq ans 
immédiatement antérieure à la présentation de la demande;

et par l’épouse qui invoque que son mari s’est, depuis la célébration du mariage, 
rendu coupable de viol, de sodomie ou de bestialité.

Ce paragraphe remplace l’art. 176 de la Loi (consolidée) de la Cour 
suprême de justice, 1925, ainsi que le modifie l’art. 2 de la Loi de 1937 des 
causes matrimoniales (p. 1303 et précédentes).

En ce qui concerne les exceptions statutaires au par. (1) b), voir la Loi de 
1958 sur le divorce (Insanité et Abandon), art. 3 (p. 1464 et suivantes). Pour 
établir la durée de la période de désertion et déterminer si telle désertion a été 
ininterrompue, il n’est pas tenu compte de toute période (n’excédant pas trois 
mois) au cours de laquelle les parties ont repris la cohabitation en vue d’une 
réconciliation: Loi des causes matrimoniales, 1963, art. 2 (2), (p. 1504 et 
suivantes).

(2) Aux termes du présent article, une personne atteinte d’aliénation 
mentale sera censée recevoir des soins ou traitments—

a) alors qu’elle est détenue conformément à un ordre ou une perquisi
tion en vertu de la Loi sur l’aliénation mentale et sur les soins 
mentaux, de 1890 à 1930, ou conformément à un ordre ou un mandat 
émanant de la Loi de l’armée, de la Loi des forces aériennes, de la 
Loi sur la discipline de la marine, 1931, de la Loi sur l’enrôlement 
dans la marine, 1884, ou de la Loi de l’hôpital naval de Yarmouth, 
1931, ou alors qu’elle est détenue en tant que patiente de l’institut 
Broadmoor ou conformément à un ordre conforme à la Loi sur les
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déments criminels, 1884 [pendant que cette personne est passible 
d’être détenue dans le pavillon hospitalier _ de convalescence pour 
malades mentaux ou dans un autre endroit sûr en ver u e a oi sur 
la santé mentale, 2959] ;

Les mots entre crochets remplacent les mots en italique, sauf en ce qui 
concerne toute période antérieure à la mise en vigueur de la Loi de 1909 sur a 
santé mentale: voir la T annexe de cette loi (p. 1479 et suivantes).

[b) alors qu’elle est passible de détention dans un hôpital ou dans un 
endroit sûr en vertu de la Loi de I960 sur la santé mentale 
(Écosse)];

Les mots entre crochets furent substitués aux mots quelleest
détenue en conséquence d’un ordre ou d’un mandat deman an 
sa garde en tant que personne démente aux termes des ois e ,
la démence» par la Loi de 1960 sur la santé mentale (Ecosse), Ann. 
compter du 1er juin 1962.

c) alors qu’elle est passible de détention en conséquence ^
demandant qu’elle soit détenue ou traitée en tant que Personne 
aliénée ou souffrant de maladie mentale e e™ Nord dans
porte quelle loi présentement en vigueur en . . L , :
l’île de Man ou dans une des îles du Cana (y P-
concernant les déments criminels) ;

d) alors qu’elle reçoit des soins de son plein gré en vertu de la Loi de 
1930 sur le traitement des maladies mentales ou de toute loi dont il 
est fait mention à l’alinéa c) de ce Paragraphe, soin - qui font suite
sans aucune interruption à une période ur ■ l’alinéa a) de
sonne a été détenue conformément aux dispositions de l alinea a), de
l’alinéa b) ou de l’alinéa c) du present paragraphe,

Us mots .ta Loi de ,930 .ur le mCp«S5„“oÏ
mute loi», sauf en ce qui concerne toute période antene ^ TniHpi qsq
Loi de 1959 sur la santé mentale, sont omis; voir la un nrésent paragraphe»
(P- 1479 et suivantes). Les mots «soins qui font sure. . . Désert ion 1 art 4
ont été révoqués par la Loi de 1958 sur le Divorce (Insanité et Desertion), t.
(P- 1465 et suivantes).
et Pas autrement.

~ „ , , „ , , ia Loi de 1937 (p. 1303 et précédentes)
et les P^gra.Phe remplace 1 ai . j Loi de 1949 sur la réforme des
et e mo^fieations y ajoutées par l a*■ été modifié
Par i Lbspositions diverses) (p. 1376 e P f eae^tion) (p. 1465 et suivantes) 
Pfr la Loi de 1958 sur le Divorce (Insanité etD? I “ p-iL rDD 1479 1480 et 
et Par la Loi de 1959 sur la santé mentale, 7 et 8 Anne (PP-
suivantes).

2.—(i) Aucune reauête de divorce ne peut être présentée à la cour si, à la 
datQ ' , aucune requete ac u années ne se sont pas ecouleesuate a laquelle la requête est presentee, trois années

epuis la date du mabiage:
* „,nnrl la demande lui en est faite

a V ~ sVendeur a fait preuve, mais s, a demanSe en invoquant des faits
demandeur s’est fait autoriser a presenter la aeI“ . rpndrp une décision
™«.cts ou en dissimulant 1» nature dues, lalsi, pourvu qu’elle impose comme conditi q avant aue troisdonner un caractère définitif à la décision ne sera presentee avant que
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années se soient écoulées depuis la date du mariage ou elle peut renvoyer la 
demande, sans préjudice à l’égard de toute demande pouvant être soumise après 
l’expiration desdites trois années et invoquant les mêmes faits ou substantielle
ment les mêmes que ceux déjà avancés à titre de preuve de la requête 
précédemment rejetée.

(2) Le juge qui examine une requête présentée en conformité du présent 
article et visant à obtenir l’autorisation de soumettre une requête avant que 
trois années se soient écoulées depuis la date du mariage, doit prendre en 
considération les intérêts des enfants issus du mariage et chercher à savoir s’il 
existe une chance raisonnable de réconciliation entre les parties avant l’expira
tion desdites trois années.

La mention des «enfants issus du mariage» est censée inclure la mention de 
tout autre enfant à l’égard duquel la cour a juridiction en vertu de l’art. 26 (1) 
de la Loi des causes matrimoniales, 1959 (p. 1390 et suivantes) quant aux 
procédures qui découlent de la requête: voir la Loi des procédures matrimonia
les (Enfants), 1958, art. 2 (3) (p. 1461 et suivantes).

(3) Rien dans cet article n’est supposé prohiber la présentation d’une 
requête qui invoque des causes survenues avant que trois ans se soient écoulés 
depuis la date du mariage.

Les trois premiers paragraphes remplacent l’art. 1 de la Loi de 1937 (p. 
1303 et précédentes).

(4) Le présent article ne s’applique pas au cas des mariages qui tombent 
sous le coup de l’art. 1 de la Loi des causes matrimoniales (Mariages de temps 
de guerre), 1944, (mariages ayant été célébrés depuis le troisième jour de 
septembre, mil neuf cent trente-neuf jusqu’au premier jour de juin, mil neuf 
cent quarante-cinq).

En ce qui concerne l’art. 1 (1) b) de la Loi de 1944, voir p. 1316 et 
précédentes.

3. —(1) Quand une requête de divorce est présentée par le mari pour cause 
d’adultère ou quand dans sa réponse, le mari implore le divorce pour le même 
motif, le demandeur ou le défendeur, selon le cas, nommera le présumé adultère 
à titre de co-défendeur, à moins que la cour, pour raisons spéciales, ne l’en 
dispense.

(2) Quand la requête de divorce est présentée par l’épouse pour cause 
d’adultère, la cour peut ordonner, si elle le juge à propos, que la personne avec 
qui le mari a présumément commis l’adultère, soit nommée à titre de défendeur.

Cet article remplace l’art. 277 de la Loi de 1925 (p. 1266 et précédentes).
4. —(1) A l’égard d’une requête de divorce, la cour a le devoir de 

s’enquérir, dans la mesure du possible, des faits allégués, de toute connivence ou 
rémission manifestée par le demandeur ou de toute collusion qui peut exister 
entre les parties, et de s’enquérir aussi de toute contre-accusation faite à 
l’endroit du demandeur.

(2) Si la cour juge d’après les éléments fournis que—
a) le cas pour la requête a été prouvé; et
b) lorsque la requête a pour motif l’adultère, le demandeur ne s’est 

d’aucune façon rendu complice de l’adultère, n’y a pas trempé ou ne 
l’a pas toléré, ou, lorsque la demande a pour motif la cruauté, le 
demandeur n’a d’aucune façon toléré ladite cruauté; et

c) la requête n’est pas présentée ou plaidée en collusion avec le 
demandeur ou l’un ou l’autre des demandeurs;

la cour prononce un décret de divorce, mais si la cour demeure insatisfaite 
quant à l’une ou l’autre des conditions mentionnées ci-haut, elle repousse la 
requête.
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Les mots en italique sont révoqués par la Loi des causes matrimoniales, 
1963, art. 4 (1) a) (p. 1504 et suivantes). Toute présomption de pardon qui 
découle de la continuation ou de la reprise des relations conjugales peut etre 
réfutée par le mari aussi bien que par l’épouse qui apporte des preuves 
suffisantes pour démentir l’intention nécessaire: voir la Loi des causes matnmo- 
niales, 1963, art. 1 (p. 1503 et suivantes). On n’alléguera pas que 1 adultéré ou la 
cruauté ont été tolérés du fait que les parties ont continué de cohabiter ou ont 
repris la cohabitation pendant une période n’excédent pas trois mois ou de tout 
autre acte posé pendant cette cohabitation, s’il est prouvé que ladite cohabita
tion avait été maintenue ou reprise, selon le cas, afin d’arriver a une réconcilia- 
tion: —5- T ~oncoc matrimoniales, 1963, art. 2 (1) (p.^ 1503 ettion avait été maintenue ou reprise, selon îe wa^, &rt 2 (1)
tion: voir la Loi des causes matrimoniale , ’ lus être invoqué: voir la
suivantes). Un adultère qui a été Pardonne , P15Q4et suivantes), 
ententes faites ou proposées, ibid, art. 4 1 • couI% la Loi des causes

Voir aussi, en ce qui concerne les ^e^°.i*!intes) et, en ce qui concerne les 
matrimoniales, 1963, art. 4 (2) (p. 15( e , 1504 et suivantes),
ententes faites ou proposées, ibtd, art. Il- ^ un décret de divorce et

Il est entendu que la cour n’est pas présentée ou plaidée
Peut rejeter la requête, si elle constate [q des défendeurs ou] que le
en collusion avec le défendeur ou 1 un °u d’adultère ou si, de l’avis de
demandeur s’est durant le mariage rendu co
la cour, le demandeur s’est rendu coupab e. enter ou de poursuivre la

(i) d’un délai déraisonnable avant de près 
requête; ou

(ii) de cruauté envers l’autre conjoint, ou ^ ^,adu]tère ou de cruauté,
(iii) lorsque la requête est présentée pourcau^ rautre conjoint ou de

d’avoir sans excuse raisonnable excuse raisonnable avant que
s’en être volontairement sepa. biet du grief soit survenu; ou
l’adultère ou la cruauté qui fait d’adultère ou d’aliéna-

(iv) lorsque la requête est presentce pour négligence ou inconduite 
tion mentale ou de désertion de teu mentale ou la desertion ait 
intentionnelles que l’adultere, 1 aliénai
pu en découler. ^ ^ deg causes matrimonia-

Les mots entre crochets furent msere
les, 1963, art. 4 (1) b) (p. 1504 et suivan )■ ^ l266 et précédentes), tel

L’article remplace l’art. 178 de la et précédentes).
Que le modifie l’art. 4 de la Loi de 1 • t à la requête de divorce que

5. Dans n’importe quel cas adultère est nommé à titre
Présente le mari pour cause d’adultere, le pres^ ^ ^ requête de divorce que
de co-défendeur ou dans lequel, consequ avec iaqueUe le mari s est
Présente l’épouse pour cause d’adultere, la ^ nQmmée à titre de defendeur, la 
Présumément rendu coupable d adu ’ e par le demandeur, perm 
cour peut, après présentation de a P d>être absent du procès si
co-défendeur ou au défendeur, se on insuffisantes.
juge que les preuves contre lui ou el e s 1925 (p 1266 et précédentes).

Cet article remplace l’art. 179 de la Loi opposition à l’indemni-
. 6. Si, dans un procès pour divorcecoupable djadu^, 

sation demandée en invoquant que e t donner au defen eui
de cruauté ou de désertion, la eour P^ gi ü 0u elle avait présente une 
indemnisation à laquelle il ou elle aurait eu^r
requête en vue d’obtenir ladite indem b 1266 et précédentes).

Cet article remplace l’art. 180 de la Loi de 1925 IP-
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7. —(1) Il ne sera pas interdit à une personne de présenter une requête de 
divorce ou à la cour de rendre un décret de divorce pour l’unique raison que le 
demandeur s’est déjà vu accorder une séparation judiciaire ou une ordonnance 
conformément aux Lois des procédures sommaires (Séparation et Entretien), 
1895 à 1949, pour les mêmes motifs ou substantiellement les mêmes que ceux 
apportés à l’appui de la requête de divorce.

(2) En ce qui concerne telle requête de divorce, la cour peut estimer que le 
décret de séparation judiciaire ou ladite ordonnance prouve suffisamment 
l’adultère, la désertion ou l’autre motif pour lequel le décret a été rendu, mais la 
cour ne rendra pas un décret de divorce sans recevoir du demandeur les 
preuves nécessaires.

(3) Aux fins de telle requête de divorce, une période de désertion qui 
précède immédiatement l’institution des poursuites en vue d’obtenir un décret 
de séparation judiciaire ou une ordonnance conformément auxdites Lois ayant 
l’effet d’un décret, sera censée, si les parties n’ont pas repris la cohabitation et si 
le décret ou l’ordonnance est resté continuellement en vigueur après avoir été 
rendu, précéder immédiatement la présentation d’une requête de divorce.

Cet article remplace l’art. 6 de la Loi de 1937 (p. 1305 et précédentes).
8. —(1) En plus des autres motifs qui rendent le mariage judiciairement 

nul ou possible d’annulation, un mariage pourra être annulé pour cause1
a) que le mariage n’a pas été consommé par suite du refus intentionnel 

du défendeur de consommer le mariage; ou
b) que l’une ou l’autre des parties au mariage était, à l’époque du 

mariage, atteint d’aliénation mentale ou de déficience mentale au 
sens où l’entendent les Lois sur la déficience mentale, 1913 à 1938 
[souffrait d’un désordre mental aux termes de la Loi sur la santé 
mentale, 1959 d’une espèce ou d’une étendue qui le rende inapte au 
mariage et à la procréation des enfants], ou était sujet à des crises 
récurrentes d’insanité ou d’épilepsie; ou

Les mots en italiques sont remplacés par ceux entre crochets conformément 
à la Loi sur la santé mentale, 1959, 7° Annexe, sauf en ce qui concerne un 
mariage célébré avant l’application de la Loi (voir p. 1479 et suivantes).

c) que le demandeur souffrait, au moment du mariage, de maladies 
vénériennes sous forme contagieuse; ou

d) que le demandeur était, au moment du mariage, devenue enceinte 
par une autre personne que le demandeur:

Il est entendu, dans les cas spécifiés aux alinéas b), c) et d) de ce 
paragraphe, que la cour n’accorde pas de décret si elle n’est pas convaincue

(i) que le demandeur ignorait, au moment du mariage, le fait allégué;
(ii) que les poursuites furent instituées dans l’année qui a suivi la date 

du mariage; et
(iii) qu’aucune relation conjugale n’a eu lieu avec le consentement du 

demandeur depuis que ce dernier a découvert l’existence du motif 
justifiant un décret.

Ce paragraphe remplace l’art. 7 (1) de la Loi de 1937 (p. 1306 et 
précédentes).

(2) Rien dans cet article n’est censé rendre valide un mariage judiciaire
ment nul, mais à l’égard duquel un décret de nullité n’a pas été accordé.

Ce paragraphe remplace l’art. 7 (3) de la Loi de 1937 (p. 1306 et 
précédentes).
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9. Lorsqu’un décret de nullité est rendu à l’égard d’un manage possi e 
d’annulation, tout enfant qui aurait été l’enfant légitime des parties au mariage 
s’il avait été dissous plutôt annulé, sera, à la date du décret, cense etre eur 
enfant légitime nonobstant l’annulation.

Cet article remplace l’art. 7 (2) de la Loi de 1937 (p. 1306 et précédentes) 
ainsi que le modifie l’art. 4 de la Loi de 1949 (p. 1376 et précédentes).

10. Dans le cas de toute requête pour divorce ou pour annulation du
mariage—

(1) La cour peut, si elle le juge à propos, donner des indications afin que 
tous les documents nécessaires à l’affaire soient envoies au îocu 
reur de Sa Majesté qui devra, sous les directives du Procureur 
général, indiquer à l’avocat de plaider devant la cour toute question 
relative à la cause au sujet de laquelle la cour estime necessaire ou 
utile d’entendre un exposé complet et le Procureur e a ajes e 
sera autorisé à imputer les frais du procès aux epenses e sa 
charge;

(2) toute personne peut, à n’importe quel moment du pioces ou a van 
que le décret nisi ne devienne péremptoire, aviseï le rocureur e 
Majesté de toute question essentielle à la decision oppor une e a 
cause et le Procureur de Sa Majesté pourra immédiatement prendie 
les mesures que le Procureur général juge nécessaires ou u î es,

(3) si, par suite de tel renseignement ou autrement, le Procureur de Sa 
Majesté soupçonne que l’une ou l’autre des pui ties a a i q
fait ou font preuve de collusion afin d’obtenir un decret contraire a 
la légitimité de la cause, il peut, sous directives du Procureur general 
et ayant obtenu l’autorisation de la cour, intervenir et retenir un 
avocat et assigner des témoins afin de prouver la presumee collusion.

Cet article remplace l’art. 181 de la Loi de 1925 (p. 1266 et precedentes).
IL—(1) Lorsque le Procureur de Sa Majesté intervient ou soulevé des

motif* i , ,, : . . j . , nrnrAc de divorce ou d annulation deootifs contre le decret nisi dans tout procès ae . , énnitnhlnmariage, la cour peut prendre telle mesure pour, selon une regie equ tab e,
Porter au compte des autres parties au procès les frais que le Rocureur e a
Majesté a encourus par son action ou porter au compte de ce dernier les frais
riue les autres parties ont encourus par suite de son action.

(2) Dans la mesure où l’ordonnance stipulée par le prés*»1
u remboursement des frais ne permet pas au îocure intervention ou 

compenser pleinement les frais qu’il a encourus par suite ^ son intervention ou 
de son opposition celui-ci a droit d’imputer le solde aux dépensés de sa charge 
ot la Trésorerie peut si elle le juge à propos, stipuler que toute somme que le 
Procureur de Sa Majesté verse à l’une ou l’autre des parties en vertu dune 
ordonnance rendue par la cour aux termes du présent article seront censes 
lrtiputables aux frais de sa charge.

Cet article remplace l’art. 182 de la Loi de 1925 (p. 1267 et précédentes).
12__(l) Tout décret de divorce ou d’annulation de mariage est, en pre

mière instance un décreî nisi qui ne devient péremptoire qu’apres 1 expiration
des six mois suivant le prononcé du décret, a ^ Jélai nhls court
ordonnance générale ou renouvelable à l’occasion, ne fixe un delai plus c t.
to ^ APrès que le décret nisi est rendu et avant ^mVntrerTuedécret'ne
S 1? Pr«tlSréKn»é“ d^“t a été obtenu

11 Pas recevoir un caractère definitif, étant aonn ^ ,
Pf collusion ou que des faits essentiels n’ont pas ete sounus a la cour et dans ce 
Cas> la cour peut rendre le décret péremptoire, renverser le decret msi, exiger
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une enquête plus appronfondie ou expédier la cause autrement, ainsi que la 
cour le juge à propos.

(3) Lorsqu’une partie a obtenu un décret nisi et qu’elle n’a présenté 
aucune requête pour que ce décret nisi devienne péremptoire, alors en tout 
temps après l’expiration des trois mois à compter de la date la plus hâtive à 
laquelle la partie aurait pu présenter une telle requête, la partie contre qui le 
décret nisi a été rendu a droit de s’adresser à la cour et la cour peut, par suite 
de cette requête, rendre le décret péremptoire, renverser le décret nisi, exiger 
une enquête plus approfondie ou expédier la cause autrement, ainsi que la cour 
le juge à propos.

Cet article remplace l’art. 183 de la Loi de 1925 (p. 1267 et précédentes) 
ainsi que complété par l’art. 9 de la Loi de 1937 (p. 1306 et précédentes).

13. —(1) Lorsqu’un décret de divorce est devenu péremptoire et qu’aucun 
droit d’appel n’est prévu à l’égard du décret péremptoire ou, advenant l’exis
tence d’un tel droit d’appel, que le délai fixé pour la présentation de l’appel est 
écoulé sans qu’un appel ait été présenté ou que l’appel présenté a été rejeté, 
l’une ou l’autre des parties au mariage peut se remarier.

(2) Aucun ministre du culte de l’Église d’Angleterre ou de l’Église du pays 
de Galles ne peut être tenu de célébrer le mariage de toute personne dont le 
mariage précédent a été dissous pour quelque motif que ce soit et dont le 
premier mari ou la première épouse vit encore ou de permettre que le mariage 
de telle personne soit célébré dans l’église ou la chapelle dont il est le pasteur.

Cet article remplace l’art. 184 de la Loi de 1925 (p. 1267 et précédentes) 
ainsi que le modifie l’art. 12 de la Loi de 1937 (p. 1308 et précédentes).

Séparation judiciaire et restitution des droits conjugaux
14. — (1) Le mari ou l’épouse peut présenter une requête de séparation 

judiciaire en invoquant les motifs pour lesquels une requête de divorce aurait 
pu être présentée, le défaut de se soumettre à un décret de restitution des droits 
conjugaux ou tout motif sur lequel un décret de divorce a mensa et thoro aurait 
pu être prononcé immédiatement après la mise en application de la Loi sur les 
causes matrimoniales, 1857 et les stipulations de cette loi relatives aux devoirs 
de la cour à laquelle est présentée une requête de divorce et les circonstances 
dans lesquelles une requête doit ou peut être accordée ou rejetée, vaudront 
également pour une requête de séparation judiciaire.

(2) Lorsque la cour, en conformité desdites stipulations, accorde un décret 
de séparation judiciaire, le demandeur ne sera plus tenu de cohabiter avec le 
défendeur.

(3) La cour peut, sur présentation d’une requête par le mari ou l’épouse 
contre qui un décret de séparation judiciaire a été rendu, et étant convaincue 
que les allégations que contient la requête sont vraies, renverser le décret en 
tout temps après qu’il a été prononcé, en invoquant qu’il a été obtenu en 
l’absence de la personne qui présente la requête ou, si le décret a été obtenu 
pour motif de désertion, que la présumée désertion était raisonnablement 
justifiée.

Cet article remplace l’art. 185 (1), (2), (3) de la Loi de 1925 (p. 1268 et 
précédentes) ainsi que le modifie l’art. 5 de la Loi de 1937 (p. 1304 et 
précédentes).

15. —(1) Le mari ou l’épouse peut présenter à la cour une requête en vue 
de la restitution des droits conjugaux et la court peut, étant convaincue que les 
allégations que contient la requête sont vraies, et qu’aucun motif juridique ne 
s’oppose à ce qu’un décret relatif à la restitution des droits conjugaux soit 
accordé, prononcer le décret conformément.
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Ce paragraphe remplace hart. 186 de la U. de » <* ""

te,'<2) Un décret rel.,1, à une réaction des droits conjugaux ne sera pas

appliqué par contrainte. Loi de 1925 (p. 1268 et
Ce paragraphe remplace l’art, lot 

Précédentes).
Présomption de décès et "motlts raisonnables

16.—(1) Toute personne mariee qui aiieg h ^ décédée, peut, si elle 
permettent de croire que l’autre partie a cour afin de faire établir la
réside en Angleterre, présenter une requc ^ le mariage et la cour peu ,
présomption de décès de l’autre partie existent, prononcer un decret
étant convaincue que ces motifs raisonnables existen
Présomption de décès et de dissolution du m nériode de sept ans ou plus,

(2) Dans un tel procès, le fait que, pendant une p ^ ^ demandeUr et que le
l’autre partie au mariage a été continue e partie était vivante pen an
demandeur n’a aucune raison de croire que partie est décédee jusqu a
cette période, prouvera suffisamment qu
Preuve du contraire. , . s-aDnliquent à une requête ou

(3) Les articles dix à treize de la Pre^n ^ article> comme ils s’appliquent
à un décret conformes aux dispositions ^ décret de divorce, 
respectivement à une requête de divoicc une femme réside en

(4) Pour établir, aux fins ayant décédé aussitôt après la
Angleterre, son époux doit être consider ire vivant.
dernière fois qu’elle le sut ou avait lieu ae i (p 1306, ante), modifiée en

Cet article remplace l’art. 8 de la .M, 1949 (p. 1375, ante).
Vertu du paragraphe (3) de l’art. 1 e

Déclaration de légitimité, etcDéclaration ut .........personne qui est sujet britannique, ou dont le droit à être 
nique dépend totalement ou partiellement de sa légitimité 

1 réside en Angleterre ou en Irlande---
i*ém t ' " ^ ^ Toute peiùumiv ^— -0r* tee sujet britannique dépend totalement ou parueuemw.. — j.. dfT la validité d’un mariage, peut, si elle réside en Angleterre ou en Irlande

—1 owiir des biens immobiliers ou mobiliers en
1- -x-nmi il action d’une

• • \ X ) J- VM-A. J-

réputée sujet britannique

DrdSleterre’ PrCSenier une ________z °nnance précisant que le pétitionnaire est Tentant, icgn.....------Que le mariage de son père et de sa mère ou de son grand-père et de sa 
• — ..oiy0 nu aue son propre mariage a été un mariage

11/ juv, x--------e de son père et de sa mere ou uc Uv..mariage valide ou que son propre mariage a été un mariage
grand-mère fut
valide.-de.............. ~Ce paragraphe remplace le paragraphe (1) de 1 art. 188 de la loi de 1925 (p. 
iü67, ante), modifiée par l’annexe IV de la British Nationality Act, 1958. Le mot 
!°u>> a été substitué au mot «et» en vertu du paragraphe (6) de l’art. 2 de la

e9itimacy Act, 1959 (p. 1481, post).(2) Toute personne qui prétend être devenue, ou que son père, sa mère ou 
un ancêtre plus éloigné soit devenu, une personne légitimée peut présenter (une 
Ufmande à la cour ou au tribunal d’arrondissement) en vue de la promulgation 
u une ordonnance selon laquelle lui, son père ou sa mère ou un ancêtre plus 

0lgné, selon le cas, devint ou est devenu une personne légitimée.
1, Dans ce paragraphe l’expression «personne légitimée» signifie une personne 
légitimée en vertu de la loi de 1926 sur la légitimité, et comprend une personne 
1 Connue en vertu de l’art. 8 de la loi comme ayant été légitimée. 
la Ce paragraphe remplace le paragraphe (1) de l’art 2 de la loi de 1926 sur 
la légitimité (p. 1284, ante) et le paragraphe (3) de l’art. 19 et 1 Annexe I,
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Partie III, de la loi de 1928 sur l’administration de la justice, et l’expression 
«une demande à la cour» a été substituée aux mots entre parenthèses en vertu 
du paragraphe (2) de l’art. 31 de la loi de 1956 sur l’administration de la justice 
(p. 1428, post).

(3) Lorsqu’aux termes du dernier paragraphe précité une demande est 
adressée au tribunal d’arrondissement) le tribunal d’arrondissement, s’il juge 
que l’affaire, vu la valeur des biens en cause ou pour d’autres motifs, devrait 
être jugée par la Haute Cour, peut, et s’il en est ainsi ordonné par la Haute 
Cour doit, transmettre l’affaire à la Haute Cour et, en l’occurrence, l’affaire 
continuera d’être instruite devant la Haute Cour comme si cette dernière avait 
initialement été saisie (de l’affaire par une demande présentée à la Haute Cour).

Ce paragraphe remplace le paragraphe (2) de l’art. 2 de la loi de 1926 sur 
la légitimité (p. 1284, ante.)

Les mots entre les premières parenthèses ont été remplacés par les suivants 
«Une demande peut, aux termes du paragraphe précité, être présentée à un 
tribunal d’arrondissement au lieu d’être adressée à la Haute Cour. Cependant, 
lorsqu’une demande est présentée à un tribunal d’arrondissement» et le mot 
«en», inséré entre les mots «dernière» et «avait» de l’avant-dernière ligne, a été 
substitué aux mots entre les secondes parenthèses en vertu de la loi de 1956 sur 
l’administration de la justice; voir le paragraphe (2) de l’art. 31, l’art. 57 et la 
deuxième annexe (pp. 1428 et 1432, post.)

(4) Toute personne qui réside en Angleterre ou en Irlande du Nord ou qui 
prétend avoir des biens immobiliers ou mobiliers en Angleterre peut présenter 
une demande à la cour en vue de la promulgation d’une ordonnance énonçant 
son droit à être présumée sujet britannique.

(5) Les demandes présentées à la cour (mais non à un tribunal d’arrondis
sement) en vertu des dispositions précitées du présent article peuvent être 
comprises dans la même demande, et ayant reçu une demande en vertu des 
dispositions précitées du présent article (y compris une demande présentée à un 
tribunal d’arrondissement ) la cour promulguera une ordonnance qu’elle estime 
juste et qui liera Sa Majesté et toute autre personne quelle qu’elle soit:

Pourvu que l’ordonnance de la cour ne soit préjudiciable à aucune per
sonne—

a) s’il est prouvé ultérieurement qu’elle a été obtenue par fraude ou 
collusion; ou

b) à moins que cette personne n’ait été citée devant le tribunal ou 
assignée comme l’une des parties en cause, ou qu’elle prétende l’avoir 
été par l’entremise d’une personne ainsi citée ou assignée comme 
l’une des parties en cause.

(6) Une copie de chaque pétition (ou autre demande) présentée en vertu 
du présent article et de chaque déclaration sous serment accompagnant la 
pétition (ou autre demande) doit être livrée au Procureur général au moins un 
mois avant la présentation de la pétition (ou autre demande), et le Procu
reur général doit être le défendeur à l’audience relative à la pétition (ou autre 
demande) ou lors d’instances ultérieures s’y rapportant.

Les mots entre parenthèses ont été ajoutés en vertu du paragraphe (2) de 
l’art. 31 de la loi de 1956 sur l’administration de la justice (p. 1428, post).

(7) Dans le cas de chaque demande présentée en vertu du présent article 
ces personnes seront, sous réserve du règlement de la cour, appelées à assister à 
l’instruction ou autrement assignées au gré du. tribunal, et n’importe laquelle 
d’entre elles pourra participer à l’instance ou s’opposer à la demande.

(8) Aucune instruction tenue en vertu du présent article n’infirmera un 
jugement définitif déjà rendu ou une ordonnance déjà promulguée par un 
tribunal compétent.
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Les paragraphes (4) à (8) remplacent les paragraphes (1) à (5) et le 
Paragraphe (7) de l’art. 188 de la loi de 1925 (p. 1269, ante).

Compétence supplémentaire lorsqu’une épouse entame des poursuites
18.—(1) Réservation faite de la compétence que peut exercer la cour 

Auxiliaire (Additional Court) indépendamment du présent article, la cour sera 
habilitée en vertu du présent article à entendre les poursuites entamées par une 
épouse dans n’importe lequel des cas suivants, malgré que l’époux ne réside pas 
en Angleterre, c’est-à-dire:—

a) dans le cas de poursuites entamées en vertu de la présente loi, sauf 
les poursuites pour présomption de décès ou dissolution de mariage, 
si l’épouse a été abandonnée par son époux, ou si 1 époux a ete 
expulsé du Royaume-Uni en vertu d’une loi provisoirement en 
vigueur visant l’expulsion des étrangers, pourvu qu immediatemen 
avant l’abandon ou l’expulsion l’époux résidait en Angletene,

Les mots en italique ont été supprimés en vertu de l’art. 20 de la loi de 
"62 sur les immigrants du Commonwealth.

b) dans le cas d’une demande de divorce ou en nullité de mariage, si 
l’épouse réside en Angleterre et si elle y a réside normalement 
pendant les trois dernières années avant le commencement des 
poursuites, pourvu que l’époux ne réside nulle part au Royaume- 
Uni, ni dans les îles Anglo-normandes ni dans 1 île de Man.

(2) Réservation faite de la compétence de la cour à entendre des instances 
en vertu de l’article seize de la présente loi lorsque le pétitionnaire reside en 
Angleterre, la cour est habilitée, en vertu du présent article, a entendre les 
instances entamées par une épouse, si l’épouse demeure en Angleterre et y a 
normalement résidé durant les trois dernières années anterieures au debut de 
i instance.
, (3) Dans le cas d’une instance que la cour est habilitée a entendre en vertu

~,U présent article, les questions doivent être réglées en conformité de la loi qui 
y appiiqUerait si les deux parties étaient domiciliées en Angleterre lors de
instance.

Cet article remplace l’art. 13 de la loi de 1937 (p. 1308, ante) et l’art. 1 de 
la l°i de 1949 (p. 1375, ante), sauf pour la substance du paragraphe (4) de lart. 

ne la loi de 1949 qui se rapporte à la loi de 1944.

Pension alimentaire, entretien et garde des enfants
19.—(1) Dans le cas d’une demande de divorce ou en nullité de mariage, la 

j?Ur Peut émettre tout avant faire droit qu’il estime juste pour le versement 
Une pension alimentaire à l’épouse.

Ce paragraphe remplacerait partiellement le paragraphe (3) de lart. 90 
e la loi de 1925 (p. 1270, ante). ,

(2) Relativement à toute ordonnance de divorce ou eJl.1^u \e ?mariage
i=MU!„;éuTVe dCS fP0Si,i0nS eîmâSîdry^
ou ndmimrt^quand’nar’l^sude^qu^'ce^oit6 avant ou après que l'ordonnance 
?“ été rmdu=qMvo=,ble) la cou? peut, si elle le juge à propos, ordonner que 
le mari doit, à la satisfaction de la cour, procurer a l’épousé toute somme globale 
°u annuelle pour une certaine période, n’excédant pas la vie de 1 épousé, selon, 
««We tenure sa“ortoe? s'il en est, les ressources d. »n et U — des 
OWhes en cause, que la cour peut juger raisonnable; et !a cour peut, a cette fin 
^donner aup la miction cnit déférée à l’un des notaires de la cour en vue ae la 
'«actio» V de ïaSprobation d'un acte ou instrument satisfaisant auquel

24689—5
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souscriront toutes les parties nécessaires, et peut, si elle le juge à propos, 
surseoir à la prononciation de l’ordonnance jusqu’à ce qu’on ait dûment souscrit 
à cet acte ou instrument.

Ce paragraphe remplace le paragraphe (1) de l’art. 190 de la loi de 1925 (p. 
1270, ante). Les mots entre parenthèses ont été substitués aux mots en italique 
en vertu de l’art. 1 et de l’annexe de la Matrimonial Causes Property and 
Maintenance) Act, 1958 (pp. 1437, 1443, post).

Quant au pouvoir d’ordonner le versement d’une somme globale, voir le 
paragraphe (1) de l’art. 5 de la Matrimonial Causes Act, 1963 (p. 1504, post).

(3) Relativement à toute ordonnance de divorce ou en nullité de mariage 
(Sous réserve des dispositions de l’article vingt-neuf de la présente loi, en 
rendant un jugement provisoire en matière de divorce ou en nullité de mariage 
ou n’importe quand par la suite, que ce soit avant ou après que l’ordonnance ait 
été rendue irrévocable), la cour peut, si elle le juge à propos, au moyen d’une 
ordonnance, enjoindre au mari de verser à l’épouse, du vivant des conjoints, 
une somme mensuelle ou hebdomadaire que la cour jugera raisonnable pour 
l’entretien et le soutien de l’épouse, et cette ordonnance peut être en plus ou 
tenir lieu d’une ordonnance promulguée en vertu du dernier paragraphe précité.

Ce paragraphe remplace le paragraphe (2) de l’art. 190 de la loi de 1925 (p. 
1270, ante). Les mots entre parenthèses ont été substitués aux mots en italique 
en vertu de l’art. 1 et de l’annexe de la Matrimonial Causes (Property and 
Maintenance) Act, 1958 (pp. 1437, 1443, post).

Quant au pouvoir d’ordonner le versement d’une somme globale, voir le 
paragraphe (1) de l’art. 5 de la Matrimonial Causes Act. 1963 (p. 1504, post).

(4) Les dispositions précitées du présent article seront exécutoires, chaque 
fois qu’une demande de divorce présentée par une épouse se fonde sur la folie 
de son mari, comme si les propos relatifs au mari étaient des propos relatifs à 
l’épouse et les propos relatifs à l’épouse étaient des propos relatifs au mari.

Ce paragraphe remplace le paragraphe (2) de l’art. 10 de la loi de 1937 (p- 
1307, ante).

20.—(1) Relativement à toute demande de séparation judiciaire, la cour 
peut promulguer tout avant faire droit qu’elle estime juste pour le versement 
d’une pension alimentaire à l’épouse.

Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (3) de l’art. 190 de la 
loi de 1925 (p. 1270, ante).

(2) Relativement à toute ordonnance (Relativement à une ordonnance ou 
n’importe quand après la promulgation d’une ordonnance) en vue d’une sépara
tion judiciaire, la cour peut promulguer tout avant de faire droit qu’elle estime 
juste pour le versement d’une pension alimentaire à l’épouse.

Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (4) de l’art. 190 de la 
loi de 1925 (p. 1270, ante). Les mots entre parenthèses ont été substitués aux 
mots en italique en vertu de l’art. 1 et de l’Annexe de la Matrimonial Causes 
(Property and Maintenance) Act, 1958 (pp. 1437, 1443, post).

Quant au pouvoir d’ordonner le versement d’une somme globale, voir le 
paragraphe (1) de l’art. 5 de la Matrimonial Causes Act, 1963 (p. 1504, post).

(3) Les dispositions précitées du présent article seront exécutoires, 
chaque fois qu’une demande de séparation judiciaire présentée par une épouse 
se fonde sur la folie de son mari, comme si les propos relatifs à l’épouse étaient 
des propos relatifs au mari.

Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (2) de l’art. 10 de la 
loi de 1937 (p. 1307, ante).
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21—(1) Dans chaque cas de séparation Judiciaire- - ^ & ^ après la date
a) tout bien acquis par l’épouse ou qui J- vue de ia séparation se

de l’ordonnance alors que 1 ms dévolu comme si son mari
poursuit, doit, si elle meurt intestat, etre ae
était alors mort; . alimentaire et que le mari

b) s’il a été ordonné de verser une■Pens*°lg coût des nécessités 
ne l’ait pas dûment versee, il devra acq

fournies à l’épouse. iudiciaire au moyen d’une
(2) Lorsque l’épouse obtient une separa uei ene a droit à la date de 

ordonnance, tout bien grevé d’une reversion d ^ article, 
l’ordonnance sera réputé être un bien vise p 127i, ante), modifiée

Ce paragraphe remplace l’art. 194 de la ^ (Married Women and Tort- 
en vertu de l’annexe de l’annexe de la Law Kejor
feasors Act, 1935 (p. 1300, ante). ^intégration du domicile con-

22.—(1) Relativement à toute demande d d it qu’elle estime juste
iuial, la cour peut promulguer tout av^de
Quant au versement d’une pension alun igQ de la loi de 1925 (p.

Ce paragraphe remplace le paragraphe (3)
1270, ante). vue de la réintégration du

(2) Lorsqu’une ordonnance est pro™uT^vépouse, la cour peut ordonner le
domicile conjugal par suite d’une deman e >elle estime juste,
versement à l’épouse d’une pension alime 0 de la. Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (4) de 1 

101 de 1925 (p. 1270, ante). yue de la réintégration du
(3) Lorsqu’une ordonnance est promu $,uee ousei la cour, lors de la

domicile conjugal par suite d’une deman après, peut, si l’on ne donne
Promulgation de l’ordonnance ou n importe q r la cour, ordonner au
Pas suite à l’ordonnance dans les delais _p_^.ompnts périodiques que la cour

'une ordon-
nan.016 ^Uste’ et l’ordre peut etre l-ao.^ ce relative à une pension alimentaire, i . Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (1) de 1 art. 187 de la

■toi de 109?; fn 19RH ante). j.. narasraohe
pdict^lcipiie lClUi/u

de 1925 (p. 1268, ante). vertu du dernier paragraphe
, (f) Lorsque la cour émet une ordonnan ner que (e mari doit, à la

" 1" ”ic"a a r>rop , et à cette finPrécité, la
la c actl0n de la cour, verser a i — eil Ul Peut ordonner que la question soit déférée
sati fUe de la rédaction et de l’approbation d’un

aisant auquel souscriront toutes les parties nécessaires.
■ ont le paragraphe (

a run ---------. . ,un acte ou d’un instrument
ftp i * A CA 10\AUVw*v«-refaisant auquel souscriront toutes les parues ncv w Ce paragraphe remplace partiellement le paragraphe (2) de l’art. 187 de la

01 de 1925 (p. 1269, ante). - - . •----  r, nas Drendre

en la^e> cour> si elle est naoimcc « *----m-,_-Ue, d’une séparation judiciaire, peut, à la demande de i ——- —i de verser à l’épouse des paiements périodiques que la coui estime justes; 
Mordre peut être exécuté de la même manière qu’une ordonnance relative à 

Pension alimentaire est promulguée lors d’une instance pour separation

judiciaire. — mariage» visent tout enfantJudiciaire. .....illéan68 mots «enfants en bas âge issus de son mariage» visent tout enfant 
Sitime des deux parties au mariage: paragraphe (4) de 1 art. 1 de la

24689—51
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Matrimonial Proceedings (Children) Act, 1958, (p. 1461, post). En vertu du 
paragraphe (1) de l’art. 4 de la Matrimonial Proceedings (Children) Act, 1958 
(p. 1262, ante), la cour est autorisée à émettre des ordonnances pour la garde de 
n’importe quel enfant visé par le paragraphe (1) de l’art. 23 de la Matrimonial 
Causes Act, 1950 (et, comme s’il s’agissait d’un cas visé par l’art. 26 de la loi de 
1950) pour la durée qu’une ordonnance sera en vigueur aux termes de l’art. 23. 
Les paiements destinés à l’enfant peuvent être effectués à l’enfant ou à 
n’importe quelle autre personne pour le compte de l’enfant: paragraphe (2) de 
l’art. 4 de la Matrimonial Proceedings (Children) Act, 1958 (p. 1262, ante).

(2) Lorsque la cour émet une ordonnance en vertu du présent article 
relative au versement de paiements périodiques, elle peut, si elle le juge à 
propos, ordonner que le mari doit, à la satisfaction du tribunal, verser à 
l’épouse des paiements périodiques et, à cette fin, peut ordonner qu’un acte ou 
instrument approprié auquel devront souscrire toutes les parties nécessaires soit 
rédigé et approuvé par l’un des notaires de la cour.

Cet article remplace l’art. 5 de la loi de 1949 (p. 1377, ante).
24. —(1) Si, lorsque la cour émet une ordonnance en matière de divorce ou 

de séparation judiciaire en raison d’adultère, d’abandon ou de sévices de 
l’épouse, la cour estime que l’épouse est autorisée à entrer en possession d’un 
bien ou à entrer en possession d’un bien par réversion, la cour peut, si elle le 
juge à propos, ordonner qu’on en vienne à un accommodement qu’elle estime 
raisonnable au sujet du bien, ou d’une partie du bien, au bénéfice de la partie 
non coupable, et des enfants issus du mariage ou de l’un quelconque d’entre 
eux.

(2) Lorsqu’une ordonnance est promulguée en vue de la réintégration du 
domicile conjugal par suite d’une demande du mari, et si la cour estime que 
l’épouse est autorisée à entrer en possession d’un bien ou à entrer en possession 
d’un bien par réversion, ou touche des bénéfices provenant des affaires ou étant 
le fruit du travail, la cour peut, si elle le juge à propos, ordonner qu’on en 
vienne à un accommodement à la satisfaction de la cour au sujet du bien oU 
d’une partie du bien au bénéfice du pétitionnaire et des enfants issus du mariage 
ou de l’un quelconque d’entre eux, ou elle peut ordonner qu’une partie des 
bénéfices provenant des affaires ou étant le fruit du travail que la cour estime 
raisonnable soit versée périodiquement par la défenderesse au pétitionnaire 
pour son propre bénéfice, ou au pétitionnaire ou à toute autre personne pour Ie 
bénéfice des enfants issus du mariage ou de l’un quelconque d’entre eux.

Cet article remplace l’art. 191 de la loi de 1925 (p. 1270, ante), modifiée par 
le paragraphe (3) de l’art. 10 de la loi de 1937 (p. 1307, ante).

25. Après la promulgation d’une ordonnance en matière de divorce ou eh 
nullité de mariage, la cour peut se renseigner sur les accommodements prénup' 
tiaux ou postérieurs au mariage faits à l’égard des parties dont le mariage est 
assujetti à l’ordonnance et peut, au sujet des accommodements relatifs à la 
totalité ou à une partie des biens en cause, émettre tout ordre que la cour juge 
à propos pour le bénéfice des enfants issus du mariage ou des parties ah 
mariage, et la cour peut exercer les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
article malgré qu’aucun enfant ne soit issu du mariage.

Cet article remplace l’art. 192 de la loi de 1925 (p. 1271, ante).
26. —(1) Relativement à une instance en matière de divorce, en nullité de 

mariage ou en matière de séparation judiciaire, la cour peut, de temps à autrCi 
soit avant, par ou après le jugement final, prendre les dispositions qu’ell6 
pétitionnaire et du demandeur qui auraient été émises par avant de faire droit 
mariage des parents fait l’objet de l’instance, ou, si elle le juge à propos 
ordonner que des dispositions convenables soient prises en vue de placer Ie5 
enfants sous la protection de la cour.
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, - t Aear<i la cour peut, dans
(2) Relativement à une demande Preffntee a d icil’ conjugal, à aucun 

le cas d'une instance en vue de là rem, egat.on du ^ de s,y conformer 
moment après le jugement final, ou, slJf de™“tre ^ ordonnances ou des 
après le jugement final, émettre de l’instruction des en andispositions8 relatives à la garde, pa avant de faire droit
Pétionnaire et du demandeur qui aura ciajre des mêmes parties a 
si une instance en vue d’une separation j
en cours. entière de divorce ou en nullité de

(3) Relativement à toute ordonnance en ma^ vingt.neuf de la présente loi
mariage (Sous réserve des dispositions de g de divorce ou en nullité d
en émettant une ordonnance provisoire e ce soit avant ou apres qu
mariage ou en aucun temps par la sud ’ ^al aura le pouvoir d’ordonner au 
l’ordonnance soit rendue irrévocable) le tr de divorce (lorsqu il s ag
mari, et dans le cas d’une ordonnance en matie^^ ^ raisQn de la folie du
d’une ordonnance en matière de divor ) ^ j’épouse, de fournir au e
mari, aura également le pouvoir d ordonn ^ cour peut estimer raisonna-
des enfants une somme globale ou annuelle q üon soit déferee a un n0^J 
ble, et la cour peut ordonner à cette n q , 0bation d’un acte ou ms iu 
de la cour en vue de la rédaction e e parties nécessaires: 
approprié devant être souscrit par tou es mots en italique en

Les mots entre parenthèses ont été ^ùtu^ Causes (Property and 
vertu de l’art. 1 et de l’annexe de la Matr
Maintenance) Act. 1958 (PP- 1437, 144 , P ’ ^ fournie au bénéfice d’un

Pourvu que la durée pendant laquelle toute som^^ vingt et un ans.
enfant n’excède pas la date à laquelle en 1271, ante), modifiée par

Cet article remplace l’art. 103 de la loi d 1Q37 (p. 1307, ante). Quant à
le paragraphe (4) de l’art. 10 de la ,^0^pétence visant les enfants, vmrles 
l’élargissement des cadres du domaine /children) Act, 1958 (PP- 
art. 1, 3, 5 et 6 de la Matrimonial Causes (.
1463, post). en vue d’une pension

. 27.-(1) Lorsque la cour émet une ordj«n ^ vers6e à l’épouse*ou au
alimentaire, la cour peut ordonne! dae approuvé par la cour au
mari, selon le cas, ou à un admmistrateu restrictions que la cour jug^
l’épouse ou du mari, et imposer les c nommer un nouvel adrmn 
opportunes, et elle peut de temps a autr ^ opportun d’agir ainsi.
Pour une raison ou pour une autre la co

(2) Lorsque— de séparation judiciaire est piesentee
a) une demande de divorce de son mari; ou «aration

par une épouse en raison de la de mariage ou de
b) une demande de divorce, en en raison de la ° ie

judiciaire est présentée Par ™ent d’esprit) de son épousé, 
déficience mentale (ou u ^ alimentaire ou d’une aide

p. que la cour ordonne le ^^^meu^ou de l’article v^f ^^^ments^sïient

enCfaTeurre du^mandeur! Ta cour PJ* “£££ "omme ayant la charge du 
effectués aux personnes que la cour peut
demandeur. . Vart 190 de la loi de 19-5 (P-
, Cet article remplace le paragraphe «^latotde «37
1270, ante), modifiée en vertu du P thèses sont ajoutes■ d la date de
(P- 1307, ante). Les mots entre Parefne1479( post) a compter de 
annexe de la Mental Health Act, tP- 
* entrée en vigueur de cette loi.
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28. — (1) Lorsque la cour a promulgué une ordonnance en vertu de l’article 
dix-neuf, de l’article vingt-deux, de l’article vingt-trois ou du paragraphe (2) 
de l’article vingt-quatre de la présente loi, la cour aura le pouvoir d’annuler oU 
de modifier l’ordonnance ou d’en suspendre provisoirement toute disposition ou 
de remettre en vigueur toute disposition ainsi suspendue:

Pourvu qu’à l’égard d’une ordonnance promulguée avant le dix-sep
tième jour de décembre mil neuf cent quarante-neuf, ordonnance réputée en 
vertu du paragraphe (2) de l’article trente-quatre de la présente loi avoir été 
promulguée en vertu du paragraphe (2) de l’article dix-neuf de la présente loi, 
les pouvoirs conférés en vertu du présent article ne seront pas exercés à moins 
que la cour ne soit satisfaite qu’il s’agisse d’un cas de tribulations exceptionnelles 
qui ne peut être réglé par l’annulation, la modification ou la suspension de toute 
ordonnance promulguée, ou réputée, tel que précité, avoir été promulguée en 
vertu du paragraphe (3) dudit article dix-neuf.

(2) Les pouvoirs que la cour peut exercer en vertu du présent article 
relativement à une ordonnance peuvent également être exercés à l’égard de tout 
acte ou autre instrument promulgué conformément à l’ordonnance.

(3) Dans l’exercice des pouvoirs que le présent article lui confère, la cour 
tiendra compte de toutes les circonstances de la cause, y compris toute augmen
tation ou diminution des moyens de l’une quelconque des parties au mariage.

Cet article remplace l’art. 14 de VAdministration of Justice (Miscellaneous 
Provisions) Act, 1938 (p. 1310, ante), modifiée en vertu de l’art. 6 de la loi de 
1949 (p. 1376, ante).

29. — (Lorsqu’une demande de divorce ou en nullité de mariage a été 
présentée, l’affaire peut commencer à être instruite en vertu de l’article 
dix-neuf, vingt-quatre, vingt-cinq ou du paragraphe (3) de l’article vingt-si* 
de la présente loi n’importe quand après la présentation de la demande:

Pourvu qu’aucune ordonnance ne soit promulguée en vertu d’un desdits 
articles ou dudit paragraphe (autre qu’un avant de faire droit en vue du 
versement d’une pension alimentaire en vertu de l’article dix-neuf) à moins 
qu’une ordonnance provisoire n’ait été promulguée, et aucune ordonnance, sauf 
si elle a trait à la préparation, à la souscription ou à l’approbation d’un acte ou 
d’un instrument, et aucun accommodement effectué en conformité d’une telle 
ordonnance, n’entrera en vigueur à moins que l’ordonnance ne soit irrévocable.

Cet article remplace l’art. 10 de la loi de 1937 (p. 1306, ante).

Divers
30. —(1) Un mari peut, relativement à une demande de divorce ou de 

séparation judiciaire ou d’indemnité seulement, réclamer des dommages-intérêts 
de quiconque en raison d’un adultère commis avec l’épouse du pétitionnaire.

(2) Une réclamation en dommages-intérêts en raison d’un adultère serai 
sous réserve des dispositions de toute loi relative au jugement par jury, jugée 
selon les mêmes principes et de la même manière que les actions intentées en 
justice pour «conversation criminelle» (adultère) étaient jugées avant l’entrée 
en vigueur de la Matrimonial Causes Act, 1857, et les dispositions de la présente 
loi quant à l’audience et à la décision relatives aux demandes s’appliqueront 
dans la mesure où cela se révélera nécessaire, à l’audience et à la décision 
relatives aux demandes à l’égard desquelles on réclame des dommages-intérêts.

(3) La cour peut ordonner de quelle manière les dommages-intérêts 
recouvrés à l’égard d’une telle demande seront payés ou réglés, et peut ordonner 
que tous les dommages-intérêts, ou une partie, aillent au bénéfice des enfants, 
s’il en ait, issus du mariage, ou constituent une aide pécuniaire à l’épouse.

Cet article remplace l’article 189 de la loi de 1925 (p. 1269, ante).
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accusée d’adultère avec 1 une31. Dans chaque cas où une personne es nsidérer> dans l’intérêt de
quelconque des parties en cause ou ou la com p Dersonne devrait être l’une 
toute personne qui n’est pas déjà en cause, que à propos, permettre à cette 
des parties en cause, la cour peut, si elle e J ja Cour estime
Personne d’intervenir à l’égard des conditions, s il en ait, q

Cet article remplace l’art. 197 de la loi de 1925 ^moignage d’un
32. —(1) Par dérogation aux dispositions ae tendant à prouver

mari ou d’une épouse sera admissible lors durant un certain temps.
« » • « « - V a Pas eu de reM.o-^ux ^ ^ ^ ^

(2) Par dérogation aux dispositions du près ^ instanCe à témoigner
mari ou une épouse ne pourra être contrain
à l’égard des sujets précités. guite d>un adultère et les

(3) Les parties à toute instance entamee P r témoigner lors de
maris et les épouses des parties en cause seron qu>d g,agisse de l’une des
l’instance, mais aucun témoin lors d’une te e rÂDOndre ni astreint à répondre 
Parties en cause ou non, ne pourra être prie ae p ^ coupable d’adultère à
a aucune question tendant à prouver qu u - e instance pour réfuter
moins qu’il ou elle n’ait déjà témoigne lors de
l’allégation d’adultère. , é d>un mariage, les témoignages

(4) Lors d’une instance relative a la nuune entendug à huis clos a moins
concernant l’aptitude aux relations sexuelles se justice, ces témoignages
que le juge ne soit d’avis que, dans l’mteret de la ]
devraient être entendus à huis ouvert. 1377> ante), et modifie

Cet article remplace l’art. 7 de la loi e ajouté en vertu de l’art.1 art. 198 de la loi de 1925 (p. 1273, ante) eA • 1935 (p. 1298, ante).
4 de la Supreme Court of Judicature (Am

Interprétation, abrogation et titre abrég '
i Pmir» signifie la Haute Cour, sauf33. Dans la présente loi, l’expression <da cou eUe signifie ou englobe

due dans l’article dix-sept, lorsque le c «prescrit» signifie prescrit par le
Un tribunal d’arrondissement, et 1 expre
règlement de la cour. , . 1>annexe de la présente loi sont

34. —(1) Les mesures législatives énoncées> es dans la troisième colonne
Par les présentes abrogées selon les piec
de cette annexe. . , varticle trente-huit de YInter-

(2) réservation faite des dispositions de 1 article
Pretation Act, 1889— n’infirmera aucune ordonnance

a) rien dans la présente abroge^nnée ni aucune disposition prise en
promulguée, aucune direc ive par la présente loi ou a
vertu d’une mesure leF1S ^re (Consolidation Act, 1925, ou reputee 
Supreme Court of Judicature ( g respectivement en vertu de
avoir été promulguée, donnt- toutes ces ordonnances, directi-
l’une quelconque de ces mesures, et « ^ v_gueur lors de 1 entree en
ves ou dispositions seront, “ . . es en vigueur, et, dans la mesure 
vigueur de la présente loi, données ou prises en vertu de
où elles auraient pu etre promulguée ^ ^ promulguées, données ou 
la présente loi, seront rep ^ Ja présente loi;
prises respectivement en de i’entrée en vigueur de la

b) toute autre ordonnance en .^U_romulguée aux termes de n’importe
présente loi qui aurait pu e sera réputée avoir ete ainsi
quelle disposition de la Pres
promulguée;
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c) tout document ayant trait à toute loi ou mesure législative abrogée 
par la présente loi ou par ladite loi de 1925 sera interprété comme 
ayant trait à la présente loi ou au texte législatif correspondant de la 
présente loi;

d) aux fins de 1 ’India (Consequential Provision) Act, 1949, la présente 
loi sera réputée avoir été en vigueur le vingt-sixième jour de 
janvier mil neuf cent cinquante.

35.—(1) La présente loi peut être désignée comme étant la Matrimonial 
Causes Act, 1950.

(2) La présente loi entrera en vigueur le premier jour de janvier mil neuf 
cent cinquante et un.

(3) La présente loi ne s’étend pas à l’Écosse ni à l’Irlande du Nord.

LOI DE 1958 SUR LES CAUSES MATRIMONIALES 
(PROPRIÉTÉ ET ENTRETIEN)

(6 et 7 Élis. 2, chap. 35)

Loi visant à habiliter la cour dans les causes matrimoniales à ordonner le 
versement d’une pension alimentaire, une allocation d’entretien ou la mise en 
sûreté d’une somme d’argent, pouvoir qu’elle pourra exercer à l’occasion après 
l’émission d’une ordonnance; à casser les dispositions régissant la propriété et 
faites dans un dessein de diminuer l’actif qui assure l’exécution de l’ordonnance; 
à habiliter la cour, après le décès d’une partie à un mariage dissous ou annulé, à 
disposer de biens de la succession en faveur de l’autre partie; et à étendre les 
pouvoirs de la cour aux termes de l’article 17 de la Loi de 1882 sur la propriété 
des femmes mariées.

[ 7 juillet 1958]
1.—(1) Tout pouvoir de la cour, aux termes des dispositions que mentionne 

le prochain paragraphe, d’émettre une ordonnance de divorce, de nullité de 
mariage ou de séparation judiciaire, devient exécutoire dès l’émission de 
l’ordonnance ou subséquemment, en tout temps.

(2) Lesdites dispositions se trouvent dans la Loi de 1950 sur les causes 
matrimoniales (désignée dans la présente loi, «la loi de 1960»), nommément:—

a) les paragraphes (2) et (3) de l’article dix-neuf (en vertu desquels, à 
l’occasion d’une ordonnance de divorce ou d’une nullité de mariage, 
la cour peut enjoindre au mari à garantir un montant à la femme ou 
à lui verser une pension mensuelle ou hebdomadaire) et les autres 
paragraphes qui ressortent du paragraphe 4 dudit article (qui sou
met le mari à des dispositions ou des versements analogues lorsque 
sa femme dépose une pétition de divorce fondée sur l’aliénation 
mentale) ;

b) le paragraphe (3) de l’article vingt-six (en vertu duquel, dans une 
ordonnance de divorce ou de nullité de mariage, la cour peut 
enjoindre au mari, et, en raison d’une ordonnance de divorce fondée 
sur l’aliénation mentale de l’époux, enjoindre à l’épouse, de garantir 
un montant au profit des enfants) ; et

c) le paragraphe (2) de l’article vingt (en vertu duquel dans une 
ordonnance de séparation judiciaire, le mari peut être tenu de verser 
une pension alimentaire à son épouse), et ledit paragraphe qui 
ressort du paragraphe (3) du même article (en vertu duquel la 
femme peut être tenue de verser les mêmes montants lorsqu’elle 
présente une pétition de séparation judiciaire, fondée sur l’aliénation 
mentale du mari).
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A l’égard des dispositions 19(2), (3), 26(3), 20(2), (3) de la Loi de 1£ 
sur les causes matrimoniales, voir les pages 1388, 1391 et 1389, anteneuremen .

(3) Quant aux dispositions de la loi de 1950 prescrites par les alinéas (a) et

^) du paragraphe qui précède,a) toute allusion dans le paragraphe (1) du présent article a une 
ordonnance doit se rapporter à un jugement provisoire, 
allusion à une période de temps ultérieure audit jugemen pr
doit se rapporter à toute période de temps anterieure ou u eri 
la date à laquelle le jugement provisoire est devenu na , mais

b) rien dans le paragraphe (1) du présent article n autorise une inter
prétation qui s’en rapporterait aux dispositions e J "
neuf de la loi de 1950, quant au commencement des procedures poui 
l’émission d’une ordonnance aux termes des pi escrip ions que e 
finissent lesdits alinéas, quant à l’émission ou a e 

ordonnance.A l’égard de l’article 29 de la loi de 1960 sur les causes matrimoniales, voir 

Page 1392 antérieurement.(4) Conformément aux dispositions précédentes du présent ^ticle leffet 
des dispositions de la loi de 1950 que renferme l’Annexe de la présente loi e

s°umis aux modifications énoncées dans ledit Annexe.^5) Rien dans le présent article ou dans toute modification qu il pourrait
npPorter aux lois qui y sont mentionnées ne soit donner lieu 
dUe la c°ur, en statuant sur toute requête tendant a l émission ?n Vertu desdites lois, est tenue de ne pas respecter le delai prescrit a 1 egard de

a requête et de la décision sur icelle.2— (1) Lorsque en vertu des dispositions pertinentes de la loi de 1950, des 
Procédures sont intentées contre un homme (que le present article désigné «le 
hiari» par sa femme ou celle qui l’était déjà (que le present article désigné la 
femme») en vue d’obtenir une aide financière, la femme peut, aux te,™es du 
(au™* “ticle' d.épose.r à la.cour une àT dâtè°dl la déposition de la
«Wête prévue auTrésent'ârtic™ soU que la donation ait précédé ou ait suivi la

Première procédure.1 f2) Subordonnément aux dispositions suivantes du présent article, lorsque
*°rs de l’étude de la requête déposée conformément au present artic e, PP

au tribunal\ . , ,, -, ^..a+a fait allusion a été faite dans le
a) que la donation a laquelle la requete réc]ame la femme, et

dessein de faire echec a 1 aide financ q
b) que, si la donation était annulée, l’aide finan^ °U’à

toute autre forme d’assistance financière serait pourvue a la femme,
lmC°Ur Peut adonner la cessation de la donation et toutesi toecüves pertinentes 

(oieme le versement d’un montant en argent ouJUl Puissent, selon qu’elle en décide, donner effet a 1 ordonnance prononcée en 

ertu du présent paragraphe.». (3) Le pouvoir que confère le dernier paragraphe F» éce P
!l:e exercé à l’égard d’une obligation contractée a * rede°faTre échec à la
Personne de bonne foi qui ignorait l’intention du mari de

quete de la femme en vue d’obtenir une aide financière.T A , ,r .v formes du présent article concernant
Uno h4) Lorsque la requete presentee aux te^ . dernier paragraphe est,
du in1Sp0Sltl0n qui ne répond pas au.X pr^,i fPà l’exception du présent article)

jugement de la cour, une disposition qui (
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conséquemment ferait échec aux prétentions de la femme envers une aide 
financière, alors la disposition, qui ne répond pas aux prescriptions du dernier 
paragraphe précédent, faite par le mari a pour effet de faire échec à la requête 
de la femme en vue d’obtenir une aide financière.

Voir aussi la loi de 1963 sur les causes matrimoniales, article 6 (3) (p. 1505, 
subséquemment).

(5) L’effet des prescriptions antérieures du présent article autorise la pré
sentation d’une requête à la Haute Cour par une femme qui s’en prévaudrait 
après avoir obtenu une ordonnance contre son mari en vertu de toutes dispo
sitions pertinentes de la loi de 1950 qui autorisent le recours à une telle pro
cédure:

Toutefois, pour l’exécution desdites dispositions du présent paragraphe,
a) le paragraphe (2) du présent article s’appliquera comme si l’alinéa

b) était omis, et
b) la présomption énoncée au dernier paragraphe précédent devra 

s’appliquer (à l’égard d’une disposition qui ne se conforme pas au 
paragraphe (3) du présent article) si, de l’avis de la cour, la décision 
sur la réclamation de la femme pour une aide financière doit en 
conséquence être rejetée.

(6) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à une donation 
faite avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

(7) Dans le présent article, toute allusion faite au rejet de la réclamation 
de l’épouse pour une aide financière est une allusion qui l’empêche d’obtenir 
l’aide financière recherchée, ou qui réduit le montant qui pourrait ainsi lui être 
accordé, ou qui fait échouer ou empêche l’exécution de toute ordonnance qui 
pourrait être émise en vertu de dispositions pertinentes de la loi de 1950.

Voir aussi la Loi de 1963 sur les causes matrimoniales, article 6 (3), (p. 
1505, subséquemment).

(8) Dans le présent article—
«aide financière» signifie toute aide attribuée en vertu des dispositions 
pertinentes à la loi de 1950;

Aux fins du présent article, sont comprises dans «aide financière» toute aide 
attribuée en vertu de l’article 26 (1), (3) de la Loi de 1950 sur les causes 
matrimoniales p. 1390 (antérieurement) et une aide attribuée en vertu de 
l’article 5 (1) de la Loi de 1963 sur les causes matrimoniales p. 1504, 
subséquemment) : voir la Loi de 1963 sur les causes matrimoniales, article 6 (4), 
(p. 1505, subséquemment).

«les dispositions pertinentes de la loi de 1950» signifient les dispositions 
suivantes de la loi, nommément,—

a) les paragraphes (2) et (3) de l’article 19;
b) le paragraphe (2) de l’article 20;
c) les paragraphes (2) et (4) de l’article 22 (en vertu duquel, 

relativement à un décret de restitution de droits matrimoniaux, 
on peut enjoindre au mari à verser une pension alimentaire à 1» 
femme ou à lui verser ou lui assurer des versements périodi' 
ques) ; et

d) l’article 23 (qui confère à la cour des pouvoirs supplémentaires 
visant l’émission d’ordonnances concernant la subsistance) ;

«titre onéreux» exclut le mariage.
Les articles 19, 20, 22 et 23 de la Loi de 1950 sur les causes matrimoniales 

se trouvent aux pages 1383, 1389 et 1390, antérieurement.
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3.—(1) Lorsque, après l’entrée en vigueur de la présente loi, une personne 
domiciliée en Angleterre décède et laisse une épouse survivante non remariee, 
celle-ci peut déposer une requête à la Haute Cour tendant à obtenir une 
ordonnance fondée sur le présent article, alléguant que le défunt n avait pas pris 
de dispositions raisonnables pour lui assurer sa subsistance en cas de pre-deces.

Toutefois, la requête prévue au présent article ne saurait être admise, sauf
a) avant la fin d’un délai de six mois à commencer de la date à laquelle 

a eu lieu la première procédure concernant la succession du de un , 
ou

b) lorsque le de cujus n’a pas prévu la gestion raisonnable de ses biens 
avant que ne soient complétés la répartition et le par age e a 
succession.

(2) Lorsque, sur la requête de l’épouse antérieure, déposée conformément 
au Présent article, la cour est d’avis

a) que le de cujus aurait dû pourvoir raisonnablement à la subsistance 
de sa femme, et

b) que le de cujus n’a pas pourvu à la subsistance de son épouse, sans 
prendre les moyens raisonnables à cette fin,

k cour peut ordonner qu’un montant de la succession du défunt soit réservé à la 
subsistance de l’épouse, selon les conditions ou les restrictions qu e le pourra 
imposer.

. (3) Lorsque la cour émet, en vertu du présent article, une ordonnance
disant la subsistance d’une épouse antérieure, elle doit définir que les verse
ments périodiques se termineront au décès de l’épouse ou, si elle convo e, au 

us tard à la date de son nouveau mariage: , .
Toutefois, lorsque la valeur nette de la succession n’est pas supérieure a 

g’000 bvres, l’ordonnance peut disposer de la subsistance, en tout ou en partie, 
u moyen de l’attribution d’une somme globale.

,. (4) En statuant sur une requête aux termes du présent article, a cour
Rendra compte

a) de tout capital antérieur, actuel ou à venir de la requérante et de 
tout revenu qu’elle peut avoir de toute part,

b) de sa conduite à l’égard du défunt ou sous d’autre rapport;
c) de toute requête qu’elle aurait présentée du vivant du défunt, en

ver!» de laTfdeVo ou de toute
tendant à obtenir une ordonnance Prevue aux paragraphes ( ) ou
(3) de l’article 19, et de toute ordonnance qui auraû pu eti^ emise^a
la suite d’une telle req,uete, ou lorsq ( Q émise) la cour
déposée ou que, l’ayant ete, aucune ordonnance i ' . ,
juge que les circonstances n’ont pas permis; latpresentaüon de la
requête et l’émission d’une ordonnance, se on ,

», , , , vrprtn des circonstances pertinentes, la
) de toute autre chose qu , „ble bien-être de la femme, de

cour peut considérer utile et justinab . autrementpersonnes qui ont intérêt à la succession du défunt, ou autrement.

le Les dispositions 19 (2) et 3) de la Loi de 1950 sur les causes matrimonia-
s se trouve à la page 1388, antérieurement.

<5> En statuant sur les modalités et le “rSL^eoSTSTtejS 
ordonnance de subsistance aux termes du present article, la cour devra tenir

Ï8S; * 25 de >a ;X ^"t'dlTa utceSn jïï
^Te^dM^S^ =Us°»u„es personnes nui, en 

Plt de l’ordonnance, ont quand même des droits a la propr e
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(6) Aux termes du présent et du prochain article, «la femme antérieure» 
du défunt signifie une femme qui, durant la vie du de cujus, a contracté 
mariage qui a été dissous ou annulé par une ordonnance prononcée en vertu de 
la loi de 1950 ou d’un autre statut qu’elle a abrogée; et «la valeur nette de la 
succession» et «personnes à charge» ont le même sens respectivement que leur 
attribue la Loi de 1938 sur les successions (disposition familiale).

Aux termes de l’article 1 de la Loi de 1938 sur les successions (dispsoition 
familiale), (modifiée par la loi de 1952 sur les successions ab intestat), (32 
Statuts de Halsbury, 2' édition, 139), il est convenu que le mot «personne à 
charge» comprendra dans la présente loi:

(i) la femme ou le mari,
(ii) une fille non mariée ou qui, en raison d’une infirmité physique ou 

mentale, ne peut voir à sa propre subsistance,
(iii) un fils mineur, ou
(iv) un fils qui, en raison d’une infirmité physique ou mentale, ne peut 

voir à sa propre subsistance.
L’article 5 de la même loi définit «valeur nette de la succession» ainsi qu’il

suit:
valeur nette de la succession» signifie toute la propriété dont la personne 
décédée pouvait disposer par testament (autrement qu’en vertu d’un 
pouvoir spécial d’institution d’un héritier), moins les frais funéraires, 
testamentaires et administratifs, les dettes, le passif et les droits succes
soraux qui doivent être acquittés par la succession après le décès.»

4.—(i) Sous réserve des dispositions suivantes du présent article, lors
qu’une ordonnance a été émise (désignée comme «ordonnance primordiale» au 
présent article) en vertu du dernier article précédent, la Haute Cour, sur 
requête prévue au présent article, a le pouvoir d’annuler ou de modifier 
l’ordonnance primordiale, ou de surseoir provisoirement à toute disposition et de 
remettre en vigueur toute disposition qui a fait ainsi l’objet d’un sursis.

(2) aux termes du présent article, les personnes suivantes, par elles-mêmes 
ou par d’autres en leur nom, peuvent déposer une requête, nommément:

a) la femme antérieure, à la demande de laquelle l’ordonnance primor
diale a été émise;

b) toute autre femme antérieure du défunt;
c) toute personne à charge du défunt;
d) les administrateurs de toute propriété pertinente;
e) toute personne qui, en vertu du testament du défunt ou en vertu 

d’une loi se rattachant à l’intestat, a un intérêt dans la propriété 
concernée.

(3) L’ordonnance émise en vertu du présent article qui modifie l’ordon
nance primordiale ou qui remet en vigueur une disposition qui a fait l’objet 
d’un sursis, ne doit pas être prononcée de façon à toucher toute propriété qui, 
lors de la déposition de la requête prévue au présent article, n’y était pas 
concernée.

(4) Dans l’exécution des pouvoirs que lui confère le présent article, la cour 
tiendra compte de toutes les circonstances s’y rapportant, y compris celles dont 
elle a déjà tenu compte en statuant sur la requête de l’ordonnance primordiale.

(5) Dans cet article «propriété pertinente» signifie la propriété dont le 
revenu, selon l’ordonnance primordiale ou les instructions conséquentes données 
par la cour en rapport avec cela, est applicable (en tout ou en partie) pour le 
soutien de la femme antérieure, à la demande de laquelle l’ordonnance primor
diale a été émise.
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5.—(1) Sous réserve du prochain paragraphe s^ant, prlsmtle^^OTtu 
l’article 2 de la loi ont pour effet de recevoir ga femme 0u sa femme
d’icelles par un homme, au sujet d’une dona io eget ^’accueillir une
antérieure, tout comme lesdites dispositions o femme à l’égard
requête présentée en vertu d’icelles que pourrait faire une 
d’une donation qu’aurait faite son mari ou son ancien
]0I Aux fins du présent article, «aide financière» dans l’article 2 de la présente 
Vert Présent paragraphe fait allusion) renferme une aide accordée en
23q„u l’article 26 (1), (3) de la Loi de 1950 sur les causes matrimoniales (p. 
de lQrq t^eUrement^ et une aide accordée en vertu de l’article 5 (1) de la Loi 
1963 sur ^es causes matrimoniales (p. 1504, subséquemment); voir la Loi de 

sur les causes matrimoniales (p. 1504, subséquemment).
(2) Aux fins des requêtes déposées en vertu du paragraphe précédent,

a) la mention d’un homme ou d’une femme, ou d’une femme antérieure 
peut se substituer respectivement à celle d’une femme, d’un mari ou 
d’un ancien mari, de même qu’à la mention d’une femme et d’un 
mari ou d’un ancien mari pourra se substituer respectivement à celle 
d’un homme et d’une femme ou femme antérieure;

b) «les dispositions pertinentes de la loi de 1950» (au lieu de leur 
conférer la signification que leur donne le paragraphe (8) de l’article 
2 de la présente loi) se rapportent aux dispositions suivantes de 
ladite loi, nommément:
(i) les paragraphes (2) et (3) de l’article 19 et l’extension qui 

ressort du paragraphe (4) dudit article,
(ü) le paragraphe (2) de l’article 20 et l’extension qui ressort du

paragraphe (3) dudit article,
(üi) le paragraphe (1) de l’article 24 (lequel, alors que la cour émet 

une ordonnance de divorce ou de séparation judiciaire fondée 
sur l’adultère, la désertion ou la cruauté de l’épouse, habilite la 
cour à ordonner le partage de la propriété auquel la femme a 
droit), et

(iv) le paragraphe (2) de l’article 24 (lequel habilite la cour, dans 
une ordonnance du partage des droits matrimoniaux fait à la 
demande du mari, à statuer par ordonnance sur le partage de la 
propriété auquel la femme aurait droit ou à l’égard de verse
ments périodiques qui lui seraient dévolus en raison de profits et 
de gains qu’elle aurait reçus).

t • jp 1950 sur les causes matrimoniales se Les articles 19, 20 et 24 de la boide.
trouvent aux pages 1388-1390, antcrxeu nrésente loi auront le même

(3) Les dispositions des articles 3 déJédée qu’ils auront à régard de
effet à l’égard de l’ancien mari d *em dcomme la mention d une femm
1 épousé antérieure d’un homme deceae, - un ancien mari:
antérieure dans ces articles peut s app 1C1 application en vertu du

, Toutefois, aux fins desdites dispositions e^ agraphe (4) de 1^Particle
Present paragraphe, la mention a 1 almea c) phes (2) ou (3) de i article
la Présente loi, de l’ordonnance prévue nux P ” référence à toute ordonnance 
19 de la loi dé 1950 sera interpretee comme un
ffni pourrait être émise, , cg-t et de leur extension par le

a) en vertu desdits paragraphes (2) ou t
paragraphe (4) dudit ai tic e ’ g 24 de \a présente loi.

b) en vertu du paragraphe (Dae
Les articles 19 et 24 de la Loi de 1950 

trouvent aux pages 1388, 1390, anteneuremen .
sur les causes matrimoniales se
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(4) Dans le dernier paragraphe précédent (mais sans préjuger de la 
généralité de toute mention à un ancien mari faite au paragraphe (1) ou 
paragraphe (2) du présent article), l’expression «ancien mari» d’une femme 
décédée signifie un homme dont le mariage avec elle a été, durant le vivant 
d’icelle, dissous ou annulé par une ordonnance rendue en vertu de la loi de 1950 
ou en vertu de toute autre mesure législative que ladite loi aurait pu abroger.

6. —(1) Les dispositions des articles 3 et 4 de la présente loi ne rendent pas 
responsables les représentants de la personne décédée de tout partage de la 
succession du de eu jus ultérieurement à la période de six mois prévue au 
paragraphe (1) de l’article 3 de la présente loi, en invoquant qu’ils auraient dû 
prévoir la possibilité que la cour pourrait accueillir une requête en vertu du 
présent article une fois ladite période périmée, ou qu’une ordonnance émise aux 
termes du présent article aurait pu être modifiée en vertu de l’article 4 de la 
présente loi. Mais le présent paragraphe ne porte aucunement atteinte au droit 
de recouvrer toute propriété qui a fait l’objet d’un partage de la succession, à la 
suite d’une ordonnance émise en vertu de l’article 3 ou de l’article 4 de la 
présente loi.

(2) Aux termes du paragraphe (1) de l’article 3 de la présente loi, en 
statuant sur le premier recours à la représentation, une donation faite dans 
l’unique dessein de régler le partage d’un bien-fonds ou d’une propriété en 
fidéicommis sera laissée de côté, et une donation restreinte à un bien réel ou une 
succession personnelle sera laissée de côté, à moins qu’une donation restreinte 
au résidu de la succession ne soit intervenue antérieurement ou ne soit faite en 
même temps.

(3) Aux fins du paragraphe (1) de l’article 162 de la Loi de 1925 sur les 
pouvoirs de la Cour Suprême (consolidation) (qui régit les pouvoirs discrétion
naires de la Cour quant aux personnes habilitées à obtenir des lettres d’admi
nistration), toute personne qui par elle-même ou par une autre en son nom, 
dépose une demande conformément à l’article trois et à l’article quatre de la 
présente loi, aux fins d’obtenir lesdites lettres, doit être déclarée une personne 
qui a un intérêt dans la succession du défunt.

Pour le paragraphe (1) de l’article 162 de la Loi sur la Cour suprême de 
judicature (codification), 1925, voir 9 des Statuts d’Halsbury (2e éd.), 777.

(4) L’article trois de la Loi sur les successions (dispositions relatives à la 
famille), 1938, (qui se rapporte à l’effet et à la forme des ordonnances rendues 
en vertu de cette loi) aura son effet par rapport aux ordonnances rendues en 
vertu des articles trois et quatre de la présente loi comme il a son effet par 
rapport aux ordonnances rendues en vertu de cette loi.

Pour la Loi sur les successions (dispositions relatives à la famille), 1938, 
voir 9 des Statuts d’Halsbury (2° éd.), 795.

(5) Dans le présent article, toute mention de l’une quelconque des disposi
tions de l’article trois ou de l’article quatre sera censée comprendre une mention 
des dispositions appliquées par l’article qui précède immédiatement celui-ci.

7. (1) Tout droit d’une épouse, en vertu de l’article dix-sept de la Loi sur 
les biens des femmes mariées, 1882, à présenter une requête à un juge de la 
Haute cour ou d’une cour de comté relativement à une question, entre mari et 
épouse, de titre à des biens ou de possession de biens, comprendra le droit à 
présenter une telle requête lorsque l’épouse prétend que son mari a eu en sa 
possession ou sous son contrôle

a) soit de l’argent auquel, ou à une part duquel, elle avait avantageuse
ment droit (que ce soit parce que cet argent représentait le produit 
de biens auxquels elle avait avantageusement droit ou une participa
tion à laquelle elle avait avantageusement droit ou pour toute autre 
raison),
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b) soit des biens (autres que de l'argent) amquels, ou une parue,pat,on

à laquelle, elle avait avantageusement arm,^ u possessi„„ ou
et que soit cet argent, soit ces autres bien s s’üs sont encore en la
sous le contrôle de son mari ou qu e e
posession ou sous le contrôle de son mari. 1007 voir la p.Pour l’art. 17 de la Loi su, les biens des femmes mar.ees, 1887,

1231, ante. , ., à iuge de la Haute Cour
(2) Lorsque, à la suite d’une requête Presen sa forme étendue

ou d’une cour de comté en vertu dudit article dix sep ,
par le paragraphe qui précède, le juge es c= ^ ^ Mntr61e d? l’argent ou

a) que le mari a eu en sa possession l’alinéa a) ou à l’alinea b)
d’autres biens comme il est mentionne a
du paragraphe précédent; et .. ment à cet argent ou à ces

b) qu’il n’a pas fait à son épouse, relative auraient été appropries 
autres biens, le paiement ou la cession u
dans les circonstances, de cet artide sera étendu

le pouvoir de rendre des ordonnances en ve ^ celui-ci.
conformément au paragraphe qui suit im .’de immédiatement celui-ci,

(3) Lorsque s’applique le paragraphe qm ]?re dudit article dix-sept
le Pouvoir du juge de rendre des or °n à l’épouse
comprendra celui d’ordonner au mari de payer r Daragraphe (1) du present

u) dans un cas qui relève de l'aime*^ ^"‘rte la requête, ou à la 
article, relativement a 1 arge D0USe selon le cas, ou
part de cet argent qui revient al P article (l), relativement a

b) dans un cas relevant de l’alinea_) “ s’applique, ou à la participa- 
la valeur des biens auxquels la requ 
tion de l’épouse, selon le cas,

lu somme que le juge pourra juger aPPr°Pr^ee_' vertu dudit article dix-sept,
(4) Lorsque dans une requête Pres®^eAppert au juge qu’il existe des 

dans sa forme étendue par le present article,
blens .. l’argent ou des biens en

.) qui représentent la totalité ou une part.e de

question; et ordonnance aurait pu être
b) qui sont des biens à l’égard desquels présenté une requete

rendue en vertu de cet article si l epou.^ ^ ^ . ces biens ou de 
en vertu de cet article da
possession de ces biens, nlément d’une ordonnance à

le juge pourra (soit en remplacement ou en S^de ixnmédiatoent J^ui-ci) 
rendre conformément au paragraphe qui P relativement a ces biens, qu il 
entire en vertu de cet article toute ordonnance ^ ^ e£t mentionnee a 
aurait pu rendre au sujet d’une requete corn 

aünéa b) du présent paragraphe. z article auront leur effet relati-
v (5) Les dispositions précédentes du prese à une épouse tout
vement à un mari comme elles ont leur de répouse et une mention d
comme si une mention du mari était u

épousé était une mention du mari. article dix-sept d’ordonner des
(6) Tou, pouvoir d'un juge on vertu ^""relativement à une roque =

^quêtes ou de donner toutes autres mstru t à l’égard d une requete
Présentée en vertu de cet article pourra e» par le présent article
Présentée en vertu de cet article, dans sa^ ^ se rapportent aux appelât 

* les clauses conditionnelles de ce dg toute ordonnance r
ntres questions) s’appliqueront a 1 eg
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dudit article dix-sept, dans sa forme modifiée par le présent article, tout comme 
elles s’appliquent à l’égard d’une ordonnance rendue en vertu de cet article 
indépendamment du présent article.

(7) Pour éviter le doute, il est par les présentes déclaré que tout pouvoir 
conféré par ledit article dix-sept de rendre des ordonnances relativement à des 
biens comprend le pouvoir d’ordonner la vente de ces biens.

8. (1) Dans la présente loi, sauf dans la mesure où le contexte exige une 
interprétation différente, les expressions ci-après ont les significations qui leur 
sont respectivement attribuées dans les présentes, c’est-à-dire:

«cession» ne comprend pas une disposition contenue dans un testament, 
mais, à paît cette exception, comprend toute transmission, promesse 
de transmission ou don de biens de toute description, que ce soit par 
un document officiel ou autrement;

«biens» comprend tout bien immobilier ou mobilier, toute succession ou 
toute participation a des biens immobiliers ou mobiliers toute 
somme d’argent, tout document négociable, dette ou autre’ valeur 
mobilière, et tout autre droit ou participation, que ce soit en 
possession ou non;

«testament» comprend un codicille.
(2) Sauf si le contexte exige une interprétation différente, toute mention 

dans la présente loi, d une promulgation sera interprétée comme étïnt une 
mention de cette promulgation dans sa forme modifiée par une autre promulga
tion ou en vertu d une autre promulgation. piuinuiga

9. (1) La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
matrimoniales (biens et entretien), 1958. sur les causes

(2) La présente loi entrera en vigueur le jour que pourra fixer le Lord 
Chancelier par une ordonnance rendue par un document statutaire.

Cette loi a été mise en vigueur par l’ordonnance (d’entrée en vigueur) de 
la Loi sur les causes matrimoniales (biens et entretien), 1958 n° 2080 (C. 15), le 
V janvier 1959.

(3) La présente loi ne s’applique pas à l’Écosse ni à l’Irlande du Nord.

ANNEXE

Modifications de la Loi sur les causes matrimoniales, 1950

Dans l’article dix-neuf, au paragraphe (2), les mots: «Lors de tout juge
ment en matière de divorce ou de nullité de mariage», seront remplacés par les 
mots: «Sous reserve des dispositions de l’article vingt-neuf de la nrésente loi 
lors du prononcé d’un jugement provisoire en matière de divorce ou de nuUité 
de mariage ou en tout temps par la suite, que ce soit avant ou a^rès qu S 
jugement a ete rendu irrevocable»; et, au paragraphe (3), les mots: «Lors de 
tout jugement en matière de divorce ou de nullité de mariage», seront rempla
ces par les mots: «Sous reserve des dispositions dudit article vingt-neuf lors du 
prononce d un jugement provisoire en matière de divorce ou de nullité de 
mariage ou en tout temps par la suite, que ce soit avant ou après que le 
jugement a ete rendu irrevocable». y b que 1

Dans l’article vingt, au paragraphe (2), les mots: «Lors de tout jugement» 
seront remplaces par les mots: «Lors d’un jugement ou en tout temps après un 
jugement». F p b

Dans l’article vingt-six, au paragraphe (3), les mots: «Lors de tout juge
ment en matière de divorce ou de nullité de mariage», seront remplacés par les
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mots: «Sous réserve des dispositions de l’article vingt-neuf de la présente loi, 
lors du prononcé d’un jugement provisoire en matière de divorce ou de nullité 
de mariage ou en tout temps par la suite, que ce soit avant ou après que le 
jugement a été rendu irrévocable», et les mots: «Lors d’un jugement en ma
tière de divorce», seront remplacés par les mots: «lorsque le jugement est un 
Jugement en matière de divorce et est».

Pour les articles 19, 20 et 26 de la Loi sur les causes matrimoniales, 1950, 
voir les pages 1389-1390, ante.

LOI SUR LES ORDONNANCES D’ENTRETIEN, 1958 

(6-7 Élis. 2, c.39)

Loi visant à prévoir l’enregistrement, à la Haute cour ou à une 
cour des magistrats, de certaines ordonnances rendues dans 
l’autre de ces cours ou une cour de comté et l’exécution et la 
modification des ordonnances enregistrées; visant à prévoir la 
saisie-arrêt des sommes arrivant à échéance sous forme de 
gages, traitement ou autre salaire ou sous forme de pension 
aux fins de l’exécution de certaines ordonnances d’entretien; 
visant à modifier l’article soixante-quatorze de la Loi sur les 
cours de magistrats, 1952; visant à prévoir l’examen des mises 
en prison par les cours de magistrats pour négligence à 
observer les ordonnances d’entretien; visant à permettre la 
révocation ou la modification des décrets du Conseil rendus en 
vertu de l’article 12 de la Loi sur les ordonnances d’entretien 
(moyens d’exécution), 1920; et visant les fins connexes des 
questions susdites.

(le 7 juillet 1958)

Partie 1

Enregistrement, exécution et modification de certaines 
ORDONNANCES D’ENTRETIEN

1.—( 1) Les dispositions de la présente Partie de la présente loi auront leur
aux fins de permettre que les ordonnances auxquelles s’applique la présente 

artie de la présente loi soient enregistrées
a) dans le cas d’une ordonnance rendue par la Haute cour ou une cour de 

comté, dans une cour des magistrats; et
b) dans le cas d’une ordonnance rendue par une cour des magistrats, 

dans la Haute cour.
sous réserve de ces dispositions, pendant qu’elles sont ainsi enregistrées,

(1) qu’elles soient exécutées de la même manière que les ordonnances 
rendues par la cour d’enregistrement; et

(ii) dans le cas des ordonnances enregistrées dans une cour des magis
trats, qu’elles soient modifiées par une cour des magistrats.

(2) La présente Partie de la présente loi s’applique aux ordonnances 
Entretien rendues par la Haute cour, par une cour de comté ou par une cour

^es Magistrats, autres que les ordonnances enregistrées en vertu de la Partie II 
6 *a Loi sur les ordonnances d’entretien, 1950.

I397 Pour la Partie II de la Loi sur les ordonnances d’entretien, 1950, voir la page 
et les pages suivantes, ante.

j (3) Sans préjudice des dispositions de l’article vingt et un de la présente 
b dans la présente Partie de la présente loi, à moins que le contexte n’exige

24689—8



82 COMITÉ CONJOINT

une interprétation différente, les expressions ci-après ont les significations 
suivantes:

«ordonnance de la Haute cour», «ordonnance de cour de comté» et «or
donnance de la cour des magistrats» désignent une ordonnance rendue par 
la Haute cour, par une cour de comté ou par une cour des magistrats, 
selon le cas;
«ordonnance» désigne une ordonnance d’entretien à laquelle s’applique la 
présente Partie de la présente loi;
«cour d’origine» et «cour d’enregistrement», relativement à une ordon
nance, désignent, selon le cas, soit la cour où l’ordonnance a été rendue 
soit la cour où l’ordonnance est enregistrée;
«enregistrée» signifie enregistrée conformément aux dispositions de la 
présente Partie de la présente loi, et l’expression «enregistrement» sera 
interprétée en conséquence;

et pour les fins de la présente Partie de la présente loi, une ordonnance 
concernant le paiement, par le défendeur, de frais encourus dans des poursuites 
relatives à une ordonnance d’entretien, ordonnance concernant le paiement de 
frais rendue pendant que l’ordonnance d’entretien n’est pas enregistrée sera 
censée faire partie de cette ordonnance d’entretien.

2. (1) Une personne habilitée à recevoir des paiements en vertu d’une 
ordonnance de la Haute cour ou d’une cour de comté pourra présenter une 
requête en vue de l’enregistrement de l’ordonnance à la cour d’origine et cette 
cour pourra, si elle le juge à propos, accorder cette demande.

(2) Lorsqu’une requête en vue de l’enregistrement d’une telle ordonnance 
est accordée,

a) aucune poursuite ne sera engagée, et aucune assignation, mandat ou 
autre action en justice ne seront émis, pour l’exécution de l’ordon
nance avant l’enregistrement de l’ordonnance ou l’expiration de la 
période prescrite à compter de la requête, selon ce qui se produira en 
premier lieu; et

b) la cour d’origine devra, si elle est convaincue pendant la période 
susdite par la personne qui a présenté la demande qu’aucune pour
suite ou action en justice entamée ou émise avant l’octroi de la 
requête ne reste en suspens ou en vigueur, faire expédier une copie 
authentique de l’ordonnance au greffier de la cour des magistrats en 
fonctions pour la zone de sessions des juges de paix dans laquelle le 
défendeur semble se trouver;

toutefois, si à l’expiration de la période susdite la cour d’origine n’a pas été ainsi 
convaincue, l’octroi de la requête deviendra nulle.

(3) Une personne habilitée à recevoir des paiements en vertu d’une 
ordonnance de la cour des magistrats pourra, si elle juge que l’ordonnance 
pourrait être mieux exécutée si elle était enregistrée, présenter une requête en 
vue de l’enregistrement de l’ordonnance à la cour d’origine, et la cour accordera 
la requête, après avoir été convaincue de la manière prescrite qu’au moment où 
la requête a été présentée, une somme égale, dans le cas de paiements 
hebdomadaires, à au moins quatre ou, dans tout autre cas, à au moins deux des 
paiements exigés par l’ordonnance était échue et non payée.

(4) Lorsqu’une requête en vue de l’enregistrement d’une ordonnance de l3 
cour des magistrats est accordée

a) aucune poursuite en vue de l’exécution de l’ordonnance ne ser3 
engagée avant que l’enregistrement ait eu lieu et aucun mandat o3 
autre action en justice pour l’exécution de cette ordonnance ne ser3
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émis par suite d’une telle poursuite avant que la requête n’ait été 
accordée;

b) tout mandat de mise en prison émis pour l’exécution de l’ordonnance 
cessera d’avoir son effet lorsque la personne en la possession du 
mandat sera informée de l’octroi de la requête, à moins que le 
défendeur ne soit déjà détenu en vertu du mandat; et

c) la cour d’origine devra, après avoir été convaincue de la manière 
prescrite qu’aucune action en justice pour l’exécution de l’ordon
nance émise avant l’octroi de la requête ne demeure en vigueur, faire 
envoyer une copie authentique de l’ordonnance au fonctionnaire 
prescrit de la Haute cour.

(5) Le fonctionnaire ou greffier d’une cour qui reçoit une copie authentique 
^ une ordonnance qui lui est envoyée en vertu du présent article fera enregis- 
trer cette ordonnance dans cette cour.

(6) Les paragraphes (1) à (4) de l’article dix-neuf de la Loi sur les 
0rdonnances d’entretien, 1950 (qui prévoient la suspension, pendant qu une 
0rdonnance de la cour des magistrats est enregistrée en vertu de la Partie II de 
cette loi, de toute disposition de l’ordonnance qui exige que les paiements soient
aits par l’intermédiaire d’un tiers, pour ordonner que les paiements à effectuer 

vertu d’une ordonnance ainsi enregistrée dans une cour des magistrats soient 
eits par l’intermédiaire d’un agent de perception et pour autoriser une per

sonne à faire des paiements autrement que selon les prescriptions de cet article 
Jusqu’à ce qu’elle ait un avis de ces prescriptions) auront leur effet pour les fins 

e la présente Partie de la présente loi comme si chaque mention, dans cet 
article, de ladite Partie II et d’une ordonnance d’entretien était remplacée par 
j,ne mention de la présente Partie de la présente loi et d’une ordonnance 

entretien à laquelle s’applique la présente Partie de la présente loi.
Pour l’art. 19 de la Loi sur les ordonnances d’entretien, 1950, voir la page 

X’399, ante.
(7) Dans le présent article, l’expression «copie authentique» désigne,, par 

apport à une ordonnance d’une cour, une copie que le fonctionnaire competent 
,Ur*e cour a attestée être une copie conforme de l’ordonnance ou de 1 inscription

reglementaire de cette ordonnance.
3--—(1) Sous réserve des dispositions du présent article, une ordonnance 

nregistée sera exécutoire sous tous les rapports comme si elle avait ete rendue 
ar la cour d’enregistrement et comme si cette cour avait eu competence pour a 
®adre; et des poursuites en vue de l’exécution d’une ordonnance enregistrée 

Urront être engagées en conséquence.
n . (2) Sous réserve des dispositions du paragraphe qui suit immédiatement 
elui_ci, une ordonnance enregistrée dans une cour des magistrats sera execu- 
0lre comme si elle était une ordonnance d’affiliation; et les dispositions de toute 

promulgation relative à l’exécution des ordonnances d’affiliation (y compris les 
promulgations relatives à l’accumulation d’arrérages et a la remise de sommes 

Ues) s’appliquent en conséquence.
o Dans le présent paragraphe, l’expression «promulgation» comprend toute 

omiance, décision ou arrêté rendu en vertu d’une loi.
r (3) Lorsqu’une ordonnance reste ou devient enregistrée après quelle a été 
adiee, aucune poursuite ne sera engagée en vertu de cet enregistrement sau 

Ce qui concerne des arrérages qui seraient dus en vertu de cette ordonnance 
Moment de l’exécution et qui n’auraient pas été remis. 

re1 J4) Sauf disposition du présent article, aucune poursuite ne sera engagée 
otivernent à l’exécution d’une ordonnance enregistrée.
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4.—(1) Les dispositions du présent article auront leur effet en ce qui 
concerne la modification des ordonnances enregistrées dans les cours des 
magistrats et, dans le présent article, les mentions relatives aux ordonnances 
enregistrées seront interprétées en conséquence.

(2) Sous réserve des dispositions ci-après du présent article,
a) la cour d’enregistrement pourra exercer la même compétence pour 

modifier un taux des paiements spécifié dans une ordonnance enre
gistrée (autre que la compétence dans un cas où une partie à 
l’ordonnance n’est pas présente en Angleterre lorsque la demande de 
modification est faite) que la cour d’origine peut exercer, sauf en ce 
qui concerne le présent article; et

b) un taux des paiements spécifié par une ordonnance enregistrée ne 
sera pas modifié par la cour d’enregistrement ou par une autre cour 
des magistrats à laquelle la compétence conférée par le paragraphe 
qui précède est étendue par des décisions de cour.

(3) Un taux des paiements spécifié par une ordonnance enregistrée ne sera 
pas modifié en vertu du dernier paragraphe ci-dessus de façon à excéder celui 
des taux ci-après qui est le plus élevé, c’est-à-dire:

a) le taux des paiements spécifié par l’ordonnance dans la forme initiale 
ou dans la dernière forme modifiée que lui a donnée la cour 
d’origine; ou

b) dans le cas de paiements pour l’entretien d’une personne en tant que 
l’une des parties à un mariage (y compris un mariage qui a été 
dissous ou annulé) sept livres dix shillings par semaine et, dans le 
cas de paiements pour l’entretien d’un enfant ou d’enfants cinquante 
shillings par semaine à l’égard de chaque enfant.

Les mots entre crochets sont substitués aux anciens chiffres «cinq livres» et 
«trente shillings» par la Loi sur les poursuites matrimoniales (cours des 
magistrats), 1960, alinéa b) de l’article 15 (p. 1496, post).

(4) S’il appert à la cour à laquelle une requête est présentée en vertu du 
paragraphe (2) du présent article en vue de la modification d’un taux des 
paiements spécifié par une ordonnance enregistrée que, par suite des limitations 
imposées à la compétence de la cour par le dernier paragraphe ci-dessus ou 
pour toute autre raison, il est à propos de remettre la requête à la cour 
d’origine, la première cour mentionnée remettra la requête à cette dernière, et 
la cour d’origine s’occupera alors de la requête comme si l’ordonnance n’avait 
pas été enregistrée.

(5) Rien dans le paragraphe (2) du présent article ne portera atteinte à la 
compétence que possède la cour d’origine de modifier un taux de paiement 
spécifié par une ordonnance enregistrée si une requête en vue de la modification 
de ce taux est présentée à cette cour

a) dans des poursuites en vue d’une modification des dispositions de 
l’ordonnance qui ne spécifient pas un taux des paiements; ou

b) à un moment où une partie à l’ordonnance n’est pas présente en 
Angleterre.

(6) Aucune requete en vue de la modification d’une ordonnance enregistres 
ne sera présentée à une cour pendant que des poursuites en vue d’une 
modification de cette ordonnance sont en instance dans une autre cour quelcon* 
que.

(7) Lorsqu’un cour des magistrats, dans l’exercice de la compétence 
conférée par le paragraphe (2) du présent article, modifie ou refuse de modifie^ 
une ordonnance enregistrée, un appel de la modification ou du refus pourra être
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interjeté auprès de la Haute Cour; et la partie du paragraphe (1) de l’article 
soixante-trois de la Loi sur la Cour suprême de judicature (Codification), 1925, 
qui exige qu’un appel de toute cour à la Haute cour soit entendu et décidé par 
une cour de division ne s’appliquera pas aux appels interjetés en vertu du 
Présent paragraphe.

Pour les appels interjetés auprès de la Haute Cour, voir R.S.C., Ord, 41 D, 
P- 1509, post. Pour le par. (1) de l’art. 63 de la Loi sur la Cour suprême de 
judicature (codification), 1925, voir 18 Statuts d’Halsbury (2e éd.) 796.

5.— (1) Si une personne habilitée à recevoir des paiements en vertu d’une 
ordonnance enregistrée désire que l’enregistrement soit annulé, il peut en 
donner avis en vertu du présent article.

(2) Lorsque la cour d’origine modifie ou radie une ordonnance enregistrée 
dans une cour des magistrats, elle peut, si elle le juge à propos, en donner avis 
en vertu du présent article.

(3) Lorsqu’une cour des magistrats radie une ordonnance enregistrée dans 
la Haute cour et qu’il appert à cette cour des magistrats, que ce soit par suite de 
la remise des arrérages par cette cour ou pour une autre raison, qu’aucun 
arrérage en vertu de l’ordonnance ne reste à recouvrer, la cour des magistrats 
en donnera avis en vertu du présent article.

(4) Avis sera donné, aux termes de cet article, au tribunal d’enregistre
ment; et lorsque tel avis sera donné—

a) aucune procédure visant l’exécution de l’ordre enregistré ne devra 
être entamée avant que l’enregistrement n’ait été annulé, et aucun 
bref, mandat ou autre aforme d’exécution de cet ordre ne pourra être 
émis par suite de procédures entamées avant la signification de 
l’avis;

b) lorsque l’ordre est enregistré dans une cour de magistrat, tout 
mandat de détention émis en vue de l’exécution de l’ordre cessera 
d’être en vigueur si la personne qui est en possession du mandat est 
informée de la signification de l’avis, à moins que le défendeur n’ait 
déjà été détenu en vertu du mandat; et

c) le tribunal d’enregistrement devra annuler l’enregistrement dès qu’il 
se sera assuré de la manière prescrite—
(i) qu’aucune procédure visant l’exécution de l’ordre enregistré 

émise avant la signification de l’avis ne demeure en vigueur; et
(ii) dans le cas d’un ordre enregistré dans une cour de magistrat, 

qu’aucune démarche relative à la modification de l’ordre n’est en 
cours dans une cour de magistrat.

(5) Une fois annulé l’enregistrement d’un ordre d’une Haute Cour ou d’une 
^°Ur de comté, tout ordre émis relativement à ce sujet en vertu paragraphe (2)

l’article dix-neuf de la loi concernant les ordres de soutien, 1950, selon 
aPplication indiquée par le paragraphe (6) de l’article deux de cette loi, 

Cessera d’être en vigueur, mais jusqu’à ce que le défendeur ait reçu l’avis 
simulation prescrit, il sera censé tenu d’obéir à l’ordre de la Haute Cour ou de 

s cour du comté s’il effectue des paiements en conformité d’un ordre, aux 
ertties dudit paragraphe (2) appliqué de cette manière, comme il était en 

'PgUeur immédiatement avant l’annulation et dont il a reçu avis.

En ce qui a trait à l’article 19 de la loi concernant les ordres de soutien, 
950, voir p. 1400, ante.
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Partie II

Ordres d’adjonction de revenu

6.— (1) Si, lorsqu’une personne ayant droit de recevoir des paiements en 
vertu d’un ordre de soutien, la cour qui a le pouvoir d’exiger le paiement de 
tout arrérage, aux termes de l’ordre, estime

a) que, au moment où la demande a été faite, il était dû, aux termes de 
l’ordre, et restait à payer un montant au moins égal, s’il s’agit d’un 
ordre de paiements hebdomadaires, à quatre ou, en tout autre cas, à 
deux des paiements exigés par l’ordre; et

b) que le défendeur est une personne à qui le revenu est échu, sous 
réserve du prochain paragraphe qui suit, la cour peut, si elle le juge 
à propos, exiger par un ordre ou par des ordres que la personne à 
qui l’ordre en question est servi, et qui semble, aux yeux de la cour, 
être l’employeur du défendeur en ce qui concerne ce revenu ou une 
partie de ce revenu, fasse, à même ce revenu ou cette partie de 
revenu, des paiements en conformité de l’annexe de cette loi; et tout 
ordre de ce genre est défini, dans cette loi, par l’expression «ordre 
d’adjonction de revenu».

(2) La cour n’émettra pas d’ordre d’adjonction de revenu s’il lui semble 
que le défaut de paiement, en conformité de l’ordre de soutien en cause, n’était 
pas dû à un refus volontaire ni à la négligence coupable du défendeur.

(3) Une adjonction d’ordre de revenu devra
a) préciser le taux normal de déduction, c’est-à-dire le taux auquel, 

compte tenu de tout droit ou obligation du défendeur de déduire 
l’impôt exigé sur les paiements effectués en vertu de l’ordre de 
soutien correspondant, la cour qui émet ou modifie l’ordre d’adjonc
tion de revenu estime que le revenu auquel cet ordre se rapporte 
devrait être soumis de temps à autre, de manière à remplir les 
exigences de l’ordre de soutien, sans dépasser le taux que la cour 
juge nécessaire aux fins de
(i) garantir le paiement des sommes qui échoient de temps à autre, 

en vertu de l’ordre de soutien; et
(ii) garantir le paiement, en un laps de temps raisonnable, de toutes 

sommes déjà dues, mais non payées, aux termes de l’ordre de 
soutien, et tous frais encourus lors de démarches se rapportant à 
l’ordre de soutien et qui sont imputés au défendeur;

b) préciser le taux de revenu protégé, c’est-à-dire le taux en bas 
duquel, étant donné les ressources et les besoins du défendeur ainsi 
que les besoins des personnes dont il a ou peut avoir charge, la coût 
susdite estime que le revenu pertinent, au sens de l’annexe de cette 
loi, ne devrait pas être réduit à cause d’un paiement effectué eP 
conformité de l’ordre d’adjonction de revenu;

c) désigner le fonctionnaire auquel tout paiement, aux termes de ladite 
annexe, devra être fait, soit
(i) si l’ordre est émis par la Haute Cour, le registraire de la cour de 

comté, comme l’ordre peut le préciser, ou, si la Haute Cour juge 
bon d’en décider ainsi, le fonctionnaire approprié de la Haute 
Cour;

(ii) si 1 ordre est émis par une cour de comté, le registraire de cette 
cour;

(iii) si l’ordre est émis par une cour de magistrat et si les paiement5’ 
aux termes de 1 ordre de soutien correspondant, doivent alors, eP
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vertu d’un ordre aux termes du paragraphe (1) de l’article 
cinquante-deux de la loi sur les cours de magistrat, 1952, être 
faits au greffier de la cour du magistrat, ce greffier;

(iv) en tout autre cas où l’ordre est émis par une cour de magistrat, 
le greffier de cette cour; et

d) renfermer, autant que la cour qui émet l’ordre les possède, les 
renseignements qui peuvent être prescrits afin de permettre au 
défendeur d’être identifié par la personne à qui l’ordre est servi.

(4) Un ordre d’adjonction de revenu n’entrera en vigueur qu’au bout de 
sept jours, à compter de la date où une copie de l’ordre est servie à la personne 
a qui l’ordre s’adresse.

(5) Afin d’écarter tout doute, il est par les présentes déclaré que, lorsqu’il 
s’agit d’un ordre de soutien émis par la Haute Cour, la mention, faite au 
Paragraphe (1) de cet article, d’une cour qui a le pouvoir d’exiger le paiement 
de tout arrérage, aux termes de l’ordre, vise également une cour de comté.

7. Sans infirmer les pouvoirs d’émettre des ordres d’adjonctions de revenu, 
que confère le dernier article qui précède, lorsque des démarches sont faites

a) dans une Haute Cour ou dans une cour de comté, en vertu de 
l’article cinq de la loi sur les débiteurs, 1869 (qui permet d’incarcérer 
les personnes qui refusent ou négligent de payer certaines dettes 
qu’elles ont eu les moyens de payer) au sujet du défaut de paiement 
aux termes d’un ordre de soutien; ou

b) en vertu de la loi sur les cours de magistrat, 1952, afin d exiger le 
paiement de toute somme qui doit être versée aux termes d un ordre 
de soutien,

qu’il semble à la cour que, à la date où les démarches ont été entamées, tel 
Montant, comme le mentionne l’alinéa a) du paragraphe (1) du dernier article 
Précédent, était dû, aux termes de l’ordre de soutien et n’a pas été payé, et que 

défendeur est une personne à qui le revenu est échu, alors la cour, sous 
réserve du paragraphe (2) de cet article, peut, si elle le juge bon, émettre un 
ordre d’adjonction de revenu, au lieu d’émettre tout autre ordre en vue d exiger 
6s Paiements, aux termes de l’ordre de soutien.

En ce qui a trait à l’article 5 de la loi sur les débiteurs, 1869, voir article 2 
«es Statuts de Halsbury (2e édition) 294. En ce qui concerne la loi sur les cours 
.6 magistrat, 1952, voir pp. 1408 et seq., ante, et 32 Statuts de Halsbury (2 
e«ition) 416.

8. Lorsqu’un ordre d’adjonction de revenu est émis, aucun ordre ou mandat 
«e détention ne sera émis par suite de démarches visant à l’éxécution de 1 ordre

e soutien correspondant et entreprises avant l’émission de 1 ordre d adjonction 
tierevenu.

9.—(1) La cour qui a émis un ordre d’adjonction de revenu peut, si elle le 
•’Pge bon, sur la demande du défendeur ou d’une personne ayant droit de 
devoir des paiements aux termes de l’ordre de soutien correspondant, omettre 
Ph ordre annulant ou modifiant l’ordre d’adjonction de revenu.

(2) Un ordre d’adjonction de revenu cessera d’être en vigueur
a) lorsqu’une demande a été agréée en vertu de l’article deux de cette 

loi, en vue de l’enregistrement de l’ordre de soutien correspondant, 
aux termes de la partie I de cette loi, meme si dans le cas d une 
demande faite en vertu du paragraphe (1) de cet article ! autorisa
tion peut être subséquemment annulée en vei u u paragr p e ( ) 
de cet article;
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b) lorsque l’ordre de soutien correspondant est enregistré aux termes 
de ladite partie I, sur l’émission d’un avis s’y rapportant, en vertu de 
l’article cinq de cette loi;

c) lorsqu’on émet un ordre de détention ou un mandat d’arrestation, 
afin d’exécuter l’ordre de soutien correspondant, ou lorsqu’on exerce 
à cette fin le pouvoir conféré à la cour du magistrat par le paragra
phe (2) de l’article soixante-cinq de la loi sur la cour des magistrats, 
1952, afin de retarder l’émission de tel mandat;

d) lorsqu’on annule l’ordre de soutien correspondant s’il n’est pas 
enregistré aux termes de la partie I de cette loi;

e) lorsque l’ordre de soutien correspondant cesse d’être enregistré dans 
une cour d’angleterre, ou devient enregistré dans une cour d’Écosse 
ou d’Irlande du Nord, en vertu de la partie II de la loi sur les ordres 
de soutien, 1950;

et lorsqu’un ordre d’adjonction de revenu cesse d’être en vigueur, comme il est 
dit plus haut, le fonctionnaire approprié de la cour prescrite devra donner avis 
de cessation à la personne à qui l’ordre était adressé:

Pourvu que, lorsque l’ordre de soutien correspondant est annulé, comme le 
mentionne l’alinéa d) de ce paragraphe, s’il semble à la cour qui annule l’ordre 
que les arrérages, aux termes de cette disposition, resteront à recouvrer après 
l’annulation, la cour peut, si elle le juge bon, ordonner que ce paragraphe ne 
s’applique pas.

En ce qui a trait à la partie II de la loi sur les ordres de soutien, 1950, voir 
pp. 1397 et seq., ante.

En ce qui concerne la loi sur les cours de magistrats, 1952, voir pp. 1408 et 
seq., ante, et 32 Statuts de Halsbury (2° édition) 416.

(3) Lorsqu’un avis est donné à une cour, aux termes du paragraphe (4) de 
l’article qui suit immédiatement, la cour annulera l’ordre d’adjonction de 
revenu auquel l’avis se rapporte.

(4) Si, à n’importe quel moment, il semble au fonctionnaire désigné en vue 
de l’application de l’alinéa c) du paragraphe (3) de l’article six de cette loi, en 
vertu d’un ordre d’adjonction de revenu émis par la Haute Cour ou par une 
cour de comté, que—

a) la somme des paiements effectués par le défendeur aux fins de 
l’ordre de soutien correspondant (soit aux termes de l’ordre d’ad
jonction de revenu ou autrement) dépasse la somme des paiements 
exigés jusqu’à ce moment, aux termes de l’ordre de soutien; et

b) le taux normal de déduction précisé dans l’ordre d’adjonction de 
revenu (ou lorsque deux ordres ou plus de cette nature sont en 
vigueur comme suite à l’ordre de soutien, la somme des taux 
normaux de déduction précisés dans ces ordres) dépasse le taux des 
paiements exigés aux termes de l’ordre de soutien; et

c) aucune démarche en vue de la modification ou de l’annulation de 
l’ordre de revenu n’est en cours,

ledit fonctionnaire devra donner l’avis prescrit à la personne à qui il est tenu de 
payer les sommes reçues aux termes de 1 ordre d’adjonction de revenu ainsi 
qu’au défendeur, et la cour qui a émis cet ordre—

(i) effectuera la modification appropriée, à moins que le défendeur 
ne demande à la cour, de la manière prescrite et avant l’expira
tion de la période prescrite, d’agir suivant les termes de l’alinéa 
suivant et que la cour ne décide de procéder de cette façon;
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(ii) si la cour décide d’agir selon les termes de cet alinéa, émettra un 
ordre, soit pour annuler l’ordre d’adjonction de revenu soit pour 
modifier cet ordre de la manière que la cour jugera convenable.

Dans ce paragraphe et dans celui qui suit immédiatement, «l’ordre de 
Modification approprié» signifie un ordre qui modifie l’ordre d’adjonction de 
revenu en cause en réduisant le taux normal de déduction précisé dans cet 
°rdre, de manière à garantir que ce taux (ou, dans le cas mentionné à l’alinéa 
b) de ce paragraphe, la somme des taux mentionnés à cet endroit) soit le même 
fiue celui des paiements exigés aux termes de l’ordre de soutien, ou qu’il lui soit 
aussi inférieur que la cour le juge convenable, compte tenu du montant de 
l’excédent mentionné à l’alinéa a) de ce paragraphe.

(5) Lorsque, à un moment quelconque, il semble au fonctionnaire désigné, 
comme il a été dit plus haut, par un ordre d’adjonction de revenu émis par une 
cour de magistrat, que les conditions précisées aux alinéas a) à c) du 
Paragraphe qui précède immédiatement, sont remplies, ce fonctionnaire fera une 
demande à cette cour d’émettre l’ordre de modification approprié, et la cour—

a) agrééra la demande, à moins que le défendeur ne comparaisse à 
l’audience de cette demande et n’invite la cour à agir suivant les 
termes de l’alinéa suivant et que la cour ne décide de procéder de 
cette manière ci-après;

b) si la cour décide d’agir suivant les termes de cet alinéa, elle émettra 
un ordre, soit pour annuler l’ordre d’adjonction de revenu, soit pour 
modifier cet ordre de la manière que la cour jugera convenable.

(6) Un ordre qui modifie un ordre d’adjonction de revenu n’entrera en 
Mgueur qu’à l’expiration de sept jours, à compter de la date où une copie de 
tordre mentionné en premier lieu a été servie à la personne à qui l’ordre 
a adjonction de revenu s’adresse; et lorsqu’un ordre d’adjonction de revenu 
°esse d’être en vigueur, aux termes du paragraphe (2) de cet article, ou est 
ahnulé autrement que selon les termes du paragraphe (3) de cet article, ladite 
Personne n’encourra aucune responsabilité parce qu’il aura considéré l’ordre 
comme étant encore en vigueur à un moment quelconque, avant l’expiration de 
®ePt jours, à compter de la date où l’avis exigé aux termes dudit paragraphe 
'*) ou, selon le cas, une copie de l’ordre d’annulation, lui a été servi.

10.—(1) La personne à qui un ordre d’adjonction de revenu est adressé 
, vra, nonobstant toute autre disposition de toute autre ordonnance, mais sous 

reserve des dispositions suivantes de cette loi, obéir à l’ordre ou, si l’ordre est 
^odifié par la suite, aux termes de l’article qui précède immédiatement, à 
°rdre dans sa forme modifiée.
,, (2) Lorsque, à un moment quelconque où le revenu devient échu à un
cfendeur, deux ou plusieurs ordres d’adjonction de revenu sont en vigueur en 
apport avec ce revenu, alors l’employeur, afin de se conformer à l’annexe de 

cette loi, devra—
a) exécuter ces ordres selon les dates respectives auxquelles ils sont 

entrés en vigueur, sans tenir compte de tout ordre postérieur tant 
qu’un ordre antérieur quelconque n’a pas été exécuté;

b) exécuter tout ordre postérieur comme si le revenu auquel il se 
rapporte était le résidu du revenu du défendeur, une fois effectué 
tout paiement, aux termes de ladite annexe, afin d’exécuter un ordre 
antérieur quelconque.

(3) L’employeur qui, afin d’exécuter un ordre d’adjonction de revenu, 
Mctue un paiement, aux termes de ladite annexe, devra remettre au défendeur 

1:16 déclaration par écrit précisant le montant de ce paiement.
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(4) La personne à qui un ordre d’adjonction de revenu est adressé qui, au 
moment où une copie de l’ordre lui est servie ou à tout autre moment, par la 
suite, n’a, en aucun temps pendant la période de quatre semaines précédant 
immédiatement ce moment, été l’employeur du défendeur, devra sur-le-champ 
donner avis par écrit, de la manière prescrite, à la cour qui a émis l’ordre.

11. —(1) Lorsque les démarches concernant un ordre d’adjonction de 
revenu sont effectuées dans une cour quelconque, la cour peut, soit avant soit 
pendant l’audience, et, dans le cas de démarches effectuées devant une cour de 
magistrat, tout juge de paix qui entend les causes mineures dans la région où 
cette cour se trouve, peut, avant l’audience—

a) ordonner au défendeur de donner à la cour, en une période de temps 
qui peut être précisée par l’ordre, une déclaration signée par lui et 
qui donne—
(i) le nom et l’adresse de son employeur, ou de chacun de ses 

employeurs, s’il en a plus d’un;
(ii) les renseignements concernant le revenu du défendeur qu’on 

peut exiger; et
(iii) les renseignements prescrits qu’on peut exiger afin de permettre 

au défendeur d’être identifié par l’un quelconque de ses em
ployeurs;

b) ordonner à toute personne qui semble à la cour ou au juge être un 
employeur du défendeur de donner à la cour, en une période de 
temps que l’ordre peut préciser, une déclaration, signée par lui ou en 
son nom, contenant les renseignements, que l’ordre peut exiger, 
concernant tous les revenus du défendeur qui sont échus et payables 
par cette personne durant la période qui peut être précisée.

(2) Un document constituant une déclaration, comme le mentionne le 
paragraphe précédent, devra, lors de toute démarche comme celles mentionnées 
ici, être reçue en preuve et être considérée comme une déclaration de cet ordre, 
sans autre preuve, à moins qu’on ne fasse la preuve du contraire.

12. —(1) La cour qui a émis un ordre d’adjonction de revenu devra, sur la 
demande de la personne à qui l’ordre est adressé, ou du défendeur, ou de la 
personne en faveur de laquelle l’ordre a été émis, déterminer si les paiements 
dus au défendeur d’une classe ou d’une espèce particulière précisée par la 
demande, représentent un revenu aux fins de cet ordre; et la personne à qui 
l’ordre est adressé aura droit d’imposer toute estimation de la durée de la 
validité, aux termes de ce paragraphe.

(2) La personne à qui un ordre d’adjonction de revenu est adressé et qui 
fait une demande en vertu du paragraphe précédent, n’encourra aucune respon
sabilité parce qu’elle n’aura pas obéi à l’ordre en ce qui regarde tous paiements 
de la classe ou de l’espèce précisée dans la demande et qu’il effectue au 
défendeur alors que la demande, ou tout appel qui en découle, a été présentée:

Pourvu que ce paragraphe ne s applique pas en ce qui concerne tels 
paiements si ladite personne retire par la suite sa demande ou, selon le cas, ne 
donne pas suite à l’appel.

13. — (1) Le fonctionnaire à qui un employeur paie une somme quelconque 
afin d’exécuter un ordre d adjonction de revenu devra payer cette somme 
suivant les règlements de cour à la personne ayant droit de recevoir les 
paiements, aux termes de l’ordre de soutien correspondant, comme le précise 
l’ordre d’adjonction de revenu.

(2) Toutes sommes reçues, en vertu d’un ordre d’adjonction de revenu, par 
la personne précitée devront être considérées comme des paiements effectués 
par le défendeur, avec les déductions (s’il en est), en ce qui a trait à l’impôt sur
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k revenu, auxquelles il a droit ou qu’il est tenu de faire, de manière à acquitter 
d’abord toutes sommes dues à ce moment et qui n’ont pas été payées, aux 
termes de l’ordre de soutien correspondant (la somme due à une date antérieure 
étant acquittée avant celle qui est due à une date ultérieure), et ensuite tous 
frais encourus lors de démarches concernant l’ordre de soutien et que le 
défendeur devait payer lorsque l’ordre d’adjonction de revenu a été émis ou 
modifié pour la dernière fois.

(3) Chaque fois qu’un employeur effectue un paiement, aux termes de 
l’annexe de cette loi, à l’égard d’un défendeur, l’employeur peut, nonobstant 
toute disposition de toute autre ordonnance, retenir pour son propre compte, sur 
tout solde du revenu du défendeur qui reste, une fois effectué ce paiement, la 
somme de six pence ou, si, à ce moment, l’employeur effectue tels paiements afin 
d’exécuter deux ou plusieurs ordres d’adjonction de revenu concernant le 
défendeur, la somme de six pence à l’égard de chacun de ces paiements.

14.—(1) En ce qui a trait au revenu qui est échu et qui doit être payé par 
la Couronne ou par un ministre de la Couronne, ou à même le revenu public du 
ftoyaume-Uni, cette partie de la présente loi s’appliquera, sous réserve des 
modifications suivantes, c’est-à-dire—

a) le revenu devra être considéré comme échu et payable par le 
fonctionnaire supérieur du ministère, du bureau ou autre organisme 
en cause; et

b) l’article qui suit immédiatement ne s’appliquera pas, sauf si le 
défendeur n’a pas obéi à un ordre, aux termes de l’article onze de
cette loi.

(2) S’il y a doute, à propos de toutes démarches concernant un ordre 
^’adjonction de revenu, quant au ministère, au bureau ou autre organisme que 
Cet article vise, ou quant au fonctionnaire supérieur impliqué à ces fins, ce doute 
sera exposé au Trésor, qui le réglera, mais le Trésor ne sera nullement tenu de 
considérer la question, aux termes de ce paragraphe, à moins qu elle n ait été 
s°umise par une cour.

(3) Un document visant à établir une décision du Trésor, en vertu du 
Paragraphe qui précède immédiatement, et qui devra être signe pai un haut 
fonctionnaire du Trésor, devra, lors de toutes démarches du genre de celles que 
Mentionne ce paragraphe, être admissible en preuve et sera censee renfermer 
hne déclaration exacte de telle décision, à moins d’indication contraire.

(4) Le paragraphe (2) de l’article 203 de la Loi sur 1 armée, 1955 et le 
Paragraphe (2) de l’article 203 de la Loi sur l’aviation militaire, 1955 (qui 
Astreignent le pouvoir des tribunaux d’ordonner la saisie-arrêt, entre autres 
gnoses, de la pension payable en raison de service dans les forces armees de 
terre ou de l’air de Sa Majesté) ne s’appliqueront pas à l’émission ou a la 
Modification de saisies-arrêts sur le salaire.

On trouvera l’article 203 de la Loi sur l’armée, 1955, dans les 35 Statuts de 
'■Mlsbury (2° édition), 575; et l’article 203 de la Loi sur l’aviation militaire, 1955, 
dans les 35 Statuts de Halsbury (2° édition) 735.

15.—(1) Toute personne qui
a) néglige de se conformer au paragraphe (1) ou au paragraphe (4) de 

l’article dix de la présente Loi ou à une ordonnance d une cour de 
magistrat ou d’un juge de paix en vertu de 1 article onze des
présentes; ou

b) donne un tel avis comme il est mentionné dans ledit paragraphe (4) 
ou fait une déclaration en rapport avec une telle ordonnance comme 
susdit, qu’il sait être faux dans l’un de ses details essentiels, ou

c) donne sans réfléchir un tel avis ou fait une telle déclaration dont un 
des détails essentiels est faux,
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sera passible sur conviction sommaire, sous réserve du paragraphe suivant, 
d’une amende ne dépassant pas dix livres et, dans le cas d’une deuxième 
conviction ou d’une conviction ultérieure (qui, en cas de négligence de se 
conformer audit paragraphe (1), se rapporte à la même saisie-arrêt sur son 
salaire), d’une amende ne dépassant pas vingt-cinq livres.

(2) Une personne accusée d’avoir négligé de se conformer au paragraphe 
(1) pourra se libérer de cette accusation en prouvant qu’elle a pris toutes les 
mesures raisonnables pour se conformer à la saisie-arrêt qui a fait l’objet de sa 
négligence.

Partie III

Divers et suppléments 

Divers

16.—(1) L’article soixante-quatorze de la Loi sur les cours de magistrats, 
1952 (qui a trait à l’exécution des paiements prévus par les ordonnances de 
légitimation ou les arrêts exécutoires comme ordonnances de légitimation) 
produita ses effets, à l’égard des plaintes faites en vertu dudit article à partir de 
la date de son entrée en vigueur et des procédures intentées en conséquence 
desdites plaintes, comme si les alinéas suivants étaient substitués aux paragra
phes (3) à (7) de ladite Loi, savoir:

«(3) En ce qui concerne les plaintes en vertu du présent article, 
l’article quarante-sept de la présente Loi ne s’appliquera pas et l’article 
quarante-huit de la même Loi produira ses effets comme si les mots «si 
des preuves ont été reçues à une occasion antérieure» étaient omis.

(4) Lorsque, à l’heure et à l’endroit fixés pour l’audition ou le renvoi 
de l’audition d’une plainte en vertu du présent article, le plaignant 
comparaît mais le défendeur ne le fait pas, la Cour pourra poursuivre en 
son absence:

Il est stipulé toutefois que la Cour ne devra pas commencer l’audi
tion de la plainte en l’absence du défendeur à moins qu’il ne soit prouvé à 
la satisfaction de la Cour, par serment ou de toute autre manière qui 
pourra être prescrite, soit que la citation lui a été délivrée dans un délai 
raisonnable avant l’audition ou le renvoi de l’audition, au jugement de la 
Cour, soit que le défendeur a comparu précédemment pour répondre à la 
plainte.

(5) Si le bien-fondé d’une plainte en vertu du présent article est 
établi par serment, tout juge de paix agissant pour la même région 
judiciaire en qualité de tribunal ayant juridiction pour entendre la 
plainte pourra délivrer un mandat d’arrestation du défendeur, peu 
importe si un mandat a été délivré antérieurement ou non.

(6) Une Cour de magistrat n’imposera pas d’emprisonnement pour 
cause de défaut ayant trait à une plainte en vertu du présent article sans 
s’être assurée en présence du défendeur que ledit défaut est dû au refus 
volontaire ou à la négligence coupable de ce dernier, et elle n’imposera 
pas d’emprisonnement comme susdit si elle est d’avis que le défaut n’était 
pas dû à ces causes, et, sand déroger aux dispositions ci-dessus du présent 
alinéa, une Cour de magistrat n imposera pas d’emprisonnement comme 
susdit—
a) dans un cas où la Cour a 1 autorité d’ordonner une saisie-arrêt sur le

salaire en vertu de la Loi des obligations alimentaires, 1958, à moins
que la Cour ne soit d’avis qu’une telle saisie-arrêt est inappropriée;

b) Dans tous les cas, en l’absence du défendeur.
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(7) Nonobstant toute disposition contenue dans le paragraphe (3) de 
l’article soixante-quatre de la présente Loi, la durée d’emprisonnement 
d’un défendeur en vertu d’un mandat d’emprisonnement délivré en 
conséquence d’une plainte en vertu du présent article ne pourra dépas
ser six semaines.

(8) L’emprisonnement ou autre détention d’un défendeur en vertu 
d’un mandat d’emprisonnement délivré comme susdit n’aura pas pour 
effet de l’exonérer du paiement de la somme pour laquelle le mandat a 
été délivré.»

On trouvera l’art. 75 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la page 
1416, ante.

(2) Les paragraphes (7) et (8) de l’article soixante-quatorze comme 
Codifié par le paragraphe précédent produiront leurs effets à l’égard d’un 
Mandat d’emprisonnement délivré à partir de la date d’entrée en vigueur du 
Présent article, en raison d’une plainte faite en vertu dudit article avant ladite 
date (s’il ne s’agit pas d’un mandat dont la délivrance a été retardée avant 
ladite date conformément à l’article soixante-cinq de ladite Loi de 1952), étant 
donné que les dits paragraphes produisent leurs effets à l’égard d’un mandat 
d’emprisonnement délivré en conséquence d’une telle plainte faite après ladite 
date.

On trouvera l’article 65 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la 
Page 1414, ante.

17. Lorsqu’un défendeur a été emprisonné ou autrement détenu en vertu 
d’un ordre ou mandat d’emprisonnement délivré en raison de sa négligence de 
Payer une somme échue en conséquence d’une obligation alimentaire, alors, 
nonobstant toute disposition de la présente Loi, aucun ordre ou mandant (à 
1 exception d’un mandat dont la délivrance a été retardée en vertu de l’alinéa 
lu) du paragraphe (5) de l’article suivant) ne sera délivré par la suite en raison 
de ladite somme ou de toute partie d’icelle.

18. —(1) Lorsque, aux fins de l’exécution d’une obligation alimentaire, une 
U-our de magistrat a exercé son autorité en vertu du paragraphe (2) de l’article 
®°ixante-cinq de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, ou du présent article, 
de retarder la délivrance d’un mandat d’emprisonnement, et qu’en vertu des 
stipulations de la prorogation le mandat n’est pas délivré, alors

a) le mandat ne sera émis qu’en application du paragraphe (2) ou de 
l’alinéa a) du paragraphe (3) du présent article; et

b) le greffier de la Cour donnera avis au défendeur que si celui-ci juge 
qu’il existe des raisons valables pour que le mandat ne soit pas 
délivré, il pourra adresser une requête à la Cour selon la procédure 
habituelle pour que le mandat ne soit pas délivré, en y énonçant ces 
raisons.

On trouvera l’article 65 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la 
^age 1414, ante.
,, (2) Si le greffier de la Cour ne reçoit aucune requête comme susdit dans le
elai prescrit, tout juge de paix agissant pour la même région judiciaire que la 
°Ur pourra délivrer le mandat d’emprisonnement n importe quand après 
eXpiration dudit délai; si le greffier reçoit une telle demande, tout juge de paix 

P°Urra, après étude des déclarations contenues dans la requête
a) renvoyer la requête à la Cour s’il juge qu’elle mérite d être étudiée 

davantage;
b) délivrer le mandat immédiatement s’il n’est pas de cet avis; 

lorsqu’une requête sera renvoyée à la Cour en vertu du présent paragraphe,
^ greffier de la Cour avisera le défendeur et la personne en faveur de laquelle
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l’obligation alimentaire a été prononcée, de l’heure et de l’endroit désignés pour 
l’étude de ladite requête par la Cour.

(3) En étudiant une requête qui lui aura été renvoyée conformément au 
dernier paragraphe ci-dessus, la Cour devra, si elle ne remet pas en vertu du 
paragraphe (6) du présent article, la totalité de la somme pour laquelle le 
mandat pourrait autrement être délivré, soit— H

a) délivrer le mandat; ou
b) en retarder encore la délivrance jusqu’au moment et aux conditions, 

le cas échéant, qu elle jugera appropriés; ou
c) si, en conséquence de tout changement dans la situation du défen

deur la Cour juge qu’il convient de le faire, ordonner que le mandat 
ne soit pas delivre a tout evenement.

(4) Si un défendeur est emprisonné temporairement ou autrement détenu 
en vertu d’un mandat d’emprisonnement délivré par une cour de magistrat pour 
assurer l’exécution d’une obligation alimentaire, et non pour une autre raison 
quelconque, il pourra adresser à la Cour, selon la .procédure prescrite, une 
demande d’annulation dudit mandat, en indiquant les raisons de sa requête- et 
alors tout juge de paix agissant pour la même région judiciaire que la Cour 
pourra, après avoir étudié les déclarations contenues dans la demande__

a) renvoyer la requête à la Cour s’il juge qu’elle mérite d’être étudiée 
davantage;

a)
b)

b) rejeter la demande s’il n’est pas de cet avis;

et lorsqu’une requête sera renvoyée à la Cour en vertu du présent paragraphe, 
ie greffier de la Cour avisera la personne en charge de la prison ou autre endroit 
ou le defendeur est detenu, et a personne en faveur de laquelle l’obligation 
alimentaire a ete prononcée, de l’heure et de l’endroit désignés pour l’étude de 
ladite requete par la Cour. *

(5) En étudiant une requête qui lui aura été renvoyée conformément au 
dernier paragraphe ci-dessus, la Cour devra, si elle ne remet pas, en vertu du 
paragraphe suivant ci-dessous, la totalité de la somme pour laquelle le mandat a 
ete delivre ou tout solde impayé d icelle, soit__

rejeter la demande; soit
si la Cour juge que le défendeur est incapable de payer, ou de
eterT' r P^0n^rnt'initlal-t0U ;suPplementaire sur la somme susdite, 
et si elle est d avis qu étant donné toutes les circonstances le 
defendeur ne devrait pas continuer à être détenu en vertu du
Derso™Tn T,err„qr ,le m™dat d™<™= inopérant quand la 
personne en charge de la prison ou autre endroit susdit aura été
informée que l’ordonnance a été rendue; 1 d t

et lorsque la Cour rend une ordonnance en vertu de l’alinéa b) du présent 
paragraphe, elle pourra, si elle le juge à propos... P

(i) mm *ement à règàrd de la somme susdite ou de
tout solde impayé de celle-ci, ne dépassant pas la partie du terme du 
mandat precedent qui, compte tenu de toute réduction dudit terme
SZSæZSSiïST* SUiV3nt Ci-d™’ à *re -vi »

(ii) retarder la délivrance d’un mandat d’emprisonnement du défendeur
pour ledit terme jusqu’au moment et aux conditions le cas échéant, 
que la Cour pourra juger appropriés. ’

(6) En étudiant une requête en vertu h,, ^
mandat délivré ou retardé, la Cour pourra si Tohr ar,tlcle à l’égard dun 
question est une ordonnance de légitimation ’ ou un lg^10n alimentaire e

s dUon ou un arret exécutoire comme
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ordonnance de légitimation, remettre la totalité ou toute partie de la somme due 
en vertu du mandat; et si la Cour remet la totalité ou une partie de la somme 
Pour laquelle le mandat a été délivré ou le mandat retardé aurait pu être 
délivré, l’article soixante-sept de la Loi sur les cours de magistrat, 1952 
(stipulant que lors du paiement de la somme pour laquelle l’emprisonnement a 
&té ordonné par une cour de magistrat, l’ordonnance deviendra inopérante, et 
Que lors du paiement d’une partie de ladite somme la période de détention sera 
reduite proportionnellement ) s’appliquera comme si la totalité ou une partie de 
ladite somme avait été payée comme il est mentionné.

On trouvera l’article 67 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la 
Page 1415, ante.

(7) Lorsqu’il sera requis par le présent article que l’heure et l’endroit fixés 
Pour l’étude d’une demande soient signifiés au défendeur ou à la personne en 
faveur de laquelle l’obligation alimentaire en question a été prononcée, et que le 
défendeur ou ladite personne, suivant le cas, ne comparaît pas à l’heure et 
f ondroit ainsi fixés, la Cour pourra procéder à l’étude de la demande en son 
absence.

(8) Tout avis qui, en vertu du présent article, doit être remis par le greffier 
^ une cour de magistrat à une personne quelconque sera censé lui avoir été 
reinis s’il lui est envoyé par courrier recommandé à sa dernière adresse connue, 
Pteme si l’avis est retourné sans avoir été délivré ou n’est pas reçu par ladite 
Personne pour toute autre raison.

19. Sa Majesté pourra, par décret du conseil, révoquer ou modifier tout 
Secret du conseil rendu en vertu de l’article douze de la Loi sur les obligations 
^inventaires (moyens d’exécution), 1920 (prévoyant l’extension de ladite Loi 
Par décret du conseil à certains territoires d’outre-mer), et un décret rendu en 
Vertu du présent article pourra contenir toutes dispositions incidentes, consé- 
9entes et transitionnelles que Sa Majesté jugera utiles pour les fins de ladite

On trouvera l’article 12 de la Loi sur les obligations alimentaires (moyens 
exécution), 1920, à la page 1245, ante.

Suppléments

20.—(1) Nonobstant toute stipulation de la présente Loi, le greffier d’une 
c°Pr de magistrat qui est autorisé à recevoir des paiements en vertu d’une 
°bIigation alimentaire pour les transmettre à une tierce personne ne devra 
Pas...

a) demander l’enregistrement de l’obligation alimentaire en vertu du 
Titre I de la présente Loi ni donner avis à l’égard de l’ordonnance 
conformément au paragraphe (1) de l’article cinq de ladite Loi; ni

b) demander une saisie-arrêt sur le salaire, ou (sauf comme requis par 
le paragraphe (5) de l’article neuf de la présente Loi) une ordon
nance annulant ou modifiant une saisie-arrêt sur le salaire, à l’égard 
desdits paiements,

^ n’a pas reçu de demande écrite à cet effet d’une personne en droit de 
ecevoir les paiements par son entremise; et lorsque le greffier aura reçu une 
e^e demande...

(i) il devra s’y conformer à moins qu’il ne lui semble pas raisonnable de 
le faire dans les circonstances;

(ii) la personne qui aura fait ladite demande sera passible de tous les 
frais justement occasionés par toute instance engagée pour donner 
suite à sa demande comme si elle avait intenté l’instance elle-même;
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et pour les fins de l’ainéa (ii) du présent paragraphe toute demande faite par le 
greffier comme requis par ledit paragraphe (5) sera censée être faite à la 
demande de la personne en faveur de laquelle la saisie-arrêt en question a été 
prononcée.

(2) Toute demande faite à une cour de magistrat en vertu du paragraphe 
(2) de l’article quatre de la présente Loi pour la modification d’une obligation 
alimentaire, et toute demande faite à une cour de magistrat pour une saisie- 
arrêt, ou une ordonnance annulant ou modifiant une saisie-arrêt sur le salaire, 
devront être faites sous forme de plaintes.

(3) Il est déclaré par les présentes qu’une cour de magistrat a la juridiction 
pour entendre une plainte faite par ou contre une personne domiciliée en dehors 
de l’Angleterre, pour l’annulation ou la modification d’une saisie-arrêt sur le 
salaire prononcée par une cour de magistrat; et lorsqu’une plainte de ce genre 
sera portée contre une personne domiciliée en dehors de l’Angleterre, alors—

a) si elle est domiciliée en Écosse ou en Irlande du Nord, l’article quinze 
de la Loi sur les obligations alimentaires, 1950 (ayant trait à la 
signification d’instances à des personnes domiciliées dans ces pays) 
produira ses effets à l’égard de la plainte comme il produit ses effets 
à l’égard des poursuites y mentionnées; et

b) si elle est domiciliée en dehors du Royaume-Uni et ne comparaît pas 
à l’heure et l’endroit fixés pour l’audition de la plainte, mais qu’il soit 
prouvé à la satisfaction de la Cour, par serment ou par tout autre 
moyen qui pourra être prescrit, que le plaignant a pris les mesures 
prescrites pour aviser ladite personne de la plainte et de l’heure et 
endroit susdits, la Cour pourra, si elle juge raisonnable de le faire 
dans les circonstances, procéder à entendre et à juger la plainte à 
l’heure et lieu fixés pour l’audition ou pour tout renvoi d’audition 
comme si ladite personne avait alors comparu.

On trouvera l’article 15 de la loi sur les obligations alimentaires, 1950, à la 
page 1396, ante.

(4) Pour les fins de l’article quarante-trois de la Loi sur les cours de 
magistrats, 1952 (prévoyant la délivrance d’une citation à la personne contre 
laquelle une ordonnance peut être prononcée à la suite d’une plainte)—

a) l’autorité de prononcer une ordonnance en conséquence d’une plainte 
du défendeur demandant 1 annulation ou la modification d’une saisie- 
arrêt sera censee être une autorité de prononcer une ordonnance 
contre une personne en faveur de laquelle la saisie-arrêt sur le 
salaire a été prononcée; et

b) l’autorité de prononcer une saisie-arrêt, ou une ordonnance annulant 
ou modifiant une saisie-arrêt sur le salaire, en conséquence d’une 
plainte d’une autre personne (y compris une plainte dans une 
instance à laquelle s applique l’alinéa b) de la présente Loi), sera 
censee être une autorité de prononcer une ordonnance contre le 
défendeur.

On trouvera l’article 43 de la -Loi sur les cours de magistrat, 1952, à la page 
1409, ante.

(5) Quand la Cour mentionnée au paragraphe (1) de l’article douze de la 
présente Loi est une cour de magistrat—

a) l’autorité conférée par le paragraphe (2) de l’article cent vingt-deux 
de la Loi sur les tiibunaux, 1952, prévoyant par règlement que la 
juridiction conférée expressément a une cour de magistrat pout 
entendre une plainte soit étendue a toute autre cour de magistrat» 
pourra être exercée, et
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b) le paragraphe (1) de l’article vingt-sept de ladite Loi ayant trait à 
la comparution des témoins) s’appliquera,

comme si le paragraphe (1) dudit article douze exigeait qu’une demande y 
relative soit faite sous forme de plainte; et en rendant une décision en vertu 
dudit paragraphe la Cour pourra, à son gré, décréter toute ordonnance qu’elle 
jugera juste et raisonnable à l’égard du paiement, par n’importe laquelle des 
Personnes mentionnées dans ledit paragraphe, de la totalité ou d’une partie des 
frais de la décision, et les frais devant être payés en vertu du présent 
Paragraphe—

(i) s’ils doivent être payés par le défendeur à la personne en faveur de 
laquelle la saisie-arrêt en question sur le salaire a été prononcée, 
seront censés être une somme exigible en vertu de l’obligation 
alimentaire y relative; et

(ii) dans tous les autres cas, seront exigibles au même titre qu’une dette 
civile.

On trouvera l’article 122 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, dans 32 
Statuts de Halsbury (2”°” édition), 516.

(6) Dans le paragraphe (3) de l’article cinquante-deux de la Loi sur les 
c°urs de magistrats, 1952 (stipulant que le greffier par l’entremise duquel des 
Paiements découlant d’une ordonnance de cour de magistrat doivent être faits 
aevra agir en son propre nom pour le recouvrement d’arrérages en vertu de 
ladite ordonnance), on substituera aux mots «Lorsqu’une ordonnance prévue 
Par le paragraphe ( 1 ) du présent article prévoit des versements 
hebdomadaires», les mots «Lorsque des paiements périodiques prévus par une 
Ordonnance de n’importe quelle Cour doivent être versés au greffier d une cour 
de magistrat ou par son entremise»; et dans le paragraphe (4) du même article 
(stipulant qu’aucune disposition dudit article ne modifiera le droit de toute 
Personne d’agir en son propre nom pour le recouvrement de sommes payables à 
elle-même en vertu de toute ordonnance prévue dans le paragraphe (1) dudit 
Article), on substituera aux mots «toute ordonnance prévue dans le paragraphe 
' f ) du présent article» les mots «une ordonnance de n’importe quelle Cour».

On trouvera l’article 52 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la 
Page 1410, ante.

(7) Toute plainte relative à une saisie-arrêt sur le salaire pourra être 
ehtendue, même si elle n’a pas été faite dans les six mois accordes par 1 article 
Cent quatre de la Loi sur les cours de magistrats, 1952.

On trouvera l’article 104 de la Loi sur les cours de magistrats, 1952, à la 
Page 1418, ante.

(8) Pour éviter tout doute, il est déclaré par les présentes qu une plainte 
Pourra être faite pour contraindre le paiement d’une somme exigible et impayée

vertu d’une obligation alimentaire, même si une plainte antérieure a ete faite 
a (’égard de ladite somme ou de toute partie d’icelle et peu importe si une 
saisie-arrêt a été prononcée en raison de la plainte antérieure.

21.—(1) Dans la présente Loi, sauf interprétation contraire exigée par le 
c°ntexte, les expressions suivantes auront les significations suivantes.

«ordonnance de légitimation», «cour de magistrat" et «région judiciaire» 
auront les significations qui leur sont assignées par la Loi sur es cours de 
magistrats, 1952, et aux fins de la définition d’une cour de magistrat, la 
mention de ladite Loi dans le paragraphe (2) de l’article cent vingt-qua
tre y relatif sera censée s’étendre à la présente Loi,

P°Ur l’art. 124(2) de la loi sur les cours de magistrats, 1952, voir p. 1419, ante.
«Ordre de saisie des gains» a le sens déterminé par le paragraphe (1) de 
l’article six de cette loi.

24689—7
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«défendeur», relativement à un ordre de pension alimentaire ou à un 
ordre de saisie des gains qui s’y rattache, désigne la personne passible de 
faire des paiements conformément à l’ordre de pension alimentaire;
«gains», relativement à un défendeur, désigne toutes sommes (sauf les 
sommes exceptées) à lui payables—
a) sous forme de gages ou salaire (y compris tous honoraires, boni, 

commission, rémunération pour temps supplémentaire ou autres 
dédommagements payables en plus des gages ou du salaire par la 
personne payant les gages ou salaire ou payables aux termes d’un 
contrat de service) ;

b) sous forme de pension (y compris une rente à l’égard de services 
antérieurs, que les services aient été rendus ou non à la personne 
payant la rente, et y compris des versements périodiques sous forme 
de compensation pour la perte, l’abolition d’une renonciation, ou 
toute diminution d’émoluments, de toute fonction ou emploi) ;

«employeur» désigne une personne par qui, à titre de patron et non 
d’employé ou d’agent, des gains doivent être payés à un défendeur, et les 
clauses relatives au paiement seront interprétées en conséquence; 
«Angleterre» comprend le pays de Galles;
«sommes exceptées» signifient—
a) sommes payables par tout ministère public du gouvernement de tout 

territoire en dehors du Royaume-Uni ou de l’Irlande du Nord;
b) solde ou allocations payables au défendeur à titre de membre des 

forces de Sa Majesté;
c) pension, allocations ou prestations payables par le ministre des 

Pensions et de l’Assurance nationale, autres que telle partie de toute 
pension ainsi payable au défendeur à l’égard de son service dans les 
forces de Sa Majesté ou de tout emploi occupé par lui;

d) pension ou allocations payables au défendeur à cause de son invali
dité ou de son incapacité de travail; et

e) gages payables au défendeur à titre de matelot ou d’apprenti, autres 
que les gages à lui payables à titre de matelot ou d’apprenti d’un 
bateau de pêche;

et à l’alinéa e) de cette définition les expressions utilisées dans la loi de la 
marine marchande, 1894, ont le même sens que dans cette loi;
«ordre de pension alimentaire «signifie—
a) ordre de provision, de pension alimentaire ou autres paiements faits 

ou estimés faits par un tribunal en Angleterre aux termes d’une des 
lois suivantes, c’est-à-dire—
(i) articles dix-neuf à vingt-sept de la loi des causes matrimoniales, 

1950;

Pour les art. 19-27 de la loi des causes matrimoniales, 1950, voir p. 1388, 
ante.

(ii) les lois de juridiction sommaire (séparation et pension alimen
taire), 1895 à 1949;

Pour les lois de juridiction sommaire (séparation et pension alimentaire)> 
1895-1949, voir pp. 1329, 1245, 1277, 1307, 1408, ante.

(iii) paragraphe (2) de l’article trois, paragraphe (4) de l’article cinq 
ou article six de la loi sur la garde des enfants, 1925;

Pour le par. (2) de l’art. 3, par. (4) de l’art. 5 ou l’art. 6 de la loi sur la 
garde des enfants, 1925, voir p. 1250, ante.
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(iv) l’article quatre de la loi sur les procédures de reconnaissance 
d’enfant, 1957, article quarante-quatre de la loi sur l’assistance 
nationale, 1948, ou l’article vingt-six de la loi sur les enfants, 
1948;

Pour l’art. 4 de la loi sur les procédures de reconnaissance d’enfant, 1957, 
v°ir 37 Halsbury’s Statutes (2' édition) 40; pour l’art. 44 de la loi sur l’assistance 
nationale, 1948, voir 16 Halsbury’s Statutes (2e édition) 970; pour l’article 26 
de la loi sur les enfants, 1948, voir 12 Halsbury’s Statutes (2° édition) 1122.

(v) article quatre-vingt-sept de la loi sur les enfants et les jeunes 
personnes, 1933, ou article quarante-trois de la loi sur 1 assis
tance nationale, 1948; ou

Pour l’art. 87 de la loi sur les enfants et les jeunes personnes, 1933, voir 12 
Halsbury’s Statutes (2e édition) 1036; pour l’art. 43 de la loi sur l’assistance 
nationale, 1948, voir 16 Halsbury’s Statutes (2' édition) 969.

b) un ordre enregistré dans une cour d’Angleterre aux termes de la 
Partie II de la loi sur l’ordre de pension alimentaire, 1950, ou la loi 
des ordres de pension alimentaire (facilités d’application), 1920, ou 
un ordre confirmé par une telle cour aux termes de la dernière loi 
mentionnée,

Pour la Partie II de la loi sur les ordres de pension alimentaire, 1950, voir P." ^397, ante; pour la loi des ordres de pension alimentaire (facilités d’applica- 
10n), 1920, voir p. 1241, ante.

y compris tout ordre qui a été accompli si des arrérages sont 
recouvrables en conséquence;

«prescrit» signifie prescrit par décision du tribunal; «fonctionnaire 
approprié», en ce qui concerne une cour de magistrats, désigne le greffier 
de cette cour; «décisions du tribunal», relativement à une cour de 
magistrats, désigne les décisions rendues aux termes de 1 article quinze 
de la loi des juges de paix, 1949.

Pour l’art. 15 de la loi des juges de paix, 1949, voir 28 Halsbury’s Statutes 
i2* édition) 856.

. (2) Toute référence dans cette loi à une personne autorisée à recevoir es 
aieznents aux termes d’un ordre de pension alimentaire es l’entremise

j?frs°nne autorisée à recevoir ces paiements soit directem P
a Une autre personne ou pour être transmis à une autre personne.
. (3) Toute référence dans cette loi à des procédures relatives à^ or^
^Prend une référence aux procédures relatives a un ordre comprend 
eference aux procédures dans lesquelles l’ordre peut etre e îc e. 

j. (4) Toute référence dans cette loi aux frais subis dans des ^re
orlftlVes à un ordre de pension alimentaire sera considérée, dans le! cas d ^
<o P6 de pension alimentaire édicté par la Haute Cour, co SP„iement à cet J tels frais comme compris dans un ordre pour frais relatifs seulement 

re de pension alimentaire.
, (5) Tous gains aui conformément à une entente aux termes de la loi sur^ouvriers £ Us>g,«m«„,s ffKlïï

Planisme responsable de l’administration generale de 1 nar ce dernier
0®s> aux fins de cette loi, comme devant être payes au defendeur par ce derme 

gaPisme agissant à titre de patron. .
Hal four la loi sur les ouvriers des docks (règlements d’emploi), 1946, voir 9 

sbury’s Statutes (2” édition) 186.
24689—7à
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(6) Toute référence dans cette loi à tout décret est une référence à ce 
décret tel que modifié par ou aux termes de tout décret subséquent.

22. Aucune restriction des pouvoirs du Parlement de l’Irlande du nord 
imposée par la loi du Gouvernement de l’Irlande, 1920, n’empêchera le Parle
ment d’édicter des lois à des fins similaires à celles de cette loi.

Pour la loi du Gouvernement de l’Irlande, 1920, voir 17 Halsbury’s Statutes 
(2e édition) 56.

23. —(1) Cette loi peut être citée comme la loi des ordres de pension 
alimentaire, 1958.

(2) Cette loi, sauf l’alinéa a) du paragraphe (3) de l’article vingt, ne 
s’appliquera pas à l’Écosse ou, sauf l’article dix-neuf, ledit ailnéa a) et le 
dernier article susdit, à l’Irlande du nord.

(3) Cette loi entrera en vigueur à telle date que le Secrétaire d’État peut 
fixer par un ordre édicté par instrument statutaire; et différentes dates peuvent 
aussi être fixées aux fins des différentes dispositions de cette loi.

Cette loi entra en vigueur aux termes de la loi des ordres de pension 
alimentaire, 1958 (Ordre d’entrée en vigueur) 1958 (1958 n° 2111 (c. 17), le 16 
février 1959.

(4) Le paragraphe (2) de l’article huit de la loi sur la garde des enfants, 
1925, et l’article dix de la loi sur les procédures de reconnaissance d’enfant, 
1957, sont par les présentes abrogés; mais rien dans ce paragraphe n’affectera 
tout ordre en vigueur ou considéré comme étant en vigueur aux termes de ces 
dispositions à la date de son entrée en vigueur, et tout ordre de cette nature 
peut s’appliquer ou varier comme si ce paragraphe n’avait pas été adopté.

Pour l’art. 8 (2) de la loi sur la garde des enfants, 1925, voir p. 1252, ante. 
Pour l’article 10 de la loi sur les procédures de reconnaissance d’enfant, 1957, 
voir 37 Halsbury’s Statutes (2* édition) 47.

ANNEXE

Paiements Soumis aux Ordres de Saisie des Gains

1 Les dispositions de ce Barême s’appliqueront à chaque cas (dans Ç6 
Barême- «jour de paie») où tout gain faisant l’objet d’un ordre de saisi6 
devient payable.

2 Dans ce Barême, les expressions suivantes ont respectivement les signin' 
cations suivantes.

«déduction normale» et «gains protégés», relativement à tout jour a* 
paie, signifie le montant qui équivaudrait à un paiement au tau> 
normal de déduction déterminé par l’ordre ou, selon les cas, au tau* 
des gains protégés déterminé à l’égard de la période entre le jour d6 
paie en question et soit le dernier jour de paie, ou, quand il n’y a PaS 
le dernier jour de paie précédent, la dernière date avant le jour d6 
paie en question à laquelle l’employeur est devenu l’employeur d9 
défendeur;

«gains pertinents», relativement à tout jour de paie, désigne le montai 
des gains susdits devant être payé au jour de paie en question apr6 
la déduction de ces gains de tout montant devant en être déduit V*' 
l’employeur à titre d’impôt sur le revenu ou de contributions prévu65 
par les lois de 1946 à 1957 sur l’assurance nationale (accidents d 
travail), par les lois de 1946 à 1957 de l’assurance nationale, ou P9’’ 
la loi de 1957 sur les contributions au service national de la santé, °
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de déductions légales aux termes de toute loi, ou conformément à 
une demande par écrit de la part du défendeur, réclamant ou 
autorisant que des déductions soient faites aux fins de pension de 
retraite aux termes de la loi de 1945 sur les conseils de salaires.

Pour la loi de 1957 sur les contributions au service national de santé, voir 
3? Halsbury’s Statutes (2° édition) 805; pour la loi de 1945 sur les conseils de 
salaires, voir 9 Halsbury’s Statutes (2° édition) 1958.

3. Si les gains pertinents excèdent la somme—
a) des gains protégés; et
b) de la partie de tout montant dont les gains pertinents doivent être 

payés à tout jour de paie antérieur est inférieure aux gains protégés 
aux fins de ce jour de paie comme n’ayant pas été suffisant en vertu 
de ce sous-alinéa visant tout autre jour de paie antérieur,

* employeur devra, dans la mesure où le permet l’excédent, payer au fonction
naire désigné à cette fin aux termes de l’ordre—

(i) la déduction normale; et
(ü) tel montant de la déduction normale pour tout jour de paie précé

dent comme n’ayant pas été payé ce jour de paie et n’a pas été payé 
en vertu de ce sous-alinéa lors de tout autre jour de paie précédent.

LA LOI DE 1958 SUR LES PROCÉDURES MATRIMONIALES (ENFANTS)

(6-7 Élis. 2, c. 40)

Loi étendant les pouvoirs des tribunaux d’édicter des ordres à 
l’égard des enfants dans les cas de procédures entre mari et 
femme et d’exiger des accords visant les enfants à être conclus 
à la satisfaction du tribunal avant la promulgation d’un décret 
relativement à de telles procédures.

(7 juillet 1958)

Partie I
. Cette Partie de la loi entra en vigueur le 1” janvier 1959, grâce à l’ordre 

lf)8)3)11* des procédures matrimoniales (enfants) de 1958 (1958 n° 2081 (c.

Juridiction en Angleterre et 
au Pays de Galles

j0j L (l)Sous réserve des dispositions de cet article, l’article vingt-six de la 
gar ,e 1950 sur les causes matrimoniales (qui habilite la Haute Cour à assurer la 
jjj e’ l’entretien et l’éducation des enfants des parties aux procédures matri- 
Un laJes) s’appliquera, dans le cas d’un enfant de l’un des conjoints (y compris 
pare., ant naturel ou adopté) qui a été accepté comme un membre de la famille 
dei, autre conjoint, au même titre qu’il s’applique à l’égard d’un enfant issu des

x conjoints.
v (2) En considérant quelles mesures, le cas échéant, on doit prendre, en

®rtu du paragraphe précédent, pour exiger de la part de quiconque de faire un
P lanent pour l’entretien ou l’éducation d’un enfant qui n est pas le sien, le

tounal tiendra compte de la mesure dans laquelle, s il y a lieu, ce conjoint
f aiL en acceptant ou après avoir accepté cet enfant comme un membre de la

assumé la responsabilité de l’entretien de l’enfant et de la responsabilitég toute personne autre qu’un conjoint en ce qui concerne 1 entretien de
enfam
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(3) Il est par les présentes déclaré que la portée du paragraphe (2) dudit 
article vingt-six à l’égard des enfants du requérant et du défendeur comprend 
une application à tout enfant naturel du requérant et du défendeur.

(4) En vertu du paragraphe (1) de l’article vingt-trois de ladite loi (aux 
termes de laquelle un mari coupable de négligence volontaire de subvenir aux 
besoins de son épouse ou des enfants en bas âge issus de leur mariage peut être 
enjoint de faire des paiements périodiques à son épouse), la mention visant les 
enfants en bas âge issus de ce mariage sera interprétée comme s’appliquant à un 
enfant naturel de chacun des conjoints.

(5) Dans cet article «enfant adopté» désigne un enfant adopté à la suite 
d’un ordre d’adoption édicté conformément à la loi de 1950 sur l’adoption, ou à 
tout décret abrogé par cette loi, ou en vertu de toute loi correspondante du 
Parlement de l’Irlande du nord.

(6) Cete article ne s’appliquera pas à l’égard des procédures engagées avant 
la mise en vigueur de cette Partie de cette loi.

Pour les art. 23, 26 de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales, voir p- 
1390, ante. La loi de 1950 sur l’adoption fut remplacée à compter du 1” avril 
1959 par la loi de 1958 sur l’adoption (38 Halsbury’s Statutes (2e édition) 538).

2. —(1) Sous réserve des dispositions de cet article, dans toutes procédures 
en divorce, nullité de mariage ou séparation judiciaire où la Haute Cour a, aux 
termes du paragraphe (1) de l’article vingt-six de la loi sur les causes 
matrimoniales, 1950, compétence à l’égard de tout enfant, la cour ne rendra pas 
formel tout décret de divorce ou de nullité de mariage ni n’édictera un décret de 
séparation judiciaire à moins et jusqu’à ce que la cour soit convaincue, au sujet 
de chaque enfant qui n’a pas atteint l’âge de seize ans—

a) que des arrangements ont été conclus en vue du soin et de l’éduca
tion de l’enfant et que ces arrangements sont satisfaisants ou sont les 
meilleurs qu’on peut prendre dans les circonstances, ou

b) qu’il est impossible à la partie ou aux parties comparaissant devant 
la cour de conclure de tels arrangements.

Pour l’entrée en vigueur de ce paragraphe, voir le paragraphe (4), infra.
(2) La cour peut, si elle le juge opportun, procéder sans observer les 

exigences du paragraphe précédent s’il semble qu’il y a des circonstances qui 
rendent souhaitable que le décret nisi devienne absolu, ou, selon le cas, que le 
décret de réparation judiciaire devrait être prononcé, sans délai et si la cour a 
obtenu une promesse satisfaisante de l’un ou l’autre ou des deux parties de 
reprendre la question des arrangements visant les enfants devant la cour dans 
un délai déterminé.

(3) Au paragraphe (2) de l’article deux de ladite loi (qui requiert du juge 
de déterminer une demande d’autorisation de présenter une pétition pouf 
divorce avant l’expiration des trois ans qui suivent la date du mariage de 
s’occuper des intérêts des enfants issus du mariage) la référence aux enfants 
issus du mariage sera interprétée comme incluant une référence à tout autre 
enfant à l’égard duquel la cour aurait juridiction en vertu du paragraphe (1) 
dudit article vingt-six dans les procédures engagées aux termes de la pétition.

Pour l’art. 2 (2) de la loi de 1950, voir p. 1382, ante, et pour ibid., art- 
26 (1), voir p. 1390, ante.

(4) Le paragraphe (1) de cet article ne s’appliquera pas dans le cas de 
procédures engagées avant l’entrée en vigueur de cette Partie de la loi.

3. —(1) Quand les procédures engagées apres l’entrée en vigueur de cette 
Partie de cette loi devant la Haute Cour en vue de divorce, de nullité de 
mariage ou de séparation judiciaire sont rejetées à tout stade après le début- d^
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Procès, la cour peut, soit sur-le-champ ou dans un délai raisonnable après le 
rejet des procédures, établir certaines mesures concernant la garde, len 
et l’éducation de tout enfant commme on pourrait le faire dans le cas de c 
enfant en vertu du paragraphe (1) de l’article vingt-six de la loi de 1950 sur les 
causes matrimoniales, si les procédures se prolongeaient encore devant la

Pour l’art. 26 (1) de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales, voir p. 
1390, ante. ,

(2) Quand un ordre a été édicté en vertu du paragraphe precedent en ce 
concerne un enfant, la cour peut de temps à autre prévoir au res m 
visant sa garde, son entretien et son éducation.

4.—(1) Quand la cour édicte un ordre après l’entree en vigueur e ce e 
Partie de cette loi en vertu du paragraphe (1) de l’article vingt-trois 
de 1950 sur les causes matrimoniales, la cour aura aussi la competence d 
stipuler de temps en temps des mesures qui semblent justes a eg 
Sarde de cet enfant dont il est question dans ce paragraphe (e ’ c0™ • la
cas relevant de l’article précédent, en ce qui concerne 1 accès a • e
compétente conférée par ce paragraphe, et par tout ordre e ic e durant
de cette compétence, n’aura d’effet qu’en ce qui concerne tou e p article
^quelle un ordre est en vigueur en vertu du paragraphe ( )
vingt-trois. . . , _ non

Pour l’art. 23 de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales, voir p. 
ante.

«L’article précédent» semble désigner l’art. 26 de la loi de 1950 sur les 
aUses matrimoniales (p. 1390, ante).

(2) Dans toute cause où la cour aurait le pouvoir, sur une demande faite en 
fa-rtU du Paragraphe (1) dudit article vingt-trois, pour ordonner au mari de 

ire à l’épouse des paiements périodiques pour l’entretien d’un tel enfant 
cntionné dans ce paragraphe, la cour peut, si elle le juge à propos, ordonner 

^ e ces paiements soient faits à l’enfant, ou à toute autre personne à l’avantage 
e l’enfant, au lieu d’être faits à l’épouse, et la référence à l’épouse dans le 
aragraphe (2) de cet article (qui vise la garantie de l’entretien) sera interprété 
n conséquence.
Pour l’art. 23 de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales, voir p. 1390, ante.

„ (1) Là ou la cour a la compétence de prendre des mesures quant à la
Carde d’un enfant, soit en vertu de l’article vingt-six de la loi de 1950 sur les 
CQUSeS matrlmonialesi ou de cette Partie de la présente loi, et qu’il paraît à la 
s 5" 9u’il y a des circonstances exceptionnelles qui rendent impossible ou non 
aut a*.takJe Que l’enfant soit confié à l’un ou l’autre des conjoints ou à tout 
soi re *ndividu, la cour peut, si elle le juge à propos, édicter un ordre confiant le 
d -n de l’enfant à un conseil de comté ou une municipalité de comté (ci-après 
Sllt,1®né comme autorité locale) et en l’occurrence la Partie II de la loi de 1948 
9üt as enfants (qui porte sur le traitement des enfants confiés aux soins d’une 
Co locale), devra, en vertu des dispositions de cet article, faire la demande 
VG ,100 si l’enfant avait été reçu par l’autorité locale et confié à ses soins en 

u du premier article de cette loi.
l39np°ur l’art. 26 (1) de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales, voir p. 
édn-’ an*e- Pour la loi de 1948 sur les enfants, voir 12 Halsbury’s Statutes (2* 
aitlon) 1103.

, (2) L’autorité mentionnée dans un ordre édicté en vertu de cet article sera
Co.C°nsfil de comté ou la municipalité de comté où l’enfant, dans l’opinion de la 
çj, r> résidant avant que l’ordre soit édicté en vue de remettre l’enfant aux soins 
ai_. .n<~ autorité locale, et la cour devra, avant d’édicter un ordre en vertu de cet 
t0 lc e> entendre toutes représentations de la part de l’autorité locale, y compris 
Pou6S, rePrésentations quant à l’édiction d’un ordre de faire des paiements 

r 1 entretien et l’éducation de l’enfant.
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(3) Tant qu’un ordre édicté en vertu de cet article se trouve en vigueur à 
l’égard de tout enfant, l’enfant demeurera sous la protection de l’autorité locale 
en dépit de toute réclamation de la part d’un parent ou d’une autre personne.

(4) Un ordre édicté en vertu de cet article cessera d’être en vigueur à 
l’égard de tout enfant quand cet enfant atteint l’âge de dix-huit ans et la cour 
n’édictera pas d’ordre confiant un enfant aux soins d’une autorité locale en vertu 
de cet article quand il aura atteint l’âge de dix-sept ans.

(5) Dans l’application de ladite Partie II de la Loi sur les enfants de 1948, 
sous cet article

a) l’exercice par les autorités locales de leurs pouvoirs en vertu des 
articles 12 à 16 de la Loi sera sujet à toute directive donnée par la 
cour et

b) l’article 17 de la Loi (qui a trait à certaines dispositions visant à 
faire passer un enfant sous les soins d’une autorité locale) ne 
s’appliquera pas.

Pour la Partie II de la Loi sur les enfants de 1948, voir les Statuts de 
Halsbury (2ième édition) 1113.

6) Si un enfant qui est confié aux soins d’une autorité locale en vertu de 
cet article vient sous la surveillance de toute personne ou autorité conformé
ment aux stipulations des lois sur la débilité mentale, de 1913 à 1938, ou des lois 
sur les personnes troublées et les traitements, de 1890 à 1930, il cessera alors de 
se trouver sous les soins de l’autorité locale en vertu de cet article.

Ce paragraphe est annulé, ainsi que les statuts cités ici, par la Loi sur la 
santé mentale, 1959, 8e annexe (p. 1480 post.)

(7) Il relèvera de la responsabilité de tout parent ou tuteur d’un enfant 
confié aux soins d’une autorité locale en vertu de cet article de voir à ce que 
cette autorité soit informée de son adresse actuelle et toute personne qui néglige 
consciemment de se conformer à ce paragraphe est passible, après jugement 
sommaire d’une amende ne dépassant pas cinq livres.

(8) La cour aura l’autorité de temps à autres par une ordonnance en vertu 
de cet article, de varier de temps à autre ou de ne pas tenir compte de toute 
stipulation conforme à cet article.

6.— (1) Lorsque la cour dispose du pouvoir de veiller à la garde d’un enfant 
en vertu de l’article 26 de la Loi sur les causes matrimoniales, 1950, ou d’une 
partie de cette Loi et lorsqu il lui semble qu’il y a des circonstances exception
nelles qui font qu’il serait bon qu’un enfant soit placé sous la surveillance d’une 
personne indépendante, la cour peut décider, pour toute période durant laquelle 
l’enfant se trouve, en application de cette juridiction, placé sous la garde d’une 
personne, que 1 enfant soit placé sous la surveillance d’un agent nommé en vertu 
de cet article agent du bien-être social, ou sur la surveillance d’une autorité 
locale.

Pour l’article 26 de la Loi sur les Causes matrimoniales, 1950, voir p. 1390 
ante.

(2) Lorsque la cour émet, en vertu de cet article, un ordre visant à assurer 
la surveillance par un agent du bien-être social, l’agent responsable de l’exécu
tion de cette ordonnance sera un agent de probation choisi par le Secrétaire 
d’État et lorsque l’ordonnance prévoit la surveillance d’une autorité locale, cette 
autorité sera le conseil d un comte ou d un bourg de comté choisi par la cour et 
cité spécifiquement dans l’ordre.

(3) Cet article devra être inclus parmi les decrets spécifiés au paragraphe 
(1) de l’article 39 de la Loi sur les Enfants 1948 (qui énumère les fonctions du 
comité responsable des enfants d une autorité locale et à propos desquelles des
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subventions sont payables en vertu de l’article 47 de cette Loi), et une autorité 
locale devra accomplir les fonctions qui lui sont conférées par un ordre en vertu 
de cet article, par l’entremise d’un officier employé à ce propos.

Pour le paragraphe (1) de l’article 39 de la Loi sur les Enfants, 1948, voir 
les 12 statuts de Halsbury (seconde édition) 1132.

(4) La cour n’aura pas le pouvoir d’émettre un ordre en vertu de cet article 
Pour ce qui concerne un enfant qui, conformément à un ordre concernant le 
dernier article se trouve sous les soins d’une autorité locale.

(5) Lorsqu’un enfant est sous la surveillance de toute personne conforme
ront à cet article, la juridiction possédée par une cour de varier tout ordre fait 
a Propos de la garde, l’entretien ou l’instruction d’un enfant en vertu de 1 article 
26 de la Loi sur les Causes matrimoniales de 1950, en toute partie de cette Loi, 
Sefa sujette à toute règle de la cour, exercable à la requête de la cour même.

Pour l’article 26 de la Loi sur les Causes matrimoniales, 1950, voir p. 1390, 
ante.

(6) La cour aura le pouvoir périodique par un ordre en vertu de cet article 
de varier ou d’annuler toute stipulation conforme à cet article.

Partie II
Juridiction en Écosse

*

Partie III 
Généralités

tav l6- On paiera à même les sommes fournies par le Parlement toute augmen- 
prévu attribuable à cette Loi pour les sommes payables à même les montants

a) en vertu de l’article 47 de la Loi sur les enfants, 1948, ou
b) en vertu de la première partie de la Loi sur le gouvernement local, 

1948, ou de la Loi sur le gouvernement local (stipulations financiè
res) (Écosse), 1954, telle qu’amendée par la Valuation and Rating 
(Scotland) Act, 1956.

Uajs, °Ur l’article 47 de la Loi sur les enfants, 1948, voir les 12 statuts de 
in6 , ury (2' édition) 1138; pour la première partie de la Loi sur le gouverne- 

local, 1948, voir les 14 statuts de Halsbury (2e édition) 455.
d 17. Tout ordre visant au maintien ou à d’autres verses,^'f (ju
Ne Cette Loi ou toute stipulation correspondante du Pa^emc MaintenanCe

devra être inclus parmi les ordres auxquels l’article 16 ** ^entrTüen que 
rders Act, 1950, s’applique (cet article precise les ordonnances ^ ^

,,n Peut appliquer en vertu de la deuxième partie de ce ’ra un ordre
Un ordre stipulé en vertu de la première partie de cette 
entretien au sens prévu du Maintenance Orders Act,

Pour l’article 16 du Maintenance Orders Act, 1950 voir page 1397, ante et 
Ur Ie Maintenance Orders Act, 1958, voir page 144 , an e.

18.-0) Cette Loi peut être citée sous le nom de Matrimonial Proceedmgs 
Children) Act, 1958. . .
cor* (2) T°ute référence dans cette loi à toute stipuiation devra ^re mterpretoe 
au^me une référence à cette stipulation telle qu amendée ou précisée par

r° loi, y compris cette Loi. ... .. a, Tvr_:_to
n (3) Cette Loi (sauf pour ce qui concerne la deuxiemepar 

nce Orders Act, 1950) ne s’appliquera pas a 1 Irlande du N
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(4) La première partie de cette Loi entrera en vigueur au jour décidé par 
le chancelier par un ordre contenu dans un document statutaire et la deuxième 
partie de cette Loi rentrera en vigueur au jour décidé par le Secrétaire d’État 
au moyen d’un tel ordre.

La première partie a été mise en vigueur le 1” janvier 1959 par 
l’ordonnance du Matrimonial Proceedings (Children) Act (commencement), 
1958 (1958, n° 2081 (C. 16)).

DIVORCE (INSANITY AND DESERTION) ACT, 1958 
(6 et 7, Eliz. 2, c. 54)

Une loi destinée à amender la législation énonçant les circons
tances dans lesquelles, aux fins des procès de divorce en 
Angleterre ou en Écosse, une personne doit être traitée comme 
ayant été continuellement soignée et traitée et visant à déter
miner les effets de l’insanité sur l’abandon du foyer; et pour 
permettre la soumission d’une demande de divorce ayant pour 
motif l’abandon du foyer nonobstant tout accord de séparation 
avant que l’abandon du foyer ne devienne une cause de 
divorce dans la loi anglaise.

23 juillet 1958

1- (1) Nonobstant toute stipulation de l’alinéa (2) de l’article I de la Matrimonial Causes Act, 1950, ou de l’alinéa m Ho i, i,. 1
(Scotland) Act, 1938, une péréonne ser^LtiLe ràmmo « f lt Dl.vorc 
traitée aux fins dudit article I, et soignée et traitée comma m 1 ^ S01gn®e 0 
fins dudit article 6, tout le temps qu’il est traité pour maladie mentale “

0) ™i™réhe™‘dLL2d.,inStitU(tl0n *""*> approuvée, licenciée, 
enregistrée ou dispensée d enregistrement par tout ministre ou autreautorité au Royaume-Uni, l’île de Man n,, i„c *1 i Stre 0U a , . ou ’ ue Man ou les îles anglo-normandes;

b) dans un hôpital ou autre institution dans tout autres pays hôpital oü 
institution ou ces traitements sont „nmn l, p y ’ nopnai ° 
reçus dans tout hôpital ou institution ?°mparables ,aux traitements 
a) de cet alinéa. ^tion identique cités au paragraphe

anteP0Ur rartiCle 1 (2) de 13 Matrimonial Causes Act, 1950, voir page 1381, 

(2) Aux fins de l'alinéa précédent, un certifiât n)A .Secrétaire d’État à l’effet qu’une personne recevaitdnc t par 1 Amiraute ou U 
mentale pendant une période quelconque en tant m,a raitaments pour malady 
naval, militaire ou de l’aviation sous la direction hL i> 5’es?<^ent,de tout hopita
l’Armée ou du Conseil de l’Air, constituera une énr miraute> du Conseil d 
certifiés. a une epreuve concluante des faits

(3) Afin de déterminer aux fins dudit anting T a , „
période de soins et de traitements a été continue on n fU artlcIe 6 51 u*ù 
toute interruption d’une telle période de 28 jours où moins P3S compte d

Pour la discussion du mot «interruntion» en ,
voir chapitre 3, paragraphe 185, page 215, ante n a penode «continue»,

2. Aux fins de toute demande ou noursuite a- , , . „légale, la Cour peut considérer une période d’n ha ^ divorce ou de séparatio
nuelle lorsque le prévenu a été incapable de continuerTiment^* -C°mme contp 
Cour procède les preuves que, s’il n’en avait nn -, - *ntent10n necessaire, si \ 
décidé que cette intention s’est poursuivie à ce moment 1Vlcapable’ la Cour aval
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3. Aux fins du paragraphe b) de l’alinéa (1) de l’article I de la Matrimonial 
Causes Act, 1950 (qui stipule que l’on peut présenter une demande de divorce à 
la High Court en invoquant le motif que le prévenu a abandonné le demandeur 
sans raison pour une période d’au moins trois ans immédiatement avant la 
Présentation de la demande), tout accord entre le demandeur et le prévenu de 
vivre séparément, par écrit ou non, sera rejeté si l’accord a été conclu avant le 
Premier jour de janvier mil neuf cent trente-huit, et soit—

a) au moment où l’accord a été conclu, le prévenu avait abandonné le 
demandeur sans raison; ou

b) la Cour est satisfaite que les circonstances dans lesquelles l’Accord a 
été conclu et que les partis ont commencé à vivre séparément étaient 
telles, sauf pour l’accord pour décider de la désertion du demandeur 
par le prévenu sans raison.

Pour l’article I (1) b) de la Matrimonial Causes Act, 1950, voir page 1381, 
ante.

4-—(1) Cette Loi peut être appelée la Divorce (Insanity and Desertion) 
4 et, 1958.

(2) Cette Loi ne s’applique pas en Irlande du Nord.
, „ ... , zo> l’article I de la Matrimonial(3) Au paragraphe d) de 1 almeea (2) de 1 -ent paragraphe», et

Causes Act, 1950, les mots allant de «en traiteme >> P «autre
dans l’alinéa 3 <te l’article six du Divorce (Scotland) abrogés
lue traitements comme patient volontaire» sont par

LOI SUR LES CAUSES MATRIMONIALES, 1963 
(1963, c. 45)

Une Loi destinée à modifier la loi concernant les Causes 
matrimoniales pour faciliter la réconciliation dans de tels cas 
et à des fins connexes.

(31 juillet 1963)

L Toute présomption de réconciliation qui pourrait venir de la continua- 
l0n ou de la reprise de la vie commune peut être refusée par le mari, aussi bien 

'lue par l’épouse, par des preuves suffisantes à annuler l’intention nécessaire.
p 2.-—(i) Aux fins du Matrimonial Causes Act, 1950, et du Matrimonial

r°ceedings (Magistrates’ Courts) Act, 1960, l’adultère ou la cruauté ne seront 
^as considérés comme ayant été pardonnés simplement par la continuation ou la 
ePrise de la cohabitation entre les partis pendant une période ne dépassant pas 
r°is mois, ou de toute chose accomplie au cours d’une telle cohabitation, s il est 

Prouvé que la cohabitation a été continuée ou reprise, selon le cas, en vue de 
arvenir à cette réconciliation.

l0B (2) Pour calculer, aux fins de l’article I (1) b) du Matrimonial Causes Act, 
*95o> la période durant laquelle le prévenu a abandonne le demandeur sans 

'son, et en considérant si une telle désertion a été continuelle, on ne tiendra 
as compte de toute période (ne dépassant pas trois mois) durant laquelle les 
rt's ont repris la cohabitation en vue de réconciliation.

3- L’adultère qui a été pardonné ne pourra pas être remis en vigueur.
d 4—(1) On amendera l’article 4 du Matrimonial Causes Act, 1950, (charge
° C°ur à la présentation de la demande) de la façon suivante:

a) Le paragraphe c) de l’alinéa 2 (preuve d’absence de collusion), ainsi 
que le mot «et» qui précède immédiatement ce paragraphe, seront 
omis;
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b) Dans la clause restrictive de cet alinéa, après les mots « s’il trouve» 
on insérera les mots «que la demande soit présentée ou poursuivie en 
collusion avec le prévenu ou l’un des prévenus ou».

(2) Aucune clause de cet article ne porte atteinte au devoir de la Cour en 
vertu dudit article 4 de chercher à savoir si une collusion existe entre les partis, 
ou tout devoir des partis de révéler à la Cour tout accord ou arrangement fait 
entre eux au regard de ou en relation avec la poursuite, ou tout pouvoir ou 
devoir du procureur de Sa Majesté conformément à ladite loi.

(3) Des règles de Cour peuvent permettre à la Cour, à la demande faite soit 
avant, soit après la présentation d’une demande de divorce de prendre en 
considération, aux fins dudit article 4 tel qu’amendé par cet article, tout accord 
ou arrangement fait ou prévu entre les partis, et de donner les directives à ce 
sujet que la Cour juge bonnes.

5. —(1) Dans tout cas pour lequel la Cour possède le pouvoir d’émettre un 
ordre (autre qu’un ordre intérimaire) en vertu de l’article 19 ou de l’article 20 
du Matrimonial Causes Act, 1950 (entretien et pension alimentaire), la Cour 
peut, au lieu d’émettre un tel ordre, ou en plus, émettre un ordre de paiement 
de sommes forfaitaires.

(2) Nonobstant toute disposition dans ladite loi de 1950 ou dans le 
Matrimonial Causes Act, (propriété et entretien) 1958, certaines décisions de 
Cour peuvent prévoir, dans les cas qui peuvent être prescrits par les lois,

a) que des demandes d’aide accessoire soient présentées dans la de
mande ou la réponse, ou

b) que des demandes d’aide accessoire qui ne sont pas présentées de la 
façon susmentionné ne soient présentées qu’avec la permission de la 
Cour.

(3) Toute règle de Cour énoncée avant la prise d’effet de cette loi sera 
considérée valide si de telles règles auraient pu être énoncées après cette date 
en vertu du dernier article. Mais aucune clause de cet article ne peut affecter un 
ordre d’aide accessoire fait le 20 décembre 1962 ou après, et avant la prise 
d’effet de cette loi.

(4) Aux alinéas (2) et (3) de cet article, «aide accessoire» se rapporte à 
l’aide prévue en vertu des articles 19, 20, 22 et 26 de ladite loi de 1950.

6. —(1) Lorsque des démarches sont entreprises pour obtenir une aide 
financière, et que la Cour est satisfaite, par une demande en vertu de cet article 
par la personne qui entreprend ces démarches

a) que la personne contre laquelle la poursuite est entamée est sur le 
point de prendre toute disposition dans le but de faire échec à la 
demande d’aide financière présentée dans les démarches, ou

b) que cette personne est sur le point de transférer toute propriété à 
l’abri de la juridiction de la Cour, ou autrement de négocier toute 
propriété à cette intention,

la Cour peut émettre un ordre empêchant cette personne de disposer ou de 
transférer ou de négocier toute propriété de toute autre façon, selon le cas, ou 
de toute autre façon pour protéger la demande, selon le jugement de la Cour.

(2) Dans cet article, «aide financière » veut dire aide (autre que pat 
l’entremise d’un ordre intérimaire) en vertu des articles 19, 20, 22, 23, 24 ou 26 
du Matrimonial Causes Act, 1950 ou en vertu de l’alinéa ( 1 )’ de l’article 5 de 
cette loi, et «disposer» et «propriété» ont la même signification que dans Ie 
Matrimonial Causes Act, (propriété et entretien) 1958,

(3) Les alinéas (4) et (7) de l’article 2 de ladite loi de 1958 (sauf la partie 
de l’alinéa (4) qui concerne une disposition relevant de l’alinéa (3) de cet
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article) s’appliqueront à cet article et à toute transaction ou réclamation 
auxquelles cet article s’applique, étant donné qu’il s’applique à cet article et à 
toute disposition ou réclamation auxquelles cet article s’applique.

(4) Aux fins des articles 2 et 5 de ladite loi de 1958, «aide financière» 
comprend l’aide accordée en vertu des alinéas (1) et (3) de l’article 26 de ladite 
toi de 1950 et de l’alinéa (1) de l’article 5 de cette loi.

7.—(1) Cette loi peut être citée sous le nom de Matrimonial Causes Act, 
1963.

2) Cette loi peut être interprétée avec le Matrimonial Causes Act, 1950.
3) Cette loi ne s’applique pas en Écosse ou en Irlande du Nord.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes :
Le 15 MARS 1966:
„ t «Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,— 
Qu’un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit 
û°Qimé pour faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes 
s°ciaux et légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui 
seront renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

. Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes 
°ient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du para

graphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
Suspendue à cet égard;
. Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, 
u personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux 
us de l’enquête;

j Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
0('uments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
*ups à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 

g . U peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
11 suspendue à cet égard ; et

g> .Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
on Ulr ^ ce**e Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
Pportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
eation est proposée. »

«Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par 
' Rellyer, il est ordonné,—

la Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
gestion de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

étions juridiques, à savoir:
C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

rïs de divorce).
n„ Lill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au 

auada.
1867^'ill L--41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 

a 1965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Lill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage, 

m C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
(Nni C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

veaux motifs de divorce).®c>it , '
^ ®voqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
> 6 ^es deux Chambres, sur la divorce. »

16 mars 1966:
M n!)u consentement unanime, sur motion de ^ Stewart appuyé par 
de JW, ü est ordonné,- Que la question de fond/u Bill C-133 Loi prévoyant 
aev.n°uveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de d vo ce 
aU onCu?° rnatrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée 

°mité mixte spécial du divorce.»

ill
24691—11
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«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 
M. Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° U 
soit déférée au comité mixte spécial du divorce.»

Le 22 mars 1966:
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,-" 

Qu’un message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que 
la Chambre s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et 
de faire rapport sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, 
Baldwin, Brewin, Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fair- 
weather, Forest, Coyer, Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, 
Mandziuk, McCleave, McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, 
Wahn et Woolliams pour la représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:

Le 23 mars 1966:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 

des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat 
et de la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable 
sénateur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquête1" 
et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et social 
s’y rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises paf 
l’une ou l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 
d employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et * 
exiger la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion 
rapports, ainsi qu à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignage*
^umUPeTdu0Sé°„T=la P Cat,°”; e‘ à *«» ■» «**"==■ «» I*

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l'en informer- 
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubiennorable sénatrice Inman, ’ ^Tovencher) propose, appuyé par lW

Que les sénateurs dont les noms suivent soient ^représentants du Sénat au sein du comité mivt ° i* P°ur agir com'fl
des communes chargé d’enquêter et de faire rannorf1 „Sen1at ^ de la ChainbL
et les problèmes juridiques et sociaux s’v ntt-f^ +Ur e dlvorce au Canad

sociaux s y rattachant, savoir: les honorable5
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sénateurs Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord) 
Croll, Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck ; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 1 en informer. 
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 10 mai 1966: . ,. ,
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénata reP[®JJjJ ^^Jnateu^ Croü!°tendant 

‘honorable sénateur Roebuck, appuyé par 1 h.°no motifs sur lesquels
fia deuxième lecture du Bill S-19, peuvent se
les cours compétentes en matière de divorce a vmcuio mau 
fonder pour dissoudre le mariage».

La motion est mise aux voix.
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, CdL, P^^detmème 

Pfr l’honorable sénateur Hugessen, que le bi » P it déférée au Comité 
tojs maintenant, mais que la question de fond de ce mu 
nPxte spécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée».
Le 28 juin 1966:

«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (.Provencher) propose, appuyé p. 

rable sénateur Macdonald {Cap-Breton), soit substitué à celui de
,,, Que le nom de l’honorable sénateur Denis, • ■> , du Comité mixte1 honorable sénateur Bourget, C.P., sur la liste d« “e; et
8Pécial du Sénat et de la Chambre des communes sur le div

Qu'un message soit transmis à la Chambre des communes pour 1 en mformer.
La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Séria1-, 
J. R. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL
Le mardi 5 juillet 1966.

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
°ttuté spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter 

SUr le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l'après-midi.
Présents: du Sénat: les honorables sénateurs Aseltine, Croll, Denis, Fergusson, 

riynn et Roebuck (coprésident).
De la Chambre des communes: MM. Aiken, Cameron (High Park) (co- 

\itr§ent) Cantin, Fairweather, Forest Goyer, Honey, MacEwan, Mandziuk, 
^cCleave, Peters et Trudeau.

M. Maurice Ollivier, légiste et conseiller parlementaire de la Chambre des 
0mmunes, rend témoignage.
, A 5 h. 15 de l’après-midi le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
ûes coprésidents.

Le secrétaire en chef adjoint des Comités,
John A. Hinds.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 

DES COMMUNES SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Le mardi 5 juillet 1966.
, Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquête sur le divorce se réunit aujourd’hui a 3 h. 30 de J après-m d ' n r . 

Les coprésidents sont l’honorable sénateur Arthur • 06 uc ’
A. J. P. Cameron, Q.C., M.P. (High Park)
Le coprésident (sénateur Roebuck): Honorables memndre 

n°us avons le quorum et j’ai deux choses intéressantes à vous apprenare.
T Je vous présente le professeur Peter J. Kmg qui sera notre adjoint spécial. Les séances du comité se prolongeront jusqu à 1 autom e P pouvoir,

la dernière avant les vacances de l’été. Dans 1 intervalle J espère pouvo r 
avec l’aide du professeur King, organiser le programme de nos séances ae
f‘ïÜKing est professeur d'histoire à l'üniversM de
dans l’histoire moderne du dix-neuvième siècle. ^ dans l’organisation
de nos délibérations et nous sera de la plus grande ut
de n°tre travail et dans nos conclusions. farleton qui m’a aidé à
, J’ajouterai que c’est le doyen de l’Université de Carleton qui

obtenir les services du professeur King et qui me a re p oïlivier,
Q1. Le deuxième point intéressant résulte de là de divorce II n’a eu
^Ul m’apprend qu’on l’accuse d’etre un expert enmatœ daa(nm des membres 
i^nne expérience personnelle à cet égard, pas plus q appronfondie dedn Comité. Néanmoins, M. Oïlivier possède une^“Slments concernant 

loi du divorce et pourra nous fournir une foule des r g Canada. Il sait ce 
la situation spéciale du Québec et la situation genende au Hanaaa
901 nous intéresse et, si vous le permettez, je lui passe 1

des corn oïlivier (légiste et conseiller parlementaire à la Chambre
l°rSque •,ITîUnes):). Monsieur le président et honorables membres du Comité, 
Hui ,ai reÇU l’invitation de me présenter devant vous, la première pensée 
divorce S X®nue RR de commencer mon étude par une revue historique du 
efforts taUJ^ada’ de la loi telle qu’elle s’applique à chaque province, et des 
^sum^ jIltes depuis cinquante ans pour la modifier, puis de terminer par un 

To tf™es Propres conclusions.
Par p^U f: °is, ayant lu le magnifique discours prononcé au Sénat le 3 mars 
Itlentair°nH>r q1'6 s^na*eur Roebuck et les commentaires du conseiller parle- 
Plus du Sénat au Comité, j’ai conclu qu’on avait déjà fait un exposé beaucoup 

D’a rfSSan* de ^-a question que je pourrais le faire moi-même, 
du dj ‘ utre part, si on me le permet, je commenterai quelques points saillants 
ShécialP°Urs du sénateur Roebuck auxquels j’aurai l’occasion de revenir plus 

Le en discutant la situation de la province de Québec.
Plenty j nateur Roebuck a dit que les tribunaux rendent deux types de juge- 
Piênicg d6 Prerr}ier décrète la séparation de corps et le second dissout les liens 

u mariage, en d’autres termes, le divorce complet a vinculo matrimonii.

117
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Naturellement, il y a une grande différence entre les deux. Toutefois, il 
pourrait être utile au Comité de connaître la définition du divorce, que j’em
prunte au Bouvier1 s Law Dictionary, et qui est .pus complète et plus détaillée:

«Divorce. Dissolution complète ou suspension partielle, par 
l’opération de la loi, des relations du mariage.

La dissolution est appelée divorce des liens du mariage, en latin 
a vinculo matrimonii; la suspension est le divorce de corps, a mensa et 
thoro. La première forme de divorce met fin au mariage; la seconde le 
préserve entièrement. On donne aussi le nom de divorce à une déclaration 
de nullité qui établit que le mariage, prétendu ou supposé, n’a jamais 
existé, ou au moins est annulable au choix de l’une ou de l’autre des 
parties.

Toutefois, l’usage moderne le plus correct réserve le nom de divorce 
à la dissolution d’un mariage valide. Ce que l’on appelait autrefois divorce 
a mensa et thoro est plus correctement désigné sous le nom de séparation 
de corps. De même, il faut distinguer entre le jugement ou décret qui 
rend un mariage nul ab initio et abâtardit la progéniture, de celui qui 
ne regarde que l’avenir dans ses effets. Le premier est appelé décret de 
nullité. Le présent article ne traitera que du divorce dans la stricte 
acceptation de ce terme. Pour les autres aspects du sujet, voir: séparation 
a mensa et thoro, et nullité du mariage.

Le mariage étant une relation légale et non un simple contrat comme 
on le suppose parfois, ne peut être dissous que par l’autorité de la loi.»

Sous ce titre, cette encyclopédie de la loi par Bouvier traite encore de bien 
des choses qui se rapportent principalement à la situation aux États-Unis- 
Par exemple, on y définit les plus importants motifs de divorce tels que l'abandon» 
les sévices, l’ivrognerie habituelle, la condamnation infamante, la folie in
curable, le refus de pourvoir aux besoins, l’impuissance, dont quelques-unS 
ont déjà été examinés par le Comité, l’incapacité juridique, la fraude, la con
trainte, etc. Puis il y est question des conséquences du divorce, telles que 1® 
pension alimentaire, l’entretien, la garde des enfants, etc. Vu que tous ces sujets 
sont traités surtout du point de vue des Etats-Unis, ils ne seront que mentionnés 
dans le présent mémoire.

Résumant la situation dans toutes les provinces, l’honorable sénateur 
ajouta: «Certaines provinces ont conservé les lois qui existaient avant la Confédé
ration, ce sont la Colombie-Britannique, le Nouveau-Brunswick, la N ou veil6' 
Écosse et l’île du Prince-Édouard ; trois provinces appliquent les lois qui les o®^ 
constituées, ce sont le Manitoba, 1 Alberta et la Saskatchewan. La province 
d’Ontario a une loi spéciale et deux autres provinces n’ont aucune loi à cet 
égard.»

Naturellement, ces deux provinces sont Québec et Terre-Neuve. Tell6 
est la situation en ce qui a trait à Québec, mais avant de la discuter il serait 
intéressant d examiner 1 évolution du divorce parlementaire depuis les première6 
années de la Confédération.

Avant 1878, les instructions du Gouverneur général l’obligeaient à réserver 
sa sanction à certains bills, c’est-à-dire à sept catégories de bills, dont la sixièi®6 
était celle des bills de divorce. Le droit de réserver les bills, prévu par l’article 
de la Constitution, ne permettait pas au Gouverneur de refuser sa sanction 
à un bill, mais de le reserver au bon plaisir du Roi. Conformément à leur instrV6* 
tions, jusqu’en 1878, les gouverneurs ont réservé vingt et un bills dont le tier5 
environ était composé de bills de divorce. Après la visite de M Blake 6° 
Angleterre, on abandonna la pratique d’énumérer les lois qui devaient être 
réservées et, en 1879, pour la premièie fois un bill de divorce reçut la sancti®^ 
royale (42 Victoria, ch. 79), c’est-à-dire la sanction royale au Canada Cett6 
loi était intitulée: «Loi pour faire droit à Eliza Maria Campbell» et elle est 
intéressante à plusieurs points de vue. Dans un long préambule de près de troi*5



DIVORCE 119

pages, on allègue l’adultère d’Eliza Maria Campbell, puis on parle d une action 
criminelle intentée par le mari contre un certain George Gordon et d un verdict 
de $1,500 de dommages en faveur du mari. Pins il est question d^ne action e 
Pension alimentaire de la défenderesse qui fut déboutée, enfin o , 
que ledit Robert Campbell demande la dissolution, 1 annulation et la “ 
mariage. Puis on ajoute que madame Campbell a présente une l ,, ,
des sévices, des mauvais traitements et des insultes de la part de Campbell et 
demandant le divorce a mensa et thoro.
, La partie la plus intéressante de ce préambule, c’est madame Campbell 
demandait une «séparation judiciaire», une pension alimentaire m|jins
elle-même et ses enfants et la garde de ses deux plus jeunes e , •„
Le préambule mentionne également que son adultère n a p I ’ 
que les sévices du mari ont été prouvés.

Maintenant, je relève le passage suivant du dkcours du sénateur Roe im 
au sujet de la garde des enfants: «Nous n’avons rien fait à, ce* sujet jusgu * 
Présent, mais je suis tout à fait convaincu que la garde des enfants, la dlivisio 
des biens entre les parties et la pension alimentaire sont acce

Il est temps que nous examinions la loi elle-même et ma 
sera que la «Loi pour faire droit à madame Campbell» n était pas une im ae 
divorce complet, mais plutôt une loi de séparation de corp 9i
non pas pour la raison de l’adultère mais à cause des sevices du mari.

Cette loi compte neuf articles dont le premier est ainsi conçu :
«1. A partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, ladite Eliza 

Maria Campbell sera et restera séparée de corps de son mari ledit Robert 
Campbell.»

i , . Le reste de cette loi fédérale traite de questions que le Sénat a toujours 
esité à considérer depuis, bien que le sénateur Roebuck et d autres, dont le 
orateur Pouliot, les jugent de la juridiction exclusive du Parlement vu qu elles 

jOnt accessoires au mariage et au divorce. Par exemple, l’artilce 2 déclare que 
, séparation aura les mêmes effets que si elle était une séparation judiciaire 

erétée en Angleterre par un tribunal compétent. L’article 3 ordonne le paie
ront d’une pension alimentaire et en fixe les modalités, puis prescrit la gar e de 
i, n des enfants et le paiement d’une allocation pour son entretien, n ordonne 

enregistrement de la loi à la Cour de chancellerie et finalement on prévoit 
s effets qu’aurait sur la loi une réconciliation et la cohabitation futures.

Bora Laskin, dans son ouvrage sur le droit constitutionnel a mentionné ces 
°Uvoirs accessoires et il dit, à la page 641 du volume:

Le Dominion possède-t-il la compétence de décréter une pension 
alimentaire et la garde des enfants en vertu de ses pouvoirs concernant 
le mariage et le divorce? Y aurail-il une différence si ces questions ne se 
rattachaient pas à l’action en divorce?

La séparation judiciaire et la restitution des droits conjugaux sont- 
elles de la juridiction exclusive de l’autorité fédéra e ou e 
Provinciale, ou peuvent-êlles être décrétées par les provinces ou par le 
Dominion, en vertu de la doctrine de la suprématie du Domin

En réponse à ces questions, il cite deux décisions dans le sens suivant:
« le droit de décider une action en dommages contre un adultère 

est, à'mon avis un droit civil du ressort de la Législature .Provinciale d: 
non pas une question de mariage et de divorce 1 1 W W R
Dominion; Mitchell v. Mitchell et Croome, 44 Man. R.23 (1936). 1 . • •
553............par le juge Laidlaw, dans Mowder v. Roy. (1946) O.R. 154,
Page 166».
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Cette dernière déclaration laisse planer un doute sur la question de la 
juridiction. Il eût été intéressant de soumettre la question de la validité de la 
Loi pour faire droit à Eliza Maria Campbell à la Cour suprême du Canada.

Il est peut-être opportun d’examiner les divorces accordés au cours des 
dix années antérieures, c’est-à-dire jusqu’à 1879. Il y en eut juit en tout. Le 
premier dont je parlerai fut celui de Joseph Frederick Whiteaves. Il fut accordé 
en 1868 et la loi devint le chapitre 95 des Statuts du Canada de 1869. Cette loi 
fut réservée à l’assentiment de Sa Majesté le 22 mai 1868 et reçut la sanction 
royale de Sa Majesté en conseil le 7 juillet 1868. Elle fut proclamée subséquem
ment par Son Excellence le Gouverneur général le 26 novembre 1968. Dans 
ce cas, le mariage fut déclaré nul pour toutes fins quelconques, de même que 
le contrat de mariage passé devant notaire. Le cas est curieux du fait qu’on 
annula non seulement le mariage mais aussi le contrat de mariage et les enfants 
de ce mariage furent déclarés enfants légitimes. La même chose se répéta dans 
presque tous les cas antérieurs à 1878.

L’année suivante, en 1869, il y eut le cas Stevenson où il s’agissait d’un 
mineur qui avait contracté mariage sans le consentement de son père. Le bill 
fut réservé, sanctionné et proclamé quelques mois plus tard. Le mariage fut 
annulé mais les enfants déclarés légitimes. Le troisième cas fut celui de Henry 
William Petersen. Le bill fut aussi réservé et sanctionné plus tard.

Puis en 1877, dans le cas de Jane Bates, le mariage fut dissous et les enfants 
déclarés légitimes. Le bill fut réservé en avril et sanctionné en août. Les mêmes 
remarques s’appliquent aux cas 5 et 6, de Walter Scott et de Martha Holiwell • 
Ces trois bills furent réservés à la même date, le 28 avril, sanctionnés le 13 août et 
proclamés la même année, le 5 septembre 1877.

Il se présenta deux cas en 1878, ceux de Victoria Elizabeth Lyon et de 
George F. Johnston. Ces deux bills furent réservés le 10 mai 1879, reçurent la 
sanction royale le 29 juin et proclamés le 18 août 1878. Ces huit cas comprennent 
les divorces accordés depuis la Confédération jusqu’au cas Campbell en 1878, 
que nous avons déjà commenté longuement.

Comme nous l’avons déjà mentionné, les bills de divorce ne furent plus 
réservés à l’assentiment de Sa Majesté après 1878, alors que furent modifiées 
les instructions afin de permettre la sanction royale au Canada.

Le cas suivant offre aussi un intérêt particulier. Il se présenta en 1884 et 
donna lieu à une loi pour faire droit à John Graham, chapitre 107 de 47 Victoria- 
Ce fut une véritable loi de divorce car le mariage fut dissous et déclaré nul pour 
toutes fins quelconques. Grahana eut le droit de se remarier, ses enfants furent 
déclarés légitimes et leurs droits a sa succession furent déclarés les mêmes que si 
le mariage n’avait pas eu lieu.

A mon avis, c’était là une phraséologie défectueuse. Il eût été préférable 
de dire qu’ils auraient le droit d hériter tout comme si le divorce n’avait pas 
eu lieu. Toutefois, cela n’a guère d’importance. Le point important, c’est que 
la loi parle des enfants et tente de pourvoir a leurs besoins et de les protéger.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Le mariage n’ayant pas eu lieu, les 
enfants eussent été illégitimes et j imagine que les tribunaux auraient tenu 
compte du texte de la loi.

M. Ollivier: Oui.
J’aimerais à ouvrir une parenthèse. D’après les témoignages entendus 

par le Comité, si je ne fais pas erreur, il semble que l’augmentation du nombre 
des motifs de divorce que 1 on discute présentement ne s’appliquerait qu'au* 
provinces dont les tribunaux ont le droit d’accorder des divorces et vinculo 
matrimonii.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Non, nos instructions ne comportent 
aucune réserve et je ne pense pas qu il y ait de limite à nos intentions. Nous 
tiendrons certainement compte de la situation qui existe au Québec.
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M. Ollivier: Je me proposais de plaider cette situation et je P 

Peut-être encore le faire.Le coprésident {Mur Roebuck): Certainement, fa,tes-le.
M. Ollivier: D'autre part, la loi du r“lement^l ne fait

autorisant le Sénat du Canada à dissou s’applique seulement aux cas
aucune mention que le divorce Pariementajre^PP 9^ ^ préyoit qu’un 
émanant des provinces de Quebec et de ie - qu>en conformité avec
mariage ne peut être dissous ou annule, se ’ de la loj sur ie mariage
!es lois de l’Angleterre en vigueur le la juillet 18 » 1952. N’est-ce pas là
et le divorce, chapitre 176 des Statuts révisés dû Canada,
une limitation des pouvoirs que vous aviez auparavant e

Le coprésident (sénateur Roebuck): maisconserve tous ses pouvoirs,
entiers en ce qui a trait au bill, de sorte que prononcer la dissolution
Le bill accorde tout simplement au Sénat le droit ue p
en certaines circonstances. , • , fllt

M. Ollivier: Ceci résulte de l'amendementJ^M. Mand , 
subséquemment modifié par M. McCleave e Mandziuk mt vhonneur de

Le coprésident (sénateur RoebuckJ. ■ , ■ modifications.
Présenter le bill qui fut finalement adopté avec certaines ^

M. Ollivier: En dépit de tout ce due ^u^'c^vorCg et si ses conclusions 
mandait l’augmentation du nombre des mo s être uniforme pour tout
étaient ratifiées par une loi, celle-ci ne devrait-e I g deg motifs de divorce 
e Canada? En d’autres termes, 1 augmenta i men^jres aussi bien qu aux
ue devrait-elle pas s’appliquer aux divorces i -
divorces accordés par les tribunaux? deS ints que nous devrons

Le coprésident (sénateur Roebuck). Ce , x d’obtenir votre opinion 
examiner sérieusement et sur lequel nous ser dissolution et l’annulation
, M. Ollivier: Avant l’adoption de la °1 restriction et pouvait accorder 
du mariage en 1963, le Parlement n avait aucun je restriction. Si vous
es divorces à son gré. Une loi privée ne comporte au
e désirez, vous pouvez exercer les mêmes P ^ regte la même qu’elle
, Le coprésident (sénateur Roebuck). - accru nos pouvoirs.
était avant l’adoption de la loi, sauf que celle-ci a accr ^ pouvoirs
, M. Ollivier: Répondant à la question, que pages 60 et 61 de son
du Parlement? John Alexander GemmiU écrivit en V

ouvrage sur le Divorce parlementaire: da a le pouvoir d’accorder
Il est clair que le Parlement du Canada ^ ü peut accorder

des divorces légaux et que ce Pouv et même sans aucune raison,
des divorces pour une raison quel. 9 „e de la limite que le Parlement
La seule question qui puisse se pose
devrait observer dans ses décision». universellement admis

Pour des raisons politiques et morales ir de façon arbitraire
que le Parlement ne devrait pas exercer son p
et sans raison. ... , «hlieatoire pour le Canada de

Quelques-uns prétendent qtni est ^bg ^ h Chambre 
se conformer aux précédents et ® P j l d notre Parlement, un tel 
des Lords, mais vu les pouvoirs illimités
raisonnement est fallacieux. . egt d’obligatoire,

m . Le coprésident (sénateur Eoebucfc) : < )im pou une question d’opinion. 
mais «n aurait pu dire que nous le devrions, mais

M. Ollivier: Je conviens que cet argument est fallace
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Je passe maintenant à la proposition suivante. Le divorce parlementaire 
est un acte législatif qui commence et finit au Sénat. C’est un acte légistatif 
à cause de la loi de 1963 qui délégua au Sénat les pouvoirs exercés jusque-là par 
le Parlement lui-même. La loi de 1963 n’a pas créé un tribunal ni modifié la 
loi générale. Toute résolution de divorce est comme auparavant une loi d’ex
ception. Pour ce qui est de la province de Québec, la loi générale qui se trouvait 
dans le Code civil en 1867 reste inchangée car elle n’a pas été abrogée par une loi 
générale du Parlement. En d’autres termes, tout comme chaque loi de divorce 
était un bill privé, chaque résolution particulière est de nature privée et con
stitue une exception à la loi générale.

Comme exemple illustrant ce que je veux dire, chaque province a des lois 
générales régissant l’admission à la pratique du droit ou de la médecine. Mais 
la législature peut fort bien adopter des bills privés admettant certains individus 
à la pratique du droit ou de la médecine dans des circonstances spéciales sans 
que cela change en rien les lois qui régissent la pratique de ces professions dans 
la province.

De la même façon, les bills de divorce n’ont pas été adoptés, pas plus que 
les résolutions, en vertu d’une loi générale de divorce. Ce sont dans chaque 
cas des lois privées spéciales ou des résolutions applicables à des cas particuliers. 
La loi de 1963 ne concerne que la procédure à suivre et les conditions à observer.

Le divorce parlementaire a été discontinué pour la province d’Ontario par 
le chapitre 14 des Statuts de 1930 qui a donné à la Cour suprême d’Ontario 
la juridiction dans ces cas, mais quelle est la loi de la province de Québec?

Un chapitre du Code civil est intitulé «De la dissolution du mariage». 
Ce chapitre n’a qu’un seul article, l’article 185 qui dit.:

185. Le mariage ne se dissout que par la mort naturelle de l’un 
des conjoints; tant qu’ils vivent l’un et l’autre, il est indissoluble.

M. Peters : Me permettez-vous une question à titre d’éclaircissement?
M. Ollivier: Oui.

M. Peters: Voulez-vous dire que la législature de Québec ne peut abroger 
cet article, mais que le Parlement fédéral le peut?

M Ollivier: Oui le Parlement le peut mais la législature de Québec, 
bien qu’il s’agisse d un article du Code civil, ne le peut pas. Lorsque le Parlement 
fédéral a adopté une loi permettant à un homme d’épouser la sœur de son énouse 
défunte, ou à une femme d’épouser le frère de son mari défunt, et ainsi de suite, 
cela n’a rien changé aux dispositions du Code civil. Celui-ci contenait des dis
positions différentes qui y sont encore. Toutefois, elles sont remplacées par 
ces amendements à la loi du mariage et du divorce. La plupart des éditeurs du 
Code civil de Quebec n incluent pas ces dispositions, mais quelques-uns le font 
dans des notes de bas de page de sorte que nous savons ce qui en est. Mais la 
législature elle-meme ne saurait abroger son propre article vu qu’il a été abrogé 
par la loi fédérale. M 6

M. Mandziuk: Je ne voudrais pas écarter le témoin de son sujet, monsieur 
le président mais la question de la consanguinité n’est-elle pas décidée par les 
provinces elles-memes? Le Manitoba a sa propre loi provinciale à ce sujet

M Ollivier : Si la question a trait à la célébration du mariage ou une 
des conditions de célébration du mariage, elle est de la compétence de la province- 
S’il s’agit d empecher un mariage d’avoir lieu, j’imagine qu’on peut recourir
delà foi^pp^opné^à’ce sùlètanage est ?alide du fait

eOen“po?rrSabSg;“èt»Xli!”diCati0n q"= même si la P"™e le désirait
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M. Ollivier: L’article 185 qui dit que le mariage est indissoluble faisait 
Partie du Code en 1867, mais la juridiction en matière de mariage et de divorce 

trouve ici et la province elle-même ne peut abroger cet article. C est ici, 
a Ottawa, que le changement devrait être fait. Telle est mon opinion.

M. Peters: Mais le Code Napoléon est-il entièrement intangible?
M. Ollivier: La province ne peut abroger les articles relatifs au mariage 

au divorce. Le sénateur Pouliot a discuté ce sujet. Je n’irais pas aussi loin 
lue lui, mais il a dit au Sénat que plusieurs des modifications apportées aux 
conditions du mariage dans le Québec sont invalides parce que la législature 
de Québec n’a aucune juridiction en matière de mariage et de divorce. Je lais 
due distinction entre le divorce a vinculo matrimonii et le divorce a men sa c, 
horo. Je ne dirais pas que la province n’a pas le droit de légiférer dans le cas du 
ivorce a mensa et thoro, mais elle n’a pas le droit de le faire quand il s agit du 

divorce a vinculo matrimonii. Si les conditions relatives au mariage se rapporten 
• célébration du mariage, dans le cas d’un empêchement religieux par exemp e, 
lo dis que la province a le droit de les imposer, mais maintenant elles se limitent 
strictement au mariage.

M. Peters : Cela s’applique-t-il au Code tout entier ?
M. Ollivier: Le Code régit plus que le mariage et le divorce.
M. Peters: Mais on ne peut le modifier en aucune partie?
M. Ollivier: Certaines parties relatives au mariage ne peuvent êtie

Codifiées.
, M. Peters: Mais la législature de Québec peut-elle modifier quelque paitie 
üu Code?

. M. Ollivier: Oh, oui. Elle peut en modifier toutes les parties sauf celles 
qUl ont trait au mariage et au divorce.

M. Peters: Quelle est la raison de cette d^tnTotioiT- ^ ^ rAmérique du
M. Ollivier: La distinction résulte du fait de légiférer en matièreA °rd britannique réserve à 1 autorité c 

de mariage et de divorce.
Le sénateur Aseltine: Exclusivement?
M. Ollivier: Oui, exclusivement.

Forest: Y a-t-il une jurisprudence à ce sujet?
iïlaj Ollivier: En vérité, il y a eu des causes qui 
articl^UCUne n’a tranché la question; la jurisprudence

se rattachent à ce sujet, 
actuelle se limite à ces

AL Forest: Pas un seul article, excepté l’article 185?
1 ous les articles concernant le marige et le divorce. 

can Ollivier: Il se peut qu’on n’ait jamais voulu soulever la question 
Use des difficultés inhérentes. Il était plus facile de 1 éviter. 

depM- Fairweather: Mais l’aspect pratique est sûrement le fait que 1 Acte 
Amérique du Nord britannique remplace ces dispositions du Co * P

Con Ollivier: Oui, mais je reviendrai à ce sujet lorsque je ^rifédération 
resLtltution du! prévoit (pie toutes les lois en vigueur avant la Confédération
C°ï>Pétenn VigUear juSqU’à CG qU’ell6S S01C m°

J eSl 1-: -4- ^..îomio la inridiction à
Ce
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M. Peters: Avant que vous passiez à un autre sujet, il se peut que d’autres 
articles du Lode Napoleon viennent en conflit avec la loi commune

M. Ollivier: Oui.
M. Peters: Cela doit se produire dans un grand nombre de cas. Je ne 

saurais en mentionner un en particulier, mais j’imagine que le Code Napoléon 
s &.ppliQU£iit ü-ux conditions ou\ricrcs Qui existaient en France à 1/époquc ouelous 
rudimentaires qu’elles fussent alors.

^■ Ollivier. En premier lieu, le Code civil de Québec ne renferme pas 
tout le Code IX apoleon. Il contient certaines ordonnances qui existaient en 
France antérieurement, mais il diffère tout à fait du Code Napoléon A cette 
époque, il existait environ 70 codes différents. Il y avait un code forestier un 
code des rivières, et bien d’autres codes. Le Code Napoléon s’appliquait au* 
personnes et plus tard aux entreprises commerciales et ses dispositions peuvent 
fort bien être en conflit avec les lois actuelles du commerce et de l’industrie- 
Comme vous le savez, il y a eu près d un millier de causes portant sur des 
différences constitutionnelles entre le Code et les lois fédérales.

M Peters: La loi de divorce que nous avons adoptée en 1930 n’était-elle 
pas rédigée de façon que a province d’Ontario pût en profiter et adopter des 
lois d application? Cette loi n était-elle pas aussi applicable à la province de 
Québec si celle-ci avait voulu s en prévaloir?

M. Ollivier: Oh, oui.
M. Peters: Cet article n’eût-il pas alors été abrogé?
M. Ollivier: En 1930, la Cour suprême d’Ontario fut autorisée à accorder 

le divorce et, possédant ce droit, il n’y eut plus de difficultés subséquentes 
concernant les pouvoirs accessoires, vu qu’elle possédait ces pouvoirs en vertu 
de 1 autorité fédérale déléguée aux tribunaux, ou en vertu du droit coutumier 
en vigueur dans la province et qui correspond à notre Code civil Mais il n’existe 
aucun conflit entre le droit coutumier et la loi civile de Québec.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Puis-je vous poser une question? Le 
Code Napoléon lorsqu il fut adopte s’appliquait naturellement à la France- 
Mais s’appliquait-il à la Nouvelle-France avant la Révolution?

M. Ollivier: Non, il ne s’appliquait 
Code Napoléon ne fut adopté qu’en 1804. pas à la Nouvelle-France, car Ie

M. McCleave: Ne vaudrait-il pas mieux l’appeler le Code civil de Québec?
M. Ollivier: Il est le Code civil de Québec et non nas le Codp NnnnléoD 

qui servit simplement de modèle. Notre Code est plutôt fondé sur Rs ordonnances 
en vigueur au Canada français.

M. Mandziuk: Mais cela ne s’applique-t-il 
avant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique?

pas aux lois qui existaient'

M. Ollivier: Ai-je bien compris votre question? 
avions des lois avant 1867. Naturellement, noüs

M. Mandziuk: Oui.

, M Ollivier: Et nous avons ces pouvoirs. Les pouvoirs de la province 
de Québec en matière de propriété et de droit civils avaient été reconnus p»r 
1 Acte de Québec de 1774, et nous les exercions sans difficulté parce qu’alor® 
il n y avait pas d autorité centrale. 1 H

M. Mandziuk: Où cela est-il 
britannique de 1867?

reconnu dans l’Acte de l’Amérique du Nord

M. Ollivier: A l’article 129, je pense. 
M. McCleave: A l’article 129.
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, M. Ollivier: L’article 129 prévoit que toutes les lois en vigueur à l’époque 
e *,a Confédération resteront en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient abrogées ou 
°difiées par l’autorité compétente.

M. Mandziuk: Je vous remercie.
. M. Ollivier: Je continue. Par l’article 129 de la Constitution, les lois en 

y^gueur à l’époque de la Confédération restaient en vigueur après le 1er juillet 
^°67, mais pouvaient «être révoquées, abolies ou modifiées par le Parlement 

Canada, ou par la Législature de la province respective conformément à 
autorité du Parlement ou de cette Législature en vertu du présent acte».

, L’article 185 existait à l’époque de la Confédération dans la même forme 
9u aujourd’hui. C’est un principe fondamental énoncé par le Code civil et qui 
exprime la doctrine de l'ancienne loi française aussi bien que de la loi canonique.

n’a été ni abrogé ni modifié par le Parlement. Chaque bill de divorce est une 
exception à la Loi générale de Québec que «le mariage ne se dissout que par la 
f1 ®rt naturelle de l’un des conjoints; tant qu’ils vivent l’un et 1 autre, il est 
dissoluble».
s . Jusqu’à un tel point que l’absence, peu importe sa durée, ne change rien 

a situation. L’article 108 dit:
108. Les présomptions de décès fondées sur l’absence, quelle qu en 

soit la durée, ne sont pas applicables au cas du mariage ; 1 époux de 
l’absent ne peut jamais en contracter un nouveau sans apporter la preuve 
certaine du décès de son époux absent.

A ce sujet, il peut être pertinent d’examiner l’article 240 du Code criminel 
°ncernant les délits contre les droits conjugaux:

(2) Nulle personne ne commet la bigamie en passant par une formalité 
de mariage,
o)

b)

si elle croit de bonne foi, et pour des motifs raisonnables que son 
conjoint est décédé;
si le conjoint de cette personne a été continûment absent pendant 
les sept années qui ont précédé le jour où elle passée par la formalité 
du mariage, à moins qu’elle n’ait su que son conjoint était vivant 
à un moment quelconque de ces sept années.

Cod/6 ?>e.n Lrai pas davantage. Dans ce cas, il y a une distinction entre le 
PréSuJ:nmin,el et le Code civil. Dans le Québec, d’après le Code on ne peut 

er Qu’une personne est décédée, même après une absence de 20 ans.
Peters: Le Code criminel remplace-t-il cette disposition?

elle 9LLIVIER; Une personne ne peut être jugée coupable de bigamie si 
e bonne foi des motifs raisonnables de croire que son conjoint est décédé.
^airweather: Le droit coutumier des provinces prévoit qu’on peut 
er une déclaration de décès dans ces cas.

^gislati le ave : Naturellement, il s’agit dans ce cas de présomptions

Pr°vhî' °LLIVIE*: J® continue. Cette disposition est encore en vigueur dans la 
à diSSQC , e Québec et la loi de 1963 intitulée «Loi autorisant le Sénat du Canada 

j udre ou annuler le mariage» n’a pas créé un tribunal de divorce.
sénateur Choquette a dit au Sénat le 4 mars: «Je suis d’opinion que le 

depUi e ue divorce du Sénat a été constitué et est reconnu comme un tribunal 
car ni ,}2 ou 13 ans». Avec tout le respect possible, je suis d’un avis différent 
ni la 1 -Rendement au Code criminel définissant «les procédures judiciaires», 

01 de 1963 sur la dissolution et l’annulement des mariages n’ont créé un
24691—2
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tribunal. C’est le Sénat du Canada qui décrète la dissolution ou l’annulation 
d’un mariage à la recommandation du fonctionnaire qu’il a nommé lui-même- 
Le fait que ce fonctionnaire est un juge de la Cour de l’Échiquier ne rend pas le 
comité partie intégrante de cette Cour ou de tout autre tribunal.

Je suis plutôt d’accord avec le sénateur Aseltine lorsqu’il dit, d’après le 
compte du 8 mars «Je suis venu à la conclusion que le Comité de divorce du 
Sénat n est pas un tribunal. Les procedures de ce Comité sont des procédures 
judiciaires, d’après l’article d’interprétation du Code criminel que je viens de 
lire.

Comme je 1 ai déjà dit, si 1 on décidait d’augmenter le nombre des motifs 
de divorce admissibles par les tribunaux du pays, pour les fins de l’uniformité, 
ces motifs devraient aussi etre applicables au divorce parlementaire et les raisons 
de 1 addition de ces motifs sont tout aussi valides dans le cas des divorces accordés 
par le Sénat».

Naturellement, même si 1 on ne rendait pas ces motifs applicables, le Sénat 
pourrait les admettre lui-meme de sa propre autorité

Comme nous l’avons déjà noté la loi adoptée par le Parlement en 1963 
limite le Sénat aux motus mentionnés dans la loi anglaise de 1870

L adultère n est naturellement pas le plus grave des délits, les sévices 
sembient etre dans bien des cas une meilleure raison d’accorder le divorce- 
L’adultère n est pas un crime. Quelques-uns y voient un passe-temps

Comme le disait Lord Birkenhead à la Chambre des Lords en 1920 :«Je 
soutiens, au risque de perdre ma réputation, que les aspects moraux et spirituels 
du mariage sont incomparablement plus importants que les aspects physiques - - » 
Ou encore comme le disait A. P. Herbert: «Un adultère de dix minutes est-ü 
pire que 1 abandon pendant trois ans ou que toute une vie de sévices. »

Dans la province de Québec, antérieurement à 1954 les articles 187 et 188, 
sous le titre «Causes de séparation de corps» étaient ainsi conçus:

d'aditorede s™emmï‘ demaCde' ‘a Sép‘rati<m de C”PS P°” “us<

Mais écoutez bien l’article 188:
,, A®®- La femme Peut demander la séparation de corps pour cause 

de mm- lo-wm’a tient Sa concubine dans Ta mai»»

C’était doubler les torts d’un affront ee mil x+„;+ • , - d
Mais cet article a été remplacé le 16 décembre 1954 par le suîvant: ^ ^

d’adultèreTde IZmaiL^ demander la séparation de corps pour cause

Ceci me semtHe cas’iT T Fv^ d’éëali^ 
séparation de corps est un divorce a mensa et thn matlere de divorce, car 
a seul la juridiction en matière de mamS pt l r et’ VU que le. Parlement
mettre en doute la validité de cet amendement I ' î jvorc®’ on pourrait fort bi 
Pouliot. amendement. Je laisserai la réponse au sénate«r

L une des pires conséquences de consorvpr Vorini+A u in\i6motif de divorce, c’est que dans le cas où u rv a(^^ere. comme 1 uniQ 
accordé à cause de sévices extrêmes ou d’une nnt!!0™ devrait réellement e 
inventer ou simuler l’adultère, ce qui conduit n F rai?on vubde, il faut parf . 
preuves, à la collusion, à la connivence et à la conspiration & & fabncatl°n 

Au cours des années passées, bon nornbm j + 4
la Chambre des communes ont donné lieu à des ■ Las divorce au Sénat e 
ment, il « été impossible de les décôuvr™ tofon dfA “ gcnr=' Malh™reu/»i 
peut-être de refuser le divorce. Le 4 mars su e/d", a,'re duoi que ce soit,J9 ,

6 % mars> au Sénat, le sénateur Choquette “
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Mentionné un cas particulier qui résulta en un amendement du Code criminel, 
®mis combien d’autres ne donnèrent lieu à aucun soupçon et passèrent inaperçus .■ 
m. McCleave se rappelle sans doute d’un certain nombre de cas qui furent 
réexaminés à la Chambre des communes.

On a déjà énuméré et discuté les bills qui ont été présentés cette année 
au Sénat et à la Chambre des communes pour augmenter le nombre des motifs 
he divorce et on a mentionné aussi des bills semblables qui furent présentés 
intérieurement. Inutile de répéter ce qui a déjà été dit. Ma seule suggestion, 
81 Je puis respectueusement en faire une, serait de dresser une liste de tous les 
Motifs que l’on a proposés dans ces bills, d'en faire un triage judicieux et d’en 
cnoisir un petit nombre par le moyen d’un vote séparé dans chaque cas, et de les 
Mentionner dans le rapport de votre comité, afin de guider le gouvernement 
81 celui-ci décide de présenter un bill à la suite de votre rapport.
», J’ai déjà dit que la liste des motifs devrait être plutôt restreinte. Aux 
Ftats-Unis, les législatures ont approuvé plus de quarante motifs différents de 
hivorce. Je suis convaincu qu’au Canada, ou au Comité, on ne devrait pas 
°Uvrir une telle boîte de Pandore.

Avant de conclure mes remarques, j’aimerais à prendre encore quelques 
Moments de votre temps pour vous signaler le très intéressant article publié 

JjMs le Canadian Bar Journal du mois d’avril 1966. Cet article est de 
p- Douglas F. Fitch, de Calgary, et porte le titre «Abolissons les délits conjugaux 
°mrne motifs de divorce. » C’est un nouvel aspect de la question et l’article 

D peine d’être lu. Le titre est explicatif de la thèse soutenue et je ne tenterai 
,leme pas de vous la résumer. L’article se termine par un avant-projet de loi 
,?nt l’objet serait d’éliminer les abus qui résultent au Canada du fait que le 
ivoire est accordé sur la preuve d’un seul acte d’adultère et de substituer à la 
cthode actuelle un divorce fondé sur la rupture permanente du mariage. Si 

n me le permet, j’insérerai au compte rendu les conclusions de cet article qui 
meuvent être utiles au Comité.

Avant-projet be loi sur les causes matrimoniales

1. (1) «Sévices extrêmes» signifie une conduite à l’égard de la partie 
requérante, ou de la partie requérante et d’un ou plusieurs enfants de 
celle-ci ou de la partie défenderesse, qui est de nature à mettre en danger 
la vie, le corps ou la santé physique ou mentale, ou qui est susceptible 
d’inspirer une crainte raisonnable à cet égard.

(2) Un tribunal ayant juridiction en matière de divorce doit, sur la 
pétition de l’une des parties à un mariage, décréter la dissolution du 
mariage si celui-ci a résulté en une rupture permanente.

(3) La rupture permanente du mariage est établie par la preuve que :
a) la partie requérante et la partie défenderesse se sont séparéés et 

ont vécu séparément par la suite et de façon continue (excepté pour 
une période de cohabitation de pas plus de deux mois qui a la récon
ciliation comme but essentiel) pendant une période de pas moins 
de deux années précédant immédiatement la date du décret et qu’il 
n’existe aucun motif raisonnable de croire une réconciliation possible, 
ou

b) (i) que la partie requérante et la partie défenderesse se sont séparées 
et ont vécu séparément par la suite et de façon continue pendant 
une période de pas moins d’une année précédant immédiatement 
la date du décret et qu’il n’existe aucun motif raisonnable de croire 
une réconciliation possible, et (ii) que la partie défenderesse a commis 
un acte d’adultère ou a, pendant une période de pas moins d’une 
année habituellement coupable de sévices extrêmes.

24691—21
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Je résumerai maintenant mes propres conclusions de la façon générale 
suivante:

1. Les motifs de divorce devraient être plus nombreux et rationalisés.
2. L’augmentation du nombre des motifs devrait être strictement limitée.
3. Les motifs de divorce devraient être uniformes pour tout le Canada, 

c’est-à-dire les mêmes pour les divorces parlementaires et les divorces non 
parlementaires.

4. Le moment n’est pas encore venu d’établir une cour de divorce dans la 
province de Québec. Je n’ai pas d’opinion au sujet de Terre-Neuve.

Sur un point, je suis en désaccord avec le juge Walsh. Je pense que le mariage 
est encore indissoluble dans la province de Québec et que cette province n’est 
pas prête a accepter une cour de divorce. Nous devrions donc procéder par 
étapes pour aboutir plus tard à l’institution d’une forme de divorce dans cette 
province. Mais c’est une question d’opinion.

J’aimerais à terminer mon mémoire par une dernière citation, tirée également 
de l’article de M. Fitch et qui fait écho aux sentiments fréquemment exprimés 
au Sénat par le sénateur Roebuck, qui sont aussi les miens et ceux du Comité, 
j’imagine.

Je tiens à dissiper l’impression que je plaide en faveur des «divorces 
faciles». Je m oppose aux «divorces faciles». Je suis convaincu que l’insti- 
tution du mariage est l’une des plus importantes de notre société et je 
m’oppose à tout changement qui l’affaiblirait. Je demande la rationali
sation et non la libéralisation de notre loi de divorce. Et si ma proposition 
avait pour résultat de réduire le nombre des divorces, je n’en serais pas 
malheureux. Si le nombre de personnes qui obtiennent des divorces alors 
qu elles ne le devraient pas était place dans la balance avec le nombre de 
personnes qui ne divorcent pas mais devraient le faire, il se peut que Ie 
taux général des divorces s’en trouverait réduit et le but de ma proposition 
est de rapprocher ce taux de ce qu’il devrait être.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je présume que M. Ollivier est main
tenant prêt à répondre aux questions.

M. Aiken . A la dernière seance, la question d’accepter la rupture du mariné® 
comme un motif de divorce que M. Ollivier vient de mentionner de nouveau, 
fut mise de l’avant par M. Wahn et j’ai indiqué que j’approuve cette proposition 
dans une certaine mesure. D après votre mémoire, je conclus, monsieur Ollivier, 
que vous jugez cet aspect au moins digne de l’examen du Conité.

M. Ollivier: Oui, car autrement je n’en aurais pas parlé. J’ai lu Partiel® 
qu il avait mentionné, mais non le témoignage de M. Wahn. Il avait probable
ment puisé ses renseignements à la même source que moi. C’est là une idé® 
nouvelle qui mérite d etre signalée au Comité. Même si le divorce est accordé po^ les motifs d abandon ou de sévices, la principale raison peut fort bien se troi> 
dans le fait que la réconciliation entre les parties est impossible. Le princip» 
élément est que le mariage est fini, qu’il est inutile de persister et qu’il ef 
impossible de réconcilier les parties en cause. Ce serait le principal motif d® 
divorce qui se relie naturellement aux autres raisons.

M- Aiken: J’ai lu tout cet article et j’admets que cette possibilité m’» 
fortement impressionné. C est un nouvel aspect que nous devrions bien accueil!*'

M. McCleave: A l’assemblée de la société du Barreau de la Nouvellf 
Ecosse nous avons conclu que le divorce devrait être accordé à cause de 1» 
faillite du mariage et nous avons énuméré les motifs de cette faillite. Je pen®® 
que la société adopte une attitude plus pratique à cet égard. Le mariai 
n échoue pas seulement à cause de 1 adultère. b

Le sénateur Croll: Monsieur Ollivier, je ne comprends pas le but de cet*® 
proposition. Si je me souviens bien, il est arrivé souvent au cours des audienc®5
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du comité du Sénat que, sans être convaincus que la preuve était concluante, 
nous avons conclu que le mariage n’existait plus et pour ce motif nous avons 
accordé le divorce.......Nous avons ainsi rationalisé la question.

M. Ollivier: Mais vous exigiez quand même la preuve de l’adultère.
Le sénateur Croll: Nous demandions la preuve de l’adultère, mais quelle 

Preuve devrions-nous exiger d’après vous pour la rationalisation?
M. Ollivier: Pour la rationalisation. Cette suggestion ne vient pas de moi, 

Ie l’ai signalée parce qu’elle offre un nouvel aspect. Il se peut que les parties 
cause ne peuvent être réconciliées, que la femme ne veuille pas pardonner 

’ adultère, ou qu’elle ait été l’objet de tels sévices qu’elle ne veut plus vivre 
ayec son mari. De toute façon le mariage est rompu. Les deux motifs peuvent 
etre présents à la fois.

Le sénateur Croll: Supposons qu’il n’y ait ni l’un ni l’autre. La femme se 
Présente et dit que le mariage est rompu et qu’elle refuse de vivre avec son mari.

M. Ollivier: Elle devrait invoquer une raison grave. Si elle disait que le 
Mariage est rompu simplement parce que son mari lit le journal à table au lieu 
ue la regerder, il faudrait exiger plus que cela.

Le sénateur Ferguson: L’incompatibilité ne serait pas un motif suffisant.
, . M. Ollivier: Je ne voudrais pas que quelqu’un puisse se présenter au 
rdiunal et demander le divorce en disant que le mariage est rompu sans apporter 

a autre raison.
Le sénateur Croll: Vous dites en substance qu’il pourrait y avoir une 

Cumulation de motifs.
M. Ollivier: C’est possible. Mais je n’ai fait que citer une opinion.

. . Le sénateur Croll: Il devrait y avoir une accumulation de motifs de 
Plainte. C’est ce que je conclus de vos remarques et, dans ce cas, où se trouve la 
'deration? A l’heure actuelle, nous avons un motif de plainte et bien qu on 

Plusse l’éluder en certains cas, comment libéraliserions-nous la méthode en
eUonçant à ce motif?

j M. Ollivier: Quand je dis «libéralisation» je ne parle pas de 1 acceptation 
e deux ou trois motifs seulement de divorce, par exemple les sévices, 1 absence 

Pédant un certain nombre d’années, ou l’internement d’un aliéné, car alors 
^.serait de la rationalisation. Si vous suivez l’exemple des Etats-Unis ou il 

!ste 40 différents motifs de divorce, alors ce n’est plus de la rationalisation 
ais de la libéralisation.

p. Le sénateur Croll: Personne ne songe à cela. En passant, en Nouvelle- 
c°Sse admet-on les sévices extrêmes comme motif?

. M. McCleave : La définition acceptée ici est souvent mentionnée. 
d Le sénateur Croll: D’après les comptes rendus des journaux, il s’agirait 

sévices simples.
M- McCleave: Les sévices doivent être extrêmes ou brutaux.

8é M. MacEwan: J’ai posé la même question à M. Hopkins lors de la dernière 
atlCe et il n’en savait rien.

San Le sénateur Croll: J’ai cherché la définition acceptée et il s’agit de sévices 
s les qualificatifs «extrêmes» ou «brutaux». 

du M. Aiken: M. Hopkins s’est engagé à nous fournir plusieurs définitions 
«sévices».

H 5 Peters: Quelles raisons juridiques y a-t-il contre le. d}v0"«conaente- 
| ' nt mutuel? Nous avons pu constater que dans le passé, le Sénat et les tri- ÿnaux aussi, je suppose, ont accordé beaucoup plus d attention aux causes de 

°rces contestées qu’à celles où il n’y a pas d apposition.
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M. Ollivier. L argument juridique est que le mariage n’est pas un simple 
contrat, qui peut etre annule du consentement des intéressés. Mais il faut un 
acte legislatif poui accoider un divorce et ce genre de contrat ne peut être 
annulé. On peut abroger un contrat ordinaire de consentement mutuel, mais le 
mariage n est pas un contrat ordinaire.

M. Peters: Est-ce là un héritage du droit canonique?
M. Ollivier: C’est fort possible, pour ce qui est du vôtre et du mien.
M. I et ers. 1 as du mien en réalité. Je ne fais pas partie de l’école juive où 

apres un certain nombre de protestations de divorce, celui-ci est accordé auto
matiquement. 1 ourquoi croit-on si fermement que la province de Québec ne se 
prévaudra pas de la loi fédérale qui permet la création de cours de divorce?

^'r^LLIX I^R" ^ (;ause de la proportion de la population qui est catholique- 
La 1°! dit que le mariage est indissoluble et comme elle est attachée au Code 
civil qui n a pas été modifie, le mariage continue d’être indissoluble Ce serait 
contre la religion.

Le sénateui Aseltine . Comment expliquez-vous alors qu’au moins le 
tiers des demandes de divorces entendues par le Sénat émane de personnes 
de cette croyance?

M. Ollivier: La réponse à cette question est facile. Parmi les 85 ou les 
90 p. 100 de catholiques dans la population de la province de Québec il y en a 
probablement un bon nombre qui ne pratiquent pas leur religion. ’

M. 1 eters. N est-il pas vrai que plusieurs pays comme l’Italie, la France; 
et 1 Espagne et d autres ont des lois de divorces plus libérales que les vôtres?

Le sénateur Croll: Non, ces pays n’ont aucune loi de divorce.
w- ^ Î'T|'RS')1 aPr.^s le terme juridique, mais cela revient à la même chose- 

On obtient des separations legales et on contracte de nouveaux mariages.
M. Ollivier: Il y a en Italie des gens qui voudraient bien divorcer mais 

qui ne le peuvent Quelques-uns réussissent à obtenir une annulation, mais 
pas tous. Les annulations sont plus rares que les divorces.

Le sénateur Flynn: J’étais il y a quelque temps disposé à accepter votre 
conclusion que la province de Quebec n’est pas mûre pour l’établissement d’une 
cour de divorce, mais il existe diverses méthodes de le faire. Si je suis bien aU 
fait, les coins de divorce qui existent dans les autres provinces ont été créées 
par les législatures provinciales. Est-ce exact?

M. Ollivier: Oui. La province établit la procédure
Le sénateur Flynn: Et donne la juridiction.

, ■ nLxlVIER: Je Préfél.erais l’établissement d’une véritable cour de divorce
dans le Québec au renvoi de ces causes à la Cour de l’Échiquier. C’est de 1»
derdCivoyrce°CnSle ™ tnbuna1’ c»ue la Cour supérieure juge ces causes

Le sénateur Flynn: Quelle objection voyez-vous à ce que la Cour de 
l’Échiquier ait juridiction pour tout le Canada, même si elle devait comprendre 
un juge de la Cour supérieure de Québec ou un juge de la Cour suprême?

M. Ollivier: Voulez-vous dire qu’un juge de la Cour de l’Échiquier ir»1* 
siéger à Montréal ou à Québec Cela ne ferait aucune différence. Si ces cause 
sont réservées à la Cour de l’Échiquier, il n’y aurait pas de cour de divorce dalî, 
la province de Québec, mais une cour en dehors de Québec, dont un juge ira1 
siéger à Montréal.

Le sénateur Flynn : Le juge pourrait se déplacer dans un circuit. J’aura1 
une autre question à poser à M. Ollivier, si vous me le permettez, monsieur 1 
président. A la page 9 de son mémoire, il assimile la séparation de corps à u 
divorce a mensa et thoro et, en conséquence il en déduit que la loi provincial 
a ce sujet pourrait bien être inconstitutionnelle. Je serais porté à accepter cet1
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conclusion, mais on reconnaîtra que son acceptation formelle rendrait la solution 
du problème encore plus difficile. M. Ollivier admettrait-il que si nous adoptions 
Une loi de divorce qui définirait celui-ci comme la dissolution finale, complete 
et irrévocable du mariage, nous ne résoudrions pas quand même la difficulté.

M. Ollivier: Vous pourriez insérer dans une telle loi une disposition 
Semblable à la décision rendue récemment par la Cour suprême de Washington 
Portant que] la' loi] n’aurait aucun effet rétroactif. Autrement, si elle s appliquait 
a toutes les personnes séparées de corps depuis 50 ans, il en résulterait certaine
ment beaucoup de difficultés.
,. Le sénateur Flynn: Il me semble qu’en acceptant cette définition du 
divorce, nous compliquerions immensément le problème.

M. Mandziuk: Monsieur le président, le Comité doit etre reconnaissant 
sous-comité directeur qui a donné à MM. Hopkins et Ollivier 1 occasion de 

n°Us expliquer les fondements de la loi. Je suis d’opinion que le Comité, ou les 
membres du Comité individuellement, ne devraient pas trop songei a hbéraliser 
*es motifs de divorce, car c’est là un sujet où il faut suivre l’opinion publique. 
,Je respecte le désir de Québec de conserver la loi actuelle. Nous recevrons des 
mémoires de diverses organisations de toutes les parties du pays et nous devrions 
^cueillir toutes les expressions d’opinion impartialement. J’ai ma propre opinion 
7 chaque membre du Comité a la sienne propre, mais ne tentons-nous pas de 
Sauter avant d’être arrivés à l’obstacle. Examinons cette question avec un esprit 
°Uvert. Quand nous recevrons ces mémoires, limitons nos questions à la dé-
CftllYr-- J * -

Québec. Qu’il en soit ainsi. Je suis d’accord sur le fait que nos recommandations 
e devraient pas seulement viser les provinces, mais que la libéralisation des 
Çtifs devrait aussi s’appliquer au comité de divorce du Sénat. Je conviens que 

cufi-ci n’est pas un tribunal. Laissons les choses dans leur état actuel pour le 
visent et, comme un jury, écoutons ce que le pays va nous dire car il a beaucoup 
e choses à nous dire.

j. M. Ollivier: Je dois faire une petite rectification quant au ïrenat et au 
:>.rce parlementaire. Le Comité du Sénat peut agir comme il 1 entend. Il 
' a8it plutôt d’une ligne de conduite pour votre Comité que d autre chose.
^ Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous sommes tous d’accord avec vous, 

°nsieur Mandziuk, qu’il nous faut accueillir toutes les opinions avec un espnt 
vert. Lorsque nous aurons entendu les témoignages, nous pouirons ormuer 

l’im Conclusions. Personne n’est lié par les discussions qui auront heu dans 
fcrvalle avant que vienne l’heure des décisions.

Le sénateur Croll: Il y a un point dont vous n’avez pas parlé. Pouvez-vous 
(1jnUs accorder encore quelques instants et nous dire quelle est la Situation jun- 
au^e des enfants dans la province de Québec et nous expliquer . 1 

long? Doivent-ils s’adresser aux tribunaux?
lep M. Ollivier: Jusqu’à présent, sauf au début pour les premières causes, 
^comité du Sénat n’a jamais réglé la question des enfants La paitie lésée, c: esfc- 
0î re celle qui demande une allocation d’entretien doit s adresser aux tribunaux 
5* comme dans le cas des questions purement provinciales Vu que le Scnat 
dia Pas réglé cette question, ni le Parlement non plus iorsctu il s 0C(r^Pai* °es 
6hf0rces, la femme qui désire une pension alimentaire pour 1 entretien de ses 4ants doit s’adresser aux tribunaux. Il est arrivé fréquemment que des maris 
d paient une pension alimenatire à leurs épouses sont venus faire une de e 
so, dlvorce pour ne plus avoir à payer cette pension. C est ce qui est arrivé 
;°n>t, car les tribunaux peuvent répondre: «pourquoi cet homme devrait-il 

Us Payer une pension alimentaire alors que vous etes complètement séparés.
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Vous n’êtes plus mari et femme, mais dans la situation de quelqu’un qui n’a 
jamais été marié». Il y a eu différentes décisions à ce sujet.

Le sénateur Croll: D’un autre côté la femme sait ce qu’elle fait et voit 
ce qui se passe. On a ordonné le paiement d’une pension alimentaire de $10> 
$20, $15 par semaine, il y a un jeune enfant et voici que le divorce est accordé’ 
Quels sont les droits de l’enfant? Comment le protégeons-nous? Le mari peut 
dire qu’il n’est plus intéressé.

M. Ollivier: Je pense que l’enfant est en meilleure situation que l’épouse, 
car même si le mariage est annulé, l’enfant reste l’enfant de son père et celui' 
ci est obligé de le nourrir, de le vêtir et de payer l’argent requis à cette fin- 
C’est ce qu’on appelle un mariage putatif et bien que le mariage ait été dissous, 
les tribunaux de Québec, pour ce qui est des enfants, décident dans tous les cas 
que le père est responsable de leur entretien. Il arrive parfois que la femme ne 
réussisse pas à obtenir une pension alimentaire pour elle-même mais elle obtient 
de l’argent pour le soin des enfants.

Le sénateur Croll: Pour leur entretien.
M. Ollivier: Oui, pour leur entretien. C’est la Cour supérieure qui rend 

le jugement dans ces cas. ^
à leur sujetateUr CR°LL: En consé(luence, nous n’avons pas à nous inquiéter

M. Ollivier: Non, pas au sujet des enfants, mais plutôt de la femme.
Le sénateur Croll: Réglons d’abord le cas des enfants
M. Peters: Monsieur le président, n’est-il pas vrai oue le cas des enfants n’a rien à voir à l’action en divorce? Ils sont ftbjet Ædéc™ onjudLfaiîe 

séparée qui a lieu avant ou après le divorce, c’est un acte manifeste
. M‘ Ollivier: Dans quelques cas de divorces réglés ici, le Parlement lui' 
~sa ordonné le Piment d’une pension alimentaire à la femme et au<

Le président: Mais pas récemment?
M. Ollivier: Non, pas récemment.

a "* °nlv Parlerae“r
vous «levé la date à laquelle le Parlement
“autorité6 vôST y * S°"Be et °" * obiecté -ombre de foie que „oL n-»von5 p»=

M. Ollivier: Oui, mais prenons le cas de madame Campbell que j’9* 
mentionné. Voici les articles de la loi la concernant :

3. Ledit Robert Campbell paiera annuellement à ladite épous6 
pour son entretien la somme de cinq cents dollars pendant toute la dum6 
de la séparation comme susdit, en deux versements égaux semi-annuels 
le dernier jour de mai et de novembre de chaque année.

4. Ladite Eliza Maria Campbell peut, après l’entrée en viguej^ 
de la présente loi, avoir la garde et l’entretien de l’un des enfants dud1 
mariage, à savoir I rancis William Campbell, pendant la durée de ^ 
séparation comme susdit.

n Ledit Robert Campbell paiera annuellement à son épouse, ladWj 
Eliza Maria Campbell, la somme de deux cents dollars pour l’entreti6 
et 1 éducation dudit enfant, pendant qu’il restera à la garde de sa 
pendant la durée de la séparation comme susdit. Ladite somme de de}1' 
cents dollars en \ ersements semi-annuels égaux de cent dollars, le dern1? 
jour de mai et de novembre de chaque année pendant la minorité d 
1 enfant.
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Le sénateur Croll: Examinons la situation de la femme, si vous le voulez 
bien. Elle reçoit une pension alimentaire de $30, $40 ou $50 disons, puis elle 
est divorcée. Dites-vous que ces paiements cesseront?

M. Ollivier : Il arrive parfois qu’un homme et une femme obtiennent 
Un? séparation de corps et que le juge, dans la province de Québec, ordonne le 
Paiement de certaines sommes à la femme. Puis le mari s’adresse ici et obtient 
un divorce. Dans ce cas, du fait qu’il a obtenu le divorce, le mari n’est plus 
obligé de payer à sa femme la pension qu’il devait lui verser en vertu de la 
séparation de corps.
. . Le sénateur Croll: Oui, mais la femme sait tout cela lorsqu’elle se présente

M. Ollivier : Oui.
. M. Honey: Puis-je vous poser une question, monsieur Ollivier, pour faire 

soite à celle de l’honorable sénateur? Si une femme de la province de Québec 
s adresse ici pour obtenir un divorce alors qu’elle reçoit une pension alimentaire 
oo vertu d’un jugement de la Cour supérieure de Québec, ce tribunal lui refusera- 
vl la continuation de la pension alimentaire à cause du fait de la dissolution 
be son mariage, ou parce que la dissolution a été accordée sur la preuve de 
s°n inconduite?

M. Ollivier: Non, ce sera pour le seul motif de la dissolution des liens. 
Mais le sénateur Flynn a plus d’expérience que moi dans la pratique et ... .

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Messieurs, il est cinq heures.
. , M. Mandziuk: J’ai encore une question, monsieur le président. Le Code 

civil de Québec reconnaît-il le divorce accordé par le Parlement?
M. Ollivier: Il ne le reconnaît pas formellement.
M. Mandziuk: S’il le reconnaît . . .
M. Ollivier: Il le reconnaît d’une certaine façon, car la femme qui obtient 

,n divorce ici se trouve dans une plus mauvaise situation. Elle ne peut plus 
bcniander une pension alimentaire.

M. Mandziuk: Si le Québec ne reconnaît pas le divorce pourquoi la femme 
1 les enfants n’auraient-ils plus droit à la protection que le Code leur accorde?

j . M. Ollivier: Pour la raison que le divorce n’est pas accordé en vertu de la 
01 générale. Il résulte de la juridiction du Parlement et chaque cas est une 
Xception. Il doit être reconnu dans le Québec, car autrement ce serait le chaos. 

„ , M. Aiken: Puis-je poser une question supplémentaire, monsieur le
Président?

Le coprésident (sénateur Roebuck): Oui.
M. Aiken: Nous semblons éviter la théorie que vous avez énoncée dans la 

première partie de votre mémoire, à l’effet qu’il existe une dualité d’autorité 
j> Sujet de l’entretien, de la pension alimentaire et de la garde des enfants, 
^emièrement, les provinces ont un droit distinct et, deuxièmement, un droit 
d°essoire au mariage et au divorce. En ce qui a trait à l’autorité fédérale, nous 

avons peut-être pas accordé l’attention voulue aux droits accessoires et nous 
j ^ évité soigneusement cette question. Le moment est peut-être opportun 

* examiner.
re M- Ollivier: Je réponderai que chaque tort a son remède, ubi jus ïbi 
\Jr\r^um- Lorsqu’une personne vient ici demander le divorce et que le Parlement 
cph 1 acc°rde sans faire rien de plus, il existe sûrement un moyen par lequel 
^ Ae Personne peut faire valoir ses droits à l’entretien, à la pension alimentaire,
ch, garde des enfants et ainsi de suite. Si nous refusons de nous occuper de ces

°ses à Ottawa, le droit de le faire n’ayant pas été exercé ici, le sera par les 
tn(A^lnces flu' occuperont le domaine que le Parlement a refusé d’occuper lui-
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Le coprésident (sénateur Roebuck): M. McCleave a une question.
M. McCleave: Il s’agit de ces prétendus droits accessoires. Le témoin 

convient-il comme moi que ce domaine intéressant un grand nombre de pauvres 
gens, il est dangereux de s’y aventurer vu que les tribunaux peuvent différer 
d’opinion avec nous sur cette question. Celle-ci devrait être soumise au jugement 
de la Cour suprême du Canada. Le témoin est-il d’accord avec moi sur ce point?

M. Ollivier: Oui, j’en conviens.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Quand le témoin aura répondu à 

cette question, la séance sera terminée.
M. McCleave: Il a répondu. Il est d’accord avec moi.
Le sénateur Croll: Me permettez-vous une observation, monsieur le 

président? De nos jours, comment pouvons-nous rester dans le vide pour ce qui 
est du divorce. Nous ne nous sommes pas occupés de la question du divorce 
depuis 99 ans et tout à coup l’occasion s’offre de le faire. C’est un aspect nouveau. 
Comment pouvons-nous décider quelque chose si nous ne savons pas où nous 
allons? Nous pourrions augmenter le nombre des motifs de divorce ou décider 
de faire autre chose, mais le pays ne nous fera pas confiance et nous n’aurons pas 
rempli notre mission. Sûrement, il y aurait lieu d’examiner ce sujet du point 
de vue des femmes et des enfants. Cet aspect est aussi important que le divorce 
lui-même. Nous devrions avoir des preuves avant de nous prononcer sur ces 
questions.

Le sénateur Aseltine: Tout ceci n’intéresse que le Québec. Les autres 
provinces ont des cours de divorce.

Le sénateur Croll: Oui, je le sais. Mais il nous faut une loi qui soit applicable 
au pays tout entier, une loi que le Québec et Terre-Neuve pourront accepter.

M. Ollivier: Ce qui me frappe, sénateur, c’est qu’au début, lorsque le 
Parlement décidait les questions comme celle de l’entretien, il n’y eut jamais de 
difficultés. On n’a jamais protesté ou fait appel à la Cour suprême.

Le sénateur Croll: Vous dites que nous avons tout simplement cessé 
de nous en occuper.

M. Ollivier: Oui. Le Parlement a cessé de s’en occuper après l’avoir fait 
pendant environ trente ans.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : La porte est grande ouverte . . .
M. McCleave: Ne pourrions-nous pas entendre un représentant du barreau 

de Montréal, un avocat qui s’est occupé de ces causes à Ottawa et a dû ensuite 
s’adresser aux tribunaux de Québec pour régler les questions d’entretien, de 
droits de propriété, et des droits des enfants? Ne pourrions-nous pas convoquer 
un de ses messieurs?

M. Ollivier: Cela n aurait aucun résultat concluant. Vous pourriez pré' 
senter un bill de divorce qui comporterait toutes ces dispositions et ensuite, 
comme vous en avez le droit en vertu de la loi de la Cour suprême, demander 
à celle-ci de se prononcer sur la validité de ce bill.

M. Peters : Le Comité n a-t-il pas le droit d’invoquer cette disposition 
de la loi de la Cour supreme? Ne pourrions-nous pas soumettre un cas hypothé' 
tique à la Cour supreme pour qu elle juge la validé de cette proposition? J® 
sais que le gouvernement a eu recours à cette méthode dans le passé.

M. Ollivier: Le Comité ne peut recourir à ce moyen de lui-même, mais 1® 
Sénat ou la Chambre des communes le peuvent.

Le sénateur Croll. Le Sénat le peut. Le Comité de divorce du Sénat peuf 
accorder un divorce pour un motif quelconque et comportant toutes sorte® 
de conditions.
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M. Peters: Je demande en réalité un renvoi à la Cour supreme du Canada 
concernant la légalité d’une loi fédérale de divorce qui pourvoirait a l’entretien 
et à la garde des enfants et au paiement d’une pension alimentaire à la femme. 
Comme le sénateur l’a dit nous avons déjà fait plus mal en ce qui a trait à la 
Province de Québec jusqu’à ces deux ou trois dernières années. Nous avons 
dépouillé des femmes de leur propre argent à cause de cette disposition particu
lière à la province de Québec qu'une femme mariée n’a pas le droit d’avoir de 
1 argent en propre. La cause Terry en est un bon exemple. Le^ montant en jeu 
était d’un million de dollars et le divorce parlementaire eût éliminé les droits 
de la femme à une partie de cet argent. Ne serait-il pas possible de demander 
a la Chambre ou au Sénat de déférer cette question à la Cour supreme du C anada 
Pour qu’elle rende une décision judiciaire.........

M. Ollivier: Le seul moyen serait de proposer un bill.
Le sénateur Flynn : Vous ne feriez qu’éluder la question et vous n auriez 

res°lu aucun problème.
^ Le coprésident (sénateur Roebuck): Puis-je répondre à cette question? 
^ après la loi des juges, seul le Gouvernement du Canada a le pouvoir de sou
mettre des questions à la Cour suprême du Canada. La Chambre des communes 
°u le Sénat n’ont pas ce droit.

M. Ollivier: Mais n’existe-t-il pas une disposition qui permette de renvoyer 
Un bill?

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le Gouvernement le peut.
M. Peters: Procède-t-on par le moyen d’une adresse conjointe?
Le coprésident (sénateur Roebuck): Non, le Gouvernement défère la 

jPestion à la Cour suprême.
q Le sénateur Croll: C’est le Sénat qui a déféré le bill de la margarine à la 

°Ur suprême et non le Gouvernement.
, M. Peters: Le comité directeur pourrait étudier cette question et, si la 

d^ru6 es* possible, nous devrions la déférer à la Cour suprême, car alors nos 
Pbérations seraient plus faciles et nous pourrions en arriver à une conclusion.

^ . Le sénateur Croll: Oh, cela prendrait deux ans. Ln renvoi exigerait au 
0lns deux ans avant qu’on obtienne une décision. 

p .. M. Peters: Si nous pouvions demander une décision sur ce sujet en parti- 
j, ler, nous étudierions le reste du bill dans l’intervalle. Je ne voudiais pas 

a*'der les choses par de longues procédures judiciaires, 
p. Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il est maintenant plus de cinq heures 
{, avant l’ajournement j’aimerais à entendre les commentaires de mon 
^Président.
d Le coprésident (M. Cameron): Au nom du Comité, je remercie M. Ollivier 

mn exposé lucide, intéressant et complet de la question du divorce. J ai 
bien des choses en l’écoutant et je suis certain que tous les membres u 

çj,Jïuté en auront grandement profité. Nous devons remercier M. Ollivier 
Ul, p0lr apporté tant d’efforts à la préparation du mémoire qu il a présenté 

°mité cet après-midi.
to„> coprésident (sénateur Roebuck): Ceci exprime ls reconnaissance de 

*es membres du Comité, monsieur Ollivier. La séance est ajournée.
Le Comité s’ajourne.
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ORDRES DE RENVOI
Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 

mars 1966:
> «Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,— 

q u Un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit 
cmmé pour faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes 

ser'aUx et légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui 
°nt renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

QUe 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
s> soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 

suJ3graphe (!) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit
sPendue à cet égard;

pe Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
sonnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins
1 enquête;doc *^Ue Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 

tÇrrarnunts et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
qp,.ps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
Soit Peu* ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 

suspendue à cet égard; ets> Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
°pp P a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
cr,j.'lun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

l0n est proposée.
Ifpii'^u consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 

^er> 11 est ordonné,—la quQue l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
qiies(es^°n de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des

u>us juridiques, à savoir:rrw:, ^1 C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
llfs de divorce).

<“ar'ada^ Eoi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

9“41» E°i modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
' °is provinciales sur le mariage et le divorce).
Hi C-44t Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage, 
ill C-55) Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage, 
dl C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.(Mopv111 ^-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage

Soit r 6aUX m°liis de divorce).rïU5£t€ d0qUé que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

es deux Chambres, sur le divorce.»
Le tp

mars 1966:consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 
llohVeâ 1 est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 

aux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a

137
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vincula matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M- 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»

Le 22 mars 1966:
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin- 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyeh 
Honey, Laflamme, Langlois {Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Standury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour 1» 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambr6 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un conflit 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’? 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une d»* 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial-

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel techniq^ 
d employes de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête-

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exil6'' 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rap
ports, ainsi qu a faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignai6 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et ^ 
ajournements du Sénat; et
mer Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en in^'

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat,

ble mïa,eU' BeaUMen <Pr-e”ril"> P”*"-, appuyé p„ ,'hon^'

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés nour agir cofi^ 
représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre ^ 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le dïvoîce au Canada et le$ 
problèmes légaux et sociaux s’y rattachant, savoir le honorables sînate^5 
Aseitine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (HaZifax-jVordl CroU V 
gusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et N°rd>’ Cro11’
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Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le 10 mai 1966:

p, «Suivant l’Ordre de jour, le Sénat reprend le débat sur la motion, de 
la ^nora':)le sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 

deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
f s cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

dder pour dissoudre le mariage».
La motion, est mise au voix,

p, Ln amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
onorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 

antenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
pecial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée. »

Le greffier du Sénat 
J.F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi, 18 octobre 1966

En conformité de l’ajournement et de l’avis de convocation, le comité spécial 
Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquête sur le divorce se 

réunit aujourd’hui à 3 h 30 de l’après-midi.

Présents: pour le Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (président con- 
Baird, Fergusson et Haig.

Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (président 
Conjoint), Aiken, Baldwin, Brewin, Cantin, Fairweather, Goyer, Honey, 
^andziuk, McCleave, Peters, Ryan et Stanbury.

On entend les témoins suivants:
Ministère de la Justice: M. E.A. Driedger, sous-ministre;
Eglise canadienne des Adventistes du septième jour: le Révérend Darren 
L. Michael, avocat, secrétaire pour les affaires publiques, comité national 
exécutif.

, A 5 h 55 de l’après-midi le comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur 
1 invocation des présidents conjoints.

Pour copie conforme.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ MIXTE SPÉCIAL 
DU SÉNAT ET DE 

LA CHAMBRE DES COMMUNES 
CHARGÉ D’ENQUÊTE 

SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, le mardi 18 octobre 1966

Le comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
enquête sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h 30 de l’après-midi.

Le sénateur Arthur A. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park) 
President conjointement.

Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Mesdames et messieurs, j’ouvre 
seance. Nous avons le quorum. J’ai à vous présenter aujourd’hui deux témoins 

^ stingués, dont le premier est le sous-ministre du ministère de la Justice au 
uada, M. Driedger. J’ai ici quelques notes que je désire déposer pour que 

Ce'^s,'rnêmes et les autres qui lirez ce compte rendu soyez mieux renseignés sur 
témoin. M. Driedger est né à Osler en Saskatchewan. Il y a fait ses études 

jj n\a*res et a achevé ses études secondaires à Rosthern dans la même province, 
di .?^UcIié ensuite à l’Université de Saskatchewan à Saskatoon où il a obtenu le 
CaP °me de B.A. en 1932 et celui de LL.B. en 1934. Il a reçu un doctorat honoris 
l’é^Sa l’Université d’Ottawa en 1963. Il a été associé à M. F. F. MacDermid, de 
So Uc*e Ferguson, MacDermid et MacDermid à Saskatoon, où il a pratiqué après 
y ^mission au barreau. Il est devenu associé de feu M. Wilson M. Graham, de 

rkton, en Saskatchewan, en 1939.
eqt bibliothécaire de la Cour Suprême du Canada le 1” juin 1940, il est
Co e.a la section juridique du ministère de la Justice en décembre 1941, comme 
S0u^ller consultatif junior. Il devint par la suite conseiller senior en 1945, 
ral ^'rnin*stre adjoint le 1" juillet 1954, sous-ministre et sous-procureur géné- 
d, Canada le 1" juillet 1960. Il avait reçu, le 1er juillet 1949, le titre de C.R. 

Dominion.
hiat'^ driedger a écrit de nombreux articles et rapports sur la législation et 
Aml6res connexes, entre autres «Annotated Consolidation of the British North 
pr eriCa Acts» et «Composition of Legislation and Legislative Forms and 
de , eoents», ouvrages qui font autorité en matière de législation. Il a fait partie 
l9g,f Commission sur la révision des Statuts qui a préparé les Statuts révisés de

’ e* ü est membre de la Commission de la révision des Statuts de 1966.
Can 3 reçu médaille d’or de l’Institut professionnel du service public du 
c°tïi a en fcvrier I960. En 1939 il a été chargé d’un cours sur la Loi des 
Lac^a?n*es a l’Université de Saskatchewan, et de 1938 à 1960 il a donné à la 
adw,- de droit de l’Université d’Ottawa un cours sur la législation et le droit

mimstratif.
s9r i? a. représenté le ministère de la Justice à la conférence des commissaires 
trat- Uniformité de la législation au Canada et au Conseil national de l’adminis- 
s°ci V *a justice. Il est membre de l’association canadienne du Barreau, de la 
dq , e juridique de la Saskatchewan, de la société juridique du Haut-Canada, et 
de n, fédéral des avocats. Il est membre et ancien président du club Kiwanis W®stboro.
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Il a épousé M"' Elsie V. Norman, de Yorkton, Saskatchewan, dont il a eu 
deux fils, Alan et Tom.

Dans ses loisirs—ce qui nous intéresse—il s’occupe de photographie, de 
philatélie et de musique.

Je ne lui demanderai pas de chanter mais de parler. De ce que je vous ai dit, 
vous pourrez vous convaincre que nous avons aujourd’hui un témoin très 
distingué, à la parole sage et bien informée, que nous sommes heureux d’ac
cueillir.

M. E. A. Driedger. C.R., sous-ministre de la Justice et sous-procureur général 
du Canada: Monsieur le président, mesdames et messieurs.
1. Introduction du droit anglais.

Les lois canadiennes sur le divorce se composent de statuts anglais, de 
statuts provinciaux datant d’avant la Confédération, et de statuts fédéraux 
datant d apres la Confederation, il s ensuit que la source et la nature des lois sur 
le divorce varient d’une province à l’autre. Il serait donc utile, comme prélimi
naire a la considération de changements dans la loi, de passer en revue sommai
rement l’historique des lois sur le divorce au Canada.

La loi sur le divorce dans cinq des provinces du Canada est la «Divorce and 
Matrimonial Causes Act» de 1857, loi anglaise mise en vigueur le 1" janvier 
1858. Pour comprendre pourquoi cette loi n’a été reçue que dans certaines 
provinces, il faut remonter à l’introduction du droit anglais dans les colonies et 
possessions anglaises.

La mesure dans laquelle une loi d’Angleterre s’applique dans une colonie oU 
possession depend de la maniéré dont celle-ci a été acquise à la Couronne Dan* 
le cas d’une colonie de peuplement, le Common Law et les statuts alors existants 
s’appliquent (cf. Halsbury, 3* ed. vol. 5, pp. 619-697; Keith, Responsible 
Government in the Dominions, 2" éd. vol. 5, pp. 3-5) Dans le cas d’une 
colonie acquise par droit de conquête ou par cession dans un traité et qui avait 
auparavant des lois propres, la Couronne avait le pouvoir de changer ces lois, 
mais à défaut d’un tel changement, les lois de la colonie conquise ou cédée étaient 
maintenues en vigueur (cf Halsbury et Keith, ibidem; Uniacke vs. Dicks0*’ 
James N.S.L.R. (1853-1855) 2 Cooper vs. Stuart ( 1889) 58 LJ PC 93)

Au cours du XVIII" siècle, la théorie juridique a évolué dans ce sens qU* 
dans les colonies de peuplement, les lois ne pouvaient être passées que moyen
nant le consentement d’une assemblée du peuple ou de ses représentants

Dès qu’une chambre élective existait dans une colonie, elle passait se5 
propres lois et la loi d’Angleterre ne s’appliquait plus automatiquement. P*r 
contre, celle-ci pouvait avoir force de loi de deux manières différentes D’abo^ 
le Parlement impérial était investi d’une autorité suprême et, au moins jusqu’*» 
Statut de Westminster en 1931, avait autorité législative pour tout l’Empir* 
Cette legislation impériale ne s’appliquait cependant prima facie qu’au Royaume' 
Uni et ordinairement ne s’appliquait pas aux colonies, sauf quelques-ui*5 
d’entre elles qui visaient particulièrement une colonie, comme par exempt 
1 Acte de 1 Amérique britannique du Nord de 1867; il y en avait aussi d’autre5 
dont les termes memes visaient l’ensemble de l’Empire comme le «Mercha** 
Shipping Act» de 1894. Le fait qu’une loi impériale s’appliquât en dehors dU 
Royaume-Uni dépendait de son contenu.

Une loi d’Angleterre pouvait aussi devenir loi d’une colonie par ratification 
de celle-ci. Une colonie pouvait adopter une loi anglaise, en tout ou en partie, et 
alors cette loi devenait loi du pays, non pas que la loi originale eût en soi force <*e 
loi, mais du fait que la colonie l’avait fait sienne.
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Les lois impériales qui, in proprio vigore, s’appliquaient aux colonies ne 
Pouvaient être modifiées par celles-ci, mais des lois impériales explicitement 
adoptées par une colonie pouvaient être modifiées par une législation coloniale.

Les provinces atlantiques
La Nouvelle-Écosse qui, à l’origine, comprenait le Nouveau-Brunswick, était 

une colonie de peuplement. Dans un tel cas la Couronne, par ordonnance et le 
Parlement impérial ou la législature de la colonie (quand celle-ci en était dotée) 
Pouvaient par une loi déclarer quelles parties du Common Law ou des Statuts 
d’Angleterre s’appliquaient dans la colonie. A partir de ce moment, la loi 
d’Angleterre devenait loi de la colonie, sous réserve des circonstances particuliè- 
res d’application dans la colonie, et jusqu’à abrogation ou modification par 
Ordonnance ou statut.

De 1713 à 1758, le gouvernement provincial de la Nouvelle-Écosse compre- 
nait un gouverneur ou lieutenant-gouverneur et un Conseil censément investi 
de pouvoirs législatifs ou exécutifs. Mais le 29 avril 1755, le Procureur général et 
*e Solliciteur général exprimèrent l’avis que le Conseil n’avait pas compétence 
législative pour la Nouvelle-Écosse (cf. Houston, Constitutional Documents of 
Ganada, pp. 17 et 18); pour les documents constitutionnels relatifs à 1 établisse
ment d’un gouvernement représentatif dans l’île du Prince-Édouard, la Nou
velle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, cf. Sessional Papers 1883, n 70. Une 
^semblée législative fut alors établie à la suite d’instructions données au 
gouverneur. L’île du Prince-Édouard faisait à l’origine partie de la Nouvelle- 
Ecosse, mais elle fut créée comme province séparée par Lettres patentes du 
Gouverneur en 1769: elles autorisaient à convoquer une assemblée qui fut 
mtise sur pied et se réunit en 1773.
, En 1784, le Nouveau-Brunswick fut taillé à même la Nouvelle-Ecosse et 
evint une province séparée avec une assemblée, encore créée par Letties u

Gouverneur.
En vertu des principes ci-dessus, la loi d’Angleterre fut introduite dans les 

J'ois provinces de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de 1 Ile du 
rince-Édouard. La première législature représentative—et en fait la premiere 

Ur tout le continent nord-américain—fut établie en 1758 en Nouvelle-Ecosse et 
6 rÇUnit pour la première fois le 3 octobre 1758. C’est donc là le tournant. A 
mrtir de cette date, la loi d’Angleterre devenait la loi de la Nouvelle-Ecosse, soit 

J , que modifiée par la législature de cette province, soit par législation 
Périale, soit du fait que les termes de cette dernière 1 étendaient a a ou- 

olle-Écosse. Mais à cette date il n’y avait pas de loi sur le divorce en Angleterre 
}' Partant, non plus en Nouvelle-Écosse. La décision classique sur 1 introduction 

G la loi d’Angleterre en Nouvelle-Écosse est contenue dans la cause Uniacke us. 
îckson—James N.S.L.R. (1853-1855) 287.

L’île du Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick faisant originairement 
T mtle de la Nouvelle-Écosse, le tournant juridique date aussi du 3 octobre 1758. 

lle du Prince-Édouard fut érigée en province séparée en 1'69 et sa premiere 
^emblée se réunit en 1773. Pour l’île du Prince-Edouard, la loi fut donc la loi 
Angleterre jusqu’en 1758, puis la loi de la Nouvelle-Écosse jusqu en 17 3, puis 

gtos cette date, elle eut ses propres lois. Mais la province de 1 Ile du Pnnce- 
ndouard ne fut pas réunie à la Nouvelle-Écosse avant 1763 Le Nouveau- 
jjtonswick fut érigé en province séparée en 1784 avec son assemblée legislative, 
dt> S.°rte Que pour cette province la loi fut la loi d Angleteire jusqu en > ce e 

, la Nouvelle-Écosse jusqu’en 1784, puis elle eut son propre corps de lois. Il 
l^toit qu’ü n’y avait pas alors de loi sur le divorce dans l’île du Prince- 
ActUard et au Nouveau-Brunswick puisque le «Divorce and Matrimonial Causes

* d Angleterre ne fut passé qu’en 1857.



146 COMITÉ CONJOINT

A Terre-Neuve il n’y eut pas d’assemblée avant le 31 décembre 1832. 
Jusqu’à cette date la loi fut la loi d’Angleterre, puis, après, cette province eut sa 
propre loi. Et comme je l’ai dit, la loi anglaise sur le divorce ne devint pas loi de 
Terre-Neuve puisque celle-ci eut son assemblée avant la passation de la loi 
anglaise sur le divorce.

L’ONTARIO
La Proclamation royale de 1763 autorisait le Gouverneur général à établir 
des Cours pour entendre et juger toutes causes. . .aussi conformément 
que possible a la loi d Angleterre.

Par l’Acte de Québec de 1774, la loi antérieurement en vigueur sur la propriété 
et les droits civils fut restaurée, mais le droit criminel anglais fut maintenu. En 
1791 l’Acte constitutionnel divisa Québec en deux provinces: le Haut-Canada et 
le Bas-Canada. Le 15 octobre 1792, l’assemblée législative du Haut-Canada, à sa 
première session, décida qu’à partir de cette date et après

dans toutes les contestations relatives à la propriété et aux droits civils, on 
adopterait les lois d’Angleterre comme base de jugement.

Cette disposition a été maintenue jusqu’à présent et on la trouve encore dans Ie 
«Property and Civil Rights Act» de l’Ontario (R.S.O, 1960, c. 310) : il faut 
naturellement faire entrer en ligne de compte les statuts impériaux, la législation 
du Haut-Canada d’avant la Confédération, la loi du Canada ou celle de l’Ontario.

Le droit criminel était en vigueur de par l’Acte de Québec et l’article 33 de 
l’Acte constitutionnel ; aucune législation ultérieure n’était nécessaire, sauf pour 
fixer la date d’entrée en vigueur, ce qui fut fait par les Statuts du Haut-Canada, 
30 Geo. Ill, ch. 1, et la date d’entrée en vigueur fut fixée au 17 septembre 1792-

Dans la cause Doe d. Anderson us. Todd (2 U.C.Q.B. 82) il fut jugé que la 
loi du 15 octobre 1792 ne plaçait pas le Haut-Canada sur un pied différent de 
celui des autres colonies de peuplement.

Et de nouveau la loi anglaise sur le divorce ne devient pas la loi du 
Haut-Canada.

QUÉBEC

La Proclamation royale de 1763 pourvoyait au gouvernement du territoire 
du Québec récemment acquis par la nomination d’un Gouverneur et d’un Conseil 
choisi par lui ayant autorité pour passer des ordonnances pour la paix, 1® 
bien-être et le bon gouvernement de la province. L’Acte constitutionnel de 1791 
divisait Québec en Haut et Bas-Canada avec, respectivement, un Gouverneur et 
un Conseil nommé et une Assemblée.

L’Acte d’Union de 1840 réunissait les deux provinces avec un seul Conseil 
legislatif et une Assemblée qui demeurèrent jusqu’à la Confédération en 1867 

La question de savoir si la Proclamation de 1763 établissait le droit dvd 
anglais est douteuse. Quoi qu’il en soit l’Acte de Québec de 1774 établissait 
clairement le droit français comme droit civil dans le Québec, ce qui fut main' 
tenu par 1 Acte constitutionnel de 1791 pour la province du Bas-Canada (cf* 
Citizens Insurance vs. Parsons 7 A.C. 96) :

. . .le droit qui régit la propriété et les droits civils dans le Québec est en 
somme, p. 111, le droit français comme il existait au moment de la cession 
du Canada...

De toute évidence, la loi anglaise sur le divorce 
Québec. ne fut pas introduite dans Ie

LE MANITOBA

Le Manitoba fut taillé à même les Territoires du Nord-Ouest La Comnagni6 
de la Baie d’Hudson cédait la terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest P*r
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le contrat de cession du 19 novembre 1869. En prévision de cette cession et de 
l’admission du nouveau territoire dans la Confédération canadienne, le Parle
ment du Canada (32-33 Victoria, ch. 3) passait une loi établissant un gouverne
ment provisoire pour ce territoire. L’article 5 de cette loi prévoyait que toutes 
les lois en vigueur dans ce territoire au moment de l’admission dans l’Union de
vaient être maintenues jusqu’à changement. Pour la même raison, le Parlement 
dU Canada vota la loi du Manitoba (33 Victoria, ch. 3) établissant la province 
du Manitoba. Cette loi ne contenait aucune disposition sur le droit, excepté 
1 article général 2 appliquant l’Acte de l’Amérique du Nord, où se trouvait 
1 article 129 relatif au maintien des lois.

La loi de la Terre de Rupert du Parlement impérial (31-32 Victoria, ch. 105) 
acceptait la cession faite par la Compagnie de la Baie d’Hudson. Ces territoires 
furent admis dans l’Union par un Ordre-en-Conseil impérial du 23 juin 18/0, à 
Prendre effet le 15 juillet 1870.

Dans la cause manitobaine, Sinclair vs. Mulligen, il était déclaré que le 
Common Law d’Angleterre avait été introduit le 2 mai 1670, date de la Charte de 
a Compagnie de la Baie d’Hudson.

En 1874 la législature du Manitoba passait une loi acceptant le droit anglais 
distant à la date du 15 juillet 1870.

Le président conjoint le sénateur Roebuck: Avez-vous la référence se 
apportant à la cause que vous citez?

M. Driedger: Oui, c’est 1888, 5 Man. L.R., 17. Je dois dire que cette décision 
Produisit une grande consternation au Manitoba et c’est à cause de cela que le 
•Manitoba incorporait le droit anglais dans ses lois, mais seulement sur les 
matières qui dépendaient de la compétence de législature. Voyez 1874, ch. 12, qui 
Ptévoyait que la Cour du Banc de la Reine devait:

juger et déterminer toutes les matières à controverse dans la propriété et 
les droits civils, selon les lois existantes ou établies en Angleterre le 15 
juillet 1870, dans la mesure où elles peuvent s’appliquer aux matières de 
propriété et de droit civil dans la province.

Le Parlement du Canada passa une loi corrélative sur les matières relevant 
6 la compétence du Parlement (cf. 51 Victoria, ch. 53). De la sorte, par 1 effet 
°mbiné de ces deux lois, la loi d’Angleterre existant à la date du 15 juillet 1870, 

désormais partie des lois du Manitoba.
Territoires du nord-ouest et du yukon Parlement du Canada

La loi sur les Territoires du Nord-Ouest passe P qu’il existait au 15
en 1886 incorporait le droit civil et criminel d Angleter
millet 1870

dans la mesure où ils sont applicables aux Territoires et où ils n’ont pas
cte ou ne seraient pas ultérieurement abrogés, modifiés ou affectés par une
loi du Parlement du Royaume-Uni applicable aux Territoires ou par une
loi du Parlement du Canada ou par une ordonnance quelconque du
Lieutenant-gouverneur-en-Conseil.

lette inertie/01 3 maintenue jusqu’à nos jours et on la trouve actuellement à
e 17 de la loi des Territoires du Nord-Ouest (S.R.C. 1952, ch. 33).

pat. , e Territoire du Yukon a été séparé des Territoires du Nord-Ouest en 1898 
ttigj a l°i du Territoire du Yukon (61 Victoria, ch. 6). L’article 9 de cette loi 
fait ,enait les lois alors en vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest, ce qui

- * • --L — J — — «-i ~; le Yukon est dans la même situation, relativement au droit anglais.
ASKaTcHEWAN ET ALBERTA „ , _ ,

■p r r i no/-vy'vm+/"»ivpHh Nord“OuGst en 1905 psr Iciloi jCes Provinces furent separees des Tenù , nQ(15 ch 42) Ces deux
01 de l’Alberta (1905, ch. 3) et la loi de la Saskatchewan (1905, ch. 42). les deux
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lois maintenaient les lois alors en vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest 
ainsi que le droit anglais à la date du 15 juillet 1870, sous réserve des change
ments apportes avant 1905 par le Parlement du Canada ou par les Territoires 
du Nord-Ouest.

• A^Si AT°nC,’ M.an,lt°!3a’ ^ Saskatchewan, en Alberta et dans les Terri
toires du Nord-Ouest, la loi d’Angleterre à la date du 15 juillet 1870 était 
explicitement incorporée dans les lois locales.

COLOMBIE-BRITTANNIQUE

Par l’Ordonnance n" 70 du 6 mars 1867, le droit civil et criminel anelais tel qu il existait a la date du 19 novembre 1858 était introduit dans la province ’ 
dans la mesure où les circonstances locales ne le rendent pas inapplicable.

C’est ce qui apparaît aujourd’hui dans la loi du droit anglais contenue dans les 
Statuts revises de la Colombie-Britannique. L’ordonnance de 1867 fut maintenue 
apres 1 admission de la Colombie-Britannique par l’article 129 de l’Acte de 
P Amérique britannique du Nord.

RÉSUMÉ

Il s’ensuit
(1) qu à la date d érection des provinces suivantes, la loi anglaise «Di

vorce and Matrimonial Causes Act» de 1857, ne fut pas introduite 
dans les provinces de Terre-Neuve, de l’île du Prince-Édouard, de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Ontario ou de Québec;

(2) que le «Divorce and Matrimonial Causes Act» est devenu la loi pour 
les autres provinces de la Saskatchewan, du Manitoba de l’Alberta, de 
la Colombie-Britannique. C’est ce qui a été déclaré dans les causes 
suivantes:

(C.-B.) Watts v. Watts (1908) A.C. 573 
(Man.) Walker v. Walker (1919) A.C. 947 
(Alta) Board v. Board (1919) A.C. 956 
(Sask) Fletcher v. Fletcher (1920) 1 W.W.R.5

Législation provinciale d’avant la Confédération.
1. Maintien des lois:

Avant de parler de la législation provinciale spéciale d’avant la Confédé
ration, il serait peut-etre utile de parler du maintien des lois par nos divers 
documents constitutionnels Bien des lois datant d’avant la Confédération sont 
encore valides, nonobstant la creation de nouvelles entités politiques et 1*
suppression d anciennes et ce a du fait que les lois et les tribunaux se sont 
perpétues d’un corps politique à l’autre.
nonvnir^Sf^r de 1763 donnait *u gouverneur de Québec le*
criminelles tribunaux pour entendre et trancher les causes civiles et

gleterre ^ ^ l eqUlté et aussi conformément que possible aux lois d’An'

Une modification fut apportée par l’Acte de Québec de 1774 L’article 8 de 
cet acte prévoyait que dans toutes les contestations en matière de propriété et de

W“qU"leS)0lS d“ par contre en matière crimi'
nelle on maintenait la loi anglaise dans la Province de Québec
L',rt™e37,?»ovar=tdL17,91 le « Haut et Bas-Canada-

article 33 prévoyait que les lois en vigueur, respectivement dans chaqHe
cTarn?d:eœTPmrincesenUeS’ ^ d’abr°gation <*c modification da*
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L’Acte d’Union de 1840 réunissait les deux provinces en une seule et 
j, Dulait que les lois en vigueur dans le Haut et le Bas-Canada au moment de 
j,Uni°n resteraient en vigueur, sous réserve d’abrogation ou de modification selon 
aUtorité conférée par cet acte à la législature de la province du Canada.

Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse furent réunis au Canada par 
Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 dont l’article 129 stipulait que 

,es l°is en vigueur au Canada, en Nouvelle-Écosse ou au Nouveau-Brunswick et 
es tribunaux en existence seraient maintenus dans l’Ontario, Québec, la Nou- 

^Çlle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, respectivement, toujours sous réserve 
abrogation ou modification par le Parlement du Canada ou par une législature 

fovinciale, selon leur compétence. En passant, notons que de cette autorité pour 
^ r°§er, abolir ou modifier les lois en vigueur, on soustrayait les lois de Gran- 
i'Bretagne ou du Royaume-Uni, exception qui fut supprimée par le Statut de 
Westminster de 1931.

Dans la loi de la Terre de Rupert de 1869, passée par le Parlement du 
°yaume-Uni sur l’acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord- 

Puest de la Compagnie de la Baie d’Hudson, l’article 5 prévoyait que toutes les 
°is en vigueur dans la Terre de Rupert et dans le Territoire du Nord-Ouest au 
foment de leur admission dans l’union canadienne, le 15 juillet 1870, devaient 
?re maintenues, sous réserve de modifications ultérieures prononcées pai le 

arlement du Canada ou par le Lieutenant-Gouverneur des Territoiies du 
°rd-Ouest. Le Lieutenant-Gouverneur recevait le pouvoir d’édicter des ordon
nes pour la paix, le bon ordre et le gouvernement de ces Territoires.

, La loi des Territoires du Nord-Ouest du Parlement du Canada passée en 
^6 maintenait, par l’article 3, les lois qui étaient auparavant en vigueur.

La loi de l’Alberta et celle de la Saskatchewan, en 1905, contenaient les 
emes dispositions, sous réserve de modifications par le Parlement du Canada ou 

ar les législatures provinciales. Pour ces deux provinces, la loi en vigueur 
emonte donc à la loi d’Angleterre telle qu’elle existait au 15 juillet 1870.
. Nous avons déjà expliqué ce qu’il en était du Manitoba. On entretenait des 
°utes sur l’incorporation du droit anglais dans le corps des lois de cette 
°vince; ces doutes furent éclaircis par les deux lois correlatives du Canada et 

^Manitoba qui fixaient la date au 15 juillet 1870 pour 1 application de la loi 
9 Angleterre.
i,ÎT La Colombie-Britannique et l’île du Prince-Edouard Jurent “J*"*®* l>Vni0n par un Ordre-en-Conseil rendu conformement a 1 article 140 de 1 Acte de Amérique du Nord britannique. On n’y parlait pas expressément des lois ma 
v/ avait une clause appliquant à ces provinces les stipulations de 1 Acte de 

, Aérique du Nord britannique de 1867. De la sorte 1 ai ic e 
appliquait et, encore ici, les lois en vigueur dans chacune de ces provinces au 

jument de l’entrée dans la Confédération étaient maintenues, soa res ^ de 
s Vr modification par le Parlement du Canada ou par les legislatures locales, 

°n leur compétence déterminée par l’a
Lois :

: par l’acte de 1867.

bou
1 sur le divorce datant d’avant la Confédération. 

VELLE-ÉCOSSE

(ch ^'Assemblée de la Nouvelle-Écosse a passé une loi sur le divorce en 1758 
p0”' 17> 17 Georges II). Cette loi donnait au Gouverneur de la province les 
g v°irs d’entendre et de déterminer les matières relatives aux mariages illé— 
de au divorce, et prévoyait la concession d'un divorce en cas d adultère ou 
des <?serti°n. Les motifs déterminants furent changés en 1761 par le chapitre 7 
d6s p tuts de 1 Georges III. En 1841, par le ch. 13 de 4-5 Victoria, la constitution 
d6s çUrs fut quelque peu modifiée. Cette loi fut incorporée comme chapitre 126 

Statuts révisés de la Nouvelle-Écosse, troisième série, 1864, et avant la
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Confédération il y eut une autre modification contenue dans le ch. 13 des Statuts 
de 1866. Ces lois ont donc été maintenues après la Confédération et servirent de 
base aux lois de divorce dans la province de la Nouvelle-Écosse.

NOUVEAU-BRUNSWICK

Le Nouveau-Brunswick a passé une première loi de divorce en 1787, rappe
lée et révisée en 1791 par le ch. 5 des Statuts 31 Georges III. C’était la loi en 
vigueur au moment de la Confédération et elle a été maintenue en vertu de 
l’article 129 de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord.

ÎLE DU PRINCE-ÉDOUARD

Une loi passée en 1833, 3 Guillaume IV, établit une Cour de divorce. Elle fut 
rappelée et révisée en 1835 par 5 Guillaume IV, ch. 10 et fut amendée en 1866. 
Ces statuts, comme il est expliqué plus haut, restèrent en vigueur après la 
Confédération. En fait, la loi de 1835 ne fut jamais appliquée avant 1945, alors 
que les Règles de pratique et de Procédure spécialement applicables aux cours de 
divorce furent promulguées. En 1949, la juridiction fut transférée à la Cour 
Suprême de l’île du Prince-Édouard.

QUÉBEC

Dans la province de Québec il n’y a aucune disposition de loi accordant le 
divorce. Cependant un article du code civil prévoit la séparation de corps et de 
biens, article qui fut passé par la province du Canada avant la Confédération et 
qui fut mis en vigueur le 1er août 1866. Ces dispositions étaient donc en vigueur 
avant la Confédération et elles eurent force de loi en vertu de l’article 129 de 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord de 1867.

III. Législation postérieure à la Confédération.
Je me proposais de parler de la législature postérieure à la Confédération. H 

y a eu trois ou quatre courtes lois mais je vois dans les compte-rendus précé
dents que le sénateur Roebuck en a déjà parlé. Il est donc inutile que je passe en 
revue la loi de 1925 sur le mariage et le divorce, celle de 1930 sur le divorce 
(Ontario), et la loi de 1937 de la Colombie-Britannique sur les appels de divorce, 
passée il y a un an ou deux.

IV. Nature du remède juridique
Dissolution—Divorce a vinculo matrimonii:
Un divorce a vinculo matrimonii ne rompt l’union conjugale qu’après N 

date du decret final. Jusqu’à ce moment-là le mariage est considéré comme 
valide, mais il ne 1 est plus apres cette date et les conjoints ont la liberté de se 
remarier.

Les motifs admis pour le divorce a vinculo matrimonii au Canada sont les 
suivants:

(a)

(b)

(c)

(d)

pour deux parties dans toutes les provinces, excepté Québec et Tel" 
re-Neuve, l’adultère d’un des conjoints;
en Nouvelle-Écosse, cruauté, impuissance, consanguinité en deÇa 
d’un certain degré de parenté
au Nouveau-Brunswick et dans l’île du Prince Édouard également e{i 
cas de frigidité ou d’impuissance ou de mariage en deçà de certain5 
degrés de parenté
selon la juridiction où s’applique la loi impériale de 1957 «Divorce 
and Matrimonial Causes Act», (Colombie-Britannique, Alberta, 
katchewan, Manitoba, Yukon et les Territoires du Nord-Ouest), . 
rapt, la sodomie et la bestialité, mais seulement dans les cas °u 
l’épouse est demanderesse.
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ANNULATION

Un mariage défectueux peut être nul ou annulable. Un mariage nul est un 
Mariage qui est invalide ab initio sans qu’intervienne une sentence juridique; 
dans ce cas un décret de nullité est purement déclaratoire. Un mariage annu
lable est un mariage considéré comme valide tant qu’il n’a pas été déclaré nul 
Par une sentence du juge, mais à partir de ce moment il est considéré comme 
ayant été nul ab initio.

En Angleterre les causes de nullité ressortissaient autrefois des Cours ec- 
clésiastiques mais, en 1857, par le «Divorce and Matrimonial Causes Act» de 
1857 elles furent transférées à la nouvelle Cour de divorce sans qu’il y eut de 
changement important dans les lois. Comme cette loi anglaise a été incorporée 
dans les lois des provinces de l’Ouest, il s’ensuit que la loi ecclésiastique 
d Angleterre, telle que ratifiée par la loi de 1857, est devenue loi pour la 

°lombie-Britannique, l’Alberta, le Manitoba et la Saskatchewan, et naturel- 
enaent aussi pour les Territoires.
, En Ontario, avant l’adoption de la loi sur le Divorce en 1930, les Cours 

d avaient qu’une compétence restreinte en matière d’annulation. Mais cette loi de 
30 ayant incorporé la loi anglaise de 1857, la situation juridique en Ontario est 

evenue la même que dans les provinces de l’Ouest.
Y. Dans le Québec, les procédures de nullité apparaissent au Titre C du 1 
^vre du Code Civil.
p Dans les provinces maritimes de l’île du Prince-Édouard, du Nouveau- 

runswick et de la Nouvelle-Écosse, les lois datant d’avant la Confédération 
ctitionnaient déjà les causes de nullité. A Terre-Neuve les Cours étaient 

eNsées détenir les mêmes pouvoirs que les Cours ecclésiastiques d Angleterre 
Va*it 1832, date finale de l’introduction du droit anglais.

v. En substance, la loi, en ce qui concerne la nullité est la même dans toutes les 
l°vinces; s’il y a des différences, il n’y a pas lieu de s’y arrêter pour le moment.

Un mariage est considéré comme vicié à l’origine lorsque
(1) on ne se conforme pas aux exigences requises pour la céiémonie du 

mariage ou sa preuve juridique dans l’endroit où il est célébré, ou
(2) l’un des deux conjoints est inhabilité à contracter mariage à cause.

(a) d’incapacité d’âge ou d’aliénation mentale;
(b) d’un lien préexistant de mariage;
(c) d’un degré de parenté
(d) du défaut de consentement réel soit par erreur sur la personne, 

soit par ignorance de la nature du mariage, soit par crainte ou 
fraude.

U Un mariage est considéré comme annulable s’il y a impuissance. Également, 
Un ,rnai‘iage de mineurs sans le consentement des parents lorsque la loi exige 
Ce . consentement, est ordinairement annulable parce qu’il est usuel d imposer 
de 1 a*nes conditions, comme la non-consommation et un délai pour 1 mtioduction

la cause.
^aration judiciaire, divorce a mensa et thoro: 

s Une séparation judiciaire est en fait un divorce mais sans donner le doit de 
Varier.

(je Ua loi anglaise de 1857 avait ainsi transféré aux cours civiles la compétence 
loi c°Urs ecclésiastiques en matière de séparation judiciaire et, sui ce point, la 
IgJNglaise de 1857 est devenue la loi des provinces de 1 Ouest. L Alberta, en 
6ti ^a^Passé une loi spéciale sur la séparation, loi dont la validité peut etre mise
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Quant à l’Ontario, l’acte du Parlement de 1930 n’a introduit le droit anglais 
que sur les causes de dissolution du lien et les cours de cette province ont récusé 
leur propre compétence en matière de séparation.

En Nouvelle-Écosse, dans le Nouveau-Brunswick et dans l’île du Prince- 
Édouard, les cours sont compétentes en matière de séparation par suite des lois 
datant d’avant la Confédération dont nous avons parlé, et à Terre-Neuve les 
cours ont acquis la compétence des cours ecclésiastiques anglaises datant d’avant 
1832.

Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Avez-vous la référence pour 
l’Ontario.

M. Driedger: J’en ai une que je puis vous donner, mais je n’ai pas appro
fondi ces décisions. J’ai un cas de séparation Vamvakidis v. Kiskoff (1964) Ont- 
L.R. 585.

Je crois qu’il y a plusieurs décisions de ce genre en Ontario. Certaines 
autorités cependant contestent le bien-fondé de la conclusion; d’après ces autori
tés les cours de l’Ontario devraient être compétentes mais les juges eux-mêmeS 
en ont décidé autrement. C’est du moins ce que je me rappelle.

Dans le Québec, le Titre VI du V Livre du Code Civil, rédigé avant l3 
Confédération, prévoit la séparation de corps et de biens. J’ai insisté sur le fait 
que ce texte remonte à la période antérieure à la Confédération: valide avant il 3 
continué de l’être après sans l’ombre d’un doute.

Les motifs juridiques invoqués pour la séparation dans toutes les provinces, 
excepté le Québec, remontent donc au droit ecclésiastique anglais; ils se ramè
nent à l’adultère, à la cruauté, à la désertion injustifiée depuis deux ans- 
L’Alberta et la Saskatchewan ont augmenté les bases d’une action en y ajoutant 
la désertion qualifiée par un refus de se soumettre à une injonction de restitutio11 
des droits conjugaux, la sodomie, la bestialité ou tentative de ces deux dernier5 
crimes. Comme je l’ai déjà dit on peut mettre en doute la validité de ces lois.

Les motifs de séparation de corps et de biens dans le code civil de QuébeC 
sont énumérés aux articles 187 à 191:

187. Un époux peut demander la separation pour cause d’adultère d3 
la part de son épouse.

189. L époux et 1 épouse peuvent respectivement demander la séparé 
tion s’il y a eu outrage, mal usage ou insulte grave de l’un par rapport 3 
l’autre.

190. La gravité et la suffisance de tel outrage, mal usage ou insulte ^ 
laissée a l’appréciation de la Cour qui, en ce faisant, doit tenir compte d3 
rang, de la condition sociale et autres circonstances des parties.

191. Le refus de l’époux de recevoir sa femme et de pourvoir à $e5 
nécessites selon son rang et sa condition sociale est une autre cause 
justifiant la demande en séparation.

AUTRES REMÈDES.'
Il y a d’autres remèdes juridiques en matières conjugales, mais je suPPoS! 

quon ne s attend pas a ce que j’en parle ici. Ce sont la restitution des dro»5 
conjugaux, la pension alimentaire, les sanctions contre la conversation crin11' 
nelle, la séduction et l’imposture.

Il y a un bon moment que je parle, mais j’aimerais cependant ajouté 
quelques considerations sur la competence législative.

Le président conjoint (sénateur Roebuck) : N’omettez rien 
vivement intéressés par votre exposé. nous som1111LeS

M. Driedger: Merci.
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Compétence législative:
L’Acte de l’Amérique britannique du Nord donne au Parlement du Canada 

D mPôtence exclusive en matière de «Mariage et Divorce», et aux législatures 
°vinciales, compétence exclusive sur la «célébration du mariage dans la 

Pr°vince».
vin ne Peut douter que la compétence du Parlement s’étende au divorce a 

eitlo matrimonii, d’autant plus que seulement dix ans avant l’Acte de l’A- 
eriqiie britannique du Nord, le Parlement britannique a passé le «Divorce and 
atrirnonial Causes Act» dans lequel le mot «divorce» est employé dans le 

mei*ie sens.
rn séparation judiciaire dans le droit ecclésiastique est appelée divorce a 

et thoro, mais le «Divorce and Matrimonial Cause» stipule qu’on ne 
ac* Pa,S accorder un tel décret, mais que dans tous les cas où il pourrait être 
don°r^’ 0n ^oit recourir à la séparation judiciaire qui a le même effet. On peut 
No r)Se ^emander si le terme «divorce» dans l’Acte de l’Amérique britannique du 
duri-116 comPrend pas la séparation judiciaire; mais si l’on considère la nature 
c ecret, identique au décret antérieur, il est raisonnable de conclure que la 
Qll,potence du Parlement s’étend aussi bien au divorce a vinculo matrimonii
Wà la"^a séparation judiciaire.
Pas dou(COm^^*;ence. Lnrlcmcnt en matière de «mariage» conférerait, à n’en 
faut Ce_ er> Juridiction sur la validité des mariages et les motifs d’annulation. Il 
du para^- ant prencfre Sarde de considérer cette compétence dans le contexte 
V'tlciaic':’11apke 12. l’article 92 qui confère uniquement aux législatures pro- 
prUdencS a iurMiction exclusive sur la «célébration du mariage». La juris- 
aU p0uvemaintient que ce dernier pouvoir constitue une exception juridique 
du ipar:°U du Parlement et ne sert qu’à définir les conditions de célébration 

a®e ^ui pourraient affecter la validité du contrat. 
a la dét?mP^enCe Parlement sur le «Mariage et Divorce» devrait s’étendre 
f®dérale errn*nafi°n de la procédure. D’autre part, en l’absence de toute loi 
r6gles ^ SLU c,e Point, les provinces paraissent avoir le droit de prescrire les 
*4 de pQe Pr°cédure et, en fait, les ont prescrites. Ce droit découle du paragraphe 
Sut- r lcle 92 qui confère aux législatures provinciales l’autorité de légiférer

1 ^administration de la justice dans la province, y compris l’établissement, 
^ maintien et l’organisation des cours provinciales, tant au civil qu’au 

minel, et la procédure à suivre par ces cours en matière civile.
c°Urs p Ucllement les cours pour l’application des lois sur le divorce sont les 
de ljre ^°vinciales établies en vertu du paragraphe 14 de l’article 92 que je viens 
du autre part, en vertu de l’article 101 de l’Acte de l’Amérique britannique 
6U eflet ’ 11 serait loisible au Parlement d’établir une cour de divorce. Cet article 
li°h (je aut°rise le Parlement à établir des cours pour une meilleure administra

is a justice au Canada.
Scrnblerait aussi que le Parlement a une compétence exclusive pour 

®dicte UpUX cours Provinciales juridiction sur le divorce. Mais si le Parlement 
je p e l°i sans déterminer de tribunal pour son application, on doit présumer 

^ 9pPlia Ü1 *ernent entendait laisser aux cours provinciales existantes la liberté 
^ 61 Une telle loi et, partant, leur conférer une telle juridiction.
2^ Président conjoint (sénateur Roebuck) : A-t-on des questions? 

^aestion^REWlNMonsieur le président, pourrais-je poser à M. Driedger une 
rt0plPéte SUt" ,Un Point qui est intervenu dans les discussions. A son avis, la 

6 faire ,Ce législative à accorder un divorce inclut-elle accessoirement le droit 
es stipulations sur l’entretien de l’épouse divorcée et de ses enfants?
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A. C6 sujet, puis-je i appeler a M. Driedger—s’il en est besoin, ce que je n^ 
crois pas—la loi britannique de 1857 passée dix ans avant l’Acte de l’Amérique 
britannique du Nord. Cette loi, qui donnait compétence sur le divorce, prévoyait 
en même temps que toute concession de divorce devait comprendre de telle5 
stipulations. Je suppose que de telles dispositions relevaient du pouvoir de5 
provinces sur la propriété et les droits civils, à défaut d’une législation fédérale. 
En somme, ma question est la suivante: le Parlement fédéral est-il compétent en 
ces matières?

M. Driedger. Je me demande comment je pourrais répondre à votre queS' 
tion, M. Brewin. Les provinces ont légiféré sur ce point. Je crois qu’il y a une 
législation provinciale sur la pension alimentaire, je crois que c’est bien le cas-

M. Brewin: Oui.
M. Driedger. Dautie part, la pension alimentaire est quelque chose de 

éti oitement lié au divorce et en découle si nécessairement qu’à mon avis une 
autorité qui a compétence en matière de divorce l’a aussi pour les conséquence5 
qui en découlent. Jusqu’à quel point le Parlement a-t-il compétence sur ce point, 
je l’ignore. C est la un point sujet à controverse.

Le président conjoint (sénateur Roebuck): Ce que vous dites concerne 
aussi la garde des enfants?

M Driedger: Oui cela concerne la garde des enfants, la pension alimer 
taire, rentretien et tout ce qui s’ensuit.

Le président conjoint (sénateur Roebuck): Et le partage des biens?
M. Driedger: Oui.
M Brewin: Diriez-vous monsieur Driedger, que le fait que ces remc ^ 

incidents relevaient de la compétence des cours lorsqu’elles accordaient ^ 
divorce du temps de la Confédération, cela permet-il de considérer que 1 Act;e sj 
l’Amérique britannique du Nord conférant l’autorité sur le divorce touchait a 
les incidences? p

M. Driedger: Je le crois. J’ai touché ce point lorsque j’ai parlé de ^ 
séparation judiciaire en invoquant le «Divorce and Matrimonial Causes Act» ^ 
1857 Si l’on considère l’Acte de l’Amérique britannique du Nord postérieur ^ 
dix ans seulement, on peut prétendre, même si ce n’est pas une conclusion f01^ 
que le terme «Divorce» a le même sens dans les deux lois. La pension alih1 
taire et autres remèdes découlent du divorce. La loi anglaise prévoyait certa 
d’entre eux. On peut en tout cas en discuter. ^

La pension alimentaire est une chose mais si vous parlez de la garde c ^ 
l’entretien des enfants, vous pénétrez dans le domaine de la propriété et ^ 
droits civils et plus vous y pénétrez plus vous vous éloignez de la compete*^ 
fédérale, plus vous touchez le domaine provincial. Nous sommes là dans 
pénombre. Je ne sais vraiment pas où tirer le trait. ^

M. Brewin: Il y a peut-être un domaine où l’on peut invoquer la corflPj, 
tence juridique sur la propriété et les droits civils, mais cela n’empêcherait PJ 
compétence fédérale d’exercer ses droits.

M. Driedger: C’est plausible. »
M. Ryan: Monsieur le président, j’ajouterais qu’à mon sens il n’y a P3.5^ 

problème si l’on parle de l’intervention des cours provinciales et territory 
dans le divorce et ses conséquences, mais si l’on étend trop loin la compéte 
fédérale cela risque de poser un problème. ^

M. Driedger: Je crois que la chose va plus profondément car il s’agit d ^ 
loi importante sur la pension alimentaire et sur l’entretien. Une fois la loi P&s - t 
il ne sera pas difficile de trouver un tribunal pour l’appliquer. Mais 9 
l’autorité d’édicter ou de modifier la loi?
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J’avoue que je n’ai pas examiné à fond ce point. Mais il m’apparaît qu on 
J°it faire une différence entre, d’une part, la pension alimentaire de 1 épouse 

de la ci-devant épouse, et, d’autre part, les dispositions à prendre pour 
^entretien des enfants durant leur minorité.

M. Brewin: Il m’a toujours paru, si je puis m’exprimer ainsi, tout à fait
lriepte pour une institution, un tribunal ou quoi que ce soit d analogue, de
décréter la dissolution d’un mariage en se désintéressant de ceux qui en sont la
victime, car les enfants sont aussi bien les victimes que les époux. Pour ma part,

ne conçois pas de compétence qui ne s’étende pas à ces incidences. C est
Pourquoi je tenais à connaître votre appréciation du point de vue constitution
nel.

M. Driedger: Je n’ai pas la référence ici, monsieur Brewin, mais je crois que 
uans les provinces la Cour d’Appel incline vers la reconnaissance de la compe- 
ence des provinces en ce domaine.

M. Brewin: Et ce point n’a pas été contesté?
M- Driedger: Non.
M Brewin: 

Matière. Il n’y a pas eu, que je sache, de législation fédérale en cette

. M. Ryan: Les lois provinciales comblent le vide à la satisfaction univeise e 
^ crois. Qu’en est-il d’une cour fédérale? Une cour fédérale peut reconnaître, 

est-ce pas, une cour provinciale?
_ M. Driedger: Actuellement il n’y a pas de cour fédérale qui ait competence 

la matière. Il y a évidemment des cours fédérales dont par exemple la Cour 
uPrême, tribunal d’appel, et la Cour de l’Échiquier qui juge d’autres genres de 

ç ^ses. Il y a diverses autres cours comme la Commission des ranspor s a 
ailada et les cours de faillite.

J,* M. Ryan: Pourrions-nous avoir un aperçu sur la manière dont la Com de 
chiquier opère comme cour de divorce?

M. Driedger: Peut-être le président et certains sénateurs seraient-ils mieux 
, mesure de répondre que moi. Il s’agit d’une nouvelle loi, passée il y a un ou 

Ux ans par le Parlement, relative aux activités du Sénat en matière de divorce, 
ais> si je comprends bien, on n’a pas établi de cour de divorce.

Ée président conjoint (sénateur Roebuck): Non.
pQ M- Driedger: La loi s’en est tenu à décrire une procédure parlementaire 

Ur obtenir un divorce législatif.
bied^ McCleave: Monsieur le président, M. Brewin m’a coupé l’herbe sous le 
djg °u a prévu ma question. Cependant il convient de faire remarquer, pour 
pj-ç0las choses avec précision, que la pension alimentaire est un remède 

C(^ant le décret final, et l’entretien, un remède qui le suit. Voici quelle est 
aut0qü®stl°n- En tant que Parlement du Canada nous sommes investis d’une 
de rit® sur les lois provinciales, n’est-ce pas exact Monsieur Driedger? En cas 

°1111 it nous pourrions modifier les lois datant d’avant la Confédération?
Driedger: Seulement si cela entre 
91.

dans les pouvoirs que lui confère

McCleave: Je pensais aux pouvoirs sur le mariage et le divorce.
■*->riedger: Pour ce qui est du divorce, toute loi qu’on peut classer sous la 

Qua>!jUe "Mariage et Divorce» est sujette à une modification par le Parlement, 
sont Ces lois entrent dans l’objet de l’article 129, il n’y a aucun doute qu elles 
Hce Ujettes à modification par le Parlement ou les législatures, selon la compe- 

lui leur a été accordée d’après l’Acte de 1867.
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Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Bien dit.
M. McCleave: Autre question. N’y a-t-il pas dans le code civil de Québec 

une clause qui déclare que les mariages sont indissolubles? Mais il n’y a pas de 
problème ici. Nous pouvons passer une loi qui s’applique à tout ce domaine.

M. Driedger: Je ne sache pas qu’il y ait dans le code civil du Québec quelque 
clause négative que ce soit. Il y a d’autres stipulations relatives à la séparation de 
corps et de biens, mais je n’aimerais pas me prononcer à la légère.

M. Fairweather: Cela ressort de ce qu’ont dit MM. Brewin et McCleave. 
Mais j’aimerais préciser un peu, Monsieur Driedger. Dans l’éventualité où ce 
comité recommanderait et où le Parlement voterait un statut élargi sur Ie 
divorce, M. Driedger ne se sentirait-il pas enclin à recommander qu’on y inclue 
certaines dispositions relatives aux enfants?

M. Driedger. Je crains, Monsieur Fairweather, ne pas être disposé à offPr 
d’opinion a pied leve sur ce point. J’insisterais seulement pour que sous la 
rubrique divorce, et qui dit divorce dit union conjugale, la rubrique séparatif 
et la dissolution du lien conjugal, on devrait comprendre les domaines coU' 
nexes. Jusqu’où aller, par exemple, en parlant des enfants, je ne sais. Il m’aP' 
paraît qu il y a la une difference mais je ne l’affirme pas.

M Fairweather: Vous avez employé le terme «pénombre» disant combien 
cela est embarrassant. Il y a plus que cela, M. Brewin a usé du terme «inepte- 
Mon impression est que lorsque nous avions affaire à ce genre de bills jamais 
nous n’ayons su ce qu’il advenait des enfants. On nous demandait de juger et 
nous n étions pas informes sur la garde des enfants et autres points. Je su* 
fermement convaincu que si nous ne remplissons pas intégralement notre devoir 
ici, les provinces vont entrer en scène, non pas dans la «pénombre» n** 
immédiatement.

Le président conjoint (sénateur Roebuck): Le témoin serait-il disposé a 
nous donner une opinion bien pesée là-dessus? C’est un point très important d6
notre tache de savoir ce que nous pouvons recommander et quels points noaS 
devons toucher dans notre rapport. et quels p
difficile ^enTst unPde trèsrdêît^0UrraîS"ie' Ce n’est pas seulement un problem6
Il serait sans doute bon nue m*' ' Cai 65 provinces ont légiféré dans ce domain ' Il serait sans doute bon que je resume ce que j’ai pu trouver sur l’état des l°lS 
présentes ou passées. u

Le président conjoint (Sénateur Roebuck): Cela nous serait certaine*^ d une grande utilité si vous le pouvez. ' id n0US seran cenamc
M. Driedger: Cela nous permettrait de voir où nous allons.
M. Peters: M. Driedger veut-il dire 1 , ;ntest de citer la Cour sum-ômo nu ,que le seuI moyen de vérifier ce p01est ae citer la lour supreme ou quelque chose d’analogue?
M. Driedger: Je ne sais pas si c’est là le oû,,i w, t

ment contrôler la valeur d’une législation nr ovin ri 1°yen’L on P°urralt ,cert^0ar 
Suprême. ë on Provinciale en la soumettant à la Coa

Le président conjoint (sénateur R„ebuok): c>est ,à „„ moy<m détour„é.
M. brewin: Question de règlements. Je n'impliquerais nas que les légti1’' 

tions fussent invalides ou que nous devrions w 4uerals Pas que ies Leb le5
sont parfaitement valides au point de vue de ! ^ ^ *** f S
qu’elles ne sont nas rpmnlmôi, "la pr°Pnete et des droits civils ta
divorce. remplacees par un statut du Parlement fédéral relatif *U

M. Driedger: Mais cela laisse ouvert»
Parlement ici. 1 la questlon de la competence
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M. B re win: Je m’en rends parfaitement compte.
M. Driedger: L’autorité nécessaire pour passer une telle législation.
M. Baldwin: Sans heurter l’objection du Conseil Privé selon laquelle un 

c°rps législatif ne peut déléguer son autorité à un autre, le Parlement ne 
Pourrait-il pas charger les cours intéressées lorsqu’elles jugent sur la garde des 
ehfants, l’entretien et la pension alimentaire, de donner des ordres semblables à 
Ceux donnés dans les provinces? Autrement dit, il s’agirait de recommander aux 
c°urs dans ce domaine incertain, de tenir compte de mesures provinciales qui 
°nt été prises dans ce domaine. Est-ce constitutionnellement acceptable?

M. Driedger: Je ne saurais me prononcer la-dessus sans mûre considération.
Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Nous devons poursuivre car il 

°us faut entendre une autre importante délégation. Il serait certainement utile 
SUe le sous-ministre prépare un memorandum qui nous fasse connaître son point 

e Vue- Est-ce le bon plaisir du comité?

cela

due

M. Peters: Monsieur le président, il faut plus que cela. Je ne crois pas que 
s°it le désir du témoin. S’il ne peut donner une réponse définie, il doit nous 

^.Piquer comment y arriver. Nous ne voulons certainement pas légiférer ultra 
es- Si on ne peut y arriver de cette manière cherchons une autre voie.

L’exposé des trois témoins que nous avons entendu nous a édifiés. Cet exposé 
a Us a montré qu’on ne pouvait avoir aucun doute sur la compétence des cours 
^glaises sur l’ensemble du problème matrimonial: mariage, divorce, entretien 

s enfants, annulation etc. Nous avons perdu notre compétence en n’agissant 
s et nous devons être assurés que quoique nous décidions nous allons. . .

Le président conjoint (sénateur Roebuck): Je ne crois pas juste de dire 
lib nous l’avons perdue, cela n’est pas possible. Tant que le champ est 

re> les provinces ont certainement le droit d’y légiférer. Mais si nous 
ç, s décidons à agir, et si notre compétence est suprême, elle demeure. 
^ esl là le point que je voudrais voir examiner par M. Driedger et qu’il 

Us en fasse rapport.
ne ^1. Baldwin : Monsieur le président, puis-je demander au témoin d’exami- 
irn Urte autre question, s’il doit revenir là-dessus. Ce que je touche ici est 
ho utant P°ur les Territoires du Nord-Ouest, peut-être pas pour un grand 

rn°re de gens, mais cela vaut d’être considéré.
(jr . témoin est sans doute au courant d’une décision du juge Sisson quant au 
re 1 des Esquimaux à contracter mariage selon leurs coutumes. Cette sentence 
Plu °n^e à un certain temps et le ministère intéressé ne s’est pas montré 
tiv S heureux que cela de cette décision. Je me suis souvent demandé si, corréla

ient, un divorce selon la coutume esquimaude pourrait être considéré
e légalement valide. Pourriez-vous examiner ce point? 

hî. McCleave: Comment cela se passe-t-il? Se frottent-ils le nez en disant: 
°Us divorçons» ?

de président conjoint (M. Cameron): Permettez-moi, Monsieur le prési-
en votre nom et au nom du comité de remercier M. Driedger pour soneut,

d’u °SG ^’aujourd’hui, exposé approfondi, savant et qui fait autorité. Il nous sera 
ïéit'6 grande aide lorsque nous étudierons la question et ferons notre rapport. Je 
j’eïiGre donc, Monsieur le président, l’appréciation du comité pour ce travail et 

exPrime tous mes remerciements à M. Driedger.
he président conjoint (sénateur Roebuck) : Mesdames et Messieurs, nous 

Égl; S 3 entendre un autre témoin distingué représentant l’une des importantes 
fyjj ^es du Canada: l’Église des Adventistes du Septième Jour du Canada. M. 

ael veuillez vous avancer.
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A titre d’information je dirais que cette Église compte environ un million et 
demi d’adhérents répartis à travers le monde dans 290 pays. Au Canada, elle 
compte environ 17,000 membres répartis dans environ 200 groupes. Il s’agit donc 
d’une importante institution chrétienne de notre pays.

Son représentant, le Révérend Darren L. Michael d’Oshawa, Ontario, est un 
ministre de cette Église et agit en qualité de Secrétaire pour les affaires publi
ques dans le Comité National Exécutif.

M. Michael est né aux Indes en 1923 de parents missionnaires. Il reçut sa 
première éducation aux Indes, puis a complété son éducation secondaire et 
universitaire aux Etats-Unis. En 1946 il obtint le diplôme de Bachelier en 
Théologie au Atlantic Union College, et en 1947 celui de Maître-es-Arts du 
Denomination’s Theological Seminary, affilié à l’Université d’Andrews.

M. Michael a exerce son ministère dans la péninsule du Niagara, à Kingston 
et à Windsor avant d’occuper son poste actuel en 1952.

M. Michael est aussi diplômé de l’École de Droit de Osgoode Hall où il reçut 
en 1964 sa licence en droit; il fait maintenant partie du Barreau de l’Ontario.

Je connais M. Michael depuis longtemps et j’ai eu l’honneur d’être au Sénat 
le parrain du bill qui visait à une certaine réorganisation de son Église. Depuis 
j ai toujours entietenu une grande admiration pour lui pour sa largeur de vues 
et son dévouement et même puis-je ajouter pour le courage dont il a fait 
preuve, après avoir occupé pendant des années une importante position, en 
revenant a 1 etude du droit, et en acceptant la rude discipline et en devenant 
avocat en Ontario.

Le révérend L Dorren Michael de l'Église des Adventistes du Septième Joui:
Merci, monsieur le president, de vos remarques flatteuses. Nous espérons 
qu apres avoir entendu notre exposé vous vous sentirez aussi favorablement 
incline a rendroit de notre groupe.

Résumé: Les Cours et le Parlement dans les cas parlementaires de divorce? 
devraient reconnaître comme motifs suffisants de divorce:

1. L’adultère
2. La cruauté
3. La désertion
4. L’emprisonnement à vie
5. Une maladie mentale incurable
6. L’abus de narcotiques ou de l’alcool
7. Le refus délibéré de consommer le mariage.

On pourrait peut-être considérer aussi
(a) La création d’un domicile canadien eu égard à la compétence
(b) S en remettre a la discretion des juges sur les obstacles au divorc6'

. . L %lise ^es Adventistes du Septième Jour au Canada estime au’on devrai1 
reviser a fond au Parlement la législation sur le mariage et le divorce Cet» 
mesure s impose si nous voulons que la loi s’attaque au problème de rinstabil»6 
de la famille en considérant les points de vue suivants:

1. La théorie de la rupture des mariages
2. Les lois sur les mariages nuis ou annulables

mariagjent*°n ^eS mariages malheureux par une préparation aU

4. La garde et l’entretien des enfants d’un mariage dissous INTRODUCTION manage Q1SSOUS.

reme«ieTctm«éT„t,'rU,if * ?8lke *• Adventistes du Septième ** 
remercie le Comité special conjoint du Sénat et de la Chambre des commu»eS



DIVORCE 159

sUr le Divorce de lui avoir fourni l’occasion de soumettre ses vues sur la réforme 
la loi concernant le divorce.

Je veux d’abord contrevenir à un précepte de rhétorique et m’excuser de 
h avoir pas soumis une version française de cet exposé. Cette omission n’est pas 
uue à la méconnaissance de l’importance de ce point, mais au manque de temps.

On reconnaît la difficulté de la tâche du comité qui doit s’attaquer à une 
Ratière si exposée à la controverse et susceptible de heurter les sentiments. On 
u°it louer le Parlement et les membres du comité d’entreprendre une mesure 
depuis si longtemps en souffrance. C’est le fervent espoir des membres de notre 
communion que les points de vue ici exprimés aideront le comité dans cette tâche 
lormidable.

Nous sommes d’avis que la tâche de ce comité aurait été quelque peut 
facilitée—pour ne pas dire plus approfondie—si on lui avait donné pour mandat 
^’examiner dans son ensemble le champ du mariage et du divorce, dans la 
^Çsure où il relève de la compétence du Parlement du Canada. C’est l’opinion de 
f Église que le problème social et moral du mariage ne peut être résolu d’une 
Manière négative. Bien des mariages malheureux ont leur source dans les 
circonstances qui conduisirent au mariage plutôt que dans les conditions immé
diates qui poussent à demander un divorce.

Nous ne nous attendons pas à rallier toutes les opinions à notre point de vue 
nous ne prétendons pas qu’il soit le seul digne de considération. Ce que nous 

Perchons à accomplir c’est de présenter au comité des suggestions constructives 
p Positives qui lui permettront de préparer un rapport qui servira de base au 

arlement pour amener le Canada à prendre sur le divorce une position digne du 
lzigtième siècle.

P Je ne sais, Monsieur le président, dans quelle mesure je dois entrer dans 
historique de notre communion.

Le président conjoint (sénateur Roebuck) : M. Driedger a pris une heure, 
QgUs disposez du même temps. Point n’est besoin de vous limiter. Il n’est que 5 h 

et nous allons vous entendre à loisir.
Nt- Michael: Merci monsieur.
Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Ai-je raison? Le comité n’a 

s d’objection? Nous vous écoutons.
g M. Michael: Il m’a semblé utile de fournir au Comité un historique de notre 

ghse et de donner les raisons qui nous ont poussés à venir exposer nos vues au
L°mité.

Les Adventistes du Septième Jour sont un groupe de chrétiens à l’esprit 
Servateur, ayant des vues théologiques qui les rapprochent des Catholiques, 

fÉs Anglicans, des Luthériens, des Presbytériens, des Baptistes, des Méthodistes 
Shse Unie) et des credos «congrégationnistes».

Nuisant sa source dans la grande renaissance religieuse qui va du XIV au 
1 siècles, et plus particulièrement dans le réveil du milieu du XIXe siècle, 

s attaché aux vues eschatologiques de l’Écriture. . .
ÉL Ryan: Quel est ce mot?

c At- Michael: Le Dernier Jour—les Adventistes du Septième Jour se sont 
6X en un groupe religieux distinct. Considérant la Bible comme règle
ct’ÇjSive et suffisante de la foi, ils ont un nom qui en dit assez sur leurs 

lances caractéristiques.
(j> , Convaincus que le septième jour de la semaine, le samedi, est le seul jour 
Hp, Servation religieuse mentionné par la Bible et pratiqué par le Christ et ses

res, les Adventistes observent le Sabbat du coucher du soleil le vendredi soir 
c°Ucher du soleil le samedi. L’enseignement de la Bible sur le retour concret,
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visible et physique du Christ sur la terre, et le besoin pour tous hommes et 
femmes, de se préparer à ce triomphe de la foi chrétienne, est le point saillant de 
la doctrine symbolisée par notre nom.

Nous comptons un million et demi d’adhérents à travers le monde—ne 
comptant que les adultes baptisés par immersion—et presque 17,000 au Canada. 
Les Adventistes du Septième Jour poursuivent un programme mondial de mis
sions, d éducation, d assistance sociale, de predication et de service médical C’est 
leur conviction qu’un christianisme profond n’est pas incompatible avec la res
ponsabilité sociale.

Ils croient que les gouvernements sont voulus par Dieu et ils prêchent 
l’obéissance à l’autorité civile légitime, selon sa compétence, dans les limites 
d’une obligation religieuse. Les Adventistes sont bien connus pour leur loyauté à 
la Reine, au pays, et pour leur attachement traditionnel au gouvernement 
responsable, aux institutions parlementaires et à la liberté Ils regardent la 
préservation de cette tradition de liberté individuelle comme le devoir inélucta
ble de chaque loyal citoyen. A leurs yeux, en effet, la liberté de conscience est au 
cœur de toutes les libertés.

Les Adventistes du Septième Jour croient à la sainteté du foyer à un idéal 
de permanence de l’union matrimoniale comme une institution divine remon
tant à la creation de l’homme. Pour notre communion, le divorce avec le droit de 
se remarier n’appartient qu’au conjoint innocent d’adultère l’adultère étant le 
seul motif légitime de dissolution du mariage. Cette position est basée sur les 
enseignements du Christ tels qu’on les trouve dans l’Évangile de Saint Mathieu 
chapitre 5 verset 52, et chapitre 19 verset 19 
Commandements. ainsi qu’au septième des Di*

En partant de là et fermement entichés de la liberté de conscience, leS 
Adventistes du Septième Jour ne croient pas que les standards moraux qu’ü® 
observent doivent être imposés par la lohcivile aux citoyens qui ne partagent pas 
leuis vues. A leurs yeux, il est résulté de grandes souffrances pour l’humanh® 
lorsque l’Eglise, parfois avec les meilleures intentions du monde a cherché à 
imposer sa conception de la moralité tant à ses fidèles qu’aux autres hommes par 
l’intermédiaire du bras séculier de l’Etat. Ce sont là des conceptions qui gouver
nent les normes religieuses et les normes civiles qui, bien que parallèles, ne sont 
pas identiques.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES:

Nous désirons faire quelques considérations générales comme préliminaire ^ 
notre exposé.

Partout où ont prévalu les conceptions judéo-chrétiennes, l’intégrité de D 
famille a toujoui s ete considérée comme le présupposé du bien commun. Dn^ 
étude de la civilisation occidentale démontre l’importance attribuée à ce princiP6 
à travers l’évolution des structures politiques et sociales de notre civilisation.

Le désir d un pr ogrès matériel, avec tout ce qu’il implique dans le déveloP 
pement d une société complexe et dynamique, n’a pas entièrement estompé 
préoccupations sur le bien-être de la famille. Ce qu’on a parfois oublié c’est qUÊ 
cette soif insatiable de la richesse a détruit la vie de famille

Il y a un siècle les sauvegardes de la société, qui étaient basées sur de® 
conceptions primitives que la société considérait comme suffisantes pour protêt 
la famille, ne suffisent plus aujourd’hui; de nouvelles valeurs dignes d’^h^ 
reconnues et protégées réclament maintenant l’attention. Le rôle croissant deS 
femmes dans la société, la découverte de nouveaux facteurs dans la croissance 
1 enfant vers 1 âge^ adulte, 1 éveil à l’importance des relations personnelles, t-01* 
cela tend a faire éclater le cadre des sauvegardes plus anciennes, plus simp'e 
plus primitives qui maintenaient l’intégrité de la famille.

de
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Il y a dans certains milieux une approche louable au problème de la relation 
. s tribunaux avec les litiges matrimoniaux et domestiques. On voudrait que la 
justice s’éloigne d’une conception commerciale contractuelle et criminelle des 
offenses maritales avec leur cortège de sanctions, ou au contraire d’allègements, 
Pour les parties en cause. Il semble qu’il y ait quelque chose de beaucoup plus 
Réaliste et honnête moralement dans le concept de la «faillite du mariage» de 
intervention de l’État dans les problèmes matrimoniaux et domestiques, que 
ans le concept «délit conjugal» qui pénètre toutes les lois dans le domaine du 

c°mportement et des relations humaines.
Le concept de la «faillite du mariage» permettrait un jugement objectif de 

état du mariage, du bien-être des enfants s’il est en jeu, des droits et intérêts 
es Parties; on verrait plus clairement si le mariage est susceptible de revivre, de 

rajeunir, de se réhabiliter. Grâce aux services de conseillers juridiques fami- 
laux> on prendrait des mesures pratiques pour établir si le mariage peut être 

^aové. Si l’examen des faits permet de conclure que le mariage est irrémédiable- 
ent compromis, le décret de la cour serait une constatation des faits, fait de la 
°rt du mariage, avec des dispositions connexes pour limiter les dégâts qui en 

asultent pour les conjoints, les enfants et la société et le contrecoup de la 
aillite d’un mariage malheureux.

Un remède bien préférable serait une préparation adéquate au mariage. En 
s„ et si la société veut sauver la famille, et le mariage en particulier, si elle 

inquiète de voir tant de mariages moribonds, elle ne devrait pas ignorer la 
rophylaxie de la prévention. Un programme d’instruction et de formation 
ligatoire pré-matrimonial pourrait être mis sur pied, dans le secteur privé et 

Pblic, qUj s’avérerait être le meilleur facteur pour réduire l’éventualité de 
ariages malheureux qui appellent un examen et un jugement.
Ne Réforme nécessaire

. Il serait opportun de poser une question: «Comment se fait-il qu’une Église 
jj.1 s’oppose au divorce et n’admet de recours que dans le cas de l’adultère puisse 

clamer une réforme de la loi sur la dissolution du mariage»? La réponse est 
e nous vivons dans une société pluraliste, à gouvernement démocratique. Cela 

auf*iqUe 9u’aucun groupe particulier ne peut imposer son point de vue aux 
.. res membres du corps politique sans leur consentement. Le gouvernement 
crnocratique en effet repose sur un électorat libre qui s’entend sur les lois à 
Jeter et à mettre en vigueur.

(j-. Tous les mariages ne sont pas écrits dans le ciel, loin de là! Certains peuvent 
uter dans cette atmosphère idyllique et s’éveiller dans une toute autre 

^ biosphère. Avec la faculté de contracter un mariage civil dans certaines juri- 
ions, tous les mariages ne sont pas bénis par l’Église qui proclame que le 

ariage est l’union d’un homme et d’une femme pour la vie à l’exclusion d’autres
^enaires.
Co Que nous ne soyons pas moralement partisans du plus bas dénominateur
^mun, si l’on veut qu’une loi soit obéie, elle doit rencontrer l’adhésion d’une 
t'en,°rité convenable- C’est un fait que la loi actuelle en matière de divorce ne 
l’ad °ntre pas TaPProbation et le respect de cette majorité. Il fut un temps où 
sevn ère aPParaissait comme la seule justification du divorce, représentant la 
caie forme d’infidélité conjugale, mais aujourd’hui l’adultère ne s’avère que 

1116 l’une des formes des délits qui justifient la dissolution du mariage.
,c Ca loi actuelle est responsable du nombre croissant de ces unions de 

law» où bien des victimes de mariages moribonds cherchent un refuge. 
UnUs avons beau le nier, c’est un fait que la loi actuelle encourage l’adultère, ou 
loi S^ulacre plausible d’adultère, pour obtenir la seule dissolution que permet la 
des insistance que l’on met sur l’infidélité physique empêche de voir que bien 
ifjfj,Unions matrimoniales se gâtent, cessent vraiment d’exister, sans la moindre 

alité physique.
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Même si l’Église croit et enseigne que personne n’échappe à la compréhen
sion aimante de Dieu, et qu’aucun mariage, si anémique et si mort soit-il, n’est 
hors de la portée de la grâce divine, ce n’est pas tout le monde qui accepte les 
vérités éternelles proclamées par l’Église. Alors donc que l’Église a le droit de 
présenter à ses membres et à ceux qui veulent l’entendre, une doctrine de vie et 
une philosophie de la vie qu elle estime vraiment répondre aux problèmes 
humains, elle n a pas le droit d imposer ses vues a ses membres et aux non—mem
bres, aux croyants et aux non-croyants par le truchement du bras séculier. Un 
individu qui refuse d’accepter les enseignements de l’Église en se prévalant de 
1 examen d une liberté dont 1 a investi son Créateur, peut exiger que cette liberté 
ne soit pas brimée, sur l’intervention de l’Église, par les lois de l’État.

C est pourquoi 1 Église des Adventistes du Septième Jour du Canada ne 
cherche pas à imposeï ses vues a tous les citoyens du pays par l’intermédiaire de 
la loi civile. Ce que 1 Église ne peut obtenir par une intelligente persuasion, par 
1 education et les arguments, elle ne doit pas chercher à l’imposer en recourant à 
des mesures policières ou à la loi civile. Si donc un particulier ne veut pas des 
avantages ou des enseignements de l’Église, ce n’est pas la loi qui doit les lui 
imposer. Dans ce contexte, les Adventistes du Septième Jour n’éprouvent aucune 
difficulté à supporter des mesures qui visent à la réforme de la loi sur le 
divorce—et qui, je le répète, ne feront qu’inspirer du respect pour la loi—me
sures qui pex mettront à des gens qui ont commis des erreurs de pardonner! 
d oublier et de faire un nouvel essai, mesures qui renfermeront pour les enfants 
de mariages malheureux la promesse d’un foyer suffisamment heureux avant 
qu’il ne soit trop tard.
SUGGESTIONS

Pourvu que l’esprit de la loi sur le divorce soit celui d’un remède pour la 
vie rme innocente d un délit conjugal et d’une sanction contre le coupable, le® 
motifs suivants de divorce devront etre reconnus par les Tribunaux et par le 
Parlement lorsqu il s agit de divorces prononcés par le Parlement:

^. L’adultere, tel que défini présentement par la Cour avec des 
dispositions expresses sur les actes He p*d’homosexualité S de S°domie’ de lesbianisme et

l’exercice aucL’ne .définition juridique mais avec prévision de
1 exercice de la discretion du juge sur la réalité de la cruauté aussi bien 
physique que morale. cruauté aussi u

3 La désertion, si elle n’est pas justifiée, et ce depuis plus de trois 
ans. S il y a eu absence de sept ans d’un conjoint sans qu’il ait donné de 
ses nouvelles, la présomption de décès qui existe pou? certains Ls devrait
rSaXr ““ abSent' à h paXTésiSe de *

su, ptrSTsHÎmpTol™ ïu.ï"" "V>réï°it MS d=
ment en sorte qu’il n’y ait nas d’e Jnîr^VaU.bon plaisir$ du gouverne 
devrait être autorisé à faire une demandededlïoTutton!6 1

5. Aliénation mentale incurable- lor<=m,’„„
râble snn narton-n Q a .. „ ’ 10rs<!u un conjoint est declare incUï“ree sî i!"™.,, e!re libr= le demander et d'obtenir »

une gue'rison. " “ °” M ■*“* raisonnablement s'attendre »

des iLLS“ t -—u
duction d’évidence, la cour est assuré? n 1,ailc°,ohsme’ et Que sur la V0 
cure, l’autre partie peut obtenir un divorcé Y 3 ^ d’eSP°ir f°nde
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7. Refus délibéré de consommation du mariage. Ce chef devrait 
justifier la nullité, non seulement dans le cas d’un refus initial de consom
mation, mais également si l’on doute du bien-fondé de l’annulation s’il y a 
un refus persistant et délibéré de contracter une union sexuelle avec le 
partenaire.

De plus on suggère d’examiner les points suivants:
(a) Au point de vue de la compétence, s’il n’y a pas lieu de créer un 

domicile canadien. C’est une mesure que paraissent réclamer la rapi
dité et la facilité de transport d’une partie du pays à l’autre, et la 
mobilité de la population canadienne et de la main-d’œuvre.

(b) Examiner si les obstacles absolus au divorce (connivence, pardon 
mutuel, collusion) ne devraient pas être laissés à la discrétion de la 
cour dans l’examen des faits.

Nous insistons de nouveau sur la nécessité d’une révision totale de la 
egislation du mariage et du divorce. Dans la mesure où nous voulons apporter 

Utl remède à l’instabilité de la famille, cette réforme est impérieuse. Dans le 
radre de cette étude nous veillerons à ce qu’on inclue les avantages et les 
^avantages de la théorie de la «faillite du mariage», les problèmes qu’entraîne 

aPplication de la loi actuelle sur les mariages nuis ou annulables, à ce qu’on 
°nne une plus large place à l’étude des remèdes que constituent l’éducation 

^-matrimoniale et les services de conseillers par des organismes privés ou 
Publics, et enfin au problème souverainement important du bien-être et de la 
ëarde des enfants d’un mariage qui aboutit à un divorce.
j Dans l’appendice on trouvera le texte de deux recommandations émanant de 
j, direction de la plus haute autorité de notre Église du Canada qui constituent 

arrière-plan des suggestions soumises au comité, 
j, En conclusion, l’Église des Adventistes du Septième Jour désire réitérer 
^expression de sa croyance dans l’idéal chrétien du mariage présenté par la Bible 
uRime étant l’union perpétuelle d’un homme et d’une femme. Elle admet cepen- 
PRt que nous vivons dans une société imparfaite, dans un monde que le 

j^coiogien décrirait comme un monde de péché où les relations humaines sont 
de l’idéal. Le rôle de l’Église, et de toutes les croyances, est d’orienter 

^ Rrnanité vers une sphère plus élevée d’efforts vers une vie meilleure. Le rôle 
Rù ^tat es* d® Pr°téger l’individu, dans la mesure du possible, contre l’inhuma- 
le G l’homme contre l’homme, de concilier un minimum de loi et d’ordre avec 
j, Rraximum de liberté individuelle compatible avec le bien commun et le droit 
^.aUtrui( et enfin d’offrir les moyens de résoudre dans la paix les intérêts 

ergents des individus, des groupes et de la société elle-même, 
et a est 1® contexte du mémoire présenté au comité spécial conjoint du Sénat 
g ° la Chambre des communes sur le divorce par l'Église des Adventistes du 

Ptième Jour du Canada. C’est l’espoir des membres de cette communion que
eur

Pas
exposé vous aidera à accomplir votre tâche difficile et qu’il ne contribuera 

a jeter de la confusion ou de l’incertitude dans vos efforts pour mener à bien
°tre mission.

Nous vous assurons de nos prières pour que la grâce divine assiste et
s°Ut:
que
du

lenne vos efforts au cours de vos délibérations. Nous sommes convaincus 
notre rapport sera agréé du Gouvernement et du Parlement, aussi bien que
tribunal en dernier ressort de l’opinion du peuple, vu la profondeur, la

Uc*ence, l’humanité et la justice qui l’inspireront.
A nos yeux la préservation de la famille est essentielle à notre mode de vie. 

assUtre part> nous sommes d’avis que des besoins nouveaux ressortent des 
auts menés contre l’intégrité de l’institution divine du mariage et de la
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famille. Ces besoins requièrent de la part de l’Église et de l’État une approche 
nouvelle ayant pour objet de renforcer la sécurité et la valeur de ces institutions 
fondamentales.

Monsieur le président et honorables membres du comité, nous vous remer
cions de votre empressement à nous entendre et de nous avoir permis de faire 
notre exposé.

Le président conjoint (séîiüteuT Roebuck) : Monsieur Michael vous avez 
parlé de deux documents qui forment un appendice à votre mémoire. Pourriez- 
vous nous dire ce qu’ils sont?

Le président conjoint (M. Cameron): Je suggère qu’il les lise.
Le président CONJOINT (sénateur Roebuck): Oui, pourquoi pas?
M. Michael: Le document «A» est une recommandation adoptée dans la 

cinquième séance de l’Assemblée quadriennale de l’Église des Adventistes du 
Septième Jour du Canada tenue à Ottawa et qui se lit comme suit:
Sur le mariage et le divorce:

Attendu que la sainteté du foyer, base fondamentale d’une société 
libre, est sérieusement menacée par les pressions et les tensions de la vie 
moderne, et

Attendu que la fréquence croissante des divorces et des ruptures de 
la vie conjugale reflète une grande pauvreté spirituelle, et

Attendu que les lois actuelles sur le mariage et le divorce peuvent 
engendrer de grands desavantages pour certains citoyens,
Il est convenu:

1. Que les Adventistes du Septième Jour proclament leur 
croyance en un ideal chrétien d’un mariage heureux, harmonieux et 
durable, et que le devoir de l’Eglise est d’inculquer à ses fidèles le 
caractère sacre de la permanence du foyer et de la relation mutuelle 
des epoux,et

(^'^Cç}e ?tiv0rce n es*" Pas une solution idéale à bien des problè' 
mes de difficultés conjugales et que les Chrétiens n’y peuvent avoir 
recours que dans les cas prévus par la Sainte Écriture, et
, 3. Que selon les enseignements du Christ le remariage est permis
a la partie innocente par l’obtention Ai esi yc
tées de la Sainte Écriture, et 6 conforme aux dlC
tions^nr'ln pTnTr reconnaiss°ns le droit à l’État d’édicter des disposi
tions sur le contrat matrimonial et sa dissolution.

Quatre ans plus tard, a la sixième session quadriennale tenue à Edmonton, 
les recommandations suivantes furent adoptées- 
Sur le mariage et le divorce:

est HtaTvementQmennriïnteté1deia famille’ f°ndement d’une société libre- 
moderne! et tensions et pressions découlant de la vie

bre à^’érar^dMa 0’™°^^ Un° attitude indifférente d’un grand nom
bre a 1 egard de la permanence essentielle du mariage, et

Attendu que certains organismes religieux tendent de olus en plus à
TrXTs dTmSif f*iVe ?” !;Élat P°" WW les idéaw morau* <=• 
spirituels du mariage auxquels ils croient mais que bien des individu5
n acceptent pas, avec le résultat que le respect pour îa loi diminue et qUe
—mégi,,meS * *u, n’engendrent ,u«
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Il est convenu:
1. Que les Adventistes du Septième Jour réaffirment leur croyance en 

un idéal chrétien d’un mariage heureux et durable et reconnaissent à 
nouveau leur devoir de procurer par l’Église tous les encouragements 
possibles au moyen d’une assistance pratique et de conseils donnés à ses 
membres, en sorte que le caractère sacré du mariage et la permanence du 
foyer et de la relation mutuelle des époux soient compris et préservés, et

2. Que le divorce n’étant que rarement une solution idéale aux 
difficultés conjugales et qu’il engendre plus de problèmes qu’il n’en éli
mine, les chrétiens n’y recourent qu’en dernier ressort et seulement pour 
les motifs mentionnés par la Sainte Écriture, et

3. Que le remariage de personnes divorcées ne peut, avec l’approba
tion de l’Église, être contracté qu’en conformité avec les enseignements et 
les principes de la Sainte Écriture, et

4. Qu’il incombe à l’Eglise de maintenir bien haut parmi ses fidèles le 
plus haut idéal à l’égard de contrat et de la dissolution du lien matrimo
nial parmi ses fidèles, et

5. Que l’Église excède son autorité lorsqu’elle cherche à obtenir une 
obéissance de tous à ses enseignements particuliers, par l’intervention du 
bras séculier.

M. McCleave: Puis-je poser deux questions au témoin? Votre mémoire est 
Scellent et bien rédigé. Vous avez bien parlé de la mort ou de la faillite du 
Mariage, mais vous avez tu deux points qui feront l’objet de mes questions.

Premièrement, qu’en est-il du mariage qui a échoué ou qui est pratiquement 
^°rt à cause des habitudes criminelles de l’un des conjoints. J entends ici 
homme qui retourne toujours au pénitencier et dont la contribution au mariage 

Se réduit à de courtes visites entre ses emprisonnements au cours desquelles, 
^heureusement, il ajoute aux mayheurs de la société en faisant des enfants, e 
^royez-vous pas que ce devrait être une cause de divorce, car 1 homme a rendu 
S°n Mariage impraticable?

qüe Michael: Il y a de très forts arguments en faveur si nous acceptons l’idée 
Co .^Prisonnement à vie tend à détruire le mariage. Dans le cas d’une 
rea Ul^e habituellement criminelle qui enferme le conjoint derrière des bar- 
j’e x> on a de fortes raisons de croire qu’il y a là un motif de divorce. Cependant 
p0l®Pterais le cas où, précisément, la préservation du mariage serait un remède 
Uqe pouPable. Et c’est là une considération qui doit nous empêcher de prendre 
Co Mtitude trop catégorique. On peut en effet penser, à l’encontre de cette 
Plus Ul*e cr^minelle, que le mariage peut renfermer la promesse d’une stabilité 

grande chez cet individu.
l'aire McCleave: Très bonne réponse. Maintenant l’autre question sur laquelle 
ép0, er&is avoir votre opinion. Supposons le cas d’une faillite du mariage où les 
<W x ont amorcé les procédures de séparation, se sont séparés en fait, mettons 
epSe ls trois ans ou plus, de sorte qu’il y ait peu d’espoir de les voir se remettre 
diVo “le. Estimez-vous que c’est là une base de divorce? C’est en somme un 

Cg Par consentement mutuel, en même temps qu’un mariage manqué.
div0^' ^ICHAEL: Je ne suis pas toujours sûr qu’il s’agisse là d’une séparation ou 
VjeiltCe Par consentement mutuel. Bien des fois cette décision de la séparation 
Pïoto a*)rGS une séparation physique, plutôt en vue de préparer les motifs qui 
de rn"ent les droits des parties séparées. Selon mon expérience limitée dans une 
dH’u Cs Professions, et une expérience plus prolongée dans l’autre, je dirais 
f"!- 6 entente sur la séparation est parfois la conséquence d’une séparation de 

tend qu’à encourager et baser une apparence de légitimité et à protéger 
respectifs des parties. Si toutefois la séparation n’a pas originellement
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et fondamentalement de motif légitime, qu’il y ait entente ou non pour la 
régulariser, elle ne devrait pas, à mon avis, empêcher ou prévenir une instance 
en divorce.

M. McCleave: Peut-être aurais-je dû ajouter un point, monsieur le prési
dent, je veux parler du cas où les parties étant d’accord demandent le divorce 
après trois ans de séparation effective.

Le président CONJOINT (sénateur Roebuck) : Puis-je ici faire remarquer que 
l’interrogateur est M. McCleave, député d’Halifax.

M. Michael . Merci, monsieur le president. A mon avis, monsieur McCleave» 
si les conjoints reconnaissent leur mésentente et décident de vivre chacun de 
leur côté, on peut y voir l’idée d’un divorce par consentement. Si, disons, après 
trois ans il n’y a aucun essai pour reprendre la vie commune, il y a là une 
évidence péremptoire que le mariage est mort.

M. McCleave: Merci beaucoup.
M. Brevvin. A mon tour je trouve le mémoire excellent, mais, si je Ie 

comprends bien, il semble y avoir une certaine inconsistance. D’une part 
memoiie pieconise le concept « faillite du mariage», ensuite il suggère peut-etre 
comme une alternative, de multiplier les causes de divorce.

Si je comprends bien votre façon de voir vous considérez la faillite comm® 
un fait à étudier, sans chercher à repérer les délits, sauf peut-être dans le cas où 
ils ont engendre la faillite Pour moi, cela exclut les motifs particuliers. A titre 
d exemple, un tel cas réduit la base du divorce: un acte d’adultère pourra» 
provoquer ou ne pas provoquer la faillite du mariage

Ce que je veux clarifier est de savoir si par votre mémoire vous voulez noi» 
presser de faire de la faillite le point de vue primordial, attitude commune a 
d autres témoins, notamment au comité consultatif de l’Archevêque de Canter
bury, ou si par contre vous voulez nous suggérer de multiplier, de libéraliser 1* 
délits ou les offenses qui justifient actuellement le divorce juridique.

Monsieur le président, monsieur Brewin, nous sommes d’av» 
que la faillite du mariage est un sujet digne d’un examen plus approfondi et 
peut-etre meme de recherche. On devrait l’étudier plus à fond Nous somme* 
favorables aux recommandations du comité de l’Archevêque que vous ave*
citees. J estime que vous trouverez à la page 10 une explication théorique a** 
recommandations lorsque nous disons: y wuon tneouqu

to„no=é"re °Ù ‘’espr“ de la loi du di"°r=e tend à protéger la vieil»6

C’est là la théorie que nous préconisons Si ni,,o * j „ îoissè
entendre que cette théorie de la faillite n’était pas mûre-lJÎe Toff d’a'bord 
etudiee plus a fond, mais en attendant. e 16 a01t a aD0

I e président conjoint (sénateur Roebuck) : Vous pensez réellement que la 
COmPre"d —« Pour qX l“„è fi

le neMi=Mc'Co”spLasAMoa„‘ experte et peu document»

Canadien Bar Journal d’avril de cette année article wT f 1“ ™ ‘frigf* 
et fasciné. Puis le rapport du comité de !££%£*£ veiuSppûl" » ‘ 
premiere vue, des facettes attrayantes mais 1 1 appuyer. .
et une étude s’impose. ’ * 3 aimerais “tendre la contre pa^1

Je crois que son premier mérite est de permettre d’entrevoir la sauvega^ 
du mariage. On ne prend d’abord aucune décision 1 ; T , o*
leur donne des conseils, et l’on ignore d’ahorTi lnterr°ge les Partie!>

’ ignore a abord la perspective du divorce, p1
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il puisse s’y trouver un élément de délit juridique, on ne le considère pas 
c°mme tel; le mariage est au contraire envisagé comme un élément vital et 
viable, et si vraiment le mariage apparaît moribond, on pose la question: Pour
quoi garder un cadavre? Il n’est pas sain physiquement de le faire et peut-être 
s°cialement non plus.

M. Brewin: Vous n’allez pas jusqu’à dire, je suppose monsieur, qu’une 
Mesure préconisée par des avocats et des juges, conseillers de l’Archevêque, est 
entachée de radicalisme?

M. Michael: Je n’ai pas dit cela.
Le président conjoint (sénateur Roebuck) : M. Perry Ryan, député de la 

ville de Toronto, a une question.
M. Ryan: Merci, monsieur le président, Je désire attirer l’attention sur un 

assage de votre mémoire, p. 4 vous dites:
Dans notre communion le divorce avec droit de se remarier n’est accessi
ble qu’au conjoint innocent d’adultère, l’adultère étant le seul motif 
légitime pour la dissolution d’un mariage.

^lus loin, document «A» en fin de livre, sous la rubrique «Mariage et Divorce» la 
ecommandation 3 dit:

Le remariage de divorcés est permis, selon les enseignements du Christ, 
au conjoint innocent en vue d’un divorce, conformément aux dictées de 
l’Écriture.

Uls> document «B», recommandation n° 3, adoptée plus tard, vous dites:
Le remariage de personnes divorcées, avec l’approbation de l’Église, ne 
Peut être contracté que conformément aux enseignements et principes de 
l’Écriture.

v 9es textes semblent indiquer une certaine évolution dans l’Église des Ad- 
s !stes du Septième Jour. Je me trompe peut-être, mais à première vue et 
qu> n Ce fine j’ai lu, la position très originale de l’Église consiste à ne remarier 
Co Personne qui a été divorcée et qui a été jugée innocente de l’adultère. Par 
*hno ^Uen^’ ^ *aUt qu’un divorce civil ait été prononcé avant que la partie
s’0r°Cente Pu^sse se remarier. Mais les recommandations subséquentes semblent 
^gli°n^er au^rement, comme si l’on prévoyait un changement dans la loi, et votre 
divo6 aPl°riserait le remariage d’autres conjoints innocents si les motifs de 

rce étaient multipliés. Est-ce bien cela?
soit -^ICHAEL: Monsieur le président, monsieur Ryan, je ne crois pas qu’il en 
l6s ,ainsb de me suis peut-être mal exprimé. Les déclarations de la page 4, puis 
00tr °11* recommandations n" 3 sont essentiellement les mêmes, c’est-à-dire que 
Co^.^Sbse ne reconnaît le divorce que pour cause d’adultère de l’un des

sqr N°us n’impliquerons pas que le divorce civil doit être nécessairement basé 
qvte chef, parce que dans certaines juridictions il est obligatoirement prévu 
soit 6 ^^VOrce soit contesté. Je parle ici des États-Unis. Il se peut que l’adultère 
r6ste °UV®’ mais pour éviter ce genre d’action, la partie demanderesse devra 
dire-1 S°Us un autre chef permis dans cet État. Maintenant l’Église ne va pas 
Vajn ®Vous n’avez pas été poursuivi pour adultère». Nous devons être con- 
Seüln^S V a eu adultère et si tel est le cas nous admettons le divorce, mais
ave, eihent pour la partie censément innocente de façon qu’elle puisse se remarier- jy x ru JkJCli L-L VJ VCAlOCll

c ia bénédiction de l’Église.
Ryan: En supposant qu’un changement intervienne dans la loi cana- 
du divorce reconnaissant la désertion, la cruauté et certaines autres .oj*. est-ce que vous remarieriez le conjoint innocent qui a obtenu son divorce 

Ces chefs supplémentaires?
24693—3
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M. Michael. Notre attitude serait la même que dans d’autres pays ou 
juridictions ou les causes de divorce vont plus loin que l’adultère Nous n’adop
terions aucune attitude peu respectueuse du décret de la cour, mais pour les 
fidèles de notre Eglise le divorce devrait être conforme à l’interprétation des 
données de lEcriture.

M. Ryan: Le lien civil devrait d’abord être rompu et alors vous devriez avoir 
la preuve que le divorce est conforme aux dictées de votre foi?

M. Michael: Oui. Nous n’exigerions pas que le divorce ait été intenté 
spécifiquement pour cause d’adultere, mais tant que nous maintiendrons notre 
position, nous devrons etre convaincus qu’il y a réellement eu adultère.

M. Ryan: Merci.
Le président conjoini (sénateur Roebuck) : Clarifions ce point. Vous vou

lez diie que votie Eglise n approuverait pas le remariage d’un de vos fidèles ® 
moins qu’il ne soit conforme aux principes que vous avez énoncés?

M. Michael: Oui.
Le président conjoint (sénateur Roebuck): Mais si un de vos fidèles 

s amenait avec un motif que vous n’approuveriez pas parce qu’il est en dehors d6 
celui que vous approuvez, refuseriez-vous de le marier? La loi vous confère une 
certaine autorité sur le mariage. Refuseriez-vous d’exercer ces prérogatives et de 
bénir ce mariage? ^

M. Michael: Oui, c’est là notre position et la pratique que nous suivons.
Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Et votre pratique?
M. Michael: Oui.
M. McCleave: D’autres Églises font de même, n’est-ce pas? 
M. Michael: Oui.
Le président conjoint (M. Cameron): Les gens vont ailleurs pour ge 

marier, n’est-ce pas?
M. Michael: Du moins c’est ce qui s’est fait dans le passé. Ce que nouS 

essayons de faire est d’adopter une approche humaine et de conseiller la Per 
sonne. Nous soulignons les enseignements de l’Église et disons: «Ce que 
vous proposez de faire, nous ne pouvons y avoir aucune part. Si vous persist6* 
dans votre intention, une solution s’offre à vous: vous pouvez avoir recours à ^ 
mariage civil ou à un mariage célébré par un ministre qui ne s’estime pas lié P*r 
nos convictions. Vous resterez cependant l’objet de notre sollicitude et de n0«6 
affection, mais vous pouvez avoir à encourir les sanctions disciplinaires de not*- 
Église»; nous nous efforçons d’éviter le dureté de cœur. Mais aussi longteP1^ 
que 1 Église maintiendra sa position nous devrons en suivre la logique et l’^P 
pliquer.

M. Honey: Monsieur le président, je tiens à dire à M. Michael cornet ^ 
j’apprécie son mémoire, mais je désire poser une question particulière. EU6 jt 
trait à la théorie de la «faillite» que vous estimez—et je suis tout à 
d’accord—que nous devrions tous examiner plus à fond.

Selon votre expérience et dans l’hypothèse de son application, nous P°^t 
rions avoir une procédure judiciaire ou quasi-judiciaire suivant laquelle, ^ ^ 
d’introduire une instance en divorce, le problème conjugal serait examine e 
préalable par une cour, ou nar une rnmhinaîc*, ^--------- ----— „r-aonis ..

_______________ _—------- vvc ocraii un présupposé à l’action ]uaiv*-'
Le couple dont l’union périclite devrait consulter cette cour et peut-être cel ■ ^ 
de concert avec les organismes sociaux et religieux, pourrait agir. Croyez- 
que cela soit possible?
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M. Michael: C’est là un point dont on devrait examiner la praticabilité. Si 
n°us acceptons la théorie de la faillite il serait insensé de ne pas tenter un 
sauvetage ou une amélioration. Cela vaudrait mieux que de contempler froide- 
?rient le problème et de s’apprêter à consommer la rupture et de faire prononcer 
e verdict de cette rupture par un organisme judiciaire.

Je crois que la théorie de la faillite comporte un avantage très important. 
He suppose qu’on s’efforce de jauger le degré de désintégration ou de fragilité 
u Mariage en question et de voir s’il est susceptible de répondre à un traite- 
eut. De pair avec cette attitude je voudrais qu’on étudie la possibilité de 

^revenir l’éclosion de la maladie par la préparation au mariage et l’éducation, ce 
’Ul pourrait se faire dans les écoles, ou par les organismes de bien-être social 
Privés et publics. En somme essayer de sauver le mariage est une partie inté
grante de cette théorie de la faillite.

M. Honey: Et ce serait là une des fonctions de la cour. Peut-on en faire une 
rocédure judiciaire? Sans doute avec le concours des organismes sociaux et 

reIigieux.
M. Michael: J’ignore dans quelle mesure une machine judiciaire peut 

Wribuer à sauver un mariage, sauf respect pour nos institutions judiciaires. Je 
p6 suis pas sûr qu’elles soient de nature à se prêter à une telle opération. 

eut-être cela serait-il plutôt le rôle d’une agence de bien-être social, d’un 
rvice communautaire public ou privé. L’atmosphère du prétoire ne m’apparaît 
ere propice à ausculter la santé d’un mariage et à faire les recommandations 

appropriées.

M. Honey: Merci.
vjn Le président conjoint (sénateur Roebuck) : Monsieur Baldwin, de la Ri- 

re de la Paix, vous avez une question n’est-ce pas?
y M. Baldwin:

0ris Précisées à 
Points.

Oui, monsieur le président, en relation avec les recommanda- 
la page 10 du mémoire. J’aimerais qu’on éclaircisse certains

Le point n° 3 est la désertion et vous y suggérez:
Si un conjoint a été absent sept ans sans donner de ses nouvelles, la 
Présomption de mort, applicable dans certaines causes, devrait être éten
due.

plusieurs reprises dans l’exercice de ma profession on m’a demandé d’obtenir 
(W. Présomption de mort pour qu’un demandeur puisse joindre un affidavit à sa 
Püi 9ric*e de permis de mariage, de sorte qu’en vertu de cette présomption il 
pe Se déclarer: «Je ne suis pas marié». Il ne commet donc pas un parjure et 
ré-, s°Liciter un permis de se marier. Mais cela ne règle rien si le conjoint 
apparaît.
O Pue vous suggérez dépouillerait-il la partie absente depuis sept ans de 
Perd S6-S droits, en sorte que ce «revenant» n’aurait plus de personnalité civile, 
sa„ tous ses droits de propriété? Est-ce là ce que vous envisagez dans votre 

gestion du paragraphe 3?
aar . ' Michael: Nous aurions peut-être dû scinder ce paragraphe en deux. On 
p6tl * dû parler de désertion puis, dans un paragraphe distinct, d’absence. Notre 
PréSQ° est qu’une absence de sept ans, période généralement acceptée, avec 

Option de mort en vue de remariage, entraîne une présomption irrévocable, 
Uant les problèmes subséquents d’une situation inextricable.

r®aPp* ®.ALDWIN: Le résultat éventuel serait donc un divorce et si la personne 
Paraissait après sept ans elle serait divorcée?

ihstaîf' Michael: Oui, sauf à dire que cette procédure paraît plus simple qu’une 
Ce en dissolution de mariage.



170 COMITÉ CONJOINT

M. Baldwin : L’autre question porte sur le paragraphe 7. «refus délibéré de 
consommation». Je ne connais pas la loi en Alberta, mais si je me rappelle bien, 
un décret de nullité n’est possible que sous le chef d’impuissance à consommer le 
mariage. Je me souviens d’avoir essayé une ou deux fois dans l’exercice de m» 
profession d’étendre l’impuissance physique à une aversion psychologique telle 
qu’elle aboutisse à une impuissance physique.

Peut-être en Ontario la loi est-elle différente. Dans la négative, il m’apparaît 
que ce refus délibéré de consommation s’ajoute à ce que je crois être la loi d® 
plusieurs provinces que le décret de nullité ne peut s’appuyer que sur la preuve 
d’une impuissance physique. Si j’ai raison, le refus délibéré de consommation 
serait un nouveau chef. Je ne cherche pas à créer des complications je veu# 
simplement y voir clair. ’

M. Michael Notre idée ici est que si cela est reconnu comme un chef de 
nullité dans certaines juridictions nous devrions en faire également un chef de 
divorce. S’il apparaît douteux comme chef de nullité, il ne devrait pas exclure 1* 
droit d une action en dissolution.

M. Baldwin: En somme le refus délibéré de consommation revient à dir* 
impuissance a consommer?

M. Michael: Oui.
M. Stanbury: Monsieur le président, comme M. Baldwin, je me demande 

M. Michael pourrait encore clarifier les points mentionnés à la page 10- 
m’intéresse à l’article cruauté. Vous suggérez qu’on ne devrait pas s’attacher a 
définition juridique de ce chef, mais d’autre part vous en décrivez les éléme». 
Acceptez-vous la notion de cruauté telle qu’elle est acceptée actuellement par 
jurisprudence?

M. Michael: Je crois que le terme «cruauté» selon l’acceptation des trikus 
naux se place dans un contexte de désertion où l’un des conjoints s’est senti da 
l’obligation de partir.

M. Stanbury: Pas dans tous les cas.
M. Michael: De fait.
M. Stanbury: Les conjoints peuvent continuer à cohabiter.
M. Michael: Oui, mais la définition juridique de «cruauté» touche 

domaine. En relevant ce point nous étions de l’avis qu’une définition trop pré^. 
dans les statuts risquerait de garroter les juges. Je ne crois pas, du reste, que 11
cours auraient tendance à définir la cruauté d’une manière aussi serrée 9 
certaines juridictions plus au sud.

M. McCleave: Là-bas c’est un élément d’attraction touristique.
M. Stanbury: J’incline à être d’accord avec vous monsieur Michael. Je 

demande si vous suggérez que l’on ait une définition juridique de la cruauté 9 
atteigne aussi bien la cruauté morale que les mauvais traitements physiques, ^ 
si vous estimez que la définition présente des cours est suffisante. Je serais P°’et 
à croire que l’évolution dans la définition du terme en cour est satisfaisante , 
qu’il y aurait des inconvénients à presser une définition statutaire de la cruau

• ' 11M. Michael: Notre idee était qu’une telle définition ne constitue pas 1L,
approche désirable, qu’on devrait s’en remettre à l’interprétation et à la 
tion de la jurisprudence. Mais, dans cette hypothèse nous ne voudrions P j 
qu’elle se limite à la cruauté physique. Après tout, un être humain est un tou1 ^ 
aussi bien la cruauté morale que la cruauté physique devraient entrer dan5 
compétence des cours pour ce qui est de la définir.

M. Stanbury: C est ce qui existe pour toutes les cours, je parle des jui"*d 
tions de «common law» dans tout le Canada.
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M. Michael: Oui, mais on n’a pas été aussi loin dans certaines autres
juridictions.

M. Stanbury: Vous estimez que le terme devrait s’étendre à la cruauté 
Physique et morale, mais vous n’êtes pas d’avis que les lois devraient l’expliciter?

M. Michael: Mon avis est que si l’interprétation s’élargit il devrait être bien 
eiUendu qu’il s’agit de cruauté physique et morale, mais pas plus loin.

M. Stanbury: Pas plus loin?
M. Michael: Oui.
M. Stanbury: Je voudrais, comme M. Baldwin, vous demandez ce que vous 

eutendez dans le cas de désertion. Je crois, au moins en Ontario, que le conjoint 
^undonné a le droit de se remarier après déclaration de la présomption de mort. 

°Us suggérez donc que, dans ce cas, le mariage soit invalidé, dissous.
M. Michael : Dissous.
M. Stanbury: J’en déduis alors que le paragraphe 3 ne rend pas bien votre

Pensée.
M. Michael: Tout à fait d’accord, je me reconnais coupable en cela.
M. Stanbury: Maintenant passons au paragraphe 7 où vous parlez de refus 

helibéré de consommation. N’y a-t-il pas une certaine difficulté a définir les 
; nes de ce refus délibéré? N’y a-t-il pas un danger qu’il comporte une certaine 
^stabilité psychologique et que par là vous instituiez un nouveau che e ivorce 
^ui serait, en réalité, une aliénation mentale temporaire? Avez-vous accorde 
^Uelque pensée à la longueur de temps requise pour que le refus délibéré 
°Pstitue vraiment un chef de divorce?

hioyen ,ICHAEL : Oui, cela nous a préoccupés grandement, les bornes et les 
sortes H y aPP°ser> c’était à nos yeux un object digne d’examen. Quelles 
Pioins e Prîtes, quelle preuve requérir, n’était pas une question simple, ou au 
h°Us es^ssi. s™P^e que celle concernant la cruauté ou l’aliénation mentale. Mais 
Quitte à rTK°nS ^ uon devrait pouvoir le ranger parmi les causes de divorce, 

définir certaines limites ou caractéristiques, 
offrir ^'ianbury: N’avez-vous pas présentement quelques précisions à nous 

r dans ce domaine?
rtlahière^I^HAEL ’ ^’exigence d’une certaine durée est certainement prudente de 
sée était 3 e^m^ner l’hypothèse d’une aliénation mentale temporaire. Notre pen- 
h°n) ^ -, ^u.e M refus durant assez longtemps il ne se prête plus, dans l’imagina- 

^ 1 e interprété comme une lubie passagère ou une crise d’adaptation.
■ Stanbury: Quand vous dites «assez longtemps» parlez-vous d’années?

^ ■ Michael: Je dirais trois ans.
^’aj°UrnJrRESIDENT CONJOINT (sénateur Roebuck) : Messieurs, il est temps 

her. 6 résident conjoint (sénateur Roebuck) : Messieurs, il est temps d’ajour-

Le
M Mi,

!’a1 Le président conjoint (M. Cameron)'. Monsieur Ie président, av^ant
a J> ^rrier, puis de nouveau au nom du comité et le votre, je v Sentième

lchael pour le mémoire préparé par l’Eglise des Adventistes du Septie
Plusieurs membres du comité l’ont trouve excellent, bienu°ür au r -hrése - '~'anada. Plusieurs memores uu lumi.» * «........— -

rhvèig ^ ^ Se ^ase sur une appréciation réaliste des faits et puis-je ajouter,
Un grand esprit de charité chrétienne.
Comité s’ajourne.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
mars 1966:

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu—Qu un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nomme pour 
faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
le§aux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes, 
Soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du para- 
§raphe (l) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
SUsPendue à cet égard;

Per *^Ue Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
i,°nnef de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins
1 enquête;

, Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes a faire produire des 
°euments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rappor s e 

^Ps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
^11 Peut ordonner de publier, et que l’application de 1 article 66 du Reglement 

1 suspendue à cet égard; et
s, Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
0^nir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, 
c?!°rtun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

eation est proposée.»
H «Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 

6 yer> il est ordonné,—
la Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

esüons juridiques, à savoir:
jj. Dill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

lfs de divorce).
c Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au 

anada.
l96M 9-41, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du Nord britannique, 1867 à 

(ï-'Ois provinciales sur le mariage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
DiU C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Dill C-58, Loi concernant la mariage et le divorce.

(It Dill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
Veaux motifs de divorce).

5‘^voq„é et que la guesti0„ de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
des deux Chambres, sur le divorce.»
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Le 16 mars 1966:
«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart appuyé par M- 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133 Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce » 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par ^ 
Byrne, il est ordonné,—que la question de fond de l’avis de motion n” 11 soi1 
déférée au comité mixte spécial du divorce. »
Le 22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu ^ 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chaîné 
s unit a eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rappo* 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken Baldwin BreW*1- 
Cameron (High Park) Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goy<* 

Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McClea* 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn, et Woolliams pour 1* 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Charabf 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur le divorce.
teur Roebuck16 C°nn°ly’ C P' proPose> appuyé par l’honorable sén»'

Que le Sénat se joigne à la Chambre du Parlement qui sera chargé d’en< 
ter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légau*
sociaux s y rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soui*^ 
par l une ou l autre Chambre;

, Que douze membres du Sénat qui seront désignés car le Sénat à une ^ 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial§ P benat a

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel techn^' 
d employes de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

la VT0,Uer et Arroger des témoins et à
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des
ports, ainsi qu’a faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignaf
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et Ie5 
ajournements du Sénat; et 8 uuranr res seances

mer.
Qu’un message soit transmis à la Chambre u

ambre des communes pour l’en in

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée. 
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur Beaubien 

ble sénatrice Inman, (Provencher) propose, appuyé par l’hon°r
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r Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
Présentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 

Jeunes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
°olemes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 
seltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halijax-Nord), Croll, 
rgusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

nier <^U’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor

ma motion, mise aux voix, est adoptée.
Le !0 mai 1966:

l’ho <<®u^vant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
deun°.rak*e sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
les Xlerne lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
ÎQnH °UrS comPétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

er Pour dissoudre le mariage».
La question est mise aux voix.

l1^ Rendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
PlaW ra^le s®nateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
sPérv ?nant> mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

la sur le divorce.
^Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 25 octobre 1966

„ Conformément à la motion d'ajournement et àComité spécial mixte du Sénat et de la Chambie des de i’après-midi.
ter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures et dem

Présents: Pour le Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), Baird, Bélisle et Fergusson. Park) (coprési_

J Pour la Chambre des communes: MM. ^ameroi i M Cl e McQuaid, *nt), Aiken, Baldwin, Brewin, Forest, Honey, Mandziuk, McLlea 
oters et Stanbury.

Auaai présent: M. Peter J. King, adjoint spécial. ^ Commjttee,
D M. John P. Walsh, président, The Single Parent D 
brents Without Partners de Windsor, est entendu.

, rWcipr les declarations et le , M. King, l’adjoint spécial, fait consigner au dossier
Mémoire suivants:

1 • Déclaration du Board of Evangelism and Social Action, de 1 Église 
presbytérienne du Canada.

2. Déclaration de l’Armée du Salut.
3- Déclaration du Mennonite Committee (Ontario).
4. Déclaration des Œuvres catholiques du diocèse de London (Ontario). 
3 • Mémoire du Synod Executive Committee du diocèse d Huron, de 

l’Église anglicane du Canada.
v B est demandé que soit imprimé comme appendice n 5 au présent procès- 
£>in Un mémoire soumis par The marriage and Family ife iyi i f 
a °reSan Council for Social Service, du diocèse de la Nouvelle-Ecosse, Église 

81lcane du Canada.
Soi sur une présentation de M. McCleave, il est décidé que le comité directeur 
p0 autorisé à choisir des textes d’autorité pour et contre le suje , q

rraient servir d’appendices au présent procès-verbal.
qu L’honorable sénateur Baird, avec l’appui de M. Baldwin, propose que le 

rum du Comité soit réduit à sept (7) membres.
Ba motion, mise aux voix, est approuvée par 5 contre 2.
Bile est adoptée.

ftloi Sur une motion dûment présentée, il est décidé que dorénavant tout me- 
P^senté par la voie du courrier, sans qu’il y ait demande m exigence d un 

disc -sentunt, devra faire partie du procès-verbal imprime et etre a uje a la 
e*'i°n de l’adjoint spécial.

6tdBA 5 heures et demie, le Comité s’ajourne au mardi 1” novembre, à 3 heures 
rule de l’après-midi.
Certifié.

177

Le secrétaire du Comité, 
Patrick-J. Savoie.
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LE SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE I)U SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 

COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 25 octobre 1966
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 

hiid-qUeter SUr divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures et demie de l’après- 
ern^'/t0Us *a Présidence du sénateur Arthur W. Roebuck et de M. A. J. F. Cam- 
r°h {High Park).

Le coprésident (sénateur Roebuck): Devons-nous commencer? Qu’en pen- 
$>ar Vi0Us? Nous sommes actuellement neuf membres. Nous ferons accepter cela 
cntv, 6 Sroupe lorsque les autres seront arrivés. Vous êtes d’accord? Alors

uunençons.
r6pr^0Us avons parmi nous aujourd’hui un témoin de marque. Cette personne 
ÉtateSTente la Parents Without Partners, Inc., association qui existe aux 
ïHoi^'Cnis et au Canada. Elle compte 20,000 membres aux États-Unis et pas 
Ha* de 5 sections au Canada. Celles-ci se trouvent à London, Bradford, 

1 l°n, Sarnia, Vancouver et Toronto.
tail J^°!re visiteur, qui vient des environs de Windsor, nous parlera plus en dé- 
c0hna-tCette ass°ciation. Avant que je lui cède la parole, je voudrais vous le faire 
de ia vTe Personnellement. D’abord, c’est le fils de feu M. Thomas Edward Walsh, 
fait s -lsh Advertisin9 Company, à Toronto, que tous je crois connaissent. Il a 
à études à l’école secondaire de l’Assomption et au collège de l’Assomption,

Wlndsor (Ontario).
Voi4u cours de la seconde guerre mondiale, il a fait partie de la Réserve 
s°h li 3lre de marine royale canadienne à titre de rédacteur de bord. Après 
ahhéeC<i^Ciemerit’ ü a travaillé au commerce de la publicité jusqu’en 1950; cette 
Un ~ ;a> il passait au commerce de la viande où il est resté. M. Walsh a obtenu 
Partie 0lïle de la National School of Meat Cutting, de Toledo (Ohio) et il fait
Amde 1’Amalgamated. Meat Cutters and Butcher Workmen of North 

Kr*ca.
IIait * a Présidé la Réunion de la marine de l’Ouest de l’Ontario, la premièi e qui 

pr; lieu depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Il a été élu premier 
la Z,ent de l’Essex Kent Naval Veterans Association, et en a ete le directeur de 
Bealblicité' H a été président de la Société St-Vincent-de-Paul de St. Clair 
nisW(0ntario) de 1959 à 1964; il fait actuel>_J. vv* j Vic a O.C7U1:, il lan

1C|n du Centre de l’immigration.
actuellement partie du Conseil d’admi-

• l’association Parents WithoutPart^est depuis 1964 que M. Walsh fail;Partia de publicité et ensuite dusZtr}ers> de Windsor. Il en a été le president du le mémoire qu’il vient
n0 9le Parents Divorce Reform Committee qui a

Us Présenter aujourd’hui. . orqité de Windsor d’où il
„bIl Sun actuellement des cours du *

endra un diplôme en administration com témoin très distingué qui
wF0us avons donc, mesdames et messl^rs- très spéciales dont il veutil6 beaucoup d’expérience et des connaissances

s laire profiter. Je vous présente donc M.
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M. John P. Walsh, président. Single Parents Divorce Reform Committee, Parents 
Without Partners, de Windsor: Je vous remercie, monsieur le sénateur Roebuck- 
Je voudrais tout d’abord vous faire la lecture de nos recommandations.
Recommandations concernant la réforme de la
RÉGLEMENTATION DU DIVORCE

1. La Parents Without Partners, Inc. est une association internationale sans 
but lucratif, non confessionnelle et éducative qui se consacre au bien-être des 
parents vivant seuls et de leurs enfants. Elle a été constituée en association dans 
l’État de New-York, en mars 1958, et elle compte maintenant des sections dans 
presque tous les États de l’Union de même qu’au Canada. Son programme et ses 
activités dépendent entièrement du travail volontaire de ses membres. Pour Y 
être admissible, une personne doit être un parent qui vit seul en raison d’un 
décès, d’un divorce ou d’une séparation de corps, ou qui est célibataire.

2. La section de Windsor de la Parents Without Partners fait partie de la 
section n" 126 de l’agglomération de Detroit et le travail de son Single Parents 
Divorce Reform Committee est orienté vers l’article (p) P.W.P. de la ConstitU' 
tion II:

Mettre au point, diriger et travailler en vue d’améliorer la loi concei' 
nant les questions en matière de séparation de corps, de divorce, d’annula' 
tion, de la garde et du bien-être des enfants.

3. Le Single Parents Divorce Reform Committee est composé des personnes 
suivantes: M. John P. Walsh, président, C.P. 44, Belle-Rivière (Ontario) ; M 
Marian Woolley et Mme Dolena Roy, de Windsor.

Mme Marian Woolley est institutrice d’une classe auxiliaire, à Winds°r' 
Quant à M"° Roy, elle est secrétaire de médecin et habitait autrefois Winds°f' 
Mariée tout récemment, elle demeure maintenant à Detroit (Michigan). Ce 
deux personnes sont fort actives et elles ont accompli une bonne partie d 
travail, plus que moi,—en vue du mémoire. Je tiens à leur accorder tout 1 
mérite qui leur revient.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : A tout seigneur, tout honneur.
M. Walsh: C’est exact.
4. Les trois membres de ce comité font partie, depuis les trois dernier65 

années, du P.W.P., un groupe composé exclusivement de parents vivants seul5’ 
dont 90 p. 100 sont soit séparés soit divorcés. L’existence de cette association 
notre expérience personnelle nous permettent de vous présenter des reconnu311' 
dations raisonnables en vue de la reforme de la réglementation du divorce.

5. Nous recommandons que l’on prenne immédiatement des mesures P°*\ 
modifier les lois sur le divorce au Canada, de manière qu’il se base sur des siëd „ 
évidents d un mariage brisé, et nous proposons ce qui suit, comme étant 
motifs justes et raisonnables:

(a) Séparation de corps, après deux ans.
(b) Abandon, après deux ans.
(c) Aliénation mentale, après quatre ans (conjoint non guéri et l*6 

pitalisé).
(d) Emprisonnement, après quatre ans.
(e) Excès et sévices graves.

6. Nous recommandons en outre que les dispositions suivantes soient inc^ 
ses dans la nouvelle loi sur le divorce au Canada:

(a) La reconnaissance du divorce obtenu à l’extérieur du Canada Paï ^ 
Canadiens, pour les motifs indiqués au paragraphe 5.
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(b) La reconnaissance du domicile du plaignant (soit le mari soit la 
femme), pas celui du mari exclusivement, et que l’exigence relative 
au domicile soit au moins un an.

(e) Le refus de permettre de demander en divorce avant que le mariage 
n’ait duré trois ans.

. 7. Nous recommandons en outre que l’on mette sur pied un système par
quel le père serait responsable de l’entretien de ses enfants, dans les cas de 

separation de corps et d’abandon. Si le père, qui est éloigné de sa famille, cesse 
e lui faire parvenir l’argent nécessaire à l’entretien des enfants, il faudrait que 
s Paiements soient retenus sur son traitement, comme pour l’impôt sur le 
venu, et remis à l’agence du gouvernement compétente qui verrait ensuite à le 

erser directement à la mère ou au tuteur des enfants.
afi ^ N°us recommandons que l’on mette en œuvre un plan de longue portée 

n de Prévenir les mariages rompus. Voici ce que nous proposons:
(a) Qu’une étude complète soit faite sur les causes de rupture.
(b) Que nos systèmes d’éducation primaire et secondaire soient munis 

d’un programme d’éducation visant à bien préparer les jeunes à 
accepter les responsabilités de la vie conjugale et à les guider dans le 
choix d’un conjoint.

(e) Que l’on conçoive un régime de cours de préparation au mariage, sous 
la direction de sociologues, et que les futurs époux soient obligés de 
le suivre avant la dispense de bans.

9- Ce que nous tenons à souligner, cependant, c’est le besoin urgent qu’il y a 
tionm°difier ^es règlements actuels sur le divorce. En adoptant nos recommanda- 
re s qui figurent aux paragraphes 5 et 6, la destinée de milliers de Canadiens 

°serait comme il se doit entre leurs propres mains.
soit ^ous avons constaté que la plupart des couples veulent que leur union 
Sans^ei-reUSe" ^ous ne connaissons personne qui se soit séparé de con conjoint 
vjVr raison valable et, même là, seulement après avoir vaillamment tenté de 
tj0rie Gn harmonie et après de nombreuses réconciliations. Si après une sépara
is de P*us du deux ans, deux époux ne veulent plus vivre ensemble maritale- 

’ aucune loi ne peut les y forcer et l’on ne rend aucun service à la société en 
c0r ant d’accorder le divorce. Nous recommandons donc que la séparation de 

ps qui dure depuis deux ans est une cause raisonnable de divorce.
la j Lorsqu’il s’agit d’abandon, l’époux abandonné devrait pouvoir recourir à 
aPr'>SliCe en vue d’obtenir son divorce si l’autre époux n’est pas revenu au foyer 
Ptoc deux ans- Pendant ce délai, l’époux délaissé, mari ou femme, devrait être 
qui e86 par la loi- Nous demandons fortement l’adoption des recommandations 
gUe Surent au paragraphe 7. Voici ce qu’écrit le Dr Fernando Henrique, sociolo- 

’ dans son livre Love in Action:
L’abandon de l’un ou l’autre des époux est une autre cause très 

1 epandue de divorce dans les sociétés simples. L’épouse et les enfants sont 
Privés de l’entretien auquel ils ont droit, sans que l’épouse puisse se 
remarier. Seul un nouveau mariage peut rétablir la sécurité économique; 
donc la dissolution légale du mariage est nécessaire. La société évoluée 
Ue fait ici qu’une pièce avec la société non civilisée.
°Us croyons donc que l’abandon constitue un motif de divorce au Canada.

Ceux qui croient que les lois actuelles sur le divorce conviennent et 
autro es servent à maintenir une société stable jugent, de fait, les mariages des 
Uoqs d après une expérience très restreinte. Trop nombreuses sont les observa
ble ge^°nant de gens dont la connaissance du sujet et la pratique sont limitées ou 
et ç}e ,s qui n’ont même jamais été mariés, alors que ceux qui disposent des faits 

a statistique éprouvent de grandes difficultés à faire connaître la vérité.

belles
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13. C’est M. E. D. Leach, de la Virginie de l’Ouest, qui a résumé très 
clairement la nécessité de réformer les lois sur le divorce. Voici ce qu’il dit:

Peu importe le degré des motifs de divorce, les gens réussiront 
toujours à l’atteindre s’ils ne peuvent plus vivre ensemble suivant les lois 
de la nature. Aucune législation ne réussira à suspendre les lois de la 
nature et tant que nous n’aurons pas compris que la fonction principale, Ie 
but primordial d une association comme celle-ci, c’est d’accroître le bon- 
heur des Canadiens, nous n’aboutirons à rien. Si nous réussissons à Ie 
faire en haussant les normes, tant mieux. Sinon, baissons-les.

14. Le Single Parents Divorce Reform Committee s’est formé en octobre 
1954, alors que le président de la publicité (John Walsh) la présidente de la 
programmation (Marian Woolley) et la rédactrice du bulletin (Dolena Roy) de 
l’association Parents Without Partners, de Windsor, avec l’appui des membres, 
ont entrepris une campagne en vue de faire mieux comprendre les exigences du 
divorce. Après avoir rédigé le présent mémoire, ce comité disparaît, vue que les 
membres du comité original ne sont plus admissibles au P W P II est ironique 
que les trois membres du comité aient été obligés d’obtenir leur divorce dans un 
autre pays que le Canada, afin de pouvoir se remarier. Le Canada doit-il être uU
pays où les lois sur le divorce forcent les citoyens à obtenir leur divorce 
ailleurs?

15. Nous félicitons le Premier ministre d’avoir présenté cette question de 
divorce devant ce Comité, et nous sommes confiants que la sagesse et la justice 
permettront que 1 on adopte une nouvelle loi sur le divorce, loi qui visera à 
respecter les besoins des Canadiens.

, “)PRÉS„IDENT (sénateur Roebuck): Très bien. Je crois que certains mem
bres du Comité aimeraient vous poser des questions.

M. Walsh: Cela me va, M. le sénateur.
M. Mandziuk: Je sens le besoin de commencer le bal. J’aimerais demander 

commente! le^quels de® motlfs de divorce mentionnés, sinon tous, ont été acceptés 
combien d’ÉtatsT 6ffeCtlVement des motifs de divorce aux États-Unis, et da«S

M Walsh: Je ne puis vous donner le nombre d’États. Je crois que 1* 
separation de corps constitue un motif de divorce. Je sais que l’abandon en es* 
un, et 1 excès et les sevices graves, un autre. Je ne puis vous en dire plus.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Ce sont des motifs de divorce?
M. Walsh: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Dans quels États?

acce^tés^uMeÏoue8 T^raiS ^ 16 dipe',J’ai s°us les yeux les motifs de divo^
Mexiaue En voiri 1 ^ °1 °1 60 gén®ral ^u’un divorce est chose facile au
Mexique. En voici les raisons: sevices, abandon des devoirs conjugaux apreS 
trois mois, separation de corps anrès ™ rs conJu>=aux F
ment décrit au divorce Au Michigan Te H 6reS lncomPatibles, consent
de divorce à ormriir i , gal1’ ce dernier point constitue un autre mott: brs'"°a"„tTo»rles deux épou’1 ,«

Le coprés,»™, (Sénateur Roebuck). Avez„vous pré=onis. ce]a au Canad„!

M. Walsh : Je les préconise maintenant, M. le sénateur Je devrais 
plutôt, notre groupe les préconise. sénateur. Je devrais
m e n t^j '’ entrerai d an s^ u V°UdraiS poser d’autres questions, M. le président, autre' 
ment ] entrerai dans une grande discussion avec le témoin. Je ne crois pas que *
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soit là notre rôle. Nous voulons connaître votre point de vue, M. Walsh. Nous 
ttous déciderons ensuite. Je laisse la parole à un autre, pour le moment.

M. Aiken: Divers points du mémoire m’ont intéressé, en particuliei le 
Paragraphe 6 de même que les dernières observations de M. Walsh au sujet de la 
^connaissance au Canada des divorces obtenus à l’extérieur du Canada, et la 
^connaissance au Canada des motifs qui existent à l’extérieur du Canada. En 
tant qu’avocat, il me semble que les recommandations que vous avez présentées 
sont irréalisables à cause de la loi internationale.

M. Walsh: Voulez-vous dire la reconnaissance des divorces qui sont accor- 
dés à l’extérieur du Canada?

M. Aiken: Oui.
M. Walsh: Ce que je demande c’est qu’ils soient reconnus, à condition qu’ils 

rcpondent aux mêmes exigences qui se trouvent au Canada. Autrement dit, si s 
obtiennent un divorce en raison d’abandon, à supposer que le délai soit modifie a 
deux ans, ou en raison d’une séparation de corps de deux ans; à condition que e 
divorce soit obtenu suivant ces motifs.

M. Aiken: Ceux qui obtiennent un divorce dans un autre pays ne devront- 
l s Pas recomparaître devant les tribunaux en Ontario, ou à quelque autie 
Adroit au Canada?

M. Walsh: Si un des époux obtient le divorce et que 1 autie ne s y oppose 
Pas> je crois que le divorce devrait être reconnu. Pourquoi une personne aurait- 
®lle à tout recommencer? Au Michigan, si les motifs sont les memes que dans un 
adtre État, le divorce est reconnu.

M. Aiken : Au paragraphe 14, vous dites que certains de vos membres ont dû 
rendre aux États-Unis pour obtenir un divorce. Je crois qu’en regie genera e, 

6 Canada ne reconnaît pas ces divorces.

M- Walsh: Vous avez raison.
j Aiken: Existe-t-il un système par lequel les époux ne seraient pas tenus 

^courir de nouveau à la justice? Je veux dire qu’un tribunal doive determi- 
r®r si le divorce a été obtenu en bonne et due forme. Si les motifs du divorce so 

c°nnus dans notre pays, alors vous ne gagnez rien.

dék Walsh: Nous voudrions que ce soit ainsi. Pourquoi les gens auraient ils à 
Ihot°UrSer de nouveau après avoir obtenu un divorce dans un au ie pa> s 

lfs qui sont reconnus au Canada?
'ion ■^■IKEN: Supposons que vos motifs soient acceptés au Canada. Il ne sciait 

c Plus nécessaire d’aller ailleurs.
a M. Walsh: Je veux parler des gens qui ont déjà obtenu un divorce dans un 
SFe Pays. Il y en a des milliers, dont un très grand nombre se trouvent a 
de ntréal. Je connais un avocat au Mexique qui a défendu la cause de beaucoup 

Ces Sens. Bien entendu, jusqu’à ce que la loi soit modifiée.

q . Aiken: Comme M. Mandziuk, je ne veux pas engager une discussion, ce ï We frappe cependant dans votre mémoire, c’est que je ne vois pas comment, 

dar Gn^reindre la loi internationale, vous pouvez faire acceptci vos îecomman 
r U°Ps. Autant que je sache, le Parlement ne pourra d’aucune façon modifier la 
Ce "Naissance des divorces obtenus à l’étranger. Je rejette tout simplement 

tte idée.

Ca Baldwin: Dans cet ordre d’idées, M. le président, n’est-il pas vrai que le 
rec°nnaît un divorce accordé dans un autre pays a condition qu un des n30lnts ait reçu l’ordre d’élire son domicile dans ce dernier pays. En d autres
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termes, si le domicile a été établi a 1 extérieur du Canada et que les tribunaux du 
pays en cause accordent le divorce, celui-ci n’est-il pas reconnu’ J’aimerais en 
connaître plus long sur cette question. Je ne sais pas si un des membres du 
Comité peut m’éclairer. C’est mon avis comme membre du Barreau. Êtes-vous au 
courant de cela?

M. Walsh. Je crois que vous avez raison, à condition que la personne 
demeure dans le pays au moment de l’obtention du divorce.

M. Baldwin: Par «demeure», vous voulez dire qu’elle y a établi son domici
le?

M. Walsh: Oui.
M. Baldwin. Tel que nos tribunaux et nos lois le reconnaissent comme étant 

le domicile, par opposition à la résidence.
Le sénateur Baird : Nous ne reconnaissons pas le divorce obtenu au Mexique 
M. Walsh: Ni le divorce obtenu aux États-Unis.
Le sénateur Baird . Nous reconnaissons un divorce obtenu aux Etats—Uni® 

aux fins d’immigration, disons.
M. Walsh: Si une personne se rend, par exemple, à Détroit pour y fixer 

résidence et revient au Canada un an plus tard après avoir obtenu un divorce, 
ne crois pas que le divorce soit reconnu.

sa
ie

M. Aiken: C’est une question de fait dans chaque cas. Je crois qu’il noU® 
faut convaincre le juge que vous avez agi de bonne foi plutôt que pour obtenir 
un divorce.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : La personne doit avoir l’intention d'i 
demeurer en permanence.

M. Aiken: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Et donc d’y établir là son foyer, ce Que 

nous appelons domicile, par opposition à simplement y fixer là sa résidence.
M. Aiken: Puis-je demander une autre question à ce sujet? Vous propo®^ 

que nous reconnaissions le domicile de la plaignante qui fait une demande 
divorce, plutôt que celui du mari exclusivement. Pouvez-vous nous donner 
raison de cette recommandation?

M. Walsh: Prenons le cas d’une jeune femme et de ses six enfants. Le ntaj* 
les a abandonnés. Six ans passés, il a conduit un de ses fils à une répétition 
chorale et lui a dit qu’il repasserait le chercher une heure plus tard; ce n’est 'L 
tout dernièrement qu’on a réussi à le retrouver. Juste au moment où on allai1 
rejoindre, il est disparu de nouveau. Dans un cas d’abandon, je crois que l’ép0^ 
délaissé (soit le mari soit la femme) devrait pouvoir faire une demande 
divorce.

Le sénateur Bélisle: Ces demandes se fondent-elles sur plusieurs cas 
sur celui que vous venez de mentionner?

M. Walsh: Elles se fondent sur de nombreux cas.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Votre mémoire exprime-t-il l’opia^ 

générale de votre association, aux États-Unis comme au Canada? S’agit-ü 
principes auxquels vous devez fidélité et obéissance?

M. Walsh: Le mémoire exprime les vœux de nos membres à Windsor; 
importe peu à Detroit, car les lois américaines sur le divorce sont raisonna^1

et
M. Baldwin: Pour ce qui est de la question mentionnée par M. Aiken. ^ 

qu’a discutée M. le sénateur, soit la question au paragraphe 6 b) relative
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domicile, je me rappelle qu’en vertu de notre Loi sur la juridiction en matière 
de divorce, 1930, lorsqu’une femme est abandonnée et que son mari a quitté le 
territoire soumis à une autorité judiciaire quelconque, elle a alors le droit 
d établir son domicile aux fins de divorce, à condition que ce soit dans le même 
territoire où l’abandon a eu lieu. Ce que vous proposez, c est que
Héces; que sans qu’il soit
so sai^e Que la plaignante soit libre d’élire son domicile dans le territoire 
p *?ls a l’autorité judiciaire où le mari l’a abandonnée, et est resté éloigné 
l’O tnt ^eux ans, si la femme devait déménager après l’abandon, disons de^Ontario en Alberta,—ce qui ne serait pas une mauvaise idée,—elle pourrait 
e tre son domicile en Alberta, ce qui lui permettrait de recourir aux tribunaux de 
Cette province pour obtenir son divorce. Voilà votre proposition, n est-ce pas.

M. Walsh: Ce que nous voulons, c’est qu’une épouse délaissée ne soit pas 
°dligée de se rendre à Vancouver pour faire une demande en divorce. Si elle est 
Randonnée en Ontario, elle devrait pouvoir faire sa demande en divorce dans 
CeHe province, après deux ans.

Q Le sénateur Fergusson: Mais elle le peut maintenant après deux années si 
n 1>a quittée en Ontario.

Walsh: Elle le peut?
^ Le sénateur Fergusson: Elle le peut selon la Loi sur la juridiction en 

aLère de divorce, en Ontario là où on l’a quittée.
M- Walsh: Si le mari part, peut-elle?
Le sénateur Fergusson: Oui, même s’il a pris domicile autre part.

Baldwin: C’est exact.
p Le coprésident (sénateur Roebuck): Quelques personnes préconisent, 

mme l’a indiqué M. Baldwin, qu’on l’autorise à établir son propre domicile 
cv.8 ?Uelque province où elle puisse vivre. J’ai connaissance de cas ou on aval 
SpJ Une femme dans une province, et elle était retournée vivre sous e 01 
rest^a.ren1;s dans une autre province, ses droits à demander le divorce uien 

reints à la province où elle avait été délaissée.
Le sénateur Fergusson: Ou bien la province où est domicilié 1 époux.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Oui, si elle sait encore où il est.

iu_.Jre sénateur Fergusson: Je ne veux pas dire qui je soutiens la Loi sur la 
diction en matière de divorce, parce que je pense qu’elle devrait avoir le 

d élire le domicile de son choix.
c0 1Vt- Baldwin: Ceci est l’un des quelques cas où existe une discrimination 

re les femmes. Je pense que c’est ce que dirait le sénateur.
Le
Le

sénateur Fergusson: Oui, c’est juste.
coprésident (sénateur Roebuck): D’autres questions?

s°tl -^Ianziuk: Oui, Monsieur le Président. En regardant votre exposé dans 
du Grnble, vous préoccupez-vous davantage du bien des enfants que du bien 
6nfamsJriint °^a*ssa ou lésé, la femme dans la plupart des cas? Sont-ce les 
tehitne vous vous préoccupez? Je pense à ce que vous disiez au sujet d’une 
lètç ^ avec six enfants, sans aucune chance de se remarier. Je voudrais voir la 

yPe qui épouserait une femme avec six enfants.
■ Walsh: Peut-être devriez-vous voir cette femme.

M.DoiUr rien
Mandziuk: J’ai une vaste expérience de ce genre de chose. Ce n’est pas 

que je travaille pour la loi depuis trente-cinq ans.
Baldwin: C’est un tout.
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M. Mandziuk: C’est un tout. La juridiction provinciale le traite. Nous avons 
des agences de bien-être. Je sais que nous avons des dispositions dans chaqU6 
province. Nous en avons au Manitoba et je sais que les autres provinces suiven 
le mouvement. Serait-ce le relâchement des liens du mariage que vous désireZ 
voir, en laissant aux gens toute latitude d’y entrer ou d’en sortir?

M. Walsh: Absolument pas.
M. Mandziuk: Ou bien vous préoccupez-vous des enfants?
M. Walsh: Nous nous souçions des enfants et de celui qui reste en arrière.
M. Mandziuk: Ceci m’amène à poser une autre question, M. le Président, e* 

c’est celle-ci. Considérez-vous le mariage simplement comme un contrat chh 
sans vous rendre compte que, dirais-je, 75 p. 100 des Canadiens ou plus peyt' 
être, le regardent comme un sacrement? Ce n’est pas une chose avec laquelle o 
peut jouer et annoncer «Je vais laisser ma femme pendant deux ans et, tien > 
d’ici trois ans je peux me remarier à nouveau et continuer ainsi.»

M. Walsh: J’aimerais retourner cette question et vous demander queWue 
chose.

M. Mandziuk: Allez-y.
M. Walsh: Quand considérez-vous qu’un mariage n’est pas un mariage?
M. Mandziuk: Lorsque deux personnes ne peuvent pas s’entendre, monsie ’̂ 

lorsqu’elles se sont antipathiques, ou quoi que ce soit. Je dirai qu’aux y eu* d'" 
Créateur elles sont toujours mariées. Je crois que les autorités civiles devrai^, 
avoir le droit de les séparer, mais s’il existe tant de raisons dont on peut user 
abuser, je ne pense pas que le pays soit d’accord.

M. Walsh: Eh bien, je ne le pense pas non plus. Nous ne voulons pas v°* 
plus le faciliter, comme nous l’avons dit ici. Nous avons réclamé une enquête 
l’échec dans le mariage; c’est une chose que nous avons demandée.

M. Mandziuk. Je suis pour ce que vous avez dit dans votre exposé sd 
l’éducation des élèves dans les écoles, et je crois qu’il y a quelque chose en tr^ 
maintenant dans ce domaine.

M. Walsh: Je ne sais si cela est ou non en train.
M. Mandziuk: L’éducation sexuelle.
M. Walsh: Je ne pense pas que cela soit en train.

, , M: Mandziuk: Eh bien, nous avons vu de très, très bons signes de cela d L 
television dernièrement, qu’ils l’avaient fait. Si votre préoccupation essentiel!6 
aux enfants, je pense que c’est là où elle doit se trouver, parce que ce sont e „ 
qui en souffrent réellement. Ce n’est pas le mari ou la femme, quel que s** 
délaissé, qui souffre autant que les enfants.

M. Walsh: Nous nous en rendons compte
^ ’ rïV*

M. Mandziuk: Et ceci est dans le cadre de la juridiction provinciale. Cha ^ 
province est obligée d’approfondir le sujet elle-même, et nous sortons < 
notre juridiction si nous essayons de légiférer quelque peu là-dessus. Jn P je 
me tromper, et je sais que j’ai là quelques lumières juridiques auton1 
moi. $

Le sénateur Fergusson: Puis-je vous demander quelque chose au suje 
paragraphe 7?

Vous dites: ^
Nous recommandons de plus l’établissement d’un système 

soutien de 1 enfant par lequel le père aurait la responsabilité de l’enb6 
de ses enfants dans les cas de separation et de désertion.
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Pense que dans chaque province nous avons des lois pour l’entretien des 
eRimes délaissées et des enfants.

M. Mandziuk: Oui.
Le sénateur Fergusson: Nous avons des lois réciproques rendant possible 

eilr mise en vigueur, même s’il se trouve que le père est allé dans une autre 
Province. Quel autre système pourriez-vous établir qui soit meilleur ? Je suis en 
ayeur, mais je ne vois pas quelle sorte de législation vous pourriez établir qui 

^0>t meilleure que ce que nous avons maintenant, étant donné que ces lois poui 
Gs Pnfants et les femmes délaissées prévoient que le père devrait entretenii ses
ôtants.

, Le coprésident (sénateur Roebuck): Nous avons pouvoir pour faiie chei- 
, r une personne et la mettre en prison, mais la faiblesse de la loi c est que nous 
av°ns pas doté les autorités de suffisamment d’argent pour les rendre capables 
Pppliquer la loi. C’est notre grand défaut.

M- Mandziuk: La suggestion de l’exposé est d’avoir quelque chose comme 
ae réduction de l’impôt sur le revenu ou bien de faire une réduction des retoui s 
«hpôt sur le revenu à l’encontre du conjoint déserteur, et que cela aille a une 

gence pour le bien-être. Cela semble avoir de la valeur, à condition que le mari
0lt imposable.

su s®nateur Fergusson: Beaucoup de ces maris ne paieraient pas d impôts r e revenu, n’est-ce-pas?
Mandziuk: C’est le genre de gens qui se séparent.

Le coprésident (M. Cameron): Ma question, monsieur Walsh, poite sur le 
aragraphe 5, là où vous mentionnez la cruauté physique excessive comme une 

SG> mais vous ne donnez aucune durée pour le temps où cela doit durer. 
Baldwin: Jusqu’à ce qu’elle soit à moitié morte!
coprésident (M. Cameron): Au paragraphe 6 (c) vous dites.

Refus de permettre une demande de divorce jusqu à ce que le
J6
. Peux penser à de nombreuses raisons pour lesquelles riez avoir une

avant la Sn d'une période de trois m. d,un juge pou,Sa atl°n OÙ on utilise les services d un conseï , Dersonnellement comment
VoV°lr si cela est ou non le cas, mais je ne vois pa P à autre chose,
qï Pouvez les lier à une période impérative de trois ans san

s doivent rester mariés. Quel est le but cache nrendre des
M. Warsn: La bu, caché es» pue durant ==«=P^= °"

S6lls> et peut-être pourraient-ils résoudre le pr ^ discuter du sujet
a Le coprésident (M. Cameran) : Je ne veux pas par er ^ dgg conseils ou
autLV0Us’ mais mon impression personnelle est qu,^^ gt convenable
qUe 11 Peut se trouver une situation ou i moins de trois ans, selon£V °n fasse une demande de divorce recevable sous moin

^constances de chaque cas particulier. t Messieurs,
he riLe COpRÉsiDENT (sénateur Roebuck) : Nous le,frégler. Puis-je faire
appP?Uyons-n°us continuer? Nous avons nom re ° des communes, pour
exn a m°n coprésident, M. Cameron, de la Chambre ^

rimer notre reconnaissance au sujet de ce que no < ^ ^ ^ ^ ^ monsieur
le prLe.coprésident (M. Cameron) : Je suis très ^^sincèrement’de la part 
des ^SldeRt, et de vous remercier, monsieur urd>hui, pour votre expose,
qui embres du Comité pour votre presence comité, ainsi que pour1 c°Ptient beaucoup de suggestions valables pour le corn

24808—2

mariage ait duré trois ans.
on devrait émettre une
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l’aisance et la facilité avec lesquelles vous avez répondu aux questions des 
membres du comité.

M. Walsh: Je vous remercie.
M. Peters: Monsieur le président, avant que le témoin ne parte, pourrais-!® 

poser une question? J’aurais dû la poser avant. Monsieur Walsh, vous ave 
mentionné que dans le divorce mexicain existait la stipulation que s’il y av»1 
un consentement écrit, on pouvait accorder un divorce. Connaissez-vous bien ce 
article? Ceci, bien sûr, se fait avec le consentement.

M. Walsh: Des deux parties.
M. Peters: Y a-t-il des dispositions sur les conditions qu’il faut remplir P°ur 

la séparation, les allocations et les enfants?
M. Walsh: Un divorce mexicain ne fait que dissoudre le mariage. Il ne fait 

rien pour régler les affaires.
M. Peters: Ainsi en réalité, il n’y a rien dedans sauf qu’il y a un consent® 

ment écrit. Est-ce que le fait d’avoir un consentement écrit amène les gens à êû 
présents? En d’autres termes, le divorce peut-il être accordé par contumaC '

M. Walsh: Une partie doit être présente. Beaucoup de gens pensent qu’il eSg 
facile de l’obtenir, mais je ne sais pas. J’ai entendu que c’est ainsi, mais je n 
pense pas que cela soit trop facile à obtenir.

M. Mandziuk: Ne l’ont-il pas essayé en Union soviétique, où les par1 ^ 
venaient seulement devant quelque fonctionnaire, déclarant qu’elles en a va1®., 
fini l’une avec l’autre et il était accordé? Cela n’a pas duré, monsieur. Qu’at ^ 
verait-il à notre vie de famille si nous vagabondions librement brisant ces l1®^ 
du mariage pour rien d’autre que d’être sous l’influence de la boisson, oU 
quelque chose, ou bien d’aller signer un consentement?

M. Peters: Je vous demande d’excuser mon intervention, monsieur le P1-®6> 
dent. C’est justement que je n’avais jamais entendu parler de ce consented1® 
écrit et j’étais curieux de savoir si cela se faisait seulement par accord ou si 
parties devaient être présentes.

M. Walsh: Nous ne voulons pas que soit prise à la légère la destruction d®!|! 
famille. Je pense que nous avons énoncé dans notre exposé que nous ne 
voulons pas.

M. Mandziuk. Je ne vous accuse pas de cela, monsieur, pas du tout, b1 
vous ouvrez les portes à tout cela en élargissant les causes.

M. Walsh. Mais pour 1 instant les portes sont fermées aux gens, et il 11 ^ 
qu’une raison pour laquelle ils peuvent l’avoir.

M. Mandziuk. Je pense que le plupart des gens au Canada, sont en fave 
d un élargissement des causes, notez-bien, mais pas pour des raisons futiles. ^

M. Walsh. Eh bien, je ne pense pas que les causes que nous avons sugê®1 <e 
soient trop futiles. Je parle précisément de celle sur laquelle ce monsieur 
renseignait.

Le sénateur Fergusson: Ce n’est pas une que vous avez suggérée. Vous 1,6 
faites qu en parler.

M. Walsh: Oui. Il a posé une question et j’y ai répondu.
M. Peters: J ai questionné seulement parce que je pensais que peut'® jj 

vous aviez quelques connaissances personnelles ou officielles avec la situat 
juridique du Mexique.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Eh bien, nous devons continuer.
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M. Brewin: Puis-je poser une question, M. le président. Monsieur Walsh, 
gVfez-vous examiné la suggestion, apparemment approuvée par un comité qui 

Jait son rapport à l’archevêque de Canterbury, qui amenait un changement 
cncal, et c’est l’accord du divorce, non pour cause d’une série d’offenses matri- 
oniales énoncée, ou en les élargissant, comme vous le suggérez, mais sur la 

^couverte par la cour qu’en fait le mariage était brisé, ce qui, évidemment, 
uvait souvent être dû à ces causes? L’avez-vous examiné ou pris en con

juration?

M- Walsh: Non. je ne l'ai pas fait.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Merci au témoin, d’être venu ici pour 

sser tout ce temps avec nous, pour nous éclairer dans la limite de ce que vous
s>avez.

Le prochain sujet que j’aimerais porter à votre attention est que j’aimerais 
ac vous considériez la question de réduire le quorum de dix à, disons sept. J’ai 
Ppris du sénateur Croll qu’ils ont fait cela au comité mixte du Sénat et de la 

arnbre des communes sur le crédit au consommateur. Pourrais-je connaître
°tre opinion là-dessus?

Le sénateur Baird: J’en fait la proposition.
réa coprésident (sénateur Roebuck): Le sénateur Baird propose que nous 

Uisions le quorum de dix à sept. Qui le soutient?
Baldwin: Je le soutiens.

r®dü^ ^>ETERS: M- le le président; personnellement je ne suis pas en faveur de 
lre le quorum. C’est un quorum mixte et je pense que dix n’est pas trop. Il 

je ‘ e Ur*e difficulté que nous pourrons rencontrer à cause des limites de temps. 
Pou CriSe clue ce comité est du plus haut intérêt, et peut-être la fréquentation 
eh rjra^ clre meilleure qu’elle n’est, mais nous allons au-devant d’une difficulté 
d6s cvRnt nous réunir à 3 heures et demie, qui est un temps fixé. Les membres 
d6rr). 0Inmunes sont rares, quand il y en a, capables de les quitter à 3 heures et 
se r -le’ la plupart de nos comités sont articulés sur la base que le comité ne
a^nira qu’après les ordres du jour ou bien 3 heures et demie, selon celui qui 
q^eV.e en premier. Peut-être est-ce le temps que nous devrions examiner plutôt 
^hanvl cluorurn- Aujourd’hui ils n’ont pas encore terminé l’ordre du jour à la 

cres des communes ; cela continue encore sur des motions ajournées.
Pm coprésident (sénateur Roebuck) : Que suggéreriez-vous, monsieur 

vters?

Uoq ^andziuk: Il y a une autre chose que vous devez prendre en considéra- 
U^ateur, et la voilà. Le comité sur le crédit au consommateur—et quelques 
siégei en^re nous en sont, et j’aimerais être dans les deux endroits à la fois—va 
l°is \la semaine prochaine ou les deux semaines chaque jour, et parfois deux 
lib6t?ar ■j°Ur, mais ensuite ils en auront fini, en sorte que nous aurons plus de 

Pour donner toute notre attention ici. Je suis de l’avis de M. Peters, je 
e Pas voir réduire le quorum si nous pouvons l’éviter.

servi^e s®nateur Fergusson: C’est la même chose avec le comité mixte sur les 
Re j es Publics, qui se réunit deux et trois fois par jour maintenant, mais cela

Ho

rera pas toujours.
IVI' ^andziuk: C’est cela.

Us^e coprésident (sénateur Roebuck): Alors sommes-nous tous d’avis que 
ri°ns mieux de laisser cela pour l’instant?

Lehsi. coRRésïdent (M. Cameron) : Pourrions-nous nous réunir le mercredi, 
6Ur le Président, plutôt que mardi? Le mercredi nous n’avons qu’une demi-

24808—31
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heure pour los questions, qui sont une chose qui dévore beaucoup de temps cU^ 
Communes.

M. Peters: C’est assez formel lorsque nous avons terminé l’ordre du jour Ie 
mercredi. Les autres jours je pense que les sénateurs diront qu’il est ridicule de 
voir comment s’étale l’ordre du jour. Cela rend assez difficile aux députés 
d’arriver ici avant la fin de l’ordre du jour.

Le coprésident (sénateur Roebuck,): Je pense que le gros ennui si novs 
changeons le jour c est que nous avons un programme prévu à ce moment e* 
pour ce jour de la semaine, qui va nous demander jusqu’à Noël Cela implied 
que nous devrions demander à un bon nombre de gens de modifier leur empl°' 
du temps, et nous pouvons avoir beaucoup d’ennuis de cette façon.

M. Peters. Si je pouvais émettre une suggestion, ce serait de régler cela sUr 
1 apparition du vice-president après l’ordre du jour plutôt que sur 3 heures 
et demie, et si nous n obtenons pas le quorum, je retire mon objection à s* 
reduction. Je pense que l’on nous demande de le réduire pour une situation <S» 
est hors de notre contrôle.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Tout à fait.
M. Peters: Les députés qui voudraient se trouver se heurtent à une imp°ssl 

bilité pour des raisons hors de leur contrôle.
M. Brewin: Puis-je différer d’avis?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Bien sûr.
M. Brewin: Il me semble que nous avons tant de comités maintenant-^' 

comités mixtes, et le Sénat également a beaucoup de comités—qu’il sera néce^ 
saire d’avoir des quorums relativement petits, que nous le voulions ou non, . 
que de tenir à un fort quorum est un erreur. M. Peters dit que nous all0^ 
trouver, mais il y aura toujours quelque raison, avec la multiplicité des cornn 
et tout ce que nous avons.

Je sais que de nombreux comités au Congrès des États-Unis, par exernp10^ 
bien que je déteste citer cela en exemple—ont parfois un petit sous-comité P° ,e 
écouter la déposition des témoins et ce genre de choses. Or, je n’aime pas cela-^ 
pense que tous les membres du comité devraient être invités à assister à toi1^ 
les audiences; mais effectivement je suggère que ce que vous proposez se h1 
logique, nous devrons y venir, et personnellement je serais prêt à le sout0 
sur-le-champ.

, , «ifl ̂
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Eh bien, nous avons sous les y eux ^ 

motion proposée par le sénateur Baird et soutenue par M. Baldwin, de réduh0 
quorum de dix à sept, avec bien sûr la représentation des deux Chain01 t 
Passons au vote. Qui est pour?—cinq. Qui est contre?—deux. Quelques uns n 
pas donné leur vote.

M. Mandziuk: Je m’abstiens.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Qu’en pensez-vous?
Le coprésident (M. Cameron) : Eh bien, il va me falloir obtenir l’apPl0pl-e 

tion de la Chambre. Je me rends compte qu’il nous faudra quitter la Cha01 . 
plus tôt ou bien le comité devra prendre son parti d’attendre d’avoir le qu01 ^ 
J ai riverai ici le plus vite possible afin que vous ayez un membre de la ChaP1 .g 
des communes, et si vous en avez quelques autres vous serez peut-être à m0 ^ 
de commencer plus tôt, mais pour la question temps vous devez prendi0 
considération les exigences de la Chambre.

M. Brewin: En dépit du fait que la motion a été proposée, puis-je deman^t 
ceci? Ces comités sont dans leur ensemble des comités d’examen, ils ne pre011
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pas de décision. Vous avez établi les horaires pour que les témoins puissent 
c°mparaitre, faire un exposé, et nous avons l’occasion de les examiner. Quelque 
Jmps avant que le comité termine ses délibérations, il devra prendie une 
vision et faire des recommandations.

Je conviens avec M. Brewin, qu’en mettant à l’épreuve notre projet actuel, il 
est logique de s’attendre à ce que nous devions peut-être nous limiter a un 
qu°rum inférieur pour que les témoins ne soient pas retenus, qu’ils puissent se 
pfêsenter avec leur exposé. Sans aucun doute, plus tard dans la journée, avan 

notre réunion ne se termine, nous finissons .habituellement pai avoir un qu°rum, laissant la chance à ceux qui désirent poser des questions de le faire, 
^ais nous en arrivons à une situation où le temps est l’essentiel et nous evrions 
^’oir la facilité de commencer plus tôt. Je comprends les vues de M. Peters, 
lais c’était pour ces raisons que j’ai soutenu et voté la motion.

< Le coprésident (sénateur Roebuck): Nous pourrions remettre cela à plus 
|d et y réfléchir jusqu’à la prochaine réunion. Cela serait-il satisfaisan . e 
airne pas poursuivre sur une question de procédure lorsque nous sommes 
Vlsés à ce sujet.

M. Brewin: Pourquoi pas? Je pensais que nous avions fini.

,, tx/t woicV» Nous tiendronsc Le coprésident (sénateur Roebuck) : Merci,
CorDpte de tout ce que vous avez dit.

heurgg Qt avons Quelque chose encore à notre programme. Il n’est que cinq 
Je vais f n°US P°uvons fournir une autre demi-heure de travail très utilement. 
sUjet„ , aire appel à notre adjoint exécutif, Dr King, pour vous exposer les 

a°nt il s’occupe.
Par dive^.NG Président, honorables membres, le comité s’est vu présenter
Allons s,01 ganismes et institutions, non pas des exposés réels, mais des décla
rée et '| 0nt iaites ces organismes à un moment ou à un autre au sujet du di~ 
i airnej.gj1, s onl demandé qu’elles soient portées à l’attention du Comité. Ce que 
'Ifielqug,18 a*re ce^ aPrés-midi, avec votre permission, est d’en présenter 
'ldi ontl,.^s, selon le temps dont nous disposons. Elles émanent de groupes 

Ce lmPression d’avoir à dire quelque chose sur le sujet.
chapce d°nt seule™ent des déclarations singulières que nous n’avons pas eu la 
spite, aj e. Polycopier et de vous distribuer, mais elles seront imprimées par la 

La 81 V0Us aurez l’occasion de les étudier plus tard. 
v’.action Pl emi®re d’entre elles nous l’avons reçue de l’office d’évangélisation et 
%ise r,^C-Kle -de presbytérienne du Canada. Pour autant que je sache,

ofHcie] P1 csbytérienne du Canada n’a pas l’intention de présenter un exposé 
I'lehne’ duPpUr l’instant c’est tout ce que nous avons en fait de l’église presbyté- 
v°ici; Canada, aussi aimerais-je lire l’extrait qu’ils nous ont envoyé. Le

Bien que ce ne soi, pas Un,en,ion de notre Office 
«Posé, il a été décidé de vous donner connaissance 1 ^ Cana<Ja au
89ème Assemblée générale (1963) de 1 eglise pr y 
sujet de l’élargissement des causes de divorce, c es - -

j i r’nn fpssion do Foi do V/ost- Alors que l’enseignement de la Co1? XXIV, article VI) dit
«Pnster au sujet du mariage et du divorce ( p >à étudier indûment
q.Ue 8Bien que la corruption de l’homme ai ^ ensemble dans le
des arguments pour séparer ceux que désertion aussi volon-
rnariage; pourtant rien si ce n’est 1 adult , remédier en rien,
aire à laquelle l’église ou le magistrat c du triage ; c’est

est une cause suffisante pour dissoud oublie sans qu’in-
Pourquoi la procédure suivra un cours ordonn
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terviennent la volonté ou les désirs propres des personnes impliquées; 
que 1 Assemblée générale demande au gouvernement fédéral de consti' 
tuer une commission royale sur le divorce chargée d’examiner, outr6 
1 adultère, les cas de divorce «par suite l’abandon volontaire auxquels 
ni 1 Eglise, ni la magistrature civile ne peuvent apporter de solution. ’ 

Voici une déclaration très brève tirée d’une lettre de l’Armée du Salut;
L Armée du Salut n a fait, jusqu’ici, aucune déclaration internat^'

nale au sujet du divorce, mais notre commission exécutive féminine au
uaxc Ci U O CX J V- V «VI v»i » «» ««J VA « CAtUUWVU J-Vi**»* -

Canada a fait sa propre déclaration qui peut nous être utile dans l’étu 
de cette question.

En voici le texte:
Déclaration de la commission exécutive féminine de l’Armée du Sf 

lut.—Quartier général territorial du Canada, mars 1966: l’augmentatif 
du nombre des motifs de divorce afin d’inclure la folie, la cruauté 
l’abandon aussi bien que l’adultère. On a admis, d’une manière généra 
que cette loi, devait être assouplie, car cette condition de l’adultf, 
encourage une baisse de moralité et de nombreuses duperies. On a c , 
plusieurs exemples concernant la folie et les difficultés qui en résulte^ 
pour l’un des conjoints, en particulier quand une famille entière est 
cause. On a fait remarquer qu’en Angleterre, la loi du divorce compte 
déjà ces dispositions.

On a soulevé des questions relatives à la définition de \ 
cruauté, de la durée de l’abandon, du degré de folie, etc. mais on a Pen , 
qu’avec l’adoption de la loi, les Actes du Parlement définiraient, da 
chaque cas, le temps, les aspects et les degrés.

Il y a également un commentaire très bref du Comité central Mennonite' 
de l’Église mennonite du Canada: {

Étant donné que le mariage est un contrat sacré, que l’Égli»6 
l’État sont censés honorer à jamais et

que la rupture du mariage par des moyens légaux ou , 
nuit à la vie spirituelle, psychologique et économique de notre société 
des familles en cause et 

démontré

illégaf;

conjugale

lie5
de'

qu’on a démontré que bon nombres de difficultés 
peuvent être corrigées au moyen de conseils spécialisés,

les Mennonites de l’Ontario sont convaincus que le: 
mesures législatives concernant le mariage et le divorce au Canada 
vraient exiger que tous les couples mariés prouvent, avant d’obten'r 
divorce, qu’ils ont commencé par rechercher les services de spécial'5, 
compétents. Cette mesure législative devrait préciser le sens des tel 
«compétent» et «conseillers spécialisés»? Ceux-ci doivent essaye1" ^ 

trouver les bases du maintien des liens conjugaux à des conditions 
ceptables pour les conjoints comme pour le tribunal.

M. Peters . Peut-être meme pour celui qui assumera les frais.
M. King. Il y a une déclaration très brève des œuvres de charité catholic ^ 

du diocèse de London. Je crois qu’à l’origine, cette déclaration était destiné6 ^ 
comité sur la Justice présidée par M. Cameron. On nous l’a transmise Par 
suite. En voici le texte: j

Étant donné que le Parlement du Canada a confié à un Comité sp® ^ 

sur la Justice étudiant le divorce le soin de juger les modified 
actuellement proposées de la législation du divorce, et jté

qu il semble qu on ait l’intention d’accroître le personnel dudit c°^
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Pour y faire entrer des membres du Sénat et de la Chambre des commu
nes et

que le comité ainsi formé pour étudier les propositions de loi sur le 
divorce tienne compte des préoccupations manifestées par les agences 
familiales et les organismes du bien-être pour sauvegarder les liens effec
tifs de la famille en tant qu’unité fondamentale d’une société saine; et

que l’action corrosive du divorce sur la vie familiale et sur la jeune 
société en formation dans la cellule familiale, des futurs citoyens; et

qu’on peut dès lors envisager la mise en vigueur d’une mesure légis
lative destinée à augmenter le nombre des motifs de divorce par suite de 
circonstances considérées comme intenables et insupportables dans cer
tains cas individuels et

que le bien commun nécessite l’emploi de moyens constructifs et 
progressifs pour soulager les misères individuelles sans nuire au bien 
Public de la société en minant l’institution familiale par l’augmentation du 
nombre des motifs de divorce,

le conseil des Directeurs des œuvres de charité catholiques du diocèse 
de London a admis que la résolution suivante devrait être examinée lors 
de la déclaration de la mesure législative concernant le divorce dans notre 
Pays.—

que toute modification de la législation comporte certaines mesures 
destinées à sauvegarder les liens effectifs de la vie familiale en tant 
Qu’institution sociale importante, et qu’à cette fin, toute révision de la 
législation affectant la stabilité d’un contrat de mariage devrait prévoir 
Une disposition juridique rendant obligatoire le préalable de consultations 
destinées à réconcilier les parties, afin de remédier aux facteurs de sépara
tion et d’offrir des conseils de soutien destinés à empêcher ou à réduire la 
désagrégation des liens familiaux ou les dommages qu’ils peuvent subir.

rp<, SUant au sujet d’ensemble, mentionné par un grand nombre de ces mémoi-
ï. UPC J* ____' 1 _T_1 „ „ ________ j.l’oc’trt^sidispositions législatives concernant les consultations préalables avant 

dioc
t'r°i d’un divorce, il existe une autre déclaration un peu plus longue, émanant

cese de Huron, de l’Église anglicane du Canada. En voici le texte:

et

Recommandations adressées au gouvernement du Canada et au gou
vernement de l’Ontario par le Comité du synode executif au sujet de 
Augmentation du nombre des motifs de divorce en Ontaiio.

*>ar v°ie de conséquence, dans l’ensemble du pays. 
son^6 coprésident (sénateur Roebuck): C’est l’évêque d Huron qui nous la

King: Oui, le Rev. George N. Luxton.
Eu égard à l’étude des possibilités concernant l’augmentation du 

nombre des motifs de divorce dans la province de l’Ontario, le Synode 
diocésain a examiné le sujet et confié la responsabilité de notre etude a un 
comité présidé par le Chancelier du diocèse, John D. Harrison, Esq., 

comité a tenu une longue séance le 21 juin et a rédigé un rappoit a 
^’intention du Comité exécutif dont les membres se sont reunis le lende
main. A son tour, le comité exécutif a passé trois heures a discuter et a 
modifier le rapport. Nous le soumettons maintenant aux autorités du
gouvernement.

Au Synode général de l’Église anglicane du Canada qui s est tenu 
année dernière à Vancouver, on a adopté un nouveau canon du mariage. 

Quand ce canon sera ratifié sous la même forme, lors d un Synode généial 
Ultérieur il permettra au clergé anglican, après que les autorités ecclésias-
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tiques auront approuvé la demande, de remarier certaines personnes 
divorcées dont l’ex-conjoint est en vie. C’est là un changement total de la 
position traditionnelle de 1 Église anglicane. Bon nombre d’Anglicans du 
diocèse de Huron ont pensé que cette mesure récente suppose une étude 
soigneuse des raisons actuelles. Notre étude présente certaines recommafl' 
dations positives et mentionne deux thèmes de discussion pour lesquel® 
nous n’avons pas pu trouver de résolution claire et constructive.

Résolutions adoptées par la commission exécutive du Synode.
1. Étant donné que le caractère sacré de la vie familiale est un élément 

essentiel de la société où nous vivons et qu’il convient de venir eu 
aide sans délai aux couples dont l’union est en train de sombrer, no°® 
recommandons d’accorder plus d’importance et des possibilités plu5 
adéquates aux services de conseillers matrimoniaux à l’époque où de 
nombreux mariages commencent à s’effondrer et quand les partie® 
comparaissent pour la première fois devant le tribunal familial. NoU® 
recommandons egalement qu’on prenne, d’une manière appropriée- 
des dispositions pour obliger le mari ou de l’épouse de consulter Ie 
service de conseils matrimoniaux sur la demande du conjoint ou de 1® 
conjointe ou personnellement, sur l’ordre d’un juge de tribunal fa«ù'

2 • Nous recommandons qu’aucun divorce ne soit accordé à moins que Ie 
juge chargé d entendre la cause considère qu’on a pris ces disposition5 
appropriées et efficaces pour assurer le bien-être de tous les enfan15 
issus de ce mariage—
ce qui suit est en italique

autant que qu’il est raisonnablement possible, et à cet égard, 9 
la cour soit investie d’une autorité indépendante de toute réclama i 
adressée par les parties à l’égard de l’action, en divorce, pour pren ^ 
les mesures nécessaires et appropriées afin d’assurer que des disp0 
tiens appropriées et efficaces soient prises en faveur des enfants i® 
du mariage—

3. Nous recommandons l’adoption des dispositions de la loi sut » 
affaires matrimoniales adoptée en 1950 en Angleterre et prévo> 
qu’hormis le cas de circonstances spéciales, aucune demande de , 
vorce ne puisse être adressée avant que trois mois au moins se s°^eS 
écoulés depuis la date du mariage, y compris les dispositions relat>
à l’octroi du congé spécial; .

4. Sous réserve de la disposition précédente, nous recommandons q° e 
demande de divorce soit présentée à la Cour par le mari ou la fer0 
pour le motif suivant;

(a) Le conjoint s’est, depuis la célébration du mariage, rendu coup9
d’adultère, ou bien ^

(b) a quitté le foyer conjugal pour une période d’au moins trois te 
précédant immédiatement la demande. Néanmoins, en attendantJ- , 
demande fondée sur cette raison, le juge devra prendra en consid0.^ 
tion les intérêts des enfants issus du mariage et examiner s’il e- jj 
une possibilité raisonnable de réconciliation entre les partie®’ ^ 
pourra également exiger du demandeur ou de la demanderesse ° f,t 
conjoint de recourir aux services d’un conseiller matrimonial a
de décider la cause— g\

(c) est un malade mental incurable et a subi un traitement con^^e- 
pendant une période d’au moins cinq années précédant imméd^e 
ment la présentation de la demande et a été hospitalisé durant
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période conformément aux dispositions de la loi sur les hôpitaux 
psychiatriques de l’Ontario ou aux dispositions d’une loi équivalente 
émanant d’une autre juridiction.

(d) Par l’épouse, si son conjoint s’est rendu coupable, depuis la célébra
tion du mariage, de viol, sodomie ou lientialite.—

Autres recommandations :
1. Nous recommandons surtout que la disposition contenue dans la loi de 

1950 sur les affaires matrimoniales adoptée en Angleterre et pré
voyant l’octroi d’un divorce si le conjoint du plaignant a depuis la 
célébration du mariage traité ce dernier avec cruauté, ne soit pas 
incluse parmi les motifs élargis du divorce dans l’Ontario. Notre 
recommandation est fondée sur notre opinion. Selon laquelle le 
«terme» de cruauté est impossible à définir. Cette disposition pourrait 
avoir pour résultat, surtout si l’on allègue la cruauté mentale et même 
si l’on prévoit que cette cruauté doit être nuisible à la santé, l’expan
sion des motifs du divorce dans un domaine aussi vaste que mal défini 
et inacceptable pour notre diocèse de l’Église anglicane du Canada.

2. Que le Comité exécutif a discuté en détail le rapport entre la déten
tion et le divorce, mais n’a pas réussi à obtenir l’assentiment géné
ral sur une résolution dans ce domaine. Les attitudes changeantes du 
gouvernement sur le problème de la détention, l’importance donnée à 
la liberté conditionnelle et la rééducation de presque tous les délin
quants limite la période d’incarcération et de séparation entre le 
conjoint et sa famille et permet ainsi au mariage et à la famille de 
surmonter cette expérience traumatissante. La responsabilité de cha
que conjoint dans le mariage chrétien a été souligné par un facteur 
imoortant en faveur de la rééducation du criminel et nous pensons 
qu’il devrait être maintenu, et même appuyé durant la période d’em
prisonnement et de liberté conditionnelle. On a fortement appuyé 
l’opinion selon laquelle on pourrait accorder le divorce au conjoint 
d’un délinquant habituel ou d’un récidiviste, si l’on parvient à établir 
que ce dernier assure son existence avec le produit de ses délits. Le 
comité exécutif était cependant d’avis qu’à l’heure actuelle, aucune 
résolution définitive ne pouvait être appliquée dans ce domaine en 
mouvement constant.

dent^eSpec1-ueusement soumis par George N. Luxton—Évêque d’Huron et prési 
e commission exécutive du Synode, le 24 juin 1966. 
en ai plusieurs autres, si les membres du comité ne sont pas épuisés.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Non, continuez.
M. King: U , a une aulne recommandation de "des

mémoire présenté au comité special d . ^ la vie familiale du
com^nes sur le divorce par le Département du ma I Nouvelle-Écosse de 
l-É cUe diocésain pour le service social du Diocese de la Nouven

«dise anglicane du Canada.
part.*“e mémoire est assez long et l’un de ses articles reproduit simplement une 

du - - .............................. ' ' ' * "est r,i . canon de l’Église anglicane mentionné dans le mémoire précédent. Il 
^outGU °* *onS’ et avec votre permission, je voudrais l’omettre, car il n’est pas 
voq
C0hl

eu a v ce vuuc jjcx uuooiuu, je vouui x v/»xiv w*v, ~ — - - ir

!Ux que les représentants de l’Église anglicane ne le présentent en entier. Si 
!s le désirez, nous pourrions le considérer comme lu et le reproduire dans le
lpte rendu. ’

Coprésident (sénateur Roebuck) : Est-ce adopté? 
Des voix: Adopté.
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M. King: Le rapport se lit comme il suit:
A une époque où les normes de la moralité sont à la baisse et qu’il se

manifeste chez beaucoup de gens une tendance à fermer les yeux à la loi
divine afin de rechercher leur propre satisfaction plutôt que celle du Dieu
Tout-Puissant, la section d’étude sur le mariage et la famille rattachée au
Conseil diocésain. . .

M. Peters: M. le Président, n’étions-nous pas convenus de la déposer tout 
simplement? Si les représentants de l’Église anglicane doivent comparaître 
devant nous, je suggérerais que l’on dépose tout le rapport.

M. McCleave: Faites-le imprimer, ne le déposez pas.
M. Peters: L’imprimer. Il s’agit, à ce que je comprends, d’un rapport 

préliminaire.
M. King: Non. Je crois qu’il diffère quelque peu de certaines recom

mandations déjà formulées dans le rapport précédent de l’Église anglicane» 
voilà pourquoi je le lisais. Ce que je voulais faire omettre c’est la règle QUe 
cite le texte. Ils formulent, à partir de ce point, des recommandations fiue 
l’autre texte en due forme de l’Eglise anglicane peut ou peut ne pas renfermer- 
Ce pourquoi j’en parle c’est que le dernier rapport provenait aussi d’un group6 
rattaché à l’Eglise anglicane et que les membres peuvent peut-être remarque6 
que certaines recommandations ne sont pas conformes tout à fait l’une a 
l’autre.

M. McCleave. M. le Président, je crois que les rapports qu’on nous 
parvenir sans l’appui de témoins en personne devraient être imprimés comm6 
faisant paitie de nos deliberations sans qu il y ait besoin oour Mi King de noU-’ 
les lire.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous proposez donc qu’on fasse imp1"6' 
mer au moins ce rapport.

M. King. Tl s agit bel et bien d’un rapport en due forme. Quant aux autres ij 
ne s agissait que de simples recommandations reçues mais qu’on a nullem^66 
présentées comme des rapports en due forme.

M. Stanbury: M. McCleave veut parler d’une chose plus fondamentale QU6 
cela; que peut-etre nous faudrait-il fixer un principe selon lequel tout rapP°r 
quon nous expédierait plutôt que d’en assurer la présentation par un délégu 
serait a partir de ce jour incorporé au procès-verbal de ce comité à moins 
le caractère trop volumineux d’un rapport incite le président à nous reconnua*' 
der une autre façon d agir. Je suis d’avis que, d’une façon générale, tout rapP61' 
qui nous parvient par la poste devrait être versé dans nos dossiers pour fins 
consultation.

Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck) : Il n’y a pas d’opposition?
Les membres du Comité: D’accord!

(Voir appendice «5»)
Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck) : C’est ainsi que nous procéderons 

l’avenir sans qu’il y ait besoin d’une autre résolution
oi"1

'Vci
M. McCleave: M. le Président, puis-je en appeler au règlement par rapP 

à la discussion que nous venons d’avoir? Il s’agit d’une suggestion et 
comment je la proposerais: ^

Que le Comité d’orientation soit autorisé à choisir tous documents 
font autorité, qu’ils soient favorables ou défavorables à la cause du div° 
et qui seraient intégrés aux rapports de ce comité.
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Il se prononce des discours intéressants devant les deux Chambres du 
arlement, par exemple, ainsi que des articles sérieux dans le Journal du 
arreau canadien et dans d’autres publications du genre et qui nous seraient 
hes si on pouvait nous les présenter d’une façon commode.

J’aimerais, pour appuyer ma proposition, soulever un autre point. Je suis 
ertain qu’un grand nombre parmi nous font parvenir, tout comme moi, des 
Xenrplaires de nos délibérations à des étudiants en droit, à des associations du 
arreau, et à quiconque s’y intéressant, et je crois que nous disposerions d’un 
°cument de grande autorité si nous ajoutions à chacun des rapports imprimés 
e n°tre comité un ou deux de ces articles écrits.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Y a-t-il des observations à faire,
Messieurs?

M. Peters: Cela formerait-il un appendice?
McCleave: Ce ne serait qu’un appendice qui ne ferait pas partie de nos

fondr

, “-L. iVi

, derations ordinaires. Cela formerait un appendice qu’il ne faudrait pas con-

Pour

re avec ce qui a été décidé précédemment.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Il y aurait de puissants articles qui 
raient nous servir au complet ou en partie.

j’ét ^ ^ETERS: En tant que politicien je dirais que j’y accorderais mon appui si 
aïs d’accord mais je l’appuie quand même.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il est donc proposé par M. McCleave 

Vec l’appui de M. Peters:
Que le Comité d’orientation soit autorisé à choisir tous documents qui 

font autorité, qu’ils soient favorables ou défavorables à la cause du divorce 
et qui seraient intégrés aux rapports de ce comité.

Adopté à l’unanimité.

McCleave: Je crois que j’aurais dû ajouter «en appendice».
Uj Le coprésident (sénateur Roebuck): Quelqu’un proposerait-il l’ajourne- 

nt de la présente séance?

Stanbury: Je le propose.
La séance est levée.
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Appendice «5»

RAPPORT PRÉSENTÉ AU COMITÉ CONJOINT SPÉCIAL DU SÉNAT ET DE 
LA CHAMBRE DES COMMUNES SUR LE DIVORCE PAR LA SECTION
d’étude sur le mariage et la famille rattachée au conséïe
DIOCÉSAIN CHARGÉ DU SERVICE SOCIAL DU DIOCÈSE DE LA NOU' 
VELLE-ÉCOSSE, ÉGLISE ANGLICANE DU CANADA.

A une époque où les normes de la moralité sont à la baisse et qu’il se 
manifeste chez beaucoup de gens une tendance à fermer les yeux à la loi divin6 
afin de rechercher leur propre satisfaction plutôt que celle du Dieu Tout' 
Puissant, la section d’étude sur le mariage et la famille rattachée au Consd 
diocésain chargé du service social du diocèse de la Nouvelle-Écosse croit que c’6®^ 
pour lui un devoir sacré que de défendre devant ce Comité les normes chrétien' 
nés du mariage ou du saint état de la vie conjugale vu l’intention de ce Couru 
de reviser la question du divorce dans le but proposé de relâcher les exigence 
des lois actuelles régissant en cette matière au Canada.

Ce qui suit est la reproduction de la partie I du règlement 27A du Synod6 
général de l’Église anglicane du Canada. Bien que ce règlement devra recevo1 
la ratification du Synode général en 1967 avant de devenir loi canonique, 1 
partie I, qui est l’introduction au canon, est considérée comme une déclaratif 
excellente de la position de l’Église sur la vie conjugale telle que fondée s» 
l’Écriture sainte:

«1. L’Église anglicane du Canada déclare, suivant les préceptes f 
Notre-Seigneur tels que les rapportent les saintes Écritures et telle df 
l’exprime la formule pour la célébration du mariage que l’on trouve da» 
la liturgie anglicane, que le mariage est une union pour la vie dans 16 
liens d’un amour fidèle, quoi qu’il advienne, où les conjoints se détache» 
absolument de leurs parents et amis. Cette union se contracte par la gr° 
de Dieu au moment où deux personnes répondant aux exigences de 66 ^ 
union se décident à contracter mariage en se déclarant disposer à 6 
remplir les fins et qu’ils échangent leur promesse de fidélité mutu6/ 
jusqu’à la mort. Les fins du mariage sont une amitié réciproque, le sout* ^ 
et le réconfort, la procréation (s’il y a lieu) et le soin des enfants ainsi df 
la création d un rapport où la sexualité permette à chacun de se réali® 
dans une communauté d amour fidèle. Ce contrat a lieu en présence 
témoins et d’un ministre autorisé

, ' et
2. L’Eglise défend de la même façon la bonté de l’union de l’homm6

de la femme dans le mariage puisque c’est Dieu qui l’a créé (Ge,e 
1:27-31). On loue la grandeur du mariage comme un signe (Éph. 5:3Ui 
la rédemption voulue par Dieu et destinée à unir toute chose dans 
Christ (Éph. l:9f), dont le but se révèle dans la réunion dans l’Églis6 
l’humanité divisée (Éph. 2:11-16).

3. L Église à travers son histoire a reconnu que les mariages d»f 
1 humanité ne se conforment pas tous, ni visent à se conformer aux noi^ 
ici décrites. C est ainsi que dans l’exercice de ses soins pastoraux, tel d» 
attestent les tout premiers témoignages du Nouveau Testament, 1 Ég f 
avait dès le début établi des règlements pour assurer, tout particuü6’ 
ment chez ses propres adeptes, le soutien de la famille.
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4. Le Nouveau Testament rapporte divers aspects concernant les 
réglementations du mariage tel qu’envisagé par l’Église au temps des 
apôtres. On a mis de l’avant une nouvelle conception d’un amour mutuel 
entre l’époux et son épouse orienté vers la compréhension de leur égalité 
(I Cor. 7: 3f, 11:1 lf, Epr. 5:21-33, cf. Gai. 3:28). On incitait les chrétiens, 
dans leur préparation au mariage, à se chercher un compagnon parmi 
leurs frères croyants (I Cor. 7:39, II Cor. 6:14, cf. I Thess. 4:2-8, R.S.V.). 
Au nom du Christ on encourageait les époux désunis à se réconcilier (I 
Cor. 7: lOf). C’est en son nom aussi que le divorce fut proscrit toutefois 
non sans exception (Math. 5: 31ff, Marc 10:2-9, cf. Mal. 2:13-61). Dans 
certains cas on pouvait libérer de son mariage un croyant marié à un 
non-croyant (I Cor. 712-16) ; dans d’autres cas, et ceci au nom du Christ, 
un remariage contracté du vivant d’un ancien époux est considéré, sauf 
une exception, comme une union adultère (Math. 19:9, Marc 10:1 lf, Luc 
16:18, cf. Ro. 7:3).

5. A partir de ces principes et de ces précédents l’Église, vivant au 
sein de cultures nombreuses et en contact avec beaucoup de systèmes 
différents de loi, a cherché dans ses rites et ses règlements à soutenir et à 
assurer les normes chrétiennes du mariage dans les milieux sociaux où 
vivent ses fidèles. Ces normes et ces rites et règlements ont trait au choix 
des conjoints, à leur préparation au mariage, à la formation d’un lien 
conjugal véritable, à la célébration du mariage, aux devoirs de la vie 
conjugale, à la réconciliation des époux désunis, à la dissolution d’un 
mariage et à ses conséquences.»

A partir du texte qui précède il est évident que le mariage chrétien ou la 
f Union conjugale est l'union pour la vie d’un homme à une seule et unique 

me, aussi longtemps qu’ils vivront tous les deux. Il est évident bien sûr que 
avons envisagé, dans cet énoncé de principes, l’union conjugale d’après les 

cas11168 établies par l’Écriture Sainte. Bien que cet idéal se réalise dans plusieurs 
gu 6t nous en rendons grâce à Dieu, il a surgi, depuis la fin de la deuxième 
pasrre mondiale, des cas sans cesse plus nombreux où un tel idéal ne se trouve 
$e f r.ealisé et où il apparaît évident au pasteur perspicace qu’il ne s’est fait ni ne 

mt aucun effort de la part de certains couples pour atteindre un tel idéal.
sUr v* y.a un point sur lequel cet exposé devrait jeter quelque lumière et c’est 
r6c attitude de l’Église anglicane du Canada à l’égard du divorce. L’Église 
div nna^t en effet le divorce et il ne serait pas juste de sous-entendre que le 
ess°rce est contraire à la discipline de l’Église. Nous sommes d’avis qu’il est 

que le Comité comprenne bien ce point, en particulier la façon dont 
1Se recormait le divorce. Il existe un procédé légal, qu’on appelle divorce, en 

sUivu des lois du Dominion du Canada et de celles des provinces particulières, 
e0tl ailt lesquelles la forme ou le contrat légal du mariage peut être dissous. Par 
l’éjj e9uent, une fois terminée et réussie une poursuite pour divorce, l’époux et 
Cejj Use n’entretiennent plus de responsabilité l’un à l’égard de l’autre si ce n’est 
Pfat ' ^Ue fixera la cour ou le juge en rendant sa décision. Ces lois déclarent en 
tti9js1(lUe qu’il y a eu mariage contracté en toute validité et qu’il a été consommé 
li(,r clUe maintenant le divorce l’annule et qu’ainsi les contractants se voient 
Ces s de contracter une autre union. Bien que l’Église reconnaisse la légalité de 
bii;t- °cédés et qu’elle respecte les jugements de la cour établissant les responsa- 
î;ilçes) familiales, les ententes financières et la disposition des biens immobiliers, 
jotlr n admet aucune dissolution du bien conjugal lui-même et maintient tou- 

^Ue chacune des parties n’est pas libre de contracter une autre union. 
lJneretnent dit, sous ce dernier rapport, le divorce légal ressemble beaucoup à 
tègjeScparation légale aux yeux de l’Église. Celle-ci est libre de formuler des 

ents sur la discipline de ses membres ou de ceux qui se tournent vers son
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ministère quand ils font partie de l’un ou de l’autre de ces groupes. C’est l’avis de 
l’Église que le bien conjugal en est un qui par sa nature doit durer toute la vi > 
sans considérer que le premier serment s’était prêté formellement pour toute ia
vie.

Aux yeux de 1 Eglise le lien conjugal ne se trouve ni mis de côté ni dissous 
par aucun procédé judiciaire. Ceux qui cherchent à le faire ne respectent pas les normes de l’Ecriture Sainte, et ceux qui cherchent à contracter un autre mariage

que'doit1 prendre^’Ég^is^non* seulement*^ àC cause die ^ *?*£

se faire narrinnnpr à „ 0 C3S ou ie conjoint coupable cherchait a
présumé dissous fil faudrait aVec son enjoint à la suite d’un mariage
piebumt aissous (il lauarait sur ce Doint ^ „Gt“SfS ÏÏr—e?Sl 5

la -u,te serait un obstacle insurmônTble à “a" réconeT '0r,t,'"'é
énouse dans une atmnenttim a 13 reconciliation d un epoux et d un
c?Sa„,”„“,"y^ira fe easr,UesidePard0n «n ne peu, ni»
séparés indéfiniment aussi longtemps qu'il ïvP01“ devront continuer de vi«>

longtemps qu il n y aura pas de chance de pardon ou
de réconciliation.

A prime abord une telle prise de position de la part de l’Église peut sem g 
restrictive et comme impiétant sur la liberté de chacun. Mais l’Église ne form ^ 
que peu de règlements et si elle le fait ce n’est que dans un esprit de progr^ 
s’efforçant ainsi à fixer des normes dictée par l’Écriture Sainte ou pour préser 
ou protéger des idéals. La loi de l’Église vis-à-vis du mariage ne repose pas ^ 
l’Écriture Sainte seulement mais aussi sur la reconnaissance de la place de ^ 
famille au sein de la société, avec le désir de raffermir et d’assurer la sécurité ^ 
foyer, et de conserver au foyer et à la famille leur caractère sacré à titre ^ 
cellule de base de la société et comme un milieu où la jeunesse s’entraînera a 
responsabilités et aux obligations envers la société.

, , i0is,
Etant donné de plus le contexte chrétien dans lequel se sont formées nos ^

et les gens qui, bien que non-croyants eux-mêmes, témoignent leur respect P ^ 
les normes chrétiennes, nous croyons qu’il est du devoir de ce Comité d’en s 
prendre les recommandations ayant trait à des révisions légales, non pas d 
une perspective d’un abaissement des normes et d’un affaiblissement des lien5 ^ 
foyer et de la famille au détriment éventuel de votre pays, mais selon un po'11 
vue qui cherchera à préserver la fonction sociologique du foyer et de la fa j.té 
au sein de la société en autant que le tout s’accorde avec les droits et la jté 
personnels de chacun. En d’autres mots, nous sommes d’avis que le Coh1 
devrait envisager cette tâche du même point de vue que l’Église. .t

Le besoin réel d’une révision des lois sur le divorce au Canada est tout à 
évident mais il est fortement à douter si on y gagnera par un relâcher11 ^ 
généralisé des lois. D’un autre côté les lois n’ont trait surtout qu’à la paix de 
collectivité, à la protection des personnes, des mineurs en particulier, à la bo11^ 
gestion de ses biens mobiliers, immobiliers etc. Autrement dit, la loi es1 
mesure de dissoudre n’importe quel article ou tous les articles que comP°^g5 
l’aspect du mariage qui tient du contrat. Il se peut que sous ce rapport ° 
révisions permettent une protection plus convenable pour l’épouse abandon1^ 
et les enfants qu’ils n’ont ou ne reçoivent suivant les dispositions actuelles ^ 
lois sur l’entretien etc. des diverses provinces. Notre suggestion voudrait Qu^ 
lois canadiennes commencent par un préambule fixant la place essentielle j, 
famille au sein de la collectivité et le devoir qu’il y a pour tous les citoyens 3 à 
reconnaître le fait. Nous aimerions voir une forme de reconnaissance lég£\’£ii> 
l’égard du vœu de l’Église vis-à-vis du mariage pour la vie. C’est-à-dire <3
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Moment où l’Église marie un couple, ils puissent bien comprendre que leur ser- 
^lent repose sur un appui légal et qu’ainsi la loi ne leur permettra pas de divorce 
•isuqu’à ce que le couple ait consenti à entreprendre un programme qu’ils 
executeront dans le but de résoudre leur problème conjugal, guidés en ceci par 
église qui aura célébré leur mariage. Ceci entraînerait un plus grand nombre de 

c°uple à contracter des mariages civils mais cela aurait pour effet d’empêcher le 
ergé et le couple de prononcer du bout des lèvres les mots d’un engagement 

Pour le respect duquel il n’existe aucune loi.
L’Église est assez réaliste pour se rendre compte que beaucoup de gens, 

p*m.e de fervents fidèles, ne réaliseront pas l’idéal sociologique prôné par 
criture Sainte. Nous ne sommes pas sans voir le grand besoin qu’il y a d’un 

r°gramme sans cesse grandissant au moyen duquel et à travers lequel l’Église 
°urrait traiter ces situations avec une plus grande efficacité. Le divorce sans 
stacle ne réduira pas les fréquences de ces problèmes mais ne fera que se 
Répliquer d’un autre problème dommageable et en même temps, de par sa 

çj, Ure même, rendra toute solution inapplicable et impossible. Nous sommes 
p ,,Vls que le Comité devrait explorer toutes les issues possibles conduisant à 

Polissement des moyens nécessaires à la solution des problèmes conjugaux, 
etcyens te*s Que les cours pour problèmes familiaux, les services de consultation 
j ' Nous sommes assurés que forte d’un tel appui de la part de lois remises à 
^ r’ ^-’Église ainsi que bon nombre d’œuvres sociales volontaires s’animeraient 
Un m°ment pour fournir aussi des services plus efficaces en collaboration avec 

6 teÉe manière d’aborder le problème de la part de l’État.
L’ï"' C^oc®se de la Nouvelle-Écosse, Le Révérend C. Russell Elliott,

Président,
, Conseil diocésain du service social, 

Presbytère St. John,
3433, chemin Dutch Village,
Halifax, Nouvelle-Écosse.

^’Église 

Le Ré
anglicane du Canada, 

vérend Chanoine G.F. Arnold ^ecrétaire du clergé,
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Ée Révérend Richard S. Mowry, 
Secrétaire convocateur,
Éornité sur le mariage et la famille, 
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resbytère de Christ Church,

Ross, Comté de Lunenburg,
°uvelle-Écosse.
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ORDRES DE RENVOI
Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 

Kiars 1966:

“Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—

Qu’un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit

sociaux
e Pour faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes

seront et légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

hes ^ députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
Par SOlent nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 

^graphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
penduà cet égard;

pers*^Ue Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
dn 1,°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

1 enquête;
doc QUe le Comité soit habilité à convoquer des personnes, à faire produire des 
tetr|^rnents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
qa»-Ps a autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
Soft Peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement

suspendue à cet égard; et
Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de

>anir a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime
Créa°rtUn’ certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

10n est proposée.»
îïeli,!^u consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 

er> il est ordonné,—
la qQUe l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
qUestrti0* do fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

°ns juridiques, à savoir:
Motifs*j C~16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

ue divorce).
Capj^l c~19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

1965 f C~41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
ois provinciales sur le mariage et le divorce).
C-44, L0i prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Bill n c- t •oo, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill P en t ■

v'~°o, Loi concernant le mariage et le divorce.
^on,._ *“'79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage

soit
A ’ ----- “‘WVU.11U1M/ JLU

Ux wotifs de divorce).
ïllixteeI0qué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

es deux Chambres, sur le divorce.»

201
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Le 16 mars 1966:
M-«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

tvL«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par ^ 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° H so1 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»

Le 22 mars 1966:
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’^ 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chaîné 
s’unit a eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapP°rI 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM Aiken Baldwin BreWi11’ 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goy* 

""T’ LanJlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCle^’ 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat: le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la ChaU1^ 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P. propose, appuyé par l’honorable ^ 
teur Roebuck,

jtéQue le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un cou ^ 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociau* 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une 0 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial-

Que le comité soit autorisé a retenir les services de personnel tech^ 
d employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête,

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des : es 
ports, ainsi qu a faire imprimer au jour le jour les documents et les témoië11 y? 
dont il pouira ordonner la publication; et à siéger durant les séances e 
ajournements du Sénat; et

mer.
Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en *

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat,
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, L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honora- 
6 sénatrice Inman,

r Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
Présentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 

Dr J^Unes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
a themes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 

chine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord,), Croll, 
rgusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

jjj Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor-

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 10 mai 1966:

l’ho '^u*vanl l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
la durable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
les UX*®me lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
f°nd°UrS comPétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

er P°ur dissoudre le mariage».
La motion est mise aux voix.

l’h0 n amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
'Paint''31316 sanateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
sPéoi ?nant> mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

al sur le divorce.
■^Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES
Le mardi 1" novembre 1966

En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis donné, le Comité 
®Clal mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le 
°rce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

t> . Présents: Pour le Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
aird et Fergusson—3.

(je J*OUr la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprési- 
> ^rewin, Fairweather, Forest, MacEwan, McCleave, Peters, Stanbury et

On
Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint spécial. 

a entendu les témoins suivants:

* Association du barreau canadien:
Perrault Casgrain, C.R., président.
A. Gordon Cooper, C.R., vice-président national. 
Ronald C. Merriam, C.R., secrétaire.

la , a transcription de la discussion qui a eu lieu le 2 septembre 1966, durant 
SUr^i°n annuelle de l’Association du barreau canadien à Winnipeg (Man.), 
Pré* 5 ^Uesti°n du divorce, sera imprimée, d’ordre, à titre d’appendice n° 6, aux 

erdes délibérations.

mémoires imprimés ci-après en appendices ont été soumis par les 
0lns suivants:

R—Richard B. Holden, avocat et avoué, Montréal (Qué.)
R—-Victor La Rochelle, C.A., Québec (Qué.)

—L’Association des parents non mariés, Toronto (Ont.)
Le Club de la Grande Charte, Vancouver (C.-B.)

A ^ uPovern, 25 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à mardi prochain le 8 
re 1966, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie.
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SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 

COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TEMOIGNAGES
Ottawa, le mardi 1" novembre 1966.

. Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes se réunit 
u3ourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la coprésidence du sénateur Arthur A. 
°ebuck et de M. A. J. P. Cameron (High Park).

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je crois comprendre que M. Brewin a 
que . 6 chose à dire sur la question du quorum. Nous avons discuté de la 
éti 6Sti°n pendant quelques minutes à la dernière réunion, mais comme nous 
g °ns loin de l’unanimité j’ai cru nécessaire de réserver la question. Monsieur 

wm> souhaitez-vous faire votre déclaration maintenant? 
de Lrewin: Monsieur le président, je pensais que vous nous aviez proposé 
Li>y|CC*U^re notre Quorum à 7. J’en ai fait une motion qui a été adoptée à une 
J’a' 6 mai°rhé. Vous nous avez alors convié à ne pas insister pour le moment. 
dérmerais représenter la motion aussitôt que possible, car, à mon sens, il est 
6ri ais°nnable de faire attendre des témoins, qu’ils soient distingués ou pas, s’il 
S0-t de pas distingués, pendant que nous cherchons à rassembler ici dix per

se r-^ se Passe tant d’autres choses—la Chambre siège et bien d’autres comités 
sllr1;eunissent—qu’il est peu réaliste de maintenir le quorum à un niveau élevé, 
^lus°t^ ^ Preserve étape de nos délibérations où nous entendons des mémoires. 
rev artL le moment étant venu de prendre des décisions, il sera souhaitable de 
gr0Ut.lr au quorum intégral pour que les décisions n’émanent pas d’un petit 
si n0^e’ H^ais tant que nous entendrons des témoins, nous gaspillerons leur temps 

s ne prenons pas sur-le-champ des dispositions pour les entendre.
9uar^ ^ messieurs qui vont nous adresser la parole attendent ici depuis un 
avi0n ** Leure. Nous aurions pu gagner du temps pour eux et pour nous si nous 

pS commencé promptement.
t>teSSéar PUr réalisme, reconnaissons comme un fait inévitable que les gens sont 

s- J’aimerais donc avoir l’occasion de remettre la motion aux voix.
•LeMi0 . coprésident (sénateur Roebuck): Nous allons le faire tout de suite. 
Sleur McCleave, avez-vous quelque chose à dire? _

la McCleave: Non, monsieur le président, sauf pour signaler que j appuie 
W£°tl0n- Un nombre fantastique de comités siègent avec dihgenc^ Il est hu- 
qua^ment impossible de s’attendre que sept personnes gaspillent leur temp 

dies ont d’autres choses à faire. J’appuie la motion. 
cettnLe coprésident (sénateur Roebuck): Avez-vous quelque chose à dire but 
sailç qUesü°n, monsieur le coprésident Cameron? Je vois que vous quitte

Mes.1"0 c°président (M. Cameron): Je vais voir si je puis amener plus de mem-

hlais j6 sénateur Fergusson: J’ai voté contre la motion, à la dernière occasion, 
°u PasetCi°mprends l’argument qui l’étaie. Par ailleurs, si des témoins distingués 

cllement distingués doivent nous fournir l’avantage d’entendre leurs avis,
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il n’est guère raisonnable de penser qu’il suffit de 7 membres sur 36 pour 
recueillir ces opinions. Au reste, on ne fait pas grand honneur aux témoins en 
réduisant le quorum au niveau proposé. Toutefois, je ne voterai pas contre la 
motion.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je ne pense pas que nos visiteurs se 
soucient beaucoup des gens qui les écoutent, car c’est le compte rendu qui est 
important, et le compte rendu de leurs propos l’est extrêmement.

Les honorables membres du comité apprendront peut-être avec intérêt que 
notre premier millier d’exemplaires de la première et de la seconde réunion est 
déjà épuisé. Nous devrons en obtenir mille autres exemplaires et il faudra à 
l’avenir accroître notre tirage. De la sorte, le nombre effectif des présents n’est 
pas aussi important qu’il pourrait l’être dans d’autres cas. Au reste, les mémoires 
qu’on présentera à ce petit groupe de sept ou de dix, peu importe le nombre, 
seront étudiés par ce groupe privément. Il s’agit des renseignements en fonction 
desquels nous agirons. Espérons que le gouvernement donnera suite à nos vceuX- 

Il y a quelque chose de vraiment essentiel dans la lecture de ces mémoires, 
comme dans la discussion qui se déroule entre les membres du comité qui Ie® 
écoutent.

Maintenant que nous avons un quorum, je vais mettre la motion aux voi^' 
M. Brewin propose, avec l’appui de M. McCleave, que nous abaissions le quorum 
de dix, avec représentation des deux Chambres, à sept avec représentation des 
deux Chambres. Etes-vous prêts pour la mise aux voix? Je concède qu’en rais°n 
de nos visiteurs, un groupe plus considérable devrait venir les écouter. J cP 
conviens. Mais, comme l’a dit M. Brewin, nous devons tenir compte de fa»5 
inévitables. Comme il s agit en l’occurrence d’un fait inévitable, nous devoU5 
l’accepter et en tirer le meilleur parti possible.

M. Peters. Voilà une attitude négative. Nous comptons douze comités quise 
réunissent à la Chambre des communes aujourd’hui C’est un état de chose5 
stupide qui ne saurait exister plus longtemps. Chaque fois qu’on abaisse Ie 
quorum, on permet au gouvernement de s’en sortir pendant quelques autres se' 
maines.

M. Stanbury: Inepties! Tous les témoignages sont imprimés. M. Peters de' 
vraient les lire soigneusement.

M. Peters: Je vais les lire.
Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck): Le comité mixte des prix au cons°m^ 

mateur, qui a été sensationnel et a suscité beaucoup d’intérêt dans le pubUc> 
réduit son quorum à 7 parce que le quorum de 10 entravait sa besogne. 

Êtes-vous prêts à la mise aux voix? Deux s’opposent à la motion.
(La motion est adoptée.)
Le coprésident (sénateur Roebuck-V i\t j „,nnSnotre programme d’aujourd’hui. Nous avon^ de™? Messieurs>. entamtrèS

distingues qui représentent l’Association du R d nous trols visiteurs t
dent, le vice-président le secrétaire e . dU Bar,reau canadien. Ce sont le Pre 
président de nous adresser la narole PT<rimanent à Plein temps. Je demanderai 
le vice-président soumettra le rnJmni * T^63 Nervations à formuler. 
nous dira quelques mots. Ie" ^pres Quoi, j’espère que le secréta

\ àJ aimerais d’abord noter que le président est M. Perrault Casgrain, c.r. ^ 
Quebec le 18 janvier 1898, il a fait ses études à l’université Laval dont il e 
bachelier es arts et licencié en droit. Il est l’associé principal de l’étude % 
grain, Casgrain et Crevier. Il a été procureur de la Couronne dans le district a 
Rimouski de 1920 a 1936. Il a été créé conseil du Roi en 1930. Il a servi a a 
Premiere Grande guerre avec le 1” Bataillon de chars d’assaut du Canada- , 
ete mute au 10 Bataillon de réserve de l’infanterie canadienne en juin 19l.8-.JL 
ete membre de 1 Assemblée législative de Québec de 1939 à 1944, et minlS



DIVORCE 209

^ État dans la province de Québec de 1942 à 1944. Il est membre de l’Association 
du Barreau canadien depuis 1920. Il en est le président pour 1966-1967. Il a été 
President de l’Association du Barreau rural du Québec en 1943-1944. Il a déjà 
®té membre du Bureau des examinateurs du Barreau québécois, bâtonnier du 
, arreau du Bas-Saint-Laurent et membre du Conseil du Barreau de la province 
ae Québec.

M. Casgrain est ici avec nous. Puis-je lui demander de nous adresser la 
Parole.

M. Perrault Casgrain, c.r., président de l'Association du Barreau canadien: Mon-
Sleur le coprésident, je vous remercie d’avoir eu de bonnes paroles pour pré- 
Senter le président de l’Association du Barreau canadien.

Comme vous le savez, nous nous intéressons à tous les secteurs de la loi, et 
rtout au perfectionnement de la loi. Plusieurs problèmes se posent à nous, 

t °Us ne prenons pas de décision à la hâte. Nous avons des sous-sections qui 
Aillent dans la province et qui font rapport à la section fédérale.

Ces sections ont chacune une division spéciale de la loi qu’elles étudient et 
l’ét s’occuPent les membres du Barreau. Nous suivons de près et avec intérêt 
j’. ude de ces diverses divisions de la loi. On soumet un rapport au Conseil de 

ssociation qui comprend un grand nombre d’avocats de chaque province du 
ada. Ces avocats discutent les questions évoquées devant la réunion annuelle 

qui a lieu
Sens une fois par année dans une ville différente du Canada. De la sorte, les
r- ,9ui ne se trouvaient pas à une réunion de telle ou telle section ni à la 

ni°n du Conseil peuvent assister à la réunion annuelle où ils recueillent 
rafr&rit;age des discussions antérieures et peuvent aussi exprimer leurs vues, 

aichir leurs notions sur divers points grâce à des points de vue nouveaux, 
fila • ^ aPrès la réunion annuelle nous ne sommes pas convaincus d’avoir eu une 
Pou^té suffisante, de ne pas avoir soumis un problème à une étude aussi 
remSSee ffu’on aurait dû le faire, ou encore de parler d’une seule voix, nous en 

ettons le plus ample examen à une autre année. 
b0 Éeut-être que cela ne sent guère le XXe siècle ni l’âge atomique, mais je me 
de e a énoncer un fait inévitable, soit dit pour citer un monsieur qui s’est servi 
Pot ü'0^ exPression tantôt, pour vous donner une idée du fonctionnement de

6 organisme.
Pré ^ cause du nombre de sujets dont nous devons traiter, il est impossible au 
Pré . nt ou au secrétaire d’expliquer toutes les conclusions dégagées et leurs 
V'oiv1SSes sur chaque point dont est saisie l’Association du Barreau canadien. 
can a Pourquoi, ce matin, j’étais le porte-parole du point de vue du Barreau 

dien sur des questions soumises au comité des Communes, 
de i> n nos membres les plus distingués, qui a participé assidûment au travail 
vi^^^cciation, est très respecté au tribunal et très expérimenté, est aussi notre 
Pot $)r®sident. Il s’agit de M. Gordon Cooper, c.r., de Halifax, qui présentera 
v0u 6 mémoire. Je pense qu’il a le droit de répondre à toutes les questions que 

Pourrez juger bon de lui poser.
sa ,^e coprésident (sénateur Roebuck): Merci, monsieur Casgrain. Je crois 
^Ûris' ** vous entendre, que vos voeux ne sont pas des fruits hâtifs. Ils ont été 

Par l’Association. En somme, tel était votre propos.
Casgrain: En effet.

tio^6 ^président (sénateur Roebuck) : Merci. Veut-on formuler des observa- 
avant que M. Cooper présente le mémoire?

aUx ^cCleave: Les années précédentes, le Barreau discutait de ce problème 
reUnions générales, mais il n’a jamais adopté de résolutions.
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M. Casgrain: On a adopté des résolutions, mais la question a été laissée en 
suspens pendant quelques années puis remise sur le tapis. Je ne veux pas donner 
à entendre que nous l’avons étudiée chaque année.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Merci, messieurs. J’ai maintenant l’a' 
gréable devoir de présenter au comité M. Gordon Cooper.

M. Cooper est né à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) le 11 décembre 1908- 
Il a fait ses études à la King’s College School, Windsor (Nouvelle-Écosse), a 
l’université Dalhousie, où il a pris son baccalauréat en commerce en 1931- 
Boursier Rhodes de la Nouvelle-Écosse en 1932, il est devenu bachelier ès arts en 
1934 et bachelier en droit civil en 1935. Il est associé de l’étude Mclnnes, Coope1 
et Robertson. Il est président du conseil du bureau des gouverneurs de la King 5 
College School. Il est membre du comité de sélection des boursiers Rhodes pour 
la Nouvelle-Écosse. Il a fait sa cléricature avec Lovett, Macdonald et Mclnnes. R 
a été appelé au Barreau de la Nouvelle-Écosse en 1938. Il est membre de la 
société des avocats de la Nouvelle-Écosse. Il est membre de l’Association du 
Barreau canadien depuis 1938. Il en est le vice-président fédéral pour 1966-1967-

II s’agit d’une carrière distinguée, monsieur Cooper, et sans doute ajoute
rez-vous plusieurs années à ces états de service éminents.

M. McCleave: N’est-ce pas que ce monsieur s’appelle A. Gordon Cooper? 

C’est exact?
M. Cooper: C’est exact.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Merci de cette précision, monsieur 

McCleave. Mesdames et messieurs, voici M. Cooper.

M. A. Gordon Cooper, c.r.. vice-président de l'Association du Barreau canadien
Monsieur le président, j’aimerais d’abord déposer un exemplaire de la résolu 
tion dûment certifié par le secrétaire, M. Merriam, et demander, si c’est coP 
forme à la coutume, que le comité l’accepte et le verse dans ses dossiers.

Le coprésident (sénateur Roebuck): On le fera, monsieur Cooper. VoU' 
driez-vous donner lecture du mémoire?

M. Cooper: J’aimerais d’abord donner lecture de la résolution. Je crois Que 
des exemplaires en ont été distribués. J’aimerais néanmoins vous rafraîchir la 
mémoire:

il est résolu:
Que les motifs de divorce au Canada soient:

1. L’adultère, la sodomie ou la bestialité, ou la déclaration de culpab1' 
lité sur une accusation de viol;

2. Les sévices (suivant la définition formulée plus bas);
3. L abandon sans juste cause pendant une période de trois ans imiue 

diatement antérieure au début des poursuites;
4. La séparation volontaire du mari et de la femme pendant une péri°^ 

de trois ans immédiatement antérieure au début des poursuit6 
pourvu que la Cour soit convaincue:
(i) qu il n y a aucune probabilité raisonnable de reprise de cohab* 

tation, et
(ii) que 1 émission d’un décret ne se révélera ni indûment rigoure°5 

ni oppressive pour l’époux défendeur.
5. La maladie incurable de l’esprit lorsque l’époux atteint a été con*1 

nuellement sous des soins et des traitements pendant une péri0 
de cinq ans immédiatement antérieure au début des poursuites-
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6. Le refus délibéré de consommer le mariage.
(définition de sévices:)
Les sévices comprennent toute conduite qui crée un danger pour la 
vie, les membres ou la santé, et toute conduite qui, de l’avis de la 
Cour, est grossièrement insultante et intolérable, étant d’une nature 
telle que la personne cherchant à obtenir le divorce ne peut être 
raisonnablement censée être disposée à cohabiter avec l’autre époux 
qui a été coupable d’une telle conduite.

IL EST EN OUTRE RÉSOLU:

Que nul décret de divorce ne doit être émis à moins que la Cour ne 
soit convaincue et jusqu’à ce qu’elle le soit, en ce qui concerne chaque 
enfant du mariage et de la famille ayant moins de 16 ans, que:
(i) des dispositions pour le soin et l’éducation d’un enfant ont été prises 

et sont satisfaisantes ou sont les meilleures qu’on puisse prendre en 
l’occurrence.

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU:

Que les excuses d’indulgence et de collusion constituent des empê
chements discrétionnaires et non pas absolus au redressement d’un tort 
matrimonial.

Cette résolution a été adoptée par l’Association du Barreau canadien à la 
réunion annuelle le 2 septembre 1966.
A propos de cette résolution, je veux d’abord signaler à vous et aux 

l’A™1765 comité que la réforme de la loi relative au divorce préoccupe 
ssociation du Barreau canadien depuis sa création en 1914. Je voudrais aussi 

p !r° une brève revue des résolutions adoptées et des initiatives prises par 
en Ssoc*ation jusqu’à cette année. Je parlerai ensuite des événements survenus 
P A ^66, qui ont abouti à l’adoption de la résolution à la réunion annuelle de 
dp ®Sociation à Winnipeg le 2 septembre. Il s’agit de la résolution dont je viens 

donner lecture.
les - s 1914, le comité de l’administration de la justice et des procédures léga
ts'1 n°mmé par l’Association pour étudier des sujets appropriés et des sec- 
I9lff *a 1°1 soumis à l’examen de cet organisme. A la réunion annuelle de 
d ’ 1® comité a présenté un rapport portant sur un certain nombre de sujets,

les
question du divorce. En 1916, comme le savent sans doute le président

hiat ' membres du comité, les cours d’Ontario n’avaient pas de juridiction en 
Contlere, de divorce, la juridiction des cours des trois provinces de l’Ouest était 
l’£ti®stée et, par suite, la plupart des divorces obtenus au Canada devaient 

Par une loi privée du Parlement.
div0,Soit dit entre parenthèses, la Nouvelle-Écosse a adopté la première loi sur le 
Safts Ce en 1758. Une des causes de divorce aux termes de cette loi était l’abandon 
resta>aUSe pendant trois ans. En 1761, l’abandon a été supprimé des statuts. Il 
cW ! deux motifs, l’adultère et les sévices, que la Nouvelle-Écosse a conservés 
s’obtlR Cette époque. C’est la seule juridiction au Canada où le divorce puisse 

pour cause de sévices.
'Qu’y0 COrrdté dont j’ai parlé a recommandé en 1916, et je cite le vœu en cause: 
ihco 6 <“our soit constituée de préférence à l’actuelle procédure coûteuse et 
letr,e aine», c’est-à-dire la procédure tendant à obtenir des lois privées du Par

i'appQe c°mité a en outre signalé à la réunion annuelle de 1918 et inclus dans son 
hiotif *e Vœu suivant: «Que le Parlement du Canada soit prié de décréter des 
Coyrs Ur|iformes de divorce et que l’administration de la loi soit confiée aux 
adopù suPérieures provinciales, pourvu que cela ne s’applique qu’aux provinces 

* des lois pour mettre cette loi en vigueur.»
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Une résolution rédigée précisément dans les mêmes termes a été soumise à 
la réunion et adoptée après beaucoup de discussion. Elle a été réaffirmée en 1919.

Par la suite, des rapports, vœux et résolutions qui traitaient en somme de la 
meme question—savoir: une loi générale énonçant les motifs de divorce et con
férant la juridiction sur son administration—et qui réclamaient l’adoption d’une 
telle loi ont ete soumis aux réunions annuelles de 1920 1921 et 1928 Elles ont 
été respectivement adoptées et votées.

HPeUt"êto la P™re étape de la triode où l’Association s’est 
occupée du divorce. On peut dire que l’étape suivante a commencé en 1944 car à
fi/uradd^r lU6lle deSt7\ifS PréClS de diYOrce ont été énoncés dans un vœu qui 
figurait dans le rapport de là section d’administration du droit civil. Ces motifs 
étaient, outre ceux qui existent pour accorder une dissolution: (a) l’abandon 
sans cause pendant une période d’au moins trois ans; (b) des sévices flagrants;

ÏSOZ*'** “ i— ci». ans;S,d, -

di,o«e.TI,értadop5 àtBZSi™ ‘endant * élar8ir *“ m0U,S *

réunions annuelles de 1948 et 1947. „ feS d^r “Sfd^ie'rs JfSSS-
Justie^de Pépoque’quf en a^a é.‘é .tr“smi* Par le préside” au mfn sfre de 1» 

vusuce ae i epoque, qui en a accuse reception.
étendantles^motifs de divorce^M’abàndo'n san°n annUeUe 3 re*té Une
aux sévices et à l’incurable insanité exigeai pendfaiat au moins tr°1S 
dant cino ans Fn 1 qsd nn ~ .. ^lgeant des soins et des traitements peu
et qui prônait une telle extension6 Après Ïnïébat16 rés°1llJtion qui 3 été ad°ptJ
copie au premier ministre et au ministre de deda\COmplet’ on en a transmis un 
préambule à la résolution de 1954 n Lnd la Justice de l’epoque. Il y a un 1°^
ti°n et d’autres points avant d’en veniîl t*” l6S *uestions deresolution, mais je ne crois pas nécessaire V P 16 vraiment decisive de 1 
tion. lre verser au dossier toute la resold

A plusieurs reprises avant 1966, l’Association a donc examiné cette quest1® 
du divorce, qui est nécessairement plutôt litigieuse. Depuis des années aussi, el 
a officiellement signalé au gouvernement qu’elle prône l’élargissement des mot1 
du divorce. Voilà pour la première partie de mes remarques sur la résolution-

T5„1-----------3 —----------- ---J---------------J- -I ' ' fvO^J’aborde maintenant les événements de 1966. Plus tôt cetteavons accepté avec" beaucoup delo^Tw^r^ rlUS t0t C6Ue annèe’ *' 
votre comité. Pour avoir la certitude de vn soumettre des instances

-ï z:^'ATT’ ™résolutions favorisant rélargi^mènt^L^'T-T Provincl!lles °”*
.-Ontario, dé la ColomMe-Bri^ettu

comme le présidait ÏÏ ^6^ cet apr V°tre COmité parce *ue l’Associati^ 
seule voix de l’Association en cettedont j’ai donné lecture. Les vues de l’As V entendre dans la résolut ^ 
résolution dont vous êtes saisie t> • AssoÇiatmn sont donc contenues dans 
cette résolution. aimerais évoquer les démarches antérieures

pe Su? a “uï Ie ° °rga™é ™ d”» de <quelle on a présenté une résolution dont l!\ réunion “nuelle
teneur de celle dont vous êtes saisis ^ 1 termes sont assez semblables
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Les organisateurs du groupe jugeaient souhaitable de donner à la discussion 
atle orientation précise et de l’élan en soumettant au groupe une résolution
déte;
trici

Tramée. Le groupe de discussion comprenait M"“ Dorothy McArton, direc- 
e administrative du Bureau de la famille du Grand Winnipeg, agence privée 

g service familial qui s’occupe surtout de donner des conseils sur les problèmes 
^ miliaux; M"": McArton a obtenu son diplôme d’auxiliaire social à l’université 

a Toronto. Le groupe de discussion comprenait également l’abbé Halpin, vice- 
ancelier de l’archidiocèse de Winnipeg, dont les fonctions englobent la mise en 

j, gUeur et l’instruction à donner sur les lois matrimoniales de son Église dans 
f^rchidiocèse; M. Julien Payne, professeur adjoint de droit à l’université Wes- 
j?jIa ®ntari° et auteur de la plus récente revision de Power’s The Law of Divorce 

bctnada; M. Douglas Fitch, avocat qui exerce à Calgary. Le groupe était sous la 
esidence de M. E.C. Leslie, c.r., de Regina, ancien président de l’Association, 

leu discussion a été très approfondie. Les membres du groupe ont exprimé 
div^ VUes i;r®s clairement sur tous les aspects de la réforme des lois relatives au 

orce. L’auditoire a formulé de nombreuses questions et observations. On a 
So T°sé des amendements à la résolution. Finalement, on a adopté la résolution 

111186 au groupe de discussion.
la - - pr^s cette discussion de goupe, la résolution ainsi adoptée a été transmise à 
l’oh°Un^0n annueLe de nos membres qui a eu lieu le 2 septembre. Elle y a fait 
p d’un ample débat. Puis on l’a adoptée en apportant un amendement au 

ler motif de divorce et un amendement qui portait sur un autre point précis. 
cle j^Cette réunion annuelle où l’on a adopté la résolution, environ 250 membres 
tpa- Association étaient présents. La résolution a été adoptée par une forte 

nté; le secrétaire me reprendra si je me trompe, mais je ne pense pas faireerreur.
ciale ^r®s toute la discussion qui a eu lieu, après le travail des sections provin- 
éplü ! ,etc-> je puis dire en toute confiance que le sujet a été minutieusement 
disant ^ar LAssociation. On peut soumettre la résolution en toute confiance en 

^qu’elle représente l’opinion réfléchie de l’Association, 
l’op 91 devant moi la transcription des propos tenus à la réunion annuelle où 
9vaiV^-la^ement ad°Pté la résolution. Le débat a été très approfondi, même s’il 
j6 Précédé d’une discussion complète de la part du groupe.

6 me reporte encore brièvement à la résolution.
IL £st résolu:

Que les motifs de divorce au Canada soient:
L L’adultère, la sodomie ou la bestialité, ou la déclaration de culpabilité 

sur une accusation de viol.
*aton'er*’a*ns ord exprim6 l’avis que la sodomie ou la bestialité rentraient de toute 
ttienv dans la définition des sévices et qu’il n’était pas nécessaire d’en faire une 
quellan Précise. On a toutefois jugé que, par souci de clarté, au risque de 
dapsM e répétition, ou même s’il était fait mention de motifs particuliers enclos 
secti0nn rn°*'i^ général, ces motifs particuliers devraient figurer dans la première

fUr J"? coprésident (sénateur Roebuck): Pouvons-nous poser des questions au
à mesure?

Cooper : Certainement.

ie coprésident (sénateur Roebuck) : On a inclus la sodomie et 
^’Or^a®. Causes ou motifs de divorce dans la loi dont l’adoption donn 

^ 10 le pouvoir de dissolution
■ Cooper; La loi de 1930?

Le

la bestialité 
adoption donne aux Cours

ees au coprésident (sénateur Roebuck): Oui, et nous les avons toujours ran- 
°mbre des questions de notre ressort au Parlement. Il en va de même
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pour la déclaration de culpabilité sur une accusation de viol et pour l’adultère- 
Nous avons toujours jugé que nous pouvions nous prononcer là-dessus.

M. Cooper: On a discuté au sujet de la déclaration de culpabilité sur ui>e 
accusation de viol. J’ai mentionné que la résolution a été modifiée à deux égard ^ 
lors de la réunion annuelle. Durant la discussion de groupe, la résolution conce.r - 
nait l’adultère, la sodomie ou la bestialité. Les mots «déclaration de culpab»1 ^ 
sur une accusation de viol» y figurent maintenant. On a jugé nécessaire d’apP01 
ter la modification qui est d’ailleurs restée. Il s’agit des mots «ou la déclaration 
culpabilité sur une accusation de viol».

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Mes observations s’appliquent à 1 
tario. Peut-être qu’elles sont valables ou non valables pour certaines des au» 
provinces.

M. Cooper: Je crois avoir raison de dire que c’était également l’avis de b> 
des gens présents à la réunion.

M. Peters: Mettons qu’une femme est violée et que l’homme est déd^ 
coupable. Le mari obtient-il ainsi le droit de divorcer vu que le viol a démon 
la commission d’un adultère, fût-il involontaire?

M. Cooper: Le premier motif «déclaration de culpabilité sur une accusatif 
de viol» se réfère à la déclaration de culpabilité du mari accusé d’avoir violé u 
autre femme que son épouse.

M. Peters: Supposons qu’on insère les mots «déclaration de culpabil'^ 
Quand la Cour en sera saisie, l’affaire deviendra publique. Des problèmes 
poseront. Il ne semble pas y avoir moyen de protéger une femme qui est la Par 
lésée.

, z «ijl»

Le COPRESIDENT (sénateur Roebuck) : On n’a encore jamais déclare 
femme coupable de viol.

M. Peters: Non, mais l’homme est déclaré coupable et la femme est n°n1 
mée. Y a-t-il adultère alors?

M. Cooper: Je ne crois pas discerner le problème. ,
M. Wahn: La tentative de viol, l’inceste et l’homosexualité seraient-ils aU 

des motifs de divorce?
M. Cooper: Pas aux termes de la première rubrique. p
M. Wahn: Je serais porté à croire que la tentative de viol entre da»5^ 

même catégorie que le viol. Si l’on accorde le divorce pour cause de vio1’ 
devrait aussi l’accorder pour cause de tentative de viol. .$e,

M. Cooper: Je ne suis pas disposé à dire que la résolution rejoint cette ^ AS 
Je ne puis aller qu’à la limite de la résolution, où l’on mentionne la déclara»0 
culpabilité sur une accusation de viol. . ^

M. St anbury: Ne serait-il pas raisonnable d’atténuer le motif «décla^r 
de culpabilité sur une accusation de viol» en disant «après le délai impart1 V 
1 appel»? La déclaration de culpabilité pourrait être révoquée. . p

M. Cooper: Je ne pense pas qu’il y aurait une difficulté en pratiq»e 
déclaration de culpabilité sur une accusation de viol faisait l’objet d’un apPel"

M. Standbury: Avez-vous discuté la question de savoir s’il devrait y 
une atténuation?

M. Cooper: Non. ^
Le coprésident (sénateur Roebuck): La résolution parle d’une declaLyo!1 

de culpabilité sur une accusation. Cela exclurait-il la possibilité d’une P® ^ 
appuyée par tous les éléments de preuve de viol de la part du défendeuii - ^ j? 
si la question n a jamais été soumise aux tribunaux et même s’il n’y a pa® 6 
déclaration de culpabilité malgré l’existence des preuves de l’intention?
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M. Cooper: D’après le libellé du premier motif, la déclaration de culpabilité 
est l’élément requis en cas de viol.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Si une telle circonstance avait été 
evoquée devant le comité quand nous entendions des causes, nous aurions jugé 
^Ue c’était un adultère et nous aurions accordé un divorce.
. M. Cooper: Il pourrait bien en être ainsi dans un cas moins grave que 
ie viol.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Quelque chose qui n’aboutit pas au 
Vl°l pourrait être visé par le terme adultère.

tôt M. McCleave: Je soulève une question d’ordre. Le témoin a mentionné plus 
une transcription des délibérations où l’on avait discuté de ces motifs. Je me 

e,nande si le Barreau aurait l’obligeance de la laisser au sous-comité de direc- 
i n- .On nous a autorisés à choisir certains documents utiles qui pourraient être 

Primés en appendice. Cela nous aiderait beaucoup dans nos délibérations.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : En a-t-on fait un dossier?
M. Cooper: On a gardé un compte rendu de la discussion de tribune et nous 

ad°nS-*es rrnnutes de la réunion annuelle au cours de laquelle la résolution a été 
v0°Pt®e' me rends à l’avis du secrétaire sur cette question, mais, soit dit sans 
Vp k>ir vous offenser, je ne crois pas que nous aimerions faire insérer au procès- 
]> bal de ce comité les noms de ceux qui ont pris la parole à la réunion de 

°ciation pour exprimer leur point de vue.

com-.. Casgrain: Cela fait partie du procès-verbal de l’assemblée annuelle au 
(jjs^s de laquelle a eu lieu le débat et je pense qu’on peut le mettre à votre 
espion. Le livre n’a pas encore été imprimé mais nous vous fournirons un 

^Plaire de lancement.
9tl M- McCleave: C’est un document public, si je comprends bien. Chaque 
tn Barreau imprime les procès-verbaux, et les endroits et les noms y sont

rationnés.

v. M. Ronald C. Merriam. C.R.. secrétaire de l'Association du Barreau canadien:
b]°Us aimons garder le secret, mais cette question a été soumise a 1 assem- 

ee annuelle et les procès-verbaux paraîtront dans la brochure dont on a parle, 
si nous pouvons rendre service en éliminant cette partie de la discussion qui a 

au divorce nous serons heureux de le faire.
trait

donJ^; Casgrain: Nous n’attendrons pas que le livre soit imprimé; nous vous le 
ei°ns immédiatement.

Peters: Est-ce que cela comprend la discussion de tribune?
^ Merriam: Non.

Peters: Ce serait intéressant.
qui Merriam: Vous ne tireriez de la discussion de tribune rien de plus que ce 
tr0üv €té dit à la réunion plénière des deux cent cinquante membres. Vous 

6rez là des renseignements intéressants.
H^oir Appendice «6»)

des ' ®rEwin: Je voulais demander à M. Cooper,—si c’est le moment de poser 
asse2 • estions générales,—si l’Association du Barreau a examiné les propositions 
l'écr.H.lntbressantes faites par un comité nommé par l’Archevêque de Canterbury

mttient.
que e coprésident (sénateur Roebuck): Puis-je demander, monsieur Brewin, 

te question soit remise jusqu’à ce que nous arrivions au n° 4?
^ Brewin: Oui.

24810—2
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M. Cooper: Le motif suivant est la cruauté, dont la définition a été donnée 
dans la resolution. On a estimé qu’il serait préférable de faire cela que de laisser 
à la common law le soin de déterminer ce qu’est la cruauté

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Étudierez-vous la définition?
M. McCleave : Quelle est la source de la définition? A-t-elle été établie par 

un comité a ce moment-la ou a-t-elle été prise dans une affaire jugée’
M. Cooper: Je ne peux répondre à cela avec précision. A ma connaissance 

c est la definition qui est utilisée dans certaines juridictions en ce qui concerne 
les questions de separation judiciaire, mais je ne voudrais pas citer une source 
particulière parce que je ne sais pas.

Sénateur Fergusson: En ce qui concerne la «cruauté», monsieur Cooper, 
vous ayez mentionne la pratique en Nouvelle-Écosse. Vous avez dit que 1* 
Nouvelle-Écosse est la seule province dans laquelle le divorce est accordé pour le 
Nouvelle-Écosse? beaucoup de divorces accordés pour ce motif &

M. Cooper: Je ne peux vous donner des statistiques mais je puis dire qu’il 1 
en a de plus en plus a mesure que les années passent alors ou’il v a Quinze oU vingt ans ils étaient très rares. Ils augmentent m^o ’ 1 qu il y a qui
statistiques sur leur nombre exact. aUgmentent mais Ie ne Peux vous donner

Sénateur Fergusson: Une fois, j’ai posé cette question au Comité des dw^ 
ces du Sénat et un sénateur de Nouvelle-Écosse s’est renseigné et est revenu y 
l’information que, bien que cela fut prévu par la loi, jusqu’à ce moment-là u 
avait eu qu’un seul cas de divorce accordé pour ce motif.

M. Cooper: Je ne sais pas combien d’années il y aurait de cela. ^
Le coprésident (sénateur Roebuck): Pouvez-vous nous dire si oui ou non 

nombre des cas a augmenté à notre époque? u
M. McCleave: Oui, il a augmenté. Il y avait d’habitude environ deux ^ 

trois cas par an il y a vingt ans; maintenant il s’agit de plusieurs douzaines de 
par an. j

M. Peters: Est-ce qu’il y a aujourd’hui en Nouvelle-Écosse une tendan<^ 
accepter, dans les tribunaux, la cruauté d’une nature autre que physique? Est' 
qu’il y a un certain relâchement dans l’application de la disposition relative 
cruauté physique? ,^

M. Cooper: Je n’ai pas eu d’expérience personnelle au cours des derme ^ 
années en ce qui concerne les cas signalés, mais j’ai eu des causes basées suy^ 
motif de cruauté, et je ne tiens pas à exprimer des opinions que monS> 
McCleave pourrait savoir non fondées. Il peut être mieux renseigné sur ce P 
que moi. e

Le coprésident (sénateur Roebuck): Pourriez-vous nous faire connay ^ 
plus tard si cette définition de la cruauté vient d’une source qui fait autorité ° 
elle a été établie par l’Association du Barreau de sa propre initiative? ^

M. Cooper: Ce renseignement peut vous être fourni, monsieur, j’en sU 
certain.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je n’ai pas d’autre question. g
M. Cooper: Le motif suivant est l’abandon sans juste cause pendant 

période de trois ans précédant immédiatement le début des poursuites. Il a ue 
proposé que la période soit de cinq ans; d’autre part on a également soutenu d g 
trois ans étaient une période trop longue; en fin de compte, cependant, °n 
convenu que trois ans étaient la période convenable.

M. Stanbury: Est-ce que l’emprisonnement pour une période prolo^^.g 
après une condammation dans une affaire autre qu’un viol serait cons^, 
comme un motif? Je ne vois dans la résolution rien qui couvre ce cas. Ma .gj 
tion vient de ce qu’il serait possible que vous placiez la condamnation pour
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au~dessus de la condamnation pour quelque autre infraction en tant que raison 
6 dissolution du mariage.

M. Cooper: Il y a eu quelques discussions à ce sujet, mais franchement je ne 
6 souviens pas de ce qui a été dit. Cependant, cela figurera dans le procès-ver- 

p ■ Le secrétaire s’en souvient peut-être mieux que moi, mais je crois qu’il y a 
une discussion à ce sujet.

M. Stanbury: Est-ce qu’il y a eu une discussion sur les condamnations 
autres infractions?

M. Cooper: Sur l’emprisonnement, mais pas sur des infractions particulières.
M. Stanbury: Vous n’avez pas inclus comme motif l’emprisonnement pour 

j, e durée déterminée? Désire-t-on que cela soit compris dans ce motif comme 
abandon sans juste raison?

M. Cooper: Je ne puis affirmer avec précision que l’intention ait été de
Prendre l’emprisonnement dans cette disposition.
M- Stanbury: Pouvez-vous dire si cela n’était pas prévu?
M. Cooper: Je crois que le secrétaire désire répondre à cette question.

sui Merriam: Voici ce dont je me souviens à propos de la discussion à ce 
le L y a deux objections, selon les points de vue exprimés, l’une est que c’est 
fern6nre chose qui pourrait peut-être se prêter à des abus de la part de la 
soi Z*16; L’un de nos éminents juges, qui a pris part à la discussion, a précisément 
îerriev® cette question. Il a dit que ce serait simple dans certains cas pour une 
tir, 1116 cherchant à divorcer de faire accuser, ou presque, son mari d’une infrac- 

n Pénale.
f6ri Lne seconde chose—et cela devient une question sociale—est que si la 
div ITle’ ^ condamnation de son mari, obtenait automatiquement le droit au 
en flGe’ ce^a Pourrait rendre la réadaptation du condamné dix fois plus difficile, 

ait presque impossible. Ces raisons les ont amenés à penser qu’il ne seraitPas k ^
it,',..0*1- à ce stade en tout cas, de recommander que cela constitue un autre 

tlf de divorce.
resr>^ LRewin: J’estime que l’aspect social est très important. J’ai beaucoup de 
être Ct P°ur M. Stanbury, mais il est certain que la condamnation pour viol doit 
vUe ^°nsidérée du point de vue de la preuve qu’elle constitue et non du point de 
Preu es Principes sociaux qui sont en jeu. Cette condamnation constitue une 
d6 Sc ® le mariage peut être rompu sur la foi de cette preuve. Il est dangereux 
par baser sur l’emprisonnement ou, à ce point de vue, de comparer le meurtre, 

exemple, au viol.
si0ri ■ Stanbury: J’essaie d’obtenir des renseignements. Je soumets que l’inclu- 
si_ 0 ;u viol n’est peut-être pas la question. Je me préoccupe toujours de savoir 
dur^1 °u non, on a considéré qu’une peine d’emprisonnement d’une certaine 
9rs ^ instituerait un motif de divorce suffisant. Si un homme doit faire vingt 
^arlé ,*3Iason> doit-on considérer cela comme un motif de divorce? Vous avez 
^'ethpr' *a Question de la condamnation pour viol. Dois-je comprendre que 

ls°nnement pour n’importe quelle durée n’est pas, en soi, considéré comme 
° h de divorce?

Merriam: Non.
Coprésident (sénateur Roebuck): D’après mes renseignements, l’empri- 

nil, nt a été l’un des motifs adopté par la Chambre des communes eityi ~‘v a CLe 1 UI1 ucs muLlls auupue par ia ^namurc uca uuaimiuiies en 
Lerre et rejeté par la Chambre des lords pour la raison qui vient d’être 

tett1psoa^ée—à savoir qu’il rendrait la réadaptation plus difficile. En outre, le 
ri ernPriS0nnement prévu par la condamnation n’est pas définitif: la 

^ be a toujours le droit de grâce, il y a aussi la libération conditionnelle.
^ela „ ' ^ahn: Est-ce que la récidive ne devrait pas être un motif de divorce?

4 semblerait logique.
24810—2 à
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M. Cooper: Ce n’est pas l’un des motifs prévus par la résolution.
Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck) : Savez-vous si la récidive a été considé

rée?
M. Cooper: La question de la récidive n’a pas été considérée en particulier 

d’après mes souvenirs.
Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck): Monsieur Brewin, vous aviez une 

question à poser. Désirez-vous la poser au sujet du n° 4?
M. Brewin : En réalité, monsieur le président, ma question concerne quelqu6 

chose de plus large que le numéro 4 uniquement. D’après ce que je comprends, Ie 
but principal de la proposition faite par ce comité en Angleterre, comité 9U1 
comprenait de nombreux juristes distingués, était de substituer à l’idée de faute 
matrimoniale individuelle le concept des facteurs contribuant à la rupture d 
mariage. Cela élargit la question. Car un seul acte d’adultère peut très bien 
pas causer la rupture d’un mariage et il peut encore y avoir un espoir raisonna' 
ble de réadaptation; d’autre part, il y a de nombreux actes comme la séparatif 
volontaire, sans probabilité raisonnable de reprise de la cohabitation, qui entre' 
raient certainement dans le concept d’une rupture de mariage.

Dans les diverses suggestions faites ici, bien des points rappellent les recoU1' 
mandations du comité que j’ai mentionnées: par exemple, l’exigence que des a1' 
rangements satisfaisants soient pris en ce qui concerne les enfants du mariage. 
l’admission que la réconciliation et la collusion ne constituent pas des empêche' 
ments absolus au divorce. Si le mariage est en fait rompu, la cour doit juger J 
question et l’ordonnance est prise ensuite. t

C’est une nouvelle conception et, je pense, une conception extrêmemen 
intéressante, et je me demande si votre comité, monsieur Cooper, a eu l’occasi0 
de considérer cette conception qui est différente de l’idée du motif personnel e 
de l’infraction particulière. On s’éloigne ici du concept du coupable, qui est « 
concept artificiel. Votre comité a-t-il accordé quelque considération à cet1 
nouvelle conception?
question du divorce bas^ sur la^auteto tnbu1ne que i’ai mentionnée, il a et? 
sur la rupture de fait du maril2 ^ Tëale par °PP°sition au divorce b»®*
compte, les membresrZt^TSo^VBrewin 3 Pa^- En S 
mariage, et il se peut bien oup la P' 3-,conception de la rupture de fait
idées, soit plus ou moins hybride lcsolutl°n, lorsqu’on la rattache à ces de

. . La mention que monsieur Brewin a faite jUfait qu une modification a été apportée à ceît/ ™ teljrnanaSe est intéressante 
ete présentée à l’assemblée générale mit P3rtle de la résolution lorsqu eW 
et de la famille. ’ omPte tenu de chaque enfant du marlc -

1 Peut y avoir des enfants à i. * , îgSresponsabilités de parents et nn a „ egard desquels les parties assument
également devraient être ’ protégés^Cef’ C?mme en Angleterre, que ces enfa^ 
concept de la rupture de fait ■ a’ a mon avis, est un autre aspect
faute conjugale. ria§e par opposition au simple concept de

Je peux seulement dire nue a .indique que M. Fitch était membre Hpif!11-u C°nCepts ont été discutés, et -
particulier au cours de la discussion de tribu ^bune- 11 a traité de cette question

eC

M" McArton, assistante sociale._______ qui a fait un exposé clair, a P a.^-ç\eprotection des enfants, comme il est normal de s’y attendre, au dessus du s „utz 
acte—ou peut-être devrais-je dire d’un acte isolé—d’adultère. Là encore, F ^ 
être, cela procède du principe de la rupture de fait du mariage piuto 
de celui de la faute conjugale.

M. Cantin: Au sujet des enfants et de la famille, est-ce qu’il y a e^ec ^ 
discussion à la tribune en vue de concilier l’article 185 du code civil du Que 
cette nouvelle conception?

unc
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M. Cooper: Non; il n’a pas été question de l’article 185 du code civil du 
Québec. Le secrétaire vient de porter à mon attention un passage d’une discus- 

S1°n ayec le professeur Payne, lorsque la tribune traitait de la cruauté. Pour le 
CornPte rendu, je vais le citer maintenant.

Professeur Payne : Puis-je faire un autre commentaire, monsieur le 
président, et j’essaierai d’être bref. On a fait remarquer plus tôt, dans 
l’audience, que la définition de la cruauté donnée par le mémoire est trop 
vague. Cette définition correspond largement à la cruauté telle qu’elle est 
définie en Saskatchewan ou en Alberta à des fins de dédommagement dans 
des affaires de séparation judiciaire ou de pension alimentaire. Si c’est 
trop nébuleux en matière de divorce, il est probable que ce soit aussi trop 
nébuleux en matière de séparation judiciaire ou de pension alimentaire. 
Je pense que cela fonctionne en Alberta et en Saskatchewan, et cela peut 
fonctionner si on l’adopte comme motif de divorce au Canada.

^otif^ MacEwan: Puis-je poser une question à M. Cooper en ce qui concerne le

°rdonr 4, et plus particulièrement le second paragraphe que voici: «Une
déf->lnance divorce ne sera pas indûment dure ou oppressive pour le conjoint 
iRd=n^eUr>>' P°urriez-vous vous étendre un peu là-dessus, monsieur Cooper, et 
Cejaquer ce que vous voulez dire dans le cas où il s’agit de la femme? Est-ce que 

a Un rapport quelconque avec la pension alimentaire?
^°Jïi ■ ^00PER: Je ne pourrais m’étendre sur ce sujet sans entrer dans le
culièaine des opinions personnelles. Je ne me souviens d’aucune discussion parti
cle hue ie Puisse citer au sujet du 4 (ii) comme représentant l’avis unanime 
c0ftf ss°ciation. Je ne peux actuellement vous donner une réponse qui soit 
SeCr?,1Iïle au point de vue de l’Association. Je ne sais pas si le président ou le 

aire pourraient ajouter à ce que j’ai dit.
r®Pond ,^SGRAIN: Comme Ta dit M. Cooper, il est difficile pour un témoin de 
Pre^d R choque question qu’on lui pose parce que, lorsqu’un témoin entre- 
l’irjjpr "e répondre à une question, il doit prendre soin de ne pas donner 
oq ^ ession qu’il parle pour l’Association à moins qu’il ne soit autorisé à le faire 
face presenter une résolution et à l’expliquer. Nous nous trouvons toujours en 
6h'tre i° questions au sujet desquelles il nous faut prendre soin de distinguer 
de p a e de donner notre propre opinion et celui de donner l’opinion réfléchie 
Cett€ ss°ciation. Il nous faut être prudents dans nos déclarations et c’est pour 
hiotuep^18011 hue M. Cooper semble peut-être manquer d’assurance à certains

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il ne vous est pas défendu de soumettra
Votrev°tre~Lie p°^nt de vue personnel et si vous indiquez clairement qu’il s’agit de 

Propre point de vue vous évitez toute difficulté.
Cothpr > (' 00PER: Tout ce que je puis ajouter à ce que j’ai déjà dit, c’est que je 

®n<hs que ce 4 (ii) vient du rapport anglais qui, je crois, est le rapport déjà 
comme étant celui de l’Archevêque de Canterbury.

C°0pe sénateur Fergusson: En ce qui concerne les enfants, est-ce que M. 
Corr>rrie h°Urrait nous dire si le comité a considéré la question de l’adoption, 

c rn°^^ de divorce de la part de la femme, du fait que le mari et le père ait 
°ntinuellement à subvenir aux besoins de la famille.

ies M. 
Actifs 
M.

Cooper: Non. On n’a pas considéré s’il était opportun d’inclure au nombre 
1IS h® divorce le manque à subvenir aux besoins des enfants. 

^6rsUad^C<^LEAVE: d’ai deux questions à poser au sujet de la section n° 4. Je suis 
^orcp j -que cette section 4 constitue le seul espoir de supprimer le cas de 

^ eguisé devant nos tribunaux. Seriez-vous d’accord avec moi à ce sujet?
1^' Looper: Personnellement, je serais d’accord avec vous.

Sehibie ^Cleave: Mon second point est le suivant, Étant donné que le n° 4 
6 raPprocher beaucoup de la théorie de la rupture de fait du mariage qui
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s’est formée à notre époque, est-ce que l’Association a tant soit peu pensé à un 
système qui serait peut-être unique en son genre, le droit de pétition accordé au* 
deux parties. En d’autres termes, nous sortons là de la conception de la faut6 
conjugale, afin que les parties ne puissent pas aller ensuite dire qu’elles °n 
obtenu le divorce contre le conjoint. Cela ne se produirait pas avec un system6 
de ce genre.

M. Cooper: Cette question particulière n’a pas été considérée. Il a 6tc 
quelque peu question, et on en a peut-être exprimé la crainte, que nous pOu.r' 
rions avoir, en fin de compte, le divorce par consentement mutuel. Mais >c 
encore j’emprunte à mes souvenirs personnels. L’avis unanime de la réuni0^ 
était que nous n’étions pas préparés pour aller jusqu’au divorce par consent6' 
ment mutuel. Je crois que c’est à peu près, pour ne pas dire absolument, ce Qui 5 
passe actuellement dans l’État de New-York, ou du moins leur dernière loi mèn 
à cela; mais ici nous ne pensons pas que nous désirons aller si loin.

M. Stanbury: Je comprends que M. McCleave dit qu’une pétition pourra^ 
être faite par les deux parties, et du fait même que les deux parties font U*1 
pétition il y a consentement mutuel. Mais le consentement mutuel n’est pas u 
motif de divorce.

M. McCleave : Le motif est la séparation volontaire.
M. Stanbury: La chose peut être contestée par les deux parties et un arbid 

indépendant peut décider si ou ou non il y avait motif à dissolution. Mais 6 e 
loin d’être le divorce par consentement mutuel.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Mesdames et messieurs, vouleZ-v°u? 
” 5?que nous passions au n°

in1M. Cooper. Le n 5 dit ceci: «affection mentale incurable lorsque le couj0^—------------ --------- ~—*• mcrnLcu.tr incur a Die lorsque ic -
malade a continuellement été soigné et traité pendant la nériode de cinq ans
____ ' J ~ iJ ' l *. J „ 15: i._________ T , . . ^ . csujiet

il d°il

précède le début de 1 instance.» Je n’ai pas de commentaire particulier au 
du motif n“ 5.

M. McCleave. On a 1 habitude d’ajouter dans ce genre de motif qu — 
s’agir de soins en institution. Le Barreau a-t-il décidé que les soins et trad 
ments pourraient être donnés ailleurs qu’en institution?

M. Cooper. Je ne me souviens pas d’avoir entendu prononcer le mot instd 
tion ni qu’il y ait eu de discussion à son sujet.

M. Stanbury: A-t-on essayé de faire la distinction entre la réadapta** e 
dans une institution psychiatrique et le traitement de quelqu’un qui purge 
peine d’emprisonnement?

M. Cooper: On a discuté sur les progrès réalisés dans le domaine ^ 
traitements des malades placés en institutions psychiatriques, mais en 6° 
compte, apres cette discussion, cette disposition n" 5 a été adoptée.

M. McCleave: Je crois que c’est une constatation médicale que 98 ponr ce„i 
des cures se font au cours d’une période de cinq ans et après cela on peut Pre 
considérer une personne comme incurable.

M. Cooper: Le sixième motif est le refus volontaire de consommer le ^ 
nage.
disnnsHLm ^I1j)ENT ^sénateur Roebuck): On applique depuis plusieurs ann6® e 
le m-irip'ï 3■ lv.e 3 mcaPacite de l’un ou l’autre des conjoints de conso ^
différent ’tT1315 ^ PefUS v°lontaire de consommer le mariage est une Q^t 
,-t • , m .7 a un cas de jurisprudence en Angleterre où deux étu

consiimpraipriM ° avaient décidé c’était par consentement mutuel—du 1 te<i 
ils virent h 1 le ^anage qu aPres avoir obtenu leur grade. Après l’avoir °b ét 
consommé ST? 1 annulatl0.n P°ur le motif que le mariage n’avait Pf tio 
était volontaire ° Unül & refusa P°ur la raison que l’absence de consort'd1
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Nous nous sommes prudemment abstenus de déclarer la nullité sauf lorsque 
*e défaut de consommer le mariage était dû à l’incapacité de l’un ou l’autre 
c°njoimt de le faire; non pas parce qu’ils refusaient volontairement de le faire.

M. Peters: En vertu du n° 4, il y a une limite de trois ans avant le début de 
1 instance. Mais il suffit qu’une partie dise: «Cela ne m’intéresse pas» et aucun 
délai n’est nécessaire. Ce n’est pas un refus volontaire. Il n’y a pas de période 
nrnite. Cela pourrait avoir lieu par accord.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Tant que c’est volontaire. A-t-on 
c°nsidéré cela, monsieur Cooper? Était-ce destiné à élargir les motifs de nullité?

M. Cooper: Il n’y a pas eu de longue discussion sur ce motif et je puis 
seulement répéter les mots «refus volontaire», qui, à mon sens, signifient refus 
délibéré, avec intention de ne pas consommer le mariage.

M. St anbury: Si je comprends bien M. Peters, il dit que d’après le libellé 
actuel de la résolution, le refus volontaire pourrait durer une semaine, un mois 
°u une année, ce qui pourrait être plus grave que la séparation ou l’abandon 
pendant trois ans, et il semble n’y avoir aucune limite immédiate dans la
^finition.

. M. Peters: Un homme peut dire: «Je ne coucherai plus avec ma femme, un 
r' ffit c’est tout.» et elle peut être d’accord et dire: «Je ne te le permettrai pas de 
^te façon».
}j0 Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous avons eu un cas dans lequel un 
)i-rtJrne venant de se marier dit au revoir à sa femme immédiatement au sortir de 

ghse et prit le bateau à destination de l’Europe, et nous avons estimé que ce 
e ait pas volontaire mais que c’était plutôt dû au fait qu’il était fou. Nous avons 
c°rdé l’annulation.

M- Wahn: Y avait-il une raison quelconque pour ne pas l’inclure?
Cooper: Je n’arrive pas à me souvenir de la conclusion.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous avons considéré un certain nom-
j de motifs recommandés par l’Association 
icoolisme, l’ivrognerie invétérée?

M. Cooper: Non, sauf dans la mesure où l’ivrognerie invétérée pourrait être 
°Uverte par la définition de la cruauté.

^ Le coprésident (sénateur Roebuck): Ils pourraient vivre séparés pendant 
Certain nombre d’années.

du Barreau. A-t-on considéré

lUç,
de

^L Peters: A-t-on considéré la question du domicile?
JL Cooper: On a dit, au cours de la brève discussion sur ce point, que cette

stion pouvait très bien attendre pour le moment. Je crois que je ne risque pas
les e tromper en disant que nous pensions tous avoir suffisamment approfondi 

j,°tifs qui ont été exposés ici et que nous ne voulions pas à ce stade examiner 
etail la question du domicile, elle ne fut donc pas inclue. 

eet- coprésident (sénateur Roebuck): Y a-t-il d’autres questions à propos de 
6 ^solution?

Stanbury: A-t-il été question de la résolution de 1919 au sujet de motifs 
Uns dans toutes les provinces?

dia y*" Cooper: Les aspects constitutionnels n’ont pas été examinés, du moins à 
y ai)rNaissance et d’après mes souvenirs. Personnellement, je ne pense pas qu’il 
4gjs] ailt de difficultés constitutionnelles en ce qui concerne l’adoption de cette 
Collr Pon. Je pense qu’on pourrait accorder la compétence en ce domaine aux 

supérieures des provinces.
^i$s ^tanbury: Je pense que le Parlement a pris l’habitude d’adopter des lois 

t aux provinces le choix de s’y rallier ou non, et je remarque que vous 
sUgg. eiublé reconnaître cela comme une pratique constitutionnelle, mais vous ne

lez Pas qu’il devrait y avoir dans ce domaine une législation qui attendrait
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l’adhésion de la province ou qu’il y ait une difficulté quelconque du point de vUÊ 
constitutionnel à établir des motifs communs pour tout le pays, d’une manier6 
unilatérale, par une loi du Parlement du Canada?

M. Cooper: C’est une résolution qui couvre, peut être pas entièrement mai5 
presque, l’élargissement des motifs de divorce, et l’intention n’est pas d’en fair® 
un projet de loi.

M. Stanbury: On n’a rejeté aucune disposition comme celle que contient la 
résolution de 1919 par exemple?

M. Cooper: Rien n’a été rejeté.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il y a autre chose dans votre mémoir6’ 

monsieur Cooper. Pourriez-vous en parler maintenant?
M. Cooper: Il y a ceci, monsieur le président; bien que je crois l’avoir de]a 

lu, il n’y a aucun mal à le relire:
qu’il soit en outre résolu:

Qu’aucune ordonnance de divorce ne doit être émise à moins ni avant
que la Cour ne soit convaincue qu’en ce qui concerne chacun des enfan
du mariage et de la famille ayant moins de 16 ans t
(i) des dispositions pour s’occuper de l’enfant et l’élever ont été prises 

sont satisfaisantes ou sont les meilleures qu’on puisse prendre 6 
l’occurrence.

Cela suit la législation anglaise et on a pensé qu’il convenait de l’inclure.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Ce n’est pas la pratique des tribunal^ 

anglais, ainsi que celle de nos tribunaux canadiens et de la Cour du Parlernen ' 
de faire exactement ce que dit cette résolution?

M. Cooper: Je ne peux répondre pour toutes les provinces. Tout ce que > 
peux dire, c’est qu’on a estimé que les intérêts des enfants sont absolum®3 
essentiels en matière de divorce et qu’en conséquence toute loi qui pourrait et 
adoptée sur le divorce devrait contenir une telle disposition.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Pour chacun des divorces que 
avons accordés au Parlement depuis bien des années nous n’avons jamais négl1® 
le bien-être des enfants et à chaque occasion nous avons considéré cet aspect 
la question.

M. Cooper: Je sais bien qu’il y a ici des avocats de l’Ontario qui en saVe^e 
plus long que moi là-dessus et ils peuvent me corriger si je fais erreur, mais > 
crois qu’on a pris récemment des mesures à cette fin dans cette province P 
l’intermédiaire du tuteur. On a signalé à la réunion annuelle qu’il y avait qu® ü 
que difficulté à régler convenablement la question en ce qui concerne le bur® 
des tuteurs. Mais je n ai évidemment pas de renseignement de prenû® 
main à ce sujet.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je ne pense pas qu’il y ait beaucoup 
possibilités de discussion.

M. Wahn . Dans la discussion a t-on considéré la possibilité de prévenir ^ 
divorces irréfléchis et de prévoir la réconciliation par l’intermédiaire d’un 6® 
seiller matrimonial?

M. Cooper: On a discuté sur ce point.
M. Wahn. Il y a une disposition de la loi anglaise qui prévoit qu’il n’y 

pas de divorce, sauf dans des circonstances très exceptionnelles, dans les i 
premieres années du mariage.

,M: Cooper: On a discuté la proposition selon laquelle il ne devrait Pa®té 
avoir de divorce au cours des trois premières années, mais cette proposition 3 
rejetee, ou, disons, n’a pas été adoptée.
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M. Wahn: A-t-on donné une raison quelconque pour son rejet? C’est dans la 
01 anglaise, je crois.

M. Cooper: Je ne me souviens pas des raisons particulières. La raison 
»enerale fournie dans la discussion sur cette question était qu’au cours des ans il 
j6 Uvait y avoir des raisons exigeant le divorce. Cependant, je ne peux dire que 

C1te les mots exacts de la discussion.
fj M- Peters: A t-on discuté de l’aspect constitutionnel, à savoir si les modi- 

ationg que i>on propose de faire adopter par le Canada constitueraient une 
ces at*°n droit positif, l’autorisation de l’appliquer devant venir des provin- 
c * a-t-il eu sur le plan constitutionnel une discussion sur le point de savoir si 
e ,a omettait en jeu certains droits relatifs à des questions subsidiaires—les 

ants> la pauvreté, la pension alimentaire?
Ini Cooper: Il n’y a pas eu de discussion sur la constitutionnalité d’une telle

Le coprésident (sénateur Roebuck): Il y a deux problèmes qui découlent de 
SavqUeSti0n posae Par M. Peters. En fait, il a posé deux questions: L’une pour 
disnlr S* une ordonnance de séparation de corps et de biens est incluse dans les 
et Vidions de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique en matière de mariage 
div'6 divorce; et l’autre pour savoir si ces questions de pension alimentaire, de 
qu s°n de la propriété et peut-être quelques autres sont accessoires de la 
M 10ri du divorce. Je puis dire au comité que j’ai écrit au procureur général du 
je <=,!•;a et a celui de l’Ontario en leur demandant leur avis sur cette question etsuisp?”3 a Peu près certain que nous recevrons un mémoire très détaillé à ce sujet 

acun des deux procureurs généraux. 
i'L McCleave: Nous espérons qu’ils seront du même avis.

îUq^6 coprésident (sénateur Roebuck) : Peut-être est-ce trop demander. Merci, 
aVocS1fUr Cooper. Maintenant, nous allons entendre M. Ronald Merriam. Les 
jus s ici présents apprendront avec intérêt que M. Merriam à exercé à Ottawa 
dq g en 1962, année où il est devenu secrétaire à temps complet de l’Association 
tùlj?jarreau canadien. M. Merriam est titulaire d’un grade ès Arts de Queen’s 
Socd d’un grade en Droit à’Osgoode Hall et il est membre de la Law 

y °f Upper Canada. C’est avec plaisir que je lui souhaite la bienvenue ici.
e0v3 ^erriam: Étant donné que M. Casgrain et M. Cooper ont entièrement 
Soit à . *eS sui6ts dont on a parlé, je ne me propose pas d’ajouter quoi que ce 
Dew ce qu’ils ont dit. Je désire simplement remercier le comité de m’avoir 

^ d’être ici cet après-midi.
réuoi McCleave: Monsieur Merriam, vous avez assisté pendant des années aux 
secteur s annuelles de l’Association. Est-il équitable d’estimer que l’attitude de ce 

conservateur de la société change rapidement?
' ®ReWin: Pas aussi conservateur que certains pourraient le penser. 

sioq çje ^ErRiam: Son attitude change de façon remarquable. Certes, la discus- 
Wu, çjf * an dernier à Winnipeg était très différente. Elle manifestait beaucoup 
*hotifs empressement à reconnaître la nécessité presque essentielle d’élargir les 

e divorce ou d’apporter des amendements à la loi du divorce.
<lUe] ',Casgrain: Le sentiment général des membres de toutes les provinces est 

e divi

®st nf’ McCleave: Peut-être que je m’aventure sur un terrain dangereux. Si tel 
^lainCas> je m’en excuse à l’avance. Auparavant, des sentiments religieux se

°rce est nécessaire.

... Cas> le m’en excuse a „ ,
9lent aux opinions professées par les prêtres. Est-ce que cela dispara t. 

m . Casgrain- Je oense que c’est vrai, car l’Église catholique enseigne bien 
hument à l’heure actuelle que nous vivons dans une société plurahste et que 

6 reügion ne peut imposer ses lois aux gens d’autres croyances religieuses.
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Le coprésident (Sénateur Roebuck): Puis-je demander à mon coprésident 
d exprimer les sentiments de chacun de nous.

Le COPRESIDENT (M. Cameron): J’en suis sûr, M. Casgrain, président de 
l’Association du barreau canadien, M. Cooper, vice-président, et M. Merriam, 
secretaire, apprécient la reaction que leur exposé a suscitée. Les applaudisse-
moülSésqU1 ° marqUe M fin du mémoire de M. Cooper étaient pleinement

. Le Co7ité des Communes de la justice et des questions juridiques a eu le 
meme avantage de faire comparaître ces distingués messieurs pour expliquer une 
certaine resolution relative à une question dont on avait sais? ce comité Nous 
avons tire profit, et nous continuerons d’avoir l’avantage de leurs opinions 9^ 
nous sont soumises avec l’autorité dont s’imprègnent leurs parolesIls nous ont présenté, avec ses tenants et aboutit aS lem rÏoiution qui a 
ete adoptee par l’Association du barreau canadien. Cela’ ittpire beaucoup de 
confiance de savoir que lorsque nous en viendrons à une décitiot nous aurons
canadien6 M SsTrtin ^ ^ président de l’AsStion dt barreau
Merrïm.’ § ’ V1Ce"presldent fédéral, M. Cooper, et le secrétaire, *

notre grathtude^ls s^scfnt^acnuht'6 ^ C6S trois messieurs notre appréciation et 
notre gratitude, ils se sont acquittes vraiment d’un devoir public

Le coprésident (sénateur Roebuck} ■ + • ,, . ,,r-d’hui. K) ' Cela termine notre travail d’aujom

Le Comité s’ajourne.
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APPENDICE «6»

L’ASSOCIATION DU BARREAU CANADIEN

Transcription de la discussion qui a eu lieu le vendredi 2 septembre 
1966, lors de la réunion annuelle de cet organisme, à Winnipeg 
(Man.) sur la question du divorce.

La séance était dirigée par J. T. Weir, c.r., docteur en droit, président de 
l’Association du barreau canadien pour 1965-1966.

Le président: La deuxième résolution porte sur la réforme du divorce. Elle 
Pas besoin non plus d’être proposée ni appuyée. Mieux vaut en donner 

Ure:
il est résolu que les motifs de divorce au Canada soient:

1. L’adultère, la sodomie ou la bestialité, ou la déclaration de culpabilité 
sur une accusation de viol.

2. Les sévices (suivant la définition formulée plus bas) ;
3. L’abandon sans juste cause pendant une période de trois ans immé

diatement antérieure au début des poursuites;
4. La séparation volontaire du mari et de la femme pendant une période 

de trois ans immédiatement antérieure au début des poursuites, pour
vue que la Cour soit convaincue:
(i) qu’il n’y a aucune probabilité raisonnable de reprise de cohabita

tion, et
(ii) que l’émission d’un décret ne se révélera ni indûment 
rigoureuse ni oppressive pour l’époux défendeur.

5. L’incurable faiblesse d’esprit lorsque l’époux atteint a été continuelle
ment sous des soins et des traitements pendant une période de cinq 
ans immédiatement antérieure au début des poursuites.

6. Le refus délibéré de consommer le mariage.
Définition de sévices

Les sévices comprennent toute conduite qui crée un danger pour la 
vie, les membres ou la santé, et toute conduite qui, de l’avis de la Cour est 
grossièrement insultante et intolérable, étant d’une nature telle que la 
Personne cherchant à obtenir le divorce ne peut être raisonnablement 
censée être disposée à cohabiter avec l’autre époux qui a été coupable 
d’une telle conduite.

il est en outre résolu que nul décret de divorce ne doit être émis à 
moins que le Cour ne soit convaincue et jusqu’à ce qu’elle le soit, en ce qui 
concerne chaque enfant du mariage et de la famille ayant moins de 16 ans, 
que:
(i) des dispositions pour le soin et l’éducation d’un tel enfant ont été 

prises et sont satisfaisantes ou sont les meilleures qu’on puisse pren
dre en l’occurrence.

(ü) la partie ou les parties comparaissant devant la Cour ne peuvent 
prendre de telles dispositions.
il est également résolu que les excuses d’indulgence et de collu- 

Sl°n constituent des empêchements discrétionnaires et non pas absolus au 
redressement d’un tort matrimonial».
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Je vais numéroter ces motifs aux fins de la discussion. Motifs: 1>
définition des sévices: 2; dispositions à l’égard des enfants: 3; mention de
la collusion et de l’indulgence: 4; Ce numérotage intéresse notre discus
sion. Quelqu’un veut se prononcer sur la résolution?

Un mambre de 1’auditoire: Puis-je poser une question, monsieur le presi
dent? Si mes souvenirs sont exacts, à Banff en 1957 une résolution semblable a 
été chaudement discutée par des membres très haut placés et respectés de notie 
Association. Je pense qu’elle a peut-être été adoptée. Je me demande si Ie 
président de la Section de droit civil nous dirait à quel point la présente 
résolution va au delà de celle de 1957.

Le président: Je pense qu’au fait, c’était en 1954, d’après nos souvenirs.
M. T. C. Wakeling: Le premier motif ici, l’adultère, a toujours été reconnu- 

Il ne figurait pas dans la résolution. La mention des sévices se trouvait dans 1 
résolution antérieure, mais on n’en donnait pas de définition. Il se serait don 
probablement agi, pour les sévices, de la définition du droit coutumier qui, sau 
erreur, a été élaborée dans quelques-uns des cas survenus dans des province 
comme l’Ontario. On a inclus l’abandon dans la résolution de 1954 et aussi 1 
même période de trois ans, comme vous le voyez dans la résolution à l’étude, b 
quatrième motif, séparation volontaire, ne figurait pas en 1954 dans la résoluti° 
de l’Association du barreau canadien. Le sixième motif, incurable faibles^ 
d’esprit, s’y trouvait. Je m’excuse. Le sixième motif, refus volontaire, n’y figural 
pas. Allons plus loin. On n’avait pas inclus la définition des sévices ni les deu 
autres motifs que vous voyez quant aux dispositions à prendre pour les enfan 
ou quant à l’indulgence ou à la collusion incluses dans la résolution antérieui ^ 
La résolution était très brève. Elle avait simplement un long préambule e 
exprimait ensuite l’avis que les motifs devraient être les sévices, l'abandon 
l’incurable faiblesse d’esprit, ou que les motifs devraient y être étendus.

Un membre de 1’auditoire: J’aimerais demander à l’orateur si l’on parlait de
viol.

M. Wakeling: Non, on n’en parlait pas.
Un membre de 1’auditoire: Puis-je demander à l’orateur pourquoi l’on doit 

maintenant en parler?
M. Wakeling: Ma seule réponse est qu’à mon sens, le viol, la sodomie et. ^ 

bestialité sont maintenant des motifs autorisant la pétition d’une femme. Sel? 
moi, la réponse est que nous essayons simplement de rendre cela très cl?1 ’ 
j’imagine. Il n’est probablement pas nécessaire non plus de parler d’adulte1' ' 
C’est déjà un motif.

Le président: Le problème, le mien en tous cas, est que je ne sais P 
comment le viol peut se commetre entre le mari et la femme, à moins que 10 
ne parle du viol d’une tierce partie. Je pense que c’est cela. J’en ai l’impreSS10 _ 
Voudriez-vous délimiter l’objet de la résolution? Parlons-nous de quelque ch°L 
d intervenu entre les parties elles-mêmes ou d’un tiers violant la femme, ce d 
serait une cause de divorce?

M. Wakeling: Je n’ai pas rédigé la résolution. Hélas! un des rédacteurs a ^ 
partir, l’autre est_ à la TV en ce moment. Voilà ma difficulté. Quand è 
discussion a surgi à notre réunion de la Section du droit civil, on n’a pas soule 
ce point. Je ne puis donc en parler trop en connaissance de cause.

Un membre de 1 auditoire: Monsieur le président, peut-on nous dir®’/ m 
vous plaît, vu que nous n’assistions pas à la réunion de la Section de droit ’ 
dans quelle mesure cela a été discuté, combien de gens se trouvaient à la réun1 ^ 
quel a été, en gros, le résultat du vote qui a fait présenter cette résolution- Ve ^ 
sorte, nous aurons au moins l’avantage de connaître l’ampleur de la discussi°p 
l’avis des participants.
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M. Wakeling: Très volontiers. Au fait, je me proposais au début d’évoquer 
origine de la discussion sur ce point. Je serais aussi bref que possible. L’Ontario 

a un sous-comité qui travaille à la réforme du divorce depuis des années. Par 
on a présenté à la réunion de la mi-hiver de la Law Society of Upper 

anada une résolution qui a été dûment adoptée, et. ..
Le président: Je suis navré, monsieur Wakeling, d’avoir à signaler, par 

s°Uci d’exactitude, que c’était naturellement la section provinciale.
, M- Wakeling: Pardon, la section provinciale. La résolution n’a pas été 
optée exactement sous cette forme. Je serais en mesure de vous dire plus tard 

^ eUes en sont les variantes. Il nous paraissait souhaitable d’avoir un programme 
r ce point. Cette opportunité se rattachait surtout à l’existence du comité 

sii 6 Sénat et des Communes qui étudie la réforme du divorce. Quand on a 
lue nous songions à organiser un groupe de discussion sur ce point, à la suite 

s s discussions survenues à la réunion de la Section ontarienne, on m’a fait 
dis°lr .qu'd serait probablement préférable d’obtenir une résolution de cette 

de groupe, car l’Association du barreau canadien ne s’était pas pro- 
qu Cee là-dessus sous forme de résolution depuis 1954. On m’a signalé également 
d> 6 le comité avait été formé pour entendre toutes les organisations désireuses 
<ju' Primer leurs vues. Il a donc semblé raisonnable et naturel que nous soyons 
(jj n°mbre. On a donc demandé aux avocats qui sont membres de ce groupe de 
(0C'Assi°n—M. Douglas Fitch de Calgary et M. Julian Payne de London 
ail de rédiger une résolution qui, à leur avis, serait normalement acceptable 

arreau canadien et qui servirait d’axe aux propos du groupe de discussion, 
fav ** est iuste de dire, je pense, qu’il y a un grand mouvement d’opinion 
t0u?lakle à la notion d’une rupture du mariage. Il ne s’agit pas de cela. Il serait 
rUt>t °*S équitable d’ajouter que la plupart de ceux qui ont étudié la notion de 
°ht f-re mariage sont les personnes les plus intéressées à la question et qui 
tr0]:) le plus de recherches sur ce point. Mais ils estiment que c’est aller un peu 
reïl(j 0ln Pour le moment, vu que les recherches faites au Canada n’en sont point 
P°Ui-UeS au P0™*- °ù nous puissions dire que l’Association du barreau canadien 

Se ,Prononcer en faveur de la notion d’une rupture du mariage. Il s’agit 
des rn Une sorte d’hybride. Je ne pense pas que cela représente les vrais désirs 
la r- embres du groupe de discussion, mais ils l’appuient en général comme étant 
adont - td°n *a Plus tournée vers l’avenir qui, à leur sens, pût probablement être 

ee avec à-propos par l’Association du barreau canadien.
5q p réunion elle-même, je n’ai pas compté les présences, mais je pense que 
Pas -1^°nnes y assistaient. Durant la discussion qui a eu lieu, la résolution n’a 
eat^i6 examinée point par point—il y avait un auxiliaire social, un prêtre 
a lciue, deux avocats, au sein du groupe—mais d’une façon très générale. OnSns°um 
-°arr,is
On
Pér

18 quelques amendements. A propos de l’abandon, paragraphe 3, on a 
Un amendement portant le délai de 3 à 5 ans. L’amendement a été rejeté.

'ode^it-, a mon sen5; qu’un délai de 3 ans était assez long ou devrait être une
: Carte ra‘sonnable pour l’abandon, mais qu’un délai de 5 ans aurait davantage 

^ent a ?re d’une peine ou serait un élément d’inhibition. Un deuxième amende- 
^aibles soumis à propos du paragraphe 5, sous la rubrique de l’incurable 
Op a r p d esprit. On a jugé nécessaire de supprimer ce qui vient après «esprit».

, reste \enu simplement l’expression «incurable faiblesse d’esprit». On excluait 
pi ü ,’ clu sujet de délai de cinq ans, vu que la science en est rendue à un point 
*aibl6Ssast Pas nécessaire d’attendre cinq ans pour savoir s’il y a une incurable 
Celtairi(f c1' esPriL L’amendement a été rejeté. Signalons en toute équité que 
?atre j s de ces propositions ont été rejetées par une marge très étroite. Une 
i,!esse d’dl^caü°n au paragraphe 5 nous demandait de reconnaître que la fai- 
isoiGr ,esprit est simplement un aspect d’une maladie, que nous ne devrions pas 

^ladie ° ^açon a en faire un cas spécial comme si un conjoint atteint d’une
meurable le rendant invalide était dans une situation où ce serait un



228 COMITÉ CONJOINT

motif de divorce pour l’autre conjoint. Cette proposition a été énergiquement 
rejetée. Un autre amendement proposait qu’il n’y ait pas de divorce pendant les 
trois premières années, comme c’est la règle an Australie. La proposition a été 
rejetée. Puis on a mis aux voix la résolution elle-même. Tous les amendements 
ayant été rejetés, elle a été adoptée presque à l’unanimité.

La résolution de l’Ontario ne contient pas une définition des sévices—il s’agd 
de celle qui a été adoptée à la réunion de la mi-hiver dont j’ai parlé—elle ne 
définit pas ce mot. Elles ne renferme pas les deux dernières parties.

Celle qui se trouve au bas de la page 1 a particulièrement l’appui des 
spécialistes de bien-être social, car à leur avis les avocats et les cours se soucient 
trop peu de la tierce partie impliquée dans les procédures de divorce, je veU* 
parler de l’enfant. A la page 2, au sujet de l’indulgence et de la collusion, on a 
jugé que l’indulgence, au sens accepté actuellement, entrave le réconciliation- 
Le groupe de discussion était bien convaincu que la réconciliation est l'asp** 
positif des questions relatives au divorce qu’on néglige et laisse beaucoup Ae 
côté. La collusion, vu que beaucoup ne connaissent pas le sens de ce mot, P®u 
aussi être une sorte d’entrave à la réconciliation, car nous ne sommes pas sû*"5 
si certains comportements qui relèvent de la collusion ne rejoignent pas auss1 
l’indulgence.

Voilà un aperçu de ce qui s’est passé et dit, de façon générale, à la réuni°n 
de la Section de droit civil.

Sydney Perlmutter: A la deuxième page, je me demande pourquoi on 3 
parle pas du troisième «c», la connivence. Personnellement, je préférerais que 13 
connivence et la collusion demeurent des empêchements absolus à l’autorisati°3 
du divorce. A mon sens, cela réglerait pas mal la question relative au viol, qu’° 
a évoquée tantôt.

M. Wakeling: Selon moi, on a jugé que la connivence devrait demeurer Ui>
île'empêchement absolu. Je comprends par ce mot que les parties imaginent simp‘s 

ment les moyens de comparaître en cour. Il faut bien préciser que ce sont » ^ 
empêchements discrétionnaires. La cour aura ainsi le droit d’en étudier 16 
aspects et ne sera pas forcée de rejeter quelque chose. . .un divorce qui pourr3 
autrement être accordé.

Le president. Proposiez-vous un amendement pour en exclure la
sion» :

M. Perlmutter: Oui, j’en fais la proposition. f
Le président: Juste pour supprimer les mots «et la collusion» au dePT,c‘ 

paragraphe? Quelqu’un appuie l’amendement?
R.C. B ray: Je l’appuie.
Le président: Merci, monsieur Bray.
Un membie de 1 auditoire: Puis-je parler au sujet de l’amendement?
Le président: Oui, monsieur. g
Un membre de 1 auditoire: Au lieu de supprimer «collusion», pourqu°Lt 

pas insérer «connivence», car aux termes du paragraphe 4, selon moi, il Y 
connivence chaque fois que cela se produisait, puisque sauf erreur, les coni0 
s’entendent pour vivre séparément pendant trois ans. „

Le président: Je ne voudrais pas dire ce que «connivence» signifie, * 
moi, mais voulez-vous apporter encore un amendement? p))t

Un membre de 1’auditoire: Non, j’espérais seulement que P amende^' 
serait rejete.

John^Pmm TreS b!6n’ C eSt Parfait L’autremicrophone, s’il vous plaît-
sur le divorce tient 'surtout^f ̂  ^ président> l’importance de cette discus
le comité mixte du S mat Pt31*1 ^ qU6’ pour la Première fois depuis des anr 

du Sénat et des Communes du Canada se réunit pour étud*
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divorce. Je crois comprendre qu’il a demandé à notre Association de présenter un 
emoire sur les motifs de divorce. Est-ce exact?

Le président: Oui, nous avons reçu la lettre régulière d’invitation.
M. Palmer: Voilà pourquoi, je pense, il est très important d’étudier le plus 

ot Possible cette résolution, si on doit la transmettre. Quant au premier motif, je 
eiise Que le mot «viol» est tout à fait inexact. Cela veut-il dire qu’une femme 
10 ®e doit être divorcée?

Le président: Si je comprends bien, personne ne définit le mot «viol» pas 
Je 1116 *e Président de la Section. Nous pourrions donc accepter un amendement 

Vous pour supprimer ce mot.
sen Palmer: J6 vais plus loin, monsieur le président. Le mot «sodomie» a un 
fai S ■ma* défini. Après une discussion du problème au Nouveau-Brunswick—je 
Vj Sais Partie d’un comité là-bas—nous en sommes venus à un libellé qui pro- 
1>- 1 largement de la loi de l’État de New York. Je proposerais qu’on modifie 
nor °nC® premier motif de façon à dire: «Tout acte de relations sexuelles 

^Pales ou perverties...
Le président: Pardon, voudriez-vous répéter?
Tout acte de quoi?

e°Ui ^ Palmer: . . . «de relations sexuelles normales ou perverties à laquelle le 
°mt prend part avec une autre personne ou un animal.»

pre président: C’est pour remplacer «adultère», n’est-ce pas? Si je com
bs s bien, votre amendement supprime tout le paragraphe 1 pour y substituer 
Rotés ^ue vous avez proposés. Je vais en donner lecture pour voir si je les ai 
CorRn-i Correcfement: «Tout acte de relations sexuelles normales ou perverties 

ls volontairement avec une autre personne ou un animal.» J’ai bien noté? 
Palmer: Oui.

de président: Très bien, juste un moment, juste un moment. Il faut avoir 
e' Quelqu’un vous appuie? C’est quelqu’un du Nouveau-Brunswick, 

dira-t-il son nom?
S- Taylor: Je m’appelle Taylor. Je viens du même endroit que M.

Président: M. Taylor appuie l’amendement. Monsieur Freeze, vouliez- 
s Prendre la parole?

Rr jq- P" St. J. Freeze C.R.: Monsieur le président, quand nous en avons discuté 
Veau-Brunswick, je pense que nous avions deux ou trois mots de plus, 

^ he personne autre que le conjoint».
k°RheurPRp:siDENT: Tout ce que je puis dire, monsieur Freeze, c’est que j’aurai le 
^Rsticp1 ne pas être le président chargé d’expliquer cela au ministre de la

M.d6s iVL PReeze: Suivant la façon dont on s’exprime actuellement, je pense avoir 
diVorelations sexuelles normales avec sa propre femme serait un motif de 
Drécis6" °n n’a pas été clair. Je ne pense pas que les mots voulus étaient la po 

er, savoir «avec une personne autre que le conjoint».
Hbçiv'Palmer: J’accepte la modification de M. Freeze. Je n’ai pas encore notre 

6 définitif.
WaKeling: Monsieur le président, juste une précision. Les rédacteurs 

$Ur )ainais eu l’intention de soumettre la dermere version du texte legislatif 
Pfetia6 Point- Le texte en cause indique en substance l’attitude que devrait 
dri0 re 1 Association du barreau canadien, à notre sens. Nous ne nous atten 
4éfUiit- Vraiment pas à ce que certains passages de ce texte soient la version 

1Ve R soumettre pour en faire l’objet d’une loi un peu différente.
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Le président: Je pense que nous le comprenons, mais, selon moi, il y a 
grande différence entre les actes d’adultère, de sodomie et de bestialité, et d 
mots comme «relations sexuelles perverties» et autres choses semblable ■ 
J’affirme que l’amendement est bien motivé, Monsieur Wakeling. Il ne s’agit P 
seulement d’un libellé, d’une façon de dire. Il y a certainement une différen 
dans le principe énoncé. Je pense donc qu’on doit le soumettre au comité. A-t'° 
d’autres observations sur l’objet de la résolution? Oui?

Un membre de 1’auditoire: J’aimerais soulever un point. D’après 1°°^ 
l’expression «relations sexuelles perverties» rentrerait probablement dans ^ 
définition de sévices, de toute conduite qui, de façon flagrante, est insultante 
intolérable. Je crois qu’on en a discuté à la réunion de la section. Je le dis, P° 
ce que cela vaut.

Le président: Merci. Oui, M. Moore?
E. L. Moore: Une remarque, la plus brève possible. J’étais présent lors de 

discussion et si je me souviens bien on a considéré ce sujet comme déclarato^ 
dans la présente loi dans la majeure partie des provinces du Canada. Je crois P 
conséquent...

Le président: Laissez-moi l’exprimer autrement: je ne connais PaS 
province où le viol est considéré comme une offense matrimoniale.

M. Moore: Je sais, M. le président, mais c’est ce qui a été accepté.
Le président: Je vois. Merci. Oui, M. le doyen Leal? e
M. H. Allan Leal, C.R., LL.D.: Je reconnais M. le président, que c’est ^ 

chose difficile, mais je suis ici en fait pour essayer d’obtenir des renseigner116 
sur un point que M. Wakeling a soulevé. J’ai pensé qu’il avait dit au cours de s 
brillant exposé sur cette résolution de la Section du droit civil, que l’on ^ j 
rejeté le principe de la dissolution du mariage et aussi j’ai trouvé très difficy 
voir comment cela coïncide avec le cas n" 4 que vous avez décrit, vous monsie 
comme la première partie de cette résolution. Je crois que l’on concède norn13^ 
ment que la dichotomie ici existe entre les offenses maritales ou fautes corn»16 ^ 
les appelle quelquefois en matière matrimoniale d’une part et la dissolution 
mariage d’autre part. J’aurais pensé—et ceci n’est ni plus ni moins qu’avouer fi 
nous ne savons pas de quoi nous parlons—j’aurais pensé que l’article n° 4 s 
de la dissolution du mariage et si cela doit être inclus, peut-être devrions-11^ 
l’interpréter de cette façon puisqu’il s’agit d’une augmentation substantiel!6 
cause existantes.

Le président: Merci, M. le doyen Leal. )e
G. R. D. Goulet: J’aurais une proposition, M. le président, pour ramen61 jt 

tout en bonne forme. Après le mot «soit» dans la première ligne on P°ur.0iS 
ajouter «élargies de façon à comprendre» et rayer ensuite l’article n“ 1. Je c 
que le problème serait réglé. ^

Le président: Je m’excuse mais voudriez-vous répéter. Je ne suis PaS 5 
d’avoir compris. ,j.

M. Goulet. Je propose que la résolution soit modifiée et se lise cornu16 ® Jf. 
«Qu’il soit résolu que les raisons pour l’obtention d’un divorce au Canada i0L 
modifiées de façon à comprendre les suivantes» et rayer ensuite «Adultère, 
sodomie et bestialité» et reprendre à partir de cet endroit.

Le président: Ainsi le mot principal est «modifiées». .
Une voix. M. le président, nous pourrions peut-être étudier ces ra* 

séparément vu qu’elles font toutes l’objet d’alinéas numérotés. \t
Le^ président: Je n’y ai pas d’objection, mais je crois qu’il faut lalsSÊ 

parole a quiconque veut traiter de l’ensemble du sujet d’abord. ce
A. E. Brotman c.r.: C’est une question qui m’intéresse beaucoup et Je 

moment je voudrais lancer un appel à ceux qui proposent des modificati0
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Prendrai la parole un peu plus tard lorsqu’on en viendra à la résolution princi- 
Pale, si vous le permettez.

Le président: Non monsieur, je m’excuse mais je pense que vous devez 
arler maintenant sur l’un ou l’autre des sujets ou sur les deux à la fois. Je ne 
01S Pas pouvoir vous entendre chacun deux fois d’ici la fin de la discussion.

M. Brotman: C’est bon, je ferai comme vous dites.
- . A.. R. Micay c.R.: Puis-je apporter une proposition M. le président II semble 

ment qu’au n° 1 l’on entend non le soupçon mais la preuve d’un viol.
Le président: C’est bon, vous pouvez entreprendre la discussion avec celui 

Ul a Proposé la modification.
M- Brotman: M. le président, mesdames et messieurs: il faut que je vous 

U 6 PWe j’excerce le droit à Winnipeg, au Manitoba et que le Manitoba possède 
Ma~'°*-SUr divorce qui est antérieure à la Confédération. La loi en vigueur au
il
raiUlj’uPPuierai cette résolution. Pour en venir à ces modifications, j’aime- 
qu-s v°Us faire remarquer qu’il y a dans cette pièce de quatre à cinq cents avocats 
l’ét ^roP°seraient de quatre à cinq cents modifications. Le comité qui a fait 
i. ude a dressé ce projet et s’il est accepté par le gouvernement, le Conseil 

gouvernement l’étudiera et je crois que nous perdrons notre temps

arutoba est celle de 1857. Elle est de neuf ans antérieure à la Confédération et 
existe un fort mouvement d’opinion en faveur d’une réforme de cette loi. C’est

l- a ar 
S'slatif du 

Sanshïi enregistrer de progrès aujourd’hui, dans un domaine qui est d’une extrême 
Portance pour des milliers de Canadiens. Les avocats de même que les députésse 

P°Urr
s°nt engagés dans un débat sur l’abolition de la peine de mort dont le résultat

aous ait s’appliquer à quatre, cinq ou six meurtriers par année au pays, mais ici
A,s" av°ns un sujet qui touche des milliers de personnes et il est temps que cette 

dation prenne une décision.
je . aiIvtenant si je me suis adressé à ceux qui ont proposé des modifications, 
dro 91 avec l’espoir d’en arriver à quelque chose, et si nous ne faisons que 

des projets et poser des questions auxquelles nous pourrions probable- 
d6rr-, 0Us répondre, nous ne ferons que perdre beaucoup de temps. Un ami 
Ceiaer,e m°i a fait remarquer que l’article n“ 1 est déclaratoire d’après la loi. 
<c°ndn mtr°duit aucune loi. Comme M. Micay l’a fait remarquer il faudrait lire: 
sUjet ai*mation pour viol» mais je n’aime pas les modifications. Quant aux autres 

s’ *a sodomie et la bestialité, je crois qu’on les retrouve dans la loi sur le 
neuf pf 1857 de sorte que nous n’avons rien de neuf à l’article n" 1. Rien de 

Y es* déclaratoire comme mon ami l’a dit. 
illctir hi0riS aux autres causes: la cruauté, la désertion, la maladie mentale 
Sont a^e> elles ont été acceptées au Royaume Uni et aussi en Australie. Elles 
lois accePtées aux États-Unis et je voudrais ajouter que le Canada, au sujet des 
tout 1 P^us arriéré des pays anglophones et francophones, le plus arriéré de 
s’e^ r° Commonwealth britannique. Par conséquent notre Association devrait 
S°Uve°n^re comPte et donner son appui aux gouvernements. Je pense que le 
a déjg1 nernent veut progresser dans ce domaine. Il y a 20 ou 25 ans l’Association 
hiais i SOulevé quelques objections à toute modification à la loi sur le divorce 

jj vois qu’il y a eu progrès et je suis en faveur de ce progrès.
Sqr je ^.a maintenant le sujet au bas où quelqu’un veut dresser une résolution 
blent S ^Positions à prendre au sujet des enfants. C’est quelque chose d’absolu- 
cette (peu^ Quoique ce semble parfait a première vue je ne voudrais pas que 
de crn-1S^S^on vienne nuire à l’autre partie de la résolution ajoutant les causes 
quel auté et de désertion. Le comité a étudié la séparation volontaire. C’est 
$>rés;d e c‘hose de neuf pour moi mais je l’accepte. Par conséquent, monsieur le 
P°Uvi 6nt et vous aussi messieurs, je vous serais très reconnaissant si nous 
d’aCcr°Ps ue nous en tenir qu’au principe. Sommes-nous en principe en faveur 
réSoll^re les causes de divorce? Si nous le sommes, nous devons accepter cette

10fi aujourd’hui. Je demanderais à mes confrères les avocats d’abandonner
24810—3
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un peu d’érudition, d’agir et satisfaire les besoins pressants de milliers de 
canadiens.

Une voix: M. le président j’aurais une remarque à faire. Si le Manitoba 
possède une loi relativement moderne qui remonte a 1857, dans les Maritimes Ie5 
lois remontent à 1790 et malheureusement la sodomie et la bestialité ne sont Pab 
des causes de divorce au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse.

Le président: M. Deschênes, oui.
Jules Deschênes: Je viens de Montréal, M. le président, et vu que 13 

province de Québec ne possède pas de tribunaux de divorce je pourrais dire 9d® 
je suis encore moins au courant de ces sujets que je le sont mes amis d 
Nouveau-Brunswick. Quant au principe de la résolution, M. le président, j’aui'al 
deux observations à faire. D’abord dans certaines régions et en particulier dan 
la province d’où je viens la résolution pourrait soulever certaines question 
difficiles. Je voudrais dire en mots bien simples que peu importe les convicting 
personnelles des membres du Barreau qui sont comme moi de religion cathon' 
que, nous pensons, que vu que nous vivons dans un état pluraliste il n’y a 
qui nous permette d’essayer d’imposer nos convictions à ceux qui ne les pa*3' 
gent pas et par conséquent moi, je ne m’opposerai pas à la résolution. Cependan' 
et voici mon deuxième point, j’ai l’impression, M. le président, que l’alinéa 4 d 
la résolution, sans mettre en cause aucune question de conviction morale, est.--

Le président: Je me permets de vous interrompre M. Deschênes P0^ 
apporter la remarque suivante: Il est probable que dans cette pièce on P°ur , 5 
trouver toutes les nuances possibles dans la définition de la cruauté ou sur Ie 
divers aspects de la separation volontaire, aussi je propose à titre de preside^ ^ 
que lorsque nous en viendrons au vote nous présentions la résolution de faÇ°njr 
tenir compte des différences d’opinion pour qu’il ne soit pas nécessaire d’aV°‘ 
une série de modifications éliminant tel ou tel alinéa

M. Deschênes. Aurons-nous 1 opportunité de dire, M. le président, pour9d 
il faudrait éliminer tel alinéa?

Le président: J’aimerais que vous le disiez maintenant.
M. Deschênes. Je voudrais éliminer l’alinéa 4 parce qu’il nous rapPr°' 

dangereusement du divorce par consentement mutuel.
Une voix: Est-ce le n° 4 original?
M. Deschenes: Il s’agit du texte que l’on vient de distribuer. L’alinéa 

commence par les mots: «La separation volontaire du mari et de la femme» % 
voudrais, M. le president, vous faire respectueusement remarquer que que»® 
que soient nos convictions morales quant à cet alinéa et au reste de la résolut* 
nous ne devrions pas introduire dans notre loi canadienne le divorce par conf 
tement Je partage complètement les idées exprimées il y a un moment par 
doyen Leal et je voudrais, puisqu’il ne l’a pas fait, proposer officiellement dd 
ralinea 4 soit éliminé.
hpqnhte/pR^SIDEN r Det la faÇOn dont la résolution sera mise aux voix je n’a> P 
besoin de recevoir votre proposition officielle.

M. Leal: Je voudrais apporter une rectification, M. le président. Je n’ai PjJ 
parle pour ou contre le divorce par consentement mutuel. Je cherchais dJe 
dcmandms^rZ f Peut"etre M- Wakeling voudrait-il répondre à ma question 3 
femllet j. 1 ^omite croyait que l’alinéa 4, comme il paraît ici sur *
marilce o,, Pn H-letdU Tlce-Président québécois, traite de la dissolut^

ariage ou en d autres mots de divorce par consentement avec délai de trois aI,S
une ou%™ondese “ * M' WakeUng Veut * répondre, je lui accord* ^

comnlexpV o^ELING dirai seulement que j’ai mentionné que c’était a5^e 
complexe. On pourrait peut-être dire que ceux qui l’ont rédigé favorisait 1*

,cbe
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e la dissolution du mariage. Si vous prenez cela dans son ensemble, vous n’y 
r°uvez aucune cause de divorce, vous reconnaissez simplement que le mariage 

est en faillite et que la société ne devrait pas demander aux conjoints de vivre 
ensemble plus longtemps. Nous ne croyons pas être encore assez avancés pour 
accepter cette façon de voir les choses. Nous en avons pris certains aspects et 
j °Us les avons fait entrer parmi les causes de divorce. Nous avons pensé que si la 
arnille est brisée le mariage est dissous et que s’il n’y a aucune chance de 
conciliation et que la situation se prolonge durant trois ans, il faut accepter cela 
®me une cause de divorce. Nous pensons que l’Association est prête à accepter 

e & et qu’elle le fera.
B- M. Paulin: M. le président, puis-je prendre la parole?
Le président: Oui.

Dr> Laulin: Je veux prendre la parole au sujet du premier alinéa ou de sa 
hiiere partie où il est question d’adultère, de viol, etc. Quelques-uns ont 

°tendu que cette première partie de la résolution est déclaratoire selon la loi et 
; n de Plus mais je voudrais faire remarquer que la loi n’est pas la même d’une 
c miction à une autre. Il existe des lois qui datent d’avant la Confédération, on

Pte des nuances dans les opinions et la modification qui a été proposée ne 
itn resP°nd pas à la solennité qu’il faut accorder à cette résolution vu son 
résitance' Proposerais une autre modification. Si l’Association accepte la 
corn ti°„’ et qu’elle parvient au gouvernement, celui-ci pourra alors se rendre 
e Pte ce que nous voulons en tant qu’Association. Je crois que ce serait une 
déo ar la*sser aux juges à mesure que les cas se présentent devant eux, de 
hiorV 6r Ce due les différentes causes signifient. Par conséquent, je propose que la 
vi0] I'\ca'd°n se lisent comme suit: «Adultère ou condamnation sur accusation de

’ de sodomie ou de bestialité».
Lne voix: M. le président.
Le président : Quelqu’un veut-il appuyer cette proposition?
Lne voix: Je veux l’appuyer.
■Le président: Merci.
F TJrésoi ■ S. Piper, C.R.: M. le président, vu toutes les modifications à cette 

le conv °-n ne serait-il Pas possible que le président de la Section de droit civil et 
sUipt ^es résolutions se réunissent et étudient s’il n’y aurait pas moyen que le 

dans 
^tinée? son ensemble soit reformulé et qu’il nous soit présenté demain dans la

votre Président: Je ne crois pas M. Piper que l’assemblée soit en faveur de 
Proposition. Voulez-vous que j’en fasse l’objet d’une résolution?

Parole ^ O’Sullivan: M. le président ce n’est à ce sujet que je veux prendre la 
dresse ’ à propos de ce qu’a dit M. Deschêne. Il n’aurait pas voulu que l’on 
0t>Positi0OPPOsition a *a résolution mais je me sens obligé d’apporter quelque

qu’il ty PR^SIDENT: Pour être honnête envers M. Deschênes, il n’a pas proposé 
hlotifs ^ pas d’opposition. Il a demandé qu’il n’y ait pas d’opposition pour des 
aU sii;„PLlrernent religieux, par exemple les convictions des catholiques romains 

^et du divorce.
s°ciété ^ ^ullivan : M. le président, depuis plus d’une centaine d’années notre 
rtlariageCar'adjenne a respecté et conservé l’institution du mariage chrétien et le 
®aufi c curétien signifie l’union entre l’homme et la femme, union indissoluble 
H*«t!tuti me Plusieurs chrétiens le pensent, dans les cas d’adultère. C’est cette 
llïstitutH n 1ue nos lois ont protégée et l’on propose maintenant de priver cette 
S°ciété ni1 ^es Protections de la loi sur le divorce. Il se pourrait que dans une 
®r°UpesP Ura^ste 11 nous faille une loi qui tienne compte des idées des divers 

SUr Ie mariage, mais je suis sûr qu’il y a beaucoup de citoyens qui
24810—3â
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déploreront le retrait de ces protections et le fait que la loi reconnaîtra une 
forme de mariage dissoluble. Je regrette infiniment que nous devions apporte? 
notre appui à une résolution qui élimine ces protections et les accorde plutôt a 
une forme de mariage qui n’est pas le mariage chrétien, et que ceux qui °nt 
préparé la résolution croient préférable.

Le président: Je vous remercie. Encore une fois je ferai remarquer à ceu* 
qui sont rassemblés près de l’entrée qu’il y a suffisamment de place à l’avant p°ur 
les accommoder.

Une voix: Avec tout le respect que je dois à M. O’Sullivan je ne comprend5 
pas trop comment, pour une loi, une centaine d’années d’existence dans IeS 
statuts peut la rendre valable. Je ne vois pas non plus comment l’adoption d’une 
nouvelle loi pourra forcer quelqu’un à vivre autrement que ne le veulent se5 
convictions. Je ne vois pas pourquoi un Chrétien qui croit qu’il ne peut y avoir de 
divorce que pour cause d’adultère devra chercher. .. je ne vois nulle part ici °ü 
il serait dit que quelqu’un devra chercher à obtenir un divorce par une sépaf®' 
tion de trois ans. Pour sa propre vie personnelle, il peut toujours ne chercher 1® 
divorce que pour cause d’adultère et si ses conviction sont autres il peut élimin61 
le divorce de sa propre vie personnelle. Je ne vois pas comment une loi dans Ie’ 
statuts pourrait forcer quelqu’un dans une société pluraliste à vivre autrem611 
que ne le veulent ses convictions.

Le président: Merci.
P. L. Beaubien: A la suite de l’intervention de M. O’Sullivan je me && 

obligé de prendre la parole. Il faut mentionner ici, je pense, que le décret sur/ 
liberté de religion a reconnu qu’il n’appartient pas à l’État d’imposer les conVic' 
tiens religieuses d’une Eglise au reste de la société. Les évêques de New York 
déclaré qu’ils ne s’opposeront pas aux réformes du divorce. Le cardinal archeV6' 
que de Boston a dit exactement la même chose, le cardinal archevêque 
Montréal, de même et j’accorderai mon appui à la résolution.

P. G. Purlong: Je voudrais m’opposer à la modification de M. Paulin. 
pense pas qu il ci oit que cela aille aussi loin mais je ne veux d’aucune prop6 ^ 
tion, aucune qui puisse laisser supposer que l’Association voudrait avoir cond^1*1 
nation pour viol avant que ce genre d’adultère puisse devenir cause de div6rC ' 
Je pense que l’adultère est compris dans le viol qu’il y ait condamnation ou non-

Quant a la definition de la cruauté, je n’en discute pas les mérites mais )e j 
sais pas ce que la définition signifie. Elle se lit comme suit: «toute conduit6 ■„ 
selon la Cour est grossièrement insultante et intolérable». Personnellement L 
pense Que la definition est trop large et trop ouverte à une interprétation 5 
generale. Rien n indique si cette conduite doit s’étendre sur une période de tef 
minimum ou si une seule occasion suffit. Je ne sais pas ce qu’elle signifie & 
president. Je ne m y oppose pas mais je ne sais pas ce que cette cruauté signtf6'

Le président: Merci.
M. Paulin: J’aurais une objection, M. le président.
Le president. Je ne peux vous refuser la parole, allez. .
M. Paulin: Au sujet de ce que M. Furlong a dit sur la modification Que Li 

proposée a la première partie de la résolution, naturellement la condamna1 e 
sur accusation de viol, de sodomie ou de bestialité ne dépendrait pas de 1 6Pfl je 
et dans ma proposition, M. le président, si une épouse est soumise à des a</e je 
sodomie et de bestialité, il est évident que cela est compris dans la définit0 
la cruauté telle qu’elle se trouve maintenant dans la résolution.

Le président. Je ne comprends plus rien. Vous avez proposé une m°d* 
tion. Est-ce que vous la retirez ou si...

M. Paulin: Du tout monsieur, je parlais de l’intervention de M. Furlong- ^
Une voix. M. le président, je ne m’y connais pas beaucoup dans ce gel1’ 

loi mais 3 ai déjà eu à m’occuper d’une cause de divorce entendue à huis cl°s y
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le luge en chef McRuer en Ontario. Il s’agissait de sodomie de la part du mari
avec un autre homme. Maintenant, cette modification qui exige condamnation, 
aUrait exigé que la femme poursuive son mari et obtienne condamnation? Il n’y 
a aucune raison qui nous empêche d’obtenir la preuve d’un acte de sodomie au 
c°Urs d’un procès de droit civil comme cela s’est toujours fait.

Le président: Y a-t-il d’autres remarques? Pouvons-nous en venir à la 
solution. Il y a cependant un problème pour le président. Si je ne présente pas 

feS ch°ses dans leur bon ordre, j’espère que ceux qui auront des objections les 
1 ont valoir avant que nous prenions le vote. Il ma semble que la proposition la 

deUf directe que nous ayons est celle relative au n" 1 et que le texte soit modifié 
v taÇ°n à se lire comme suit: «Qu’il soit résolu que les autres causes de di- 

lces soient» et de laisser tomber jusqu’au n° 2 et d’abandonner le n° 1. Mainte- 
\ l’on viens à la modification proposée par.. .je crois que j’ai oublié le nom de 

ui qui l’a proposée . . . mais il s’agit de la modification la plus radicale à cette 
r£ le, et je la mettrai aux voix la première. Je pense qu’elle change la 
g> .ti°n complètement et qu’il faut la présenter en premier lieu. Maintenant il 

de savoir ... M. Lawson?
Ce^ J- Lawson; c.r.: M. le président, pourriez-vous dire à l’assemblée si 

e Modification est acceptée ou rejetée, quelle sera la prochaine? 
ije . président: La résolution suivante à présenter à l’assemblée serait celle 
qUe Paulin relative à la condamnation pour viol, sodomie ou bestialité. Je crois 
sar ? 6st *a moindre modification à cette partie. Est-ce que cet ordre vous paraît

^faisant?
j ^ne voix: M. le président permettriez-vous une modification pour que le 

oy .Se ^se comme suit: «Adultère, condamnation sur accusation de viol, sodomie 
^stMlité» parce que je ne connais pas de viol qui ne soit pas aussi un 

ere e* je crois que cela appartient à la question.
^Oe voix: Si une femme est violée, elle ne commet pas d’adultère.
Unie voix: Elle ne commet pas de viol non plus.

Voix: Non, mais il n’y aurait personne de coupable et ainsi la preuve 
Uait à la femme innocente d’obtenir le divorce en se fondant sur la 

aatnnation.

Présent President: Je la reçois et nous y viendrons en temps et lieu. Je vous 
SUi e donc la première modification celle qui élimine littéralement le n° 1 et 
Queig Sse Ie sujet relever du droit commun et des diverses lois provinciales. 
^Dose80^ ceux Qui sont en faveur de cette première modification? Ceux qui s’y

: adoptée. . .pardon. . .disons perdue.
. a deuxième modification, elle est moins ]
U m**.-.SeÜt prononcée que celle de M. Micay,

^ofiifip. ^aulin: C’est ma résolution, M. le président. On

p. ------ j.**w**.t.ivuiauji, o c Jiiuiuo v-v-jljlv. vax, ai*, a»

Me suit: «Adultère, condamnation pour viol, sodomie et bestialité».

Hat:aificat 
ton

y a propose une
lQn il y a un moment, soit «Adultère, sodomie ou bestialité ou condam- 

^6rîlière°Ur v^0^8' Ust-ce bien cela? Je retire ma proposition en faveur de cette

^jPiîésident: Un moment. M. Micay, écoutez-bien. Ce n’est qu’un change- 
b®stiaji,a,ns *’ordre des mots. Énonçons-les clairement: «Adultère, sodomie et 

■jj e °u condamnation pour viol»?
^ voix: Il faudrait dire sodomie ou bestialité ou condamnation pour viol. 

^>I'eH{JreP1R®SlDENT; C’est bon. Changeons le «et» en «ou». Sommes-nous prêts à 
r^Hltèr 6 Vo*'e? L s’agit de faire des mots proposés la partie n° 1 de la résolution 

sont °’ °u s°domie ou bestialité ou condamnation pour viol». Quels sont ceux 
f Plaint1 /aVeur? Ceux qui sont opposés? La résolution est adoptée.
°rtïMlat' 6nant Pense que nous avons un véritable choix à faire en matière de 

l0n et le proposant du Nouveau-Brunswick voulait me présenter le texte
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sur un morceau de papier. L’avez-vous? Je conçois que ce n’est pas tout à fa*1 
régulier mais il faut que je vous donne le choix puisque les deux propositions 
ont été faites en même temps.

Une voix: A moins qu’il ne désire le retirer.

Le président: J’encourageais cela, mais il n’a pas cru bon de le faire.
M. Palmer . Je crois que c est préférable. Je cherche toujours à savoir c® 

que «sodomie» et «bestialité» veulent dire; je ne suis pas un expert sur le sujet.

Le président: Voulez-vous que je mette la question aux voix? Oui. 
remplacement du 1, tel qu exposé a 1 instant, les mots * « Adultère » voulez 
vous me suivre, M. Palmer, car je n’ai pas votre note. . .«Adultère ou ton 
acte». . .excusez-moi, cela commence ainsi: «Tout acte de rapport sexuel norm3 
ou anormal avec la participation d’une personne ou d’un animal».

Une voix: «Personne autre que le conjoint».

Le président: «Autre que le conjoint, ou un animal». Je mets la motion 
voix: Ceux qui appuient cette substitution à la question 1, telle que nous l’av° 
arrêtée? Ceux qui s’y opposent? La motion est rejetée.

Je crois que cela termine la question des amendements au n° 1. Quant 3 
question n" 2, je crois qu’elle doit être mise aux voix en deux parties: t 
d’abord la cruauté, telle que nous la connaissons, le concept de la cruauté éta 
par le droit commun, et, d’autre part, la cruauté comme expliquée dans 1 
l’alinéa (2) sous le chapitre «Définition de la cruauté». Étant donné que cela n ^ 
est d’abord présenté sous forme de proposition, je mettrai aux voix en Prera\^ 
lieu qu’elle se lise comme suit: «Cruauté telle que définie ci-dessous» avec, 
définition qui est devant vous, puis, d’autre part, j’inscrirai seulement le "Vj 
«cruauté», en lui donnant sa définition contenue dans le droit commun. Ceu* ^ 
appuient la définition rédigée de la cruauté? Ceux qui s’y opposent? La subst'1^ 
tion est adoptée, et je ne pense pas qu’il y ait lieu de mettre aux voix le sec° 
point.

. ., üPe
La troisième question concerne T «Abandon sans justification, pour , 

période de trois années aussitôt avant l’engagement des procédures ». En aU ^ 
que je sache, je n’ai aucun amendement à cet alinéa Ceux qui appuien 
question 3? Ceux qui si opposent? La question 3 est adoptée.

Bien qu’aucun amendement ne soit proposé à la question 4, il est évi^t 
qu il y a une divergence de vues à son sujet. Je la mets aux voix dans sa f°rrI1in[y' 
on lit textuellement que les raisons du divorce soient une «séparation v° .^t 
taire de 1 époux et de 1 épouse pendant une période de trois années aUSsl e 
avant 1 engagement des procédures, en autant que la Cour soit conva111 
que:

. nUne5'
(i) les chances de reprise de cohabitation soient raisonnablement

et que 0v
(ii) l’émission d’une ordonnance ne s’avère pas exagérément sévèr

accablante pour le conjoint du défendant.» „
t? Ie

Ceux qui appuient cette quatrième raison de divorce? Ceux qui s’y opp°se^aitiS' 
pense qu’il vaut mieux faire le dénombrement. Je vous prie d’abaisser vos jjt. 
Je demande à ceux qui approuvent cette raison de lever leur main; 
voulez-vous faire office de scrutateur du côté gauche de la salle, et M. Du ^ t 
voulez-vous assumer les mêmes fonctions du côté droit? Ceux qui s’opP0 
cette raison? La motion est adoptée.
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(Ü)

Passons au n° 5, «Faiblesse d’esprit incurable, dans le cas où le conjoint 
. *Se a fait l’objet de soins et de traitements continuels durant une période de 

années aussitôt avant l’engagement des procédures.» Ceux qui appuient 
Sertion du n° 5? Ceux qui s’y opposent? Je déclare la motion adoptée, 

ç Six, «Refus volontaire de consommer le marriage.» Ceux qui l’appuient? 
6Ux lui s’y opposent? Cette partie est adoptée. 

v de n’ai pas besoin de revenir sur la définition de la cruauté. Vous avez déjà 
ré 6i a ce su^e^- J® passe donc à l’alinéa qui débute par «Qu’il soit en outre 
en °iu* et qui se termine par le mot «dispositions», au bas de la page: «Qu’il soit 
ju °^tre résolu qu’aucune ordonnance de divorce ne soit émise à moins et 
tarn'n3 Ce que Cour soit convaincue, en ce qui a trait à chaque enfant de la 

nie dont l’âge est inférieur à seize ans, que:
(i) les dispositions relatives aux soins et à l’éducation dudit enfant aient 

été prises et sont satisfaisantes, ou sont les meilleures qui puissent 
être mises sur pied étant donné les circonstances, ou 
il soit impossible que la partie ou les parties comparaissant devant la 
Cour puissent prendre de telles dispositions.»

Voi U.ne voix: Monsieur le président, avant de mettre cette question aux 
j i® dois vous avertir qu’un piège nous est tendu. Il existe un règlement, en 

iUg °terre ■ • ■ qui a paru dans le «All England» il y a environ quatre ans. Les 
cUr S °n*; ordonné qu’aucun décret irrévocable ne soit accordé lorsque le pro- 

n’3 Pu aUéguer si, oui non, il y avait des enfants de la famille. J’ai 
er^^^ement écrit au procureur pour lui demander ce qu’il entendait par 

de la famille, en disant «est-ce par opposition aux enfants du mar- 
exeto ^ m’a répondu «oui, nous trouvons ici, en Angleterre, qu’il y a, par 

nt ’ *ro*s en^ants du marriage et le petit frère de l’un des conjoints, ou un 
aPer P°ur lequel les époux font office de loco parentis. Les juges se sont 
tnarjÇUs fiu’ils ont statué sur la garde et la pension alimentaire des enfants du 
Par a]g6’ sans connaître l’existence de l’enfant de la famille, au sens accordé 
jqges 6 droit anglais, et ce pauvre petit est laissé à lui-même. Les 
Plvjs , d Angleterre ont alors déclaré: «Si vous ne plaidez pas, en 
qqj 6 celle des enfants du mariage, la cause des enfants de la famille
iti6s 7v®nt exister, vous n’obtenez pas de décret irrévocables». J’ai donc changé 
rpg^P aidoiries et, après avoir déclaré qu’il y a trois enfants du mariage, je 
PoUs^® qu’il n’y a pas d’autres enfants de la famille. Donc, monsieur, si nous 
9tigiai orP°ns de demeurer en contact étroit avec la loi britannique et la loi 
des enf6’ so^ons explicites. Est-ce que nous parlons des enfants du mariage ou 

ants de la famille, au sens anglais?
Sez_v e Président: Je m’excuse, mais je ne comprends pas votre point. Propo- 
°U °US une modification par la substitution des mots «enfants du marriage»,

Pr°Posez-vous...
^fiag^6 Vorx: J’aimerais qu’il n’y ait aucune ambiguïté, soit «chaque enfant du

®i «chaque enfant de la famille»
si
®Pf;

Le président

v°Us
Désirez-vous qu’un amendement soit mis aux voix. . . voyons

ant a ~ ai bien compris. .. de façon que la troisième ligne se lise: «chaque 
tj^11 mariage et de la famille» dont l’âge est inférieur à seize ans? 

dient (jg E0IX: J’ai l’intention, monsieur, de me présenter devant le gouverne- 
^hière ' et, si possible, de faire modifier la Domestic Relations Act de

ai pa ° a inclure cela. Feu le juge Egbert m’avait demandé de le faire, et je ne 
t encore fait.

1!°utientPRESIDENT: Votre amendement est-il appuyé par quelqu’un? M. Osler le 
alihéa oD°,nc’ la Première question que vous avez à résoudre consiste à savoir si 

’ a Partir de «Qu’il soit en outre» jusqu’à «dispositions», doit être
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modifié pour que la troisième ligne comporte «du mariage et», de manière à c6 
qu’elle se lise «chaque enfant du mariage et de la famille».

M. L. P. Pigeon, c.r.: Ce devrait être «ou».
Une voix: Non, «et».
M. Pigeon: Étant donné que les enfants du marriage sont les enfants de la 

famille, ce devrait être «ou».
John H. Osler, c.r.: Je ne crois pas qu’il puisse avoir d’ambiguïté si n°uS 

les mentionnons tous deux. Il pourrait y avoir méprise si nous l’omettions.
Le président: Très bien. Est-ce que le proposant veut «et» ou «ou»? 

mariage et de la famille», ou «Du marriage ou de la famille»?
Une vorx: «Et».
Le président: Et maintenant ceux qui appuient l’amendemant à l’effet que' 

s il est adopté, je mettrai aux voix l’ensemble du sujet tel qu’amendé ou o66 
amendé. Ceux qui veulent ajouter les mots «du mariage et de la famille»? CeU* 
qui s’y opposent? La section est modifiée. Je mets maintenant aux voix la section 
elle-même, que je ne vais par relire. Elle commence par: «Qu’il soit en outr6 
résolu qu’aucune ordonnance de divorce», jusqu’au mot «dispositions» à la fin dU 
sous-alinéa (ii). Ceux qui. . . M. Diplock?

M. D. D. Diplock, c.r.. Monsieur le président, je sais que la rédaction 
texte n est pas nécessairement finale, mais je veux vous faire remarquer fi11 
dans sa forme actuelle et de la manière que je la lis, la proposition indifi11, 
«Qu il soit en outie résolu qu aucune ordonnance de divorce ne soit émis6 
moins que» la Cour soit convaincue qu’il est impossible pour les parties Qu* 5 
présentent devant elle de prendre de telles dispositions; je ne pense pas fiue 
c est la l'interprétation voulue par les rédacteurs.

Le président: Dites-moi quelle était leur intention.
M. Diplock: Cette intention serait probablement respectée si le juge 

assure que toutes les dispositions satisfaisantes ont été prises, en ce qui a ^ 
aux soins et a 1 education de l’enfant. J’aimerais que cela soit rédigé de maniéré 
assurer la meilleure protection possible.

Le président: Que voulez-vous faire à ce sujet? Voulez-vous suppri^ 
(u), ou modifier le sous-alinea (ii)?
Ho foMoD'PLOCK: J? dési!e suPPrimer (ii) et régler la chose par un amender^ 
de façon a ce que le mot «que» et les deux-points soient suivis de «les disp6? é
‘ “L 31 relatives aux soins et à l’éducation dudit enfant aient 6*
prises».
cationed^diStIDEfT:/LeS 5?,°sitions satisfUsantes relatives aux soins et à 
cation dudit enfant aient ete prises.»

M. Diplock: Et c’est tout. Il est possible que ce soit bien ce que ça ^ 
dire mais je n’aime pas les propositions qui nous Snt présentées ,
tion C’esTtout'ce m ^ trèS bi*n’ -*e crois comprendre le sens de votre modij*^ 
clause soit modifi,^ ° ^ P6UX falre’ 0n Propose maintenant que l’ensemble d ^ 
deuxième^liene'dn ™?T™ant t°US les mots qui font suite à «prises», da^ 
entier- «ou’il snit o S*a ,Un’ de manière à. .. je ferais mieux de le Ür :se 
à moins et iusmi’p11 °U 16 resoi,u qu aucune ordonnance de divorce ne soit e g enfant de la f?rnmeednU? m Coui'solt convaincue, en ce qui a trait à ch»^ 
satisfaisantes ml r n a®e est lnférieur à seize ans, que les disposi ,
La motion conS^^eS ^ S°mS 6t a éducation dudit enfant aient été pnseS 
La motion consiste a supprimer tout ce qui suit le mot «prises». nf)
peut poursuivre 16 président> )e crois qu’au lieu de supprimer cela- )g5

'rnicton/u, a__ : lnea’ _ ou le sous-alinéa, «mises sur pied étant donu6--------, .%, ouuo-aiinea, «mises sur pied étant ^OTll'c0îfl'circonstances à moins qu’il soit impossible que la partie ou les parties 
paraissant devant la Cour puissent prendre de telles dispositions».
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Le président: C’est-à-dire que vous ajoutez les mots «à moins». Je prends 
6 a c°mme un amendement distinct.

Une voix: Je pense que les mots exacts sont «à moins qu’».
Le président: Très bien, essayons cela. Votre motion est-elle appuyée par 

qUelqu’un?
Une voix: Je me demande si la personne qui a formulé cette dernière 

°Position accepterait d’insérer le mot «financièrement» avant le mot «im-
p°ssible»?
g Le président: J’en doute. Cette proposition n’est toujours pas secondée; y 

'ü quelqu’un pour l’appuyer?
Une voix: Je l’appuie.
Le président: Merci. Je mets maintenant le premier de ces deux amendé

es aux voix.
Une voix: Puis-je avoir la parole à ce sujet?
Le président: Oui, certainement.
Une voix: Je serai bref. Pour en revenir à la séance qui a eu lieu l’autre jour 

Parti C6tte sa^e> I® professeur Payne, qui a vu, je crois, à la rédaction de cettedans

stati + ’ a déclaré qu’il avait soutiré les termes que nous avons devant nous des 
f6rn s australiens et que la dernière partie, selon lui, considère le cas où la 
Pfen^6 est Pétitionnaire et où le mari n’est pas en mesure ou d’accord de 
mes re les dispositions nécessaires, et où la femme n’est pas elle-même en 

Ure de les prendre.
Une voix: Monsieur le président, puis-je parler contre cet amendement? 
Le président: Oui.

soi^c voix: Il me semble qu’il soit possible que les dispositions relatives aux 
on p et à l’éducation de l’enfant ne puissent pas être prises par les autres parties 
et ü î \es Parties en instance de divorce. Il ne s’agit que d’un élément de temps, 
elie _ ■ljS;sons-le comme tel. Il est également très plausible que les parties soient 
Pas ',rnemes dans l’impossibilité de prendre ces dispositions, mais cela ne devrait 
bi6tl re une raison pour retarder le divorce. Je pense que ces termes expriment 
de ig Ce qu’ils veulent dire et ce que nous entendons tous, à l’exception peut-être 

Personne qui a proposé l’amendement.
ne voix: Monsieur le président, j’ai l’impression que cet amendement est

. ________j.: t_i „ _________ ________________________  _________ :  J 5 „ 14 A + 4~~ ~ ---------
Vr;
qu’u en^ incompatible avec le divorce pour raison d’aliénation mentale, alors 
daps ^ des parties est peut-être incarcérée dans une cellule, ou incompatible

dejjj 'Charles D. Gonthier: Monsieur le président, je désire appuyer l’amen- 
d’être t- J’estime que les enfants ont autant de droit que les époux, sinon plus, 
s0nt n Protégés. Ils représentent le but fondamental du mariage et, puisqu’ils 
^Utnrj,e,s’ Us ont droit à des soins, administrés par le père lui-même ou par les 
Pères es;, ces responsabilités devraient être une condition du divorce. C’est aux 
des e°,U a la société de subvenir aux besoins des enfants et, en tant que parents 
s’aSsu ants> il est de leur devoir, s’ils ne peuvent s’en occuper eux-mêmes, de 

^rer Que quelqu’un d’autre s’en charge.
Porj. , PrEsident: Je vous remercie, Monsieur Gonthier. Sommes-nous prêts

^ Vntû9 Tl ____.11. J _ ^ ____ i • rv _ -I _________ ____ 4-------4.---------- -— I____ __________1 ____ _________ i

Cas d’abandon, et je m’y oppose.

"Drlses: v°te? Il s’agit de la partie 3 de la clause qui se termine par le mot
dUi dans le premier sous-alinéa. C’est l’amendement de M. Diplock. Ceux 

J0,UU‘nt? Ceux qui s’y opposent? L’amendement est rejeté.
Pas qü,.^ Ri Pas besoin de mettre le second amendement aux voix, car je ne pense

®tait soutenu.
ne V°IX: Il l’était.U:

6Ure Président: Était-il appuyé? Très bien, je m’excuse. Je dois donc le 
Ux voix. Le deuxième amendement prévoit que le chiffre soit enlevé du
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second sous-alinéa, de façon à lire, «sont satisfaisantes et sont les meilleures QOÎ 
puissent être mises sur pied étant donne les circonstances à moins qu’il soit 
impossible que la partie ou les parties comparaissant devant la Cour puissent 
prendre de telles dispositions.» Est-ce que tout le monde comprend cet amende- 
ment?

Une voix: Non.
Le président: Je m’excuse, je vais le relire.
Une voix: Je l’ai entendu, monsieur, mais je ne le comprends pas.
Le président: Je le porte à votre connaissance de la façon qu’il m’a 6te 

recommandé, non pas comme il vous plaît. Très bien, je pense que M. Trivett a 
droit à la parole.

M. W. L. S. Trivett: Monsieur le président, est-ce que le mot «dispositions» 
ne veut pas strictement dire les dispositions entre les parties, ce qui n’est PaS 
l’acception que lui a donnée le présent Comité?
„ Le président: Je ne puis vous donner une réponse là-dessus, monsieur 
Etes-vous prêts pour le vote? Ceux qui appuient l’amendement pour supprim^ 
le chiffre et ajouter «à moins qu » il soit impossible? Ceux qui sont d’accd 
Ceux qui s’y opposent? L’amendement est rejeté.

Je mets maintenant aux voix l’ensemble de la section avec un seul amende
ment, a savoir les mots «du mariage et», c’est-à-dire depuis «Qu’il soit en outre 
résolu» jusqu’à «dispositions».

M. Osler: Avant de procéder au vote, et je suis peut-être borné, j’aimera 
dire que je ne suis pas certain que nous approuvions la rédaction actu6 
du texte. Avec votre permission, il me semble qu’il serait utile de voir la Par 
(ii) supprimée par un amendement car, que ce soit impossible ou non P° 
les parties de le faire, quelqu’un doit prendre ces dispositions.

Le président: Très bien, monsieur Osler. Il s’agit ici d’une autre varte^ 
et je suis disposé de la mettre aux voix. C’est donc une autre propos^1 
d’amendement, à condition que vous trouviez un parrain. Je crois que v° . 
l’avez trouvé en la personne de M. Pigeon; la section commence maintenant P t 
«Qu’il soit en outre résolu qu’aucune ordonnance de divorce» jusqu’au ^ 
«circonstance», et l’amendement propose que les mots «ou», «ii» et tout ce 
suit soit supprimé. Est-ce clair? Ceux qui soutiennent l’amendement? Ceux JLj 
s’y opposent? Il nous faut procéder à un dénombrement; je m’excuse. Ceux <1 
appuient l’amendement? Je demande aux scrutateurs de bien vouloir faire ée 
décompte. Je dois avouer que puisque j’ai demandé le vote et que la jour^1 
tire à sa fin, certaines personnes ont changé d’avis. La motion est adopte6. 

Passons au dernier article de cette section dans laquelle nous avons 
amendement, soit que les mots «et collusion» soient supprimés. Je m’excus6 ^ 
monsieur, Osler, vous me faites remarquer que le sujet de la page 1 est diff®1^ 
de celui de la page 2?

M. Osler: Non; la proposition telle qu’amendée n’a pas encore été prés6l# 
de la même manière que les autres.

Le président: Oh, je m’en excuse. Je vous sais gré de l’avoir portée à 
attention. Je mets donc aux voix le numéro 3, la troisième partie, de 
inclure les mots «du mariage et», et se terminant par le mot «circonstan6 
Ceux qui l’appuient? Ceux qui s’y opposent? L’amendement est adopté. <et 

A la page 2, je pense qu’il n’y a qu’un amendement, soit que les m°ts tre 
collusion» soient supprimés de la seconde ligne, qui se lit: «Qu’il soit en «%, 
résolu que les defenses de pardon et de collusion constituent des oW .e 
iscretionnaires et non pas absolus. . . », et je vous fais remarquer que quel*6
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s°it votre décision à ce sujet, je mettrai tout de même aux voix l’article entier, 
amendé ou non. Ceux qui appuient le biffage des mots «et collusion»? Ceux qui 
s y opposent? Les mots demeurent inclus.

Je mets donc aux voix l’article tout entier, incluant «les défenses de pardon 
et de collusion». Ceux qui appuient l’introduction de cette section de la proposi- 
tion? Ceux qui s’y opposent? La partie 4 est adoptée. Ceci termine l’étude de cet 
article.
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APPENDICE «7»

MÉMOIRE PRIVÉ PRÉSENTÉ AU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT 

ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES SUR LE DIVORCE
par

Richard B. Holden, Avocat & Procureur,
360 Rue St-Jacques Ouest,

Montréal 1, (Québec).
A. Procédure:

Il est allégué que la procédure en divorce pour les résidents du Québec et d® 
Terre-Neuve est trop compliquée et trop coûteuse. Toutes les formules devraie» 
être abrégées et simplifiées, et les frais d’enregistrement devraient être réduits ^ 
$100. Si la partie défenderesse ne peut pas être rejointe, on devrait permet^ 
l’usage de la presse. L’insertion de l’avis de pétition dans la Gazette du Canad 
pourrait être également discontinuée, sauf lorsqu’il est impossible de rejoin»1" 
les parties intéressées.

B. Causes:
Si elles sont alléguées et prouvées, les causes suivantes devraient êtie 

suffisantes pour l’obtention d’une ordonnance de divorce:
(1) Séparation légale pour une période de deux années consécutive5 

la date du jugement conforme.
(2) Aliénation mentale, alcoolisme, abandon et (ou) emprison»^ 

ment, à condition qu’une telle situation se soit poursuivie pendant 
années.

(3) Adultère.
En ce qui a trait à l’alinéa (2), il est sujet à une séparation de corps deS 

parties pour une période d’au moins une (1) année.

C. Pension alimentaire et frais: ^
Si la constitution le permet, le Commissaire fédéral (à sa discrétion) devr» 

avoir l’autorité d’ordonner à la partie coupable le paiement de la PenSlle 
alimentaire et des frais. Il devrait également avoir une certaine autorité put ^ 
domaine de la garde des enfants, lorsque aucune agence ou tribunal provincial11 
statué en la matière.

Respectueusement soumis.
Montréal, ce vingt et unième jour de juin 1966.
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APPENDICE «8»

Québec, ce 7 septembre 1966. 
COMITÉ DE LA LÉGISLATION SUR LE DIVORCE
°ttawa,
canada.

Mémoire de Victor La Rochelle, L.S.C., C.A. LIC.ès SC.
535 Grande-Allée Est, Québec (4). P. de Québec.

^essieurs les Membres du Comité:
c Pans le présent mémoire je vous ferai les suggestions qui pourraient con- 
tr rir à l’amélioration des lois sur le divorce. Je diviserai le présent travail en 

ls (3) parties:
(A) Mon expérience personnelle.
(B) Principes généraux de nullité de mariage ou de divorce.
(C) Recommandations tirées de (A) avec des tendances modernes actuel

les.
(D) Exhibits.

-Mon expérience personnelle.-
l’âge de 36 ans, le 2 mai 1951, je me mariais. L’épouse avait alors 21 ans.

de mes études, car mes parents qui avaient une 
financièrement pauvres. Le mariage fut brisé par 

son origine et trente (30) jours après le retour de

^rn'nS gagner une partie 
l’pr-,1 c de 14 enfants étaient
v0ya— (39) jours aprèsePouse

§e de noces.
tna e mariage qui me fut imposé se fit trop rapidement. Alors que je pratiquais 
trav^r°fession de Comptable Agréé et de Syndic Licencié, j’étais pris par les 
itvjn Ux du mois d’avril qui doivent satisfaire les exigences du fisc. Ma famille 
<ÎUi alta^ à abandonner la fille d’un menuisier pour épouser la fille d’un avocat 
fillç pVenait Juge quelque temps après que j’eus commencé de fréquenter sa 
était °Ur famille de l’épouse qui était sans ressources financières, ce mariage 

Une affaire d’argent.
V°m eP°use savait que je ne l’aimais pas au moment du mariage et que je 
c°hcl S ref°urner à mon ancienne amie. On mit tout en œuvre pour brusquer et 
UChetüre le mariage. Avant les fiançailles la mère de l’épouse accourt à Montréal 
hés^ 6l. f°ut le trousseau de sa fille et elle fixa la date du mariage. Voyant mes 
les; , ,10ns’ la famille me déclare que je serai poursuivi si je romps les fiançail- 

'<Ça Serait drôle si Victor brisait les fiançailles, il faudrait faire un procès.”’
l’ép0u°s autres faits suivants succinctement décrits prouvent qu’il s’agissait pour 

(al ^a*re une transaction ou un mariage d’argent:
9üe j 1 ^ contrat de mariage préparé par le père, qui était Avocat, mentionne 
«Ut* " cadeaux de noces des deux parties appartiendront à Mademoiselle, la 

e ePouse.
S°s com p®re 9ui était cardiaque insiste pour annuler et annule la moitié de 
d’aSs, lats d’assurance, contrairement à la logique et aux avis des compagnies 

urance.
V°ÿage^d^1'^P0USe apr®s av°ir obtenu des bijoux pour plus de $2,200.00, un 
”Ue p Qe noces en Europe, à son retour consulte souvent son médecin gynécolo- 

r s’assurer qu’elle est enceinte et dans la journée même où elle le sait

entionné au dossier du Tribunal Religieux suivant le témoignage de la mère de
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definitivement, je reçois une action en séparation de corps. On saisit tous le5 
meubles évalués à $6,000. qui lui avaient été donnés par contrat de mariage. EU® 
insiste cependant par 1 entremise de son Avocat pour obtenir non les mcubl®® 
mais leur équivalent en évaluation estimée à $5,000.00

(d) Elle saisit à l’échéance un montant d’argent de $5,000.00 qui lui avait été 
donné par contrat de mariage.

(e) Elle se battit farouchement pour obtenir une pension alimentaire consi 
dérable.

(f) A mon insu, feu le Juge Antonio Garneau de Montréal, oncle du mari d® 
sa soeur fixe la pension à $300.00 par mois à la veille de la fermeture des 
tribuneaux au mois de juin après avoir entendu la caus à huis clos dans ^ 
bureau du Palais de Justice de Québec.

Je reçus bien une action en séparation de corps mais elle conteste l’action eI1 
nullité de mariage devant les Tribunaux Civils puis la réclame devant ® 
Tribunaux Religieux. Je reçois régulièrement une saisie qui est publiée dans 1® 
journaux lorsque la pension de $300.00 n’est pas payée en temps, pension uni9u® 
dans la region de Quebec quant au montant exorbitant fixé par les amis de s®» 
pere!

(g) Les autres juges suivants rendirent Hp, i, „(i) D‘“ W rem„t,lTu7etgrv»Cr,eCBU£ven»-

d’appS dfQuébec^rS.OO ^ COnfirma le jugement pour la C®uf

} d’apporter co^e Slan'cSeme^1'0™6 dfU Canada qui me 
qui avait fixé la pension orimnZrl que fut 1 oncle Antonio Garn

(v) Le Juge Robert Taschereau i r. &
Bellechasse, refusa l’aDnel Z 3 Cour Suprême, ancien députe ^ l’action en nullité P concernant et l’action en séparation

(h) Devant les tribunaux religieux l’épouse désirerait obtenir la nulbte.l; 

mariage tout en réclamant avec une suprême ténacité les avantages moneta' -j 
ou la pension alimentaire. Elle invoque tacitement les (2) articles du Code ClV 
de la Province de Quebec suivants: . (

(i) Article (163): «Le mariage qui a été déclaré nul produit néants 
les effets civils tant a l’égard des époux qu’à l’égard des enf 
lorsqu’il est contracté de bonne foi.»

contint ZZ?- kS tTntages de cet article elle a soutenu que je v°ü$e 
savah oL t fn qrentatl0ns après le mariage avec mon ancienne amie. Or, e t 
savait que je ne 1 aimais pas et qu’elle m’a acculé au mariage/2’ Cela P e
astuce et contrainte parce que j’avais un bon bureau/» Dans un appel à ^ 
le Tribunal de la Rote a refuse de reconnaître ses prétentions. 1®

(n) Article 164: «Si la bonne foie n’existe que de la part d’un des ép 
mariage ne produit les effets civils qu’en faveur de cet époux ® 
entants nés du mariage.» x

men^rArticïrn^Z^0^ deS avantaSes de cet article elle invoque préjgjS 

_____  ^ apres que des médecins dans des expertises ont

(2> Elle déclare ce fait dans une lettre qui est en ma possession. De plus, c ^o*1
lettre de Lille du 15 mai 1951 qu’elle a apportée en preuve dans son action en sépa 

(8) «Mon mari vnuliit -4 •»»* •(8) «Mon mari • ----------- “^uucc preuve dans son action enMon man voulait savoir si Victor avait un bon bureau»: témoignage au dossier xe>lté*e
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qa au moment du mariage j’étais dans un état de dépression nerveuse. Or c’est 
, e qui a provoqué cet état dépressif par toutes ses manigances et celles de sa 
tamilie.

Voici la conclusion d’une expertise médicale concernant ce dossier:
«Après avoir étudié attentivement tout le dossier j’en arrive à la 

conclusion nette et définitive qu’il s’agit d’un consentement extorqué (de 
l’époux) par la violence et les circonstances anormales y décrites.»

s"~principes généraux de nullité de mariage ou de divorce.

int' ^ans *es problèmes du mariage et du divorce chaque membre du comité est 
lrnernent lié aux conclusions rationnelles qui seront trouvées pour faire dispa- 
, re l’esclavage auquel la femme nous enchaîna au cours des siècles. Les lois 
sentes font de l’homme un esclave et la chose vénale de la femme. Les lois 

régulièrement interprétées contre le mari lorsqu’il s’agit du contrat de 
lage. «La loi considère que le mariage est un contrat par lequel l’homme, 

ear°-ta*rement mais irrévocablement se vend à sa femme.» En résumé, la 
sur rï’une femme très souvent, dans le mariage, est de s’installer en parasite 
tQr * homme. Ce fut le cas de mon épouse qui n’a jamais travaillé. Elle a 
ith C1Cas une santé robuste. Mon expérience personnelle m’a appris qu’il est 

°ssible pour le mari de présenter une plaidoirie qui lui donnera raison. La 
‘hi’rn'16 h°urra même employer l’argent obtenu du mari sous forme de pension 

entaire pour faire vivre son «concubin».
stün.> un jugement j’ai relevé dans les archives de la Cour des passages aussi 

,. es que ceux relatés ci-dessous où le mari ne peut même pas apporter pour 
sén ense les raisons qu’il aurait droit d’invoquer à son profit afin d’obtenir la 

ration légale:
«In his plea defendant accuses his wife of adultery. Such an accusa

tion by itself could serve as the basis of an action in separation and though 
there was nothing else in the record I would be inclined to maintain 
Plaintiff’s action for this reason alone. »

Ss°lut:uion avis, il faudrait définir le «mariage» si l’on veut légiférer sur sa
l0n. Le mariage pourrait être défini comme suit:

don
Définition

opPosT uun et l’acceptation au moment du mariage, par deux personnes de sexe 
<lUe pG’ e°rps et de l’âme (car il doit y avoir une union spirituelle aussi bien 
C°Ptr horelle.) Ce sont les éléments essentiels qui doivent intervenir dans le

tratde 
Si 1’,

mariage.
,Une des parties ne veut qu’obtenir des avantages pécuniaires, financiers 

que ^^-taires et qu’il n’y a pas d’amour qui justifie le contrat, ce dernier n’est 
9llSlo- *a Prostitution légalisée. En cela, nous nous rapprochons de la thèse des 

j Pr°testants laquelle est logique.
déter est essentiel pour l’État qui veut traiter de divorce ou de nullité de 
d’origi lrier si le contrat de mariage a été conclu validement. Si l’on trouve qu’à 
Pïetnjj.6 *e. contrat était défectueux il y aura là un motif de nullité qui doit 
de la . Préséance sur tout autre élément de nullité. Le contrat le plus important 
v°it Vle doit être fait en toute sérénité et absent de tous vices. Un maquignon
ttlidade|1 Contrat annulé lorsqu’il a vendu d’une façon frauduleuse un cheval
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Quels sont les développements récents, dans le monde, qui se déroulent pour 
l’amendement des lois sur la nullité de mariage et le divorce:

1. Le Concile Vatican II vient d’affirmer dans un décret que deu* 
éléments sont constitutifs pour la création ou naissance du contrat de 
mariage:
(i) Le but de la procréation des enfants;
(ii) L’amour des époux, l’un pour l’aure, au moment du mariage;

Si au moment du mariage il n’y avait pas d’amour mutuel des époux il 
pas d’union spirituelle et partant il ne peut pas y avoir de mariage ou de don 
soi. r

2. Les chambres de commerce de la Province de Québec lors de Ie ^ 
dernier congrès demandent l’établissement du mariage civil et la créah0 
d’une législation sur le divorce.

3. L’État de New York après 179 ans vient d’amender la loi 
divorce en ajoutant plusieurs motifs nouveaux de nullité y inclus 
séparation après deux ans.

4. L’Église d’Angleterre de par une commission dirigée par l’Arc^ 
vêque d’Angleterre a recommandé la modification des lois du div°

Dans un rapport publié après deux ans et demi d’études les 13 mei»^ 
comprenant des religieux, des avocats et des sociologues recommandent 9 
l’unique base de rupture du mariage soit le critère du divorce.

THE WHOLE IDEA OF THE GUILTY PARTY AND THE INNOCENT 
SHOULD BE “GOT RID OF”. BISHOP MORTIMER TOLD A PRESS CONF^ 
ENCE BEFORE PUBLICATION OF THE REPORT THE REAL ISSUE $

“‘L ur,ruiu. irus tULA-Li JLDOLV-- .
EVERY DIVORCE CASE IS IN FACT THE STATE OF THE MARR*^, a 
RELATIONSHIP. THE OFFENSE IS ONLY A SYMPTOM OR EXCUSE OF „i 
MEANS OF BRINGING THE MARRIAGE BEFORE THE DIVORCE COUR^'

,Ne

5. Le Barreau Canadien^') à son Congrès à Winnipeg vient d ac6 
ter une résolution pour la modification des lois du divorce. Cer gl 
membres ont même déclaré que la législation canadienne sur le divotc , 
encore la législation franco-canadienne ou anglophone était la phlS ^ 
suète au monde. Le Barreau a suggéré F augmentation du nombre 
motifs et en particulier 1 on devrait considérer comme un motif de di'’
la séparation des époux qui a duré pendant trois années.

6. Même au point de vue religieux les autorités suivantes ont
l’opmion que le divorce devrait être accordé: c

Au Concile Vatican II L’Archevêque Zoghby d’Égypte a recomh13 
que 1 Eglise accorde une nullité aux conjoints innocents; s<
M. 1 Abbé Poisson, p.s.s. suggère que l’Église catholique revis5 6 
lois sur les nullités de mariage. t

On comprendra facilement qu’un avocat ecclésiastique, en fei 
tacts frequents depuis plus de huit ans avec des conjoints mal , 
reux, en instance de nullité ou non, apprécie grandement l’a^ $ 

UI?,.P jSteur qu! invite l’Église à repenser les implications c°,nC 0g 
c indissolubilité du mariage, à réétudier les fondements eV-et, 

liques de cette loi, à revoir l’enseignement patristique sur le SÜJ ;<j 
alléger les tribunaux ecclésiastiques d’une procédure plus yi 
santé» qu’humanisante, d’une procédure dont le dédale condU>1

(i)

(ü)

<«> The Gazette, Friday, July 29, 1966.
d» m° E. A. Brotman de Winnipeg à l’Association du Barreau Canadien au congr 

nipeg. La Presse, 3 septembre 1966.
de



DIVORCE 247

souvent au maintien d’un désordre plutôt qu’à l’instauration, qu’au 
rétablissement d’un ordre lésé ou controversé.<e>

(iii) Le Cardinal Roberts d’Angleterre déclare que des milliers de maria
ges sont nuis et que l’Église n’a pas les tribunaux suffisants pour 
étudier leurs cas;

C) RECOMMANDATIONS.
L’État Fédéral suivant la constitution a juridiction sur le Divorce. Il a le 

r°it d’étudier et de légiférer sur le Divorce. Il a donc l’obligation en consé
quence de donner justice aux citoyens pour que leur personne, leurs droits, leurs 
lens soient conservés ou retrouvés. Puisque le mariage est aussi un contrat 
Vll tout ce qui affecte ces droits civils est du ressort de l’État, 

j Ée motif de l’adultère n’est pas un critère logique ni équitable pour accorder 
ivorce. Le fait de l’adultère peut être un élément infiniment moins important 

6 *es causes. Le motif dévoile souvent l’auteur véritable de l’adultère.
rentière recommandation

É faudrait définir le mariage dans ses éléments constitutifs essentiels. 
.Riment peut-on dissoudre ou légiférer civilement sur le mariage si l’on n’a pas 

“tti ce qu’est le mariage civil.
euxième recommandation

L’un des motifs les plus sûrs pour accorder un divorce est celui de détermi- 
r si le contrat civil a été valide, si le contrat a été fait d’une façon normale et 

iïn Slk*e- sans difficulté, sans contrainte. Puisqu’il s’agit du contrat humain le plus 
Soi °r^ant ^ faudrait attacher sur la naissance de ce contrat civil le plus grand

r°isième recommandation
Rechercher le motif pour le divorce est inutile. Il s’agit de savoir si le 

jj riage existe ou non. Si le mariage est mort, si les deux parties en conviennent, 
(j.ne devrait pas être question de regarder le «divorce by consent» comme con- 
1G ttlriable. L’admission de la faillite du mariage par les deux parties n’est-il pas 

^Rleur critère du divorce. Ce sont les conclusions du Comité d’Angleterre et 
a nouvelle législation de l’État de New York.

atrième recommandation
de me rallie entièrement à la suggestion du Barreau Canadien qui suggère 
de C°ns^dérer comme motif de divorce la séparation volontaire pour une période 

r°is (3) années. m

H‘eme recommandation
l’h eS^ nnpossible pour une partie au mariage de refaire sa vie si on continue 

$>y yPothéquer financièrement. Lorsqu’un divorce est accordé il faudrait qu’on 
e définitivement déterminer le problème monétaire. Dans de nombreux 

Squ s américains on libère le mari de toute obligation monétaire. Il faut se
quaVcmir que dans une foule de cas le mariage n’est pour la femme qu une 
^qtion pécuniaire, un moyen financier de se faire supporter financièrement par 

°mrne qu’elle a entraîné frauduleusement dans le mariage.
K Rp vertu du Bill des droits de l’homme la femme est devenue 1 égale de 
qu°mme affirme-t-on. Elle a droit au même salaire dans des conditions identi- 

Pourquoi l’homme alors se verrait-il hypothéqué personnellement?

<D _ °nde Nouveau, Vol XXVII, Numéro 3, mars 1966, page 83. 
^ PRESSE, Samedi 3 septembre 1966.
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Sixième recommandation
Dans la province de Québec où il n’y a pas de tribunaux de divorce et les 

séparations légales sont en nombre considérable, afin de donner justice au* 
citoyens de la province de Québec je suggérerais que le Comité d’étude sur Ie 
divorce se fasse fournir une liste des causes de séparation pendant les trois 
dernières années en obtenant le numéro de dossier, le nombre d’enfants, Ie 
salaire gagné, l’emploi et le montant de la pension alimentaire accordée et enfin 
les causes de la séparation. Nous aurions ainsi les causes qui prévalent.
Septième recommandation

Il s agit d une recommandation incidente. Lorsque les citoyens du pays sold 
lésés par des jugements qu’ils croient injustes et qui sont rendus dans des 
circonstances anormales ils devraient pouvoir s’adresser à un tribunal des 
Nations Unies, impartial! Le soin d’étudier les causes pour les Nations récipr® 
quement en lutte est référé au Tribunal de la Haye: il devrait en être ainsi PQlir 
les individus!

Huitième recommandation
Je suis à votre disposition pour exposer au Comité de la législation sur Ie 

divorce mes divers points de vue en cette matière.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES

Le cas personnel ci-haut décrit est à mon avis l’un des cas matrimord3^ 
qui fut le plus contesté; l’épouse parasite se bat pour la nullité du mariag6^ 
condition que ça paye. Au Tribunal religieux il ne faudrait pas que T époux 
puisse:

(a) se défendre seul s’il le désire.
(b) qu’un curateur hypocrite ne vienne de force le représenter afin

déformer les faits ou les présenter à sa façon. ^
Ainsi qu’il existe une loi des faillites pour liquider les entreprises financing 

non viables, il doit y avoir une loi du divorce pour nettoyer civilement 
mariages effectivement morts. ^

Dans la province de Québec la femme préfère conserver, au moyen de ^ 
séparation légale, une hypothèque perpétuelle sur le corps de son mari: e 
devient ainsi son parasite et assure ainsi sa subsistance sans ne jamais travan^ 
en donnant comme justification que son mari a brisé sa vie: «Celui qul 
travaille pas ne mérite pas de manger déclare Saint Paul.» #

L’épouse trente jours après son retour de noces détruit une carrière qn1 P $ 
un quart de siècle à construire! Elle reçoit une pension confortable et vit àev 
quinze ans dans le farniente.

Respectueusement soumis, gc,
VICTOR LAROCHELLE, L.S.C., C.A. Lie. ès
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APPENDICE «9»

mémoire au comité mixte spécial du sénat et de la

CHAMBRE DES COMMUNES SUR LE DIVORCE DES 
«SINGLE PARENTS ASSOCIATED»

Casier postal 204, Station «T»
Toronto 19 (Ontario)

SOMMAIRE
1 ■ Les Single Parents Associated forment une organisation dont le but est le 

^ VlCe social et l’aide mutuelle des parents qui sont seuls et de leurs enfants. 
j-vre Principal groupe, à Toronto, se compose de 200 hommes et femmes qui sont 
nos0^s, séparés ou veufs et qui ont des enfants. La plupart d’entre nous élevons 
Pli enfants seuls. Au cours des six années d’existence de notre organisation, 
Qnt-SleUrs rnüiiers d’autres personnes se trouvant dans les mêmes circonstances 

assisté à nos réunions.
le ?• Les Single Parents Associated sont convaincus que la Loi sur le mariage et 
Can1Vorce actuelle n’est pas appropriée au genre de vie qui est celui des 
paac*iens d’aujourd’hui. Le principe suivant lequel il faut qu’on trouve l’une des 
récQleS- couPaible n’est pas compatible avec la réalité. Il détruit les possibilités de 
'feux^iation et nu^ aux relations entre les enfants et l’un des parents ou les

Les Single Parents Associated sont d’avis qu’une séparation de fait d’une 
üotfrt ^Himum d’une année devrait constituer un motif de divorce; la sépara- 
av0jr °Ü être continue avant que la procédure puisse être entamée. Il devrait y 
tiorir. -Une excePtion dans les cas de situation intolérable que nous avons men- 
Prég1168 ,c*ans le corps de notre mémoire alors que la demande pourrait être 
Seiu^êe à la discrétion du Tribunal. Nous proposons la nomination d’un con- 
d’ess r Matrimonial qui serait sous la direction du Tribunal et qui serait chargé 
rêcon yer’ en tout temps, à la demande du Tribunal ou de l’une des parties de 
t>riSp?lier celles-ci. Nous croyons, en outre, que l’action devrait pouvoir être

H:

— C1 \J J UUU, Cil XV UllX X, ) J. X*X- » -

ans la province où est domicilié soit le mari soit la femme.
erno ire 

4h0 Les Single Parents Associated déplorent le sort qui est fart aux autres 
iaSft8 et aux autres femmes qui, tout comme nos membres sont scpa 
rl Pables de divorcer. Vu que les recensements inscrivent les personnes sep 
hn6s comme «personnes mariées», il est impossible de connaître exactement le 

Mbre des personnes qui vivent dans des situations ambiguës, n étant ni ma- 
^ ni célibataires. Ce qu’en savent les avocats et les travailleurs sociaux revelequ’il

y en a des centaines de milliers.
5- Le:s conséquences d’une telle situation sont les suivantes:

(a) souffrances personnelles d’hommes et de femmes et de leurs enfants; 
arrangements extra-légaux en vue d’obtenir le divorce, ce qui est 
indigne et dispendieux;
unions libres qui ont peu de chances de durer à cause de la pression 
des lois et des pressions sociales et morales, et qui peuvent être 
Préjudiciables aux enfants de ces unions (Voir l’Appendice A), 
mépris de la loi en général lorsque (b) et (c) servent à contourner la 
loi sur le divorce.

(b)

(c)

(d)

24810—a
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SeUlement Un arrangem1e 
qui doit être protégée à titre de fondement rie 1 3USS1 ,une institution social
loi actuelle sur le divorce n’atteints ceTut 6 S°C1<^ N°US croyons que 13

professiminelles'^sociales^révèlent^iæ^es'(^nad'rrieS d’afaires’ d’°rganisationS
sur le divorce soit changée. 9 1 Canadiens veulent que la loi actuelle

8. La loi sur le divorce continuerait ri’at™ ^ -,. ,
les existantes suivant leurs propres règles de ParTleS C°UrS pr0vinCT's
actuelles concernant le droit de propriété ?» procedur<y Les lois Provinciale 
l’entretien des enfants seraient maintint penusi0n alimentaire, la garde et 
faits: maintenues. Les changements ci-après seraient

soit le mari soit la femme!” P°Ulrait etle pnse dans la province où est domicile

en avoir fait duïemlïtt' do^SuSusIment ^^ AsS0Ciated savent bien’ v°^ 
contribue à l’épanouissement du mari deîafL eXpe™nf - pu’un mariage g 
un apport à la société dans laquelle ils vt j -kurS enfants et qU11
mari et de la femme. De plus dans la ge 1 engagement a la fois f
et en raison des principes de lihnrtâ 1 que nous avons maintenant réalis6®
adulte n'a le droit d'e "Setir ûn lùlTf n°US dét“dons ardemment, aura
veut pas. Un autre dans une union dont l’un ou l’autre ne

éviter la mpture^’un marfagTT cIÜLT aSSUIer le bien-être des enfants eJ 
présenter dans tous les mariages et qui caifsen^6 d® dlfficultés <1™ peuvent 
-, , i2 Les mpmhroe a o- , q ausent un mécontentement temporaire-
d’un coupable n’a aucuiTsemfet nuit'^ AsSOciated estiment que la désignât!011 
leurs parents et peut avoï des 3UX rapports entre les enfants
l’Appendice B ). Quences tragiques pour les enfants C^°

13. Nous proposons donc que le motif h, m e„it
a) que les parties soient convenues de «> d dlvorce S0lt la séparation et, s 
une période ininterrompue d’une année teparer et aient vécu séparées dura 
la séparation mais qu’une des parties °U ,S 11 n y a Pas eu d’entente relative 
vécu séparées, que l’une ou l’autre des Iff6 rautre et qu’elles ont par la SU» 
une période de deux ans. Parties puisse intenter une action apr

comprenant l’habitude de^alcool^Ü^ délais dans les cas de situations diffi01.1^ 
maux physiques ou la crainte rip ~S narc°tiques, la cruauté entraînant l’abandon, ,=s inlr,ctio„sTord« se“"*r‘r,de «* maux pour l'un des ép» ‘ 
fraction criminelle. sexuel et une declaration de culpabilité d &

id- La possibilité de réconpî 1 î ci * x 6
Tribunal devrait remettre la pa,,oi0I\ne devrait jamais être perdue de vue- ,j 
semble y avoir des chances de réomn °r ?°mmer un conseiller matrimonial 5 e 
devraient pas nuire à l’obtention du H'110n' ^es tentatives de réconciliation
Appendice A-Union, libre, ‘V°r" ^

libres, ce qui veut dire^e^’o^îne LCjwl?diens q.ui ont contracté des «“S 
es. cas> ont des enfants, et sont cnn vi^ f,emme vivent ensemble et, dans b r 

milieu. Suivent les chiffres sur lesone? d?!S comme mari et femme dans Ie 
(a) M. Deryk Thomson dï ' f°ndée notre estimation: a

■ ;! de Vancouver, estime exécutif de la Family Service 5
légales. (Il y a environ onat 7 a,1Cmq uniona libres pour 95 uH< 
«C’est très difficile dit il rirefmilll0ns de couples mariés au Cana,M^’ de faire la différence entre une union 1>P



DIVORCE 251

et une union légale.» Son estimation porte sur l’ensemble de la 
population et non seulement sur les clients de son agence.

(b) A la Société catholique d’aide à l’enfance de Toronto, 20 p. 100 des 
familles inscrites actuellement au service de protection sont fondées 
sur des unions libres.

(c) A la Société d’aide à l’enfance non confessionnelle de Toronto, de 
25 à 30 p. 100 des familles sont fondées sur des unions libres.

, La majorité de ces gens ne peuvent se marier parce que l’homme ou la 
ternme est déjà marié à une autre personne et ne peut obtenir un divorce aux 
ermes de la loi canadienne.

appendice B — L'effet sur un enfant de l’absence du père ou de la mère
Un rapport de l’Organisation mondiale de la Santé intitulé «Le soin mater- 

sUr 6t ^ santa mentale» par John Bowlby, M.A., M.D., 1951, parle de l’influencé 
aD Un enfant du fait que son père ou sa mère bien qu’étranger à sa vie, en 

Parence, demeure dans son souvenir et fait l’objet de son admiration. Ce 
unent sera remplacé plus tard par des sentiments plus justes, mais les 

qu,'?1vrS sentiments positifs sont nécessaires au développement de l’enfant, pour 
l’a + S'^entlfie à son propre sexe et adopte une attitude satisfaisante vis-à-vis de 
Cou 6 sexe- Cela est impossible si le père ou la mère absent a été déclaré 

Pable et est continuellement présenté comme tel à l’enfant.
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APPENDICE «10»

MÉMOIRE DU COMITÉ MIXTE SPÉCIAL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRÉ 
DES COMMUNES SUR LE DIVORCE

The Magna Carta Club 
Casier postal 2352 
Vancouver 3 (C.-B.)

Buts:
La création de lois et de statuts fondés sur des principes logiques, humai115 

et justes, pour régir les mariages et leur dissolution.
Nature du groupe:

. Organisation sans but lucratif formée de personnes qui se rendent compte d® 
1 mjusüce et de l’inefficacité des lois actuelles et qui ont un ardent désir de 
e a lir de nouvelles lois et (ou) des statuts propres à mettre fin honorablem6^. 
pour tous les intéressés aux mariages dans lesquels il y a incompatibilité et 
est impossible de maintenir.

AU COMITÉ MIXTE SPÉCIAL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRÉ 
DES COMMUNES SUR LE DIVORCE

Messieurs,
Nous avons lu les délibérations tenues jusqu’à ce jour par le comité si*® 

mentionné et nous ne mettons pas en doute la compétence des messieurs qn1 °,e 
parlé jusqu ici; ils sont prodigieux. Toutefois, nous sommes désappointés 
constater que ces savants messieurs étudient les anciennes lois au lieu ° 
discourir de façon constructive sur la création de nouvelles lois. t

Nous espérons sincèrement que cette connaissance de l’ancienne loi de*1 
ils ont ainsi fait preuve sera habilement utilisée aux fins de la rédaction d 
instrument statutaire suivant les principes dont les grandes lignes sont donne 
ci-api ès et pi évoyant un traitement équitable tant des hommes que des fetfU11 
1. Divorce

1.1 Personne ne devrait pouvoir nier que les deux parties sont coup3*31» 
d une erreur de jugement, d’un manque de prévoyance ou d’adaptation, etc- 
qui peut dire lequel mérité plus que l’autre d’être puni? Chacun devrait accue1 
lir avec joie 1 occasion de recommencer à neuf.

1.2 A la dissolution de l’union, il devrait y avoir partage égal des bieI}e 
S acquis pendant la durée du mariage. Les choses possédées avant

fK1et effets Personnels demeurent la propriété de chacun. Les ch"5 
indivisibles devraient etre reparties à l’amiable et, à défaut d’entente, e 

^res pour que le prix obtenu en soit divisé également. Lorsqu’une des P ^ 
Vnn+rJ r!Qettabhr qU elle a par ses seuls efforts et sans nuire au bien-être ^ 
article ^ ^ aCC*U1S un ar^^c^e particulier, elle aura droit à la propriété de

et vpnvp^otresuitat auquel doit aboutir le divorce est de rendre les divorcés v^j 
est mJrt H. + recl“on légitime ne peut être faite contre un mariage V 
nension nlim S°t 6 qU 1 P,C peut y av0lr de paiement légal ni obligatoire, 
Chaaue con^t ^ °U d entretien d’un conjoint à l’autre après le diV^J 
cst retenu r^i fna pas ,recouvré sa liberté vis-à-vis de l’autre si l’un des à e 
n’existe plus P 1 a ^01 et forc® d’accomplir une chose alors que le ma



DIVORCE 253

*• ^es enfants
2.1 Lorsqu’il y a des enfants, ils seront confiés à celui du père ou de la mère 

'lui semble le plus apte émotionnellement à avoir soin d’eux et à les élever. La 
!ïlere ne devrait pas être choisie automatiquement si, avec un peu d’aide domes-
lcWe, le père représente le meilleur choix. Quel que soit celui auquel les enfants 
®r°nt confiés, l’autre devra contribué à leur entretien dans la mesure de ses 
°yens pécuniaires jusqu’à ce qu’ils aient 18 ans.

, 2.2 II faudrait prendre soin de faire bien comprendre aux parents que
g. acun d’eux doit s’abstenir d’influencer les sentiments de l’enfant envers l’autre.

une telle chose arrivait, les enfants seraient enlevés à celui qui en a la garde et 
deS mesures seraient prises pour que chacun ait droit à des périodes de visite, à 

s moments différents et de même durée pour chacun.
,je 2-3 Si l’on constatait qu’un enfant était troublé par la visite de l’un ou l’autre 
Vr Ses Parents, ou des deux, les visites devraient cesser mais les parents de

vient tous deux continuer à contribuer à l’entretien de l’enfant comme il est 
Qlt ci-dessus.
3' triage

3.1 II est évident que les causes de divorce naissent pendant la durée du 
^ariage et celui-ci est le résultat des manœuvres de personnes qui se courtisent 
j, cette cour est fondée sur les principes et l’influence des parents. Qu’ils
admettent ou non, de façon générale, les parents s’occupent directement de cela 
ai* üs sont trop timides ou trop hypocrites pour aider leurs propres enfants à 
n^re les précautions nécessaires pour réaliser un mariage heureux.

3-2 Par conséquent, il semble de toute première importance que les prochai
ns générations reçoivent, à l’école, l’instruction nécessaire en matière de ma- 

Se et de relations sexuelles afin de rompre cette suite d’événements et d’assu- 
déva,Ux adolescents la connaissance de ce qu’ils doivent savoir à ce sujet pour se 

dopper normalement.
de ?11 devrait être assez facile d’organiser des classes, ne serait-ce qu’afin 
p0l^ePOndre aux questions sans mentir ni d’une manière évasive. L’enfant 
la >)! r.a alors s’orienter natuellement, envisageant et acceptant le mariage avec 
de pGln® connaissance des exigences de son conjoint. En outre, la compréhension 
t>erryi6Xc®s de timidité ou d’assurance que son conjoint pourra manifester lui
U, ' ......................................

Vw ' VIV/ Irlimuito KJ W. VI UuOUl UXlvv OUI! J— “ ------—------- —---- - v

mettra de faire face à des situations embarrassantes d’une façon naturelle.
l’igjj eHc mesure devrait, dans deux générations, trois ou plus, faire disparaître 
ttiarj0rance qui est un si important facteur de la faillite d’un grand nombre de 

ages à l’heure actuelle.
athiri^ Il y a eu et il y a un grand nombre d’observateurs et de penseurs 
learsents qui ont écrit sur ce sujet et qui ont fait part de leurs observations et de 
étai Pensées sans déformer les faits pour les rendre conformes à l’idée qu’ils s’en 
SUes 1 laite à l’avance. Nous pensons que ces personnes, médecins ou psycholo- 
t>r0bî'Seraient heureux de faire servir leur science à la solution logique du 

ettle et il en résulterait un grand bien pour tous.
°bs(Jr"C‘ Ayant fourni aux adolescents une instruction solide fondée sur des 
à jj. ations et le contrôle soigneux des faits, nous devrions ensuite travailler 

j, re au point l’art de choisir un conjoint.
aura toujours un certain nombre d’indécis, incapables de prendre une

a.V0ir;^ a ce sujet. Pour parer à cette éventualité, nous pensons qu’il devrait y 
ebsej’aans chaque agglomération, un expert qui n’appartiendrait pas au corps 
s6il ,ant et auquel les intéressés pourraient confidentiellement demander con
nut f 1 *e,Ur expliquerait les méthodes et procédés, leur dirait si leurs craintes 
^barr ndées ou non de sorte que les fréquentations et le mariage seraient 
^6s ■ assés de toute superstition et qu’il n’y aurait plus de recours aux courriers 

rnaux dont les rédacteurs ressemblent plutôt à des comédiens.
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3.6 Toutefois, même après ce choix systématique, il restera des malhereu* 
dont la joie dans le mariage sera réduite et finalement détruite par une série 
d’événements conjugaux et il arrivera éventuellement qu’il faudra les soustraire 
à l’influence de leur conjoint si c’est leur désir.

3.7 Après tout, le mariage est l’union de deux corps et non de deux âmes. 
mariage ne peut plus durer s’il y a impossibilité d’union à un moment quelcon
que et cette impossibilité peut avoir différentes causes:

(a) Le refus naturel du conjoint qui viole le contrat et a une uni011 
ailleurs.

(b) Le refus dû à la crainte de la violence ou à la cruauté pour le corps °11 
l’esprit.

(c) Le refus à cause de maladie mentale actuelle ou périodique.
(d) L’abandon par le conjoint.

3.8 Nous pensons qu il faut maintenant mentionner qu’il faudrait peut-êûe 
xer une limite de temps de trois ans à tout manquement au contrat et si, s.Pl£S,

ce elai, le conjoint n’a pas obtenu de divorce et qu’aucune procédure n’eS 
entamee parce que l’autre refuse d’intenter l’action, cela constituerait une preu^
îwtT £ fUaUt? mentale P°ur Que le conjoint en faute divorce d’aV®

. n ou re, s il peut etre établit que le divorce s’impose immédiatemen
Protection de l’un des conjoints contre l’autre, alors il devrait êtt 

accorde sans delai. ’
3.9 II semblei ait aussi que la continuation de l’union après que se sera'* 

pro ui e une e ces irrégularités dans la vie matrimoniale normale, devrait ® 
fait excuser la conduite du conjoint en faute. Toutefois, si après une auh

de tempf_’ dlsons trois ans, le conjoint qui a pardonné se rend compte 9*
1 autre n a pas change d’attitude à son égard, une seconde occasion serait offer*6 
de mettre fin au mariage sur demande.
4. Séparation

itiofl4.1 On aura remarqué que, dans ce qui précède, il n’a pas été fait naen
d’«ententes de séparation» ni des effets de la séparation. ufe

4.2 Nous ne pensons pas que la séparation telle qu’elle s’effectue à 1
actuelle soit plus qu’une tentative pour calmer le scrupules religieux de ^g< 
joints et, à l’avenir, la séparation ne devrait être réglementée que V 
organismes religieux pour leurs propres besoins sans responsabilités 
légale ni criminelles. . oPt

4.3 II faudrait toutefois tenir compte du cas des couples mariés d'd ^ je
présentement séparés légalement et établir une loi distincte qui s'occuperas 
leur situation malheureuse. Nous croyons d’ailleurs que la séparation des , gt 
mariés cessera d’exister et que cette Loi sur la séparation perdra son u \e 
pourra être abolie sans qu’il soit nécessaire de rien changer à la Loi 
mariage et le divorce dont les grandes lignes ont été données ci-dessus. je$

4.4 II est évident que vue que leur mariage est mort, l’un ou *’autI gpfè5
époux séparés légalement devrait pouvoir faire une demande de divorce 
une période de trois ans de séparation légale et se voir accorder le divorce ^ 
établi que le document est légal et que les conditions en ont été observe 
celui des conjoints qui demande le divorce. iU$e

C3>

loP111
serait entendue en conform Vf5' ^ a pais observé les termes de l’entente, la 
ci-dessus. conformité de la Loi sur le mariage et le divorce menti

irrégularité et d’employer cettlfCeSSité de faire reconnaître juridiquement a 5 
«époux de droit commun» et 6 exp!ession créée pour sauver les apPal"e jv commun», et permettrait aux personnes privées des joies ®* d
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bonheur du mariage, qui ne savent pas où se trouve leur conjoint légitime, de 
ontracter un mariage honorable et de retrouver une situation normale.

Conclusion
5.1 Enfin, nous nous rendons compte que tout ce qui est dit ci-dessus est 

juste et bien et conforme à la logique, à l’éthique et à la morale. A titre 
^’hommes et de femmes, nous disons «Assez. Finissons-en avec la pruderie, les 
Manœuvres, les subterfuges etc. et redressons tout cela.»

5.2 Nous vous avons élu au Parlement pour nous représenter et nous croyons 
erRiement que vous prendrez notre défense en luttant contre les vieilles forces 
^actionnaires qui s’opposent au changement et en permettant au vent frais de la 
,°gique de repousser cette bigoterie encombrante et restreignante qui nous 
étreint, qui est née et qui a grandi dans une atmosphère d’ignorance, d étroitesse 
^’esprit et d’avidité égoïste. Faisons sortir les citoyens du Canada des rangs 
0 scurs des peuples du monde et rendons-leur la place que leurs ancêtres avaient 
choisie pour eux-mêmes à l’avant-garde des civilisations éclairées.

Biggin-Pound, président 
^Bolster, vice-président 
j/roie B. Geddes, secrétaire 
M-n, D- Bolster
v I. McLeod
T\/rii *ner 
JVt110 Tt-i

Hilary M. Evans
Le 30 septembre 1966
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
«lars 1966:

c «Sur motion de M. McIIraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
fftité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 

j£lre enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
gaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
ftvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes 
Ph nt nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragra- 
j e (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit suspen- 

Ue a cet égard;

jier ^Ue le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
dp v°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 

Enquête;

60 QUe le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
teïnUments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
<ÏU’'fS ^ autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
soit Peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 

sUspendueà cet égard;et
s>u .^ue soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
opplr a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
CréartUn’ certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

l0u est proposée.»

îîell'Du consentement unanime, sur motion de M. McIIraith, appuyé par M,
er> il est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 

vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma- 
e la justice et des questions juridiques, à savoir:

tWj?111 C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
s de divorce).

*"ailada* ^oi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

m°difiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à
is provinciales sur le mariage et le divorce).

^’11 C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

^dl C-55j Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
IVn* Q-58, Loi concernant le mariage et le divorce.

O c~79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
eaux motifs de divorce).

soit r-

°qUé et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
es deux Chambres, sur le divorce.»

257
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Le 22 mars 1966:
«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M- 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce ® 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par & 
Byrne, il est ordonné, Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 a®1 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»

Le 22 mars 1966:
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu u11 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapP°rt 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, BreWh1’ 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, G°yer' 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, ^c' 
Quaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour la re' 
presenter au sein de ce comité».

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat: le 23 mars 1966:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Cham ^ 

des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat 
la Chambre des communes sur le divorce.
teur Roebuck,COnn°Uy’ C P‘ Pr°P<**> appuyé par l’honorable sé»*'

mixte spécifiées* deuxChambr^dépaHem8 COfmmUnes pour nommer un C°^tfaire rapport sur le divorce au Canada lé * quiuSfra charge d’enqueter et a

srsistrtou,es
altér?e'LdSSeSrt7eSdua?irnSnsp2Sré! à “"e <’#

d’employés de^ureau’egautre^qu’iMueer ^es.serv’ces de Personnel tech»8“'’ 
Que le pnmita . . . ,q 1 Jugera necessaires aux fins de l’enquet6’

la production de documents^ ad^°^voquer et interroger des témoins et à ports, ainsi qu’à faireSl dossi1ers et à présenter à l’occasion des r*P 
dont il pourra ordonner^ la Dublicit^ ^ j°U-r les documents et les témoigné 
ajournements du SénJi et = 6t à siéger durant les séances et 1

Qu’un message soit transmis à la a „ ini°rmer. a ia Chambre des communes pour l en ip

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) 

ble sénatrice Inman, propose, appuyé par l’h011
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j. Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
présentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
OiTimunes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
r°blèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 

^seltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
ergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et 
^ Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor

ma motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le 10 mai 1966:

l’h <<®u‘vant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
la ^n°rable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
le euxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
. cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

aer pour dissoudre le mariage».
La question est mise aux voix.

l’h amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
j^L'-^able sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
sjj- . ehant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

Clal sur le divorce.
^Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.



RAPPORT DU COMITÉ

Extraits des Procès-verbaux du Sénat en date du 7 novembre 1966:
L’honorable sénateur Roebuck, du Comité mixte spécial du Sénat et de la 

Chambre des communes sur les divorce, présente le troisième rapport de 
comité, comme il suit:

Le lundi 7 novembre 1966
Le Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur ^ 

divorce présente son troisième rapport, comme il suit:
Votre comité recommande que son quorum soit constitué de sept (7) rned1' 

bres, pourvu que les deux Chambres soient représentées

Le président conjoint 
A. W. Roebuck

Avec la permission du Sénat, . e
L’honorable sénateur Roebuck propose, appuyé par l’honorable séna 

Fergusson, que le rapport soit adopté dès maintenant.
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat 
J. F. MacNEILL.

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 
novembre 1966.
., Cameron (High Park), appuyé par M. Brewin, propose,—Que Ie ^e$ 

sieme rapport du comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des corniUu 
du divorce, présenté à la Chambre le jeudi 3 novembre 1966, soit agréé.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée sur division.
En conséquence, ledit rapport, qui se lit ainsi qu’il suit, est agréé: ^

, Le comité recommande que sept (7) de ses membres constituent le qu°r 
a condition que les deux Chambres soient représentées.

Le greffier de la Chambre des commune 
Léon-J. Raymond.
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Le mardi 8 novembre 1966
Co 9°n^ormément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
surllté,sp®c^a^ mixtedu Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquête 

le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.
. Présents: (Du Sénat): Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Aseltine, Baird, Bélisle, Burchill, Denis, Fergusson, Flynn, Gershaw et Haig.—10.

A.. (De la Chambre des communes) : MM. Cameron ^igh Park) ^P^sident), Alken, Baldwin, Cantin, Fairweather, Forest, Mandziuk, McClea

Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint spécial.
De témoin suivant est entendu:
G. R. B. Whitehead, avocat.

i-o Des 
reMu; mémoires suivants sont reçus et imprimés en Appendices au compte

H-—G.R.B. Whitehead, avocat, Montréal, (P.Q.)
*2.—Fédération canadienne des femmes universitaires.
12-—Alfred J. Wickens, Q.C., Qualicum Beach, C.-B.
IA—Association des services familiaux, Edmonton, Alberta.

3q j h. 30 de l’après-midi le Comité s’ajoume au mardi 15 novembre, à 3 h.
ael après-midi.

Certifié conforme.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 

CHAMBRE DES COMMUNES 

CHARGÉ D'ENQUÊTE SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 8 novembre 1966
d’e c°mité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
PrésA*^6 sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la 
TVr j^dence conjointe du sénateur Arthur W. Roebuck et de M. A. J. P. Cameron, 

(High Park).
çl Le coprésident (sénateur Roebuck): Honorables sénateurs et membres de la 
c0inmbres c*es communes, membres du Comité sur le divorce, la Chambre des 
qll munes a adopté une résolution il y a quelques instants réduisant à sept le 
Le Urn Comité. Cette même résolution avait déjà été adoptée par le Sénat. 
tr0 °JTlbre des membres présents dépasse le quorum requis et nous nous met- 

l’œuvre immédiatement.
°Us sommes honorés de la présence d’un membre très distingué du barreau 

hearjg ete5re et de la province de Québec, M. George Robert Beethom White- 
v°Us et’ a titre de renseignement, je décrirai brièvement sa carrière, afin que 

sachiez à quel titre il se présente ici.
Jarn“L Whitehead est né à Berlin, en Allemagne, le 22 mars 1897, fils de Sir 
et aj6s beethom Whitehead, K.C.M.G., membre du service diplomatique anglais 

attaché à l’embassade de Berlin.
l’âge d Whitehead accompagna ses parents dans divers pays étrangers jusqu’à 
terin- u dix ans, alors qu’on le plaça dans un pensionnat en Angleterre. Il 
été ses études de droit en 1920 à l’Université d’Oxford, bien qu’elles aient 
de i n -, ®rrornPues par une période de service militaire dans l’armée britannique, 

915 à 1919.
Pray ’ Whitehead fut admis au barreau anglais, Lincoln’s Inn, en 1921, et 
iüsqu’ droit à la Division de chancellerie de la Haute Cour de justice 
WV935’ s’occupant principalement d’affaires d’équité et de commerce, 
appelé ' ^ n avait pas plaidé de causes de divorce, mais à partir de 1927 il fut
éta^ j a représenter des clients à la Cour de divorce car le nombre de causes 
^aPs le6+Venu tellement considérable que le petit nombre d’avocats spécialisés 

ç, ravail de ce tribunal ne pouvait plus suffire à la tâche.
SUe q ainsi que M. Whitehead acquit son expérience de la loi 
â 193g lvorce, avec l’aide des membres réguliers de la Cour de c 
Libéria] Prit connaissance des problèmes qui se rattachent au travail de ce

Partit M. Whitehead passa quelque temps en Italie et, en 1939, en grande 
CotOrnea Cauae de la guerre d’Éthiopie, il vint au Canada, s’établir à Montréal et 

aÇa 1 etudp Hn rlrmt rlo Oiloi-ion

et de la prati- 
divorce de 1927

l’étude du droit de Québec. contentieux du ministère des
TVr mars 1941 M. Whitehead accepta au’il occupa jusqu en 1946ÎJPhitions et Approvisionnements, à otta^a’ ^ Pde ce service. De 1946 à 1948, î 
l0rs qu’il était devenu directeur général adjoint de
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fut employé à la division juridique de la Corporation des biens de guerre, à 
Montréal, dont il devint plus tard le chef.

En 1944, il fut admis au barreau de Québec et reçut subséquemment, eI1 
juillet 1946, la décoration M. B. E. à titre canadien.

M. Whitehead est encore un membre en règle des barreaux d’Angleterre et 
de Québec. Il n a pas cessé de s intéresser a la loi anglaise du divorce et est resté 
en relations avec ses anciens amis du barreau anglais, dont quelques-uns son 
aujourd hui juges. Il est encore membre de conseils en Angleterre et vous saurez 
reconnaître sa compétence en ce qui a trait à la loi et à la°pratique d’Angleterre 
en matière de divorce.

Honorables sénateurs et membres du Comité, il me fait plaisir de vous 
presenter M. Whitehead.

M. George Robert Beethom Whitehead, B.A. (Oxon). du barreau
d'Angleterre (1921) et du Barreau de Québec (1944): Monsieur le présiden ; 
mesdames et messieurs, en ma qualité de néo-Canadien, je me sens très honor® 

avoir été invité à présenter au Comité mes vues sur un sujet d’une 
grande importance. Je m’en tiendrai autant que possible aux choses dont j’ai P1! 
connaissance au cours de l’exercice de ma profession, car vous entendrez certa1 
nement de nombreux témoins qui discuteront tous les aspects particuliers de c 
sujet Mais je crois utile d’examiner comment on a tenté en Angleterre ° 
résoudre les memes problèmes qui se présentent au Canada aujourd’hui. Afin f 
vous faire voir comment on a procédé, je commencerai par un bref historique àfi 
la question. Je lirai le mémoire que j’ai préparé, sauf un ou deux paragraph65 
que je résumerai pour épargner du temps. Le texte complet sera imprimé 
compte rendu des deliberations du Comité.

1. Avant 1857, aucun tribunal d’Angleterre n’avait le pouvoir d’accorder àf 
divorces a vinculo matrimonii (permettant à l’un des époux de se remari 
pendant la vie de son conjoint). Les Cours ecclésiastiques de l’Église d’Ang1
?onrseanmUn?tVenPOT0Lr de dé(;réter: W la nullité (à cause d’impuissance ouf.

u .e ’garnie); (2) le divorce a mensa et thoro (aujourd 
® , separation judiciaire, qui ne permet pas à un époux de se remari

ordonnait 1 V1G - ° S°n c.onj°int) ! (3) la restitution des droits conjugaux P 
tation- m 16P0UX qU1 avait aband°nné son conjoint de reprendre la cohah’ 
t at ion, (4) le silence perpétuel dans les cas d’imposture où quelqu’un prétend».
nTno^ah î* “LT® aVeC Une autre Personne. Le divorce a vinculo matrir» 
nature n’Lfent 6nU qUe P*r Une loi Privée du Parlement. Les lois de <*£ 
mari oui dSî^/nhf15’ °U rafment> adoptées à la demande d’une épouse-> 
devant undtrib,ma! b ulr °1 de divorce devait d’abord intenter une act»j 
son énou^eS11 eivll pour «conversation criminelle» contre l’homme avec < 
considéré franmp'0™15 adultère. Le jugement rendu dans cette cause e t 
n’avait nas à?menHreU7et'C°n Uante de ^adultère, de sorte que le Parle^ 
Parlement et tellement ° !:"10lns- Cftte méthode était un gaspillage du temP É 
loi pour les riches et COutc!use qu’elle donna lieu à la plainte qu’il y aval ^ 
Parlement d tl " °‘ P°Ur les Pauvres. C’est pourquoi, en 185.7. 
sitions ont été renrnrli01SUI- causes matrimoniales, dont les principales
votre Comité le ■ U1 Appendice 3 du compte rendu des délibération 
dvïde™ Roï établiSSait P0" la Première fois une ^
ecclésiastiques Elle permettS" à 1 réservés ™e‘là TS ‘
vinculo mntrirnnr,;; P -, a la nouvelle Cour d’accorder un divo 
l’épouse dont le ma/vî1 dont l’épouse s’était rendue coupable d’adultère, t 
ou de biïaSie a^ee ae, HC0Upable de sodomie> d® bestialité, de viol, d'Ui^ 
sévices ou d’aband U 6re’ °u qui avait commis l’adultère accompaë0 ^QuSes années nl^t8^5!6^86 raisonnable pendant deux ans ou fj 
quelques années plus tard, lors d’une réorganisation des tribunaux angl»’5’
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°ur de divorce devint et fait encore partie de la Division de l’amirauté, des 
staments et successions et des divorces de la Haute Cour de justice. Aucun 

Utre changement important n’eut lieu jusqu’après la guerre de 1914-1918.
2. A la fin de la guerre de 1914-1918, les femmes reçurent le droit de voter 

X élections parlementaires en Angleterre et, peu après, la loi fut modifiée pour 
rtoettre à l’épouse d’obtenir le divorce sur la simple preuve de l’adultère de

naari, sans avoir à prouver en même temps les sévices ou l’abandon. Par la 
n 1 e’ ü n’y eut aucun changement important jusqu’à la réforme de 1937 que 

Us expliquerons ci-après.
semK ^■vani in réforme de 1937, la loi anglaise était à presque tous les égards 
éta' ^ la l°i canadienne de nos jours. Les quelques principales différences
p lenl les suivantes: (a) en Angleterre, une femme ne pouvait obtenir le divorce 
No r *e se.ul motif de sévices tandis que l’une des provinces canadiennes (la 
(jgcUvelle-Éc°sse), le permettait: (b) en Angleterre, on accordait d’abord un- 
detï^et n*s*> Qui ne dissolvait pas le mariage. Le requérant pouvait ensuite 
aUx an<^er un décret de divorce absolu qui mettait fin au mariage et permettait 
dat Coni°ints de se remarier à l’expiration d’un délai de six mois à partir de la 
te 6 du décret nisi, mais il n’était pas obligé de le faire et il arrivait qu’un 
tenj erant s’abstenait de demander un décret absolu, probablement en vue d’ob- 

lr Un règlement financier.
tra ^ cette époque, un défendeur ne pouvait demander qu’un décret nisi soit 
les S °rrnd en décret absolu. Aujourd’hui, en vertu de l’article 7 (2) de la loi sur 
e0n^auses matrimoniales de 1965 (ci-après appelée «loi de 1965») le défendeur 
par);re qui un décret nisi a été obtenu peut demander un décret absolu si l’autre 
ç}ev le n’a Pas fait cette demande dans les trois mois après que la chose lui était 
dq p Ue Possible; (c) le procureur du roi, fonctionnaire placé sous la direction 
°Pp °cureur général, pouvait intervenir dans tous les cas où la chose était jugée 
i°Ua> Une par l’autorité publique. (Au début, le procureur était un avocat qui 
aqpj,1, -*e même rôle auprès des tribunaux ecclésiastiques que les autres avocats 
p0qves des cours ordinaires de justice ou de la Cour de chancellerie.) Un juge 
caUs d, et peut encore, demander l’assistance d’un avocat conseil dans toutes les 
eiqe ® 0u ü soupçonne collusion, ou dans toute cause non défendue où il désire 
dejp les deux côtés. La partie déboutée, ou toute autre personne, pouvait 
raiSotl der au procureur du roi d’intervenir pour le motif de collusion, ou pour la 
t>r0c que tous les faits n’avaient pas été présentés au tribunal; naturellement, le 
^ette r6'Ur du r°i décidait s’il y avait lieu ou non d’accéder à une telle demande. 
qqe ^re8le existe encore en Angleterre, d’après l’article 6 de la loi de 1965. Bien 

f°nctl°n de procureur de la reine n’existe pas au Canada, le procureur 
avait t la Province de Québec, sous le régime du premier ministre Duplessis, 

droit d’intervenir dans les causes d’annulation lorsqu’il y avait lieu de 
UpÇ°uner collusion.

LesadmtG'S dépositions de la loi concernant la connivence, la conduite contribuant à 
'ihg]c Gïe’ Pardon d’une offense conjugale et la collusion étaient en 1937 en 
Capatjerre presque les mêmes que celles qui sont aujourd’hui en vigueur au 
Nojjj a' ^a connivence est le cas d’un requérant qui a l’intention perverse de 
abSoiu V°*r ou d’encourager l’adultère du défendeur. Elle constitue une entrave 
hiboj.0.au divorce. La conduite contribuant à l’adultère est établie lorsque le 
SapCe 1 est d’avis que le requérant s’est rendu sciemment coupable de négli- 
cOpstit°u de mauvaise conduite, ou a favorisé l’adultère du défendeur. Elle 
Par^ou ri,Une erdrave discrétionnaire au divorce selon la décision du juge. Le 
de t0utdune offense conjugale est définie comme étant le pardon conditionnel 
atatus 68 ^es offenses connues de l’époux offensé et qui rétablit les relations au 
^°llI'tiir<?U0 ante' ^a collusion est le fait d’instituer une action en divorce, ou de 

r ^es motifs à la suite d’une entente expresse ou tacite entre les parties en
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cause ou leurs agents. Elle était autrefois une entrave absolue au divorce en 
Angleterre, mais depuis 1963, elle ne constitue plus qu’une entrave discrétion
naire (voir le paragraphe 13 ci-dessous). La loi anglaise a été modifiée relative
ment au pardon des offenses conjugales (voir le paragraphe 12 ci-dessous).

Les deux paragraphes suivant traitent de la situation relative au divorce en 
Angleterre de 1920 à 1937. Les intéressés ayant recours aux hôtels pour la 
production de la «preuve» de l’adultère, preuve pour le moins douteuse, afin de 
permettre à l’épouse d’obtenir le divorce, il devint bientôt évident qu’il y avait 
collusion dans un grand nombre de ces divorces de «chambre d’hôtel». La chose 
dégénéra en scandale et tous les efforts pour mettre fin à cette pratique s’étant 
révélés infructueux M. A. P. Herbert, membre du Parlement représentant 
l’Université d’Oxford, prit la chose en main.

(Suite du mémoire:)
4. L expérience acquise par les cours anglaises dans l’intervalle des deu* 

guerres révéla certaines faiblesses de la loi du divorce telle qu’elle existait alors* 
La plus grande difficulté résulta des nombreuses causes de divorce non défer 
dues, pour le motif de 1 adultère du mari. La modification de la loi qui ava1 
permis un tel état de choses avait coïncidé avec la rupture d’un grand nomb1 ® 
de mariages contractés à la légère pendant la guerre et avec le relâchement 
général des mœurs qui avait commencé pendant la guerre de 1914-1918 et 
continua par la suite. Vu que l’abandon ou les sévices n’étaient pas admis com111

de divorce> un grand nombre de personnes dont le mariage avait fal. 
faillite pour ces raisons, étaient portées à fabriquer une preuve d’adultère au 
leur permettrait d’obtenir le divorce.

Dans un grand nombre de cercles de la classe supérieure et de la class* 
moyenne on en vint à partager l’opinion que si les deux conjoints ne voulai** 
p us co a î er, ^ le mari devait, à la demande de son épouse, lui fournir Ul1 
preuve d adultéré qui lui permettrait d’obtenir le divorce et que ce ser^ 
manquer aux regies de l’étiquette et de la charité de lui refuser cette preU**
yie.C°0UtaUme S etabhj- °U le marl Privait à sa femme disant: «Ma chère, J

pr™ aql^ vous desirez reprendre votre liberté et je vous envoie à cette 
ne note d hôtel», ou quelque chose de ce genre. L’avocat de l’épouse fais.af 

aiors une enquête à l’hôtel d’où émanait cette note tt lors du procès le
chaibrleL^°dU1Sa^t S°n reg!stre indiquant que le mari avait occupé f 
f , , u"e emmf et s’étaient enregistrés à titre de couple marié. ^
chimhrp i3™ 16 témoigner qu’elle avait porté le petit déjeuner a
tieltoment fiévlt T tT.°™es tous deux au lit, ou l’un au lit et l’autre Par 1 ement devetu. Ceci était accepté comme preuve suffisante de l’adultère.
affi,i+àr t6mpS a autre’ on Pouvait se demander s’il y avait réellement e,
™rauXXiTrieTnt °" 1>avait commis* car autrement le mari eût «J
menacer de dévod ? a femme qui 1 avait accompagné à l’hôtel et qui eût P p
du divorce av!n+llevilej faitS au procureur du roi et d’obtenir ainsi l’annula^
insister si l’aduU'11 evienne absolu. Dans un certain cas, on se demanda insister, si 1 adultéré commis simnio™»-* ----- - • -----^ ,i vieuae aosolu. Dans un certain cas, orinsister, .si l’adultère commis simplement pour fournir un -- -
répondait à l’intention de la loi, mais dans la cause Woolf v. Woolf. L.R. 1 
134, l’un des juges de la non- ----- ’ "

motif de div°r
134, Tunde^uZTla*^ause Woolf u Vo^LR- 193J 
collègues, que l’adultère doit être^n^f'3'3’ S3nS qu’ü y ait dissidence de 
qu en soit le motif. Dans ppc S1dere comme un motif de divorce, c
Pendant et après la guerre de îgH-To^Q11065’ .1& génération Qui avait gr® 
avait aucune honte pour un mn ~ a ^ en bientôt à considérer qu ^ 
«chambre d’hôtel» bien m,o i> U e. <<donner» à sa femme un divorce 
l’épouse. ’ q on continuait de juger répugnant l’adultère

avaient des doutes graves^cxm^o^8 ^ plaidaient alors les causes de div°' 
graves concernant ce système des «divorces de chai*1”
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^ hôtel». Certains hôtels du centre de Londres se prêtaient si souvent à ces fins 
qu’il arrivait que les témoins appelés à comparaître dans une cause était au 
^ême moment occupés à rendre témoignage dans une cause semblable entendue 
^ar un autre juge; l’intéressé devait alors espérer fiévreusement que l’autre 
SfUse soit terminée avant qu’il ait besoin des mêmes témoins dans son propre cas. 

n outre, des garçons et des femmes de chambre étaient si souvent appelés à 
cndre de tels témoignages que l’on pouvait douter de leur certitude de reconnaî- 
re une femme qu’ils n’avaient vue au lit qu’une fois, plusieurs mois auparavant, 

jOUune n’étant pas la requérante qu’ils voyaient aussi pour la première fois à 
Audience du tribunal. Un avocat régulier de la Cour me disait être convaincu

JaPrès avoir eu recours aux mêmes témoins d’un hôtel dans trois causes différen
tes i
div,Ce jour-là) que si lui-même et sa femme décidaient un jour de demander le
. orce, ils pourraient aller à cet hôtel et qu’au procès, trois ou quatre mois plus 

rd, un témoin de l’hôtel viendrait en toute confiance jurer que la femme avec 
j 1 *1 avait couché n’était pas son épouse. Naturellement, les juges pouvaient se 

n"re compte de la situation comme tout le monde. Lord Merrivale, président 
-■ Division des cours de l’Amirauté, des testaments et des successions et dudiv,0rce, juge de grande expérience, jouissant du respect universel, essaya

Pdant quelque temps d’obtenir que le nom de la femme qui avait accom- 
Pro 6 mari a l’hôtel soit fourni au tribunal, afin probablement que le 

cureur du roi puisse faire une enquête s’il le désirait.
(j, Dès 1928, dans la cause Aylward v. Aylward, 44 T.L.R. 456, il refusa 
q^,Ccorder le divorce dans un de ces cas de «chambre d’hôtel» pour la raison 
l’h't Pas convaincu de l’adultère, en tout cas avec la femme qui avait été à

°-*, et il fustigea vertement tout le système des «adultères d’hôtels», 
^usuellement, il refusa un divorce dans une cause Woolf v. Woolf, (citée 
div ilaut) °ù le mari qui était tout aussi désireux que son épouse d’obtenir le 
ttl6°rSe’ ava-it passé deux nuits à un hôtel avec une femme qu’il refusait de nona
ge ' Dord Merrivale qui soupçonnait collusion dans ce cas, n’était pas convaincu 
i} femme présente à l’hôtel n’était pas une proche parente du mari avec qui 
Cirait probablement pas commis l’adultère (voir page 146 du Rapport). La 
c°ti *1 ^'aPPel refusa de confirmer la décision de lord Merrivale et déclara que la 
part Usi°n ordinaire s’impose lorsqu’une femme qui n’est pas l’épouse du mari 
^_age une chambre d’hôtel avec celui-ci. (Cette décision fut suivie quelques 
3 jq6es Plus tard en Nouvelle-Écosse, dans la cause Durrant v. Durrant, (1944) 
nyL D- R. 30, alors que la Cour d’appel renversa la décision du juge de pre- 
*’aduit'lnStailce ava^ s0UPÇ°nnc collusion et doutait de la commission de

tr0is * faut accepter le fait que si l’on permet le divorce après une séparation de 
la atls> il y a toujours la possibilité que le couple ayant convenu de se séparer, 
He pourrait demander le divorce pour le motif d’abandon et que personne

Uvant dire le contraire, elle l’obtiendrait par consentement mutuel.
iti(U ' Au cours des années 30, M. A. P. Herbert auteur bien connu et membre 

Puant du Parlement pour l’Université d’Oxford, décida d’entreprendre une 
^dé ®rie ùc réforme et écrivit un roman satyrique intitulé «Holy Deadlock», 
Nt-'fUr Un cas fictif de divorce, mettant à jour les abus du système, avec 
l?s yj,..un Peu d’exagération. Cet ouvrage eut une grande popularité et ouvrit

! lortie wUx du public sur le véritable état de choses. De ce point de départ et après
&tés6 ®Ues consultations avec ses collègues de la Chambre des communes, il put 
f837 ei[ et faire adopter au Parlement la loi sur les causes matrimoniales de 

, Uui reconnaissait de nouveaux motifs d’annulation et de divorce, mais
1 ji_______ ji___ _i _ j»___________ _________ 3___x i___x_____ z«. —.~~j..

<îêw
t’t'én^ùé exceptionnelle du défendeur. L’une des raisons mentionnées dans le

«aru SaH les demandes de divorce pendant les trois premières années du 
^rav>- Sauf dans le cas de sévices graves à l’égard du requérant ou de 

e exceptionnelle du défendeur. L’une des raisons mentionnées dans le 
ule de la loi était «la restauration du respect de la loi». Vu les termes de



268 COMITÉ CONJOINT

l’Ordre de renvoi à votre Comité, le présent mémoire ne traite que des motifs 
de divorce. Les nouveaux motifs reconnus par la loi de 1937 sont les suivants:

(a) Abandon non motivé pendant trois années avant la présentation de 
demande de divorce.

(b) Sévices.
(c) Aliénation mentale incurable.
(d) Présomption de la mort de l’autre conjoint.

Dans ce dernier cas, il s’agit plutôt d’une dissolution du mariage que d u 
divorce.

J’arrive maintenant au paragraphe 7. On remarquera qu’une demande n 
contestée de divorce pour le motif d’abandon équivaut à un divorce de consen 
ment mutuel, vu qu’on n’a pas d’autre preuve que la parole du requérant à 1e 
qu’il n’a pas consenti à la séparation.

7. Il n’existe aucune définition juridique de l’abandon et on l’a décrit corn^, 
étant plutôt le retrait d’une situation que d’un lien en particulier. La ,, 
mission royale (anglaise) sur le mariage et le divorce (Cmd. 9678, H.M.S- ’ 
London, 1956), a proposé la définition suivante, qui paraît acceptable: « 
séparation d’époux contre la volonté de l’un des conjoints et indiquant l’inten 1 
de l’autre conjoint de rompre définitivement et sans raison la vie conjugale»- ^ 
défendeur peut alléguer qu’il avait une raison valable de quitter le foyer con]^ 
gai, sans qu’il soit nécessairement question de sévices graves. Dans certains , 
il peut même être allégué que le conjoint resté au foyer conjugal est réelle!11 ^ 
celui qui est coupable d’abandon, parce qu’il a délibérément rendu la vie 'mie?^ 
ble à l’autre. L’exemple le plus probant d’un tel cas est probablement celul,oIj 
Winnan v. Winnan, L.R. 1949, p. 174, où l’épouse fut jugée coupable d’aban ^ 
implicite parce qu’elle avait insisté (contre la volonté de son mari) à garder ^
crmrvrl rmmVum A «-.V-, 4- r-, A ~----1 - "____ j , , , -----XCA vuiuiiie ue su il man i a
® ?,0mb.re de chats dans la maison et dit à son mari qu’elle lui préférait •
nhatç M Q înton ont J „ i j j • -, - , _ . ^ x 0e-, , , - ---------------- c>- un a son mari queue lui preieio*-
chats. Maintenant, en vertu de l’article 1 (2) de la loi de 1965, toutre reprise 
cohabitation de moins de trois mois à titre de tentative de réconciliation n 
plus considérée comme une interruption de la période de trois années d’abaI 
don,

Si les époux se sont séparés de consentement mutuel sans une ente11 
expresse sur la durée de la séparation, chacun d’eux peut en tout temps i»etL 
fin a 1 accord de separation et, à partir de ce moment, le conjoint est coupât 
d abandon et la période de trois ans commence à cette date. Il en est ^ s 
au rement s il y a eu un acte valide de séparation dont les termes sont touj° ^ 
° SC1 ves- e conjoint accusé d abandon peut exprimer son repentir et off111 al 
reprendre la cohabitation au cours de la période de trois années et, si le tribu-1 
juge ce repentir sincere, il est un argument valide de défense.
,8’ Les sévices sont un motif de divorce qui présentent souvent des diffic^* 

serieuses au tribunal. Les sévices mentaux sont admis et même dans un P s 
aussi omohene que 1 Angleterre, il existe des secteurs de la société °u ,5. 
opinions sont fort différentes sur ce qui est tolérable et sur ce qui ne l’est 

nterieurement a 1937, alors que les sévices sans adultère n’étaient qu’un ^ 
de separation judiciaire, l’épouse qui savait qu’elle demeurerait mariée a e. . ' ~ savait queue demeurerait
conjoint meme si elle prouvait les sévices de celui-ci, hésitait à instituer * 
action a moins que la conduite du mari soit devenue réellement insupp°rta Qlii 
mais ce n est plus la même chose maintenant qu’elle peut espérer un divorcé ^ 
lui permettra de se remarier et lorsqu’elle a peut-être déjà décidé du choi* ^ 
son futur mari. Dans ces cas, on retrouve souvent le même élémen 
«compassion» que dans ceux des blessures corporelles



DIVORCE 269

En Angleterre, dans les cas de sévices, le réquérant doit prouver que la 
s°nduite du défendeur est nuisible ou de nature à nuire à la santé. Comme cela 
e Produit fréquemment, lorsqu’il s’agit d’une condition nerveuse qui rend dif- 
Cl ,1a vie commune au requérant, on peut se demander si l’état nerveux du 
squérânt est imputable à la conduite du défendeur, ou si celle-ci n’est pas plutôt 

1 Jouable à la nervosité du requérant. Dans certains cas, particulièrement 
] rscïu’il y a opposition, et que les deux parties en cause demandent le divorce en 

Ur propre faveur, on est porté à ressusciter toute une série d’incidents désa- 
eables dans l’espoir qu’ils auront un effet cumulatif, à partir du moment où le 
ri a oublié l’anniversaire de son épouse, ou lorsque celle-ci lui a fait honte en 

dpenan*: un verre de trop à une réception du patron, et ainsi de suite on passe à 
e s fhoses plus importantes, de sorte qu’à la fin de la journée, le juge le plus 
de d rirnenté ne sa^ Plus s’il s’agit réellement de sévices qui constituent un motif 
Un 1Vorce> ou d’une simple incompatibilité de tempérament qui n’est pas du tout 
s-_rnohif admis. Jusqu’à ces dernières années, on avait toujours considéré que les 
enflGeS c*ev£dent «viser» ou être dans le but de faire du mal au conjoint ou aux 
l9r2ntS n®s du mariage, mais dans les causes Collins v. Collins, L.R.

./A.C.644 et Williams v. Williams, L.R. 1964 A.C. 698, la Chambre des lords 
pr lda que si la conduite dont on se plaignait était mauvaise et dure et si l’on 
n£cUvah que la santé du réquérant avait été mise en danger, il n’était pas 
difr SSa^re c*e Prouver l’intention de faire du mal ou une mauvaise intention. Ceci 
iuch r6 .^e *a hh canadienne relativement aux sévices comme motif de séparation 
sév'Cla*re" ^es articles 189 et 190 du Code civil de Québec n’exigent pas que les 
paslc®s comportent des blessures ou un élément de cruauté ou nuisent à la santé, 

Plus que les lois de la Saskatchewan et de l’Alberta. 
nlar.<~ e$t là un point essentiel. L’article 189 du Code civil de Québec dit que le 
6’0 et l’épouse peuvent respectivement demander la séparation pour les motifs 
c°ni rages’ de mauvais traitements ou d’insultes graves commis par l’un des 
de„ aints envers l’autre. L’article 190 ajoute que la nature de la gravité et le 
trib e c*e tels outrages, mauvais traitements ou insultes sont déterminés par le 
circ nat qui, dans sa décision, doit tenir compte du rang, de la condition et des 

^stances des conjoints.
C°PstitanS l A'lberta et la Saskatchewan, la définition des sévices n’exige pas qu’ils
toiOte i Jent un danger à la vie, à la santé ou à l’intégrité du corps, mais inclut 
Viduité qui, de l’avis du tribunal, constitue une insulte grave ou intoléra- 
Voÿ.u est de telle nature que la personne demandant la séparation ne puisse 

j^r vivre par la suite avec le conjoint coupable d’une telle conduite.
SuPér anS *es Pr°vinces qui ont le droit coutumier, et où les décisions des cours 
6*acteeUres tout loi, il peut fort bien se présenter des cas où le mari a fait 
et qu, ment la même chose qu’un autre avait faite plusieurs années auparavant 
<!^ahs°!1 ava^ jugé être des sévices. L’avocat du requérant dira alors au juge: 
9 a Présente cause, le mari a fait exactement ce qu’avait fait M. «A.» il y 
tie S£v^Ues années et que l’on a jugé constituer des sévices graves, il s’agit donc 

MCes graves dans la présente cause». La preuve est établie. 
eU ça ais cela ne se produit pas invariablement, car beaucoup dépend des parties 
°ivii qSe des endroits où ils vivent. Les opinions peuvent différer. Le Code 
'hauvaf ^Uabec dit que la nature de la gravité et le degré de tels outrages, 
décisi s traitements et insultes sont déterminés par le tribunal qui, dans sa 
C°hjoint’ doit tenir compte du rang, de la condition et des circonstances des
^éter .s- C’est ce que l’on pourrait appeler la méthode subjective; on doit 

*ninrqu
S6s
Dr,

. r si le défendeur s’est montré cruel et non pas si la conduite ou l’acte
jj -* reproche ont un élément de cruauté. Ce sont là deux attitudes différen- 

s efÎQa suite parfois des difficultés, car l’avocat doit toujours déployer tous 
®Sem- a l’avantage de son client et s’il découvre un cas parallèle qui s’est 

6 quinze ans auparavant, dans lequel on a jugé que la conduite avait été
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cruelle, il doit insister pour qu’on reconnaisse cette décision. Le juge peut penser 
que les deux cas ne sont pas parallèles, mais il hésite à rejeter le point de vue 
exposé.

Il est arrivé en Angleterre que des personnes ont obtenu des divorces fondés 
sur l’argument que d’autres avaient fait la même chose auparavant et sans que Ie 
tribunal tienne suffisamment compte des circonstances particulières de la cause’

Je ne m étendrai pas davantage sur ce point, mais je citerai deux exempt5 
de nature à illustrer ce que je veux dire. Il y a cent cinquante ans, ou cent anS> 
en Angleterre, le mari était le maître du foyer et les membres de la famille la* 
devaient obéissance. Même aujourd’hui dans la célébration du mariage de 1® 
glise anglicane, la femme est censée promettre obéissance à son mari.■c--------------- ------v- uwviûOQHVC Ct ÛUii J.llCUl. A.

Toutefois, chez les Canadiens d’origine anglo-saxonne, pour le mari
l’épouse qui ont fait des études universiTaireT —pt sile mari tentait d’exercer son autorité comml T ^ ^ înt
cinquante ans, on dirait qu’il se montre cruel manS d Ü y 3 Cent °U '
can^ÏÏÎSS^œ^^^^ grand nombre de Néo; 
de l’Europe orientale ou méridionale qui viennent des P S
les traditions ancestrales vieilles de cenï? °ngine paysanne ont conserlle 
est le chef à qui tous, y compris l’énoust d Le mari père de famie
sa volonté il ne se montre pas déra,j obéissance et lorsqu’il imp°s
H se conforme à une ** ** ^
tourage attend de lui. Il ne serait nas ! fait exactement ce que son e»
qu’il se conduisait naturellement^ in df Ie JUger coupable de sévices al° 

La loi de Québec élim, !;, , normalement dans les circonstances.
l’Alberta ont le même effet Mais si 1 f C1Si°n’ et les lois de la Saskatchewan et 

difficile d'empêcher U tormaUoTd W i “ T* laissé=s d“5 il *2qui constitue ou non des S" et no» nr‘Sptudf“ indienne qui défini» * 
non. on pas S1 cet homme s’est montré cruel

dû sI°renderUeX compT ouTIT 16 fonctionnement des cours de divorce 
éducation ilexodes ZerZZ* Parmî.les gens de même race et de 
sible ou non dans les relations soxn°r|SlderableS d’opinions sur ce qui est adr0‘ 
uns considèrent comme une nerver k 6ntre le mari et son épouse. Quelque 
naturel. ne Perversite ce que d’autres jugent parfaite^1

pratiques qu’elle abhorre, Tn teTmanou PH°teStaÜ0”S de son épouse danS Jjé
à des sévices. Mais si Ténonse qae de considération pourrait être asS1Iïl.espendant des années et „o so plaint o°„T,ré ’*"'*»«« » * telles P»t<
pourrait douter de l’existence He ^ • a la suite de quelque querelle familial6’ 
ce motif pour obtenir un divorcé auq"^”5,''^,™^ «"'«”• » reC°“‘

sévices offré“lndmgîr™éei.UL1efaUtiente déflniss™t les actes qui constituent .J 
dans le cas de M. et Mm” «A» nq1*-- qa un certain acte a été assimilé à des sev| - 
dans le cas de M. et M’”0 «B» ’ ott18 - 6 -Pas nécessairement qu’il y a eu seVoljS 
qui avons l’expérience des cours HeVure 6St beaucoup plus évidente pour p Je 
point est important et lorscm’ilW •+ ,°rce que p°ur le public en général, ma*tre 
la méthode obiecB^ÆS^^»» >“ >°b « 7 a lieu de choisir =»"

9eL^r.,rta,eT ^teXte d" Paragraphe 9. page 151 ,

Angleterre par la’loTdMgaT’tn8’116 ? îté reconnue comme motif de divor» 
pendant une période d’an mè; e malade a été continuellement sous traite ,ede divorce. La'période de effiq am nïT »**»"* Immédiatement la d=«>< 

se de l’hôpital pour les fins H’nn ' St pas lnterrompue par une absence P jil
"s d une epreuve. Un amendement apporté à la 1°’
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ivorce (aliénation mentale et abandon) en 1938, (maintenant remplacé par 
r îcle 1 (3) de la loi de 1965) décrète que toute interruption de 28 jours ou 

çj.°lns dans la période de traitement ne doit pas compter lorsqu’il s’agit de 
6 eriïiiner si cette période a été continue.

p ^eci diffère de l’absence permise. La période de 28 jours s’applique aux 
év !■?n^S congédiés de l’hôpital. Elle s’applique aussi aux patients qui se sont 
atn deS rï’un hôpital et ont été repris, ce qui diffère de l’absence permise. Cet 

ondement avait pour but de faire disparaître l’équivoque.
(je La présomption du décès de l’autre conjoint a été reconnue comme motif 
14 lss°lution du mariage par la loi de 1937 (maintenant remplacée par l’article 
,}> ,e la loi de 1965). On doit présenter une requête au tribunal lui demandant 
dis rne^re la présomption de décès de l’autre conjoint et de prononcer la 
que°r]U^°n c*u mariage. En l’absence de toute preuve certaine de décès, le fait 
dom- • U's sePt ans ou plus l’autre conjoint a été continuellement absent du 
est requérant et que celui-ci n’a aucune raison de le croire encore vivant
qiu/r S comme preuve du décès en l’absence de toute preuve contraire. Le fait 
ïeq ;absence s’est produite pendant une séparation judiciaire n’invalide pas la
s© sont

bien que l’absence du domicile du requérant pendant que les conjoints 
trib '“u engagés à vivre séparément ne prouve pas grand-chose en soi. Les 
fairUnaux ont établie des règles concernant les démarches que le requérant doit 
°°rd ^°Ur essayer de retrouver le conjoint disparu. En premier lieu, on n’ac- 
djs e Qu’un décret nisi comme dans une cause de divorce et si le conjoint 
atlhu]rU es* re^rouvé avant que le décret soit devenu absolu, le décret nisi est

cas?^e coprésident (sénateur Roebuck): Qu’advient-il des enfants dans un tel

et Whitehead: Les enfants sont légitimes vu qu’il s’agit d’une dissolution 
4jVo}_^ d’une annulation du mariage. L’effet est le même que dans les cas de

qq>a Un élément essentiel de la réforme de 1937 est la disposition stipulant 
Pen (j Une action en divorce ne peut être instituée, sans une autorisation spéciale, 
fait /!nt *es trois premières années du mariage. Cette disposition est fondée sur le 
ttiar| e -*a possibilité d’obtenir un divorce pour un acte unique d’adultère du 
surt^68* souvent la cause que les jeunes époux ne font pas les efforts voulus pour 
cetta°nter *es difficultés du début de la vie conjugale et les pousse même dans 
6éga s Ças à contracter un mariage irréfléchi sachant qu’ils pourront s’en 
la „ ei s’ils ne s’entendent pas. L’application de cette règle fut relâchée pendant 
sati0tl rre, de 1939-1945. Mais ce relâchement ne fut que temporaire. L’autori- 
tioi^ 8Pcciale d’intenter une action en divorce dans les cas de difficultés excep- 
obtçn. Gs du requérant ou de dépravation exceptionnelle du défendeur doit être 
S°rte Qe,.^’un jug®- Les demandes d’autorisation sont examinées à huis clos de 
Ce qu, U n’existe aucun rapport des décisions qui pourrait indiquer exactement 
hiais c°n considère comme des difficultés ou une dépravation exceptionnelles, 
hoitvhr.68 demandes ne sont pas nombreuses et il y a lieu de croire qu’un grand 

6 s°nt rejetées.
à Ho P?» que j’ai rédigé ce paragraphe, on a reçu de nouveaux renseignements 
eq real> sous la forme d’un volume récent des rapports des décisions rendues 
jugé déterre. Dans la cause W. v. W. 1966 2 AER 889, le président du tribunal a 
Uq6 le fait que l’épouse était enceinte d’un autre homme ne constituait pas 
Uq ^ .culté exceptionnelle vu qu’aujourd’hui un enfant peut être légitimé par 
iq0ln riaSe subséquent, même si la mère était marié à un autre homme au 
deqlar^t de la naissance. Il ajouta que du 11 janvier au 16 mai 1966, 47 

es d’autorisation d’intenter des actions de divorce avant l’expiration de la
24812—2
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période de trois ans avaient été reçues, dont une fut rejetée, trois furent 
ajournées et quarante-trois furent accordées.

Depuis l’inauguration de ce système, les autorisations sont devenues pluS 
fréquentes car 43 sur 47 constitue un pourcentage élevé. Lors de la présentation 
du bill au Parlement, il y eut de longues discussions sur ce qui constituait un 
motif raisonnable d intenter une action pendant les trois premières années et ce 
débat donna lieu à des remarques qu’on ne saurait reproduire.

Mais on peut mentionner certains exemples de difficultés exceptionnel^5 
cités au cours des débats parlementaires sur le bill de 1937. Pendant les premierS 
mois de son mariage avec une femme beaucoup plus jeune que lui-même, ’-111 
homme reprit ses relations avec son ancienne maîtresse. Dans un autre exemP_ ’ 
un homme épousa une veuve qui avait une fille qu’il séduisit pendant la premi®^ 
annee du mariage. C est là une situation intolérable qui doit être considère 
comme un cas de difficultés exceptionnelles et l’épouse devrait avoir le dr°' 
d instituer immédiatement les procédures de divorce. Dans un autre exemple, & 
homme avait épousé une femme riche qu’il abandonna immédiatement apr 
1 avoir depouillee de son argent; c’est aussi là une situation intolérable.

Pendant la dernière guerre, un soldat découvrit que son épouse avait eu 
relations avec un autre homme et soupçonnant qu’elle aurait un enfant, > 
demande 1 autorisation d instituer une action en divorce pour la raison qu’U * 
voulait pas etre responsable de cet enfant, comme il le serait légalement si > 
femme était encore son épousé lors de la naissance de l’enfant. La Cour d’apP 

garnie vu qu’il eût pu demander une séparation judiciaire g 
nexige pas le deiai de trois ans. Cette décision élimine la répétition d’une ch° 
semblable. A 1 expiration du délai de trois ans, le requérant peut demander < 
la separation judiciaire soit transformée en un divorce. Ceci indique qu’en 
on se montrait très strict à ce sujet.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Pensez-vous qu’il serait sage 
ici le délai de trois ans imposé en Angleterre?^ uciai uc nuis ans impose en Angleterre?

M. Whitehead: C’est là un point discutable. En Angleterre, ce délai de ■ 
ans permit d’obtenir la coopération de ceux qui s’opposaient à l’additi°r ^ 
nouveaux motifs de divnmo o,, -■ - article du bd

•oi5
nouveaux motifs de divorce”au noim Qe,Ceux ^ui s’opposaient à l’additiu- à

Canada, un grand nombre de gens ne W0®1 16 premier article du bl ' jeS 
motifs de divorce et il se peut one l’aH Y°udraient Pas accroître le nombre résultat qu’en Angleterre En In» f°Ptl0n du délai d® trois ans ait ici le «f 
Pêcher les jeunes" de controcû^dïm6’ ^ disposition a ™ p°- effet d * 
mariage serait un succès n ‘ manages hâtifs sans se demander 51 e
province du CadadTavaTS « ' «* existe dans ch<

Ahgleterre et- en gé„éral, le résulta,' wÏKÆLS**' “ ^ “
JS.PÏW “ „ ,3. à „ page traiter du pardon des, 0^,1

*2 « 13 à la page n, traitent du pardon des ol 
les avnr-1 ° a,C° usi0n> sujets de nature technique qui intéressent sU' <

a s, en pai ticulier celui de la collusion. Ces paragraphes sont l0llf 
SI1?611 techniques et je demanderai au président de me dispenser d® ^ 
noffifdïJ, tnStrer 3U COmpte rendu imprimé. Ceux que la question intéress 
de lfl n 6 f ^niqiUe comprendront ce que je veux dire et ceux qui ne sont P 
de la profession legale pourraient trouver le texte trop technique.
chose" C°PRÉSIDENT dateur Roebuck): Vous pourriez nous en dire

fois- VM. Whitehead: J’aimerais à faire quelques commentaires. Aiitre^appli 
pardon des offenses conjugales interdisait toute action subséquente. Mais ^e\V- 
cation de la loi a été élargie. Dans le passé, celui qui avait des relations se ^ pC 
avec son conjoint subséquemment à l’offense diont il avait à se plain { CÊtte 
pouvait plus prétendre qu’il n’avait pas pardonné cette offense. Maintenan
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regle n’est plus absolue, car une reprise de la cohabitation dans le but d’en 
driver à une réconciliation n’est plus considérée comme un pardon qui empêche 
Quelqu’un de demander subséquemment le divorce lorsque la tentative de récon- 
Clliation a échoué.

La loi sur la collusion présente plus de difficultés, car dans la situation qui a 
°ujours existé en Angleterre et qui existe encore en Ontario, un avocat doit être 

Extrêmement prudent lorsqu’il s’agit d’arrangements pour l’entretien des en- 
afi S’ ou d’allocations financières à la famille pendant les procédures du divorce, 

n de ne pas créer l’impression qu’il y a collusion, alors que l’une des parties a 
eellernent un motif de divorce.

j . L est évident que certains arrangements sont nécessaires, mais un avocat 
't les scruter soigneusement afin que personne n’y puisse voir un acte de 

ai /Us*on- La difficulté est tellement grande à ce sujet qu’éventueiiement on dut 
°riser l’avocat ou son client à soumettre au tribunal les termes de l’arrange- 
nt Proposé sur divers sujets, tels que la garde des enfants ou l’allocation 
ancière. Le tribunal n’ayant pas désapprouvé les termes de l’arrangement 
Jeté, on peut signer l’accord et le divorce ne peut être refusé pour le motif de 

011üsion.
Si le tribunal refuse d’approuver le projet d’arrangement, les avocats peu-
essayer autre chose ou renoncer complètement à tout accord. Mais tout est

^Stiller si l’on informe le tribunal au préalable et si l’on obtient son consente- 
Si le tribunal refuse son approbation, il n’y a qu’à renoncer au projet. S’il 

Pprouve, on peut aller de l’avant sans crainte d’être accusé de collusion.
Lette méthode a donné des résultats satisfaisants. On ne saurait dire au 

cl0 ? 5uel est le nombre de cas de ce genre, car ils sont toujours examinés à huisjuste
40 ' Récemment, vers la fin de l’an dernier, un juge qui avait entendu environ 
d’j e de ces causes décida de rendre son jugement en audience publique, afin 
qUQ. lquer ce qu’il y a lieu de faire et d’éviter à ce sujet. Après avoir expliqué en 
oq , c°nsiste réellement la collusion, par exemple la subornation de la défense, 
qiy a Promesse d’une généreuse allocation, ce qui se produit aussi souvent 
Uéce tref°is, il indiqua qu’un accord de bonne foi en vue du paiement des choses 
ÏUC Saires en attendant le jugement serait approuvé par le tribunal et n’aurait 
U0tl effet préjudiciable pour les deux parties en cause, qu’il y ait défense ou

t>Uis^e coprésident (sénateur Roebuck): Nous avons adopté cette règle de- 
°ngtemps pour les divorces parlementaires.

Whitehead: C’est une chose excellente à savoir.
(•Suite du mémoire:)

les c!^' ^a loi sur la collusion fut modifiée en Angleterre par la loi de 1963 sur 
loi fieU^es matrimoniales (maintenant remplacée par l’article 42 (2) et (3) de la 
d’Ujj 1965) qui décrétait qu’il ne pouvait y avoir de présomptin de pardon 
% a «Itère ou de sévices du seul fait que les parties en cause avaient repris la 
ff© 1 aff°n pendant une période ne dépassant pas trois mois, dans une tentative 

pQ °nciliation. La même loi décrétait aussi que l’adultère, une fois pardonné, 
^LltèUVait Être invoqué de nouveau. Antérieurement à 1963, le pardon d’un 
te pn>v_e Par l’un des conjoints comportait la réserve que le conjoint incriminé

Vil en coni
que l’adul-

ancienne offense se trouvait ressuscitée.

116 co-Par l’un des conjoints comportait la réserve que le conjoint 
|tetta-^ ettrait pas d’autres offenses matrimoniales subséquentes. S’i 
Èfe) rar,e.n°uvelles (comprenant les sévices ou l’abandon aussi bien q

(ti, 13.tinte sur lu collusion fut modifiée en Angleterre par la loi de 1963
9t’avanjlan* remplacée par l’article 5 (2) de la loi de 1965) qui permettait 

+- ou après la présentation d’une demande de divorce, le tribunal pouvaittut,■°ris,er un accord ou des arrangements conclus entre les parties, et imposer ses
24312—2i
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propres conditions. Cette modification avait pour but de supprimer la difficulty 
que les avocats avaient toujours à déterminer ce qui constituait un arrangero6® 
de bonne foi pour 1 entretien des enfants du mariage et de la famille en attends*1 
le résultat de 1 action, ou ce qui pouvait être considéré comme collusion.

Maintenant, tout accord ou arrangement approuvé par le tribunal ne saw3** 
être assimilé à la collusion. Si le tribunal refuse de l’approuver, les part*6" 
peuvent le modifier,^ y renoncer ou en négocier un nouveau. Ce changement 11 
apparemment donné de bons résultats en Angleterre. Dans la cause Nas^1 l' 
Nash, L.R. 1965, page 266, un juge qui avait entendu à huis clos plusieur 
demandes d approbation d’accords de ce genre rendit son jugement en audienC 
publique afin qu’on puisse le publier et fit les commentaires suivants:

«Un aCCOrd collusoire, par ses termes implicites ou explicites, a pfp 
but d influencer la conduite du procès d’une façon ou d’une autre. P* 
etude des causes qui ont motivé l’adoption de la loi sur la collusion rêve6 
que le concept est très vaste: non seulement s’agit-il d’arrangem6® 
répugnants du point de vue de la morale, tels que la subornation 
témoins, 1 achat de moyens de défense efficaces, la pression exercée s 

épousé pour qu elle institue une action en divorce en lui promettant a® 
recompense généreuses dès que le divorce deviendra absolu, mais aUSS1 
conclusion d arragements inofîensifs moralement tels que l’accord 
sommes raisonnables pour l’entretien de la famille mais qui comport611 
une condition influant sur la conduite du procès.

La collusion n’est plus un obstacle absolu au divorce. La collusion ^ 
ne comporte rien de criminel n’empêche plus le tribunal d’accorder 
decret; mais ceUe qui comporte un mobile délictueux est encore répréh6 
sible et si elle entache une action le tribunal la considérera comme 
obstacle reel au divorce. »

i da®sPuis, après avoir passé en revue les critères qui guident le tribuna 
l’approbation ou la désapprobation de, ces arrangements, et avoir traité 
ment chacune des dix demandes, le juge conclut ses remarques dans les 
suivants:

«Il découle de ce qui précède que depuis l’adoption de la loi 
sur les causes matrimoniales, il n’y a plus lieu de juger toute co 
comme étant répréhensible, ou tous ceux qui y participent corni® a;fe 
malfaiteurs. Un arrangement collusoire qui, selon la définition oi pgf 
est un acte de corruption, reste toujours un délit juridique et m°ra ’ ejr 
exemple quand il a pour but d’obtenir un divorce par de fausses rep1 ,qp 
tâtions, ou par des pressions ou menaces d’ordre financier P°ur apge' 
conjoint institue une action, ou renonce à se défendre, mais un a' t qi»1 
ment collusoire entre les parties à la suite de négociations honnêtes ^ \» 
n’a pas pour but de tromper le tribunal par l’emploi de faux témom aqt 
suppression de moyens de défense, mais simplement de pourvo eI)t 
besoins raisonnables de la famille constitue une transaction P3®1®1^ 16JS 
légitime. Il n’y a aucune objection à ce que les avocats négocient <jé' 
arrangements; dans ce cas, comme dans tous les autres, ils doive;^ }e 
ployer toutes leurs ressources à l’accomplissement de leur tâche. _ts * 
comportent de cette façon et soumettent le résultat de leurs e 
l’approbation du tribunal, avec toute la candeur possible, ils se & 
conformés à la tradition honorable de leur profession dans un ^ 1 
évolution et ils auront accompli leur devoir envers leurs clltj0n ® 
tribunal et le public, dont l’intérêt primordial est la conserva 
l’institution du mariage et de veiller à ce que celui-ci ne soit PaS de 5‘ 
danger par des transactions indignes et malhonnêtes en vUC 
dissolution.»
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j. 14. Depuis 1937, on a apporté un autre changement à la loi anglaise du 
y or ce en admettant les témoignages du mari et de l’épouse lorsqu’il s’agit 
établir si des relations maritales ont eu lieu pendant une certaine période, 
sis ni le mari ni l’épouse ne sont obligés de témoigner dans ces cas. Cette règle 

maintenant l’objet de l’article 43(1) de la loi de 1965. Depuis nombre d’an- 
®s> les témoignages du mari et de l’épouse étaient exclus à la suite d’une dé- 

g^°n de la Chambre des lords dans la cause Russel v. Russell, L.R. 1924, A.C.

jQ. J5. Le présent mémoire a été préparé dans l’espoir qu’une comparaison de la 
v 1(4 Angleterre avant et après 1937 avec la loi actuelle du Canada sera utile à 
c> re Comité. La seule suggestion que je me permets de faire à votre Comité, 
Coll puisse recommander un adoucissement de la règle concernant la
L , Usi°n dans les causes de divorce, peut-être d’une façon semblable à celle que 
de s* ^Slaise de 1963 a adoptée (cette loi est maintenant remplacée par l’arti- 
tejj (2) de la loi de 1965) et qui a été décrite au paragraphe 13 ci-dessus. Une 
Ter-6 édification pourrait offrir des difficultés pour ce qui est de Québec et de 
serre~Neuve, mais dans toutes les provinces qui ont des cours de divorce elle 
arrait des plus utile aux avocats et à leurs clients dans la conclusion des 

angernents accessoires qui s’imposent dans les causes de divorce, 
dés' termine le mémoire. Sauf pour répondre aux questions que vous 

erez me poser, mesdames et messieurs, je n’ai rien à ajouter.

■l°ns’
Le coprésident (sénateur Roebuck): Désire-t-on poser quelques ques-

dis L’tto: Monsieur Whitehead, vos commentaires sur l’intervalle de trois 
m °nt fort intéressé.
^1- Whitehead: C’est un point important.

dlari^ L>tto: J’ai conclu de vos observations que le bien-être des enfants nés du 
l’it^ age est le but de cet hiatus de trois ans postérieur au mariage et la raison de 
ehfaj1°trtance ffu’on y attache. En d’autres termes, on ne porte guère attention aux 
ép0 s et l’objectif de cette disposition est de permettre la réconcialition des 
Pas _ de faire bien comprendre aux gens, et surtout aux mineurs qu’il ne faut 

rendre le mariage à la légère.
^4- Whitehead : Vous avez raison, à mon avis.

L>tto: H me semble, cependant, qu’on n’attache pas beaucoup d’impor- 
lU’H au bien-être des enfants car vous conviendrez avec moi, j’en suis sûr, 
9bs. p7 aurait vraisemblablement des enfants au bout de la période de trois 
ebfari|0^SclUe cette règle a été rédigée, a-t-on examiné ses répercussions sur les

^°agUe h^HITEHEAD: ne cr0^s Pas que cette question ait fait l’objet d’une
^vOrce lsc,ussi°n à l’époque, car en Angleterre la loi du Parlement qui traite du 

Prévoit aussi la garde des enfants et les dispositions qui sont prises à leur 
les pr'0 ar *1 n’y a pas là les problèmes d’ordre constitutionnel qui existent dans 
sUjet lnces de Québec et de Terre-Neuve. Mais on n’a pas dit grand-chose au 

, 6 Cette disposition. Bien entendu, les enfants nés au cours des trois 
%usé es années seraient très jeunes, à moins que les parents ne se soient 
'les 6hf aPrès la naissance des enfants. Lors du divorce, l’épouse aurait la garde 

atants.
M. Otto: Parlez-vous de 1937?
^ Whitehead: De l’époque posterieuic a 193

Otto: Sauf erreur, cette loi a été adoptee en ■
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M. Whitehead: Oui.
concernantTesTénor cuss’iorT recueilIi une documentation assez abondante
concernant les repercussions du divorce cnr ioc. , -, , . ^ntelorsque ce règlement a été rédigé et adopté Je f ts' En a-t-on tenu comP 
sarde des enfants- le 8 aopte. Je ne parle pas nécessairement de *
du divorce sur les enfants ? egalement des conséquences psychologique5

entais ^™éÿScS~»du divorce en ce qui concerne *
étaient au courant, bien entendu mais ™ 1 • 1 epo<9ue- Les sociologues e
les avocats en aient tenu compté car né Cr°-1S P3S que les Parlementaires ° 
garde des enfants et de leur bien-être mltérief^00^5316^ beaucoup pluS d6

demandé s’il y aur^t^ieu^envîsag^r^cr16’ ,"10n,sieur Whitehead, vous ave* 
subjectif; à ce sujet vous ivw g ,.a cruaute d’un point de vue objectif ° 
parties du monde où’différentes les néo-Canadiens venus d’autre
exemple, qu’on prend pour acquis l’aiHnr'V ^ 3 rhonneur; vous avez dit, P 
compte sur l’obéissance implicite de J'te uU chef de la famille et Que „ 
mentaires, que vous favorisez le point ?pmemb[es- 11 semble, d’après vos corn, 
l’esprit: Jusqu’où peut-on aller’ Mettons ^ 0bjectlf- Une Question me vient 
gine il est coutumier pour le mari do h!^31' exemple’ Que dans le pays d o 
lorsque ces gens viennent au Canada 53 femme tous les dimanches,
vraient considérer la cruauto ’ etes~vous d’avis que les tribunaux d
ces coutumes antérieures des gens ^ VU6 °bjectif’ compte Ks
tribunaux devraient-ils annlim.o,. a ’ , blen devrons-nous considérer—eten usage au Canada? 3PPhqUer dans leur définition de la cruauté-les no***

M. Whitehead: Il est diffîniio j- . . 
tribunaux devraient envisager la auesf6 °U Ü faUt tirer la Lgne. A mon avis» t déterminer si l’homme en quest on a t n SUrtout du point de vue subject! 6! 
de dire qu'un tel acte eï S” envers la femme en cause, au
de cette façon, il s’est rendu counahi CrUe1, par conséquent, si le mari a divorce. ^ C°Upable d’un acte de cruauté et il devrait y a*'

tre aux tribunaux. buck): C’est-à-dire qu’il faudrait s’en rei»1

M. Whitehead: Oui maie • ,te
liberté d’action. ls certain que les tribunaux conservent t°

Le COPRÉSIDENT (sprinta,,* n , Ae
Québec, monsieur Witehead vous En ce Qui concerne la province »
a votre avis, est nécessaire par mesn z uaentionné un article du Code civil Ie9 

M. Whitehead: „ Jt de , , , PreCaU,ion- M en es. le libellé?
suffisance de ces excès, sévices et Y.b ° 190 aw est ainsi conçu: .La gi"avlttal, 
Qui, en les appréciant, doit avoir éoJ!arC'Si??nt *aissées à l’arbitrage du trib1'1 gs 

es epoux.» Il s’agit de la provint a3 L?tat’ condition et autres circonsta11 e 
s exprimer beaucoup plus clairpm ° ° Qu®bec. Je ne crois pas qu’on Pu -,
Lorsqu’il y a des gens qui vtnZf? 5 V°US abord^ ^ Question de cette î< 
diamétralement opposées, il vous faut flflcrents milieux et dont les opinions5 ^ 
rendant une décision. enir c°nipte de leurs propres norm

nés générales, mais s’en tenir an!U °n ne devrait pas établir de normes canad
M. Whitehead: C’est peut-êt™™65 ^ d6UX personnes en cause? rr 

mnt dans cette direction commp re Gxagérer un peu, mais je pencherais ° p
Population est d’origine fort diverse iït? Saskatchewan et en Albert3L-

Le bat ne va pas sans blesser person

roV

Let'
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M. McCleave: Qu’il me soit permis de demander l’avis du témoin au sujet 
6 deux causes dans lesquelles on avait allégué la cruauté et dont les tribunaux 
^ Nouvelle-Écosse ont été saisis. Dans la première, après une cinquantaine 

années de mariage, le mari a, pour la première fois, frappé sa femme. Dans la 
econde, quelques jours après le mariage, le mari a giflé son épouse. Dans la 
ause des nouveaux époux, le tribunal a décidé qu’il s’agissait d’une chose 
rnble, car il était vraisemblable que le mari répéterait ses sévices sur la 

ersonne de l’épouse au cours de leur vie conjugale; tandis que dans le premier 
D s’ °ù le mari avait frappé sa femme une seule fois en cinquante ans, il était peu 

nbable que cela se répète. Dans les régions civilisées du Canada, on estime 
’ une série de faits ne doit pas en régir une autre.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : J’ai lu dans les journaux dernière- 
s ent le compte rendu d’une cause dont les tribunaux d’Angleterre ont été 
le S,1S’ l’épouse a obtenu le divorce parce que son mari insistait pour lui chatouil- 

Plante du pied, bien qu’il savait que cela lui causait une attaque de nerfs.
<lui Whitehead: J’en ai eu connaissance moi aussi. Il s’agit d’un cas extrême 

a été monté en épingle dans les journaux, mais ce n’était pas tout ce que le 
ri disait. Je crois que c’est aller très loin.

s°us ie
Ni- Baldwin: En ce qui concerne la page 17 du mémoire, je constate que

regime de la loi de 1963, la doctrine qui consiste à reproduire les offensesue la lui u
rimoniales n’est plus en vigueur. A-t-on débattu ce principe particulier?

Ée Whitehead: On a complètement cessé de reproduite l’adultère pardonné. 
Pardon du conjoint n’est plus conditionnel mais absolu.

f°is ^ Baldwin: Autrefois, bien que la cruauté ou la désertion ou les deux à la 
or ne fussent pas en elles-mêmes des motifs de dissolution, un acte de cruauté 
t,*.,,acte de désertion aurait permis de reproduire l’adultère commis en Prenaier lieu.

Ni. Whitehead: En effet.

^ot'f Baldwin: Dès qu’on établit que la cruauté ou la désertion constitue un 
C0;.de dissolution, point n’est nécessaire d’invoquer à nouveau l’adultère 

Pus à l’origine. S’agit-il là d’un des motifs fondamentaux du changement?
Whitehead: Peut-être. J’ai consulté la loi pour voir si le préambule

ai<ïuait une raison pour le changement, mais je n’y ai rien vu.
bans 6 coprésident (sénateur Roebuck): Peut-être sommes-nous allés trop loin. 
ïïiajs P*16 cause récente, les époux se sont réconciliés pour l’amour des enfants, 
blG Us tard l’épouse a abandonné son mari et les enfants, sans motif raisonna

it a permis de reproduire l’offense matrimoniale précédente.
<~?TT0: En d’autres termes, la loi anglaise déclare maintenant que le 

C°PsirV n’est Plus une défense dans le cas de l’adultère en Angleterre. Nous le 
er°us toujours comme une défense.

Ni- McCleave: Il s’agit d’un aspect discrétionnaire, n’est-ce pas?
absoîr6 coprésident (sénateur Roebuck): S’agit-il d’un aspect discrétionnaire ou 

’ PRonsieur Whitehead?
Co,?tre^\ Whitehead : L’adultère qui a été pardonné a toujours été une défense 
qu’îi „e divorce. Autrefois, il pouvait être reproduit mais, de nos jours, une fois 

etc pardonné, le pardon devient absolu.
Le coprésident (Sénateur Roebuck): Il est absolu?
Ni- Whitehead: Oui.

9 f^it l.NtcCLEAVE: Lors de l’examen d’une autre question, monsieur Whitehead 
excellents commentaires au sujet de la loi anglaise telle qu’elle existait
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jusqu’en 1937 et des changements qui y ont été apportés par suite de ce qui se 
passait dans les hôtels. La loi Herbert a modifié la situation, réduisant le nombre 
de ce que j appellerais, à défaut de mieux, les coups montés mettant en cause les 
filles de chambre, comme on en a si éloquemment parlé cet après-midi. Y a-t'1 
eu une réduction appréciable des cas de ce genre en Angleterre?

M. Whitehead: Je ne crois pas qu’on les ait entièrement supprimés, mais il ^ 
a certes eu une réduction car, maintenant, on invoque la désertion.

M. McCleave: Les juges et les membres du barreau anglais avec lesqu6^5 
vous avez discuté la question sont-ils satisfaits de la loi de 1937?

M. Whitehead: Tous ceux que je connais en Angleterre estiment que la ^ 
de 1937 constitue une importante amélioration comparativement à la loi ante
rieure.

M. Otto: J’aimerais à poser à M. Whitehead une question au sujet de ce 9^ 
j appellerais la dispostion des causes de divorce. A votre avis, monsie 
Whitehead, une accusation d’adultère, indépendamment de la question de c° 
lusion, est-elle encore le moyen le plus simple de procéder, au lieu de tenter 
démontrer qu il y a eu cruauté, sauf peut-être dans le cas d’une séparation?

M. Whitehead: Oui, c’est mon avis.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Il est plus facile d’établir la preyVe 

d adultéré que de cruauté.
M. Whitehead: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Que dites-vous de la désertion? ^

est facile à prouver.

;*------ t>cu ues veulent absolument se débarrasser * ...
e 1 autre, au bout de trois ans, ils ne se rappellent plus exactement comment 

se sont séparés. Ils se rappellent peut-être qu’ils ont eu une querelle ou ^ 
plusieurs querelles. Leurs souvenirs sont nébuleux.

M. Otto: Peut-être recourt-on maintenant à la collusion en ce qui concert 
la separation comme cela se pratiquait autrefois à l’égard de l’adultère.

M. Whitehead: Je suppose que la collusion se pratique dans une certaK 
mesure a 1 egard de la separation car, lorsqu’il faut qu’il y ait désertion air\t 
qu,adultéré pour qu’une épousé obtienne le divorce d’avec son mari, il se PeU 
qu. il y ait collusion a 1 egard, de la désertion

Le coprésident (sénateur Roebuck): Avez-vous d’autres questions à
. °TT0:. J’ai question au sujet du procureur de la Reine que PreV°'
le regime anglais; c’est exact, n’est-ce pas?

M. Whitehead : Oui. Si les parties veulent absolument se débarrasser 1 
de 1 autre, au bout de trois ans, ils ne se rappellent nlus exactement comment ^

vu------------------- '

le régime anglais; c’est exact, n’est-ce pas? 
M. Whitehead: Oui.
•^e?aTReiinY aSaccomPlit les fonctions de

M. Whitehead: Certainement.
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M. McCleave : En Nouvelle-Écosse, les juges de la Cour suprême ont décidé 
abolir le poste de procureur de la Reine.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Pourquoi?
M. McCleave: Ils étaient d’avis que la méthode comportant la fonction de 

gf°Cureur de la Reine constituait une façon automatique d’aborder le problème, 
ont le moindre doute, ils prennent la cause en délibéré et demandent au 

inistère du Procureur général d’intervenir. A cet égard, on pourrait considérer 
a e,cette méthode remplace le régime du procureur de la Reine. Il y a plusieurs 

ees, ils ont décidé que le procureur de la Reine ne serait pas présent à la 
Ur en tout temps et pour toutes les causes.

j Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le procureur de la Reine est-il présent 
s de l’audition de toutes les causes en Angleterre?

les Whitehead: Non, le procureur de la Reine exerce un effet préventif car 
Va ®-eils craignent que s’ils agissent d’une façon stupide, le procureur de la Reine 

Sevir contre eux.
jjjj ,^e coprésident (sénateur Roebuck): Ici, lorsqu’une infraction se produit, le 

!stre de la Justice en est saisi.
Vr,,,i^esdames en messieurs, avons-nous approfondi la situation selon vos désirs?
e°Pr eZ~V°US que nous levions la séance? Si oui, j’aimerais, de même que le 
s^^ent, exprimer notre appréciation du mémoire qui nous a été présenté, du 
aU; avec lequel il a été rédigé et de l’habileté avec laquelle on l’a présenté 
ajA]Urd’hui. Il nous a fourni beaucoup de renseignements au sujet de la loi 

aise> renseignements qui intéressent grandement le problème dont nous 
mtftes saisis.

gej^^jrsieur Whitehead, j’aimerais à vous exprimer l’appréciation de tous les 
Presents ici des renseignements que vous nous avez communiqués. Merci.

White™ad: Je vous en sais gré, monsieur le président, et je désire vous 
rcier vous, ainsi que les membres du comité, d’avoir bien voulu m’entendre.

(La séance est levée.)
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APPENDICE «11»

Mémoire présenté au comité mixte spécial du divorce du 
Sénat et de la Chambre des communes

par

G.R.B. Whitehead, B.A. (Oxon.)
du barreau d’Angleterre (1921) et du barreau de Québec (1944)

Adresse: 1230 avenue McGregor, Montréal 25.
J’ai été appelé au barreau d’Angleterre en 1921 et j’ai pratiqué à Lon<JreS 

jusqu’en 1935 dans la division de la Chancellerie de la Haute Cour de Justic? 
où je m’occupais de questions d’équité. A partir de 1927, j’ai commencé a 
occuper dans des causes de divorce car, à cette époque, les causes de divo*^ 
avaient tellement augmenté que les membres du barreau régulier pratiqué 
devant la cour de divorce, lesquels comprenaient un petit groupe de spéci3 
listes, étaient complètement débordés, et les procureurs ont commencé à confj6 
des causes aux membres du barreau qui pratiquaient généralement devant,e 
autres divisions de la Cour. A cette fin, j’ai appris la pratique que \°l 
suivait alors dans les causes de divorce, et j’ai pu me rendre compte, personnel 
ment, des problèmes avec lesquels les membres du barreau pratiquant deva 
la cour de divorce étaient aux prises. Les alinéas 1 à 8, inclusivement, ainsi <3 
1 alinea 15 du mémoire se fondent sur mon expérience et mes connaissant 
personnelles. Les alinéas 9 à 14, inclusivement, se fondent en partie sur les c<* 
naissances acquises grâce à la lecture régulière des recueils de jurisp/* 
dence au fur et a mesure de leur publication et, en partie, sur les ent^ 
tiens que j ai eus_ en rendant visite en Angleterre à un ami de toujours, ; 
est decede dernièrement, et qui, après la guerre de 1939-1945, a reflj 
pendant dix ans les fonctions de commissaire au divorce à Londres et d, „ 
les villes de province en Angleterre; il accomplissait les fonctions d e 
juge de la Haute Cour en entendait exclusivement des causes de div°rc 
dont la plupart étaient contestées.

L Avant 18®7’ aucun tribunal d’Angleterre n’avait le pouvoir d’accorder * 
rJrZltr Z™Cul° niatnmonu (permettant à l’un ou l’autre des époux de 
dSI X1Van de+ SOn conjoint). Les cours ecclésiastiques de I’t/t

etaient autorisées a rendre des décrets (1) d’annulation (P°de 
bi£?amipl C,e9°u,C0^.san^ulmte> ou parce que le prétendu mariage était entac ^ 
ciaire nui n’ +G.' lvarce “ mensa et thoro (appelé maintenant séparation J $ 
conioînt) f 1S&1. f1 }■ un 1 autre des époux à se remarier du vivant de ,,
enant à l’énmit restlt1utl0n des droits conjugaux, c’est-à-dire un décret en! ^ 
cohabitation ewawi3 .?pouse qui avait déserté son conjoint de reprend1 
Que alléguait G ?dence Perpétuel dans le cas d’imposture lorsque Qul
^vorce fnL , per+slstance et à tort qu'il y avait eu mariage avec un autre> 
du Parlement11 ri ^ .rîm0Tm nf Pouvait être obtenu que grâce à une loi P1 de 
l’épouse si tant e J uS °ls etaient rarement adoptées sur les instance
loi il lui fallait v hU a 65 ^ fussent- Si l’époux réclamait l’adoption d’une
Idultiel devam > P°ursuivreP°ur «conversation criminelle» (c’esM>*>
commis l’adultère m civils l’homme avec lequel son épouse $
d’adultère d i ° dans cette action était tenu pour preuve conc ^ js
leslémo* Parlement tétait pas tenu d’entendre encore rf V 
les S Sévis de e Ç°n-de Pr°céder accaParait le temps du Parlement je 
riche et une a i 65 Proccdures, on se plaignait qu’il y avait une loi P ,0ptt
la Matrimn J Î r P°Ur ^ pauvre" Par conséquent, en 1857 le Parlement a 1 

Matrimonial Causes Act de cette année-là, dont les dispositions princJp
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Surent à l’Appendice 3 du procès-verbal de votre comité du 28 juin 1966. Cette 
01 a institué, pour la première fois, un tribunal de divorce civil et lui a transféré 
a Juridiction matrimoniale des tribunaux ecclésiastiques. Elle a aussi autorisé le 

Nouveau tribunal à accorder le divorce a vinculo matrimonii à un mari dont la 
ernme avait commis l’adultère ou à une femme dont le mari s’était rendu 

c°upable de sodomie, de bestialité, de viol, d’adultère incestueux ou de bigamie 
ac°ompagnée d’adultère, ou qui avait commis l’adultère et s’était rendu coupable 

cruauté ou de désertion sans excuse raisonnable pendant deux ans ou plus. 
Quelques années plus tard, lors de la réorganisation des tribunaux d’Angleterre, 

cour de divorce est devenue (et est encore) partie de la division de l’amirauté, 
testaments et successions et du divorce de la Haute Cour de Justice. Aucun 

re changement important n’a été apporté jusqu’après la guerre de 1914-1918.
2- A la fin de la guerre de 1914-1918, les femmes ont obtenu le vote

Parlem,
°- une 
Uïent 
suite

entaire en Angleterre et, peu après, la loi a été modifiée afin de permettre 
épouse de divorcer d’avec son mari moyennant preuve d’adultère seule- 
sans être tenue de prouver la cruauté ou la désertion également. Par la

iq, aucun changement important n’a eu lieu jusqu’aux réformes de fond de 
Précitées.

. 3;Par conséquent, la loi anglaise immédiatement avant les réformes de 1937 
prj ,a Peu près semblable à celle en vigueur au Canada de nos jours. Les 

ClPales différences étaient les suivantes:
*(a) En Angleterre, une épouse ne pouvait divorcer d’avec son époux pour 
Éco cruauté seulement, mais dans une province canadienne (la Nouvelle- 

SSe), il lui est loisible de le faire.
prQv^) En Angleterre, un arrêt de divorce était, au début, un jugement 
**°ire ne portant pas dissolution du mariage. Le pétitionnaire pouvait de- 
aUjç -er Un jugement irrévocable portant dissolution du mariage et permettant 

ePoux de se remarier six mois après la prononciation du jugement provi- 
ruais ni l’un ni l’autre des époux n’était tenu. A l’occasion, un pétition
nais ni l’un ni l’autre des époux n’à était tenu. A l’occasion, un pétition- 
s abstenait de demander un jugement irrévocable, vraisemblablement afin 

,ser un règlement financier. Le défendeur ne pouvait pas alors demander 
lors Jugement provisoire soit rendu irrévocable; mais cela a été modifié depuis 
(c; et>, maintenant, en vertu de l’article 7 (2) de la Matrimonial Causes Act 
tpeiltPres désignée «la loi de 1965»), la partie à l’encontre de laquelle le juge- 
p9rtj Provisoire a été rendu peut demander qu’il soit rendu irrévocable si l’autre 
6ev 6 n’a Pas présenté une telle demande dans les trois mois après qu’elle y est 

Uue admissible.
^hér^ Procureur du Roi, fonctionnaire placé sous les ordres du procureur 
9Utor'tP°uvait intervenir dans toute cause où l’on croyait souhaitable qu’une 

..I Publique présente un plaidoyer. (A l’origine, un procureur (proctor)

s°ire 
soire' 
baire

eç /. un avocat qui accomplissait les mêmes fonctions auprès des tribunaux 
avn,-iastiques qu’un attorney auprès des tribunaux de droit commun, ou un 
de°Ue auprès de la cour de chancellerie.) Un juge pouvait (et il le peut encore) 
souder l’aide d’un avocat au nom du procureur du Roi dans toute cause ou il 
u UPSonnait qu’il y avait collusion, ou dans une cause non contestée qui soulevait 
t>arr°UVeau Point de droit que le juge désirait entendre débattre par les deux <CeS" Il était loisible à la partie perdante ou à toute autre personne de 
Coh! nder au procureur du Roi d’intervenir pour le motif qu il y avait eu 
to-?’?" P»» tout autre motif, parce que tous les farts „ ava.ent pas ete
ava;!n,tes au tribunal; bien entendu, le procureur du Roi décidait lui-meme s il y 
AjJ )leu d’agréer une telle, demande. Cette règle est toujours en vigueur en 
^ gleterre; ü s-agit maintenant de l’article 6 de la loi de 1965. Bien qu il n y ait 

de Procureur de la Reine au Canada, le procureur general de Quebec, a
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l’époque de feu M. Duplessis, était autorisé à intervenir dans les cas d’annulation 
où l’on soupçonnait qu’il y avait eu collusion.

La loi concernant la connivence, la conduite provoquant l’adultère, le pardon 
et la collusion était à peu près la même en Angleterre en 1937 qu’elle est 
maintenant au Canada. Il y a connivence lorsque le requérant avait, pour des 
motifs reprehensibles, 1 intention de favoriser ou d’encourager le demandeur à 
commettre ou à répéter l’adultère. C’est un empêchement absolu au divorce. Il y 
a conduite provoquant (l’adultère) lorsque, de l’avis du tribunal, le requérant 
s est rendu volontairement coupable de négligence ou d’inconduite au point de 
provoque! 1 adultère du défendeur. Il s’agit d’un empêchement discrétionnair6 
au divorce, la décision étant laissée au juge. On entend par «pardon» le pardon 
conditionnel de toutes les offenses connues du conjoint lésé ou auxquelles ee 
dernier ajoute foi, de façon à rétablir entre les conjoints le statu quo ante. Il y a 
«collusion» lorsqu il y a intelligence ou entente expresses ou implicites entre leS 
parties afin de présenter une pétition de divorce ou pour en obtenir l’examen- 
Autrefois, il s agissait d un empêchement absolu au divorce en Angleterre, mai5’ 
depuis 1963, ce n’est qu’un empêchement discrétionnaire (voir l’alinéa 13 ci-de5' 
sous). Il y a eu une modification de la loi anglaise en ce qui concerne le pardon 
(voir alinea 12 ci-dessous).

4. L expérience des tribunaux anglais entre les deux guerres a révélé certa1 
nés faiblesses de la loi sur le divorce qui était alors en vigueur. La princip3 e 
difficulté découlait, de loin, des divorces non contestés pour adultère du mari.

.. ^3 modification apportée à la loi et qui a permis ce nouvel état de choses 3 
coïncide avec la rupture d’une foule de mariages qui avaient été contractés à 1» 
hate durant la guerre et avec la dépravation générale des mœurs qui s’& 
d abord fait sentir au cours de la guerre de 1914-1918 et qui a continué aprf 
Puisqu on ne pouvait invoquer ni la désertion ni la cruauté pour obtenir un d ' 
vorce, bien des gens qui avaient vu leur mariage se briser par suite de déserti 

etaient.tentes de forger des preuves d’adultères, ce qui leur aur3 
pe mis d obtenir le divorce. Parmi les gens huppés et chez la classe moyenne, 
en était venu au point ou le mari devait, à la demande de sa femme, lorsque 3 
tète et niUtre lus vivre ensemble, lui fournir les preuves de son adu
rffé et U aPe™e re °btenir Un div0rce contre lui- Ce serait contraire à la 
Zrtnte e,,! i mene:cr0yalt-°n- 9U(' d= refuser. Il était devenu mon**1

q e mari écrivit a sa femme quelque chose comme ceci:
«Chere.. .,

cfpffît'tu orois compiendie que tu désires ta liberté. Je t’envoie une fac«veniuo va nuerte. ue t envoie Ullt:
, ou d’autre chose du même genre. Les avocats de la femme me^ . 
iquête à l’hôtel d’où provenait la facture. Au nrocès. le prépose

dd>*
la

d’hôtel
alors enquête à l’hôtel d’où provenait la facture. Au" procès,le préposé . 
consigne de 1 hotel présentait le registre de l’hôtel, dans lequel on pouvait J» 
que e mari avait occupé une chambre en compagnie d’une autre femme et Ùu ja 
avaient signe le registre comme s’ils avaient été mari et femme. Ensuite- 
femme de chambre déclarait que, quand elle leur a monté le thé au petit if 
elle les a trouves ensemble dans le lit, ou l’un dans le lit et l’autre à derni-v6* 
On acceptait ces revelations comme preuve suffisante d’adultère. On se deh> 
dait, de temps a autre, s’il y avait eu adultère ou non. Il semble cei"t‘ 
toutefois, que 1 adultéré avait habituellement eu lieu; autrement, la femme % 
le mari avait emmenee a l’hôtel aurait pu le soumettre à un chantage etl„, 
menaçant de dévoiler la vérité au procureur du roi et de faire annuler l’° „0éi 
nance de divorce avant qu’elle n’ait sorti tout son effet. A un moment d°° JÉ 
d aucuns posèrent timidement la question à savoir si l’adultère commis d3f10i
r U !q ,e ^eivn ^ase à un divorce en était vraiment un au sens de \i 
Cependant, dans le cas Woolf v. Woolf L.R. 1931, p. 134, l’un des juges d É
lSHnit' aPjC-l ne fut contredit par aucun de ses collègues, statuiL 
1 adultéré doit etre considéré comme justifiant le divorce, quels qu’en aie*1
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ks motifs. C’est pourquoi les générations suivantes, celles qui ont grandi pendant 
guerre de 1914-1918 et après, en sont vite venues à la conclusion qu’aucune 

véritable malédiction ne pesait sur quiconque avait «donné» à sa femme un 
"divorce d’hôtel», bien que l’adultère comtois par la femme continuât d’attirer la 
disgrâce.

., 5. Bien des avocats qui plaidaient les causes de divorce doutaient fort de la
égalité des divorces d’hôtel. On avait si souvent recours à certains hôtels du 

centre de Londres à cette fin qu’après être arrivé à la cour et s’être informé si tel 
emoin était présent, on s’apercevait qu’il était engagé ailleurs où il fournissait 

Jj16 Preuve semblable dans une autre cause devant un autre juge. Il ne restait 
P ns qu’à espérer que l’autre procès se terminerait avant qu’on ait besoin des 
^moins en question pour son propre procès. De plus, certains garçons de service 
e c,ertaines filles de chambre avaient si souvent à fournir la même preuve qu’on 

était venu à douter s’ils étaient vraiment sûrs que la femme qu’ils avaient vue 
ns le fit seulement une fois plusieurs mois auparavant n’était pas la requérante 
ds voyaient pour la première fois ce jour-là en cour. Je me souviens que l’un 

tpS avocats réguliers de la Cour m’a dit (après qu’il se soit servi des mêmes 
oins, d’hôtel lç même jour pour trois causes différentes) que si lui et sa 

Sp1*1?16 avaient jamais voulu divorcer, ils auraient pu aller passer une nuit en- 
çjjnble à cet hôtel-là et il y aurait eu un témoin, à l’instruction du procès trois 
lVtUatre mcas P*115 tard, pour juger allègrement que la femme qu’il avait vue à 
r avec lui n’était pas la demanderesse (sa femme). Les juges ont pu se 
]u are compte évidemment, autant que quiconque, de ce qui se passait. Lord 
ju riVale, président de l’Amirauté, division des Successions et des Divorces, 
d>. 6 ,^e grande expérience et respecté de tous, a essayé durant un certain temps 
l>L„®lster pour qu’on donnât au tribunal le nom de la femme qui avait été à 
bien*21 avec mari, afin de permettre probablement au procureur du roi de 

er Ulie enquête s’il le jugeait à propos. Dès 1928, dans la cause Aylward v. 
<!>_ , ard, 44 T.L.R. 456, il refusa de rendre une ordonnance dans une affaire 
toUtl ei"e Dhôtel parce que le fait qu’il y ait eu adultère ne lui suffisait pas, à 
ipe e m°ins pas avec la compagne de l’hôtel. Il se prononça alors très ouverte- 
Une SUr toute l’affaire des adultères d’hôtel. Il devait refuser le divorce dans 
toüt Cause (Woolf v. Woolf, citée plus haut) où le mari, qui désirait le divorce 
dont a.u^ant Que sa femme, avait passé deux nuits à l’hôtel avec une femme 
c01luU.taisait résolument le nom, et Lord Merrivale, soupçonnant la cause d’être 
$>rocu°lre’ n’était pas certain si la femme qu’on avait vue à l’hôtel n’était pas 
nient 6 Parente du mari ou quelqu’un d’autre avec qui il n’aurait vraisemblable- 
t>as s pas commis d’adultère (voir à la page 146 du rapport). La Oour d’appel n’a 
He somtenu k°rd Merrivale et a déclaré que lorsqu’un homme et une femme qui 
°°hcl *3as mari et femme partageaient une chambre d’hôtel, il fallait en tirer les 
^°nv Sl°ns normales. (La même décision fut rendue quelques années plus tard 
-oi,v.e. ''Écosse dans la cause Du“°Ur Durrant v. Durrant (1944) 3 D.L.R. 30, lorsque la
avait , apPel a renversé la décision du juge qui avait présidé au procès, qui 

q soupçonner les partis de collusion et douter qu’il y ait eu adultère.) 
4e t>tjans ^es années trente, M. A. P. Herbert, qui était alors député indépendant 
I'®fQriïiUVerS*t® ^’Oxford et écrivain de renom, voulut à tout prix entraîner des 
SUe c s" ^ écrivit une nouvelle satirique intitulée «Holy Deadlock» dont l’intri- 
SystèmeS1Stait en un divorce d’hôtel imaginaire et où il révélait les abus du 
C°ahute' évidemment quelque peu exagéré, mais pas tellement. Le livre
et apr, Un succès de librairie et rendait public ce qui se passait. Grâce à son livre, 
4 répg . m°ultes consultations avec ses collègues de la Chambre des Communes, 
voter ) a déposer à la Chambre la Matrimonial Causes Act, 1937, et à la faire 
l>on ^ r le Parlement. La nouvelle loi élargissait les causes justifiant l’annula-

mariage ou le divorce, mais interdisait toute demande de divorce au
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cours des trois premières années du mariage, sauf en cas de cruauté exception
nelle aux dépens de la demanderesse ou de dépravité exceptionnelle de la par* 
de l’accusé. Il est significatif que l’une des raisons de la passation de la loi, énon
cée au Préambule, ait été la restauration du respect dû à la loi. En raison do 
mandat de votre Comité, ledit mémoire ne traite que des causes de divorce' 
Celles qui ont été ajoutées dans la loi de 1937 sont:

(a) La désertion sans motif trois ans avant la présentation de la demande de 
divorce;

(b) La cruauté;
( c ) L alienation mentale sans espoir de guérison *
(d) La mort présumée du conjoint. A strictement parler ce n’est pas là une 

cause de divorce, mais plutôt de dissolution de mariage.
7. La désertion n’est pas définie dans la loi. Elle a été décrite comme étant 

non pas tant l’abandon d’un lieu que comme l’abandon d’un état de choses. La 
Comnussmn royale (britannique) sur le mariage et le divorce (Cmd. 96?8’

M.S.O. Londres, 1956) a proposé la définition suivante, qui en vaut bieP 
d autres:

«La séparation des époux contre la volonté de l’un des conjoints, l’autI\ 
conjoint ayant 1 intention sans motif valable de mettre fin en permanence à leur 
vie conjugale.»

L accusé peut se défendre en avançant qu’il avait une raison valable de 
aller, ce que la loi ne reconnaîtra pas nécessairement comme étant de la cruau^ 
démeuré1 p soutenlr> dans certains cas, que le déserteur est celui Qui
nn^Wimia foyer conjugal parce qu’il aurait délibérément chassé l’autre- ^ 
femme a,,-,-/1 T - LR: 1949, p- 174> constitue peut-être la plus typique-
insist'd! Onntt ^ °, °i ro,u^ee coupable de désertion constructive parce du e 
d-ins li mnis 1G t V0l,0Ijlte de son marl) à entretenir un grand nombre de ct> 
Maintenant h’a’ 6- e e aurait dit à son mari qu’elle lui préférait les cha 
on midn! J’ d P a.,rtlcle 1 (2) de la Loi de 1965, toute période de trois j* 
réconcilier !p°U1S aquelle les parties ont repris vie ensemble en vue de
por°x,itd?i““»pa! une interrupti<m * <* *** * ms rw

exDlidtéeamMU»Xl=S!l .d'?bord séparés d'un mutuel accord, sans en«®‘‘ 
mettre un termt à de leur séparation, l’un ou l’autre peut en tout tej^
considéré à narti ^ CUr entente de vivre séparément et l’autre conjoint 5 -s 
ans compterai moment-là comme ayant déserté, et la période de 1
consacrée n-r,m ir 6 =®moment-là- Il en est autrement si la séparation a $ 
respectées T e ™ aCte.val,lde de séparation, dont les modalités ont toujours 
conÜ r f déserteur peut se repentir et offrir de reprendre 1* j* 
conjugate au cours de la période de trois ans. Si aux yeux du tribune- 
repentir est sincere, il constitue une bonne défense
une foule3dp1 une cause de divorce qui, dans la pratique, peut
mentale. Même en Anal1 4nbunal 53151 de la demande. Cela comprend la cru ^ 
tolérable et de l’intnié erre’ pays relatlvement homogène, la concept^1 ^ 
société. Avant 1987 af3 ° va^le Passablement selon les différentes couches v 
lieu qu’à une sémr’ r la cruauté seule, sans l’adultère, ne pouvait d° ^
preuves dTcrante en1!11 l6gale’ lafemme savait que, si elle ne possédait qUeJü 
était peu probable n,‘® son mari, elle lui demeurerait liée par le mariage- ^ 
violentât n i v a qU 6 6 enlamal des poursuites à moins que son mari fC
affaire par en f SeS1!°rces ou’ du m°ms, qu’elle le crût. C’est une toute * e

aire, par contre, si elle peut espérer obtenir le divorce qui la laissera 1 ,
raï faïe ^ *“* 1°^’ et PeUt'être a-t-elle en vue l’hoiLie dont elle *fce 

faire son prochain mari. Il peut y avoir alors un élément semblable
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^u’°n appelle «compensationite» dans les causes où il y a accidents de personnes. 
Ji‘n Angleterre, dans les cas de cruauté, on doit démontrer le tort qui a été fait à 
a ssnté par le comportement de l’accusé, ou le tort que l’on craint de subir d’un 
e’ comportement. Cependant, et c’est ordinairement le cas, lorsque le tort ne 

revêt que la forme d’un certain état nerveux qui rend évidemment la vie difficile 
u requérant, on peut souvent se demander si l’état nerveux du requérant résulte 
e ^a conduite de l’accusé ou si ce n’est pas le comportement de l’accusé qui 
revient de l’état nerveux du requérant. Dans certaines causes, et en particulier 

^ ns les procès de défense où chaque partie demande le divorce, ils peuvent tirer 
u fond de leur mémoire une kyrielle de souvenirs malheureux qui, espèrent-ils, 

sar°nt un effet cumulatif, à partir du jour où le mari a oublié l’anniversaire de 
Pat emme 0U de celur où elle a pris un coup de trop à un coquetel offert par le 
t , r°n de son mari, et entasser ainsi une foule de détails sans grande importance, 
p . ernÇnt qu’à la fin de la journée, même le juge le plus chevronné aurait de la 

® décider s’il s’agit de cruauté, ce qui justifierait le divorce, ou s’il s’agit 
ju, Moment d’incompatibilité, ce qui ne peut servir de base à aucun allègement. 
Vjs ?u’a ces dernières années, c’était une chose établie que la cruauté devait avoir 
c' a blesser l’autre conjoint ou les enfants issus du mariage. Par contre, dans la 
LffSe ^Mlins v- Gollins L.R. 1964 A.C. 644, et dans celle de Williams v. Williams 
se J, *?64 A.C. 698, la Chambre des Lords soutint que si le comportement dont on 
la p aiënait était grave et que si l’on démontrait le tort fait ou pouvant être fait à 
intpanté du requérant, il n’était point besoin de démontrer qu’il y avait eu 
dien °n de blesser ou que l’accusé avait un esprit coupable. La loi cana
ls ne v*sant la crauté comme base de séparation légale aborde la question sous 

autre angle. Dans le Québec, les articles 189 et 190 du Cote Civil ne
CQj^'dcrent pas comme élément de cruauté le tort à la santé, celui qui a été fait 
Sa Z06 celui que l’on craint; et il en est de même des lois pertinentes de la 

Mchewan et de l’Alberta.
terr^' ka faiblesse d’esprit incurable a été décrétée cause de divorce en Angle- 
Cont6 dans la Loi 1937, si la personne malade a été sous soins et traitement 

Uels durant une période d’au moins cinq ans précédant immédiatement la 
ahs tat*on de la demande de divorce. On ne considère pas la période de cinq 
^hôn'0rrLrne ayan*- été interrompue si l’on relâche légalement le malade de 
Snr j M pour le mettre à l’essai. En vertu d’une modification apportée à la Loi 
$>ar p divorce (aliénation mentale et désertion) de 1958 (maintenant remplacée 
hi6rit. arficle 1 (3) de la Loi de 1965), toute interruption de soins et de traite- 
d’étahvUrant j°urs ou moins n’entre pas en ligne de compte lorsqu’il s’agit 

lr ^a continuité d’une telle période.
d'ssoi mort présumée de l’autre conjoint a été ajoutée comme cause de
14 du mariage dans la Loi de 1937 (maintenant remplacée par l’article
<5ue p a b-oi de 1965). Il faut présenter une demande à la Cour, faire présumer 
Pr6Uvaub-e conjoint est décédé et faire dissoudre le mariage. A défaut d’autre 

6 du décès, si sept années ou plus se sont écoulées au cours desquelles 
der^^ujoint a été continuellement absent de la maison du requérant et si ce 
cela J1 a aucune raison de croire que l’autre conjoint a vécu durant ce temps, 
Sehc6 V1* comme preuve qu’il y a eu décès jusqu’à preuve du contraire. L’ab- 

e b un des conjoints en vertu d’une entente de séparation n’empêche pas 
*a hiaj entati°n d’une telle demande, bien que l’absence prolongée du conjoint de 
*?r°Uve n reffuérant, là où les parties se sont engagées à vivre séparément, ne 
®tap6s Pas ffrand-chose. Les tribunaux ont établi des règles qui indiquent les 
c°Ur doit suivre le requérant pour retrouver la personne manquante. En
diVoj. Première instance, le jugement est provisoire, comme dans les causes de

et S1> après que le jugement provisoire ait été rendu mais avant qu’il
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n’ait été déclaré absolu, l’autre partie est retrouvée vive, il est possible al°rs 
d’intervenir et le jugement est cassé.

11. Lun des points essentiels des réformes de 1937 portait qu’on ne p°u' 
vait entamer aucune poursuite en divorce au cours des trois premières années de 
mariage, à moins de cas spéciaux. Le but de cet ajout résidait dans le fait que L 
possibilité d’obtenir le divorce pour un seul acte d’adultère, croyait-on, de la Par‘ 
du mari, encourageait les jeunes bien souvent à faire peu d’efforts pour surm01^ 
tei les difficultés d adaptation qui sont inhérentes aux premiers temps de v*e 
conjugale et les incitait même, dans certains cas, à se lancer dans le mariage sans 
trop y penser en se disant qu’ils pourront toujours en sortir s’ils sont U1® 
assortis. Cette règle a connu un certain relâchement durant la guerre de 1939' 

, mais ce ne fut que temporaire. La permission nécessaire à la présenta^0 
d une demande dans les cas de cruauté exceptionnelle à l’endroit du requérant o 
de depravite exceptionnelle de la part de l’accusé relève du juge. L’audition 
ces causes a lieu en référé, c’est-à-dire à huis clos, et non séance tenante, de tel 
sorte quon ne nous a laissé aucune jurisprudence à cet égard, qui nous eu 
indique exactement ce que l’on entendait par cruauté exceptionnelle ou V* 
depravite exceptionnelle. Mais ces demandes ne sont pas fréquentes et beaucoup 
sont rejetees.

12. La loi britannique sur la tolération a été modifiée dans la Matrimo 
Causes Act, 1963 (maintenant remplacée par l’article 42 (2) et (3) de la Loi ° 
1965), qui énonçait que 1 adultère ou la cruauté ne devaient pas être considc® ^ 
comme ayant été tolérés simplement parce que les deux parties ont continu® 
vivre ensemble ou ont repris vie commune dans le but de se réconcilier pour u 
période ne dépassant pas trois mois. La même Loi décrétait qu’on ne PouVn6 
invoquer un adultère qu on avait d’abord toléré. Aux termes de l’ancieP 
législation, ayant 1963, un conjoint pardonnait l’adultère de l’autre conjoint a ,.j 
condition qu il ne commette pas d’autres délits conjugaux et, le cas échéant, 9 , 
s agisse la deuxième fois de cruauté, de désertion ou de nouvel adultère> 
pouvait déterrer la cause qui avait donné lieu à la première plainte.

13. La loi britannique sur la collusion a été modifiée par la Loi de l9l 
(maintenant remplacée par l’article 5 (2) de la Loi de 1965) qui contient f 
disposition en vertu de laquelle à la suite d’une accusation faite soit avant® 
apres la presentation de la demande de divorce, le tribunal pouvait étudier 
entente ou toute intelligence conclue ou proposée entre les parties et pouvait Jg

!?Posf r, comme bon lui semblait. Le changement avait pour but 
difficulté en face de laquelle se trouvaient continuellement les avocats lors9u,e5 
avaient a decider ou tirer un trait entre l’accord véritable destiné à protège®. ^ 
enfants issus du mariage ou à subvenir aux besoins de la famille pour la dV 
des procedures de divorce, d’une part, et la collusion d’autre part. Et si le Ke\ 
nal d°nne+ agrément a l’entente ou à l’accord proposé, telle entente o»; 5 
accord est libéré de tout soupçon de collusion. Dans le cas contraire, les f L 
peuvent le modifier,_ 1 abandonner ou en conclure un autre. Cette modifie^ v, 
S RVOi1QRsP^0oe«de^eS-b0nSrésultats en Angleterre. Dans la cause ^ rf

y- — -y— ue collusion. Dans le cas contraire, ie» v-
peuvent le modifier,, 1 abandonner ou en conclure un autre. Cette modifie
NashL RV0196a5Pn09fiefide treS b°ns résultats en Angleterre. Dans la cause N* 
all nfv £ , ’ un Juge ®1U1 avait entendu en référé un bon nombre^
j. j- ° ,cman es es ajourna afin de rendre son verdict séance tenante 5e=

~ rnipc^Utdrendlt son jugement en public afin qu’on puisse publié 
paroles) et dit en substance: ^
établl««pnt^n^f n^G €at collusoire lorsque ses modalités, implicites ou eXpl|®
charoent?!1 faÇOn la cause doit être instruite. Une étude des causes qa jet 
harpente la jurisprudence en matière de collusion révèle qu’il s’agit d’un Pr *

de grande envergure: non seulement y trouve-t-on des marchés très imm° V 
mme le fait d acheter des fausses preuves ou une défense que l’on je 

onne, ou d entraîner par briberie une femme récalcitrante à faire une dd®1
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6ri *u| faisant des offres alléchantes à la suite de l’ordonnance absolue, mais aussi 
plains marchés inoffensifs sur le plan moral, comme la conclusion d’arrange- 

ents raisonnables pour l’entretien de la famille et qui comprenait une clause 
ar ^’instruction du procès. La collusion n’est plus un empêchement absolutif à la 

^Paration. La collusion seule, sans infraction réelle, n’interdit plus au tribunal 
omettre l’ordonnance, mais la collusion accompagnée d’une infraction réelle

demi
doit eure susceptible d’opposition, et, aussi longtemps qu’elle entache le procès, 

être considérée par le tribunal comme un empêchement effectif à la
SeParation.»

trib Ensuite, après avoir décrit assez longuement les critères dont se sert le
ounal pour agréer ou rejeter de telles ententes et avoir traité de chacune des 
applications séparément, le juge conclut ainsi: 

q "E appert de ce qui précède que, depuis la passation de la Matrimonial 
p Ses Act, 1963, il ne convient plus de considérer toute collusion comme 
de ?lc*euse ni tous ceux qui négocient des marchés collusoires comme brandons 

discorde. Tout marché collusoire qui, dans l’acception ordinaire du terme, est 
(jQ honnête demeure en délit légal et moral, par exemple, l’obtention d’une or- 
p . nance sous fausses représentations ou par des pressions indues au moyen de 
proS'^e~vin ou de menaces faites au conjoint dans le but de lui faire intenter le 
qujCe® °u de lui faire abandonner la défense. Par contre, un marché collusoire, 
p9g n est que le résultat d’une entente honnête passée entre les parties, qui n’a 
sUn ^°Ur Eut de tromper le tribunal soit en présentant de fausses preuves ou en 
Uti Violant ou en retirant un témoin important à la défense et qui s’incorpore à 
l6u *c°rd destiné à mettre les parties dans un contexte raisonnable à la suite de 
les aCltion> constitue une affaire tout à fait honorable. Rien ne s’oppose à ce que 
exeats et les procureurs négocient un tel marché: leur devoir consiste, ici 
de j ® ailleurs, à appliquer leur art qu’ils exercent honnêtement à s’acquitter 
de ,a ^che qu’on leur a confiée. S’ils agissent ainsi et s’ils présentent le résultat 
haltfUr travail devant le tribunal en toute franchise, ils se seront montrés à la 
aproeur de la vénérable tradition de leur profession dans un monde en devenir et 
pubr '' accompli leur devoir envers leurs clients, le tribunal et le public, ce 
Par rï°nt le plus grand souci est de ne pas voir l’institution du mariage minée 

n Marché malhonnête et honteux de sa dissolution. »
dep Un autre changement à la loi britannique sur le divorce a été effectué 
adrnj à savoir que maintenant le témoignage du mari ou de la femme est
de rJiS1k*e’ dans toute procédure, comme preuve qu’il y a eu ou qu’il n’y a pas eu 
SUCU ati°ns conjugales entre eux au cours d’une certaine période, mais dans 
Cette e,Procédure ne peut-on forcer le mari ou la femme à témoigner à ce sujet.

reSk fait maintenant partie de l’article 43 (1) de la Loi de 1965. Une telle 
sip,. e’ fournie par l’un ou l’autre des conjoints, avait été exclue durant plu
Uusseii v.PS ,années, à la suite d’une décision de la Chambre des Lords dans la cause 

• Russell L. R. 1924 A. C. 687.
15.9 Van ta mém°ire a été présenté dans l’espoir que votre Comité pourra tirer

la comparaison de la loi d’Angleterre, avant et après 1937, et de la 
Ms ^ e l°i du Canada. Il n’y a peut-être qu’une suggestion que je me hasarde- 
câerpe ?rrnuler: votre Comité pourrait peut-être recommander un certain relâ- 

Ee ses règlements à l’égard de la collusion dans les causes de divorce, 
rernnia„.e ^ans le même sens que l’a fait la loi anglaise de 1963 (maintenant
13
con:

»lac,
ci'haut.

Vq; stitut 
’fce

ee Par l’article 5(2) de la Loi de 1965), comme il a été décrit à l’alinéa 
Le Québec et Terre-Neuve pourraient se heurter à des difficultés

tonnelles, mais dans les provinces qui possèdent des tribunaux de di-~ J UUX^O J-V-.U JK/J. V/ » J.KWU £* — —   ------------ ---------------------- ------ -----

Uife a chose aidera considérablement les avocats et leurs clients qui doivent 
S Rangements imprévus rendus nécessaires par la procédure de divorce. 

eal- octobre 1966.
24812—3
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APPENDICE «12»

mcuiuue présenté au 
Comité mixte spécial du Sénat et 

de la Chambre des communes 
chargé d’enquête sur le divorce

par
La Fédération canadienne des femmes diplômées d’universite 

29 Edgedale Rd., St. Catharines, Ont.

SOMMAIRE DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
1. Les lois devraient refléter le sens collectif de la justice qui concen^

société à laquelle elles s’appliquent. Dans la situation actuelle, les lois co^co-r lei 
le divorce, ayant été édictées dans la plupart des provinces en 1857 (A ^ 
Procès-verbaux de la première séance du Comité mixte, en page 1 ' 
évidemment démodées puisque la pensée religieuse et les normes de la m j à 
concernant le domaine sexuel sont très différentes de ce qu’elles c a 
l’époque de l’Angleterre victorienne. ^

2. Des modifications incluant comme motifs de divorce, les motifs adop^^j 
Angleterre en 1937, sembleraient acceptables, d’une façon générale, par
les organisations et par plusieurs secteurs de la société. ^

3. Ces modifications représentent un minimum. D’autres motifs de 
sont actuellement proposés et semblent justifier que le Comité mixte les étu

4. La réforme des lois connexes au divorce, comme le domicile.
aussi être étudiée, surtout en tenant compte du fait de reconnaître léga 
l’égalité totale de l’homme et de la femme. ^5

1. La Fédération canadienne des femmes diplômées d’université comp Ie
de 11,000 membres, dont tous sont diplômés d’universités accréditées à tra e5t
monde et qui maintenant résident au Canada. Le Siège social de la Fédéra J ^ J.
situé à 29 Edgedale Road, St. Catharines, Ontario. La présidente est M _
Sabia, et la secrétaire-exécutive est Mm" R.T. Shannon. La Fédération est °® <je
sée sur une base locale, provinciale et nationale avec des clubs et des mernD 
l’exécutif dans toutes les provinces. ,g5

2. Les buts et la nature de la Fédération canadienne des femmes dip _^i-' 
d’université sont exposés à l’article 2, Objet, de notre constitution. Cette 
tution est en voie de revision mais les buts et la nature du groupement ne '■
pas modifiés. Notre but est d’aider à développer un profond concept des ^ gU1 
éducationnelles; de faire naître et de maintenir un intérêt averti eI\, aas ^ 
concerne les affaires publiques; d’encourager une participation active « ^ 
telles affaires de la part de femmes qualifiées; de fournir la chance à un^ iopl»e* 
efficace; de protéger et d’améliorer le statut économique, légal et ProfcToratioP 
des femmes canadiennes; enfin de faciliter la compréhension et la colla 
entre les femmes diplômées d’université, à l’échelle nationale et inte£^r^°i 
sans égard à la race, la religion ou aux opinions politiques. La F ajl ^ 
canadienne des femmes diplômées d’université participe activement au tr 
la Fédération Internationale des femmes diplômées d’université. ajji'

3. La Fédération canadienne des femmes diplômées d’université eS}.£.ejflefl 
sée de telle façon que tout sujet de discussion à nos réunions, particu 1
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U niveau régional, provincial ou national, a déjà été soigneusement étudié et 
cuté au niveau local par tous les membres. Au niveau national, nous avons 
u* comités permanents et neuf comités spéciaux. Un de nos comités perma- 
ms étudie le statut de la femme et un de nos comités spéciaux étudie les 
sures législatives qui concernent la femme. La réunion générale de tous nos 

deern^res a üeu à tous les trois ans dans différentes parties du Canada. La 
Y rrUere a été tenue à Winnipeg en août 1964 et la prochaine se tiendra à 
catlc,°Uver en 1967. Chaque année entre les réunions plénières (appelées les 

erences trisannuelles) sont tenues des réunions du Conseil, qui comprend les 
strrn°res de l’exécutif et des délégués de tous les autres clubs membres. La 

Çture de l’organisation assure que les résolutions présentées à l’assemblée 
ta leye ont été étudiées par beaucoup de gens pendant une période de temps de 
, ?°n à ce qu’il en résulte une discussion bien fondée et un vote en connaissance

Qe cause.

§£ Les procès-verbaux des deux premières séances du Comité mixte du 
_ et de la Chambre des communes sur le divorce font allusions à plusieurs 

<3>u .et raisons qui ont incité la Fédération canadienne des femmes diplômées 
div 1Versité à étudier la question des modifications aux lois qui régissent le 
^ En page 119 des Procès-verbaux de la deuxième séance du Comité 
qUe ®.’ le docteur P. M. Ollivier se reporte à une façon nouvelle d’aborder la 
Caj lon du divorce qui a été discutée dans un article de M. Douglas F. Fitch de

dans le Canadian Bar Journal d’avril 1966. Cet article intitulé «A-
dév ?lls, les délits conjugaux comme motifs du divorce», introduit l’idée de la 
oCj •,, Nation du mariage» en des termes qui semblent valables dans notresoei,

^iclèeté d’aujourd’hui. Une idée semblable est mise brièvement de l’avant dans un
M-concernant l’Église catholique et rédigé par June Callwood dans la revue 
sixi.°ari,s du 20 août 1966, en page 34. La référence concerne la «méthode du 
tïient ,e siècle de dissoudre les mariages en les déclarant simplement spirituelle- 
qq’jj ceints ». Ce concept n’est pas nécessairement accepté par tous mais le fait 

S0lt mentionné dans un article «populaire» est assez significatif.
5- Lalncha position de l’Église catholique en ce qui concerne le divorce reste

s’oppose mais cela ne veut pas nécessairement dire que l’Église catholique 
SerpbiSera^ a des modifications aux lois sur le divorce, si ces modifications 
tiohnpnl6nt nècessaires à la société pluraliste dans laquelle nous vivons. Tra di
vorce 6ment’ toutes les églises étaient opposées aux modifications des lois sur le 
$>0sjH mais il existe des signes qui laissent croire qu’elles reconsidèrent leurs
^w ns- ■
^Phseii

Y Les récents changements dans les lois sur le divorce dans l’État de 
°rk n’ont apparamment pas été combattus par les Églises. Cette année, le

réf0l, ' Général de l’Église Unie a voté une recommandation concernant la
h»' Hpo ---------j:_______________„____:------ ---------------- ---------- ------ ----------------A-------------------des lois sur le divorce qui, croyons-nous, sera présentée directement au 
révèle, ", esent p . — — — —-------------i—’ —* —---------------- 7-------------- jc-------------------------------- ------------------------------------------- —

lv~ • comité mixte. Le rapport du Comité de l’Archevêque de Canterbury
üne semblable attitude de tolérance. (Appendice A).

SSi$; 6- Au"»isjes , - c°urs des dernières années, plusieurs organisations et sociétés se sont 
div0rçe Problèmes sociaux et d’éthique qui surgissent des lois actuelles sur le 
^règ L Association du Barreau canadien, qui touche professionnellement de si 

S Ces Problèmes, a voté une recommandation, lors de sa dernière réunion 
s°tis ni 6’ préconise des modifications semblables à celles que nous préconi-1 Cl. après.
'été
l

■ A ia
votée:

conférence trisannuelle de Winnipeg, en 1964, la résolution suivante

conc,ernant la dissolution du 1aissoLuuon au mariage 
'd’e-fr ENDu Que les seuls motifs actuels de divorce au Canada (sauf en Nou-UCo Se) sont l’adultère et le délit grave d’ordre sexuel;

24812—31
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Et attendu que que cette emphase exclusive sur les relations sexueHeS 
dégrade le mariage:

Et attendu que les lois des provinces qui sont régies par le droit comrt111^ 
(common-law) sont, en ce qui concerne le divorce, le English Divorce arl 
Matrimonial Causes Act de 1857 ou d’autres lois semblables, et attentu qu’il n’y 3 
eu aucune extension des motifs de divorce dans les provinces qui sont régies P®1 
le droit commun depuis 1927, alors que les cours ont reçu le pouvoir d’accord6 
un divorce à une femme selon le seul motif d’adultère commis par son mark J 
attendu que la loi anglaise, concernant le divorce, a été modifiée depuis 1937 
façon à étendre les motifs de divorce;

Et attendu que les lois du Canada traitant de la dissolution du mariag6. 
étant devenues périmées et inadéquates pour notre société actuelle, conduise*1 
des abus et conduisent à faire commettre des fraudes et des parjures devant n 
tribunaux;

Et attendu que il est maintenant possible d’obtenir un décret de dissolu^ 
u mariage en tout temps après la célébration du mariage et que les deux paftl ' 

ment essaye ou non de prévenir la rupture de leur mariage;
Il est par conséquent résolu que la Fédération canadienne des fem^5 

diplômées d université demande au gouvernement du Canada:
1. d accorder aux tribunaux des provinces et territoires qui le 

rent, le pouvoir de dissoudre les mariages en vertu des motifs suiv®
tfJLP!lS <?Qo7m°tlfS actuels) ; ceux-ci étant les motifs adoptés en Ang„,e 

. , e maintenus par la Commission anglaise sur le marl
et le divorce en 1951-1955;
(a) désertion sans cause pendant au moins trois ans,
(b) folie, non guérie après cinq années de traitements spécifiques,
(c) cruauté

2. de restreindre la demande de divorce au cours des trois prend6 
années après la célébration du mariage au plaignant qui a souffert 
onereusement à cause des actions du conjoint du défendant qui a l’in 
üon de divorcer. Cette résolution, sous sa forme finale, a été présente6 
le Club des femmes diplômées de l’université de Victoria, C.-B., qu1 a.„ 
d abord apporté le sujet pour discussion à la réunion du Conseil à T° 
en 1963. Plusieurs autres clubs locaux, y compris le Club des 
diplômées de l’université d’Ottawa, ont soumis de semblables donne, 
resolutions mais l’accord a finalement été fait sur la résolution pr6S t0, 
?ar Victoria. Quelques-uns des documents fournis par le Club de ViCt 
a la Federation peuvent être produits, si nécessaire.

8. La présente résolution est très semblable au bill du sénateur A^ 
Roebuck. Elle n’est pas radicale. Nous ne voulons pas que les bons ma*1 
soient dissous mais nous voulons «la rationalisation, non la libéralisation, Ae 
ois qui concernent le mariage» (voir la page 120 des Procès-verbauX 
euxieme seance du Comité mixte). De plus, nous recommandons fortemeI® 

toutes ces reformes soient accompagnées d’un véritable effort de tous leS 
eurs e a société pour assurer que les intérêts de tous les enfants soient c . 

deres d abord avant la dissolution du mariage. (Les lois actuelles semble^ £ 
P.r°^ger le soi-disant«conjoint innocent» plutôt que les intérêts ^

, S’ in^erets comprennent non seulement les besoins économie 
physiques des enfants, mais leur bien-être émotif, y compris le droit f ,

d BVOlr Un Pere °u une mère libre de tout stress émotionnel qui n 6 
IlcLcSSaire.
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^2 Dans les Procès-verbaux de la première séance du Comité mixte, en page 
p ’ -M- E. Russell Hopkins dit: «les lois concernant le divorce au Canada sont, 
^°Dime le Canada lui-même, un genre de mosaïque». C’est intéressant du point 

vue historique mais très frustrant pour une société qui devient de jour en 
jj r Plus hétérogène et plus mobile. La juridiction du divorce est basée sur la 

Vlnce de domicile du mari, ce qui à cause de la mobilité actuelle peut être 
dQUteux en l°i- Nous préconisons fortement une révision des lois concernant le 
tr^cile. Le droit d’une femme mariée à son propre domicile et le fait que les 
su ?naux se voient accorder le pouvoir d’entendre les causes de divorce basées 
tios G ^omicile de l’épouse, feraient disparaître beaucoup de contradictions dans 
étwq^8 ac*-uelles sur le divorce. La question touchant le domicile est encore 
rec 166 ^ar notre Comité permanent sur le statut de la femme et aucune 

^uiandation solide ou détaillée n’a encore été établie.
a 10- «Les normes de moralité d’un autre âge gouvernent encore notre peuple 
S0c°urd’hui.» (Canadian Bar Journal, Vol. 9, n° 4, août 1966, page 272). Une 
d6s | ‘ Qui semble tracassée par une augmentation des problèmes sociaux garde 
Or; 013 qui contribuent grandement à occasionner certains de ces problèmes, 
loi nt0«s notre intérêt humain vers l’élimination de l’anarchronisme dans nos 

sur le divorce.
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ANNEXE A
Conférence catholique canadienne

90, Avenue Parent 
Ottawa 2, Canada. 
Téléphone: 236-9461

Gordon George, s.j.,
Secrétaire général.

Ottawa, le 26 août 1966.
Mn” H. A. Elliott

des ,emmes dipi6mfe -'—sité

Kingston, Ontario.

Madame Elliott,
Je vous remercie de votre demande du 23 août, concernant des présentât!011 

au Comité mixte sur le divorce.
La C.C.C. n a pas encore décidé de présenter un mémoire et, par conséque11 ’ 

je ne peux pas vous dire grand-chose à ce sujet.
La position de 1 Église catholique en ce qui concerne le divorce (avec le 

de se remarier) demeure inchangée. Il ne semble pas y avoir de possibilité 
modifications.
i • 11 n? S ,agit paS’ bien entendu. de la même question que celle qui concerne 1®
lois sur le divorce elles-mêmes. Il ne s’ensuit pas nécessairement qu’à cause de » 
position de 1 Eglise catholique contre le divorce, les évêques du Canada présen 
raien un mémoire qui s opposerait à des modifications aux lois sur le divorce- ^

Je suis peiné de ne pouvoir vous aider plus amplement, mais si j’en 
plus, ce ne serait que pour vous faire bénéficier d’une conjecture hasardeuse-

Votre tout dévoué,

Gordon George, s.j- 
Secrétaire général.

La C.C.C. est l’association des cardinaux, archevêques et évêques cathd 
du Canada.
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ANNEXE B
éditorial du Globe and Mail, Toronto, paru le 2 août 1966)

UNE ATTITUDE PLUS TOLÉRANTE CONCERNANT LA 
RÉFORME SUR LE DIVORCE

a Un rapport de Londres, à l’effet que la Church of England changera peut- 
re son attitude au sujet de la réforme des lois séculaires sur le divorce est 
usidéré comme un signe favorable par ceux qui espèrent voir très bientôt un 
ar-gernent dans les lois canadiennes sur le divorce.

Ce changement dans la pensée anglicane, tel qu’il est exprimé dans une 
de préparée par des membres du clergé et des laïcs, pour l’archevêque de 
cerbury, vient trois mois après la décision apparente de l’Église catholique 

le aine des États-Unis de ne pas déplorer une loi qui élargit de façon drastique 
sa m°Ufs de divorce dans l’État de New-York. L’Église n’a pas non plus changé 
Co Position selon laquelle le mariage comme sacrement est indissoluble; mais son 

Sfnt,ement à permettre le divorce civil pour des motifs raisonnables reflète 
6 “prance nouvelle et plausible.

teUrLes Églises feront-elles preuve de la même tolérance au Canada? Le séna- 
ç0 Arthur Roebuck, qui est président du comité conjoint du Sénat et des 
sé «Urnes sur le divorce, croit qu’au moins l’une d’elles le fera. Le bill du 

,ieur Roebuck lui-même sur la réforme du divorce, l’un des nombreux bills 
p0Ures Présentés devant son comité, propose trois motifs de divorce: la détention 
a. ad Une durée d’au moins trois ans, l’adultère et la cruauté. En avril dernier, il 
natj0118 flue son bill n’avait pas été opposé par la plus grosse des deux dénomi- 
Soj , ns flui sont traditionnellement hostiles, les catholiques romains. Ceci en 
ce^c 11 esPérer que plusieurs politiciens se sentiront maintenant libres d’aborder 
dans fluestion selon son seul vrai contexte politique: comme un problème social 

Une société où il y a diversité d’opinions. 
beau 6 C°mité d’étude de la Church of England suggère des motifs de divorce 
Pr(,:s. °UP Plus larges que ne le fait le sénateur Roebuck. En effet, elle accepte 
hepgj e aucun motif pour le divorce en en reconnaissant qu’une cause compré- 
étr0jt 6.' E«effondrement» du mariage. Plutôt que de procéder à partir d’une 
biltla ® mfraction légale telle que l’adultère, le divorce serait accordé si le tri- 
iiTér, en conclut que, pour aucune raison, le mariage est manqué d’une façon 
idiots \a°*e- Les chicanes sur l’innocence ou sur la culpabilité relative des con- 
le çj^^^iendraient hors de propos. Le seul fait pertinent permettant d’accorder 

sera^ l’observation qu’il est impossible pour deux personnes par- 
es d’être heureuses en vivant ensemble.

itlconvCl- 6St un concePt osé et généreux. Néanmoins, il peut entraîner des 
^ enients du point de vue pratique.

Procèg ,Pr°blème immédiat présenté par la proposition est la possibilité que les 
le divorce deviennent plus complexes. Le tribunal qui appliquerait la 

*Uae Un- «effondrement» du mariage ressemblerait, selon ses défenseurs, à 
^Çon nAuète de coroner,—une enquête judiciaire,—il faudrait élargir d’une 
sAspenc°nsidérable les plaidoiries.» Plusieurs divorces sont présentement en 

Parce que les tribunaux sont embarrassés et que les procédés sont 
p s a manier.

^flgland !,mporte les problèmes qu’elle soulève, la proposition de la Church of 
6 gouv 1donne au sénateur Roebuck et à son comité un autre motif pour forcer 
fd’ohtrnernent a Permettre un débat honnête et complet sur le divorce en 
torbi6 tenir une réforme radicale. Ou bien les Églises semblent exiger une ré- 
Catladi’e°U ^en elles ne veulent pas s’y opposer. Il est temps que les politiciens 
^’ils flui aiment souvent mener l’opinion publique en la suivant, montrent

s°nt pas moins éclairés.
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ANNEXE C
Matériel de base: Étude du Comité pour la position de la femme au sujet du 
domicile des femmes mariées.

1. Le domicile et le particulier
Le domicile est la demeure véritable et permanente d’une personne qui n a 

aucune intention présente de le quitter et où elle a l’intention de revenir chaqu6 
fois qu elle est partie. Le lieu de domicile détermine le statut civil du Par 
ticulier et, de cette façon, ses droits et obligations personnelles. Tout enfant eS^ 
né avec un domicile d origine qui dépend du domicile de la personne de qui 1 
dépendait du point de vue légal. Toute personne peut changer son domicile efl 
choisissant tout simplement un autre,—c’est-à-dire, en décidant qu’un aut^ 
endroit sera la «demeure».

2. Domicile de la femme mariée au Canada

Il n existe pas de domicile à grandeur du Canada Toute personne eS 
domiciliée dans une province particulière. Il en est de même des autres pays °" 
il y a des juridictions politiques distinctes comme c’est le cas aux États-Unis. e 
Australie et au Royaume-Uni.

Au Canada, comme ailleurs leshommes mariés et les veuves ont t mmes et femmes non mariés ainsi que 
domicile indépendant. Cependant °U^S le droit d’établir selon leur volonté 
domicile et acquiert celui de son ' n^3’ 1106 femme Qui se marie perd 
femme mariée car, dans notre atteint sérieusement les droits de
juridiction des tribunaux traitant H 6me ludique, le lieu de domicile établit
domicile établit le statut personnel du part^0^ matrimoniales et la loi du lieU °

.06Sauf dans les provinces de l’Alberta et du Québec, le domicile de la fe ^ 
suit au Canada celui de son mari tant que le mariage subsiste légalement- ^ 
signifie qu’une épouse garde le domicile de son mari, même dans le c a 
séparation légale ou de désertion, jusqu’à la dissolution du mariage. Cette^ 
pour effet de priver d’un domicile la femme qui est séparée ou qu’on a dése ^ ^ 
son mari quitte la province dans laquelle elle réside. En Alberta et au Que 0ù 
domicile de la femme suit celui du mari sauf dans le cas de séparation lega 
l’épouse pourra encore établir pour elle un domicile indépendant. t

La femme que son mari a quittée ne peut pas obtenir un domicile d^(ée 
du sien pour entreprendre les procédures de divorce, même si elle était sep 
légalement de lui (sauf en Alberta et au Québec). Cependant, en vertu de ^ 
sur la juridiction en matière de divorce, SRC 1952, Chapitre 84, si une 
mariée a été désertée par son mari et a vécu séparée de celui-ci pour une P* )a 
de deux années et plus, elle peut entreprendre les procédures de divorce 
province dans laquelle ils étaient domiciliés avant sa désertion. Cette 
permet pas à cette épouse de choisir son propre domicile,—un droit dont Ve^ 
jouir tous les autres adultes. Aussi, si un mari et sa femme sont sépar^icjie 
consentement mutuel et si le mari veut bien que sa femme ait un J ^ 9e 
indépendant en vertu des règles du Droit commun au sujet du domicil6’ : 5( 
peut pas l’avoir. Cette loi tire son origine des années où une femm6 
mariait cessait d’être une personne légale.
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domicile de la femme mariée dans les autres pays

Le domicile de la femme mariée est le sujet d’un chapitre dans la publica- 
él0tl suivante des Nations Unies: Statut légal des femmes mariées (1958). Il a été 

uli trois catégories générales de domicile pour les femmes mariées.
(a) Le domicile de l’épouse suit celui de son mari. Ceci est la règle au 

Canada, sauf en Alberta et au Québec. Les autres pays qui ont 
recours à cette règle comprennent la Bolivie, la Chine, l’Égypte, 
l’Inde, le Liban, la Nouvelle-Zélande, l’Arabie Séoudite et le 
Royaume-Uni.

(b) Le domicile de l’épouse suit celui du mari, sauf, dans certains cas 
spécifiés. C’est ici la règle appliquée en Alberta et au Québec. Les 
autres pays qui ont recours à cette règle comprennent l’Argentine, la 
Belgique, le Brézil, le Chili, Cuba, l’Équateur, la France, la Grèce, 
Haiti (législation concernant les chrétiens), l’Iran, l’Italie, le Pakis
tan, le Pérou, les Philippines, la Suisse, l’Italie, la Thaïlande, la 
Turquie, les États-Unis, l’Uruguay et le Venezuela.

(c) Le domicile de l’épouse est indépendant de celui du mari. Le ma
riage n’a pas d’effet sur le domicile de l’épouse et donc, en se 
mariant, l’épouse ne perd pas son propre domicile et n’acquiert pas 
non plus celui de son mari. Si l’épouse a le même domicile que son 
mari, comme c’est le cas dans la grande majorité des mariages, 
l'épouse n’est pas considérée comme ayant pris le domicile de son 
mari, mais comme ayant le même domicile que lui. Voici des exem
ples de pays qui ont recours à cette règle: la Bulgarie, la Tchécoslova
quie, l’Allemagne de l’Est, l’Allemagne de l’Ouest, la Hongrie, le 
Japon, la Hollande, la Norvège, la Pologne, la Suède et la Yougos
lavie.

An 'tties . 1>res_ avoir complété un relevé des règles concernant le domicile des fem- 
Utie ,ariées, le Conseil économique et social des Nations Unies a fait adopter 
tiéC6sseso*uL°n pour forcer les gouvernements à prendre toutes les mesures 

aires Pour garantir à la femme mariée le droit d’avoir un domicile indé- 
ant. Le texte entier de la résolution est compris à l’Appendice A.

ï. p)

Sicile de la femme mariée aux États-Unis

^ès v6S.règles concernant le domicile de la femme mariée aux États-Unis sont 
^0lhicil le'6S ^ua^re États reconnaissent à la femme le droit d’avoir son propre 
Coi0lnb. a toutes fins et sans limite, bien que 42 États ainsi que le District of

t>o
<to;

6st S£^ia Permettent à la femme mariée d’avoir un domicile indépendant si elle 
Hjr j ea de son mari par consentement mutuel ou si son mari est d’accord 
Reparation. Tous les États permettent à la femme mariée d’avoir un 

^ e distinct dans le but d’établir des procédures de divorce.
^9htsanS Un raPPort publié en octobre 1963, le Committee on Civil and Political 
(Lv6rsb°t the President’s Commission on the Status of Women a déclaré que la 
É-t-ats oG <*es règles concernant le domicile des femmes mariées dans les divers 
*6$hrties 6a^ ^e 1& confusion et des difficultés. Il a déclaré que le domicile des 
6htre i^friées, établi selon la dépendance était contre le concept de l’égalité

coiti
laun bciun la ucpciiuauuc cudiu t-uiuic u vie i egante

s hommes et j^es femmes et l’idée d’associés dans le mariage. Il a 
ridé d’étudier le domicile des femmes mariées en vue de rendre plus
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libérales les règles qui le concernent. Depuis la réception de ce rapport, plusieurs 
commissions d’État sur le statut des femmes ont fait des recommandations au 
sujet d’un domicile indépendant pour les femmes mariées (Report of the Coin' 
mittee on Civil and Political Rights, The President’s Commission on the Status of 
Women, octobre 1963, pp. 19-21 et 27.)

5. Faits nouveaux produits récemment au Canada
Au Canada, en 1961, la Conférence des commissaires en vue d’établir un® 

législation uniforme au Canada (43' assemblée annuelle) a approuvé un statu 
modèle sur la loi sur le domicile. Ce projet de loi a pour but d’annuler les régi®5 
du droit coutumier qui établissent le domicile et prévoit un domicile indépen 
dant pour la femme mariée.

6. Recommandations du comité sur le statut des femmes
Le comité sur le statut des femmes recommande que les clubs qui en s° 

membres se mettent au courant des règles concernant le domicile au Canada ^ 
vue de demander à leur gouvernement provincial d’établir des lois accordant a 
femmes mariées les mêmes droits en matière de domicile que celles dont jo 
sent les autres adultes.

Appenaivv-

Résolution adoptée le 3 août 1955 par la 890' assemblée plénière du Conse 
economique et social, au sujet du domicile des femmes mariées.
.Lie Conseil economique et social:
l’pnnoq^n^r>Uaiit danS le syst®me judiciaire de plusieurs pays le domicil® ^ 

épousé suit celui de son mari; que dans ces pays la femme qui se marie Pel
SLlummêmein’tlla * a<rquiert celui de son mari tant que le mariage n’est Pa 
dissolu, meme s ils vivent séparément,
de de — S systèmes judiciaires sont incompatibles avec le Prin^gp
universelle ^rant le mariage et proclamé dans la déclara g
beaucoun de diffî rC|t'S de 1 h°mme, et remarquant que leur application c ,jt 
la comnétenee H + K aUX femmes mariées dans les pays où le domicile 
le domicile r GS n, unaux en matière matrimoniale et lorsque la loi local6 
le domicile gouverne le statut personnel du particulier,
res nour°issnrede 1cs gouvernements prennent toutes les mesures néces5® 
res pour assurer un domicile indépendant à la femme mariée.
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Appendice B

Projet de loi destinée à réjormer et à codifier 
la loi sur le domicile

(Compte rendu de la 43'' assemblée annuelle de la Conférence des commissaires 
en vue d’établir une législation uniforme au Canada, Appendice M, p. 139)

1. On peut citer cette loi comme étant la Loi sur le domicile.

. 2. La présente loi remplace les règles du droit commun concernant le
0tuicile d’une personne.

3- Dans la présente loi, à moins que le contexte n’exige un sens différent, une 
personne mentalement incapable» signifie. . .

4 • ( 1 ) Toute personne a un domicile.
(2) Personne n’a plus d’un seul domicile en même temps.

(3) Le domicile d’une personne sera établi en vertu de la loi de la 
province.

(4) Une personne garde son domicile tant qu’elle n’en a pas acquis un 
autre.

daris " ) Sous réserve de l’article 6, une personne acquiert et a son domicile
s’att * et dans la subdivision où elle a sa principale demeure et où elle 

end de résider d’une façon indéfinie.
(2) A moins de sember avoir une intention contraire:

(a) une personne sera censée avoir l’intention de résider indéfiniment 
dans l’état et dans la subdivision où sa demeure principale est située, 
et
(b) une personne sera censée avoir sa demeure principale dans l’état 
et la subdivision où la demeure principale de son conjoint et ses 
enfants (s’il y a lieu) est située.

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à une personne qui a droit à 
l’immunité diplomatique ou qui fait partie de la force militaire, 
navale ou de l’air de tout pays ou qui est au service de toute 
organisation internationale.

CaPabi Personne ou les autorités chargées d’une personne mentalement in- 
^oygv.6 Pouvenit changer le domicile de cette personne mentalement incapable, 
sUb<}j nant l’approbation d’un tribunal ayant pleine juridiction dans l’état et sa 

lsi0n où réside la personne mentalement incapable.
t-ieijp Présente loi doit entrer en vigueur le jour qui sera fixé par le 

nant-gouverneur par sa proclamation.
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APPENDICE «13»

EXPOSÉ
Présenté au comité spécial mixte du Sénat et de 

la chambre des communes chargé d’enquête sur le divorce
par

ALFRED J. WICKENS, Q.C.
Avocat, solliciteur, notaire public (retraité), Qualicum Beach, C.-B.

EXPOSÉ AU SUJET DU MARIAGE ET DU DIVORCE

Honorables présidents-adjoints et membres du comité mixte du Sénat et de 
la Chambre des communes:

Je désire exprimer mon appréciation au président-adjoint, le sénateur 
Roebuck, pour m avoir fourni les renseignements demandés au sujet du cornue 
et pour m’avoir permis de présenter cet exposé.

Le mémorandum me demande quelle est l’organisation ou le groupe que }e 
représente. Je ne parle au nom d’aucune organisation. Le groupe pour qui 1 
pai le, c est le très grand nombre de personnes malheureuses qui, alors que leU 
mariage est un fiasco, ne peuvent trouver aucune solution légale. Je ne m’occup 
pas d un cas particulier en présentant le présent exposé car je n’exerce plus iu° 
metier, ayant pris ma retraite il y a presque neuf années déjà.

Je suis redevable à mon ami de longue date et ancien partenaire au tend/ 
M. Russell Hopkins, ainsi qu’au Dr P. M. Ollivier, car ces messieurs ont 
devant le comité et ont couvert tout le domaine historique, sujet qui me caUS*1 
beaucoup de tracas.

La situation au Canada est comme suit: la province établit qui peut •>« 
marier, qui peut celebrer les cérémonies de mariage et en quoi est constituée < 
ceremonie va 1 e. Une fois la cérémonie terminée, le gouvernement féde1 
devient 1 autorité chargee des questions concernant leur mariage.
Canadatribu?al ayant la compétence requise pour s’occuper d’un mariage *

1 „elui du domicile du mari ou bien le domicile du mari dans lequel/1 
^HarpH0tmme' La seule exception à cette règle est une mesure destine6 . 
i» j .. , mdnage comme étant nul et non avenu, et qui peut avoir lieu (al 
1 endroit ou le mariage a eu lieu et (b) dans le lieu du domidle.

Il y a trois formes de jugements réglant le cas d’un mariage:
1. Un arrêt de divorce
2. Un arrêt de nullité
3. Un arrêt d’annulation

d’anSVuf=TUS 56 trouvent les seuls motifs permettant de défaire un mar^ 
a apres les cas qui viennent d’être cités.

Divorce
Adultère, y compris 

le viol et l’inceste

Sodomie

Bestialité

Nullité
Folie

Bigamie

eut
Annulation

Défaut de consentent 
des parents ou autres 
si requis

Incapacité due à l’ivresse 

ou aux drogues 
Contrainte 
Impuissance
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N.B.: Si l’on considère l’annulation d’un mariage, les procédures seront 
entreprises promptement par celui dont le consentement était requis dès qu’il 
aura appris que le mariage a eu lieu; devra agir de même celui qui était 
temporairement incapable ou qui était sous contrainte aussitôt qu’il aura repris 
Sa capacité ou que la contrainte sera enlevée.

Si un mariage est nul parce que l’un ou l’autre partenaire était atteint de 
mlie lors de la cérémonie, et si celui-ci ou celle-ci devient sain d’esprit après la 
cérémonie, le mariage ne devient pas valide, peu importe la conduite des parte
naires.

L’un des membres de votre comité a suggéré qu’un mariage devrait être 
. Ss°us s’il s’avère être un fiasco, faisant voir ainsi qu’à son avis cela était plus 
1 emportant que l’adultère. J’admets ce point de vue; mais malheureusement un 
Iïl°tif si facile produirait une foule de variations dans les décisions des tribunaux 
£arce que la décision du juge chargé de l’affaire dépendrait de son opinion 
Personnelle, à savoir si le mariage est une réussite ou non; aussi peu de résultats 
paient accomplis à moins de spécifier avec une foule de précisions les motifs 

on pourrait juger qu’un mariage est une faillite. Pour prendre les
-------- ieux, je suggère qu’aux trois titres susmentionnés on ajoute les

°hfs supplémentaires suivants pouvant amener un divorce:
^Ivorce:

*7Ur lesquels
ch°Ses an çpi

L Tentative
(a) de sodomie
(b) de bestialité
(c) d’adultère
(d) de viol
(e) d’inceste

( °rs qu’il est possible d’obtenir un divbrce pour les motifs exposés à (a), (b), 
Son’ (d), et (e) à supposer que ces actions ont été commises, si une épouse trouve 
cp rnar* en train d’essayer de faire l’une de ces actions et intervient avant qu’il 

réellement commencé l’exécution, elle ne peut avoir recours à la loi parce 
e délit n’a pas réellement eu lieu. Si elle attend qu’il commence réellement à 

la .Cuter cette action et intervient ensuite, elle ne peut pas encore avoir recours à 
acti l> bien qu’il y ait eu délit parce qu’ayant eu la chance d’empêcher cette 

n n ne l’ayant pas fait, elle est censée avoir été de connivence et dans ce cas 
Votre ^>eu*' l’aider. Je suis certain que cette situation révoltera les consciences de 

c°mité, mais c’est encore la loi.
^cuauté, mentale ou physique (ce qui comprendrait la cruauté envers les 

s et l’humiliation du conjoint par sa conduite devant d’autres personnes)
3- Négligence, y compris

(a) refus de tenir compagnie, et
(b) refus dans les relations

Ceia .Hostilité acharnée (qui pourrait s’appeler de l’incompatibilité, bien que
un peu large) (Voir le rapport de la Commission Cranmer, page 8)

et

1 soit
5- Refus d’engendrer ou de donner naissance à des enfants
6- frigidité 
’b Stérilité

q Eviction d’un crime indécente agression indécente
9- Dégénérescence morale (comprenant pose mdecen ,

°ntribution à la délinquence juvénile)
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10. Perversion
épouse)DéSerÜOn (CG qUÎ C°mprendrait le refus ou le défaut de faire vivre son

12. Habitudes homosexuelles
13. Habitudes lesbiennes
14. Abus de soi-même causant l’impuissance
15. Impuissance survenue après le mariage
16. Folie survenue après le mariage

membres du Comité ^leouel^’d’In 1V°US prie de me dire, vous, messieurs leS 
mariage qui toucheraient un dp 16 !°US désirerait perpétuer les liens d’un 
vient de décrire? °S enfants impliqués dans la situation que l’°n

moniales canadienne,^aiConstaté aueTS pratique auprès des cours matri' 
induit la personne à se conduire de plupart des misons ici consignées on
qu’une situation antérieure l’eut n ç?n,a motiver une action en divorce apre 
tion le mariage. Poussée a faire ainsi, ayant brisé par anticipa'

La nullité

Aucune modification 

La dissolution

Il s’agit de fausses représentât;™,, -, „
de réticences, qui poussent à contracté/m* &U moyen de fausses déclarations ° 
qui, normalement, pourraient faire obstacleT^ mentionne ici des facteu

Aliénation mentale dans la famille
Alcoolisme
Morphinomanie
Criminalité invétérée
Perversion d’ordre sexuel
Caractère totalement mauvais
Mauvais état de santé ftubermir,
Origine ethnique (tUberculose. cancer ou hémophilie)

Croyance religieuse, existence ou absence 
Affiliations politiouesfausse déewÏÏC qUe

Fausse déclaration actuel 1p r,., a
Maladie vénérienne antérieure ^ de Fétat financier 
Maladie vénérienne actuelle

QuanÎ r"6 n°n P" raCti°n de SOn

jamais compris pourquoi les fau =lpI°qUé^S pour dissoudre un mariage, ie ^e- 
ment, suffisent à la résiliation d’n Iepresentations, soit par réticences ou aU ijr 
voquees à l’égard du contrat le ni Contrat> alors qu’elles ne peuvent être . 
ment le contrat de mariage. L^ueV 6nnel de rexistence humaine, no^, 
morte ou vivante, en ayant recourt on vous mduit à vous procurer une & } 
e habilité à demander la résiliât' 3U, dcd ou a la fausse représentation, y 
mterets. Mais il n’en est pas °” du contrat ou à réclamer des domn^,

pas ainsi quant à un mariage qui vous lie pour la V



DIVORCE 301

Quel que soit le dol ou la fraude qu’on ait pu invoquer pour vous induire à vous 
aire contracter mariage, une fois le contrat signé, c’en est fini; et la loi ne vous 

reconnaît aucun recours. Je prétends fermement que la loi qui oblige les per
sonnes à demeurer honnêtes et franches dans l’énoncé d’obligations qu’elles por- 
ent au contrat devrait également les obliger à la même honnêteté et à la même 
ranchise au moment de conclure le contrat le plus solennel, le plus solidaire et 
6 Plus important de toute une vie. C’est pourquoi j’invite le Comité à recom
mander que la loi soit modifiée de façon à permettre la dissolution du mariage, 

la demande de la partie offensée dans les cas de fausses déclarations ou de 
licences qui, étant connues, auraient empêché la consommation du mariage.

f En Angleterre, on peut invoquer aujourd’hui comme cause de dissolution le 
y} d’etre enceinte par l’action d’un autre que le mari et la présence de maladies 

aeriennes. Il n’en est pas ainsi au Canada. Un triste cas est survenu à Winni- 
§ U y a quelques années. Un jeune avocat, dont je tais le nom, a épousé une 
ne fille pour apprendre après la cérémonie qu’elle était enceinte depuis trois 

rr- !s> Par l’action d’un autre homme. L’avocat tenta de faire dissoudre son union 
js le juge, à son grand regret, consigné au dossier, dut débouter une telle 

snù°n’ Chose étrange, le Parlement n’a rien fait pour remédier à une telle

Déiçj,. '-'ejà, une femme au Canada devait acquérir le domicile de son mari avant 
. htenter une action en divorce. Mais il n’en est plus ainsi, à la suite d’une cause 
chQS *aclue^e j’ai agi comme avocat. Un homme déserta sa femme en Saskat- 

pour aller vivre à Chicago où il commit l’adultère. La femme n’a pas pui^nter une action à Chicago parce que les lois de l’Illinois exigent que les par-
s à Une action en divorce soient tous deux domiciliés dans l’État au momenttie,

. — mvwuu uj. v wi owicxiii iouo vav-utw. uvmxv>uico viaiio x uiai au luuuicuu

faction. Elle intenta donc une poursuite en Saskatchewan. On fit alors 
hérir Une vieille cause anglaise dans laquelle une dame anglaise, épouse d’un 
VéCtller de la Maison royale de Grèce en Italie dont le mari n’avait jamais 
de en Angleterre, a eu gain de cause. Les tribunaux de Grèce ayant refusé 
q^voir l’action, aucun autre tribunal n’avait donc juridiction. En consé- 

Ce> les tribunaux anglais ont accueilli l’action et jugé que le mari ne pou- 
atigi °Pposer une fin de non-recevoir quant à la prescription du domicile

îr0js eu le juge Bigelow a présidé au procès et a pris le jugement en délibéré. 
M c ^ois plus tard, il accorda la dissolution provisoire, sans donner ni raisons, 
°^iht r?enta^res- A la session du Parlement qui a suivi, une femme abandonnée 
Hq ^ 1 autorisation d’intenter une action devant le tribunal du domicile du mari 

0rPent de sa désertion.
dor^i a ^but, la loi était interprétée de façon que la femme dut garder le même 
sUbSg0 6 durant deux ans sans interruption, mais une modification est venue 

Hièin mment corriger une telle interprétation. La femme doit toutefois garder 
a cet •6 ^omicile qu’elle occupait au moment où elle fut abandonnée. On propose 
'ÏU’elig®31^ d’habiliter la femme à l’acquisition d’un autre domicile que celui 

djfc°ccupait au moment de la désertion. Autrement, elle recontre souvent 
^Sefti cultés lorsque l’action doit être intentée dans le lieu du domicile de 
j6Hts Q n.' Ea femme abandonnée retourne normalement chez sa mère, ses pa- 
' PeutU| Peuvent fort bien ne pas demeurer dans le lieu du même domicile. 
ucratif arriver qu’elle ait à s’éloigner dans le dessein d’occuper un emploi 

acr É semble donc qu’il n’y aurait pas lieu d’obliger la femme d’intenter 
j l0n dans le lieu d’un domicile que ni la femme, ni le mari n’occupent, 

faq a(j^>ren^s acte de l’idée qu’a émise M. Ollivier à l’effet que toute modifica- 
Québec à des fins de divorce doit s’appliquer à tout le Canada, y compris le 
COïtlPêt f erre-Neuve. En toute déférence envers Me Maurice Ollivier dont la

eUce ne peut être contestée, je me dois de ne pas partager son avis. Je
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crois que nous n ayons pas le droit d’imposer de force à une province (s°^ 
Terre-Neuve et Québec qui n ont pas de tribunal de divorce, ou que ce soit toute 
autie piovince) les raisons qui peuvent être invoquées pour motiver un divorce* 
contre le gré du peuple de la province concernée. En conséquence, je crois <3ue 
toute recommandation du Comité qui pourrait donner lieu ultérieurement à une 
mesure legislative devrait stipuler qu’elle s’appliquera à toutes les provinces du 
Canada dont les lois reconnaissent le divorce. Ce serait là un moyen d’assuré1 
aux peuples du Quebec et de Terre-Neuve qu’on ne tente pas de porter atteint6 
aux convictions qu’ils peuvent avoir.

Quant à la forme du mariage, même si un tel sujet n’entre pas dans Ie 
attributions du Comité, on devrait me semble-t-il tout de même s’en occuper- 5 
mariage que célèbre un prêtre ou un ministre au Canada comporte deux aspeC^ 
L aspect religieux qui pousse certains à prétendre que ces unions «se font 3 
ciel» et 1 aspect légal ou civil. Notons que dans la France et la Belgique catho 
ques seul le mariage civil célébré à la mairie est reconnu. La cérémonie 16 1 
gieuse, quels que soient le faste qu’elle puisse revêtir et l’obligation qu 6 
impose aux parties, n est pas reconnue par la loi civile. Ainsi lorsque s’élève 6 
France et en Belgique un litige matrimonial, la question religieuse de l’indiss0 3 
bilité du mariage n’est pas soulevée parce que les tribunaux ne considèrent 9 
l’aspect civil de la cérémonie.

Pourtant au Canada, le problème juridique est le même. Les tribun3 
canadiens ne peuvent exercer leur autorité que sur l’aspect civil de la cérém01 . 
de mariage. Si aux yeux des parties, la cérémonie revêt un caractère religieU3C,:k 
sacramentel, il n en est pas ainsi des tribunaux. Quel que soit le jugement du - 
puissent rendre, le serment religieux des parties demeure et n’est pas 

ux yeux du laïc, une telle situation n’est pas aussi claire qu’elle ne l’eS y 
France et en Belgique où les deux cérémonies sont distinctes et n’ont pas be3 
qu un tribunal ne les séparé, comme cela se fait au Canada. u

Au nombre des causes de divorce, j’ai inscrit «l’accablante hostilité» 
poste n 4). J ai copie 1 expression du rapport fait en 1552 par une Commis5 
de juges des tribunaux ecclesiastiques présidés par l’archevêque Cranmeh . s 
cheveque de Canterbury; Henri VIII l’avait constituée pour faire enquête s^t 

i«Cl^aStla^’ d0I\tTc®lles du mariage. Le rapport de la Commission,
T icgne ouard VI s’intitulait: «Reformatio Legum Ecclesias ticaiu -es
nn,ir Pjnîrt de,1552 reconnaissait^ le divorce à la demande de l’une des P3^ 

t ”\e au res> cause d adultère, d’abandon, d’absence prolongée sans ^ 
le vrpn m ’3nS eS CaS <<d accablante hostilité». Cette expression cadre bien „tre 

?Lm,HrimeUn membre du Comité à l’effet que la mariage devrait eI
x t 1 qu 1 y a incompatibilité complète. L’expression peut aussi renfe ,^y 
toutes les rarssnns rmo n’o __' _ t &toutes les raisons qireT’aHnvoquées0^1616' L’exPression Peut aussi reu"
demment, lorsque la partie offensée JW™6 m°tlfs de dlvorce Parc€ 
avec son conioint nnimahio „___1,est au point de ne plus jamais s ass,bl3rliF’ : y, vitcnsee 1 est au point de ne plus jamais s <*-
hostilité»C0n]0int C°Upable’ alors se crée entre eux une atmosphère «d’acca

Chnmhreli Édouaid VI a accordé son approbation au rapport CranmÇr \ 

f - • eS 01 s a approuvé en deuxième lecture, mais les communes tiêe
du rarînnn ne f ? ' CeJut un Prudent Écossais qui, en 1555, saisissant la P flo>
iours pt n ■ Cn+ f ^ sa^stance ta loi de l’Écosse, qui est encore la même • p 
Ch’imhrp Hp 1 f°rt antenueure aux réformes qu’a proposées Sir A.P. Herb6 Jéry 
tions H i 5 communes britanniques. On trouve le compte rendu des de , 

ons de la Commission Cranmer et le rapport dans le livre de Fay int 
«Discoveries m the Statute Book» aux pages 198 à 200 ^

Incidemment, le poète Milton a publié en 1643 une brochure dans
GS V,UCS anat°Sues à celles du membre de votre Comité, savoir 6 ^

vien pas e faire de 1 adultère la seule cause du divorce ou même 3
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fmcipale d’un divorce. Selon le poète, l’incompatibilité serait une cause supé- 
*eUre. «Le joug qu’impose un mariage sans amour» est un crime contre la 
Snité des personnes concernées et la perversion du véritable objet du mariage 

^Ü1 doit être l’amour mutuel des époux.
ty II en est qui font grand état de l’obligation de garder un mariage uni pour le 

en-être des enfants. Au cours de mes quelque 40 années de pratique, spéciale- 
devant les cours de bien-être social, je peux déclarer en toute sincérité 

a °n ne rend pas service aux enfants en invoquant une telle raison. Car il n’y 
ê-rien de plus mauvais pour un enfant que de vivre dans une atmosphère de 

ssensicm, de querelle et de controverse. Soumettre des enfants à l’âge le plus 
sible de leur formation à une telle atmosphère de tension et de malheur est à 

p P sens un crime contre la nature humaine que je ne peux, du fond du cœur, 
Comknner' Hans mes quelque 40 ans de pratique, j’ai été étonné de constater 
dé - ,n souvent des jeunes délinquants et des jeunes criminels, enclins à la 
^genérescence morale, avaient passé leur enfance dans l’atmosphère d’un foyer 
. Personnes de bonne foi mais mal renseignées qui, «pour le bien-être des 

ants», ont voulu perpétuer une union de parents qui n’étaient pas faits l’un 
Ur l’autre.

Cce Routes personnes responsables dont le mariage doit être brisé et qui ont à 
]Us r l’avenir de leurs enfants peuvent ajuster leur vie de façon à les protéger 
sép a ce qu’ils aient atteint l’âge de se suffire à eux-mêmes, puis ensuite se 
à i er- Les parents qui ne réagissent pas ainsi rendent un très mauvais service 
fapQUrf enfants en maintenant leur union. Modifier nos lois sur le divorce de 
s°ih I3erniett;re 1& séparation des parents du dernier cas précité et à prendre 
Pre .es enfants ne précipiterait pas nécessairement le divorce des parents du 
v°ds 16r -Cas qui ont a cœur le bien-être de leurs enfants. Puis-je ajouter que 
Suèr Seriez surpris de connaître le nombre de parents désunis qui ne se soucient 
Utie y de leurs enfants que pour s’attaquer au conjoint? C’est là, entre autres, 

aison supplémentaire qui motive la modification de la loi. 
qu’é 6 Creis qu’on devrait s’attacher à empêcher les mariages mal assortis plutôt 

Perpétuer ceux de cette nature qui ont déjà eu lieu, 
que j el remède à cela? C’est tout une tâche de répondre à cette question parce 
tous ? Semaine est tellement vaste et qu’il est de compétence provinciale. Mais, à 
îaiÏ6e®ards, je ne crois pas qu’une telle considération puisse vous empêcher d’y 

fusion, si le cœur vous en dit.
'ibré„ °^re coprésident, le sénateur Roebuck, m’a aimablement prié de ne pas 
brjéV(fr 11168 propos, mais je crois que le sujet à l’étude doit se traiter aussi 
qUe^j1*1611! que possible. Tenterait-on de prévoir toutes les réponses à toutes les 
l’oUr i°ns 1Ue l’on pourrait poser à ce sujet que nous manquerions de papier 

68 consigner toutes.
glorioj V°Us Prie de croire que je ne suis pas un maniaque à la recherche de 
aVec se- Le sujet à l’étude est un domaine juridique auquel je me suis dévoué 

accès. En vérité, la magistrature et le barreau de ma province, la Saskat- 
iïiar:’ n°n seulement me considéraient une autorité, mais mon attitude envers 

iea®e el la famille était tellement bien répandue à cause de ma présence 
s causes de divorce, que les prêtres catholiques de Moose Jaw me délé- 

6fais j. es familles qu’ils ne pouvaient eux-mêmes réconcilier, sachant que je 
Et°ut aaoi-même à cette fin.

Pour que mon attitude à l’égard des convictions religieuses soit bien 
divorç ’ 1 affirme sans ambage que j’ai toujours refusé d’intenter une action en 
klUs jçf de Parents catholiques, à moins qu’on n’ait établi qu’ils ne pratiquaient 

r reUgion et qu’ils passaient outre aux objections de conscience. Une telle 
devait être volontaire de la part du client, à laquelle je me refusais de 

Per- Je ne formule pas cette observation dans le dessein de m’attirer des
24812—4
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louanges ou une certaine gloire personnelle. A ma retraite depuis près de neu|
ans, j’écoule mes jours en paix sans rechercher de publicité ou d’honneur

• - lespopulaire. Je mentionne ces choses dans le seul dessein de convaincre Jet

’il »

^uianu. vco ucuis ie seul aessein ae c on van in'-
coprésidents et les membres du Comité de mon désintéressement le plus comP 
et de la sincérité dont peuvent témoigner les propos de mon mémoire.

Je souhaite au Comité tout le succès possible dans la tâche ardue qu , 
entreprise et j’espère sincèrement qu’il aura le courage de traiter de la quests 
dans une optique saine et convenable, affranchie de l’idée à laquelle croient taP 
de gens que la moralité publique exige que l’on garde unies deux personnes 9 
ne s entendent pas. La morale publique exige plutôt une saine vie farnü*3 , 
et, si possible, heureuse. Le Seigneur aurait dit que personne n’attelle un b66 
et un âne ensemble. Je crains qu’on semble s’efforcer de faire ainsi dans certa1 
mariages modernes.

Plusieurs^ personnes bien pensantes prétendent erronément que, au UeU 
traiter avec réalisme du mariage et du divorce au Canada, il faut jalousem611 
refuser de les envisager sérieusement et de recourir à la moindre refer iP 
Cependant, Messieurs, tous les gens bien pensants, quelle que soit leur convie*1 
religieuse, désirent ardemment corriger une telle situation de façon du® y 
personnes mariées puissent vivre ensemble, s’entr’aider mutuellement et 3° „ 
du bonheur que les relations matrimoniales ont pour objet de créer. H s 
convient pas de forcer à vivre ensemble comme mari et femme deux person'1 ^ 
mal assortres, qui se considèrent ennemies l’une de l’autre ou dont l’une 
1 egard de 1 autre manifeste du dégoût, de la gêne et de la disgrâce. y

Je crois que, compte tenu de l’observation fort judicieuse qu’a formulé6 
membre du Comité au sujet «des mariages qui sont une faillite complète»- 
rendant plus lrberales nos lois sur le divorce, nous apporterions une prédi t
POntriKn+mn onv i _____ . . _

; S6ill5
. -----------vaa. vv/x VC, llUUb ClJJpUi LC1 J-Ulld U. Il:'-

conti îbution aux normes de la moralité du peuple canadien. Ainsi ne sen 
plus necessaires les cas trop fréquents de personnes non mariées qui vivent 
le regime communément appelé «l’union libre». „

Je vous remercie de la sérieuse attention que vous apporterez à 11 e 
mémoire et je formule le vœu que vous saisirez la conviction profond6 \ 
j en retiens d améliorer la vie d’un foyer canadien et celle du public en ëcl1 ire. 
par la mise en œuvre des recommandations que je formule dans mon men1®;

n n, je me permets de vous exhorter à ne pas considérer comme renvc1'5^ .ji 
les raisons que J invoque comme motifs de divorce. Elles forment un tou* 
concerne «les mariages désunis sans espoir de réconciliation».
Fait à Qualicum Beach, Colombie-Britannique, 
ce 14” jour d’octobre 1966.
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Appendice A

,je J’ai lu il y a un jour ou deux dans le Vancouver Province qu’on venait 
Présenter à la Chambre des communes britanniques un bill visant à 

contre les motifs de divorce, dont «le bris complet d’un mariage», à une 
aie lt;!on toutefois qui porte atteinte au sens commun, que les parties au mariage 

Ut été séparées depuis cinq ans avant la déposition de l’action.
la pette disposition doit plaire beaucoup à M. Wahn puisqu’il a prétendu que 

Papale raison qui motive la dissolution d’un mariage doit en être «le bris 
Plet», pour couper au plus court.

Cq -Puisque le renseignement m’est parvenu trop tard pour que je puisse le 
uj'uenter dans le mémoire, puis-je au moyen de cette lettre m’exprimer au 

qc ce projet britannique?
POURQUOI ATTENDRE 5 ANS? Quelle fin veut-on atteindre par une telle 

Ue ltl0n? Voici quelques idées à ce sujet. Deux êtres humains concluent qu’ils 
6Uvent plus vivre ensemble et se séparent, après avoir connu la satisfaction 

qu>j]IJePe que la nature peut apporter aux êtres de sexes différents. On prétend 
ierrie Se,Paveront donc de cette satisfaction durant cinq ans. Il convient naturel- 
ch0 a un puriste de prétendre qu’une personne bien élevée acceptera cette 

comme normale. Mais nous avons affaire à des sentiments humains ordi- 
q\je S’ a des désirs et des besoins. A quoi servirait-il de prétendre hautement 
PlU.s* es êtres humains sont des particuliers à l’image divine qu’animent les plus 

rn°^/s et les plus purs désirs».. .Les êtres humains étant ce qu’ils sont, les 
î,rcbrncères les plus honnêtes des hommes et des femmes doivent régler le 

sexuel, noble et nécessaire et sans lequel l’homme ne pourrait se 
tloiy Plre el survivre. Les personnes qui doivent vivre séparées durant cinq ans
ùiso»; Pratiquer le célibat et la vertu durant tout ce temps! Le demandeur qui Drait ■

^ture^111116 action en dissolution de mariage et qui aurait cédé à ce besoin de la 
Isifg au cours des cinq ans avec une autre personne que son conjoint doit en 

pr rt a la cour et le juge déterminera s’il doit ou non en tenir compte dans 
Chon°ncC' sur le divorce. L’appréciation du juge dépend souventes fois sur 

qu’a puSies.n°n reliées à l’action, sur la digestion du juriste ou sur le traitement 
voie (je Ul réserver sa femme la nuit précédente. Il y a ensuite l’appel, dernière 
CeUe-C| rec°urs. Le demandeur soustrairait-il à la cour le fait de ses ébats et 
^igatcvS01^ ^rant l’audition ou même avant l’entrée en vigueur du décret 

Pr0gre’ soit par contre-interrogatoire, par l’écrit d’un fâcheux ou par l’action 
^eUr de Ureur de la reine» que la cour, selon la coutume, débouterait le deman- 

^ son action en divorce.
~aiSon 1u’on invoque pour de tels délais, non seulement dans la cause à 

cr^®nat-ar *e Parlement britannique mais aussi dans les cas «abandon et 
j Un l0n mentale» se résume à l’idée qu’on doit être incapable de s’affranchir 

intolérable, même dans les cas «d’hostilité» que l’on pourrait 
ço c°mme simple excuse.

Q^al, ]^Par°ns une telle situation aux prescriptions du droit criminel. En droit 
d’e grand principe énonce «qu’il vaut mieux laisser s’échapper 99 coupables 

C°htre °ndamner un innocent». Nulle personne intelligente ne peut redire là 
leWuelle différence grand Dieu, avec le droit matrimonial! C’est exacte-

:nt . contraire. Énoncé brièvement, «il conviendrai q un intri_
Satit <r Soufïrir de contrariétés et de troubles plutôt que e rallier à
Un6 f ,Un c°ntrat de mariage.» Nulle personne intelligente ne saura 

elle loi. Toutefois, c’est une situation inévitable.
Ws<lue les deux conjoints conviennent que leur mariage est une faillite, 

Uni î -
Hour.qu°i ies obliger à demeurer séparés durant cinq ans pour en établir le fait?
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Qu’est-ce à dire «du bien-être des enfants»? Quel avantage retire-t-on <*e 
les priver d’une vie de famille durant cinq ans? Pourquoi les soumettre ati* 
peines et aux tensions d une famille séparée de fait mais non de droit?

Et que dire du cas où l’un des conjoints d’un mariage mal assorti refuse d® 
se plier aux exigences de la séparation? Le conjoint réfractaire refuse la séparé 
ti°n et continue de harceler l’autre le soumettant à l’inimitié de sa vengeance? ke 
seul recours est de rechercher une séparation judiciaire dans le dessein de fa^Ê 
entendre raison au conjoint qui s’oppose. Cela donnerait lieu à la situation 
cocasse d’un tribunal qui prononcerait la faillite du mariage sans toutefois être 
habilite a statuer sur la faillite du mariage avant l’expiration d’un délai de cin9 
ans, alors que la preuve est d’ores et déjà établie.

Jusqu’à quel point pouvons-nous pousser l’absurdité en traitant de la PluS 
humaine et la plus importante des relations!

Dans tous les autres domaines de l’activité humaine, nous dépensons ^ 
mühons et déployons des efforts inouïs pour enrayer le trouble et aplanir Ie 
difficultés de façon à rendre la vie plus plaisante. Et nous bannissons les chose 
et les personnes qui sement le désaccord ou la désunion. Mais à l’égard ^ 
relations familiales, nous déployons encore plus d’énergie et d’argent pour SUP 
primer 1 etablissement de choses auxquelles, dans d’autres domaines, nous cher't J- a e a v.r a orce e. millions et d’efforts. La situation ne serait-elle PaS 
tragique qu il conviendrait d’en rire.

(ALFRED J. WICKENS)
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APPENDICE «14»

Mémoire présenté au 
Comité mixte spécial du Sénat et 

de la Chambre des communes 
chargé d’enquête sur le divorce

par
le Bureau de direction et le personnel du 
Family Service Association of Edmonton, 
400 Tower Buiding, Edmonton, Alberta.

f Les recommandations visant les modifications à apporter aux tribunaux des 
^Pailles de l’Alberta, consignées au présent mémoire, se fondent sur les lois et 
^ aménagements actuels, sur des dossiers judiciaires et des études prononcées 

(j?r des membres du barreau, des médecins ou des sociologues de 1 Albeita, 
autres parties du Canada et des États-Unis.

Avant-propos
prjnLa Family Service Association, d’Edmonton, a été établie en 1942 dans le 

lpal dessein de renforcer les liens de la famille dans la collectivité par 
d’acP Ration des méthodes de prévention et de traitement. Parce que le conseil 
doit frustration de l’Association est d’avis qu’une agence de service aux familles 

l9Rr^resser aux lois qui les concernent, il a créé un comité spécial permanent 
la ]Urn., P°ur étudier la compétence et les structures des tribunaux de l’Alberta, à 

lere des besoins actuels des familles.
qq’jj. °Us savons que toute modification ou réforme apportée à nos lois ne se fait 
la ju suite de la demande populaire. Dans l’année qui s’écoule, le ministère de 
la re .1Ce a fait état de l’intérêt du public en annonçant qu’il allait entreprendre 

1Slon du Code criminel.
s°Uli e, besoin d’un nouvel examen des lois qui régissent les familles a été 
Cahad'16 Particulièrement dans le rapport de la Conférence Vanier sur la famille 
Vue ^!erine en juin 1964, en recommandant l’institution de moyens appropriés en 
clierineUCler’ Protôger, de guider d’orienter le bien-être de la famille cana-

c°urs de l’année qui s’écoule, la population de l’Alberta a constaté que les 
Paient f ’ -*a radio, la télévision, les sermons et les déclarations faites en public 

re alt grand état de problèmes de morale, de la séparation des familles et 
oot apporté aux lois et à l’autorité.

_ ... ,f’aVehirern'3^e 1ue ce serait un geste courageux, autant pour le présent que pour 
Vailles’ iugor de faire sans tarder l’examen des lois qui régissent nos 

°Ht adopt ,eX^S^ence ^’une ne se motive pas du simple fait que nos ancêtres

^ ^têrêt^ Voul°ns que le présent mémoire soit un autre témoignage à l’appui de
^ue le peuple attache à la puissance et au bien-être de la famille.

Les problèmes que nous envisageons
Wàÿ c°utume a voulu que dans les familles on ait recours aux punitions plutôt 
^Prévention ou la solution des problèmes. La plupart des famiHes qui ont 
^’ordj a Partir avec la loi sont mal adaptées et leur malheur est du a des causes 

6 social plutôt que pénal ou légal.
quWeS Problèmes que connaissent les parents, les jeunes et les enfants ne on

réalité.
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au désordreSual?^P^tarekitionZrauset effet.^^63 "nt intimement W

problèmes avec chaqu^particulie^et’de cZZ68 de régler séparément leS 
infraction d’ordre juridique accentue .de c^lside^‘er tout incident comme une 
les solutionne. es difficultés familiales plutôt qu’elle ne

sont tellement indéfinies auj^ffiuiZZblemeS familiaux ou ceux des enfants 
Ceci entraîne des difficultés en vertu H^ g^?S passent d’une cour a une autre: 
rendre des décisions qui tiennent mmZ Ies juges ne Peuvent toujours

En Alberta, le 2 , ï bien"être de la famille,
liales et les séparations judiciaire n , rihunal, cependant que les causes fanU' 
l’adoption, la ^ autre' La garde des enfants,
tence juridique qui fait que les 6 font 1 objet d’une variété de comPe
enquête appropriée d’ordre social 3 hGments sont rendus sans la tenue d’une

à l’aide procurée à ceux liuTeom Gfnsacrent a l’étude des dossiers individuels _et 
problèmes de famille ne suffisent nhZZ devant les tribunaux en raison 
sociale aux familles dans la solution de f 1& tache et ne Procurent aucune aid 
minimum de frais, pourraient se répier t6Urs Problèmes, lesquels pourtant, à u 

Les lois fédérales et provinciales orl,aP'P°rter le maximum de bien-être- 
satisfont aux besoins d’un ordre cnei t ^ P,GeS sous vocable «lois des famille 
raison de l’évolution complexe au^t 19" siècle et non pas à celui du 20' 

D’où l’inefficacité dTS Xie? “t"VenUe- 
Les avocats, les iuses les es agissant les familles, 

lois, ne reçoivent aucune formationZZ a l’exception de l’interprétation de^ 
d ordre social. Ils se limitent donc à il Z permette de traiter des problèn^ 
aide à ceux qui en ont besoin. aPPhcation de la loi et n’apportent aucun

sociaL Pæ Gn remphssant les prisons qu’on réglera les problèmes d’ordr6

qu ils n’ont pas été formés et ne If ?ccuper “de problèmes domestiques» PaIff 
sociale qu’exigent l’intelligence et iff!! P? en?lins a entreprendre une enquet 

Ea charpente en chevêtrée Ho 'oinp,exité des problèmes de famille. .
1 cde, aspect que reflètent les résultats* eg*SSard famille en rend l’exécub0

désunies. . °à femprisonnementVun^SOr*mes d’argent au soutien des fanaijj 

des enfants ou à tenter d’emprisonn Pefe déserteur, à faire vivre des femme5 
tons aucune attention aux procédé dajeunes criminels; mais nous n’apP0' 
bleme avant la désunion de la famm / Claires qui Pourraient régler le Pr° 

Les membres de diverses Zf! "°” Pas après~ „ts
concernés, tendent à désunir leurs ffrZ’ les °,rganismes et les gouverneme 
ommune qui apporterait des solutinn°r S P*utdt qu’à les unir dans une aÇ 

quance, 1 abandon, le manque do nn S aux divorces en croissance, à la de jSOcial- qUe de P°urvoir- l’illégitimité et le comportement ^

Nos recommandations

1. Placer sous un mémo to* _■ . ,„s
probïemes d’ordre juridique danllZ51!316’ pour.les simplifier et les unifier, 

s. msi, «un ordre social» et «,, que*s la famille ou les enfants sont c°n^e\» 
igerait le groupement en une seule légal* travailleraient de pair- ^ 

qui s’y rapportent. 6 Seule 101 sur la famille toutes les lois actuel

d’empêcher la ZsZZdZ^faZf"? 6n vertu de laquelle on s’efforce^ 
membres. la faille plutôt que le châtiment d’un de
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, 3. L’institution de services sociaux et auxiliaires aux familles dans le dessein
e trouver une solution à leurs problèmes qui serait autre qu’au palier de la cour, 
“te solution serait possible en comptant sur les conseillers des agences particu- 
eres, sur les psychiatres et sur ceux qui ont pour tâche de voir au maintien de 
Union familiale.

(j, 4- Faire un effort en vue de la signature d’accords avec d’autres provinces et
autres pays pour acquitter les frais d’exécution des ordonnances déjà émises.

le 5' La tenue d’enquête plus sérieuses concernant la garde des enfants, avant 
Procès dans les cas de divorce, de séparation ou d’abandon.

p. 6- La poursuite d’une étude, de préférence sous l’égide de la Law Society de
str berta’ Qui tendrait à proposer une loi unique sur la famille et une nouvelle 

ücture des tribunaux. Une telle étude pourrait être confiée à un comité ou une
c°hiin
Psych ission qui recueillerait les vues des juges, des avocats, des sociologues, des 
des Uatres, des travailleurs sociaux, des hommes d’affaires, chefs ouvriers et 
pe COrPs intermédiaires. De même cet organisme devrait obtenir l’appui de 
la 1:eP.r*se privée, du gouvernement et des particuliers qui se sont consacrés à 

°lution des problèmes qui concernent les familles.

Projet de constitution d’un tribunal familial

rai ^es juges «spécialisés» détermineraient la nature d’un tel tribunal et se- 
cçs. choisis en raison de leur compréhension, leur patience et leurs connaissan- 

lUridiques des problèmes qui touchent les familles. 
réguv^ Procédure en vigueur à ce tribunal se distinguerait de la procédure 
Caüs lere ^es tribunaux en ce qu’elle s’efforcerait à trouver hors de cour les 

es Qui ont poussé les parents ou les enfants à briser la loi.
Sery"^ justrument d’une telle action reposerait dans un centre d’accueil... un 
intç1Ce dépistage et de recherche, où les travailleurs sociaux pourraient
l’atte. •er *es Parties à la dispute ou la personne dont le nom a été porté à 

ntion du tribunal.
idéal 68 services sociaux occuperaient les mêmes locaux que le tribunal, situation 
des ^’ et se dévoueraient à l’objet précité... Les services rendus comporteraient 
alc< test;

polie
s psychologiques, des soins d’ordre psychiatrique, une clinique pour

enfamIques. des cours de counselling en mariage, des conseils à procurer aux 
de 1- s Qui manifesteraient un comportement anti social en raison de la désunion

leurs parents.
does: a\de immédiate ne suffirait-elle pas qu’on porterait subséquemment tout le 
résUur, a t’attention du tribunal familial dont la décision se fonderait sur les 

^ s des enquêtes entreprises et tiendrait compte des besoins de la famille, 
de es délégués à la liberté surveillée agiraient avant et à la suite du prononcé
traitcJjeritence • ■ • et porteraient une attention spéciale à la prévention et au 

soient.
JaihilieS rePrésentants des églises ou d’organismes dévoués au bien-être des 
‘V*5 Maintiendraient d’étroites relations avec un tel tiibunal familial et 

eraient subséquemment de rétablir la famille dans son milieu social.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
«lars 1966:

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu—Qu’un 
f0°iité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 

enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
eSaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
Envoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

soient
graph,

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes
nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du para- 

sp - e (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
bPendu à cet égard;

per QUe le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
dp 1,°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

* enquête;
d0c *^Ue le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 

,nts et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
s a autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 

Sqjj. Peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
SüsPendue à cet égard; et

S’uhi?Ue S°^ ac*ress® au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
OppQ a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
créa+; Un> certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la

eation

Ü, «Du
est proposée.»

;ejj ~ consentement, unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
Iggg ei ’ il est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 

en Vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité per
de la justice et des questions juridiques, à savoir:

•Hotîf ^ Q-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveau 
ts de divorce).

Ca Bdl C-19

ahada. Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

1965 ?~^1) Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à
ls Provinciales sur le mariage et le divorce).

Hl C-44i Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

^1 C-55> Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

^ Q~58, Loi concernant le mariage et le divorce.
^oUv D-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
s°it révaux motifs de divorce).
^Pcte et due la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité

s deux Chambres, sur le divorce.»

311
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Le 16 mars 1966:
«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par ^ 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorc® 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit défér6 
au comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n* H s° 
deferee au comité mixte spécial du divorce.»
Le 22 mars 1966:

«Sur motion de M Pilnnmessage soit transmis au Sénat aKn ^ M' McNulty, ü est ordonné,-Q^ 
s unit a eux pour former le comité min*0n?er ^eurs Honneurs que la ChaXflb* 
sur le divorce au Canada et a,ivn 6 chargé d’enquêter et de faire rapP°r 
Cameron (High Park), Cantin Choal-H*0^ MM' Aiken- Baldwin, Bre** 
Honey, Laflamme, Langlois ’ (M^,^\Chrehen’ Fairweather, Forest, GoyeI' 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbu^T ^acEwan> Mandziuk, McCleaTj 
représenter au sein de ce comité » y’ Trudeau, Wahn et Woolliams p°ur

Be greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux rln c- .«Suivant l’Ordre du jour le Sé T* '' ^ 23 mai_S 1966: hte
des communes demandant la formafinr,3^-0^6 létude du message de la ChaJttb 
la Chambre des communes sur le divorcé ^ COmit® mixte spécial du Sénat et

teur Roebuck,ble SGnateur c°nnolly, C.P. propose, appuyé par l’honorable ^

Que le Sénat se joigne àlan,, l iémixte spécial des deux Chambres rh7preideS communes pour nommer un c0l% 
faire rapport sur le divorce au Can3arlement qui sera chargé d’enquêter et 
rattachant ainsi que toutes questions da 6t les problèmes légaux et sociau* oü 
1 autre Chambre; qui Pourront lui être soumises par l’un

Que douze membres du q ' aultérieure fassent partie dudit comité mh^0^ -d^signas par le Sénat à une

d’employés de bureau et autre^ouMi^60^ les services de personnel technlC,U 
Que le comité soit au néCeSSaire aux fins de Enquête!

rnnP1°fUCt-°n. de documents ' et C^oV^qUer et interroger des témoins et à 
p-nao°r j ainsi qu a taire imprimer n d°ssiers Çt à présenter à l’occasion -, 

ges dont il pourra ordonner la n‘ ur °Ur *e ^our les documents et les te et 
les ajournements du Sénat; et publlcation; et à siéger durant les séanc®

met'QU ™ meSSa8e S°“ tranmis à >» Chambre des communes pour l'=«

Après débat, la motion, mise»,,, ■
Le 29 mars 1966 : x’ est adoptée.

r.wCi!uP,!rn}issi°n du Sénat,-----viu. oenat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé PaI 

ble sénatrice Inman,
l’ho:in0tf*'
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Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
Présentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des- 

nrT®,unes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les:
Pleines juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 

„Seltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll,J>« U1C> csaira, tiensie, rsourget, 
rgusson, Flynn, Gershaw, Haig et

Connolly 
Roebuck; et

Hier.
Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor

ma motion, mise aux voix, est adoptée.
^ 10 mai 1966:
l’ho * Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
de n°fable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la 
les Xleitle lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
f0 ?0urs compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

er P°ur dissoudre le mariage».
motion est mise aux voix.

l’ho Lu amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
ttlaiotrable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
$pé(.. ®uant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

lal sur le divorce.
■^Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat 
J. F. MacNEILL.



> . \..i •

--h
li k ■ ■■ ■ ; ■

■ !'■

■ V ; i

. ' ‘



PROCÈS-VERBAL
Le mardi 15 novembre 1966

e Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
'juté spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes se réunit 
J°Urd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

g... Présents: Du Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), Baird, 
lsle, Denis, Fergusson, Flynn et Gershaw—7.

gr C*e la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
ev'in, Honey, McCleave, Peters et Wahn—6.

Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint.

Ces témoins suivants sont entendus :
J°hn H. McDonald, c.r., avocat;
The Congress of Canadian Women:

Nora Rodd, présidente de la commission qui a préparé le mémoire;
^■me Hilda Murray, secrétaire nationale.

âp Les mémoires et exposés présentés par les personnes dont les noms suivent 
baissent en Appendice au présent procès-verbal.

15. John H. McDonald, c.r., avocat, Ottawa, Ont.
16. The Congress of Canadian Women, Toronto, Ont.
17. M. H. M. Salter, Floride, É.-U.
18. Young Women’s Christian Association of Canada, Toronto, Ont.

22 nA' 5 heures 10 de l’après-midi le Comité s’ajourne jusqu’à mardi prochain le 
°vembre, à 3 heures 30 de l’après-midi.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie

315



...

4jr c ^ ' '-~i

• ' n-': .13 ] :



SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 15 novembre 1966

Ce Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
quêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi. 

^ents~'e Sanateur Arthur Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park), coprési-

séti f16 C0PRESIDENT (sénateur Roebuck): Mesdames et messieurs, honorables 
eUrs, en dépit de conditions plutôt défavorables, nous avons quorum.

B p^errnettez-moi de vous donner lecture d’une lettre que j’ai reçue de M. G. 
v°Us Whitehead, que nous avons entendu lors de notre dernière réunion. Vous 
angl S°urtendrez qu’il nous avait fait un intéressant et savant exposé sur la loi 
6ir® aiSe- Voici ce qu’il m’écrit: «La présente a simplement pour objet de vous 
l’att 0llte m°n appréciation pour l’accueil que vous m’avez fait hier et pour 
6xp^nC°n avec laquelle le Comité a reçu mes observations. Ce fut pour moi une 
l0rJlence nouvelle en même temps que fort intéressante dont je garderai 

emPs le souvenir. »
J’aiciati 1 Cru qu’il vous plairait de prendre connaissance de cette marque d’appré- 

de l’accueil très courtois que nous lui avons fait, comme à l’accoutumé. 
ttiar 0Us entendrons aujourd’hui les représentations de deux délégations de 
le prUe et Par entente entre les parties en cause, M. John Haskell McDonald sera 

Uuer à témoigner. Voulez-vous vous présenter, monsieur McDonald.
" McDonald est né à Montréal le 7 juillet 1913. Il fit ses études dans les 

étu(jj Publiques et secondaires de Westmount, puis à l’Université McGill où il 
aPpeV dr°it international. Il détient les diplômes de B.A. et B.C.L. Il fut 
J’Om au barreau de la province de Québec en 1939 et à celui de la province

^1*10 1 f\ A n ti o i r -ii n 1/1/10

*V,

M.
en 1947. Il fut nommé conseiller de la Reine en 1962.

.McDonald a fait une longue carrière militaire, qu’il serait trop long deï detailler., mais il fut licencié avec le grade de capitaine de frégate, apres 
en servi de 1945 à 1949 dans la Réserve active de la Marine royale canadienne 

qualité de sous-directeur du service de renseignements. 
lVhEn 1945, à la suite de la démobilisation, il devint membre du personnel de 
l’én rable Brooke Claxton, ministre de la Santé nationale et du Bien-etre a
Con^6’ en Qualité /T’aHinint »w,i+if Tl /w.ma tpmnnrairement les fonctions de

?ahté 0r juridique en chef et de directeur de l’Information du ministère de la 
a l’Or„a 10nale et du Bien-être et plus tard fit partie de la délégation canadienne 
lUfiçj- nisation mondiale de la santé, à New-York, en qualité de conseiller 
*a et B participa à la rédaction de la charte de l’Organisation mondiale de

En^6 M. McDonald permuta avec l’honorable Brooke Claxton au minis-
t 3 défense nationale où il occupa les fonctions d’adjoint exécutif en 

“Tps qu’il agissait temporairement comme secrétaire du Conseil de la

qualité d’adjoint exécutif. Il occupa temporairement les fonctions de
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Défense à l’époque. En 1947, il démissionna de la fonction publique et reprit la 
pratique du droit alors qu’il fut appelé au Barreau de la province d’Ontario.

M. McDonald possède une longue expérience dans le domaine littéraire. I1 
fut rédacteur du McGill Daily au cours des années 1936, 1937 et 1938 et fut Ie 
président fondateur de la Canadian University Press et pendant un temP3 
rédacteur du journal The Varsity, à l’Université de Toronto. Il fut également 
correspondant du Harvard News et de plusieurs autres périodiques.

Mesdames et messieurs, j’ai le plaisir de donner la parole à M. McDonald.

M. John Haskell McDonald, C.R.: Je vous remercie, monsieur le président, de 
vos aimables paroles à mon endroit.

Messieurs les présidents et MM. les membres du Comité: Je crois que m011 
mémoire vous a été remis et que certains d’entre vous l’ont déjà lu.

Avant d aborder le sujet, je tiens à signaler une erreur de terminologie à *3 
page 7, paragraphe 5; au bas de la page apparaît le texte suivant:

5 Suggestions et sommaire—(i) «Consentement mutuel» devrait êtfe 
reconnu comme une cause de divorce ... ». Ce mot devrait se lire «mob 
et non cause de divorce. C’est la seule correction que je désire app01"^ 

J ai noté que 1 invitation qui m’a été faite de comparaître devant v°uS 
mentionne que les règles de procédure ont été succinctement définies et, semble' 
t-il ü importe d etre bref. En foi de quoi je me suis efforcé de résumer 3 
substance de mon mémoire en une seule phrase qui apparaît au haut de l3 
premiere page. «Ce mémoire préconise le divorce par consentement mutuel-” 

C’est là, en substance, ce que je propose et j’ai longuement fait état dans la 
premiere partie de mon mémoire des délibérations antérieures. -t

Lorsque la constitution du Comité fut annoncée il m’est venu à l’eSP* 
plusieurs idees que j’ai d’abord cru devoir porter à votre attention. Par la su£- 
comm,aVOlr pri® connaissance des rapports que vous avez eu l’amabilité de * 
m“qUer’ dU 28 JUm, aU 5 juillet- avant la rédaction de mon mod*Ç 
m’étiic ’ 36 m,e SUIS rendu c°mpte que bon nombre des suggestions 
renrendr^P°Se ! V°US faire étaient déjà à l’étude. J’ai donc jugé inutile 
nence que moPOm ^ BVaient déjà été abordés d’autres possédant plus d’e*Pe

J’ai été très heureux de constater dans le compte rendu des déliber a g \e 
18 octobre, que j’ai lu après que j’eusse rédigé mon propre mémoire^ 
sous-ministre avait donné un excellent résumé de la situation telle qu e 
au Canada. Je m’en suis donc tenu à un seul point spécifique.

Je préconise la possibilité d’accorder le divorce par consentement jil 
Très peu de temps après que j’eus présenté mon mémoire à 1 m e cQllpu 
Comité, toute cette question fut débattue au Royaume-Uni. J’ai plusieu _ d'1^ 
res de presse dont certaines reflètent un sentiment d’horreur à la Pe 
divorce par consentement mutuel alors que d’autres accueillent favor a 
cette suggestion. La plus intéressante est peut-être celle que j’ai tiree ^ 
d’Ottawa en date du 9 novembre qui rapporte que le Juge en chef de ^gei"v' 
Cour a déclaré au sujet du divorce par consentement mutuel que, soUS rIped1.^ 
de certaines sauvegardes telles qu’une période d’attente en vue de P ^eVra*
d’envisager la possibilité d’une réconciliation éventuelle, ce concep 
trouver place dans la loi. __ ^a) ^

A son avis les objectifs d’une saine loi sur le divorce devraient éti ^ppj1'3 
soutien des mariages qui présentent quelque chance de survie et (b) a et 
avec le minimum de gêne et d’amertume des unions qui ont cessé deh 
d’être viables. A cet égard il a fait écho à mes propres sentiments.
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Dans le cadre de ce domaine de l’enquête entreprise par le Comité il m’a été 
°finé au cours de l’été de prendre connaissance des lois sur le divorce au 
exique, au Japon et dans l’État de New-York. J’ai lu considérablement sur ce 
let. Grâce aux bons offices de diverses personnes faisant partie des missions 
Plomatiques des pays Scandinaves j’ai pu me procurer la législation fonda- 
entale, ou des sommaires de la législation régissant le divorce en Finlande, 

n Norvège, en Suède et au Danemark.
Dans mon mémoire je me suis efforcé d’extraire les points pertinents sur la 

option du divorce par consentement mutuel, et je ne vous importunerai pas 
v°us en relatant tous les détails. Mes recommandations sont résumées suc- 
cternent en ces mots: Divorce par consentement mutuel après une période 

attente de dix mois.
La raison pour laquelle j’envisage une période de dix mois est qu’il serait

Val^e Prév°ir la possibilité de la naissance d’enfants au cours de cet inter-

part^e divorce serait accordé par un fonctionnaire compétent à la demande des 
d6rnles intéressées. Un jugement provisoire serait rendu au moment de la 

ande, suivi du jugement final à l’expiration de la période de dix mois.
aCco yT Ce qu* concerne les enfants, je propose que le même fonctionnaire qui 
des Qera^ le divorce aurait mission de s’enquérir de la condition économique 
5sSlIPai Nés et déciderait d’un règlement final et de certaines dispositions visant à 
est D6r C)ue les enfants seraient éduqués convenablement, dans la mesure où il 

ssible d’élever des enfants dans les circonstances qui entourent un divorce. 
CQllr^Pe troisième catégorie est aussi en cause. Lorsque des enfants naissent au 
final de Période qui suit le jugement provisoire et avant que le jugement 
6nfa S,01^ rendu, je suppose que les mêmes règles s’appliqueraient à la garde d’un 
Conrs °ude Plusieurs enfants. Cette disposition pourrait être mise au point au 

^ue l’intérim entre le jugement provisoire et le jugement final.
Sfinp] ans mon mémoire je signale que pour certaines gens le mariage est 
tout ement afïaire de contrat; or, sous le régime de la législation fondamentale 
d’a^trat entre deux parties peut être remanié ou dissout si les parties sont 

Pour ce faire.
t>r°f0 ne m’échappe pas qu’en ce pays d’autres personnes ont des sentiments 
Outr6s S et forts à l’égard du mariage—pour des raisons d’ordre religieux ou 

interdisent toute considération de la possibilité d’y mettre fin. Dans 
t'Otjg e^oire, j’affirme avec le respect que je porte à ces personnes: Considé- 
div0rc^e disposition de la loi revisée sur le divorce en ce pays qui permette le 
rait e Par le consentement mutuel des parties. Une telle disposition n’offense- 
^°ssibl r,len ceux qui sont les tenants d’une opinion opposée, mais elle rendrait 

i le divorce par consentement mutuel pour ceux qui le désirent.
V9r: L f

ia^i0Xarnen que j’ai fait de la législation des pays Scandinaves révèle diverses 
â ns et Permutations de la période d’attente. Je me suis arrêté arbitraire- 

ane Période de dix mois pour la raison que j’ai déjà indiquée, ce qui 
En n de départ à l’étude de cette question. 

lesumé tel est le sens de mon mémoire.
8esti0n CopRésident (sénateur Roebuck): J’ai raison de croire que votre sug- 
6st>rit ie laant divorce par consentement mutuel ne constitue pas dans votre

ruotif exclusif de divorce?
McDonald: Oh! pas du tout.

h>

1 Pas?
TV/r

b.

est»CeCopR^SiDENT (sénateur Roebiœk): Elle s’ajoute plutôt aux autres motifs,

IVt.lletïloire1VtCDoNALD: Précisément: c’est ce que j’ai indiqué au début de mon 
’ °u j’ai mentionné que vous-même, le docteur Ollivier et M. Hopkins
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possédiez déjà une vaste connaissant . . .
avait déjà été dit sur le sujet ou ee mi- su^e,t>,le n’ai pas voulu répéter ce qu1 
propose constituerait simplement un 1 tV£Ut eté prévu P°ur l’avenir. Ce que je 
aucune manière les suggestions nui ^ ™otif de divorce et n’affecterait en 
tuellement l’être. n e^e formulées ou qui pourraient éven'

prendre la parole. oebuck): Je crois que M.( McCleave désire

M. McCleave: En effet Au rm™ ^
absentes pour la raison que tous t 6 certaines personnes qui sont aujourd’hui 
faire mes excuses, sénateur RoehnnU** qU1 Son,t ici connaissent, je tiens à vous 
publiquement les observations qup ai^s.\ qu’à votre coprésident et à formuler 
et l’ordre du jour ayant été arrùtA-^i 1 *aite,s. ,pidvdment- Les dates des réunion 
inopportun de demander une ™ S • y,a d^a un certain temps, il nous a ParU 
l’Association du parti conservateu^Ra,* C„USe de la convention nationale de 
Donald et les dames que nous -, aildeurs, nous tenons à assurer M. l^c
ment leurs mémoires. en 10ns aPrès lui, que nous lirons attentive'

du texte de soTrSmoïre,^ propose ™].fcDonaM ne doit pas donner lecture 
rendu des délibérations. J’auraiq 0 qud S01t Publié en appendice au comP 
aspects de son mémoire. De farnr,U quelque chose à dire à l’égard de certain 
exacte je pense qu’il devrait fin,, 9Ue nous Puissions nous en faire une i°e
délibérations et je recommande oi]’ner fn appendice au compte rendu de n°

uu u soit publié.
Comité même si celui-ci” n^est paTlu^V ' La. Présentation d’un mémoire a® 
recomm^diition. Il sera publié inté ■ ?m^e lpso facto dans le sens de ce 
McDonald de lire les derniers paratrr g[a ement- J’ai pensé à demander à ’ 
phes 4 et 5, ainsi que les conclusions ^ GS la récapitulation, soit les parag1

M. McDonald: Après avn,v - , ,a
documentation que je possédais suireiSaUre-.^USSi fidèlement Que je l’ai Pu1
] i récapitulé en ces termes: législation des quatre pays scandin3

4. Récapitulation
tion des quatî^pay^scandmf^6’ 6n termes très généraux, de la lég^JJ 

Que le présent comité mixt*aves Pourrait servir à formuler la suggest1® 
limites de la juridiction fédéraîJT86 la possibilité d’appliquer, dans { 
mutuel. A cette fin, nous fnrrv, i ’ ° concept du divorce par consentent 
Prions le Comité de bien vnni U °nS les suggestions qui suivent, que n
= Suggestions e, sommai, P"endre "
(i) T~ --

----- -- vaa u un divorce par consentement mutuelenfants, le divorce ne serait accordé que lorsque le fonc ‘^t 
responsable s’est assuré que des dispositions satisfaisantes 
prises pour assurer le bien-être des enfants. . ,a l

(iii) Dans le cas d’un divorce accordé conformément à 1a ^es 
de même que dans le cas où des enfants seraient nés des P
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cours de l’intervalle entre le jugement provisoire et le jugement 
final, les termes et conditions relatifs à ces enfants devraient être 
conformes à l’énoncé de l’alinéa (ii) qui précède.

6. Conclusion
MM. les membres du Comité, je suis sensible à l’honneur d’avoir pu 

témoigner devant vous et j’ose espérer que les considérations que je vous 
ai présentées pourront être utiles à vos délibérations. Je crois fermement 
qu’il y a place en ce pays pour le concept du «divorce par consentement 
mutuel». Je suis parfaitement conscient du fait qu’un grand nombre de 
personnes au Canada ont des convictions bien arrêtées sur ce que l’on est 
convenu d’appeler la «sainteté du mariage». Toutefois, m’est avis qu’une 
imposante proportion de la population considère le mariage comme un 
contrat civil. Ce concept est affirmé dans The Marriage Act of Ontario 
(S.R.O. 1960, c. 228, art. 26) qui autorise un fonctionnaire à célébrer le 
mariage. Dans ce contexte le mariage devient un contrat. Je me permets 
d’ajouter, qu’à mon sens, tout contrat peut être dissous du consentement 
mutuel des parties contractantes. Je crois que ce concept devrait trouver 
son application dans la législation régissant le mariage et le divorce au 
Canada, dans la mesure où il est accepté par ceux parmi les citoyens du 
Canada qui sont disposés à se prévaloir de ce principe.

le Le 
cas d

coprésident (sénateur Roebuck) : Quelle disposition envisagez-vous dans 
un enfant qui naîtrait après l’expiration de la période de dix mois?

Sénateur Baird: Un tard venu...

coprésident (sénateur Roebuck) : Cela peut arriver, n’est-ce pas?
j’ai McDonald: Je ne suis pas médecin, M. le président. Puis-je rappeler que 
cert CornParu devant vous dans d’autres circonstances et que je possède une 

lne expérience en matière de divorce. Je suis reconnaissant au Comité de 
sUjet0lr fourni l’occasion de témoigner aujourd’hui et d’exposer mes vues sur le

qUesr6 Coprésident (sénateur Roebuck) : Mesdames et messieurs, avez-vous des 
l0r*s à poser à M. McDonald ou désirez-vous faire des commentaires?

®tudia ^AHN: L’exposé de M. McDonald a été utile. Est-il d’accord qu’en 
les Un-nt M question du divorce le Comité a comme premier devoir de préserver 

l0Hs qui peuvent l’être?
McDonald: Je suis d’accord, monsieur, et j’ai cité le bref rapport sur les 

6réoec 9tMns de la Commission royale d’enquête en Angleterre. Sa première 
V çapati°n est de sauvegarder le mariage lorsqu’il a la moindre chance qu’il 

^u’en toute circonstance il faut assurer la protection des enfants. Votre 
e de voir est tout à fait raisonnable.

VoUs ' Wahn: Dans cet ordre d’idées croyez-vous, à la lumière de l’étude que 
tenter Mite de la question, qu’avant d’accorder le divorce il soit obligatoire de 

effectuer une réconciliation?
t'og q. McDonald: J’y ai sérieusement réfléchi. La Suède impose comme condi- 
tfois *1 y ait eu séparation légale depuis un an ou séparation de fait depuis 
L6Vrais S avant qu’il puisse être question de divorce par consentement. Peut-être 
égale g'16 amPlifier ma suggestion en ajoutant qu’il devrait y avoir séparation 

con °Ur Une Période de deux ans avant que l’on puisse invoquer le divorcecons,
M.

Cîiternent. Je n’ai aucun parti pris à cet égard.
6s psÿ , AHN: Croyez-vous que les conseillers en matière d’union conjugale ou 
^issçj^ Vatres qui possèdent l’expérience de couples envisageant le divorce 

etre de quelque secours dans le cas où l’union paraît compromise?
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M. McDonald: Cela dépend des couples. J’ai connu des psychiatres qui °nt 
fait plus de mal que de bien en pareilles circonstances. Tout dépend de la 
situation dans laquelle se trouvent les parties en cause. Toutefois, il y a lieu de 
retenir le concept, même si j’ignore comment vous pourrez le traduire en un 
texte de loi.

M. Wahn. Supposons que la loi stipule qu’avant de pouvoir obtenu Ie 
divorce par consentement mutuel les parties dussent comparaître devant un juëe 
ou quelque autre personne sérieuse en vue de déterminer si dans un cas partieu 
lier il devrait être nécessaire pour les parties de consulter un conseiller 
matière conjugale. Objecteriez-vous à une telle procédure?

M. McDonald: Je ne vois rien en cela à quoi je puisse objecter, mais jj 
serait difficile de définir les conditions dans lesquelles cette consultation do1 
avoir lieu. Il faudrait alors exiger un certificat à l’effet que lui ou elle a consult 
un conseiller en affaires conjugales; il faut reconnaître également que si cer^1 
individus veulent bien accepter les conseils d’un ministre du culte ou d 
conseiller en affaires conjugales, il s’en trouve d’autres qui s’y opposent 
tiennent à se débarrasser de ce genre de conseils.

M. Wahn . En m inspirant de la pratique de faire reviser une voit01' 
détraquée par un mécanicien qualifié avant de la vouer à la ferraille, je * 
demande s il n y aurait pas lieu de prescrire ce genre de considération dans le 
des contrats de mariage—c’est-à-dire si les parties en cause ne devraient pas e 
enues de rechercher des avis autorisés avant que le divorce soit accordé.

M. McDonald: A la lumière de mon expérience—et j’ai agi dans de n0*' 
breuses causes de divorce émanant de diverses couches de la société—j’ai C°Z. 
a e que es gens es p us intelligents sont aussi ceux qui croient le plus ^ ce 

ment qu ils savent mieux que quiconque ce qu’ils désirent faire et j’estime 9ue n 
serait une perte de temps et d’argent pour eux que de les forcer à consulter « 
psychiatre dont les honoraires reviennent fort cher. Dans le cas de perso^ 

°n es ressources sont limitées ce serait leur imposer un fardeau, à moins r
control es m0yCe qU1 peut être le cas. Les églises ont fait beaucoup, gp 

-, 1 arllve souvent que 1 on croit qu’une union a été préservée du fait 9
, r' mmis, re u culte a persuadé les conjoints de reprendre leur ü^es 

l’étaient - ,ael qu un an plus tard les choses en sont au même point 9° 5
l'effet h’i pat ax'an ■ es personnes concernées sont malheureuses et viven 
1 eîîet d une contrainte.
t-elle^ie^nrobip^P^1& Jfglslatl0n sur le régime d’assurance-santé reso°d ^ 
Préserver t’iminn rdr^ financier. Je crois savoir qu’en Angleterre, a p,est 
pas accessible conjugale et d’éviter des divorces précipités, le divorce js
premières nnn'SaU .en.des circonstances exceptionnelles, au cours des 
P emieres années qui suivent immédiatement le mariage.

M. McDonald: C’est juste.

éprouvent*les rVh? eS,^™e qu au cours de ces trois premières années les conLji 9 
l’autre et nue le b h Selle^ses difficultés à vivre en commun et à s’adaptei ^ 
les cas d’incomnatib-vv evr^ être interdit au cours de cette période, saaj5ia' 
tive? P 116 mar"feste. Que pensez-vous de cette disposition 1

à rissue^de^la^dLD ^ ^ ^ trdste d’avoir à se soumettre à une telle PreSC^èfe5 
armes en mrnière Her;. gUerreDC’est à cette époque que j’ai fait mes pr®< * 
repentir à loisir T 6 lvorce- Beaucoup d’individus, mariés en hâte, eureî!uel et 
eûfSfla ca P°Ser Une PCTiode de trois ans eût entraîné un sort crV
réserve ' ° naissances illégitimes. Je n’accepte pas cette suggest10
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, M. Wahn: Votre observation appelle une autre question. Un moyen de 
Preserver l’union conjugale serait d’empêcher les unions hâtives d’abord, telles 
lue celles que vous venez de mentionner. Êtes-vous d’accord?

M. McDonald: Oui.
Wahn: Nous savons que nombreux sont les mariages de ce genre qui ne 
pas. Seriez-vous en faveur d’une disposition qui interdirait les unions 

pCipitées et assurerait ce que l’on a dénommé une période de refroidissement 
tre l’obtention du permis de mariage et le mariage lui-même?

, M. 
Purent

M. McDonald: Cette exigence existe déjà en Ontario. Les parties doivent 
(j, endre trois jours; c’est une formule pratique du point de vue juridique, mais 

aPrès mon expérience je suis d’avis que lorsque les gens se trouvent en face 
une telle situation ils font comme si elle n’existait pas et ils vivent ensemble de 

t0ute façon.

M- Wahn: De cette façon ils n’ont pas de problème de divorce.

rne McDonald: Non, mais la naissance d’enfants peut créer d’autres problè- 
diy ^’étuis l’avocat tout récemment d’un couple qui se proposait d’obtenir un 
le h rCe mexica'n> ce qu’ils ont effectivement fait. L’État de New-York reconnaît 
Sy/Vorce mexicain; ils prirent donc une semaine de congé et se rendirent à 
fyr a.CUse pour contracter mariage. Les documents arrivèrent en retard du 
s6l^tl?Ue ce Qui leur permit de passer la lune de miel puis de se marier la

cas, Le coprésident (sénateur Roebuck): Le résultat précéda la cause dans ce

M. Wahn: Je présume que vous pratiquez dans la province de Québec?

M- McDonald: Oui, devant le Comité du Sénat sur le divorce.

divWahn: Croyez-vous que le public soit disposé à accepter le principe du 
Ce Par consentement?

est
M. McDonald: Certains éléments de la population ne le sont sûrement pas.

s°in ?°Urquoi j’ai rédigé le dernier paragraphe de mon mémoire avec grand 
itia ' e n’ai aucune illusion sur la réaction de ma province natale à l’endroit de 
itRpo ^gestion. Il se trouve néanmoins dans la province de Québec un nombre 
la pj ant de gens qui n’ont aucune attache religieuse et qui se prévaudraient de 
Cr0js Ssit>ilité de contracter mariage civilement si la chose était possible, et je 
CotiSe^Ue ces §ens devraient pouvoir exercer l’option de dissoudre leur union par

ement mutuel s’ils le désirent.

je vous remercie.^ Wahn: M. McDonald, je
O’ BRewtn: M. McDonald, vous avez mentionné une certaine commission 
Wy? ' ^’agit-il de la commission qui a fait rapport à l’archevêque de Cantor-

*a date J^^ONald : Non. Il s’agit d’un rapport publié par le Journal d’Ottawa à 
9 novembre. Je cite:
«Une commission d’experts-juristes nommée par le gouvernement 

eclare que la rupture évidente d’une union devrait être matière à di- 
°rce. Le divorce devrait être accordé après deux années de séparation si 

Parties y consentent, et après une période de cinq ans à sept ans de 
^Paration, même si l’une des parties objecte.» signale un rapport de la 

rittsh Law Commission publié aujourd’hui. Il y a lieu d’instituer certai
ns sauvegardes, telle qu’une période d’attente afin de laisser le champ
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libre à une réconciliation possible et en vue d’assurer la protection des 

enfants, a affirmé la Commission.Les objectifs dune saine loi sur le divorce devraient être (a) je 
soutien des mariages qui présentent quelque chance de survie et (b) , 
rupture avec le minimum de gêne et d’amertune des unions qui ont cesse 

definitivement d être viables, déclare le rapport. »La Commission était constituée de cinq spécialistes éminents sous l’ég^e 

un juge de la Haute Cour, sir Leslie Scarman, déclare le rapport.
„ *N- Le rapport auquel je pensais est celui qui a été soumis ®
iPm^ieVieqUf C“torbéry- Par une groupe de personnes de marque, dan 
ImhI !ql\eSt dlJ QU l1 ™porte de repenser le concept des délits conjugaux Pa, 

e a rup uie de 1 union, dans lequel pourrait s’insérer le principle adop 
par es pays Scandinaves, de même que le concept que vous avez préconisé- 
me demande si vous avez pu prendre connaissance de ce rapport.

M. McDonald. Non, je regrette. Je sais qu’il existe mais je ne l’ai pas lu-
, *1® senateur Gershaw: Cette suggestion s’éloigne de loin des motifs sLl‘
X “ n0US S0mmes P®11®1145 au sein de ce Comité et je me rends comg

narheLmînt Tl que 3 riS l lntention de poser a déjà reçu réponse, du Dour la durpp Hp 1° PeU- q j6 !®Uît Personnes désirent se marier, mais non P 
ou deux nuis hf °UI' dJ. fait’ certaines demeurent mariées pour une an 
ment était nermil 6 dlV°rCe- Croyez-vous que si le divorce par consen»
2sément nu-PlZ ’ “ ^ ayant cette Possibilité à l’esprit, se marieraient P1U

aisément qu elles ne pourraient le faire autrement?
leur Pe?t"®tre' Un grand nombre d’individus savent
observent les mndir 6nir a dissolution de leur union à la condition 9 $ 
beaucouD à dirp 10nS prascntes> soit en commettant l’adultère, et il y aU ;et 
aujourd’hui Jesn^du point-mais * ne tiens pas à m’étendre sur ce 
connivence s’il v nvait &V1S qUj y aurait beaucoup moins de cas d’adultère -{ 
aussi aucun dnuTP rn°yon de rompre une union qui est sans espoir. Il neffres
les plus récents mdvr- mcid®nce du divorce est à la hausse. D’après les chi s 
tes plus recents publies par le Bureau fédéral de la statistioue le nombre divorces en 1965 s’est chiffré nar 8 qai LaeralJ?e la statistique le noi b,er ancré dans nos mœurs- aUSs? qU1 demontre Que le divorce est
flexible certaines e • SSI’ j® crois lue si la législation était un PeU MeS 
motifs aujourd’hui re qU1 86 re^usent Peut-être à rechercher le divorce P° 
motus aujourd hui reconnus en seraient soulagés.

Le sénateur Gershaw: Incluriez-vous l’insanité incurable au nombr
motifs de divorce?

de5

le5
M. McDonald: Oui Maautres motifs de divorce et proposition ne vise aucunement à circonscrira t’ 6t 3 31 cru 9u’il était important de souligner ce P°,n

Le sénateur Gershaw: C’est un motif additionnel. 
M. McDonald: Oui. nlH-

OULa sénatrice Fergusson: Le témoin peut-il nous dire si la n^e '
d’après lui, est en vigueur dans les pays Scandinaves, est de date ie 
elle remonte à plusieurs années? e

M. McDonald: Certaines lois sont assez anciennes. Je dois admettre^uCti^. 
notes sont un peu sommaires, mais j’ai dû faire face à un problème QurS. IAc5, 
et la Chancellerie canadienne à Copenhague a été d’un précieux sec 
danoise porte le numéro 276 des Statuts généraux et date de plusi^ jgS d 
Elle a été amendée à plusieurs reprises, mais je ne saurais preci 
d’origine des diverses lois Scandinaves.
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La sénatrice Fergusson: Mais ce ne sont pas des lois récentes.

M. McDonald: Non. J’ai commencé cette enquête il y a deux ans, même 
,Vant que la formation du présent Comité ne fût annoncée, et je n’ai eu aucune 

niculté à obtenir ces textes ; de même on a répondu spontanément à toutes les 
j eétions que j’ai posées. Cette documentation peut être obtenue des personnes 

nt j’ai cité les noms dans mon mémoire et je suis certain que si le secrétaire 
u Comité veut bien s’adresser à ces personnes qui m’ont apporté leur collabora- 
°n de bonne grâce, il pourra obtenir toutes les précisions qu’il pourra désirer.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Désire-t-on poser d’autres questions?

M. Wahn: M. McDonald pourrait-il nous dire ce qu’il en coûte, approximati- 
^ent et en moyenne, pour obtenir un divorce parlementaire ou, alternative- 

un divorce légal dans la province d’Ontario?
m M- McDonald: Le coût dépend dans une certaine mesure, comme le sénateur 

ebuck peut l’attester, de l’étendue nécessaire pour faire la preuve d’adultère; 
qu ls a supposer que l’enquête ne présente pas de difficulté particulière, je dirais 

e coût, en chiffres ronds, est de $1,500.
Wahn: Pour les deux parties?
McDonald: Oui.

■'W Wahn: Je vous remercie.

&°Ur McDonald: Excusez-moi, mais je dois apporter une précision. Ce coût 
r6tlJ les citoyens de la province de Québec est plus élevé puisqu’ils doivent se 
ceu re a Ottawa et y passer une nuit, ce qui impose un fardeau additionnel à 

^ui habitent des régions éloignées d’Ottawa.

sénateur Baird: Est-ce que le coût que vous avez mentionné inclut les 
aires du Sénat?a°hor;

McDonald: Oui.
coprésident (sénateur Roebuck): Et les honoraires des avocats? 
McDonald: Oui.

^quïtCTRÉSiDENT (s®nateur Roebuck) : De même que les dépenses afférentes à

6eqv ’ McDonald: Oui. J’ai cité les honoraires couramment exigés à Ottawa. Ils 
quels * ®tre de beaucoup plus élevés dans d’autres régions du pays. J’ignore 
cité e l65 honoraires exigés à Toronto, par exemple, mais le montant que j’ai 
icj, s le tarif pour les causes de divorce en provenance de Montréal entendues

Est-ce que le coût de $1,500 pour Ontario s’applique aussi à la 
n d’Ottawa?

ïePr<|w McDonald: Je ne plaide pas souvent devant les tribunaux mais ce chiffre 
n*e a peu près le coût moyen.

Coprésident (sénateur Roebuck): Est-il plus élevé pour les tribunaux 
es que pour le tribunal parlementaire?

M.
Le

McDonald: Oui.
M COprrsident (M. Cameron): Au nom du Comité, je tiens à vous rémér

és ‘ McDonald, pour le mémoire à la fois très intéressant et très complet que 
Us avez présenté. Vous avez proposé un concept nouveau—pas tout à fait

25117—2
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original puisque certains pays l’ont déjà mis en pratique—et à cet égard ^ 
Brewin a mentionné le rapport présenté à l’archevêque de Cantorbéry à la su1 
d’une étude des conditions qui entraînent de nos jours la rupture du lie 
conjugal. Ce concept sera sans doute débattu à travers le Canada et constituer 
un élément de plus parmi ceux que le Comité sera appelé à examiner avant d 
formuler ses recommandations sur la question d’élargir l’éventail des motifs 
divorce. Nous vous remercions d’être venu, M. McDonald.

M. McDonald: Merci monsieur et merci à vous tous, mesdames et messieurs-
Le coprésident (sénateur Roebuck) : La délégation suivante voudrait-0^6 

s’avancer Mmo Nora K. Rodd et Mm» Hilda Murray. Mesdames et messieurs, Ie 
vous présente la délégation du Congrès des femmes canadiennes.

La tâche la plus importante accomplie par le Congrès des femmes canadien' 
nés est réalisée auprès des femmes et des enfants, pour la paix et la sécurité de 
famille et des foyers. Cette association a des liens internationaux avec divers® 
organisations feminines et entretient des rapports étroits avec de nombreux P#8 
en matière d’economie familiale, d’éducation des enfants, l’égalité de la femm®- 
et d autres sujets ayant trait à la famille et au statut politique de la femme. 

Permettez-moi d’ajouter que le défunt mari de M"' Rodd et moi-mê11^
avons poursuivi nos études de droit ensemble. Je le connaissais très bien et Ie 
portais en haute estime.

Mrae Rodd a déjà enseigné dans sa province natale, l’Ontario. Elle a c00' 
p ete son baccalaureat es-arts à l’université Queens, à Kingston et a reÇü 
ultérieurement une maîtrise en économie de l’université Wayne, de Détroit.

De concert avec son mari, feu Roscoe Rodd, Q.C., elle s’est occupée Pen4^e 
n°mbr,ey.ses an.^.e®s d’œuvres paroissiales et du Y.M. et du Y.W.C.A., en 

temps qu elle a milite en faveur de la paix et de la compréhension dans le m°nd
nfl.,lesplUS’eUe a travaiUé Pendant longtemps pour le bien-être de la famiU6! 
mpmhrp mouvements internationaux pour la paix. En 1951, elle siégeait à titre à
Dresse Lt fla Com™lssi,on ,femmine d’enquête, en Corée, sur la demande e 
SZs rLT68 de Corée. M”' Rodd est un membre actif du Congrès d e 
nirnleLreTeH^T “ ™ E„e en a été la secret-'

M""' Nora K. Rodd du rM. le président, messieurs les "séria fe** femmes canadiennes: Chers camarad^ 
d entre vous qui ont vu notre ahrîn et les députés, je suppose que ^ 

one par vous en lire un résumé Lr^m ' °nt probablement lu. Je commence1 
votre temps est précieux. 6 memoire n’est pas long. Je comprends 9U<

Le COPRÉSIDENT (spvnfo,,~ d ,votre temps et présentez-nous ce m6 Je vous en Prie M””’ Rodd, PreIf
M”* Rodd: J’espère que MM T ^ Semble sus^Ptible de nous intéresse-" 

pendant quelques années un men^H ^ 3Ura le temps de dire un mot. Elle 
Pi esidente. Avec votre permission i’ 3Ctlf de notre organisation, à titre- iir: ^à ^ 

M”' Rodd : A la page n. "A 9 6 P3ge lisez-v°us?

Les . Résumé du mémoire
inaccessible n’en abolifnas01]! Une pIaie sociale, et rendre le div<^
atmosphère politique telle que 1’^ " CaUSes" L’idéal est de créer ^

que 1 homme et la femme puissent prévoir &
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vie familiale stable. Le recensement de 1961 démontre que 81,000 épouses 
ont déserté ou se sont séparées de leur mari, et qu’il y a plus de 15,600 
couples divorcés au Canada. Plusieurs milliers d’autres foyers sont de 
véritables «prisons d’infortune» où les enfants sont malheureux et 
souffrent en silence. La société doit prendre ses responsabilités à l’égard de 
ces foyers brisés—il s’agira parfois d’un pauvre homme qui s’occupe de 
deux épouses et de deux foyers—jusqu’à ce qu’elle ait trouvé le moyen de 
prévenir de tels états de choses.

Le divorce devrait pouvoir s’accomplir aussi facilement que le ma
riage, comme dans la loi civile romaine. Comme le mariage doit se baser 
sur l’affection réciproque, la disparition de cette même affection devrait se 
solder par la dissolution du mariage, par le consentement réciproque des 
epoux. Advenant le cas où un seul conjoint désire le divorce, à ce moment, 
d y a encore matière à séparation. Il est navrant de voir les lois sur le 
mariage établies d’après le principe de l’adversaire—dans lequel il faut 
démontrer qu’il y a eu faute. Nous devons nous débarrasser l’esprit de ce 
Préjugé, à savoir que le mariage consiste en une union physique et que 
conséquemment, la cause primordiale de son échec est l’adultère. En 
cessant de prôner pareils principes, le gouvernement aidera au développe
ment d’une morale plus élevée en matière de sexualité et de mariage. Cet
te morale ne sera ni prude ni irresponsable mais s’inspirera des meilleures 
traditions de notre peuple.

Le divorce touche particulièrement la femme. La Charte des Nations 
Unies proclame les droits de la femme à l’égalité, et lorsque la société aura 
réalisé cet idéal, il y aura beaucoup plus de mariages réussis. Notre monde 
moderne exige à la fois de la femme et son intelligence et son habileté 
matérielle—un tiers de nos travailleurs sont des femmes, parmi lesquelles 
Plusieurs sont mariées. La société doit cesser toute discrimination en 
matière d’éducation et d’entraînement et d’entourer le foyer d’un réseau 
de pouponnières et garderies «après écoles» qui permettront à la femme 
moderne de jouer un triple rôle d’épouse, de mère et de travailleuse.

Il n’existe pas de devoir plus élevé pour un homme et une femme, 
dans notre société, que la fondation d’un foyer où ils pourront élever des 
enfants en santé et les rendre heureux afin qu’ils deviennent des citoyens 
dignes et responsables.

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

En vertu de ceci, le Congrès des femmes canadiennes recommande: 
Que des mesures légales canadiennes, sanctionnées par le Parlement, 
unifient les lois du mariage et du divorce; que ceci s’applique à toutes 
les provinces.
Que cette loi concernant la vie de famille, soit enseignée dans les 
écoles secondaires, les collèges, les universités et lors des cours pour 
adultes, à travers tout le pays.
Qu’il y ait un contrat de mariage équitable. Que tout bien apparte
nant à un conjoint avant le mariage, et que tout autre reçu ultérieu
rement sous forme de présent, demeurent à la disposition dudit con
joint. Que toute propriété ou bien acquis pendant le mariage soit 
également la propriété des deux conjoints et sujet à une division 
equitable advenant une séparation.
Que tout citoyen canadien ait droit de résidence partout au pays, et 
Qu’il en soit ainsi pour la femme en ce qui a trait à cette nécessité, 
comme il en est pour l’homme.
Qu’au moment du mariage, un rapport du gouvernement soit émis 
lors de la remise du certificat de mariage, exposant les devoirs de 
chaque conjoint et en même temps, des renseignements sur les servi-
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(f)

étHr^Se dL\toUS' f C”di“” =>"« >'é‘at f"“r "S
assurées au, enfants pMôt quS^"™1™/0" subsis‘a"e S“
?üeepLÎIS“sasuStaaPrèS f™ “S d= =ép=r».io„ aussi *f 

sonnement à vie désertion h’ “a/.^les mentales incurables, emPr 
immoralité. ’ on’ brutalite, incompatibilité, alcoolisme °

mariage,^aurdan^leras^015 •S°lt réglementaire avant un secoj^
par la Cour. e circ°nstances particulières détermine

tance que nou^acSS^auS’SS COmmentaires qui démontreront l’imP^ 
causes de nombreux divorces 10ns sociales de notre temps, vues coi*11*1

diale. Après celle-ci, les cas^de^îv &U Canada avant la première guerre 
contribua à faire sentir aux femmes ouVIaugmenté rapidement. Un fait « 
mariage qu’elles avaient déià si, hf ^ , ,s ne Pouvaient plus tolérer le genre » 
sentir indépendantes. Il n’était ni,,=’ -U eur travail qui les faisait désormais 
et elles n’avaient plus besoin de nmi*16068831176 pour elles de se marier pour viv

Je vous assure, mesdames e*** ^ Uni°n afin de subsister‘ *
Ques faits auxquels les jeunes eer,m^pSleurs’ que nous devons considérer <3U t 
tant de choses redoutables se nmd. S d aujourd’hui doivent faire face. Ils v01 gt 
après? Au diable avec une telle ci u aatour d’eux qu’ils sont portés à dire, ‘ 
nous importe? Profitons-en!» clvUlsation! Us ne s’occupent pas de nous, «

Nous voyons ce genre dp r»v> tgS
jeunes gens ne sont pas à blâmpr ?,ses. Produire souvent; et après tout» ^
et un petit livre que plusieurs ri’cht3* 1C1 avec moi quelques articles de jouro 

Voici un article—mmi aentre vous connaissez bien. ,,
Bernard Reynolds, de VancoiTve^ r2X/°nS-ecrites Par le ministre anglican, Ie ^ g 
y déplorer le nombre de mariaPP^ ^etjarùcle fut publié en 1953. Il commence .L 
considère ces mariages comme n’étant™1* commun existants. Ce n’est pas du -jl 
les juge incertains: la femme et ij* P,as toujours très bons, mais surtoutA . 
tous au courant de cet état de choses8 6nfants n y ont aucun droit. Nous s

M. Rutherford, avocat en charge d^ Selon *es Provinces, mais comme me Ie 
a position de la femme dans une ,e ces.cas au ministère du Bien-être, à T01 

Le coprésident - situation est incertaine.
raient résoudre les problèmes de^n^ : Avez-vous des suggestions Qui.^,’pé5 
par le sens de vos propos parce m,6,6 sorte? Nous sommes très impress^ U|i 
sont réussis en un sens. Les enfante f-iS aouvent ces mariages de droit co^^ 

levés mais ils n’en demeurent pas moh^ de.telles unions sont souvent tre
M"” Rodd: On ne leur re™ .. égitimes. gli

accorde. Sans testament ils n’onf13^ aucun dr°it à moins que le père ne 1£‘ \t 
mere et les enfants d’obtenir onefUCUn droit' 11 est de plus très difficile P° {s' 
qu ils vivent une telle situation9 9U6 aide Publique ou assistance social6

Pas en présence9 dVn tel Îombre^1^ PaS si difficile à obtenir, nous ne se J-‘ 

annees, le rabbin Abraham L Bei L™3”3865 de d™t commun. Il y a 
Maclean’s. Cet article est paru f“berg ecrivit un très bon article dans a X{ <f

Paru le 4 juin 1960. Il relate dans son texte 1*
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°nf les Juifs des anciens temps considéraient le divorce. Le peuple juif envisa- 
ait le divorce comme quelque chose auquel ils avaient autant droit qu’au 
riage. Si le mariage n’était pas une réussite, il leur restait toujours le divorce. 

r- Le divorce fut d’abord une prérogative exclusive de l’homme qui pouvait 
cJ3 . fr sa femme sans trop de difficulté. Mais avec le temps, on s’est habitué à 

sidérer que cette prérogative pouvait être l’apanage des deux conjoints. La 
Co))Ue Chatelaine publiait en septembre un article sérieux écrit par une de nos 
t0 egUes, Nancy Taylor White. Je ne sais s’il s’agit là d’un nom de plume. De 
<j 6 façon, il s’agit d’une femme d’esprit qui se penche sur l’expérience dégra- 
teli ” ^Ue constitue l’obtention d’un divorce, au Canada. Elle-même a subi une 

e expérience.

choi
Lancy White raconte comment elle a dû sous la foi du serment déclarer des 

b)§ Welle ne croyait pas justes. Comment, par exemple, elle a dû jeter le 
cm G SUr son époux alors qu’elle ne voyait pas la nécessité de faire de telles 
dégI.e® P°ur obtenir le divorce. Elle a dû passer à travers cette expérience 
^‘Vor ante' L’article vaut la peine d’être lu. Le titre en est: Comment la loi du

6 nous dégrade-t-elle.
par . 6 Lvre auquel je vous ai renvoyés s’intitule «Ultimate Belief »; il a été écrit 
jUsqu!^Lur Clutton-Brock. Peu après la première guerre mondiale, il a remarqué 
Uq - a Wel point l’Allemagne nous avait influencés et nous avait placés dans 
Slobfg guerre. On avait enseigné aux Allemands à ne vivre que pour la seule 

,*?e *eur Patrie. Et il continue son article en démontrant comment une

R! ,nciPal delà"vie.

L dit

ggj^ité semblable s’était développée en Angleterre, avec cette différence qu’il 
dhr-;.!! ^’une philosophie de vie, à savoir que faire de l’argent devait être le but

<=h,erChe que notre peuple devrait cultiver l’esprit de bonne entente, la re-
°ccirî",fe la vérité et de la beauté. Il blâme les Anglais et notre civilisation
U vér>-a^e d’avoir négligé le culte de la beauté. D’après lui, on ne peut obtenir 

tgp e Prétendre à quelque moralité si nous négligeons le culte du Beau. Et 
^r°du?!nant—cec* concerne Ie divorce—il affirme «qu’une société malheureuse 
Veht r ^es mariages malheureux et qu’une société que les jeunes gens ne peu- 

j.esPecter aboutit de la même façon.»
iusqq,. découpais l’autre jour dans le Toronto Star un article qui racontait 
Canton ,quel point la prostitution devenait chose courante pour les soldats 
jUcLy. es au Vietnam. Cet article affirme que le Conseil de l’armée populaire du 
^ Prosrtnam avad approuvé la suggestion d’une avocate, à savoir qu’on légalise 
9lors .. uLon et qu’on place les prostituées dans des centres récréatifs. On peut 
lui iç^Lùbuer à quelques soldats qui ne sont pas en service des laissez-passer 
'f1dr0y Permettent de se rendre dans de tels endroits. On mentionne parmi ces 
u? lOo Une maison publique de 20 chambres qui peut accommoder en moyenne 
^Pitau 9 3,00 soldats par jour. Les jeunes femmes sont soignées dans des 

spéciaux en cas de maladies, et un grand nombre d’entre elles doivent y

que nos jeunes enfants peuvent lire de pareilles choses dans nos 
1 °*6hf 1 X canadiens. Pensez aux sentiments qui animent l’âme de nos mères qui 
,6s ieu^Urs s’éloigner et s’en aller combattre dans des contrées lointaines où 

es femmes se changent en prostituées de cette façon. Comment les 
J euvent-ils respecter une société qui fait son argent avec la guerre ou 

lec LCanada s’enrichit en fournissant de l’armement aux États-Unis pour
/J Vletnamiens.

a Pas'115 ,relaterai un incident qui est arrivé à l’une de nos jeunes femmes, il 
^ tl'és longtemps. Un brillant universitaire d’Ontario obtint un travail 

ltltéres S Utle usine de Toronto. Il vint un jour trouver une de nos collègues qui 
aux questions de la paix et lui remit un billet de dix dollars. Il lui dit:
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«S’il vous plaît, prenez-le. Je crois que notre compagnie fabrique des pièces pour 
un avion qui sera utilisé au Vietnam et je veux vous remettre cet argent afin <3uer 
vous puissiez poursuivre votre travail.» Elle lui répondit: «Je désire que tui f 
penses bien. Tu n’es qu’un étudiant et tu ne peux te permettre de donner un $1Ua 
Je vais le prendre, et nous en reparlerons. Entretemps, je veux que tu mettesta 
mère au courant.»

Elle le revit le jour suivant et lui dit: «En as-tu parlé à ta mère et à t°a 
père?» Il lui répondit: « J en ai parlé à ma mère et elle m’a dit que c’était bea11 
coup trop.» Ils en sont venus à un compromis mais le jeune a refusé de donne 
moins de $5.

Après avoir entendu parler de cette histoire, j’ai écrit au premier minis*r 
que nous n avions aucun droit de placer nos enfants dans de telles situati0 
C est un peu pourquoi il y a des gens à Toronto qui disent: «Ne vous fie^ 
personne qui dépasse la trentaine; nous n’aimons pas votre civilisation.» j j 

C est ce qui fait dire à M. Clutton-Brock: «Le but de notre civilisation 11 
pas d accorder à quelques-uns le plaisir de jouir de leur intelligence ou d’av 
des activités d ordre esthétique pendant que d’autres se tuent au travail. N°ua . 
croyons pas que seuls les riches peuvent être bons pendant que tant d’autr à 
n ont pas la chance de simplement désirer être bons. Si nous avons apPrlL 
aiguiser nos facultés intellectuelles et artistiques, et à valoriser cet exercice P1U 
que tous autre chose, la peine des autres nous deviendra alors intolérable-’ 

C’est ce que nous voulons vous faire sentir. Nous voulons une société da 
aque e e a eur, la pauvreté et la guerre deviendront insupportables pour j 

Alors nous saurons comment conserver les mariages heureux et aider ceux 
ne sont pas heureux, a ne pas tout briser.
m,pJLC0PRlSIDETr (sénateur Roebuck) : Est-ce le temps pour la période 

blen devons-nous attendre d’avoir écouté M'”" Murray. Je veuX^ 
q que chose a son sujet puisque c’est une invitée très distinguée que vous 
devant vous présentement.
semaines5 M”' Murray quitta l’Angleterre en 1920 et se maria
Drooriété Ha S jS°n arrivee au Canada. Elle habita avec son époux, John’ oIit
nésàBrmtch mUnflpallte de Scarborough, pendant 46 ans. Tous deu* 
nés a Birmingham, en Angleterre.
d’un'mapasi^1 travaillé pendant un certain temps comme directrice T,
Rouce locale nt 1 Rochdale, à Toronto, puis comme secrétaire de la -ge
femme k SèîLÎT dlveraea organisations municipales. Elle fut la P*gfy
en iÏdo L I de conseilleri dans Scarborough, en 1948. & &
la première femme à PreM de Canton et fat élue deux fois-^e qui a fa»* d 
ta premiere femme a occuper une telle position. ,
au niveau muniHnafSen’tante- de Son canton» elle a dirigé plusieurs comjtd*gtre’ 
le Bureau 5 a 9U 3U niveau du conseil de comté de York, i.e. le B*» 
comiïé desnronriét X TT necesslteuses. Elle fut, par ailleurs, préside^ 
en taxe de vente surdes teïains^ ^ PerCeption de plusieurs miUionS d<? *

pour l’émane in afn P™dant de nombreuses années pour la paix dans le ^ * V 
Sésiden^e 5u CoZ' h T™** et pour l’aide à l’enfance. Elle a occ^ 
récemment, le secrétariaînational P"4"‘ l""s de dlX ^

1711 * * ûO-BElle 3 Z^nte’ à diverses reprises, notre organisme lors des 
iux ieminmc __ ° — S J1 .

. -------- , ~ vt. v ci ses reprises, notre organisiinternationaux féminins dans plusieurs parties du monde. M“,v jyiU11 a\a\.5
resse énormément à la politique et au bon fonctionnement gouvernemcn ^
a de plus suivi des cours d’économie à l’Université de Toronto, 1 
l’extension, pendant quatre ans

Murray = "giie 
.tab ^
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Mm' Murray, il nous fait vraiment plaisir de vous entendre.

Mm' Hilda Murray, du Congrès des femmes canadiennes: Merci, M. 
1 honorable sénateur. Mesdames et messieurs, je voudrais développer deux 
Points dont le premier porte sur le fait que le mariage est un contrat. Maintenant 
v°ici, tout contrat consiste en une entente entre deux individus et l’Etat. Il me 
Sernble que pour les affaires ordinaires, une personne n’est pas obligée d aller 
^mander en Cour la dissolution de l’entente en se basant sur le fait que 1 autie 
Partenaire est un malfaiteur ou qu’il a commis un crime. Nous exigeons tout de 
^ème d’une personne mariée qui demande le divorce de prouver que son 
c°Pjoint a enfreint la loi, en dépit du fait que, comme il a été dit plus haut, le 

ariage est un contrat civil.
. . Les mariages ne se font pas au ciel mais bien sur terre par le consentement 

,eciProc
deshonc
_,e.ciproque de deux personnes. Si nous regardons le mariage sous cet angle, il est

°u de,rorant pour un homme ou pour une femme d’exiger une preuve d’adultère 
quelque autre crime social.

COn Je crois et je supporte le principe qui fait que le mariage est basé sur le 
iïiè ent®ment mutuel de deux êtres. Je ne suis pas très familière avec le divorce, 
üti if s\nous en avons eu plusieurs dans la famille, mais je sais qu’il provoque 
per d°c émotif et un sentiment de culpabilité, en tout cas, d’une chose criminelle: 
pagSonne ne tient à faire savoir que son fils ou sa fille ont divorcé. Il ne devrait 
r6c en être ainsi et je suis certaine que ce comité que j’ai en haute estime, 

^mandera des mesures législatives appropriées. 
sett) Angleterre, nous avons l’habitude de publier les bans, et d’attendre trois 
Sç^31.1165- Je vous fais cette suggestion, à savoir que nous devrions attendre trois 

aines avant le mariage.
je^de Veux faire ressortir un point particulier à propos de l’éducation des 
l^qiM ^otre jeunesse vit dans un monde qui diffère totalement de celui dans 
av0n n°Us avons vécu dans notre jeunesse. Nous ne savions rien du sexe. Nous 
les dû attendre le mariage. Je ne sais s’il en était ainsi pour les hommes, mais
^diopmeS devaient attendre le mariage pour en fa 
’bn 'Canada, on a donné tous les détails concernant l’a

faire l’expérience. Mais à 
Un on a donne tous les aetaus concernant l’acte sexuel et la naissance

îl’cutrnfant' L’enseignement de la sexualité aux enfants, à mon point de vue, 
Se e Pas dans la discussion. Nous vivons présentement dans une ère scienti- 
la j ’ et nos jeunes ne peuvent s’empêcher d’acquérir une telle connaissance, que 
dre ]enesse de mon temps n’a pas eue. Je ne crois pas que je pourrais compren
ds ga Caractère d’un homme de vingt ans, pas plus que je crois que l’ensemble 

j rç°ns n’étaient mûrs dans le sens qu’ils le sont aujourd’hui.
^Lts P'ai qu’un enfant, une fille, et deux petits-fils; et je ne veux pas que mes 
auj0ll J® s’en aillent de par le monde, comme tant de jeunes gens le font 

hui, en v laissant imp traînpp d’pnfants inconnus. Je crois Que nos
l9SUeli ëens v^vent dans une société beaucoup plus protégée que celle dans 
§Uerre e Pous avons vécue. J’étais très jeune lorsque, au cours de la première 
Véhicül ^Pdiale, j’ai pris l’habitude de voir des soldats canadiens dans les 

6s Publics, en Angleterre, des soldats australiens, des soldats de toutes les 
C*6ttlahddU Commonwealth, à côté des Anglais, tant d’uniformes, que je me 

ç ais s’il ne m’arriverait jamais de voir un jeune homme en civil.
.^Pude était très dur pour les jeunes femmes, mais encore plus pour les 

d’hbi hommes, et ils devaient se soumettre à une sévère discipline. Aujour- 
*Utre;3v*c la télévision et la radio, en particulier la télévision, et les nombreux 
3ccordem0yenS d’informations, revues, etc, on met l’accent sur le sexe, et on 
h9rents aucun crédit à la responsabilité qu’apporte le mariage et le fait d’être

en y laissant une traînée d’enfants inconnus. Je crois que nos
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Je suis une personne très concrète t»
idéaliste—mais peut-être que je le suis ?é n i Cr°1S pas etre une Personn
departement du Bien-être et qu’une ie,’ml f le Sais pas' Mals lorsque j’étais au 
«Mon mari vient de me claquer la norte femm? venalt me trouver en disant
Que puis-je faire—puis-je avoir leLcour^6^36 VeUX plus vivre avec lul' 
constances, j’ai toujours eu envi» ^ ,°Urs du Bien-etre?»—Dans de telles cir- 
Bruce Baimsfather: «Si tu neuv f dlre cette Phrase célèbre du caricaturiste
façon, lorsque je pense à de telles jeun^Te Un meÜleur trou’ vas-Y-> De toute
une meilleure position que ton mariaf m™es’ Ie me dis «Si tu peux trouver

Le mariage est une affaire Je dois «u*”611 S'la*‘ 
des taxes, et ceci est une affaire ^ Une femme d’affaire». Je dois payer
s’enseigne pas. Et je suis certaine b C<da sacquiert par expérience et cela nf
cœur le problème que nous exami^ U6 X0^8’ mesdames et messieurs, qui avez 3 intéressent, réalisée « tous les autres qui H
mariage. s Sens ont besoin d’être guidés dans 1

Vous devez être munis d’un n
devez connaître les lois et les rèslcm^8 i>°?r conduire une automobile. Vous 
dépens et vous n’osez plus dès lors Tf , la circuIation. Vous apprenez à v°s
en coûte, vous savez qu’elles exietnJt reindre ces lois, et en plus de ce qu’il voUs 
vôtre. Et si vous ne vous en préoccune7PnUI" Ie bien de chacun ainsi que pour ® 
danger, ou leurs biens, vous êtes nnrv Pa® ou S1 vous mettez la vie des autres e 

Il n’en est pas ainsi du mariage3 !?Vere™ent et on suspend votre permis, 
sonne: «Penses-tu que la personne n ne demande jamais à une jeune Per 
vous une vie conjugale heureuseVon.6 tu.maries est faite pour toi? Espér^' 
du mariage vous semble romantirmo? ™arlez-vous simplement parce que l’jde 
la source de grandes misères en plus du 51.,touj°urs Pensé que le mariage && 
bourses inutiles au pays. u ffu il occasionne de nombreux d

On abandonne au Canaris a
sans aucun parent, sans aucun’ fenfa^ à l’Assistance publié*

ignorance et de l’insensibilité des parenf ^ f°yer’ et ccd surtout à cause

caractère et les responsabilité^dn™30^ dlvers cours qui instruiraient sur^ 
responsabilité. Les mariages heure ™anage> parce que le mariage est u 
que, en particulier, les taxes aucnT ,°ndent le bien-être d’une société, PaI jt 
assumer ces problèmes, spécialement ntent dans la mesure où la société d 

Nous parlons souvent des u •* quand les enfants sont concernés, 
ceux des enfants qui ne sont paTe ^ rhomme 6t de la femme mais jamaisj
extrêmement sérieux. Je ne crois DaTC°re nés’ et ceci semble un problfj
qu ils font en donnant naissance à! nos gradués ont la moindre idée d 

Après tout, le peuple Da- 6S enfants sans Y avoir réfléchi sérieusemen 
rendront la conduite automobflpCm°UVernement pour ffu’H applique des l°isJL 
de, tous, et qu’il établisse un ordre à Prudente’ et ceci, pour le plus grand £ 
quest la vie familiale présenteme 3 partir du chaos et le conserve. Le c 
le gouvernement franchir cette ôt ° 06 conduit pas à l’ordre et je voudrais 
responsabilité conjugale et à apc qu est l’instruction du peuple en matiè1 e 
un roman céleste, mS. un cS°" t0Ut Ce qui s’ensuit. Le mariage n’est P* 

On s arrange pour être
Propriété mais dès qu’il s’agit de Ce que l’on fait lorsqu’on achète uj
vraiment que le comité fasse ri -h unes gens, nous ne faisons rien. Je vou p 
croire que les jeunes sont intel wrT0mmandations en la matière. Je veuX.,;téS 

u mariage, ils ont besoin d’inet n S ma*s en ce qui concerne les responsah1 
necessaire, je ne pense pas que ^ ces derniers recevaient l’éduc3 e
nous le connaissons présentement M en°ns face au Problème du divorce te
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Le coprésident (sénateur Roebuck) : Merci, 
«testions?

M“' Murray. Y a-t-il des

M. Wahn: Je suis tout particulièrement intéressé par la recommandation 
v } ^xerait l’âge minimum du mariage à 18 ans. L’opinion que vous avez, à sa- 
I r Que le mariage est trop sérieux et important pour qu’on l’entreprenne de 

-°n impulsive et sans réflexion adéquate, serait-elle la raison de votre recom
mandation?

jjja M"1" Rodd: Oui, M. Wahn. Notre comité en est venu à la conclusion que les 
dev laFes hâtifs n’étaient pas favorables à la famille. C’st un contrat qu’on ne 

rait passer qu’après mûre réflextion.
reCQ^' Wahn: Le Congrès des femmes canadiennes serait-il en faveur du 
riage?S °kbgatoire aux conseillers matrimoniaux ou aux conseils, avant le ma-

dev'^°" Rodd: Obligatoire est un mot très fort. On voudrait que la chose 
6ndr6nne courante- Nous voudrions avoir écrit sur le certificat de mariage les 

°* et les noms de personnes auxquels ils peuvent avoir recours au premier 
colrCe difficulté. Nous aimerions constater dans les écoles secondaires et les 
éve^Ps Quelque attention à l’égard du fait que ces jeunes gens se marieront 

uellement. Ils devraient pouvoir jouir de tels conseillers.
Jnari^- Wahn: Actuellement, vous pouvez, en Ontario, obtenir une licence de 
de teage et vous marier après un délai de trois jours. Pensez-vous que la période 
^ern'1^135 C0IïlPrise entre l’émission du certificat de mariage et la réalisation de ce 
datls11er> devrait être allongée, pour être certain que les gens ne se lancent pas 

e mariage sans réflexion suffisante?
avatitV° b°DD: Cela peut être une solution mais on pourrait exiger des gens, 
le Co * ^mission d’une licence, qu’ils puissent produire la preuve qu’ils ont suivi 
déCis^s °u par ailleurs, qu’ils sont pleinement conscients de la gravité de leur

ïïler-ai^ ^AHN: J’ai remarqué que certaines circonstances exceptionnelles légiti— 
Qieat;ierit’,a votre avis, le mariage chez les moins de 18 ans et vous avez 

nn®, parmi ces circonstances exceptionnelles, la grossesse.

dit Rodd: Je ne crois pas aux mariage obligatoires. Mon mari m’a souvent 
de telles choses se produisaient. Notre organisme n’est pas en faveur des 

^°fiaere^ °hligatoires pour la simple raison que ces unions n’ont pas l’habitude de 
d’uq Co bons résultats. Mais si un tribunal jugeait que le bonheur conjugal 
agée (j Uple Puisse être possible en dépit du fait que la jeune femme enceinte soit 
teUe ^.^mns de 18 ans, ce tribunal devrait avoir les pouvoirs de corroborer une

érn^A-HN : Ne voyez-vous pas là une légère contradiction avec l’opinion que 
rdflexj0 cRiez, à savoir qu’on ne devrait pas entreprendre de se marier sans mûre 

n a Propos des implications de tout contrat de mariage?
li typ”” r,
,, Xist6 U0DD: J® n’y vois aucune contradiction. Notre objectif n est autre que 

*Qteri^riCe bo mariages heureux. Si un jeune homme et une jeune fille ont 
*ahe ey°n fonder une famille, je pense que dans ces cas, la Cour pourrait 

CePtion à la loi des 18 ans.
b6lhand^AHN: Je n’ai plus Qu’une seule question à vous poser. Je voudrais vous 

6fifet n®r si le Congrès des femmes canadiennes est en faveur d’une clause à 
en mettant de côté toutes circonstances exceptionnelles, et avantQue,

accorde le divorce, qu’une période de temps soit prévue pendant laquelle
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bilités derécJonciliatk)nIraient ^ rencontrer afin d’examiner ensemble les poss1'

quelque possibilité ' d^le RdS Nous ^ns^1^0" S^UVer Une union S-’Ü Jjj 

devrait y avoir une telle nérinHo h °ns mentlonne dans notre abrège Qu 
définitive qui s’ensuit. Nous avons aussi^jf 16 divorce et la !*Paratl°%
conseillers matrimoniaux, etc fait etat des possibilités de recours au

M
mariage 
mandation?

[. Wahn: Et pour les cas ordinaires, on enlèverait la possibilité d’un seC°^, 
ge avant l’écoulement d’une période de six mois. S’agit-il là d’une rec
îtinn?

qui doutent’"dé SpertSce d’une' tell'“ à Controverse car 11 y en a Parmi"°at 
qui est familier av^Tw!! V% Ue mesure- Mais un de nos jeunes avoca 
profitable du fait nue le seen w 6 dlV0rce> est d’avis qu’une telle mesure ser P dU falt qUe 16 Second mariage peut être aussi irréfléchi que le premier-

M. Honey- Si -io ------------ - ■

nous

„_ aussi irrenecni que le preu^
M. Honey: Si je comprends bien, le Congrès des femmes canadiennes ^

une fédération d’organismes, du même genre ayant les mêmes buts ou 
s’agit-il d’une entité propre?

M"* Murray: Nous tenons des chapitres dans différentes villes à trav
Canada alors que d’un autre côté, nous sommes affiliés à diverses organisa 
féminines.

M. Honey: Dans quelles provinces sont ces associations qui vous 
affiliées? s on'

et Omati“a,R1Y" N°US e” avons en Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Q"ét

M Co”bi“ * membres avez-v„„s?
— ^-vuus:

Mmc Murray: Nous expédions un exemplaire du News Letter à envirorl 
personnes. 70<

Murray? CeS n‘Gmbres doivent-ils payer une cotisation, ma1tdairr
Mm* Murray: Oui, mais pas à nous. Ils la paient au chapitre local.

M. Honey: J’aurai une question supplémentaire, faisant suite aux del
remarques de M. Wahn à propos des conseillers matrimoniaux? J’ai e le
prendre qu’il préconisait le recours aux conseillers matrimoniaux après d 5 ;
conjoints ont décidé de divorcer et avant qu’ils aient posé les gestes nécess* 
cette fin.

M Murray: Je ne crois pas que nous ayons dit que cela devait se Pr 
après que le divorce a été accordé.

voi1.,
___et lorsqu'il en fait la demande ^ ^____ _ veue question, est-ce ici que vous croyez qu’il y a bc^ts deun système de conseillers matrimoniaux, à savoir entre les mom 

décision du couple et l’instant où le divorce lui sera accordé? ^

Mmc Rodd: Nous en avons discuté avec des conseillers matrimony gSt 
bien qu’avec des avocats et l’idée principale qui ressort de ces discussi^ cllite ^ 
les conjoints devraient en parler avec leurs proches, avec un ministre ^ ^eu 
un avocat avant de prendre la décision de divorcer. Nous croyons qu i ^ ^ait ü 
faire appel à des conseillers matrimoniaux avant que les conjoints a16
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Amande officielle de divorce, et même après cela, avant que le divorce soit
accordé.

M. Honey: Avez-vous pensé à un système de conseillers qui dépendrait de la 
°Ur, ou d’une quelconque autorité en matière de divorce, qui en ferait une 

;i emisse essentielle à toute demande de divorce. Les deux conjoints devraient-ils soumettre leur cas à ces conseillers?

v Rodd: Nous n’avons pas pensé à cela exactement de la même façon que
,,Us> mais votre idée n’est pas mauvaise. Notre idée se résume en ceci que nous 

t0J°ns la présence de tels conseillers et que, par ailleurs, il soient accessibles à

je Sénateur Fergusson: J’aimerais remercier ici les responsables de cet abrégé, 
fai V°Us, suggère qu’on émette une déclaration avec le certificat de mariage, 
desSan^- des droits des conjoints. Il est important qu’on les mette au courant 

Prerogatives dont ils peuvent se prévaloir.
ac lu fin de la recommandation (f), à la page 13 de l’abrégé, il est dit: «Qu’on 

°rde des pensions aux enfants plutôt qu’à l’épouse.»
M™ Rodd: Oui.

v Sénateur Fergusson: Comment voyez-vous ça en pratique? Sigmfiez- 
°Us que les enfants vivent avec la mère ou que quiconque prendra soin d eux et 

1 louchera l’argent, agira ainsi au nom de la mère?
M"”' Rodd: Cette suggestion nous vient de l’étude de quelques écrivains 

§lais et de la Commission royale sur le divorce, en Angleterre. On a constate 
îe^Z Souvent que le mari devenait aigri lorsqu’il avait l’impression que sa

^ttie leâ , - le poursuivait pour son bénéfice personnel et cela créait des malentendus 
el Point que la Cour, dans ces circonstances, avait de la difficulté a decider 

WUtablement entre les parties. L’avocat qui a fait cette suggestion est une 
On a senti alors que toute cette aigreur pouvait être evitee si la Cour 

nehait la question en faveur des enfants.
v» . donateur Gershaw: Il y a une chose que je voudrais mentionner. Un couple 
déPtr°UVer le médecin pour une analyse de sang. Le médecin reçoit le sang, 
obt,6rne un certificat comme quoi il y eut une analyse, l’envoie au laboratoire et 
filent les résultats en dedans d’une semaine. Est-ce que ceci s applique a u 

Provinces? Il en est ainsi chez nous.
Rodd: Est-ce que ceci est en rapport avec le mariage?

Sénateur Gershaw: Oui.

vùic^T ^0DD: Vous demandez si cette pratique prévaut dans toutes les pro 
es- Je ne le sais pas mais j’en doute.

lis dateur Gershaw: Une maladie à surveiller particulièrement estla syphi- 
PrLpUl n’est pas très courante de nos jours mais dont le dangei es

Cela m’a toujours semblé une lacune que le fait de faire Prendre une 
Sanguine et de décerner un certificat, parce que pour ce , 

ltre ks résultats de l’analyse.
dontMm” Rodd: Nous n’avons pas examiné ce problème. Il s’agit là d’une chose 

nous n’avons pas parlé.
®éiv3e coprésident (sénateur Roebuck) : Avez-vous quelque chose à ajouter, 

*teur Baird?
Sénateur Baird: Je n’ai rien à ajouter. C’était un abrégé parfait.
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disait que le service de conseillers 3 la pensée de M- Honey- gU1
conséquent du juge ceci ie crois q!^bc^alt sous l’autorité de la Cour, et P& 
chances de sauver le mari’aee Snnn’nc ppbqaerait dans les cas où il y a des 
venir au divorce. Le juge pourrait^! 9Ue les coni°ints sont bien décidés à en 
d’une simple question de procédure Dour^A^561" 16 divorce ou bien s’agit-il 
prescription légale ou d’un essai visint J P ?lr au dlvorce? S’agit-il ici d une 
Serait-il obligatoire qu’ils fassent un essai SeréconSa^r réc°nciliatl°n'

avant d’en arriver audivorce Cr°ire que nos tnbunaux sont assez raisonnable* 

Le COPRÉSIDENT (M Carnernn \
peut être difficile à mettre en pratiaum^ ^ C’6St la meilleure réponse' Ce\ 
refuse d’accorder le divorce P que’ le Juge Pourrait toujours dire qul

pour faire tout ce q Jüestpossible'dpf*6 ^tribunaux sont assez raisonnable* 
sans toutefois dépasser la limite du possible** ^ garder les famiUes unies, mai

M”' Mur?aPy,Ep?u?Lb?4é a^fv?= Je voudrais vous remercier, Rodd et

ments que vous nous avez apportés™!? ^ présenté et pour les renseig^ 
excellent exposé. es. Je vous remercie, mesdames, de v<>tr

Le Comité s’ajourne.
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déambule:
^a) Condition du témoin

■Monsieur le président, honorables membres du comité mixte: 
si Avant de formuler des observations sur la question du divorce, j’aimerais 
de o - que témoigne ici en ma qualité de membre du Barreau de la Province 
té^ . et à titre de membre de la «Lara Society of Upper Canada», que je 
aSSo 1-gne en mon nom personnel et que je ne représente aucun organisme ni 

eiation, ni aucun parti ou partie que ce soit.
(k) Titres et qualités

de p^n raison de mes années d’expérience au Comité sénatorial des divorces et 
tiaj ®xPérience peut-être moindre que j’ai acquise devant le commissaire sénato- 
t>ou es divorces, j’ai cru lors de la formation de votre auguste Comité, que je
dix,.. ais apporter quelque chose au projet de réforme des lois canadiennes sur le 

urce.

Délibérations antérieures
<”Qrnit°rnrne j’3* eu l’occasion de consulter les procès-verbaux des séances de ce 

en date du 28 juin et du 5 juillet, 1966, j’ai pu me rendre compte que 
Cott)..(e de questions que je voulais traiter l’ont été déjà par des juristes très 
^tiée 6nts" veux Parler de l’hon. A. W. Roebuck, qui, pendant de nombreuses 
canSe S’ a tellement aidé ceux d’entre nous qui ont eu à s’occuper ou à plaider des 
légjs,s de divorce au Comité sénatorial des divorces; de M. E. Russel Hopkins, 

du Sénat et conseiller parlementaire qui, le 28 juin 1966, a fait un brillant 
ty^ls^ ^’aspect constitutionnel du divorce au Canada; de M. le juge A. A. M. 
Ptijctç ’ Cornmissaire sénatorial, qui, à l’occasion de la première séance du Comité 
Hveif exPrimé ses vues sur le rôle dévolu au commissaire sénatorial d’après les 
Particra^es de procédure instaurées au Sénat en matière de divorce. Je tiens 
Mrie lerement à signaler les observations de M. P. M. Ollivier, légiste et avocat 
^0kUt'etlt?'re a Chambre des communes qui, lors de la deuxième séance du 
^V0rCp ^xte du Sénat et de la Chambre des communes sur la question du 
te c<w ’ e 5 juillet 1966, a traité de façon si concise beaucoup de questions que 

nptais aborder.

^Portée des observations
donné les exposés de ces avocats distingués dont l’expérience est 

a°rner , supérieure à la mienne, il serait sage de ma part, je crois, de me 
?UveatafUne °U ^eux Questions que j’ai eu le loisir d’étudier en détail et qui 
Irrité 5acditer les délibérations de ce Comité. Au fond, je suis d’avis que le 

Sc ev_rait envisager l’à-propos de s’inspirer de la législation de plusieurs 
tS$ayer^ndmaves; j’ai eu l’occasion d’examiner cette législation, dont je vais 

sp^ .e donner un bref aperçu dans le présent mémoire. A ce propos, je veux 
16 SuèdClalement remercier M. Ake Wadestein, chancelier de l’ambassade royale 
p Me ^ î a Ottawa, M. Sakari Nurmi, Chargé d’affaire de l’ambassade de Fin- 
t^hass r^awai l’ambassade royale de Norvège à Ottawa, ainsi que M. Juhl de 
Mtnissa e r°yale du Danemark à Ottawa. Ils m’ont tous beaucoup aidé en me 

2. -h, , des résumés des lois gouvernant le divorce dans leurs pays respectifs.
' \6$e

ti; fond

quatre pays Scandinaves, les lois régissant le divorce offrent une
amentale

% ^ fhniiitude
■orPnque la avec les lois pour la protection des femmes et des enfants. Je

p?" ia meilleure façon pour moi d’indiquer comment la procédure de di 
Si siste ' être simplifiée au Canada et rendue plus pratique pour les Canadiens 
tf Plema ^ reporter à ces mesures législatives. Ces observations viendront 

6s s’a2°uter aux nombreuses propositions déjà formulées par les illus-
qui ont témoigné devant le Comité mixte et je voudrais proposer
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qu’on ajoute au groupe de propositions soumises à l’étude du Comité l’idée de 
«divorce par consentement mutuel».
3. Législation

L’examen des lois des pays ci-haut mentionnés révèle qu’elles renferm1 
cette idée, qu’on peut illustrer ainsi: ient

(a) NORVÈGE

l’époux6 dont 'le'd’^tere>les lois de la Norvège permettent le divorce à 
toutefois pour tirpr i0mti esVouPable de certains délits criming 
insister, jetiens à mentwf 1 ldee fondamentale sur laquelle je ve^ 
il y a eu séoaratinn aner Que le divorce est parfois possible la conjoints y EntT^ Une période d’un an et là où les de^ 
il doit invoquer une S* Un seul, des conjoints désire la sépara^0 ’ 
signifier que les «diffîe*u'S°n sPeciale». La «raison spéciale» Pe,.j 
serait «déraisonnai Sinsistefnour0^0^8 ^ ^ prof°ndeS 9 

(ü) La procédure en Norvège el tri, i leimanage continue . „ 
négociations entre mari et fL !‘mP ’ 16S consultatlonS e\ «»>
officier du tribunal „ famme doivent etre menees devant
enfants, des dispositionTdo^11* matière matrimoniale. Quant a 
sabilité en incombeaux^ ^ à leur égard et la ^
même les deux r™' ■ ux conjoints; d’habitude l’un ou l’autre. 
l'Mucatïon de™ s enZ ! Kï d= pour™k » l'entretien < 
procéder je conclue ' 1 etude Que j’ai faite de cette façoi1 t
mutuel à régler entre^ ° là une question de consentent1^ 
démarches nmnra ,es Patres avant même d’entreprendre
ment mutuel. men dites P°ur obtenir un divorce par consen

(b) FINLANDE

vénériennes, les^ttentats^onf13 f6 divorce tels> l’adultère, les naala^ 
comme raison primordiale d^or laqviedu conjoint, etc., on peut invaL>l, 
soit après un an dc sênnll aCCOrder le divorce de consentement m&Z 
séparation, soit après don 10n une décision du tribunal ratifiant ^ 
coutume veut qïun tih de séparatlon sans décision du tribunal; p 
conditions si Ses deux conS PUlsf accorder la séparation à
lorsqu’un des conjointe 3 ntS en font la demande ou, dans certains a
d’épouse par exempfo ïna gravement négligé ses devoirs d’épov*
(c) DANEMARK ’ & °’ mCOmpatibilité’etc'

I oSyfions, qu’il y ^ifou^’i ^ dlvorce Prévoient, entre autres dis! _ 
raison de mésentente fon^0' de-r le divorce lorsque les conjoin1?. p( 
Peuvent plus mener l ^ entale et Permanente» estiment 
fond la séparation et or, e c°n-]ugale et conviennent de se séparer'jVé: 
si, l’un des conjoints sont*1 df comPte» le divorce se trouvent m0 ■ 
négligence dans son dev •16nt que l’autre est coupable de ër°s ps( 
de pourvoir à leurs ho'1 ®nvers lm ou ses enfants parce qu’ü T, ^ 
flagrante à ses devoirs Pn°mS °U manque autrement et de 
Profonde mésentente entre^ 6UX’. °U encore que> Par sUltL 
devenues impossibles- t -tf conl°mts- les relations conjugaleS tjoH 
Pour l’un et l’autre tribunal peut alors favoriser la sépar 

(ü) La procédure est s« ’ -uiQU1 fimt par ab°utir au divorce.
<d) SUÈDE sens‘u™™t la même <,„■«„ Norvège.

suédoises sur le divorce sont probablement les plus W#”
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tous les pays Scandinaves et les conditions pour obtenir immédiate
ment un divorce définitif sont les suivantes:

Trois ans de séparation pour incompatibilité là où il n’y a eu 
aucun décret de séparation juridique. La façon de procéder consiste 
à présenter une requête de la part des deux parties ou une assigna
tion signifiées par une des parties et reconnue par l’autre, attestant 
que la séparation est attribuable à l’incompatabilité.

Après deux ans de désertion, la partie abandonnée, peut, si elle 
en fait la demande obtenir un divorce.

Lorsqu’un conjoint est absent depuis trois ans dans des circons
tances permettant de présumer qu’il est mort, le divorce peut être 
accordé.

(ü) On remarque que dans les lois suédoises, les enfants sont amplement 
protégés; en effet, on exige:

Qu’un accord concernant la pension alimentaire, le soutien et la 
garde des enfants soit conclu avant l’obtention de la séparation juri
dique et du divorce.

Le conjoint jugé responsable du divorce n’a jamais droit à une 
pension alimentaire et il pourra même être tenu de payer une cer
taine indemnité si l’acte qui a provoqué le divorce était grossièrement 
injurieux pour l’autre conjoint.

^Capitulation
ti0tl Se bref et schématique tableau des lois des quatres pays Scandinaves men- 
Platl.es tend à inviter votre honorable Comité mixte à étudier l’à-propos d’im- 
t>ar 6r au Canada, dans les limites de la juridiction fédérale, l’idée du divorce 
s0Um°nSenternent mutuel. C’est dans ce but que les propositions suivantes sont 

ïses à l’attention du Comité :
5. pr

°P°sitions et résumé
(i) Le «consentement mutuel» devrait être reconnu comme matière à 

divorce là où il n’y a pas d’enfants, un tel divorce par consentement 
mutuel devant être accordé en vertu d’un jugement provisoire sur 
demande des deux parties et sans audience officielle à condition que 
l’officier compétent du tribunal (le juge) soit convaincu que les 
démarches sont régulières et que le jugement définitif ne soit pro
noncé qu’à la suite d’une période de dix mois si aucun enfant n’est 
issu du mariage.

(Ü) Dans le cas d’un divorce par consentement mutuel, où des enfants 
sont en cause, le divorce ne devrait être accordé que lorsque l’officier 
compétent est convaincu que des dispositions suffisantes ont été prises 
pour le bien-être des enfants.

11 ) Là où un divorce est accordé en conformité du sous-alinéa (i) qui 
Précède, et, en outre, dans le cas où des enfants seraient nés aux 
Parties en cause pendant l’intervalle entre le jugement provisoire et 
ie jugement définitif, les clauses et conditions relatives à ces enfants 
devraient être conformes au régime proposé au sous-alinéa (ii) ci- 
haut.

^cùtsion
^*h°ig^10rat)les membres du Comité, c’est un grand honneur pour moi que de 

devant vous. Mon seul souhait est que les idées que j’ai émises 
S^cère u’ Puissent vous être utiles au cours de vos délibérations. Je crois 

COnsent 9ue le temps est venu pour notre pays d’accepter l’idée du «divorce 
eutement». Je sais que beaucoup de gens au Canada ont des idées très

25117—3

•C0r



342 COMITÉ CONJOINT

arrêtées sur ce qu’ils appellent la «sainteté du mariage». Il y a cependant un® 
grande partie de la population qui, je crois, considère le mariage comme un 
entrât civil. Cette idée se trouve confirmée dans le «Marriage Act of Ontario’ 
(KbO I960, c. 228, s. 26) où il est prévu qu’un fonctionnaire peut officier à un 
mariage. Le mariage devient ainsi un contrat. D’après moi, il n’existe aucun com 
trat qui ne puisse être dissous du consentement mutuel des parties contractantes- 
Je crois que cette idée devrait être introduite dans les lois qui régissent le ma
riage et le divorce au Canada dans la mesure où l’agréent les citoyens canadien5 
qui sont disposes à adopter cette thèse générale.

Respectueusement soumis,
John H. McDonald.



APPENDICE «16

Mémoire présenté au

comité mixte du sénat et de la chambre des communes

CHARGÉ D’ENQUÊTE SUR LE DIVORCE

par

LE CONGRÈS DES FEMMES CANADIENNES 
C.P. 188,

Station E.,
Toronto,
Ontario

27 iJuin 1966



344 COMITÉ CONJOINT

RÉFORME DES LOIS SUR LE DIVORCE AU CANADA
Pour que les gens soient conciliants même dans les conditions les pluS 

misérables, il faut qu’un grand nombre d’entre eux soient pauvres et ignorants- 
—Sir John Mandeville, 14e siècle, Angleterre.

1. Il y avait très peu de divorces au Canada, avant la premiere Su „
mondiale, moins de un par mille mariages; depuis, cependant, l’augmentatio ^
été très rapide et en 1963 on en comptait 7,681, soit le plus grand nombre ]a 
enregistré.’

2. Le divorce est un mal social, un symptôme de maladie d’une soc 
souffrante. Le remède n’est pas de rendre le divorce plus difficile à obtenir 
d’en rechercher les causes et, dans la mesure du possible, de les éliminer- 
docteur Wilder Penfield, neuro-chirurgien et écrivain, président de l’InS jgS 
familial Vanier, soutient que la jeunesse d’aujourd’hui n’est pas différente 
générations précédentes; qu’il n’y a chez elle aucune différence fondamen ^ 
«Tous veulent sincèrement arriver à une vie familiale réussie ... mais il re 
trouver une meilleure façon de les persuader que la voie conduisant^11 Ae association heureuse est encore celle de la patience, du respect de soi-mem > 
la réserve, des études, des sports et de la saine gaieté pendant la période Pr
ratoire à la vie autonome et indépendante ... «Toutefois, ajoute-t-il, les nor __ 
de vie familiale de l'ère vtM-n-;-----  ■
*“ ;rc\v'-, ues «unes, des sports et de la se
de vie familÏÏe^l’è^vlctodenne'îf1116 m ' *Toutefois> ajoute-t-il, les nom' 

accueillir avec joie l’évolution fondé ^ sufflsent Plus aujourd’hui. Nous dev 
moderne et propre à raffermir î ee1sur une meilleure connaissance du mond’information qu'font de !amhbStrelati0nS familiales'»2 11 critique les mo^
(ortes, tandis qu’iis “n^«a?"s »=™e]s «t à l'attrait dos li< 
nous faut arriver à certaine- ‘ ,peu de temps aux vertus importantes• 
moyens d’information.»3 En d’autres Usi°ns au suiet de la maîtrise des gran( 
Pilier de la société, la société doit ,™ots’.sl r°n veut que la famille demeure 
foyer. Les anciens Grecs disaient el e~meme reconnaître ses devoirs enver 
le meilleur ou pour le Dire mai i „,Un ^omme doit beaucoup à ses parents, P 

3. Le plus erns rZZ’ d0lt encore P^s à la société,
la mère à l’extérieur .. SL?soeiS'f'VenU dans Ie f°yer moderne est le travail . 
l’apport intellectuel de la fommoV moderne a besoin du travail manuel 61 
f ’améliorer la position finance de* autant que ^me, a le $
travail satisfaisant. la Camille et elle a tout autant besoin

était peinée du manque^’fosfoucti Curie’ sa filIe> Ève, nous dit combien sa ^ 
chaque femme, avait-elle cnutnm °nj surtout chez la femme. Elle désirait P 
travail où elle pourrait s’épanouir-^a e^lre’ une vie familiale heureuse et-„ 
pour y miser tout son bonheur rV u-r amour est une aventure trop incer j 
vie est plus heureuse depuis nue i,™ de f°yers ne connaissons-nous VaS° g0i 
instruction et sa formation dou - mere travaiUe elle aussi, mettant à Pr°fit pé 
riences! Beaucoup trop d’entre eiinPP°rter a la maison ses enrichissantes 
trop longues sur des tâches arides>s cependant ont à peiner pendant des h® : 
à la maison, elles doivent en ° mornes et trop mal rémunérées. De 1 j 
rayons et les établissements ^<4°", aasumer une autre corvée. Les maêaSl ai 
pendant le jour pour les mère - T ' 10ls.devraient fournir des garderies d’d1 e 
féminin parce que c’est une ma' 6 ,famille au travail. «Ils désirent du PerS° ejl- 
leux pour uuelle qtiTaZkl UV,e C0Ûte"se ' ' ' »'« -ti-

avec son enfant», dit le docteur Benjamin sSl “ mag,asi^.de Pouvoir del
Jamin Schlesmger du departement de

1 Annuaire du Canada ioas
2 Montreal Star, 17 mars lqfiR3 Globe and Mai,, 5™uïn 1965.
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cial de l’Université de Toronto.4 Il est nécessaire que le gouvernement établisse 
plus grand nombre de garderies d’enfants et d’écoles maternelles pour les 

eres de famille qui travaillent dans les bureaux, les écoles et les hôpitaux.
-J, 5- Quant à l’habitation, le directeur de l’Administration du logement de
Sp r°nto atteste qu’une mère de six enfants est disposée à confier ses enfants au 

VlCe d’adoption à cause du manque de logement; près de 4,000 familles 
devant Près de 9,000 enfants ont besoin de logement à prix modique; au cours 

s dix dernières années, plus de 7,000 maisons ont été démolies à Toronto pour 
de ?,remPlacées surtout par de luxueux appartements.5 Le directeur de la Société 

o 1 aide à l’enfance signale qu’un des principaux facteurs d’instabilité émotive 
g Vant conduire un enfant à une institution réservée aux personnes à équilibre 
î>at°tl0nne* distable (la pension dans ces instructions peut s’élever jusqu’à $24, 
,jj J°ur) est l’insuffisance du logement; or, comme les taudis sont en voie de 

sParition, les logements à bon marché se font de plus en plus rares.6
6st 6- Et que dire du chômage? En Ontario, un chauffeur de camion en chômage 
jjjj a°ndamné à quatre mois de travaux forcés pour avoir brutalement battu sa 
ije de cinq ans. Mais comment une famille peut-elle vivre heureuse au sein 
dch lnsécurité financière? Et ces familles se comptent par milliers dans notre 

6 Pays. Faute de travail, il faut au moins assurer un minimum de revenu.
\ H n’y a qu’une cause au divorce—c’est l’aboutissement du processus de 

q^^gration du mariage dont les divers incidents, graves ou bénins, ne sont 
vj des indices de rétrogression . . . Les incidents particuliers ou spasmodiques 
dçg gisons juridiques sont tout au plus des symptômes quand ils ne sont pas 
les ^étextes. Est-il besoin d’être très perspicace pour constater que rares sont 

Cas où un seul incident a pu détruire un mariage?7
E P. Litchtenberger dans 
Problems of the Family

4rwi8;Dans une étude de la ROYAL COMMISSION ON DIVORCE, publiée en 
6rre en 1®56, O. Kahn-Freud, de la faculté de droit de l’Université de 

SoCja es» regarde le divorce comme un mal social, produit de divers facteurs 
économiques et culturels.(7) Il rappelle qu’il n’y a pas si longtemps un 

P’était Il!>Inl)re des gens ne se préoccupaient même pas de se marier et qu’il 
<livorclPas al°rs question de dissolution du mariage dans les tribunaux de 
^hibr ^ Se d’accord avec Lord Walker, juge de la cour des Sessions et 
l’état j6 de la Commission, qui recommande comme seul moyen de mettre fin à 
Partipc.U^n.arla§e> lu dissolution pour échec, et ce, au choix de l’une ou l’autre des
tUerau' f"0!3 accroîtrait, selon lui, le respect pour le mariage 
ajoute ,e caractère de l’union qui doit être réelle et pou
t>°ne ~

véritable et accen-
--------- -----*______ qui doit être reelie et pour la vie. De plus,

'd, c’est l’esprit dans lequel les tribunaux appliquent les lois qui im- 
a n°n la lettre de la loi.

_E. Cartwright et E. R. Lovekin, auteur de THE LAW AND PRACTICE 
^v0rce ^ IN CANADA, brossent un tableau historique du mariage et du 
fQtnain i °nt ds retracent l’évolution à trois sources différentes: le droit civil 

■ 6- L 6 ^r°d canon de l’Église au Moyen Âge et le droit coutumier d’Angle- 
%piem S0Urce la plus importante étant le droit civil. A l’origine, l’épouse était 

Vie *a c^ose du mari, un objet acheté par lui et sur lequel il avait droit 
^?PabitP+re mord elle faisait partie de ses biens. Sous le régime du droit civil, la

etablir i n etad le seul élément requis, même s’il est bientôt devenu nécessaire 
,°ssp a chose en présence de sept témoins. Cette pratique s’est perpétuée en 

une époque récente. Sous le règne de l’empereur Justinien, le 
aussi facile à obtenir que le mariage; il était naturel que le mariage,

^iw lusqu-aSj-tait ;
r une affection mutuelle, fût dissout par consentement mutuel une fois

«rÊi^iob, 
’Mol.36 23 nov. 1965. 

sept. 1965.
Law Review, vol. 19, 1956, pp. 575-590.
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néœssaï^d’aDDorter11^ Sl Untefseule des Parties désirait le divorce, il devenait 
exilée PP deS m°ÜfS 61 la Partie coupable était châtiée, ou

Angleterre jusqu’en 534—™ ^ Ponle chrétienne est demeurée en vigueur en 
nisme comme religion d’Ff8^06 o?? ?dits de Constantin établissant le christ!*'
ran 1025 c^tfb,e„fafa„teto„1: D' Dura"‘ k »“ M°V™ Âge, soi, JumJ*
l’étude du droit civil fut rmri ■ tpresque complètement oubliée. Par la suit ' 
monde occidental ont adonlA^ tt ^ aujourd’hui presque toutes les nations d 
coutumier avec ses Ltes d. lo1’ même l’Angleterre, château fort du dro-t

11 r.pT v Cnmes et châtiments barbares.8*
juges, que l’étude du droit1r1d'^ire'fde 1 Pgbse’ dont plusieurs membres étaien| 
implantée—-«système^juridiauerf?rise’ L’idée d'équité s’est alors forte*** 
finies, sur la doctrine du précédentTf16"16^311-6 f°ndé sur des rèSles bien ?es 
ayant toutefois discrétion nour ai ni * tUr des Pnncipes bien reconnus, les 
nouvelles.»“b Vers la fin du io=S °,Se,r et mnover afin de satisfaire aux exige11 V1 
emporté sur le droit -g** 5?*™ * «"* « * lk«f‘,>
obtenir; après la chute de Rome i da 1 1 e^e saxonne, le divorce était fa*' , 
pouvaient édicter des lois dans iL,r= eveques jouissaient d’une grande autorité 
passaient de l’un à l’autre + j S par0lsses au moyen de décrets ou canons 9 
Pierre, ils légiféraient pour’leur, ^ C6rtains Paient censés remonter à Sf! 
établir l’origine surhumaine du pouvo^5565'] C’eSt CG qui a beaucoup contrit»*, 
sacre a la personne et aux hiens ^ n-01- ^clesiastique et à conférer un caract 
s’arrogeait le pouvoir £ rSem! Vêque‘ Par le moyen du droit canon l’tfâ 
comme on peut encore le comtateTd61' t?US !,es, secteurs de l’activité hu*al 
et des funérailles (7) f a l’Ann ‘ ,,dfns ies cérémonies du mariage, du bapte 
"ait à l'iglise ) CoVot! ,PZd=1Henîi ™l ™ * l'Angleterre aPP<
divorce—pour cause d’adultèrn volontiers l’annulation du mariage e 
Henri, dans l’espoir de soustraire 1T1 ^ c™auté de l’un ou l’autre conje 
commission en vue de réformer , 01 . divorce à l’influence cléricale, crea jj 
cette réforme. Le divorce eut i;kC6 te *oi’ mais d mourut avant d’avoir acC°ïyi» 
Chambre étoilée déclara le ma, ' 16 c;ours jusqu’en 1601, date où le tribunal

12 A partir de mariage indissoluble.
tence des tribunaux écclésiasHn’ 13 s.Gparation juridique demeura de la ce 01? t 
d’un bill sur le divorce au p^. iS JUSqu’en 1857 où cette question fit 1 ® gIit 
impossible pour les femmes et îe^ ement’ car jusque-là il était pratiquen\,s 
l’empire de l’English Matrîmn s pauvres d’obtenir le divorce. (7) En 1857, .
par trois juges, pétard ru C““s A«' >« requête devait être en“<
Au Canada, la *• Lords et, enfin, par des **..«£

Art de 1930 entérina eoran,,,?1” ete adoPtée par étape. Le Ontario 00 ,
autorise le mariage avec la ^1Sai}^ par^e du statut ontarien de 1^2 .à
que les modifications adnntA U* 6 * épouse défunte, la loi anglaise de 1857, a ^
gouvernement têdïda‘58' '=»■ «° =* Si'
uniformisant la loi dans tn,,t i 6nCe en matière de divorce. Il n’y a aucun 5

tout le pays.7
13. En vertu du contrat Ho w, • . 1

pourvoit aux besoins de l’An manage’ d est généralement entendu que 1e
1 entretien des enfants et du fn°USC d?S en^ants alors que l’épouse vel
ment survenu dans la conditio/bm^101 n’3 pas été modifiée malgré le cha. 
divorce et de séparation les le, 3 emme lorsqu’elle travaille. Dans les 
et, règle générale, la pension ci-1165 enfants sont habituellement confiés à la 
moins de seize ans.” 3 lmGntaire est obligatoire pour tous les enfa0

Il Shap.ter on History, PD , 7 
b Concise English ni 

” Cartwright, supra, p i°£ary' Ed- 1913.

fil®
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14. «Après trente ans de pratique et plusieurs milliers d’heures passées à 
ecouter des doléances matrimoniales», H. L. Cartwright en est arrivé à la 
conclusion suivante: «La façon dont notre culture tente de canaliser l’impulsion 
Sexuelle engendre d’innombrables misères, pour la plupart stupides et inutiles 
‘ • -Pourquoi pousser l’intransigeance au point de provoquer des réactions meur- 
rières? y a-t-il à cela une raison légitime? Pouvons-nous dire d’un mariage civil 

C}Ue c’est un «sacrement»? La loi est faite non seulement pour un groupe reli-
Pi**,-S^Ux mais pour toute la population... Le bonheur est une affaire individuelle

-Tout être humain a naturellement besoin d’affection. Tout notre appareil juri- 
que est fondé sur l’antagonisme érigé en système où l’on cherche à prendre les 

les reS en défaut. Aucun système ne saurait être mieux fait pour dresser les gens 
je Uns contre les autres. Il faut toujours revenir à l’individu, c’est pourquoi 

Recommande que le divorce soit possible pour l’un et l’autre des conjoints 
es deux ans de séparation ...»

*5. Il cite à ce sujet l’opinion d’un juge de la Nouvelle-Zélande (où la 
(}’ *°dc de séparation est de trois ans) témoignant devant la Commission Royale 
fnarqUête sur le divorce en Angleterre.—Selon lui, les gens séparés ne sont 
d’ét168 qUe de nom et il est cruel, anti-social et contraire à l’intérêt public 
griser ces mariages—puis, il ajoute: «En toute déférence, je suis d’ac-

e**6- Dans son ouvrage: A CENTURY OF FAMILY LAW, R. H. Graveson
H’est lne ks perspectives d’avenir du droit familial dans une société où le divorce
tna1n Plus considéré comme infamant mais demeure une tragédie—«tragédie 

■icure - - - ...pour les enfants nés du mariage; un taux de mortalité de dix pour cent*"^Ustit
avis y1® une proportion très élevée pour le mariage.» L’avocat ne peut, à son 
éCo’ aire fi des données de la sociologie, de la psychologie ou des sciences 

qUes- «La moralité sexuelle a changé; elle n’est plus l’apanage d’une 
de Sç e classe moyenne, dont le riche se moquait et que le pauvre était incapable 
des Payer. . Ji faut créer un climat politique. . .où il serait possible d’élaborer 
6Üe riailS Pratiques pour son avenir.» La vie familiale évolue, dit-il, et pourtant 
ho^ meure, au fond un problème personnel—celui de savoir ce que feront un 

e et une femme dans une situation donnée.11

III
COtltrJt ^ne législation juste et humaine en matière de divorce présuppose un 

^6alth mariage également juste. A la Conférence juridique du Common- 
clUi) (j, et de l’Empire tenue à Ottawa en 1960, Vera Parsons, Q.C., signalait ce 
*ehtre Pr®s eHe> est «l’erreur fondamentale selon laquelle l’apport de la femme à 

rise du mariage (c-à-d.: les soins qu’elle prend de l’époux et des enfants, 
lUe Ue l’entretien du foyer) n’a aucune valeur monétaire.»12 Étant donné 
*i0Hlbr rria,r^aSe ne demande pas au mari d’abandonner sa carrière pour un bon 
Contrate d années, dit-elle, y a-t-il une solution à ce problème? Oui, et c’est le 
4cqUjs u mariage. Elle propose un contrat où chacun resterait maître des biens 

av&nt le mariage, ou même des biens acquis par la suite sous forme de 
ht" ' ' ' ’> tandis que toute propriété acquise par l’un ou l’autre durant la

,te ^ , association, serait considérée comme étant possédée en commun, et 
î o 6tre également répartie advenant une séparation ultérieure.

9Ug 18' Le

î>ér-

SerVin°Ur bien
Professeur Ian F. G. Baxter du Osgoode Law School de Toronto disait 

fonctionner une famille a besoin à la fois d’un revenu et de
et que ces deux éléments sont aussi nécessaires l’un que l’autre.12 Les

Usions, qu’ont
'* * Ce’n£réface

sur les enfants les foyers désunis seraient beaucoup
. v-viii.

y of Family Law, pp. 411-417.
25117—4
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moins pénibles si le parent à qui la garde en est confiée,—c’est habituelle
ment la mère,—était dégagé de toute inquiétude au sujet de choses auss 
essentielles que le loyer, la nourriture et le vêtement. Le manque d 
sécurité sur ce plan est la source de beaucoup d’amertume et impose 
lourd fardeau à la société. Le recensement de 1961 révèle qu’il y a plus d 
81,000 femmes abandonnées ou séparées de leur mari et plus de I5i® 
couples divorcés. Un bon nombre d’autres conjoints sont encore reteH3 
dans ce que le docteur Kaspar Naegele, doyen de la faculté des Arts
l’Université de Colombie-Britannique appelle «des prisons d’intoléraW 
misère».11

M- O. R. McGregor, du département de sociologie de Bedford Colleg6- J 
1 université de Londres, signale les obligations que la société doit assuh1 
orsque le mari divorcé a un revenu insuffisant pour soutenir deux épouses 

peut-etre deux familles.13 De telles obligations, soutient-il, «doivent être acce? 
tees pour le mieux comme incombant temporairement au corps social. . . De***
certains problèmes sociaux, la connaissance de son ignorance peut être le 
mencement de la sagesse.»

IV
20. Les différentes Églises font bon accueil à la réforme des lois sUT * 

mariage et le divorce^ Elles demandent, elles aussi, que l’adultère ne soit P 
unique motif pour obtenir un divorce afin d’éviter ce que le Très Rév. Ge° - 

Luxton eveque du diocèse de Huron, qualifiait de «base tactique de coUU< 
Hnrl n T PreUVfS et de parjure judiciaire».11 Avant d’entamer les P^t,, 
danfun effortT’ “ ^ consacrer un certain temps à la consulta**
fïr^n!S treC0(nC1fn' <N’y a-t-il pas moyen d’envisager la situation

' exlste-t-il pas des mariages qui, même s’ils sont exempts d 3 tere, ne sont plus viables pour des mntif= ----- • - -- -------------- c*uie-i-u pas des mariages qui, même s’ils sont exempts d a\tère, ne sont plus viables pour des motifs tout aussi sérieux? Lorsque la co» .
tation pacifique est devenue impossible . .. pourquoi nos tribunaux n’acC° 
raient-ils pas le divorce?»

21. Le Rév. Douglas Fitch de Calgary, ministre de la United Church. 
Plea to Rationalise Canada’s Divorce Law'r‘ déclare: «Je tiens à établir 9L .,£ 
aspects spirituel et moral du mariage sont infiniment plus importants due, r 
pect physique . . . Lorsqu’il y a «échec du mariom. u-éu.-* — refuse à accor
Hivnr/iA — ■*- - * — —**

----- — mviar au mariage sont infiniment plus inpect physique . . . Lorsqu’il y a «échec du mariage» l’État se rc^c « “Torop0 
divorce «tant qu’il n’est pas certain que l’échec est irrémédiable. . ■ » pell)b 
qu’un comité parlementaire ou une commission royale étudie à fond 1 e^nS 
de nos lois sur le mariage et le divmvo — ’ ■ ■ «r .-- rmire ou une commission royale étudie à fond 1 €pan5 de nos lois sur le mariage et le divorce et il conclut par ces mots: <! ^ 
combat qui se prépare, l’Église doit être un avant-poste pour les réforma 
non pas une citadelle pour les réactionnaires.» je

22. Lors de la récente réunion, tenue à Waterloo, en Ontario, du s>m 
l’Église Luthérienne d’Amérique pour l’Est du Canada, le Rév. Arthu d, 
parlant de la tendance croissante à recourir aux accommodements ^ c 
coutumier à cause du coût prohibitif du divorce, a proposé une revision ^ du permis de mariage et de la procédure de divorce.10 Une résolution rC
que l’Église entreprenne une étude de tous les aspects du mariage et du a 
également été approuvée. b

23. L’Église Unitarienne a présenté à ses fidèles les grandes lignes^re *
bills portant sur la réforme du divorce déposés cette année à la Cha ^ i 
communes. Après discussion, des résolutions ont été mises aux vo[*'^reQ<À 
proportion de 83 pour cent les membre »----- •' " "— —o^uûsion, aes résolutions ont été mises aux v0^C'rlgre proportion de 83 pour cent les membres de la première Unitarian fl3nde 
de Toronto ont appuyé la motion visant à accorder le divorce sur

12 Revue Chatelaine—Should you have a Marriage Contract—par Molly Gillen 
v> Divorce in England, pp. 199-200.
11 Globe and Mail, 11 janv. 1966.
15 Dead or Alive, p. 168-177.
10 Globe and Mail, 2 juin 1966.
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deux Parties et dans une proportion de 40 pour cent la motion relative à la
Wt anC*e ^’une seule des parties (aucun motif n’étant nécessaire).” L’un des 
s’in • k Présentés à la Chambre est celui du sénateur Arthur Roebuck, qui 
ob' Sp*re de la législation britannique; or l’Église Catholique n’a soulevé aucune 

Action à cela ni à la récente loi adoptée dans l’État de New-York.18 
qu Le divorce revêt une singulière importance pour la femme, tant en 
écr' ^ d’épouse qu’en qualité de mère. Betty Friedan, psychologue de clinique et 
iourVain’ déclarait qu’en Amérique, d’après les sociologues, c’est presque tou- 
l’ohfS mar* Qui réclame le divorce, même si, ostensiblement, la femme semble 
croi 6n*r et que la principale raison, de cet état de choses semble être l’aversion 
]çUifsarvte que les hommes éprouvent pour le boulet féminin qu’ils traînent à 
yoi .c°u.18 Elle reproche à bien des ménagères la vie retirée qu’elles mènent.

Cl ce qu’elle disait dernièrement à Toronto: 
d6 faut du courage à une femme pour abandonner son refuge et décider
r°ht^Pan°U^r et suivre l’évolution de l’humanité .. . Dès que les femmes au- 

ai^ Premier pas dans le choix du genre de vie qu’elles veulent mener, la 
cha/e de notre société va changer . . . Les enfants apprendront plus tôt à se 
9°Ur f de leur propre épanouissement et à devenir indépendants. Le mari 
Wra i°uir de plus d’autorité au foyer—le mari et la femme se libéreront 
leUr Element de la camisole de force qu’est la vie au foyer ... les femmes ont 

Part de l’intelligence humaine.11”
kes°in d’un horizon plus large pour les femmes a été exprimé dans la 

6h V^ARATION de l’A 
1 i960. ’Assemblée internationale des femmes, tenue à Copenhague

sPi:
°UV;

27. _ 
Quelles
rier.

Les femmes participent de plus en plus à la création des valeurs 
et matérielles dans tous les pays. Elles constituent un tiers du monde 

et leur apport est devenu indispensable à l’économie de tous les pays. . . 
Polit} ^ ^ui- Dans bien des pays, les femmes se voient reconnaître leurs droits 
ties lues . . , Mais tous les droits reconnus ne sont pas exercés. Dans la majorité 
le tr„ il y a encore de la discrimination—la grande tâche consiste à concilier 
le f=__ ail à l’extérieur, l’activité sociale et les charges familiales. . . Les droits de
Isrti,!>ille'

aïs. doivent s’adapter à l’évolution de la société. . . Aujourd’hui plus que
apc ’ c°nscientes de leurs responsabilités, les femmes comprennent l’impor-1 .............. ............. .. __ ____ _ ........................ .........................

en6 ^eur rôle en tant que citoyennes, ouvrières et mères. C’est une femme 
2^ 6 qui réclame sa place dans la société.20 

les çj0 ' ^a Charte des Nations Unies proclame l’égalité de ses droits dans tous 
c *?,a^nes- Quand hommes et femmes, dans un effort concerté, feront en sorte 
ç e egalité devienne réalité, il y aura beaucoup plus de mariages heureux 

A la 99" assemblée annuelle de la Canadian Medical Association 
sigHalg ^dmonton en juin 1966, le docteur T. R. Clarke de l’Université d’Alberta 
^°cteqr ^Ue Ie taux de divorce en Alberta est de un sur quatre mariages.” Le 

A- Schmidt de l’Université du Manitoba a donné lecture d’un 
t visant à approuver le nouveau rôle de la femme—«La femme nouvelle

à). 1
'tabljr n aspect nouveau et une nouveauté biologique.» Il revient aux femmes 

h‘6cesSa ■ Un, c°de d’éthique sexuelle pour notre société—«de donner l’orientation 
a sa nouvelle identité.» Comme le disait M'“” Thérèse Casgrain à 

N** ç. Dode Civil de Québec : «Les femmes doivent décider ce qu’elles 
leqr ' 1 elles veulent être protégées, qu’elles conservent leurs anciennes lois 

aricien mode de vie. Si elles veulent réellement l’égalité, cependant, elles
î«S10benaLHorizons’ 7 iuin 1966-

Mail, 2 mai 1966.
=» i9lobe Mystique, p. 261.

in(".nd Mail, il janv. 1966.
Mtg. of Women, pp. 14-15.

Citizen. 6 juin 1966.
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doivent cesser de jouer à la petite fin
responsabilités.»22 p e hlle et conformer leur vie à leurs

VI

notre société que celui* de * fonderT defV°lr pour les hommes et les femmes de 
heureux qui deviendront des ritmr n l0^er .e* d’élever des enfants sains e 
Congrès des femmes canadiennes estirZ consciencieux. Pour favoriser cela Je 
toutes les sauvegardes possibles En"6.?11? la société doit entourer la famille de 
minimum pour le mariage donner h 6 d0lt’ entre autres choses, fixer un âge 
seulement au collège et à l’uni ver si t'S C°Urs d’initiation à la vie familiale no» 
les écoles secondaires. Le certifient <")°U au niveau des adultes, mais aussi dan 
dun document officiel de l’État enm^ U mariaSe ne pourrait-il pas faire part1 
contrat, sur les services accessibles ant des renseignements sur la nature d 
tribunaux familiaux, de la Société .amille, sur le plan de la consultation, de 
—car les échecs ne surviennent nas h,"^6 3 1,enfance> de l’assistance juridiqu 
faire ressortir les bons et les m"L d 3°Ur,au tendemain. La consultation PeU‘ 
Ethel Ostry, travailleuse sociale et C1°1tes d’une situation familiale, déclar 
«Un mariage menacé par le divnrr seidcre matrimoniale avertie de Toron . 
celui-ci demeure.»23 e peut etre sauvé par la force de l’amour

raisonnable, le divorce devrait ét^1386 3 échoué, et après un laps de temP® 
traîner aucun blâme ni récriminai accessible à tous à un prix minimum, n’® 
enfants ont été assurés. L’exécution"’^11!6» f°1S que la Sarde et l’entretien 
enfants pose un très grave nrohiém r6 1 ordonnance relative au soutien , 

e droit du London School of Errm'n 6’ Ee pr°fesseur O. M. Stone, de la facU t 
ecartees si ces ordonnances étaient VUC^ soutient que bien des difficultés sera1® , 
non au nom de l’épouse. (7) rendues séparément en faveur des enfant5

Permettre le divorce et troiT autreZ531^1011 ne serait-elle pas assez longue P®11' 
remariage? Quei avantage y d’3ttente ne suffiraient-ils pas avant1
Prolonger un climat de tension et dM^ - f parties en cause ou pour les enfant® , 

rait s appliquer à tout le Canari qqi<\tude? La législation relative au div° ,e,^actTr6 13 rSÜOn du mariagïït dud,56 même celle qui a trait au do«J$ 
simni national, il n’est que rakon u, °rCe est du ressort fédéral et revetJJ
IN rAMjnCanadien’ déclare m‘ W k^!6^6 soutenir que le domicile doit® g 
IN Canada C’est tout aussi iJL Z*1 P°wer dans THE LAW OF 
et ip13ge Clvi1 sous une forme ou so^ ^ P°ur l’éP°use que pour le marr s 

mariage religieux accessible ! Une autre devrait être à la portée dé 
32. Les lois sociales He • d °US Ceux qui F croient et le respecter» ■ 

orsqu un grand nombre de citoyen^ Iepondre aux besoins de la pop1'13!*^ 
a leurs convictions, cela veut Z! C,°"tourne les lois pour vivre conforme^

qu il y a lieu de modifier ces lois.

COMITÉ MIXTE DU SÉNAT ET TW t a
COMMUNES EN MAmT DE LA CHAMBRE DES 

Résumé du mémoire- MATIERE DE DIVORCE
présenté par le Congrès def^l^es LOIS SU* LE DIVORCE AU CAfi^r 
men)" T mmes ca™diennes (Congress of Canadian W

Plus difficüe àobTenTtu’onvTyTem-T31 6t Ce n’est paa en rendant le 

Le r im3t P°htlque où les hommes et Z1!1"" L’objectif a atteindre consiste a a
----- ecensement de 1961 révèle Qu’ii ^ femmes Pourront fonder un foyer st*s

22 Montreal star, 2o août i965 y a au Canada 81,000 épouses aband0
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s>eur.^parées de leur mari et plus de 15,600 couples divorcés, sans compter plu- 
® milliers de foyers devenus des «prisons où règne une intolérable misère»

soo C- *ncliscibles souffrances et les maux qui en découlent pour les enfants. La 
à j). doit assumer la responsabilité «de ces foyers brisés et parfois, suppléer 
jes ^capacité du pauvre homme qui a à sa charge deux femmes et deux famil- 
tPl’- u m°ins, aussi longtemps qu’on n’aura pas trouvé moyen de prévenir un 

etat de choses.
(ja divorce devrait être aussi facile à obtenir que le mariage tout comme 
ètrçf Ie droit civil romain. Le mariage, basé sur une affection réciproque devrait 
p^ dissout du consentement des deux parties lorsque cette affection n’existe 
*ot.’ftoptefois, si une seule partie réclame le divorce, elle devrait en donner les 
c0n .s- Il est dégradant de fonder la loi du mariage sur un antagonisme qui 
qUe lste à prendre l’autre en défaut. Nous devons éliminer pour toujours l’idée 
maiL 6 mariage n’est qu’une union physique et que la principale source de 
Hl0nteur est l’adultère. En abandonnant cette façon de voir, le gouvernement 
Phjcjrcra Ia v°ie vers une moralité sexuelle et conjugale plus élevée, exempte de 
l^tio rie et légèreté et propre à conserver les plus nobles traditions de notre

Ch a Question du divorce revêt une importance particulière pour la femme. La 
soCj•,? des Nations Unies proclame le droit de la femme à l’égalité, et quand la 
soçjpt? réalisera cette égalité, il y aura beaucoup plus de mariages heureux. La 

a Moderne a besoin de l’apport intellectuel de la femme, ainsi que de la 
Un 'd œuvre féminine; un tiers du monde ouvrier est composé de femmes, dont 
liojf riand nombre sont mariées. La société doit faire disparaître toute discrimina- 
ggrçj a.ns l’éducation et la formation et elle doit entourer le foyer d’un réseau de 
la fe les d’enfants et d’écoles maternelles et prématernelles afin de permettre à 

me contemporaine de jouer son triple rôle.
s°ciétén y a pas de plus grand devoir pour l’homme et la femme dans notre 
CaPabl ^Ue nnlnl de fonder un foyer et d’élever des enfants sains et heureux, 

^ es de devenir des citoyens généreux et sérieux. 
est dans ce but que le Congrès des femmes canadiennes propose:
(a) qu’une seule loi canadienne édictée par le Parlement unifie la législa

tion sur le mariage et le divorce et qu’elle s’applique à toutes les 
provinces.
Que cette loi prévoie des cours sur la vie familiale dans les écoles 
secondaires, les collèges et les universités et des cours pour adultes à 
travers tout le pays.
Que le contrat de mariage soit juste. Que tout bien appartenant à 
l’une des parties avant le mariage, ou reçu plus tard sous forme de 
cadeau, reste sous la haute main de cette partie. Et que tout bien ou 
richesse acquis durant le mariage appartiennent également aux deux 
Parties et soient répartis également advenant une séparation ulté
rieure.
Que tous les citoyens canadiens aient pour domicile l’ensemble de 
9anada et que le domicile de la femme ne soit plus considéré comme 
etant nécessairement celui de son mari.
Qu’au moment du mariage, un document officiel soit émis par l’État 
avec le certificat de mariage pour établir les droits et devoirs de 
chacune des parties et fournir en même temps des renseignements sur 
ies services mis à la disposition de la famille:—assistance juridique, 
tribunal familial, consultation matrimoniale, Aide à l’enfance, etc.
Toutefois, lorsque le mariage a échoué, qu’on puisse obtenir le divorce 
a un coût abordable pour tous «sans 'blâme ni récrimination» par 
1 intermédiaire des tribunaux locaux une fois que des dispositions

(b)

(c)

(d)

(e)
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Xuve1é,Pari“Lïïra!;“,rf en *• « 1» l’ordonnance
plutôt qu'au nom de l'épouse ““ re”due au nom des en,an“

<8) une ï?« de séparation ou bien <

ment à vie- désertion* hmt rA^16 mentale incurable; emprisonne, 
ou immoralité. ’ 1 e’ compatibilité ; alcoolisme; infidéli*6

à9mLSs0“q„dee I=t!b„ta,,e„tre S‘X ™* «"»* ™ —eau mariai 

stances particulières n ]Uge autrement en raison de circon

Que la cérémonieI?6 SOienî; possibles dans toutes les province- 
parties. Que l’âge minim!fge S°U civile ou religieuse au choix de> 
circonstances particulières e^tre^T P°iUr le mariage’ à moinS

Le Congrès des femmes canadiennes C P 188 sTr TT*'’ S°ï ^ ^Le Congrès ripe ’ ' 188’ Statlon E., Toronto 4.
été adoptée en 1950. meS canadiennes a débuté vers 1948. Sa constitution a

, Let organisme a pour obiectif
présentent un intérêt commun nnn,- t ? coordonner les formes d’activité 9 
leur liberté, l’avenir de leurs onf-i t ou^e® les femmes canadiennes, de défend
collaborer avec tous les organisme • a k 3 sbcurité de leurs foyers et aussi 

ri , 8«usmes a nuts similaires.
et d’assurer un niveau^Tlfo" éfevT^t ^ Stabilité et le bien-être de la 
favoriser la santé familiale le m,,; 3 tous.les Canadiens. Bref, de protéger
ceux-ci de bénéficier des apports rie ®panouissement des enfants, de permettre 
des chances égales de s’instruira « science moderne et de leur garantir a 
securité pendant leurs années DrnH,m<n qUe tous les Canadiens jouissent de 
les femmes afin qu’elles puissent in 6t leurs vieux i°urs- Enfin, de gr°uL, 
de la paix, du progrès sodal et ri! 1J,ouer.Pleinement leur rôle dans l’instaura^0 

Cet oreaniém» , ue i esprit démocratique.
Canada, au nom des femmes c a d6 présente,r au gouvernement fédéral
constatés lors des conférences j lennes, des mémoires portant sur les bes 

q. . sciences ou des congrès.
Murray; TrésoSè^M®'’ Mary DennisMm" Hden Weir= Secrétaire: M~ ^ 

Références:
2. CartwrfghtP HM'L/&''Lovekir,EBRterc'0rth' Londres. 1962.

EFi-lVPonare, ^
rhZI,’ W- Kent- The Law of Divorn ’ He‘nemann, Londres, 1957.
Modern^’ MacLean Hunter, nov 1964'™ ^aTlada' 2" Ed., Burroughs, Calgary, l964' .
star ott£W 5eyteu)- v°l- 19, n- 6 1956' *Ma"la8e Contract, par Molly Gillen. ntV 
star, Ottawa Citizen. b- 1956' Londres. Globe and Mail, Toronto Star, V0"

d1—. ( ■
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Comité mixte du divorce,

Comité. P UrU 3VeC mteret lcs fascicules 1 et 2 relatant les délibérations du

utiles au Comité.1 quelques observations et propositions qui pourraient être 

A l’heure actuelle ie résida ^
Saskatchewan, où j’ai vécu 61 au Etats-Unis mais je suis né en
possible que ma propre exoérien™ n a* aucun grief à régler mais il est 
aident à alléger les souffrances d’autre^ Canad’nClUSi°nS qU6 ;*’en ai tirées V°US

douleur de perdre une épouse naMS ?ffres du cancer et j’ai également connu la 
l’obtention d’une pension alimentaire 1VOTCe’lequel n’a été contesté qu’en vue de 

C’est cette tranche de m» . .
Je puis vous assurer que le faff ST™ ^ PréS6nt mémoire' 

importe qu’on y soit défendeur nu d L 1 ® Partie à une action de divorce, Pea 
ameres que l’on puisse traverser II ;n^maPde,Ur’ est l’une des épreuves les P1^ 
la mesure du possible d’alléeer ne r■ donc aux législateurs d’essayer dan
sont souvent les innocentes victimes^ ™eau surtout a l’égard des enfants qui en

s’il y a échec complet du marlaso'nint0-!00 lequel Ie divorce devrait être accord® 
plupart des cas, il est impossible dV?°! q“e pour des motifs particuUers. Dans 1* 
en faute, car l’une d’elles peut se laqueMe des deux parties est vraimeU
prétendus motifs de divorce U,lre de faqon à pousser l’autre à fournir d
qualifiée de mauvais conjoint. 3 ors ceUe-ci, homme ou femme, qui eS

tiondu conjoint que leTribunaU^Ïcn^ al°rS du stigmate de la honte la réput3'
. Lf stigmate de la honte et dp i ? comme étant juridiquement coupai6; 
nlpp .G Ce mariage. Il n’en peut être^f^ paddité est alors transmis aux enfan 

ssairement le père ou la mère et r fement car l’une des parties en cause e 
Le tribunal devrait simplement a G marqu®e de ce stigmate pour la vie- 

d^sous. Je crois que cela XgS T™ que le mariage a échoué et qu’U.f 
LeT°CentS enfantS' S * derablement le cruel fardeau qui PeS

J’an^v 6t de la muitiplicité^es mofff°UP ?U sujet des lois dites favorables^
yse cette question avec beaucm V qU 0n peut invoquer aux États-U 

Cela peut se comparer =, .7? p de soin ici.
Canada1??1 SUr le Canada en gén^r^'V"011665 que beaucouP d’América>^
Canada est le pays de la Gendarmerie R ' B,eaucouP de ces gens pensent que1

n y a Pas de divorce facile à m °yaIe’ de la neige et de la glace, 
faire P°Ur t.oute Personne qui a le m C est une épreuve amère et douj0
Sme fCeptl°n P0ur la Personne cun-d Ur d’en être victime. Peut-être d

folie vi 3Ux Etats-Unis; il n’v en 3 ,, lte> d n y a pas 40 motifs differe n
nemènt i'0gnerie’ la toxicomanie ^e r f lefent que huit- Ce sont: l'adultéré. 
Sé ’ 3 "Uauté- ^impuissance le dPS de.P°urvoir à l’entretien, l'emP^ 
exaeère^l deS aspects particuliers d esertion- Les autres motifs ne son ^
États tt11- beaucouP la facilité aven i 6 C^S motifs principaux. Les j°urn,lLiX 
Etats-Un^. Ute avec laquelle on peut obtenir un divorce

^"StîneoSlL,9”!,/»»' ‘a machette sont rares **

ment échoué15T^13111 que dans presque tousT* °n n’en publie jamalS ^èt®' 
États-TTe Lorsqu’un divorço ns^ 6 t0US les cas le mariage avait comP1^
allant i. 1S’ ,*es tribunaux peuvent e SG-!eusement contesté, où que ce s°d jgS.allant jusqu’aux ans; on peuSciîe'f Saisis pendant de longues p***

ement qualifier cela de facile.
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Les cas de divorce incontestés se fondent tous en réalité sur le consentement 
utuel, tant au Canada qu’aux États-Unis.

. Il est donc vrai de dire que presque tous les divorces sont accordés lorsque 
fs Parties en cause en sont déjà arrivées à une entente. Il doit en être ainsi; 
espère que personne n’entretient l’illusion qu’au Canada nous n’avons pas le 
v°rce par consentement mutuel tout comme dans les autres pays. C’est là un 
°lnt à ne pas oublier.

nr fanion conjugale est, il va sans dire, grièvement rompue avant que la 
cedure de divorce ne soit entamée pour divers motifs. 

c système actuel par lequel on délimite au Canada et aux États-Unis 
çj, aines infractions précises satisfait aux exigences de la loi, mais oublie que 

n°cents enfants sont par le fait même stigmatisés pour la vie. 
tïie 5e crois que le Comité ne saurait négliger de recueillir tous les renseigne- 
tr ts Possibles auprès des tribunaux américains sous prétexte qu’on y accorde 

P facilement le divorce; ce serait une erreur.
rnodfe ne prétends pas que la législation américaine sur le divorce soit un 
Pot ri- ^ien au contraire, je crois plutôt qu’elle est tout aussi démodée que 
0®. législation canadienne du point de vue de la liberté de l’individu et du sens 

len des relations humaines.
si s e Canada a une fois encore l’occasion d’ouvrir la marche, comme il l’a fait 
mirent dans les domaines de la liberté de la personne et du soulagement de la

d6vJ~‘a question des pensions alimentaires devrait également être étudiée. C’est 
Aag] V Une occasion d’escroquerie tant au Canada, qu’aux États-Unis et en 
alij^ erre- Des gens sans cœur se marient dans le seul but d’obtenir une pension 
s&b)Qn?'a*re- Cette pratique devrait être abolie, comme c’est le cas en Penn- 
la q nîe et au Texas, lorsque le divorce est devenu définitif, indépendamment de 
tes a es^10n de culpabilité. Les milliers de dollars accordés en pensions alimentai- 
de dér . .anada, aux États-Unis et en Grande-Bretagne font du mariage un objet 

lslon. Il faut mettre un terme à cet abus.
^faq/16 question très importante dans les cas de divorce est le bien-être des 
bieq a S' d® crois que dans la majorité des provinces les tribunaux se sont assez 
bigg .'jq'dttés de leur tâche en s’inspirant du principe qui met au premier plan le 

^ r® des enfants en cause.
capSe d reserve qu’on devrait faire ici est la suivante: chacune des parties à une 
beS0;

U Ull UC VI till ItillC 1U1 C&l Ici bUlVcUlie. UlltiUUllC UC2) ptil 11C25 cl UllC

ojjj ® divorce devrait être entièrement et également tenue de pourvoir aux 
La tieS enfants dans la mesure de ses moyens. 

teqatia division des biens et autres avoirs des parties en cause devrait se faire en 
durée dCornPte de l’accumulation de ces biens et de l’apport de chacun pendant la

Le maiaaSe seulement: 
e temps passé par l’épouse au foyer entrant également en ligne de compte

ésent lens a signaler encore une fois que le régime de pensions alimentaires 
SeCond c'ment en vigueur joue au détriment des innocents enfants nés d’un 

Le^ ^gitime mariage.
f^°Ure,Crim^nef qui commet un délit se voit généralement imposer une amende 

Le Se °U Un séî°ur en prison.
^16^_eSj.rnari qui commet l’adultère—ce qui n’est pas considéré comme un cri- 

^°ndamné à payer une amende tous les mois pour le reste de sa vie, soit 
6vère °u 50 ans, ce qui représente des milliers de dollars. C’est là une peine 

Qü> ’ Certes> sans proportion aucune avec l’offence commise.
\ Il f °St ^evenu alors notre principe d’égalité des sexes?
»6s fiéper|Uara*t également modifier la loi qui contraint le mari à payer toujours 
aafirgjt î? d’une cause de divorce même s’il n’a pas lui-même intenté l’action. Il 

a encore en arriver à une certaine égalité des sexes.
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La législation actuellement en vigueur au Canada en matière de divorce 
cause sans doute bien des tribulations a un grand nombre de personnes innocen' 
tes. Je crois qu elle concourt à augmenter le nombre des meurtres, suicides, et cas 
de concubinage, sans parler de l’exode des Canadiens qui vont chercher ailleurs 
remede à nos lois injustes de divorce.

il n y a aucun doute que les deux dernières catégories peuvent être coinpL' 
ement éliminées par une saine législation sur le divorce. Les autres peuvent être 

pour le moins diminuées. Je ne crois pas qu’une législation rationnelle sur Ie 
divorce fasse augmenter le nombre de divorces au Canada. Il se peut qu'au* 
débuts, il y ait une certaine ruée vers le divorce de la part de ceux qui déjà onta 
taire face a de graves problèmes matrimoniaux, mais je crois qu’une fois cette 
période passée, une bonne législation réduira plutôt le nombre de divorces au

intérpç«J=UiS ïr qUe la ™ai°rité des citoyens canadiens mariés ne sont VaS 
Qu’un ZrJrrHCe que1lles qu’en soient les lois. Il est également juste de 
tend à nfFaihr S,m' .^a contrainte est contraire à la mentalité canadienne e
diens réSift mariage. Il est enfin vrai de dire que les Can3'

g mieux aux aPPels à la discipline volontaire qu’à des règleS

Enfin, je préconise en matière „principe sur l’échec de l’union ml! d dlvorce des lois rationnelles fondées f
divorce a été rendu, l’abolition de ?moniale et aussh lorsque le décret final à 
1 heure actuelle. d la Pension alimentaire telle qu’elle existe a

H. M. Salter,
Rt. 4, C.P. 922, 
Brooksville, Floride.

Respectueusement soumis,
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résolution°suivnnfp ^ Canada’ ie désire présenter à votre Comité 1?
Saskatoon au mois de jûfnîsiês" C™Srès Wadriennal de la YWCA, tenu »

de divorce au ^tanada^6 *n^ustices attribuables à l’insuffisance des motib

aerv^'ZS 2 ï ““ ^

tous r18 YWCA du °“ad“ s’intéresse au bien-être de la famille so«=

desIl est donc résolu que la YWCA du Canada fasse des démarches auprès 
gouvernements compétents pour les prier d’intensifier leurs efforts en vue 
rénover la legislation actuelle sur le divorce.

Nous soumettons la résolution qui précède à l’examen de votre CoH1^
evan lequel nous serions heureuses de comparaître si telle est la façon procéder.

Sincèrement vôtre,
M"' E. J. Aplin,
Conseillère aux relations extérieures.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
^ars 1966:—
co *?ur moti°n de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 

spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 

f Saux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
hvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Ue Qu.e 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
Par So*erd nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
SlJ,,a§raPhe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 

Psndue à cet égard;
ker QUe le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
(jp s°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

1 enquête;
Ü0c QUe le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 

uients et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
q^.j35 à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
Soit ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 

sUspendue à cet égard; et
s’u Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
oj)por a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
crç ^Un, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

l0n est proposée.»
Heu,"Qu consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 

yer> il est ordonné,—
1» C| Qu® l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
SUes,es^°n de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

*°Us juridiques, à savoir:
Dw. 'll C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

® de divorce).
i 1 C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au ‘«cia.

C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
J Lois provinciales sur le mariage et le divorce).
S'il Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

j C-55i Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
B u Loi concernant le mariage et le divorce.

C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
s°it r,eaux motifs de divorce).
%qe ^°qué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
U 1g es deux Chambres, sur le divorce.»

^Jhars 1966:
h "le U, Consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 

est ordonné—Que la question de fond du Bill C-133, Loi, prévoyant de 
X Motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 

%itç patrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
^'xte spécial du divorce. »

343
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«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 
ie, il est ordonné,—Que la question H» ’ ' - Il soi7 -----, — -.^v.un ue ivi. atewart, appuyéByrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n 

déférée au comité mixte spécial du divorce.»
Le 22 mars 1966:

message soit transmis au Sénat P/r M" McNulty, il est ordonné,—Qu’u”
s’unit à eux pour former le comité lnformer Leurs Honneurs que la Chaînai 
sur le divorce au Canada et au'eH^1**6 char?é d’enquêter et de faire rapP0 
Cameron (High Park) Cantin 'rh nomme MM. Aiken, Baldwin, BreWi ’
Honey, Laflamme LangloÏ’ ^oquetteChréUen, Fairweather, Forest, Go y* 
McQuaid, Otto, Peters Rvan MacEwan, Mandziuk, McCleave’
représenter au sein de ce comité »an Uly’ Trudeau> Wahn, et Woolliams pour

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966: r'o^'0^

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la ^ et de 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du 
la Chambre des communes sur le divorce. V

L’honorable sénateur Connoly, C.P. propose, appuyé par l’honoiabl 
teur Roebuck, ^

Que le Sénat se joigne à la Chambre du Parlement qui sera charge ^ 
ter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes êtr 
sociaux s’y rattachant ainsi que toutes les questions qui pourron 
soumises par l’une ou l’autre Chambre; jatc

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat a 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; ^0^Ue’

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enq jge

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et ^ raP
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasioia
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les e ^ et
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les scan 
ajournements du Sénat; et

l’sfl
Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour

mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Prouencher) propose, appuyé Pal 
ble sénatrice Inman, ,jfl
Que ‘

ifiif ol

■ i’ho{i°
Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir. r6 

epresentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Cha^ gt 
mmunes chargé d enquêter et de faire rapport sur le divorce au Cana
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°blèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir; les honorables sénateurs 
pSe tine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
ergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

iïier <^U un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor

ma motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 10 mai 1966:

l’ho ”^u*vant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
deu n.0xrakle sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
COürXl^e lecture du Bill S-19, intitulé: «loi élargissant les motifs sur lesquels les 
Pou S CornPatentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder 

r dissoudre le mariage. »
La question est mise aux voix.

l’k amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
iUaj °rable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
sPér' , ant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

lal sur le divorce.
^■Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.
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Le mardi 22 novembre 1966.

à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
du Sénat et de la Chambre des communes chargés d’enquê- 

•éunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.
joi ^r^sents> pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (président con- 

nt), Aseltine, Baird, Belisle, Denis et Gershaw—(6).
c0 ■ P°ur ia Chambre des Communes: MM. Cameron (High Park) (président 

nloint), Baldwin, Brewin, Forest, Honey, McCleave, Ryan et Wahn—(9).
Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint spécial.
^ entend les témoins suivants:

L’Église Unie du Canada:

De Toronto: Le révérend J. R. Hord, secrétaire du «Board of Evan
gelism and Social Service»; le révérend Frank P. Fidler, secrétaire de la 
Commission pour le mariage chrétien et le divorce, et du «National 
Marriage Guidance Council», secrétaire adjoint du Bureau d’éducation 
chrétienne; le révérend R. S. Hosking, président de la Commission pour le 
Mariage chrétien et le divorce, et membre du «National Marriage Guid- 
ance Council».

De Calgary. Le révérend W. E. Mullen, directeur de l’Institut pasto- 
ral; M. Douglas F. Fitch, avocat, solicitor et notaire, membre de l’Institut 
Pastoral.

P Conformément 
. °mhé spécial mixteter SUr le divorce se i

De Montréal: M. Roy C. Amaron, avoue, avocat et solicitor, membre 
du «Marriage Guidance Council», «Convenor» du Comité de droit et de 
legislation du «Presbytère» de Montréal et représentant du «presbyter 
de Québec-Sherbrooke.

s mémoires soumis par les organismes suivants sont portés en appendice: 
19- L’Église Unie du Canada

°- L’Institut pastoral de l’Église Unie du Canada, de Calgary, Alberta.
Comité s’ajourne à 6 heures du soir jusqu’à mardi prochain, le 20 
re 1966 à 3 heures 30 de l’après-midi.

our copie conforme.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.





LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
CHARGÉ D'ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 22 novembre 1966.

cl’gj.k6,Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des Communes chargé 
queter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

agis s®nateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park), 
6nt comme présidents conjoints.

t6ftl Le coprésident (sénateur Roebuck): Honorables membres du comité, il est 
R’0îltS ^’ouvrir la séance, nous avons quorum. Je vois que certains sénateurs 
quei Pas apporté leur exemplaire du mémoire, mais on nous en a fourni 

9Ues exemplaires supplémentaires et je les fais distribuer, 
les dé]0lls avons avec nous aujourd’hui une délégation très distinguée. Ce sont 
le r,r 6Sués de l’Église Unie du Canada et le révérend James Raymond Hord sera 

^uer à prendre la parole.
®s'ar^ Bord, né en 1918 à Ilderton en Ontario, canton de London, est bachelier- 
Colie S de l’Université de Western Ontario. Il a étudié la théologie à l’Emmanuel 
aU «y ,de Toronto où il a pris le grade académique de bachelier en théologie et 

ni0n Theological Seminary» de New York qui lui a conféré le diplôme de 
6 en Sacrée Théologie.

<c4fès son ordination en 1942, il a exercé diverses charges pastorales dans la 
rence» de Saskatchewan, et pendant onze ans il a été ministre de l’Église 

sa dir 6 ^^oview à Regina. Lakeview, après d’humbles débuts, est devenue sous 
potion une des «congrégations» les plus importantes de l’ouest du Canada.

<“^Urch>rant SOn sôj°ur à Regina, M. Hord a été un des membres du «United 
s Board of Information and Stewardship». En 1959, il a accepté le poste 

6Ur de la «Royal York Road United Church», de Toronto.
Uffcÿ >^ord a écrit le «Livre du Carême» de son Église, intitulé «The Crises of 
^6rviCe ‘ Bord a été nommé secrétaire du «Board of Evangelism and Social 
^63 J’ au 20" Conseil général à London, Ontario, et est entré en fonctions en 
dnter est secrétaire dans son Église du «Christian Faith Committee», du 

ational Affairs Committee» et du «National Religious Advisory Council».

de v0ü témoin est donc un homme de grande expérience et je suis heureux
le Présenter.

q6lis"e révérend J. R. Hord. B.A.. D.D.. S.T.M.. du comité, au nom
du J*1 011(1 Social Service»: Monsieur le Piesi en 6 nuis-je souligner que les

°fficiellement n°mmé rrF!dFler SM Hosking, M. Boothroyd et M. 
Urs que je vais nommer, M. r idler, w POmité qui présente ce

^4?’ de Dorval, Québec, font partie offi=ielle™®g1 comprend les déclarations 
0fWn6 au nom de l’Église Unie du Canada, leq

zi-- ~ ± uguût VJ J. 1JL V- vau. v_/ariaua

u Concile général de l’Église Unie.

349
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MM. Roy Amaron et Douglas Fitch, qui seront présentés plus en détail Par 
suite, représentent l’Institut pastoral de l’Église Unie à Calgary. Us ont fait un 
travail considérable et je suis convaincu que vous serez frappés de la masse 
d’information qu’ils ont apportée au mémoire de la part de l’Institut pastoral- 

Vous pouvez lire à la page 3 du mémoire nos principales recommandations- 
En premier lieu, nous croyons à la nécessité de réformer les lois canadienne 

sut le divorce, notamment à cause des lacunes de la loi présente. Nous croy°n 
que ces lois, qui s’inspirent du concept de délit matrimonial, infligent beaucoup 
lTe.®?u^rances en refusant d’accorder le divorce à ceux dont le mariage est un 
faillite. Une loi qui ne reconnaît que l’adultère comme chef de divorce est un 
enorme injustice et ne tient aucunement compte des données de la psychologie

e a psychiatrie qui mettent à nu des anxiétés profondes, des craintes, 
troubles qui rendent difficile la vie d’un conjoint.

Je serais porté à croire que l’adultère, qui occupe une place si important6 
aans la loi, est plutôt un symptôme que la cause de difficultés matrimonial6. 
i,°™ un couple est désuni par un ensemble de causes qui conduise^ 
désunion6’ ^ d°nC °n ne doit pas considérer l’adultère comme la seule cause de

l’art,'u°US protest°^s contre la loi actuelle du divorce du fait qu’elle P°uSSLi 
nn • 61 ° en vue d obtenir un divorce. Je vais d’abord décrire l’arrière-plan 

HpHL argume^- L’adultère comme chef de divorce conduit à la falsifie»^ 
rni,rvi£,m0 SnaS^S IS°US plaidons er> ce moment la cause d’un grand nombre 
resnonLhmt^T11! eVC°mmon law» au Canada; ici je dois souligner U 
v!vem ^ l eS de a,rellgi0n chrétienne dans son attitude à l’égard de ceux g 
lépreux <<common law»- Dans le passé nous les avons considérés à l’instar

,e™™ire de Calgary estime Qu’ils sont au nombre de 400,000. Beaucjjj 
r l’envi^oi peuvent Obtenir le divorce car ils n’ont pas la fortune nécess; 
r 1 envisager et c’est la raisnr, «----- - des ê ,

et

Le mémoire de Calgary estime qu’ils sont au nombre de 4 , ■ nè(,e
de ces gens ne peuvent obtenir le divorce car ils n’ont pas la tor ^e=
pour l’envisager et c’est la raison pour laquelle nous plaidons la ca ^ 
qui vivent en «common law». Réellement les préoccupations de a ^ 
l’Église devraient s’élever au-dessus de ce contexte social. Advennn u ^re pll 
des lois du divorce, ces couples pourraient régulariser leur union, 
heureux, ce qui avantagerait les enfants. , . ent

Nous protestons contre la loi actuelle qui favorise les riches au detn ^.v0rC‘ 
pauvres. Si vous êtes riche, vous pourrez vraisemblablement obtenir 
recours qui n’existe pas pour les pauvres dont le mariage est brise. ^ aCcllSj,

Nos critiques portent contre la procédure à cause de son caracteie^^-gi 
teur qui oblige un conjoint à incriminer l’autre d’une offense ma 
Citons: > rtuiïie 6

De telles procédures accentuent le différend, aggravent 1 ame 
l’antagonisme entre les conjoints. ue n°U

J’en viens à la deuxième recommandation, et c’est le point majeur ^ l’fl1 
voulons signaler aujourd’hui, tant au nom de l’Église Unie qu’au non ^
titut pastoral. Je crois également que M. Amaron, parlant a 0jpt 
«Presbytère» de Montréal et de Québec-Sherbrooke, endossera no 1 div°f-gl 
vue. Cette deuxième recommandation est que, en établissant les che s 
on substitue la conception de la faillite du mariage à celle du délit m ^ peuv6 t 
Et nous ne parlons pas d’une seul chef de divorce mais de tous ceux b erVic6J. 
être envisagés au Canada. Notre «Board of Evangelism and Social ^erpi® 
accepté cette vue en février 1966, notre Concile Général, en septem ‘ gllf l

Nous avons été ravis que le comité de l’Archevêque de Canter ^
réforme du divorce l’ait fait sienne dans son rapport intitulé «Putting^ coiv 
publié l’été dernier. Nous espérons, monsieur le président, que v 
accordera toute l’attention voulue à cet excellent et merveilleux rapp°
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tion Ce n'est pas sans appréhension que notre Commission a soumis cette concep-
2e au Concile général. M. Fitch avait préparé un article de recherche paru dans 

rapport annuel de notre Commission sous le titre Let’s Abolish All Grounds 
r divorce. On le trouve dans notre rapport.

Nous estimions que les esprits n’étaient pas assez préparés pour assurer un 
° e majoritaire au Concile. Par contre, au Concile Général du Canada, auquel 

ét’ des représentants de toutes les provinces je crois, cette mesure a
votée presqu’à l’unanimité. Je ne crois pas qu’il y ait eu de votes négatifs. De 

a ,Ver® côtés, on nous a exprimé un soulagement quand cette conception a été 
2e °Ptée. Dans un instant je demanderai au docteur Fidler de nous dire comment 
c ,raPP°rt de notre Commission sur le Mariage chrétien et le Divorce a conduit à 
qu 6 conception de la faillite du mariage, bien qu’elle ne fût représentée en tant 

6 iePe. Cette recommandation est explicitée dans le rapport de notre commis- 
n dont le docteur Fidler vous parlera.

au ^0Us recommandons très fortement cette conception. Elle peut être soumise 
Nat tri^unaux comme l’a démontré le comité de l’Archevêque de Canterbury. 
pr l^Mement, en Cour, elle sera passée au crible par des juges intéressés au 

ieme et bien instruits en la matière.
cjjg. <^n Peut établir des procédures qui étudieront à fond les mariages en 
cruCU^®" ‘^■u lieu de considérer seulement l’évidence de l’adultère ou de la 

. e> de telles procédures étudient à fond l’histoire et l’arrière-plan d’un 
f0r)(jla§e donné. A notre avis c’est là la conception de l’avenir, il y a une vague de 
éu=i en sa faveur au Canada, et nous espérons que votre comité l’adoptera
salement.

Sha ^Résident (sénateur Roebuck): Cela sera-t-il établi par les témoi- 
ou faudra-t-il faire une enquête spéciale sur le mariage en question?

1-16 révérend M. Hord: Si vous le permettez je préfère que monsieur Fitch 
p°nde sur ce point.
j,. e coprésident (sénateur Roebuck): Pas maintenant, si vous permettez, 

hch parlera à son tour, plus tard. 
e révérend M. Hord: Pourra-t-il traiter de ce point plus tard?
6 coprésident (sénateur Roebuck) : Certainement.
6 révérend M. Hord: Nous avons énuméré dans le rapport de Calgary les 

^,eux avantages de cette conception. J’en dirai maintenant un mot.
Un a°ord il y aurait un délai obligatoire empêchant qu’un des époux demande 
ci’autj. °1Ce raPic*e P°ur pouvoir épouser une autre femme ou un autre homme. En 

es termes, on préviendra les divorces et les remariages au galop. MM. 
^ n et Fitch parleront de ce que cela implique au point de vue juridique. 

récon 8vS n°tre rapport officiel, nous recommandons un essai obligatoire de 
obligé .tt°n- Je note que le mémoire de Calgary s’oppose à la réconciliation 

°ire, mais je dois souligner que la divergence dans notre position officielle$>o J» W ------------------— --------O----------1----------- ----------------- ---------O-------------------------------- -------------------- r---------- --------------------------

«On, °n sur l’obligation d’une réconciliation mais sur l’essai d’une réconcilia-

sV -
®aldwin: Des négociations collectives.

adre; r.evérend 
les

_re<? . M. Hord: Certains mariages pourraient être sauvés si l’on
“Sait à des conseillers, à des ministres du culte ou autres. On pourrait vrai-nt

C°aiointS ?auver ou du moins retarder l’engagement des procédures si les 
s étaient prêts à envisager la réconciliation. C’est là notre seconde^andation.

'■'oils oy^r,°^s^me lieu, notre recommandation pourrait porter remède aux situa- 
Se pia 1 Un des conjoints refuse obstinément le divorce. Parfois une femme va 
i\6l's°hh6r Sur les pieds et dire: «Je ne veux pas divorcer d’avec cet ignoble 
^°US aSe, ce vaurien, ce goujat» et il en est réduit à vivre en «common law», 
^eete 10y°ns qu’un mariage vraiment brisé est une plaie pour la société et 

°Us les intéressés.
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est nue le^d^nkirin a^anta®e qL*‘ résulterait de l’acceptation de cette conception 
et plr dessus tôut J. n ^v1 pourvoiraient à la pension alimentaire, aux frais 
point très fortement h- m 6 t * entretien des enfants. Nous avons fait ressortir ce 
et l’entretien des enfanté ^ ^ rapp°rt en tout ce qui concerne la garde, le soin

manageConqüe^r/n°rint !°Uligné 6St que du fad de la conception de la faillite du 
suppose un mariage malheuïeïxSeU dU déHt mais également de tout ce qU<?

elimineron^cT désa^antarassort est- nous l’espérons, que les procédures
n’ont pas, permet d’obtenir un divorcé1 ^ S6Ul rargent> que les paUvr6S 
Nous recommandons :

1 • Que les lois sur le divorce au Canada soient révisées.
2" <QfaüliÏdu marï^3 ^ diy°rCe on “nsidère plutôt la conception 

«îaïUite du mariage» que celle du «délit matrimonial».
SîSTefiïïS Ddréonc°UVeltleS Pr0cédures Pour les mariages malheU' 
du mariage et^e , upatl0PS ^ui les inspirent soient la préservation
particulier de telles procédure^devrairat viser ^ ““ COmmUn'

(i) 5ansnîa0yvmediSSrer- QUe leS Conj°ints s’engagent mutuellement 

légales- 3 rec°nciliation pour éviter toutes procédure

présuDDosé è TffV016'rdC°nciliation soit rendu obligatoire comine 
presuppose a toute separation ou divorce.

devons prévoir que le luge ^Un essai obligatoire de réconciliation et n0^ 
exceptionnels. b 13 des Pouvoirs discréditionnaires dans les c

^ sio°n sp'éctole d!\°rCe de procédures de divorce qu’avec la pertf15' 
sion spéciale de la cour, et pas avant trois ans de mariage;
instance! ter”PS que durent les essais de réconciliation, ^
les moyens de timC1011! °U di„V0Arce, le tribunal ait le pouvoir 

, . , P eger les intérêts et le bien-être des enfants;
s’est p!sa!ssunredeCret t divorce ne soit final tant que la cour J 
bien-être des enfants ^ dlspositlons ont été Prises au sujet

feront sur cepo^t51^ ^ president- Que les membres de votre comité comfen

ciaux, des conseillers316 de 1 aide des ministres, des travailleurs s°s 
en sciences sociales Z11 maiaage, des médecins et autres compéte11 tribunal en fonSon’ n ?UbHer les avocats et les fonctionnaires d 

Naturelle™ en t0nctlon- pour tenter une réconciliation.
qu’une meilleurenprépMatio!Va?S dlre qUe ,le Problème du divorce déme< 
gens ont besoin d’être nrémrés U mauage s’impose de façon criante. Les jea ,e$ 
responsabilités de la vie de fnai'lage- H faut sur ce point faire ressortir 
et le mémoire de Calgarv m.),™! 6’ de rhygiène mentale, de l’éducation ^ 
ou il souligne le besoin de rent! UU floquent Plaidoyer à ce sujet (pp- 12 3 

Il y a un -mtr-o • rentorcer la vie familiale.
va-t-elle entraîner iSiTc^rsV! mentionner ici. Cette nouvelle concf^e
divorces au Canada9 II v anr U lvorce? Va-t-elle provoquer une multitu ^

y aura naturellement, au début, une augmentatif1
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divorces parce que certains couples voudront obtenir un divorce qui n’est pas 
Possible dans les conditions présentes. En définitive cependant, nous ne croyons 
Pas que le nombre des divorces augmente au Canada.

Dans nos suggestions nous voulons avant tout mettre l’accent sur la préser
vation du mariage, si cela s’avère encore possible, par des mesures de concilia- 
ii°n, en évitant des décisions précipitées. Nous croyons par là fortifier la vie de 
famille au Canada et percer un abcès tel qu’on le rencontre dans diverses parties 
du pays.

Comme un remède sain et positif nous préconisons la conception «faillite du 
^ariage». Monsieur le président, je désire vous remercier de la patience avec 
laquelle vous m’avez écouté, ainsi que ces messieurs du comité.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Monsieur Hord vous avez apporté en 
^ette matière une importante contribution et je suis sûr que c’est là le sentiment 

6 fous ceux qui vous ont écouté. Nous devons maintenant nous hâter à cause du 
n°rnbre des témoins à entendre. Merci monsieur Hord.

J’appellerai maintenant le révérend Frank P. Fidler, secrétaire adjoint au 
°o.rd of Christian Education» de l’Eglise Unie du Canada.

Le révérend M. Fidler est diplômé en génie de l’Université du Manitoba; il 
bachelier-ès-sciences (E.E.) de l’Emmanuel College de Toronto, diplôme en 

Ti eologie et bachelier en théologie de l’Université de Toronto (Graduate School). 
aussi suivi des cours de psychiatrie.Il a

Sgç M- Fidler s’est occupé de l’éducation des garçons ayant été un certain temps 
fai£ etaire du «Boys Work, Religious Education Council of British Columbia». Il a 
été du Conseil de l’éducation religieuse du Canada en 1932 et 1933 et il a
Pui.sV-Caire et Pasteur adjoint de Bloor Street Church à Toronto en 1938 et 1939,

1 toMeur de Glebe United Church d’0t*awa„d''f “““«an Education, de 
VY, En 1949 il a été secrétaire adjoint du «Board büités particulières,Sffliae Unie du Canada. On lui a confié certaines responsabilité^ pa a & ^ 
Raniment dans le domaine de l’éducation an sfi du Canada,
baillé avec le «Marriage Guidance Council» de 1 Eglise unie a 

Je prie M. Fidler de s’avancer.

tti,Sg5e révérend Frank P. Fidler, B.Sc., B.D., D.D., secrétaire adjoint de la Corn- 
sera;l°n, ^'éducation religieuse au Canada: Monsieur le président, peut-être

div0j.C en 281 arrivée à prendre une position pratique et officielle sur le sujet du 
et d’en donner la raison ou au moins quelques raisons.

Pile Crepuis déjà dix ans, le Concile général de notre Eglise (le 17") a créé 
î e*Péi°mmiss*on du mariage et du divorce qui est née sous la pression de 
P la *e,nce du ministère dans notre Église. Plusieurs pasteurs ont eu à faire face 
des c;ls1S<?re causée par les tensions existants dans certains ménages. Dans bien 
etajt dirai dans la plupart, la loi provinciale et, dans les cas où le divorce 
de divmen^ au fédéral, la loi fédérale ne reconnaissait que l’adultère comme chef 

^ °rce, alors que très souvent le foyer était déjà brisé.
r*en matrimonial n’avait plus de signification, ce qui causait une grande 

seul fait que les conjoints répugnaient à soumettre l’évidence d’adul- 
, s Past lait que l’adultère n’était pas nécessairement la cause de la mésentente. 

CeUe sit6Urs exPérimentés se rendaient compte des effets malheureux causés par 
N ComÜation et c’est de là qu’est né le désir de voir le concile général établir 
Ves ssi°n pour l’étude de ce problème. On souhaitait recevoir des directi-

utile de consacrer quelques instants pour expliquer comment notre

c^t^ibuant,'"“‘h, dans ce domaine, une certaine responsabilité à l’Église et une 
La au*0Idf® à la Sainte Écriture.
bQ^mmmission alors établie a travaillé pendant six ans ; elle comprenait un

re de membres provenant de tous les états de vie. Le président, le
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-T* ««• »arge ayant derrière lui 
secrétaire générai du a^c"* * ’r"0"1'” -

avoMneu“àuMitfeu M*6™? “verm A“aton de la Province de Québec et nous 
magistrat et de Le' t el™ ' "" l'“‘ «'ait exercé les fonctions de 
travailieurs s<kLx hommeï eT^LT C°.mp,ait d=“* Psychiatres, des
pays à l’expérience d’un femmes, et nous avons fait appel dans tout Ie
hommes de loi. b nombre de services sociaux et à la compétence des

matière de divorce" U nous^-fan*011 •’udlcie,use de l’attitude de notre Église en 
nature du mariage et les resnom/huT'51^1^ bien des P°ints- Quelle était & 
famille si on l’envisage au noint ,abllltes <ïui en découlent? Qu’est la vie de 
membres ou comme cellule de la société?6 ^ S6S resPonsabilités vis-à-vis de ses

point de vue du bien commun \ e considérer le problème non seulement dn 
l’Église en étudiant à fond les aspects sexuel?^6’ ™aiS aUSsi du point de vUC d

tifs—et notre premier raDDorïT fapport—a trois conciles biennaux consécU'
Marriage» présentait notre nnm/p6 *Towards More Understanding of Sex an 
blême. de vue sur les aspects fondamentaux du Pr°'

départ de notre attitude^l’égard ?°ncü® fénéral de l’Église comme un point de 
la Commission s’est acheminée U probleme Que nous étudiions. A partir del’ 
livre que je tiens à la main- Mer Un rapport final qui s’est concrétisé dans u 
crois que vous en avez tous na?e Breakdown, Divorce, RemarriageJ
relation avec le mémoire aunnoi xemPlaire, pour vous permettre de l’utiliser 6 

Le en - qUel nous nous reportons.
tenir un exemplaire"^JeTuis’'r Koebuck'>: Auriez-vous l’obligeance de m’en ^
lire. P ■ Je SU1S convamcu que les membres du comité voudront Ie

d*

ffisafit IeLe révérend M. Fidler: Si on n’en a pas distribué un nombre sii ^v0yé5 
serais heureux de fournir des exemplaires supplémentaires. Us on e 
mais je crains qu’ils n’aient été mal adressés. . ^ré

Il est peut-être bon de revoir un moment l’arrière pensée qui ^f^ral { 
position recommandée par la commission et endossée par le Concile }erïieI\ 
notre Église. Dans notre étude, en effet, nous ne nous sommes pas -teS da1*’ 
inspirés de notre expérience pastorale, mais également d’études tr0uv
d’autres parties du monde sur les procédures de divorce telles qu on
dans divers pays. dW6*^

Nous avons ainsi tenté d’esquisser les mesures adoptées dans leS^ 
provinces canadiennes mais il était impossible de les découvrir de que q celu 
que ce fût et, pour autant que je sache, le seul essai du genre a 
préparé sous la direction de M. Livermore. ur ^

Le coprésident (sénateur Roebuck) : J’ai eu, il y a trente ans 1 
nommer M. Livermore magistrat à St. Thomas. vUe dei

Le révérend M. Fidler: Nous avons aussi examiné le point de ^od°*e 
Églises chrétiennes aux États-Unis, en Grande-Bretagne, et de l’Église Q1^
orientale, et d’autres. Ce sont de telles études qui nous ont inspirés e 
l’expérience de bien des tribunaux qui avaient à raccommoder de ,
brisés pour diverses raisons. je dif^

Je ne veux pas entrer maintenant dans le détail de toutes ces études^.^ a 
simplement que notre rapport est issu de l’expérience qui a détermine
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°ncile général. Il y a quatre ans, lorsque l’Église Unie du Canada a pris position, 
0Us estimions ne pas être en mesure de produire ce que j’appellerais un 
“climax. On a simplement fait la recommandation d’établir une Commission 

^Vale qUi étudierait la situation sous tous ses aspects juridiques et législatifs. 
°Us sommes heureux de constater que cela est fait et qu’il en sortira plus de

fruits.

frons
Si vous parcourez le mémoire, vous verrez qu’à la suite des recommanda- 

nous avons attiré l’attention sur certaines questions qu’on pourrait se
j?°?er sur les raisons qui ont poussé l’Église Unie du Canada à soumettre ce
memoire.
jig É’un côté nous reconnaissons que c’est une des fonctions primordiales de 
église de conseiller ses membres sur l’éthique du mariage mais, d’autre part,

constatons que même des chrétiens convaincus et fidèles découvrent queUous
^Ur une raison ou pour une autre leur mariage se détériore, se brise. C’est là 

situation dont on doit se péoccuper dans la vie de notre Église, comme c’est 
Cas dans la vie interne de bien d’autres Églises.

Nous croyons qu’il appartient à l’Église chrétienne de se pencher avec 
^ Passion sur ces problèmes et de rendre justice non seulement à leurs propres 

e$! mais à tous.
etife^°rsque Ie mariage a été irrémédiablement compromis, cela peut devenir un 
tiéc Pour le mari ou pour l’épouse, sans parler des enfants, et il devient 

Ssaire d’envisager un remède.

?°nt
Nous ne croyons pas qu’il appartienne à l’Église de légiférer pour ceux qui
eP dehors de son giron. Par contre, comme l’Église chrétienne est appelée,

à forrJaç°n °u d’une autre, à influencer la législation, en ce sens qu’elle contribue 
en . e,r l’opinion, nous avons pensé avoir des responsabilités à l’égard du public 

^fierai. C’est là la raison d’être de notre mémoire.
actuen°Us décrivons ce que nous croyons être des lacunes sérieuses dans la loi 
^Piin'6 divorce, mais je n’insisterai pas là-dessus. Dans nos séances de la 
^Ue ,lssi°n, nous avons étudié les divers chefs de divorce et comme c’était une 
9 Sem paiement acceptée que la conception de la faillite du mariage devait être 
dqns ,e Justification, nous avions l’impression qu’on n’était pas encore préparé 

^ s divers secteurs de l’Église à l’accepter comme telle.
Noney: En quelle année était-ce?

%oMrévérend M. Fidler: En 1962. D’autre part, comme suite à l’usage du
CQtlcept’ 6U a la position de l’Église Unie du Canada, et au fait que cette
%seg '°n devenait familière à bien des pasteurs et laïques dans notre Église, les 
<t0thier°nt changé. Aussi lorsque le 22" Concile général s’est réuni en septembre 
j^lit c’ fr a paru convenable de présenter, comme notre vue, que le concept 

frugal» était tout à fait inadéquat et qu’on devait lui substituer celui de 
ij, ^ptl°n de la faillite du mariage comme chef de divorce.

6°siti0n Gst le point de départ d’où nous nous sommes acheminés vers notre 
^ actueii. Il sied, à mon avis, de faire part de notre conviction que 

°n est préparé dans notre Église à accepter cette conception et que 
s tout le pays on est d’avis que ce devrait être la base de divorce.

^’on j, C°Président (sénateur Roebuck): L’a-t-on adoptée ailleurs? Je sais 
T c°usidérée en Angleterre mais a-t-elle été mise en pratique?

°^lie 6r®v'érend M. Fidler: Dans le rapport de Calgary on a cité seize endroits 
j 4iq ■ *3ase du divorce.
(,^1, q0UsGn Australie, selon la loi qui vient d’être promulguée, le 1" janvier 

G s®Pai’S tr°Uvons Que c’est là un des quatorze chefs de divorce: je veux dire 
lQn datant de cinq années, que la séparation ait eu lieu par consente-
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ment mutuel, par décret ou autrement, sans espoir de reprendre la cohabitation 
avec cependant des conditions bien déterminées. On trouvera cela à la page 52 da 
rapport dans le sommaire des législations étrangères.

Le révérend M. Hord: Ce n’est là qu’un des chefs de divorce en Australia
M. Peters: Lorsque vous avez traité de ces matières dans MarrDQf 

Breakdown, Divorce, Remarriage avez-vous considéré la séparation du point 
vue ecclésiastique?

Le révérend M. Fidler: Oui, nous en avons tenu compte. Dans le premie 
î apport nous avons considéré le mariage comme une sorte de contrat et corn111 
un engagement religieux. Mais dans ses éléments constitutifs le mariage est u 
conti at social. C est le contrat conclu en présence d’un ou de plusieurs tém0111 ' 
entre deux personnes dont le statut juridique est défini par l’État au Canada <>u 
ailleurs, ou le contrat civil est conclu.

M. Peters: En cas de remariage, toutes les Églises se sont placées dans 
situation difficile lorsqu’elles ont voulu présider à ce qui est en réalité 
fonction civile séparée, distincte de l’Église. Celle-ci intervient dans les marif^, 
mix es,^ es remariages, et dans bien des cas pour les premiers mariages. A-t', 
songe a faire une distinction entre le rôle du ministre de la religion et celui 

1 officier d état civil qui preside au mariage? Avez-vous pensé que la 
civile devait etre distincte et que de son côté l’Église célébrerait le rite relief, 
se on ses principes? Cela éliminerait-il les difficultés pour les secondes noces, 
mariages mixtes et pour d’autres situations difficiles dont on a parlé?
a Le révére?d M" Fidler: Nous reconnaissons que lorsqu’un ministre P>'éfj 
a un mariage il agit en double qualité. Il doit avoir un permis de l’État et, a 
point de vue, il agit comme représentant et fonctionnaire de l’État. Mais à c j 
s ajoute que la cérémonie dans l’Église est un acte religieux béni par 
reçoit les vœux des conjoints comme un contrat fait devant Dieu. Pour 
ministre n est qu’un témoin qualifié de cet acte. Je pense avoir souligné les d 
roles que joue le ministre. (
dp rpm PETE*S: Maif la conférence de votre Église est-elle allée jusqu’au P°lfl 
de recommander la separation des deux fonctions?

Le révérend M. Fidler: Nous n’avons pas fait cette recommandation.
»nt, u»M. Peters: Mais cela n’a-t-il -Problème qui va s’étendre si P S ete un Sros problème récemm--. s

souligné que 400 000 personnes ■ mu tlplie les chefs de divorce? Le fait qu p fait, le chiffre est in^S leT"' ** <<C°™ law» en est déjà un si0$ 

N’etes-vous pas d’avis que c’est °™adlen le donne comme pluS Lis
santes à faire face? un Pr°bleme auquel les Eglises sont

compte que ce^Us^font^if1^ devant la même difficulté. Ils se rendent 
professionelle, mais ils y sont LPCmd pas aux hautes exigences de leur e f
, le révérend M. ZZ n" T "Tf" *
bien pour les autorités reli»™? attltude a ete qu’il y a là une difficult®-^ 
l’Église, et notre Concile général* re^^ P°Ur les autorités civiles. Mais c ^ 
Pensé que l’adultère ne devrait n-, .,°nnait le blen-fondé du divorce, nou

Nous avons -i w j t Pas etre le seul chef de divorce. c»i
irès sps es procédures selon lesquelles on étudie chad^s ie

t)ie
étb^

_________r»v,.cuuiC5 seion lesquelles on exualLsSit>ild’après ses mérites, dans la mesure où on peut les classifier, avec ^ 
recourir à d’autres cours de l’Église s’il s’élevait quelque doute sur 
conjoints. Il y a cependant toujours une difficulté ici, les ministres 
avec anxiété s’ils devraient officier ou non.

ibipt® p?
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Un des revers de la médaille dans le divorce est qu’il stigmatise un des 
nJoints comme coupable et lave l’autre comme innocent. Un ministre à la hau- 
Ur de ses fonctions doit se pencher sur la nature humaine et il ne peut 
cunement assumer que tout est blanc ou noir. C’est là une approche inhu

maine.
Q. U est vraisemblable que la soi-disante partie innocente est, aux yeux de 

responsable en partie de la faillite du mariage et l’on ne peut clairement 
Partager les conjoints à ce point de vue. Quelle que soit votre compétence, 

a. Is pouvez prétendre à un jugement péremptoire. C’est pourquoi nous avons 
abli des cours.

tu ^ETERS: Au cours des discussions on a dû soulever les aspects contrac- 
d’a C*u mariage qui offrent une protection à ceux qui sont les moins capables 
^ ssurer leur subsistance si le mariage est rompu avant qu’ils puissent le faire.

que les enfants ne deviennent les pupilles de la nation, on doit en 
l6s soin, ce qui se peut le mieux faire par un contrat civil. Les ministres et 
tag Re°logiens engagés dans leurs activités quotidiennes ont-ils songé aux avan- 
bip6? ^Ue Présenteraient les modifications à la loi que l’on suggère? Ces change- 
l’jj . les mettraient à même d’étendre leur action sociale en offrant, selon 
bia) vf8’ ^es Présupposés juridiques essentiels, antidotes à un contrat matrimo- 

basardeux sans sauvegarde et sans protection?

d0ct e révérend M. Fidler: C’est un fait qui nous a beaucoup préoccupés et le 
U’ost V'1' N°sLing parlera d’un autre point du mémoire sur les recommandations, 
le n la en effet une matière qui nous préoccupe tous, tant dans l’Église que dans 

lie en général.
l’ew - °.Us recommandons fortement qu’il y ait des cours spéciales—dont on a fait 
gar(jlence ailleurs au Canada—qui permettraient d’envisager de telles sauve- 
Utig j S' N°tre conviction est que, même s’il y a une décision pour un homme et 
l'éPo8:^ mariés, elle n’offre pas assez de protection pour les enfants ou pour 

Se- Le docteur Hosking parlera de ce point qui nous préoccupe.
révérend M. Hord: Je crois que la position prise par l’Église Unie du 

a est qu’on devrait préconiser des mariages civils pour certains couples. 
(Lrls ntre, lorsque les gens ont commis une erreur—ce qui arrive fréquemment 
(levra;fs rnariages précipités ou les mariages conclus en temps de guerre—on 
§era - *eur permettre de se remarier, l’expérience les ayant instruits les enga- 

s amender et à mieux faire la fois suivante.
°Us croyons qu’on ne doit pas interpréter les enseignements du Seigneur 

CoUr Manière matérialiste, juridique, puritaine ou étroite. Il doit y avoir à la 
^ahiQt.Cte'c. amour, cette compassion que le Christ a montré à l’égard de la 

a^ne: U ne lui a pas reproché d’avoir eu cinq maris mais il l’a aidée à

jbfttrijjj scroyons qu’avec la conception «faillite du mariage» et grâce aux cours 
• ^istren^es’ on Peut mieux étudier le problème. Aussi bien l’État que le 
6choU£ ue la religion seraient mieux à même d’orienter un conjoint qui a

■Mi tq

JuH(Jiqu Eters: L’Église maintient-elle sa position sur le rôle pseudo-social et 
^leUSe 6 b’une double fonction dans le mariage, présidant à une union reli- 

^ à une union contractuelle, deux aspects très différents? Croit-elle

nouveau pied.

mir btaint,enir les même rites matrimoniaux que dans le passé?
révérend M. Hord: Je dirais, seulement dans le cas où un couple s’adres- 

^ b°us pour nous demander notre avis ou pour un mariage religieux.
^ler6 Sénateur Bélisle: D’après son curriculum vitae le révérend monsieur 

est Un homme de vaste expérience et peut-être sera-t-il assez bon de
25119—2
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répondre à cette question. Selon son expérience, dirait-il qu’un pourcentaë6 
assez élevé de ceux qui vivent en «common law» se trouvent en difficultés P°ur 
avoir perdu la foi ou l’avoir refroidie?

Le révérend M. Fidler: Ma conviction, selon l’expérience de l’Église, est <i^e 
beaucoup de gens sont en difficulté parce qu’il n’ont pas le secours de la foi dan 
eur crise. Mais il faut dire que même chez les gens de foi il y en a qui voient leU1 

mariage brisé simplement par suite de tensions conjugales.
Dans les premières pages de notre livre, nous avons fait une analyse en n°u^ 

asant sur les trouvailles de notre Commission ou d’autres autorités dans diver. 
champs. Nous en avons conclu qu’il y a des conditions d’avant le mariage <P 
pieparent la faillite du mariage dans notre société, de même que certain 
m uences dans la vie du couple, telles que l’immaturité des conjoints. Cela no 
apparaît non pas seulement d’après les expériences individuelles mais aussi se ° 
es ana yses faites par des psychologues, des sociologues, des juristes et autres-

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le livre dont vous parlez eS 
«Marnage Breakdown, Divorce, Remarriage» n’est-ce pas?

révérend M. Fidler: Oui. La perte de la foi chez les conjoints résid*® 
pio a ement de 1 atmosphère d’une société qui les oblige à passer par u : 
procedure coûteuse de divorce, ou à cnnrrw+..~ -----9

, '■'*** v-tt~ j. ctuiiiusDnerp H’nmû „ .— ----------v--------------

procedure coûteuse de divorce n n - oclete 9U1 les oblige à passer par 
n’existe peut-être même r.=e ’ u a soumettre l’évidence d’un adultère 
Mais, en toute honnêteté i’ 3Vant d en arriver à une union de «common la'f*' 
Preuves ou des statistiques nui n! Cr°1S pas pouvoir dire que nous avons de 
bons chrétiens ou avaient m ■ ouveraient que ces pauvres gens étaient rno1 
preuve. moins de foi que d’autres. Nous n’en avons ai*^6

arrivez au chiffre de 400^000?^ R°ebuck'): Pouvez-vous nous dire comment V°U'' 

Le révérend M. Fidler- rw
ques sûres dans ce domaine.’ Une aPProximation car il n’y a pas de statis11

l’Association des Parents^m!?^111 a,puisé ses chiffres à la même source ^ 
documentation du Bureau de memoire. C’est une estimation faite d’apre 
de service social. ù Vlce familial de Toronto et du Bureau catholM

Procédures des tribunaux^ L° docteur H°sking aimerait dire un mot sur leS

le docteur Hoskingn’intCTvfennf ^°^uck) : Puis-je poser une question avant </ 
nés conviennent de se marier elle 3 Parié des Principes. Lorsque deux PeI*°v 
^ouronne ou devant un ministre et^ p*dsentent devant un représentantCouronne ou devant un mini et6 °S S& pr®sentent devant un représentant 
soit le terme, et par la suite ^ et contractent un lien, une entente, qu£ 
plus qu’un contrat. C’est ainsi ma‘13ge devient une situation, ce qui est beauC e 
entente, pas un lien, mais bicn^^ JC conçois ie mariage; pas un contrat, PaS .gfl. 
Que pensez-vous de cette théorie1*^ SitUation engendrée par l’entente et Ie 

Le révérend M. Fidler- t» • „ 1 ’ ,e)e
suis d’accord avec l’opinion acc°rd et j’irais même jusqu’à dire <i
sement le problème. Le ms ri err‘lnent théologien suisse qui a examiné se e\ 
épanouissement de vie qui est * ^ onne a l’homme et à la femme un n° joi> 
de personne à personne oui 9,U une cohabitation physique mais une u
ités. C’est en fait une expérien^^' 10 plem accomplissement de deux Per5° su'5 
accord sur ce point. 6 qui change la vie de ceux qui la vivent- J

Le coprésident (Sénateur Roebuck) ■ c W ! ,
«c/c;. c est plus qu un contrat.
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M. Honey: Parlant dans un sens plus étroit que ne l’a fait il y a quelques 
j> nutes un autre membre du comité, quand il a parlé de la foi—j’entends 

ssociation avec l’Église—est-il juste de penser que les gens qui vivent en 
jje ^toon law» voient un stigmate social s’attacher à leur situation de sorte qu’ils 

sont pas aussi étroitement unis avec leur milieu religieux que s’ils vivaient 
ns Une union régulière?

révérend M. Fidler: En effet je crois que les conjoints qui vivent enLe
PasTm0r? *aw>> Peuvent difficilement ignorer le fait que leur union ne rencontre 
l’jj .. môme approbation qu’une union consacrée par la société ou peut-être par 
(jail 1Se- Us se sentent mal à l’aise, sujets au jugement de l’Église qui bénit ce qui 

s la société est normal et distinct des relations de «common law».
chrér 6^a est vraL en dépit du fait, comme l’a dit M. Hord, que notre doctrine 
l°Us l6nne mariage est centrée sur un élément d’indulgence. Nous sommes 
c0m ernPreints d’humanité, même l’Église qui peut trouver difficile d’être aussi 
s0lltante Que les individus. De là il résulte que ceux qui vivent en «common law» 
d’a arnenés à se sentir embarrassés dans le milieu de l’Église ou même dans 

res milieux sociaux.
zti0jcoprésident (sénateur Roebuck): Merci, monsieur Fidler de votre té

^éd,
,ü-ge savant et pondéré. Notre prochain témoin est un 
nn.ls, ^len des années. La mention du nom de M. Hoskin

homme que je connais 
Hosking rappelle celui qui l’a 

riehUQè' Celui-ci était un homme très complètent et M. Hosking ne lui cède en 
SUr ce point.

SU6r^' Hosking est né au Canada et est un ancien combattant de la première 
Vi<vt®,. m°ndiale. Déjà en 1920, il recevait son diplôme de B.A. de l’Université de 

a- On ne le dirait pas, monsieur Hosking.
révérend M. Hosking: Je le sens pourtant bien, monsieur.

l’Èrrw6 coprésident (sénateur Roebuck): Il reçut son diplôme de B.D. de 
&riaCi anuel College en 1922 et le diplôme honorifique de D.A. en 1942. Il a été le 
c’est i£ °ffîcier de probation à la Cour juvénile de Toronto pendant cinq ans et 
'-OUr f que Ie l’ai rencontré pour la première fois. Il a été Juge assesseur de la 

de Toronto pendant neuf ans, Secrétaire général du Conseil

H le 'Hosking a été nommé président de la Commission sur le mariage chrétien 
■ tianVOrCe ^ l’Église Unie du Canada en 1956, adjoint spécial au «Marriage 

ce Council» de l’Église Unie du Canada en 1962, et il est maintenant 
^ e la Lansing United Church.

^0skiifgS*eUrs’ îe vous présente un témoin très expérimenté et très distingué, M.

*j°Ur [s r®vérend Richard S. Hosking, B.A., B.D., D.D., président de la Commission
y’6titre1.nriCtria9e chr®tien et 1® divorce: Honorables membres, puis-je dire avant 

en Ratière que lorsque j’étais juge, l’honorable sénateur Roebuck était 
a général de l’Ontario. Je suis heureux, monsieur, d’être de nouveau

la Y.M.C.A. du Canada pendant 20 ans. Il a démissionné en 1958.

Hop avec vous, ne fût-ce que brièvement.
V°hs ags^0PRÉSiDENT (sénateur Roebuck) : Merci monsieur Hosking. Vous pouvez 

0lr ou rester debout comme vous le préférez. Ceci n’est pas officiel.
C.PSetltenCe^v®rend M. Hosking: Je vais m’asseoir car j’ai toujours rendu mes 
^ assis sur le banc.

coprésident (sénateur Roebuck) : Étaient-elles plus douces à cause de

elij^ycrond M. Hosking: Oui et je dois dire que plus elles étaient courtes 
etaient appréciées.

25119—2à
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appel]e.C0PR^SIDENT <S<"a‘e" Rocb“<*> = Et il y avait moins de chance qu'on en

qui se félicitaient de ce Tué'je rvT'nT' t!'"s ’ 1 y avait même quelques imbécile» 
Tp qpr=i + - que je ne rende pas de sentence du tout.

Mon expérience est celle<detrès différent de ceux qui m’ont précédé’
dans la cité de Toronto, juge assesseur SuaP^ P/incipal officier de Probat5 
associé au Y.M.C.A. J’ai été ordonné K 1 Cour familiale de Toronto, et aüf 
pasteur. 6 ordonne bien que je n’aie pas exercé les fonctions de

juvénile. La loi^eTdéHnquants t°ur,nai'lt de ce siècle, nous n’avions pas de coU| 
important est qu’alors ont comml^^f65 ,n’a été Passée qu’en 1908. L’élémea
dans le champ des sanctions juridiques ^ CtUdes’ le diagnostic et le traiteme11

degré de leu/culpabiht? on°a fntr^’tT™6 d6S criminels et de déterminer J 

de l’étude, du diagnostic et du traitement^ ï® Sanctions ludiques le prto& 
principe très longtemps En 1Q9Q ™ 6nt de leur cas et l’on s’est inspire de 
l'honneur d’en être te juge 9’ °n a alors créé la Cour familiale et j’ai eU

a été étendu auxP problèmes1 fa mi I i = ' P° létude> du diagnostic et du traite»1^
bien réussi qu’avec les mfant? Je dois,dire nous n’avons pas
probiemes d’adultes, sont beaucoun ni!eS^r°blemeS des maris et des fern^Lnî
difficiles et complexes. Le succès n’a P us déroutants. Pour être véridique ils s°r 
qu au temps où nous jugions le JtP3S etf le même, mais il a été bien super* j, 
punition qu’on devrait leur infliger ^ °U la femme> seil°n le cas, pour pese

Il y avait en fait deux sortes
dans lequel on appliquait des rrôihc h PrTS: le Premier, strictement jud** j- 
que, et je pense m’y être tenu^uï -■ 16-+ f°ndées et éprouvées du droit britaa t 
c était le mari qui était jugé D.)rfn-Sl etr01tement que possible. Habituelle^ . 
apres avoir entendu les avocate teLT*1 répouse‘ Si aPrès un procès reg*1 à 
un second procès que j'appellera L trouvais coupable, alors nous procédi? 
a un psychologue, ou à un c™e! ,e™ L °“ ,aisa“ ='”= ™el à un psycWf,, 
qui nous permettait d’amorcer iv.i, en mariage ou à toute autre competence' ^ 
vue de la famille. ^ de’ diagnostic et le traitement au P°lP

mettre nos rapports sur pied° To ^^mLsion, nous nous sommes débattus P' e 
lutte, qui dura six années. Nom; e littéralement et avec précision, ce fpt 
de diagnostic et de traitement n L lei cbions à introduire la même notion d e ,A 
deux ou trois mois de discussion ^ ^U1 re£arde le divorce, sans succès, 111 

Nous avions un bureau • t U»1
psychiatre, un conseiller en mari ana®e Présidé par un avocat et comprenaP gjt en cour nous le référé“ d'a“‘«- Lorsqu'un cas de divorce ÿu
le mariage était bien mort et Han de manage. Ce dernier cherchait à eta 

S’il y avait une étincelle h ** ^ le remettait à ^a Cour qui procéda*, 
nous y renoncions. e vie> nous recommandions le traitement»

contrat. Il établit certains droits ^! î-,C’ ^e®s 1 eurs’ que le mariage est pluS Hg flc 
pouvoir trouver de réponse Nous ne tatu!’ et nous n’étions guère heureux d }e 
de ce statut juridique et de ee, , neAvions soustraire ce cas à la Cour, a jt 
sa place. Lorsque cette conception^ri0 ^3^ UB problème juridique qui ^ à 
1 b°nzon certains d’entre nous ont ^ Ia failllte du mariage est apPar c»< 
elle introduisait dans la Courmêm" i ^ C’était là la réponse au problfj dn 
traitement. eme le Principe de l’étude, du diagnostic
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. Autrement dit, tel que je vois les choses et comme c’est naturel, on examine 
jquement les chefs de divorce—adultère, cruauté, désertion etc.,—et l’on seJUrid 

Pose la 
ce» question: ce mariage est-il définitivement brisé ou seulement en apparen- 

ûans la seconde hypothèse comment peut-on le raccommoder?
Si Ie juge estime qu’il y a des pruves suffisantes par rapport à ces chefs—il 

e0s ne P38 ies aPPeIer ainsi mais il reste que ce sont des preuves—il demande 
Vra'11'*’6" A-t-on essayé le réconciliation? Que dit le psychiatre? Le mariage est-il 

«ment compromis?

et si fuis ces témoignages entendus, qu’on peut assimiler à ceux des experts, 
ePtr ° "!U®e arriye à la conclusion que le mariage est perdu, il procède. Mais s’il 
dii c'v°it un espoir de réconciliation il peut repartir de là. C’est là ma conception

U Problème.
espj.-'f^t'être allez-vous demander: Estimez-vous être en avance sur l’état des 
iw S' Ce que vous nous recommandez est-il tellement audacieux que la 

Ure ne sera pas comprise?
Pioi ^a!ssez~moi vous dire ceci: J’ai toujours suivi de près l’état des esprits. C’est 

dirigeais les délibérations du Concile général de 1962 de l’Église Unie du
Cei-t-v a a^ors que nous songions à admettre le bien-fondé du divorce dans 

««ns Sour
alors
cas. Notre Église n’avait jamais pris position sur le divorce, qui avait 

v°uyuJrs été considéré comme un péché. L’Église Unie du Canada n’avait jamais 
de c prononcer réellement sur ce sujet. Les pasteurs présidaient au mariage 

1 tains de ces divorcés quand ils les en estimaient dignes.
A

«C(w ■ma stupéfaction, dans la ville de London en 1962, environ 400 
Se nllssaires» de toutes les parties du Canada déclarèrent qu’ils ne pouvaient 
®S j t ^’aucune objection sur le bien-fondé du divorce dans certains cas. J’en
tig h °nversé. Las ministres et les laïques de l’Église étaient bien en avance sur 

censée
Le7- coprésident (sénateur Roebuck) : Vous parlez des délégués. Quelle était 
Sltuation?

révérend M. Hosking: Nous les appelons «commissaires» de 1 Assemblée 
a*e nommés par les églises locales.

coprésident (sénateur Roebuck) : Ils forment en somme une délégation?
L'iq.^6 révérend M. Hosking: Oui, L’Église Unie aime à donner des titres a ses 
Coj. s- Lorsqu’en septembre dernier on a soumis à l’Assemblée geneia e a 
s°ULPtion de la faillite du mariage, ce fut encore une surprise: personne ne 

Va d’objection.
Ptécîl vous dis cela c’est pour écarter de votre esprit toute pensée que vous 

62 votre temps, que vous apparaîtriez imprudents de recommander une 
esure. Tel n’est pas le cas à mon avis.

H
,a Une autre objection dont je veux parler un moment. Avons-nous le

s'èci„ ne] voulu pour l’appliquer? On a déjà soulevé le point au tournant de cet cfe. p ' p
ythe^t? arr°ns-nous introduire la conception de l’étude, du diagnostic, du trai- 
o U à pc début nous n’avions pas d’officiers de probation mais nous en avons 
.a itiar-u I°rmés. De même en 1929, on se demandait si l’on avait des conseillers 
V*6 et autres compétences? On les a pourtant trouvés et l’on en a formé

fuis d’avis, sauf respect, qu’il en sera de même et qu’on trouvera 
jyj e Personnel voulu. C’est simplement affaire de progrès.

v0skitlg®REWiN: A propos de sa dernière remarque, je demanderais à M. 
l0nnairGa qUel P°int il estime que cette mesure apparaîtra surprenante, révolu- 

Pour certains. Je m’en rapporte ici à l’expérience de plusieurs années
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parfoifau Canada) selorTce'qui est Ch6fS de divorce selon ce Qui a été suggére 
traditionnellement conservateur prop°se lci> et F°n constate que des gens auss1 
théologiens ont {«*•.> luges, le clergé et »
avis il ne s’agit pas d’un ballon H VcC • 3 I archeveque de Canterbury. Aréfléchie et conservaWce dïpÆiï** ^ ^ mais bien d’une appr°Cb

Ce fut aussi pour mofune surnn 'S t0Ut 3 fait de votre avis, monsieur Brewj^ 
par un comité nommé nar "Li, df constater que la mesure était recommande 

M. Brfwtw n archeveque de Canterbury.
turiers—je n’entends pas^u toutettaient ^ ge-ns exPérimentés et non des ave*'

Le révérend M HOSK l 3msi VE^lise Unie du Canada, 
anglicane, monsieur Brewin^* °US pourr^ons très bien empiéter sur l’Égtise

M. Brewin: Vous l’aideriez si vous le faisiez.

Pourrait-on accepter ^théorie sans^h'^: 11 y a une vertu dans le compron1*5' 
Le révérend M. Hoskiw t abohr comPlètement le système actuel? 

Grand Dieu, que vous ne le fnf SU1S ici un simple témoin mais j’espérera'' 
soulagez les épaules du mari et deV' P3S' 11 s agit d’un remède radical. z 
a l’institution du mariage tout n e,pouse du fardeau du conflit et vous enle . 
ment de faillite et de frustration 6r? U °n y trouve parfois d’amertume, de sen 
et faisons le pas. Je crois aue + 6 grac,e’ Prenons notre courage à deux mal 
crois pouvoir honnêtement dn-P Ju,stlfié et> Parlant comme homme d’Églis6’ 

Ma conviction est aue Z I ° 1& V°lonté de Dieu'
mariage et ce serait enlever hi^d 0lt accepter la conception de la failli*6

L’on peut continuer à t chagrins du mariage. 
tout autre chef de divorcc6^6^6 l6S dé,P°sitions sur l’adultère, la désertion 0 
plus noble. ’ mais de grâce que l’on élève le débat à une haU*6U

mariage et le délit coniupai™^!^1^ entre les deux conceptions: la faillite ^ 
Le révérend M ’ eSt-Ce pas votre avis?

dentL ' °RD' M' Fltch désirerait intervenir ici monsieur le P*eS’

éloquent plaidoyer. Le Roe^uck) : Merci monsieur Hosking pour v° u
droit. Né à Montréal en 1001° ^ ■ s,^ivant est M. Roy C. Amaron, bien romPa t 
a la Faculté de Droit en lots Pl°mé de McGiH à la Faculté des Arts en 1 
le droit pendant deux ans ■„ ’ auBarreau de Québec en 1956, il a P^ jl
s est associé à A. C S Stead .ouvrir son propre cabinet à Dorval en I93 je 
1961 à 1964. ‘ d et a ete conseiller juridique de la ville de DoWal

suffisamment que nous avm! PlUS de dataBs sur sa carrière mais cela dém°^.te 
dans le champ qui retient n +C1 quelqu’un bien qualifié en droit et expérjnl jj. 
Amaron. retlent no*re attention. J’ai ie plaisir de vous présente*
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M.M °Y C" Amaron. membre de la Commission du mariage et du
ones ° président et honorables membres du comité, je limiterai mes ‘
de l’Instit!*8^3^^ place a M- Fitch qui a préparé l’aspect juridique du .
serait^ vlCalgary que vous avez sous les yeux. Tout ce que j’ajoute* 
serait que pléthore.

dei*1mot rarf d av°ir à parler après un juge et j’oserais dire qu’il a le -,

juridiaues TÜ“ SOit je laisserai à M. Fitch le soin de parler sur le* aSl diques de cette conception de la faillite du mariage.
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Je suis sûr que vous comprenez les difficultés du problème que les avocats 
x-mêmes expérimentent lorsqu’ils s’expliquent avec leurs clients. Vous réali- 

la comédie qui se joue lorsqu’on essaie d’obtenir un divorce dans lequel, pour 
e raison ou pour une autre, l’adultère est difficile à établir.

faiir^6 sys^me actuel de divorce ne se prête pas à la tentative de remédier à la 
de d’un mariage. Comment peut-on réconcilier deux parties en conflit en les 

Posant de chaque côté de la Cour, chacune s’efforçant de décrier l’autre.
Jii f,DUrant Ies nombreux mois où nous avons discuté de la faillite du mariage, 

délit conjugal, nous avons pleinement éprouvé la difficulté de la solution, 
la pS’ comme l’a dit M. Hosking, nous y arrivons. Pour moi, pour les membres de 
la n émission et pour ceux de l’Institut de Calgary, on trouvera la réponse dans 

°nception de la faillite du mariage.
dér' ^Grvez~vous des chefs comme d’une preuve mais ne nous donnez pas une 
Ujo^f1011 flni soit simplement un constat de la faillite du mariage, donnez-nous les 

yens de régler la situation, des procédures de conciliation.
Co QUe de fois nous avons entendu un client nous dire: «Je n’irai pas voir un 
•Pal 6j^er en mariage, un psychiatre ou un médecin. Ma femme ne s’estime pas 

ade, elle me jette la pierre, mais en fait c’est elle qui l’est.»
de ri'^1 nous avions des procédures obligatoires de conciliation dans la procédure 
sépa!V°.rce’ ou peut-être, comme dans le Québec ou dans d’autres régions, une 
si0n rati°n juridique dans le mécanisme de la séparation, nous donnerions l’occa- 

aux conjoints de réfléchir sur leur vie, de se mieux jauger.
6éfa^‘.0rs<lue des gens ont misérablement échoué, lorsque la société leur a fait

raut,
?risé. °n devrait leur donner la chance de rebâtir un mariage qu’ils prétendent 
iu-t cet essai pourrait être viable. A tout le moins, on pourrait reporter le 
tion e.n* sur la faillite du mariage jusqu’au moment où un effort de réconcilia- 
dire a etâ tenté. Parlant comme un modeste avocat de banlieue, je crois pouvoir 
dotls<^lle c’est la pensée de la jeune génération. Voilà ce que nous vous deman- 
*C’6S|~e considérer. Tant que vous aurez des gens qui viennent vous répéter: 
*ttenHUne situation stupide, la loi est une ânerie». Comment pouvez-vous vous 

re à un respect de la loi?
Piajs*\y 3 peut-être d’autres solutions, on vous en proposera de nombreuses, 
au p c est là, comme Église, notre suggestion. Et nous ne parlons pas seulement 
au p. de la Commission mais également au nom du «Presbytery» de Montréal, 
locale celui de Québec-Sherbrooke, qui sont les deux Cours ecclésiastiques 
vUe (|>S. d° Québec qui invoquent avec insistance la compétence du Parlement en 

0 ablir un système désirable de divorce.
fctohu Vous le dis, la réforme est urgente, et je la suggère comme la réponse au 

iettie.
ftoug^ï' 1^rewin : Un point que M. Hosking a soulevé et sur lequel vous pouvez 
le ric^C a*rer comme avocat, était que la loi actuelle est injuste, qu’elle favorise 
SU’y f G aux dépens du pauvre, qu’elle est coûteuse. On nous a dit l’autre jour 
lapre aH en moyenne $1500 pour payer des avocats, des détectives pour établir 

l’adultère. Votre Commission a-t-elle considéré cet aspect, comment 
®Hmlner ce fardeau en adoptant la nouvelle conception? Il nous 

lUand même une Cour et même une investigation plus poussée.
'les nrreV°yez-v°us que la société paiera les frais d’une Cour secondaire chargée 

^°cédures d’investigation?
a îeirefAMAR°N: C’est ce que nous envisageons. Un des problèmes auxquels ont 

ace les professionnels dans le Québec est le coût exorbitant d’un divorce 
te Province. Le chiffre que vous avez cité répond aux faits dans cette
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province. Le coût y est probablement trois fois plus élevé que dans les autres 
provinces et cela provient vraisemblablement du fait que les autres provinces oflt 
des cours locales auxquelles les parties peuvent s’adresser.

Dans le Québec, nous avons affaire à une procédure pseudo-judiciaire mais
en fait législative, alors que dans les autres provinces elle est vraiment jud1'
ciaire. Pour répondre exactement à votre question, le système qui aiderait
tribunaux dans les aspects sociaux et psychiatriques de la réconciliation et de
1 aide des conseillers en mariage serait défrayé par l’Etat, comme c’est le cas là °11 
il existe.

On pourrait envisager que les frais légaux du divorce serviraient à couvi^ 
ces procedures coûteuses de conciliation et peut-être les honoraires des avocats
seraient-ils réduits pour couvrir les procédures coûteuses et la paperasse^ 
qu on doit actuellement défrayer.

Le sénateur Bélisle: Quelle est alors la part de l’État? , .
> . ‘ Amaron. Je parle en ce moment des cours de bien-être social de Québ

ou U y a des fonctionnaires rémunérés.
Le sénateur Bélisle: Mais cela n’a rien à voir avec Iss problèmes matrim0 

maux. r
M. Amaron: C’est juste, mais précisément nous recommandons conUv! 

par îe u système de divorce qu’il y ait conciliation obligatoire et c’est 
qu interviendrait l’aide des Cours, l’expérience et la compétence des travaille^

?es pasteurs et Psychiatres et certains d’entre eux seraient rémuner par i ü,tat.
Le révérend M.

qu:pourraipnt mnL”*' Dans ce rapport, on parle de trois systèmes -ZrrïTeZZriï lumière dans ce Qui se fait ailleurs-je parle
lie où l’État fournit l’a’vi '’v°rce’ ^marriage». A la page 51 on parle de l’Austr 
A Toledo en Ohio > \ 1 nanciere aux groupements de conseillers en mariai
Angeles D 54 Ta C°Ur qui se charge des investigations, p. 53. A L

.54-’ la cour a conduit Donnant-------- - . - -• u»-------viui se cnarge des investigations, p. 53.Angeles, p. 54, la cour a conduit pendant un certain nombre d’annees ^
expérience intéressante au point de vue des relations domestiques. DanSciyi
famille désunie, l’un des conjoints peut exiger que l’autre contacte un con ^
teur pour être conseillé sur son mariage et l’on prévoit une aide sur ce Poin yt .
a d’autres expériences, mais celle-là vous donnera une idée de ce qui Pe 
faire. c

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il y a un requérant pour le d'v 
Est-ce sur lui que repose le fardeau de la preuve? ra i

M. Amaron: Ici je vous référerai à M. Fitch. Malheureusement il
dernier à parler et c’est pourtant celui que vous désirez le plus entendre. Je 
rapporte à lui. d

Quant à la question du sénateur Bélisle je dirai ceci: Un des résuit® ,^j{ 
1 obligation de procédures conciliatoires serait que le travail des agences s 
entrerait comme une partie de la tentative de réconciliation dans Ie je! 
matrimonial. Bien des problèmes ressortent du mariage lui-même, et entrLjte 11 
comme un élément du travail général. Bien des cas requéreraient sans a a r e 
développement des services sociaux mais, de toutes façons, cela doit air 
fera partie du travail de ces travailleurs sociaux. gtit'i

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Avez-vous considéré l’aspect co 
tionnel, celui des droits civils ressortissant aux provinces? , ^ec Ie

M. Amaron: J’y ai pensé monsieur le président, et j’en ai discuté a té ^ 
autres membres de la délégation. Dans le mémoire qui sera bientôt 1 
question constitutionnelle a été ignorée pour qu’on s’attache dans les rec 
dations à une vue d’ensemble de la question du divorce. Nous nous 1 gp3 
compte des problèmes auxquels vous avez à faire face tomme comité en p 5o» 
rant une législation qui réponde à votre compétence. Nous espérons 9 ’t5 »
l’angle constitutionnel, vous trouverez la solution qui couvrira tous les aS
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6 mémoire et qui pourra s’appliquer dans toutes les provinces, non seulement 
aHs le Québec mais partout. Nous entretenons l’espoir qu’elle pourra servir de
odèle pour les législations provinciales dans l’ambiance des droits civils person

nels.
y Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le révérend M. Hosking était un fonc- 

nnaire provincial, non fédéral. Je ne sais dans quelle mesure nous pourrions 
'métrer sur le terrain des cours juvéniles ou familiales. Quelle est votre 

°Pmion?
j. M- Amaron: La réponse finale est la suivante: Le pouvoir législatif sur le 

v°rce rejgve du fédéral et si vous lui laissez la réponse de savoir s’il doit y 
c °lr divorce ou non, et exigez comme condition de sa décision de satisfaire à 
aj. tames exigences, par exemple la réconciliation, le soin des enfants, la pension 
Y mentaire, et autres, vous n’empiéteriez pas sur la compétence provinciale. 
divUS simplement: A moins de satisfaire à ces exigences, il n’y aura pas de

°rce, ce qui relève de notre compétence.
des v ^AHN: de m’étais réservé une question générale pour la fin de l’exposé 
PlOji!témoins de l’Église Unie du Canada. En sommes-nous arrivés à ce point, 

sieur le président?
. Le coprésident (sénateur Roebuck) : On me dit qu’il y a deux autres té- 
lns> M. Fitch et le témoin qui suit M. Amaron, M. Mullen.

de i'^e révérend William Edgar Mullen est né en Alberta en 1920 et a fait partie 
de iQrm®e canadienne. En 1950 il a obtenu son B.A. de l’Université d’Alberta et 
été ^ a 1953 il a étudié au St. Stephen’s Theological College d’Edmonton. Il a 
Spé Adonné dans l’Église Unie du Canada. En 1953-1954 il a fait des études 
^Ort-aleS théologie et de psychiatrie à l’Union Theological Seminary de New 

et au Rockland Mental Hospital, à Orange au New Jersey.
Mullen: Voulez-vous considérer le reste comme lu, monsieur le prési-

6sj. v’6 Coprésident (sénateur Roebuck) : Pas tout à fait. Le révérend M. Mullen 
li$t6 Cftibre de l’American Association of Pastoral Councillors, étant un spécia- 
v°Usaans ce domaine. On pourrait encore en ajouter, mais j’en ai assez dit pour 
Si! c°nvaincre, vous qui avez lu le dossier, que nous avons là un témoin bien 

°urant de ce dont il parle.

Merc.e révérend William Edgar Mullen de l’Église Woodcliff United, Calgary:
9Upq.c ^ansieur le président. Je serais bref pour vous permettre de poser vos 

L°ns à M. Fitch.

travail à l’Institut pastoral porte sur tout ce dont ces messieurs vous 
^°h *e ^ravad de la Commission s’échelonne sur un bon nombre d’années. 

rernier contact avec le problème a été en Alberta en 1959 et pendant une 
n°Us nous y sommes attaqués à la conférence d’Alberta de notre Église.

*959 nous avons réclamé une séparation d’au moins trois ans en plus des 
*Voi ®hefs de délit conjugal et vous pouvez ainsi vous rendre compte de notre 

,1.°n au cours du travail.
°t'8aoisriS^ut pastoral est né de l’étude particulière de ce problème. Ce fut un 

^’avant-garde de notre Église, le premier au Canada, nous en avons 
y ant un autre à Toronto et un autre se prépare à Winnipeg.

Celui çj, raison pour laquelle je mentionne cela est que l’un de nos projets est 
^Périg^11 stage d’interne qui, nous l’espérons, procurera une orientation, une 

^ Ce> et une formation dans ce genre de projets.
9^6 V0nrecommandation principale est celle qui a été mentionnée, c’est-à-dire 

substitue la conception de la faillite du mariage à celle de délit conjugal
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comme seul chef de divorce au Canada. La loi actuelle crée des problèmes à nos 
conseillers, aux pasteurs, travailleurs sociaux de tout genre, et nous sommeS 
convaincus que la conception de la faillite du mariage serait d’une grande aid2- 

t mentionnerais trois de ces avantages. Certaines gens divorcent avant 
qu on ait pu les engager à demander conseil. Il arrive qu’un divorce soit Ie 
résultat d’une beuverie, alors que le mariage n’est pas entièrement compromis- 
Et malgré cela le couple va en cour sous l’effet de la rancune ou du ressentimefi
de 1 épouse, le divorce est consommé avant qu’on puisse faire appel aux remèdeS 
que la société offre.

Ensuite nous avons le cas des gens qui, sous l’effet d’une crise émotionnell6’
emandent un divorce avec décret nisi mais qui, parce qu’ils n’étaient Pa

psychologiquement hostiles, divorcés dans l’âme, se sentent incapables d’aljf
jusqu au bout. Ils ont été simplement découragés par d’autres problèmes. ^
d autres termes, leur mariage n’était ni émotionnellement ni spirituellemei1 
mort.

Deuxièmement, certains ne peuvent obtenir de divorce et on ne peut Ie* 
ai ei a if atii leur vie sans qu’ils obtiennent en fait le divorce. Parfois le 1113 
Ua°e es^ 111 émédiablement brisé, vous ne pouvez même pas rejoindre l’ép°u;V 
v°(U.lnC P°UreZ ,pas juridiquement mettre fin au mariage. Dans certains cas, 

i c a co abore avec nous, souvent avec succès, pour mettre un heureux tel le 
• 6 co a dation de «common law». Je n’ai pas encore rencontré de coup

cn <<common law» et j’en ai beaucoup connu—qui ne voulaient P mettre un terme a leur situation et la régulariser
souligné ^ulenaeid le concubinage est une plaie détestable, comme M. 
souligne, mais il affecte d’autres personnes.

Le KVetài-n„ -
Hord

—c aj-sueme juridique du délit conjugal pousse l’un des conjoints à crlle comportement de l’autre et non le sien. La longueur du mémoire s’exp
parce que nous avons voulu vous faire part de notre expérience avec leS
expérience que vous n’avez vraisemblablement pas faite comme mes colleg ^
faut traiter de ce problème avec sympathie pour bien se mettre dans la Pea ^
gens et comprendre qu’ils posent des actes qui vont à l’encontre de 
sentiments. <]

Ces sentiments nous devons les comprendre, nous devons sortir ces ë 
leur malaise, les amener à une réconciliation. api

Le «Presbytery» de Calgary de l’Église Unie du Canada nous appuie u^ 
mement dans la présentation de notre mémoire et nous espérons QU ^ ce 
porterez votre attention sur les aspects sociologiques et psychologiques je 
problèmes. Notre Église y est engagée comme bien d’autres, y COIÏlpctire 
catholiques romains, et s’occupe d’orientation et de formation, et si vous P1 
la réforme désirée vous êtes assurés de notre appui comme chrétiens. i\mlleïl 

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Merci beaucoup monsieui jfl 
pour votre instructif exposé. Nous en arrivons maintenant au dernier tcm ^ , 
Douglas, Fitch de Calgary a été admis au Barreau de l’Alberta en -ypa6 
pratiqué le droit à Calgary. Il fait partie du comité consultatif interprofes 
de 1 Institut pastoral de l’Église Unie du Canada. M. Fitch.

,M. Douglas Fitch, du Comité consultatif interprofessionnel de 1 Institut P ^ U 
de l'Eglise Unie du Canada: Monsieur le président et messieurs, en re 
compte rendu des séances du comité je remarque que la question de la 
du mariage a été soulevée à plusieurs reprises et une réponse brève it>5 
question sera que c’est une approche aux problèmes que soulèvent a de'^ 
tances en divorce. Lorsque les gens sont en frais d’obtenir un divorce u J ^ 
questions qui naissent d’elles-mêmes : Est-ce un mariage mort? Est-ce qi1 
riage encore vivant? Est-ce un mariage moribond? Ou est-ce un mai"1 
avec le traitement approprié, est susceptible de survivre?
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Ce que nous avons dans l’idée est une Cour d’enquête qui sonde les raisons 
tie la faillite du mariage et non seulement un tribunal qui juge si l’un des 
conjoints s’est rendu coupable d’un certain type de délit conjugal comme l’adul
téré.

Il y a bien des façons dont les législateurs pourraient faire entrer la faillite 
p mariage dans les statuts. Cela a été fait dans bien des pays. Le Canada, 
Angleterre, l’Irlande, l’Espagne, l’Italie sont les seuls qui n’ont pas de quelque 
a?°n incorporé cette conception dans leurs lois sur le divorce.

> En Suisse et en Allemagne de l’Ouest on ne requiert pas de délai déterminé, 
j1 *’Un des conjoints porte l’affaire en cour la seule question posée est de savoir si 

mariage est irrémédiablement compromis. Les chefs de divorce sont classés 
ans une seule liste et si l’on ne trouve pas moyen de classer le cas d'une épouse 
ns l’un des quatorze chefs, vous avez encore la ressource de dire: «Si vous 

estez séparés un certain nombre d’années, vous obtiendrez automatiquement un 
mvorce».

. Ce sont là deux extrêmes et le second va de soi: une période donnée de 
Paration entraîne ipso facto le divorce. Maintenant si l’épouse fournit la 
euve du délit conjugal, elle obtient le divorce obligatoirement.

rn A la page 29 de notre mémoire vous trouverez la définition de la faillite du 
ariage qui a plu à l’Institut pastoral. Je cite:

Décret de divorce: La Cour, sur demande de l’un des conjoints, décrète la 
dissolution du mariage chaque fois que le mariage a été irrémédiablement 
brisé.
Bien public: Nonobstant ce qui précède, la Cour peut accorder ou retar
der le divorce si, à ses yeux, l’octroi du décret était préjudiciable au bien 
Public.
Détails sur le bien public: Le bien public qui justifie le refus ou le délai 
de divorce couvre les cas suivants:

^ (a) lorsque le décret est trop pénible ou trop onéreux au défendeur;
<ua entendons par là les cas où il ne peut faire d’arrangements financiers 

Venables pour l’épouse.)
(b) lorsque le pétitionnaire n’a pas obéi à un ordre antérieur de la Cour 

ou est censé ne pas devoir s’y conformer relativement:
(i) à l’entretien du défendeur ou d’un enfant des parties;
(ii) à la garde d’un enfant des conjoints, ou à l’accès à l’enfant.

°*c* la plus importante des définitions:
Preuve de la faillite du mariage: La brisure irrémédiable du mariage 
ressort de la preuve qu’il n’y a aucune possibilité raisonnable de reprendre 
la cohabitation, ce qui comprend l’évidence que les conjoints vivent en 
fmt séparément et ont ainsi vécu pendant une période continuelle (à 
I exception des périodes ne dépassant pas deux mois chacune, qui avaient 
P°Ur but principal de procurer la réconciliation) précédant immédiate
ment l’octroi du décret, telle période étant ou bien
la) d’un an lorsque le défendeur s’est rendu coupable d’adultère, d’ex

trême cruauté, de sodomie, de bestialité ou d’attentat de sodomie ou 
de bestialité;

(b) de trois ans dans n’importe quel autre cas.
5v0cat , est la définition juridique qui indique aux parties en litige et aux 
Par jas la Preuve à faire. Il s’agit d’une preuve juridique et non pas d’une remise 

c°ur d’une enquête à une commission matrimoniale ou à des experts: la 
6 être faite devant le tribunal.
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sommes efforcés d’apporterTul °lof det ?eCÜOn A de notre mémoire, nous nous
remplaçant celle du divorce accordé par sudeTu^dTt^ T* philosophie 

Je vous renvoie aux pages 43 et a a a j -7 un dellt conjugal, 
un tableau synoptique des modifient;™ debut de la page 43 vous trouverez 
substance même de la loi dans la -X Pr°P°sées pour la procédure et la 
recommandations. Ces changements n’nm^1011, A' 11 contlent un résumé des 
1 evolution de la conception du délit • Pa£! tous> loin de là, leur racine dans 
Nous avons ainsi pensé éclairVÏÏt 3Ugal a celle de la faillite du mariage- 
Canada, en plus des chefs de divorce IV6rS aspects de la loi sur le divorce au
preuve à foumirl^coun'o^Wen1^11 ^ y a pour ainsi dire deux jalons de la 

cruauté, la preuve d’une sénaratinn % preuve de l’adultère, ou bien dans le cas de 
Dans une séance récent d.T n &U moms un a« - 

45 cas jugés dans 80 p. 100 des LsT1" de dlvorce a Calgary en Alberta, sur le5 
trois ans; dans 58 p. 100 des ne es,,coni°ints avaient été séparés moins de 
trois mois, et dans 11p. 100 des n-, mS d un ,an; dans 24 p. 100 des cas, moins de 

C’est une méprise de croire s’ un m°is ou moins, 
sont accordés rapidement et il ne^6 -t® dlvorces prennent du temps. La plupart 
ou le divorce n’est pas possible 3glt qUe de cas exceptionnels, de cas difficile5

faillite du mariage n’était ^naf LL5 ^térieures que le divorce par suite de 1® 
mutuel. Je ne conçois pas de div™Ure cbose. Qu’un divorce par consentexnen 
n entrevois pas de cas où il v . î sans qu’H y ait quelque consentement et 3 
actuel. Les preuves sont fournit PlUS,de consentement que dans le system® 
demandeur où les trouver. par défendeur, ou celui-ci indique 3

humaine, et si le défendeurCrén« +S^?ar,ation’ Adultère survient par faible55®
Pas de problème. Si on a de Vara + 3e faire admettre devant le tribunal il nX„ 
preuve, mais il arrive aussi auè L'v fpour Payer un détective on peut trouver 

Nous sommes de l’avis mm 1° ° ende.ur indique comment la trouver. . 
moins d’éléments de consentcmentC°nC€?tl0n de la ruPture du mariage comP°X 
fournir la preuve en vue d’nhw . qae le système actuel où le défendeur aide 

On s’est demandé ,, Dlenir le divorce.
au Canada pour être praticable'1 conception était assez ancrée dans l'opi^X 
ans après enquête sur le de°ré tVtiv en tenait au fait de la séparation de tr 
esprits ne sont pas assez prénaré ,ad de du mariage, la réponse serait non, 
c est-a-dire si l’on restreint la sén XaiS bien si l’on accepte nos propositi0 ’ 
cruauté. 6mt la reparation à un an dans le cas d’adultère °u d®

prouvez l’adultère ou la cruauté ave C^tSfet leurs clients peuvent comprend5^
le temps, la première partie de not CiXfait d une séparation d’un an. Mais a 
dire la réponse à la questiondefinition aurait plus d’importance, c’est' 
compromis. " savoir si le mariage est irrémédiable^

On peut concevoir aue le« ei-, , \e
juge demande la preuve d’adultètL56 pfsser°nt comme il suit: Au débu > 

ivorce. Plus tard, cependant le ino-6 aprbs un an de séparation il accord0 ^ 
adultéré et vous pouvez vous’star™ “ Tnt à dire: <<Eh bien quoi? D y Lé 

e Par rapport à votre matage?pendant un an> mais qu’avez-vous es5

estompe par la nouveïletonceDtinn° debt conjugal pourra être, pour ainsi 
sera pas nécessaire de mettre de ^r+e.”°Uveau système absorbe l’ancien et 
système intégralement nouveau te 1 ancien système pour lui substituer 

A tout prendre la nouvelle ee rl°5
travailleurs sociaux. Ainsi dan<,nceptlon sera appliquée selon les méthode5 e 
comparaison entre le procès du div™ rapp?rt "Put Asunder, on suggère v j5

dlV°rce et l’enquête du coroner, mais je n’en v
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Pas l’utilité. Dans bien des cas, l’évidence de la cruauté et de la séparation des 
joints démontrent l’impossibilité de raccommoder le mariage. C’est seulement 

ans quelques cas que le tribunal doit entrer dans un grand nombre de détails et 
tors il réfère les parties à un conseiller en mariage.

Il serait bien utile qu’un avocat dise à ses clients: «A moins que vous ne 
pourriez au préalable à un conseiller la cour pourra vous dire qu’elle n’est pas 
atisfaite des preuves que le mariage est brisé, pourquoi ne pas aller voir un

conseiller?»
Eventuellement ce serait une excellente mesure de prévoir des conseillers 

fo attachés au tribunal, mais cela n’apparaît même pas nécessaire selon la
rniule que nous recommandons.

Qtie
Le coprésident (sénateur Roebuck) : C’est encore là l’exposé le plus prati
que nous ayons eu jusqu’ici.

Wahn: Je reconnais l’importance de la conception de la faillite du
mais ma question a pour but de m’aider à mieux comprendre ce qu’il 

an end par là- Supposons ce qui suit: Si un couple séparé depuis trois ans 
Proche la cour pour demander un divorce, accepte-t-on cela comme la preuve 

kj 6 *e mariage est définitivement compromis, lui accordons-nous le divorce? Ou 
déT juge va-t-il requérir d’autres preuves pour établir le fait de cette rupture

ütl Fitch: Cela est laissé en partie à la discrétion du juge. Dans certains cas, 
4ç,Iuge s’estimera satisfait, dans d’autres cas, certains de ses collègues diront: 
CkQest bien, vous êtes séparés depuis trois ans mais avez-vous tenté quelque 

Se Pour sauver votre mariage?»
ti0^e coprésident (sénateur Roebuck): Il demanderait la raison de la sépara-

Fitch: Ce pourrait être une des questions. 
jHge^- Wahn: Ne serait-il pas nécessaire de décider si vous allez permettre au 
voq dissoudre le mariage sur le seul fait de la séparation de trois ans, ou si 

. exigez en plus qu’il soit convaincu de l’impossibilité de raccommoder le 
lage? S’agit-il d’une preuve concluante?

Fitch : Selon la définition, non.
s6r Wahn: Dans le cas d’une séparation d’un an avec adultère, cela ne 
se aii Pas une preuve concluante et alors il doit, je suppose, aller plus loin et 

c°ovaincre que le mariage est irrémédiablement compromis.
■^L Fitch: Tout dépend des circonstances.

K . Wahn: En somme pour que le juge accomplisse bien sa tâche dans 
rit du statut, il ne devrait pas être satisfait de la preuve de la séparation 

çjjj ls trois ans dans un cas, ou un an dans l’autre, et du délit sexuel. Vous 
dia>.z davantage, c’est-à-dire qu’il établisse si en fait ce mariage est irrémé- 

0rnent compromis?
Par investigation vous entendez des questions plus poussées, 

indiscrètes, je dirai non.
• Wahn: Je suppose que le juge procédera discrètement.

Fitch : Alors oui.
Wahn: En somme, d’après ce que vous dites, je conclus que personnev. —owjinuv., vt. apuo vv v vwu j —------~ ~ ri — x-----------------—

eut obtenir de divorce du seul fait d’une séparation de trois ans ou d’unaVe,
IVI.

c en plus le délit?
Fitck: Cela ne devrait pas aller de soi, autrement vous aurez un divorce

c°nsentement.
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pas d”e ,Wé™L2pH™WelTesa, nZT^ “ ”* *
Plus de temps, sera plus coûteux q„, da„P ,e swèmTactüel” “

Preuve d’un acteÏaduTtère' Màï^S.* long et Plus coûteux que d'établir la
OU d’un an avec preuve Üe? vm ! Par‘' " y a eu sé“='rati<”' * lois ans 
suffit d'établir l’extrême cruauté ° 3\ez pas besom d’aller plus loin: il
adultère. Il y a évidence da'un Ideas “ ““ * COhabltali0"

les frais totaux en AltertTactueU^rR615 ,rals d'“” divorce judiciaire,

de Cu«Td,m*lus bas au 0anada: wo°pius “ débouHr:
prouver l’adultère. En fait selon li in / ^ 3V0Cat ^ qu>l1 n’est Pas difficile de 
obtient un certificat de niai™ + -1 des Peignants nécessiteux en Alberta, °n
eratui^em arPeCeSSiteUX « la obtient un divorcé
cents dollars représentenTdonc les^rals^ourant^003’3 renCmtrer » 

mariage le coût du dbrorova momer'? qU aVec Ia conception de la faillite »

d’argent et est aidée par^ bien’ 't*3”8 16 Cas d une épouse désertée qui n’a Pas 
cure le certificat de plaignant nécef S+0Cla1’ cela ne s’applique pas. Elle se pr°' 
suffit de prouver que le mari a éf S1Keux et obtient son divorce pour rien-

i a ete absent trois ans.
y a-t-il Autres cbconstanceÏoùto^Î!,011 ^ tr°is ans ou d’un an avec adult^
fini et, en conséquence, accorder le divoT ?eUt 56 convamcre que le mariage e

divorce dans les diverses inr^Lf011’ parce que en repassant tous les chefs de
être classé dans une de ces catéel°nS’ n avons pas tr°uvé de cas qui Pulf 

prisonniers ou des internés m f ‘ 1GS‘ ^ne difficulté se présente dans le cas de prétation du juge, chacun des Ca dU* N°US pensons que, sous réserve de l’intel 
M Wa, ! P°Urrait être ramené à de ces deux.
M-Wahn: A la page 29 vous dites:

Pas de possibilitTde éprendre est établie par le fait qu’U n’ls
vivent séparément. P d la cohabitation et du fait que les paft

qu’il y a faillite du rnariag^mTmp1^^1^68 °ù le ^uge P°urrait se convaincr 
M Fitch. Je ne . g 6me S 11 n^ a Pus de séparation d’un ou de trois a»5

qu’on aurait dû lire «peut hiclu^e»^301^ d6 13 M mais- sauf resPect- je ^

. M, BmwJ'TvlTprie * « ^ C‘rCOnstances?
en inclura d’autres, vous infiim rernarquer que si vous dites d’un élément 9 ,f 
des cas où il n’y a vraiment n clairement ces derniers. On peut concev 
ces qui ne requièrent pas unt esp°u de reprise de la cohabitation, circonsta, 
pourrait être d’une nature tell*1 °U i* P°ur être réalisées. L’extrême crua ^ 
retarderons pas la personne à un 1T ^ jUge pourrait dire: «Cela suffit, noUs
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M. Fitch: Oui, mais dans bien des cas, la cruauté n’existe que dans l’imagi- 
ation du demandeur et il ou elle la décrit de manière à déclancher un divorce. 
°ut ce que nous avons fait est de retarder le divorce. La question pourra se 
°Ser- «Si la cruauté est telle que vous le dites, pourquoi n’êtes-vous pas parti 

jeepU*s l°ngtemps?» A moins que l’un des conjoints soit parti depuis un an, et si 
g,s clI"constances ne sont pas aussi graves qu’il ou elle les décrit, il devrait alors 

a§lr plutôt de séparation judiciaire.
M- Brewin: Je préfère votre texte à votre explication.
M. Wahn: Vous exigez trois ans pour considérer le mariage comme perdu, 

j -ce suffisant si la séparation est volontaire? Dans le cas où un mari en a plein 
e dos de sa femme, l’abandonne pendant trois ans, est-il pour vous le signe d’une 
Milite du mariage?

M. Fitch : Oui, dans le sens qu’il peut y avoir pétition à la Cour. Il n’a pas à 
üver qu’il avait de bonnes raisons d’en agir ainsi, mais l’obtention du divorce 

^Pend de deux éléments: 1) sa femme s’y oppose-t-elle? 2) est-ce une 
aUtl6re intéresse le bien commun? S’il est flagrant qu’il est parti avec une 
Por ^ ^emme sans de bonnes raisons et si sa femme s’oppose au divorce, je serais 
p 6 a croire qu’en considération du bien public le divorce ne sera pas accordé. 
Utie °nne ne devrait pouvoir être assuré d’obtenir un divorce s’il s’envole avec

Maîtresse pour la seule raison qu’ils ont été séparés depuis trois ans.
Wahn: Supposons qu’un homme s’éloigne, non avec une maîtresse mais

crnent pour être loin de sa femme. Son seul désir est d’être loin d’elle etSlItlPl<

la f . re trois ans. Ne peut-il pas alors demander un divorce selon la théorie de 
cQi dite du mariage même si sa femme s’oppose au divorce et veut reprendre la 

Citation?

atait^ ^ITCH: Oui, et normalement il va l’obtenir, il le devrait. On suppose qu’il 
tout son devoir pour assurer l’entretien des enfants.

ïai Wahn : Supposons maintenant que la femme s’oppose au divorce pour des 
bailt s reügieuses, parce qu’elle considère le divorce comme immoral et injuste. 
toa, 6 Part, il s’est éloigné trois ans et s’est conduit décemment. Il s’est éloigné 
clv ^'^Plonent parce qu’il ne peut pas vivre avec sa femme, les deux sont 
^élit î61*1" incompatible. Dans ces circonstances la femme n’est coupable d’aucun 

6 tuari aura-t-il alors droit au divorce?
1Vl' Fitch: Oui.
Leve,rséri Coprésident (sénateur Roebuck) : En supposant qu’il n’a pas entre temps

« 4. ± 1 „ j :± __________oPension alimentaire a-t-il toujours droit au divorce?
est d’Un^ITCH: Cela dépend de la Cour ayant égard au bien commun. Pour ce qui 
llPpo conj°int qui s’oppose au divorce pour des raisons religieuses, la femme 
°U ne aii ainsi ses convictions à son mari qui, selon notre expérience, peut être 

as ôtre plus coupable qu’elle.
C°'llPah,^rAHN: Avez-vous examiné si dans un tel cas la femme pourrait se croire
l->ble

°ntr,
M..
M.

en acceptant le fait du divorce, dans l’hypothèse ou celui-ci va à 
6 des dictées de sa foi?p

TcH: Cela se pourrait dans certains cas.
ésetl. ^cCleave : En pratique, vous en êtes vous enquis lorsque vous étiez en 

^ e de telles convictions?
<"0tRP^srav®rend M. Fidler: C’est ici un point où il y a divergence d’opinion. La 

10n sur le mariage et le divorce a chargé une dame d’enquêter sur ce
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U»e
Au

point et on a conclu, oue c’était un anpréoccuper de la possibilité rl’.m -Un df. ces cas ou 11 était important de se 
ne fait que creuserle foÏL aT reConciilati^. Il y a des cas où la fuite du ma»
Mullen l’a souligné il y aurait desr-h**’ P3*i Contre’ dans un tel cas. comme M' 
vivre ensemble, comme le proîive notre mémoùT™^3*1011 ^ ** remettaient *

parti ^evmùll^i^s^entendr^parler deCr^;onicüiaition?OSOnS ^ rh0mme ** ^ 

liation. ' M" Fidler- Je crains qu’on ne puisse pas imposer une réconci'

M. MmvZ7TeZ'V0US COnSUlté des femmes s- ce point? 
avocate, une cathobque'0^^'^2 femmin,s se sont prononcés. Il y a eu 
«Presbytery» elles nous ont^appuyés^ ^ 3 la discussion dans le panel.

guerre des femme^est ^^1 ibéralisftio^H6 d,ans cha<Iue Pays le premier cri ^ 
Pays, la théorie de la faillite du mnn- n deS lois du dlvorce- Dans la plupart d
Parler, à propos du mariage, de la théor?/,?*? d?nS leS lois' Nous avons entenA- 
est, vous avez à mettre des harr °ne de la «trappe»: une fois que l’homme.
mariage, c'est une p,L„ To™6,?"” '™ir le mariage. Mais ce n'est pas là *
remarier et il devient l’un de ces 4nnUnnnOUS obtenez c’est de l’empêcher de 

M Hnmtv. T 4UO.OOO qui vivent en «common law».ivi. money: Je crois que M w h » Aeposer une autre question mil + n a pas terminé mais me serait-il permis o
M. Wahn a déjà décrite. L’hommn rafasse beaucoup. Il s’agit d’une situation <J 
et ses enfants, donc pas de nmM - °St 5artl’ d soutient convenablement sa femn4 
voir sa femme. Dois je COmprenT de 66 CÔté> mais 11 ne veut absolument Pj 
proposez que, sans tenir comme de . ^ -qUe selon tout ce qui a été dit ici v° 
ses devoirs de pension aliment- • S desirs de l’épouse, le mari s’étant acquittecrois pas qu'on rwata”„TS„Pd?nd“‘ lrois ans' ai* d™“ ™ K

ient répondu au cas où la femme s’oppose au divarC

pour des raisons religieuses.
; faÇa'

M. Fitch: La seule façon de prolonger le mariage sans que ce soi 
serait de rétablir les droits conjugaux et depuis des années nous VQl1.
cette manière de faire. Si vous empêchez le mari coupable de se i cm ve^ 
établissez une situation où le mariage n’existe que de nom et vous ne p ^c0lïliflo1 
les forcer à cohabiter. Vous donnez ainsi naissance à des unions f 4\ave** « 
law» que la loi ne peut considérer. Votre question suppose que vous \^ste a 
femme qu’il a quittée de tout reproche, mais je crois qu’il n’est pas 
parler de l’épouse innocente, sauf dans un petit nombre de cas.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : La chose est possible.
M. Fitch: Oui, c’est possible. La loi ne peut qu’engendrer des cas difficile5'
M. Honey: Ce sont ceux là dont nous traitons. ^
M. Peters: Le dernier témoin m’a impressionné mais négativement ^ <$&. 

un argument juridique qui va démolir les quatre autres témoignag 1'
tout ce dont ils ont parlé. La faillite du mariage est une conception, si j>app^( 
aux aspects juridiques vous détruisez tout ce que nous avons enten ^ 1 ■
entièrement les autres témoins, je m’insurge violemment contre -urjdM 
Lorsque vous parlez en termes de juriste vous liez des fondemen 
avec la théorie de la faillite du mariage et ils sont incompatibles. je'

M. Mullen: M. Fitch est complètement d’accord avec la concep^^_e_ ^ 
faillite du mariage. Chacun de nous serait heureux que vous la fassiez eIïlefcF

Le sénateur Bélisle: Je désire simplement exprimer mes sinceies 
ments à la délégation. J’ai été très impressionné.
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j> Le coprésident (sénateur Roebuck): La présentation a été remarquable;
ferais entendre mon président conjoint. 

a Le coprésident (M. Cameron) : D’abord, il nous faut, je pense, exprimer 
pQ membres de la délégation, avec nos remerciements, nos regrets de ne 

v°ir siéger pendant encore plusieurs heures pour examiner à fond leur 
auj^Le. Je said que MM. Wahn, Brewin, McCleave et autres ont de nombreuses 
hç res questions à poser. Nous regrettons d’avoir à lever la séance, mais il est six 
pr-res- Messieurs, nous apprécions votre manière très franche et intelligente de 
Renter la question. Ce n’est pas ce qu’on pourrait appeler une idée nouvelle, 

s elle l’est pour beaucoup de gens. Nous vous remercions.
Le Comité s’ajourne.
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Ill AGE, une nouvelle édition du deuxième et dernier rapport de la 
Vingtl0SS1On d’enquête sur le mariage chrétien et le divorce, approuvé par le 
^blié 1116 Conseil général de l’Église Unie du Canada en septembre 1962 et 

^ar le Conseil de l’Éducation chrétienne de l’Église Unie du Canada.
j 1. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

^ Hécp^^ndu que des Conseils successifs de l’Église Unie du Canada ont admis 
2 de réviser les lois sur le divorce au Canada et

étendu que le vingtième Conseil général de l’Église Unie du Canada 
hNveaque c’est en harmonie avec l’esprit de Jésus-Christ et l’enseignement du 
lJtéoc.U Testament que nous devons maintenir en éveil ces deux sujets de 

uPation:
(1) Déclarer que le mariage est l’union complète de l’époux et de l’é- 

Pouse, leur vie durant, faite en vue d’une association des deux con
joints, pour la procréation et l’accomplissement des responsabilités 
des parents, et

I Reconnaître que certains foyers connaissent tant d’excès et d’injures 
graves et de négligence coupable que l’union est en fait détruite, et

25119—3
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dépl!yétpouîUprTnarerUconrrnHiSSOnS qU’en déplt des plus louables effort 
l’aide possible donnée aux coPnleP™611* d6S perfonnes au mariage et de tout6 
réussissent pas à faire du mar' P maries en détresse certains partenaires n

4. Attendu mlT: ? f Union diable et féconde, et
cause de divorce s’exprime naP- rP C®Ur>> reco<nnue par Jésus-Christ comme ufi6 
illicites, et P autres manières que par les relations sexuel16

ulcéreuses dans noïeiodétéeTune men? ^ peuvont devenir des Plalf5
6. Attendu nue ie= menace a la sainteté du mariage, et

faillites conjugales et suM^efïet0013168, °nt fait de.la lumière sur les causes d6" 
avoir sur leurs enfants et e s Que de graves frictions entre parents peuve

peuvent contribuer^uxTadn” °nS qU Un grand nombre de facteurs differ6’1^ 
être éliminés ou conS.Ws « «” "«aine d'entre eus peu«^
traitement même quand la réconciliatim s"'”"15 adequats °" Par <welque au

8. Attendu n„P tlon des Parties semble improbable, et
prouvé par leurs succès oufilT* P°Ur.les ieunes délinquants et la famille °fl 
non légales et d'utiïïer fe ZLZ LT? df se ,al" aid» Par 1==

9. Attendu que la nrnn'ni , et le, traitement résultant d’une enquete- 
décision du Sénat est un mauvai^ Ut,Ü1Sée pour accorder le divorce par ^ 
fst, de plus, inadéquate en ce sensTÏ ^ pouvoirs législatifs de ce deriu*
a la pension alimentaire ou à la mrd P® ne contlent aucune disposition rela

10. Attendu que le 22» Cn ! " ^ bien"être des enfants intéressés, et
d’opinion que les lois du Carn^T1 gei?eral de l’Église Unie du Canada t 
modifiées et pas seulement rpnH„ SUr .e divorce doivent être profonde», 
doivent être fondées sur le conSm^e Strictes’ que les causes du & 
«injures» et que trois année*T 1 <<echec conjugal» plutôt que sur celui 
générale une période suffisante 6 separation des époux constituent en r tj, vemment rompu ou non Permettant d’établir si le mariage a été défi»'4’

11 ■ Nous recommandons : — 2 —

2. Que 1?concept J?anada _sur le divorce soient amendées, . je
l’«injure matrimonial* a’Illte coniugale» soit substitué à cel» ]e 
divorce, * comme base de toute instance justifia

3. Que de nouvelles ___ deS
demandes en divome tUres soient établies pour l’instruction ^ 
ces procédures devant ît1VeS|3UX unions brisées, le but prin»P vje 
familiale, pour le bien êtP6 ,maintien du mariage et de » Jes ,
dispositions suivantes- ~ ^ de Ia soclété et Qu’elles contienne

ger l’époux défende*1^ pcrmettant à l’époux demandeur d ° j- 
ter de noïveUe? ïn 3 C°mparaître en conciliation en vue d

(ü) Que toute demande de JUdiciaires" . réc^
obligatoirement - de separation ou de divorce soit
tive de conciliatio?3111 d’®tre entendue sur le fond, d’une )

(iii) Qu’aucune demande en a- nté ave<
l’autorisation qnée- i1 divorce ne soit présentée, excep aji5
à compter de la date d dU tribunal> avant l’expiration de tf

<") «.ue, d„„„, ,ed“eJsU r™6- J
conciliation, le tribunal! t proces' avant> Pendant
sur tout litige conn 31 3* les pouvoirs et les moyens de
intéressés concernant les intérêts et le bien-être des 6rl
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(Ces

(v) Que tout arrêt prononçant le divorce provisoire ne soit pas rendu 
définitif avant que le tribunal ait déclaré, par un ordre, qu’il est 
satisfait que des dispositions nécessaires ont été prises pour le 
bien-être des enfants.

4. Que les tribunaux s’adressent aux prêtres et pasteurs, travailleurs 
sociaux, conseillers matrimoniaux, docteurs en médecine et autres 
professionnels des sciences sociales en sus des hommes de loi et autres 
officiers des tribunaux qui s’occupent ordinairement des tentatives de 
conciliation.

le S conclusions et recommandations sont fondées sur les mesures prises par 
ç Vlngtième et le vingt-deuxième Conseils généraux de l’Église Unie du 

anada, à ses réunions de 1961 et 1966, respectivement.)
— 3 —

2. INTRODUCTION
2q j ^2- Au nom de l’Église Unie du Canada dont l’autorité pastorale s’étend sur 
Hq" P- 100 de la population canadienne d’après le dernier annuaire du Canada, 
divorn°us réjouissons de la nomination du Comité parlementaire mixte sur le

Le 20e Conseil général de l’Église Unie en 1962, agissant sur la r écorn
ai, ation de la Commission qui a étudié la question pendant six ans, a demandé 
4iv 6°Uvernement fédéral d’instituer une Commission royale d’enquête sur le 

rce pour examiner l’opportunité de réviser les lois du Canada sur le divorce. 
f>ear Le 22° Conseil général, en septembre 1962, a loué le premier ministre 

s°n «d’avoir commencé une étude des lois du Canada sur le divorce». 
ti0tl a- L’Exécutif du Conseil général a autorisé le Conseil national d’orisnta- 

Matrimoniale de l’Église de prendre les dispositions nécessaires en vue de la 
Coj^^Lon des vues officielles de l’Église Unie du Canada sur le divorce au

trié:
^ spécial mixte du Sénat et de la Chambre des Communes.

Le comité ci-dessous a été nommé pour préparer et présenter le présent
d’e^v- R- S. Hosking, B.A., B.D., D.D.—Toronto, président de la Commission 
§én4 ete sur le mariage chrétien et le divorce, institué par le 17e Conseil 
^ttih qu* a Présenté son rapport aux 18", 19" et 20e Conseils généraux, 
de ] re du Conseil national d’orientation matrimoniale, ancien juge du tribunal 
aU p arnille de Toronto et secrétaire général du Conseil général de la Y.M.C.A. 

ailada.
<W ev; Frank P. Fidler, B. Sc., B.D., D.D.—Toronto, secrétaire de ladite 
4e ja Ssion et du Conseil national d’orientation matrimoniale, secrétaire associé

et

p, ^ v vau vyuiioou nauouai u or ituiatiuxi niun iiuv/inuioj uevieuuu'

ja émission de la formation chrétienne de l’Église Unie du Canada. 
p6-E- Boothroyd, B.A., M.D., C.M.—Toronto, membre de la Commission, ' j '—j ———, — — ----------------------------------------------— — ---------------------—----------

PSÿchiaten - U Conseil national d’orientation matrimoniale, chef de la section de 
Versjt' ,rie à l’hôpital de Sunnybrook, professeur adjoint de psychiatrie à l’uni- 

^ de Toronto.
VaaSéuT.‘. Bord, B.A., B.D., S.T.M.—Toronto, secrétaire du Conseil de l’é—‘Seli
K (Vt ï16 et des services sociaux. 
i Con ^oy Amaron—Dorval, P.Q., membre de la commission, juriste, mem-
4e l’js v°cateur du comité des lois et de la législation du presbytère montréalais 

lse Unie du Canada.
— 4 —

3. RAISONS POUR LESQUELLES 
L’ÉGLISE UNIE DU CANADA 

PRÉSENTE LE PRÉSENT MÉMOIRE
^ésgj^La question pourrait bien être posée: Pourquoi l’Église Unie du Canada 

Un mémoire sur le divorce au présent comité parlementaire?
25119—31
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comme rÉglisegUrüeCle°cro?tUe ^ mai'iage devrait être une union pour la vis 
Ï9 L’Église Un e Peut"elle Parler en faveur du divorce?

suivantes: 6 1111 memoire sur le divorce pour les raison8
<8) ÏÏÏÆr !;'%“* =hréti=„„e est tenue d'enseigner à ** 

l’exercice du culle et ‘etIeIme relative au mariage et de les aider, Pf 
ment à cettp ôtb' .raPP°rts entre les fidèles, à vivre conform6'Zre chrftfnXT' Mf1S 1>Eglise doit aussi admettre que le mariaf 
secours S X,f l,Par °1S Un échec * Qu’après avoir recherché e 
demander la sénarf' des hommes, les conjoints décident d6
ce qui leur semhi '°n de COrps ou Ie divorce qui mettra un term6,
m=qsiuï„„Ttb„5'raabiee“ ^ à d'“tres d« *» S°#'

(b> la°comMssi>,na?tSSi ‘1Ue r.Eglise chrétienne se doit de veiller à ce 

personnes vivant & ',US.t,lcf soient témoignées à l’endroit de tout6 
le mari la femmof ,SOClete- Quelques foyers sont un enfer où viven 
à pareille situât' ° f enfants- Si le divorce prononcé peut remedy 
mener une v e miT f P2™ettre à toutes les parties intéressées * 
ne doit pas s’v onnost tourl?lentée n°us croyons que l’Église chrétien 

(c) Nous ne crovm-,?P 6r maist au contraire, l’encourager.
nés que ses fidèlpfff116 1Egîise doit légiférer pour d’autres pcrs°n. 
influence nour nht" U ?UG ^’Église chrétienne a autrefois usé de 5° 
croyons que tout Cmi deS lois rigides réglementant le divorce 110 . 
de ses membres f j maintenant ses vues sur la monogamie, au suJ 
nables de divorf 6 3 sociat®> elle doit examiner les causes rais° 
mariage est un aLu00 seulement Pour ses propres membres don ,
mondaine et ni, n-aff maiS aussi P°ur les citoyens de notre so61 

ne et pluraliste qui n’acceptent son point du vue.

— 5 —

^VES lacunes dans la loi en vigueur régissant 
20 Le vi LE DIVORCE

relativement à l’état acfinf^f^ gdndral a exprimé son vif désappointe'113;: 
Qu’une cause de divorce i’adub ’ ^ du divorce au Canada qui ne reco< 
raisons. rC6’ 1 adultere. Il y a lieu de critiquer cela pour pluSieU

ges par certains conjointsfnf^t1 adultdre et la fabrication de faux tém01^
22. Nous contestons Tntiv^ ,rscours au divorce pour être libres. tion 

°" cour par un des conjoints1 procédure qui exige une contre-66^ )
rimoniale'et nm,,,,»,. ,------ q^!..doit accuser l’autre conjoint d’une

j_- - ~ — — _ aci------- ‘«wub i utilité de la procédure qui exige une conti e^ejen cour par un des conjoints qui doit accuser l’autre conjoint d’une f
matrimoniale et prouver la culpabilité de ce dernier tout en déclarant sa
«innocence» en cour. De telles procédures aggravent les incompatibih 6
meur, augmentent l’amertume, et durcissent l’antagonisme d’un conjoin 
l’autre.»

23. Les restrictions actuelles empêchant de nombreux couples maf P3’
souvent très consciencieux, qui n’ont pas commis l’adultère et ne donner jt<?
de faux témoignages d’obtenir le divorce. De plus, les unions brisées et ^t6^
deviennent des plaies ulcéreuses dans notre société et une menace à la . 
du mariage. la

24. L’Église Unie s’est aussi opposée aux dispositions actuelles “ vi6l\ 
autorisant le Sénat à accorder un divorce par voie de résolution. «Il ne reqiii8 
pas de demander à un corps législatif de remplir les fonctions judiciaires .
----------- le vin^

1 Voir page 14, Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage, nouvelle édition Par
Conseil général, publiée par le Conseil de l’éducation chrétienne de l’Église Unie du
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dans les actions en divorce. En outre, cette loi ne contient aucune disposition 
autorisant le Sénat à statuer sur toutes mesures nécessaires dans l’intérêt des 
liants. Une meilleure procédure doit être établie dans le plus bref délai afin 

on puisse statuer sur le cas de ces conjoints qui ne peuvent voir dissoudre 
eUr union brisée qu’en obtenant un acte privé du parlement.»1

25. C’est un fait bien connu qu’une mauvaise loi engendre l’irrespect 
envers tout le système légal et les procédures des cours de justice.

— 6 —
5. AUGMENTATION DU NOMBRE DE CAUSES DE DIVORCE 

pr- ^6. La commission d’enquête sur le mariage chrétien et le divorce qui a 
®senté un rapport aux 18e, 19” et 20” Conseils généraux, a examiné sérieuse- 

(je . concept de la «faillite du mariage» comme une cause ou l’unique cause 
Une 1Vorce au Canada. Elle n’était pas prête alors à faire au Conseil général 
qü ^commandation fondée sur ce concept. Au lieu de cela elle a recommandé 
jpj . Conseil général exhorte le Gouvernement fédéral à instituer une com- 

Sl°n royale d’enquête sur le divorce pour étudier:
(a) d’autres causes du divorce, en sus de l’adultère, telles que la déser

tion volontaire pendant trois ans, la cruauté (tant physique que 
mentale définie clairement) et la folie inguérissable après cinq années 
de traitement dans une institution.»

tiori27- Nous sommes maintenant disposés à exprimer l’opinion que la législa
tif existante fondée sur 1’«offense matrimoniale» est incomplète. Une offense 
pas ,lrn°niale peut être un indice de l’échec conjugal mais ne l’est certainement 

ans tous les cas. La doctrine du pardon nous enseigne que les époux doivent 
6iVj °nner à leur partenaire ses fautes et ses faiblesses et rechercher la grâce 
tay e afin de mener une vie meilleure à l’avenir. On doit prendre en considé- 
Up Plusieurs facteurs autres que 1’«offense matrimoniale» pour s’assurer si 
les inaraaga est un échec. Entre autres facteurs il faut compter l’immaturité, 
Utie c°,mPatibilités d’humeur, des différences marquées au point de vue social, 
(jjajT reParation insuffisante au mariage et l’intervention provenant du dehors 
4es .0>;emple, des beaux-parents). Il existe aussi de nos jours dans la société 
®°iht°H^S ^es Pressi°ns économiques, morales et sociales qui s’exercent au 

P être une menace à la vie familiale.2

T

’•%ps Na commission d’enquête sur le mariage et le divorce a pendant long- 
P’étabi^^ plusieurs options aux présentes procédures légales et l’opportunité 
Vutlr ^es tribunaux spéciaux pour l’audition des actions entre époux. La 

lQn votée par le vingtième Conseil général est aux effets suivants:
*aété convenu:
’a) que le Conseil général demande aux autorités intéressées d’examiner 

la question d’établir des procédures légales relatives au jugement, 
Par des tribunaux spéciaux, d’actions entre époux, l’objet primordial 
de ces procédures devant être la préservation du mariage et de la vie 
familiale, pour le bien de la société, 
qu’en vertu de ces procédures légales:
(i) un des conjoints puisse contraindre l’autre conjoint à prendre 

part à des procédures en conciliation en vue d’éviter d’autres 
actes judiciaires.

(Ü) une tentative de conciliation soit obligatoirement faite avant 
l’arrêt prononçant la séparation ou le divorce.

114 f. Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage.

— 7 —
6. COURS DE DIVORCE

(b)



378 COMITÉ CONJOINT

(iii)

(iv)

•instance en divorce ne soit commencée, excepté avec la 
denuis du tr^una'l> avant l’expiration de trois ans

depuis la celebration du mariage.conrdHatl!fnC?U+S uU proc®s’ avant» pendant ou après la séance en 
tontpq mo ’ 6 r-bunal. ait Ies Pouvoirs et les moyens d’ordonner 
bien-être ~UleS necessaires dans l’intérêt des enfants et pour le*

^ définitif1 î!- piononçant le divorce provisoire ne soit pas rendu 
satisfait man le tri^unal ait déc’aré, par un ordre, qu’il eS
bien-être des enfant?0^0118 nécessaires ont été prises pour *

sociaux conseillersS adfreSSent aux prêtres et pasteurs, travailleur5 
profesSoînel des sh- m°niaUX’ docteurs en médecine, et autres 
officiers des tribunan nces. sociales en sus des hommes de loi et autre5 
conciliation.1 X qm S occuPent ordinairement des tentatives de

—- 8 —

employé spécifiquemen^lTtei mp0^ "if- P3S’ dans ses recommandations de de divorce, nous admettons catétmr adllte coniugale» comme cause fondamental 
de la faillite conjugale oue 1tag,oriquement qu’elle a étudié les causes profond®5 
cause. Elle a recommandé dos ,erme maintenant représente comme une tel
tenu compte de cette condition comma y? pr°cédure léSale Qui auraient, en fal ’

mme base d une action en divorce.

(c)

ayant des
30. Nous sommes d’opinion que dans le cas de couples maries et1

enfants, le tribunal, avant d’autoriser un des époux à actionner son conj ^ vie 
divorce, doit être satisfait sans le moindre doute que la continuation 
conjuga’e fera plus de mal que de bien aux parents ainsi qu’à leurs en tan ■ je

31. Avant d’accorder le divorce le tribunal doit être aussi satisfait d^is 
mariage est en fait rompu en ce sens que les époux ont cessé de cohabi e
trois ans ou plus.

— 9 —
7. LE CONCEPT DE L’ÉCHEC CONJUGAL COMME CAUSE 

FONDAMENTALE DE DIVORCE AU CANADA et de5
services sociaux de l'Église TTn?0 !évï,ier 1966> le Conseil de l’Évangélisme ev divorce en se basant sur l’échnr6 u.Canada a étudié les avantages d'accord* .
Mr ‘ «'«hevêque de ™ * “« ,e “™té

intitulé «p„tf » d etudier la l°i anglaise sur le divor
iec coniupai 1!?g j^sunder» (Rupture) recommandant c

conjugal soit l’unique cause de divorce en Angle* 
avant par le comité précité:

présenté son rapport 
giquement que l’échec
Nous sommes d’accord avec l’argument mis en ----- — , -. (joc-

«Nous avons été persuadés qu’une loi sur le divorce fondée sui ^ set*

rr®'

crc yci suaues qu une lui sur le uivuiec ------------------ • ^
l’échec non seulement sera plus conforme aux réalités sociales que la ^°acte

tetrin^e

mais aura de plus le mérite de faire connaître ce qu’est le divorce
te*:

lib1infliff1- P-aS Une récompense à la vertu conjugale, d’une part, et une P1* \é 
d. ,f"aiCaUSe ddUn déUt matrimonial, d’autre part, mais une défaite PoUvieP' 
nent uni les’ un® faillite du postulat matrimonial selon lequel les époux t de 
resDonsahilit'6 ahain lmpliquant les deux partenaires, quelle que soit la P^tio1' 
nrnmiA - i ^ j chacun d’eux. Nous arrivons donc à notre reconnu3 5oif 
substitua ondamentale, à savoir: que la doctrine de l’échec conju=- 
causl wtdanS T, S!nS étendu a la doctrine de l’ofïence matrimoniale
cause fondamentale de tous les divorces.»2

1 Voir pp. 1 à 4, Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage. mité de l'arC
1 Citation triée de PUTTING ASUNDER, (p. 18), rapport imprimé du corn 

et publié par London S.P.C.K. 1966.

,tr
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33. Nous voudrions faire ressortir trois points importants mentionnés dans le 
PPort du comité institué par l’archevêque.

(j ^a) L’échec conjugal est une matière jugeable. Les actes et la conduite qui, 
p s l’état de la législation actuelle, constituent des offenses matrimoniales 
Po traient toujours servir de témoignages à l’appui d’une instance en divorce 
,j j CaUSe d’échec, même s’ils ne pourraient plus en eux-mêmes être des causes 
lait 1Vorce P°ur l’obtention d’un arrêt. On pourrait aussi tenir compte d’autres 
chaS ne sont Pas jugés pertinents à l’heure actuelle. Mais il faudrait aussi 
O*, la procédure. «On ne saurait espérer que le tribunal puisse arriver à des 
la m, *0ns justes sur l’état des relations matrimoniales si l’on n’abandonne pas 
laits' 0<*6 actuelle d’accusations en faveur d’une procédure d’enquête sur les

la cj çk) On a ensuite étudié la question suivante: «Serait-il juste de prononcer 
lut SS°lutl°n d’un mariage contre la volonté de l’époux offensé?» La conclusion 
le t5^e Ce ne serait peut-être pas juste mais presque inévitable. Nature1 lement, 
plu unal peut refuser le divorce pour une raison d’intérêt public, mais dans la 

des cas, il délierait les conjoints qui ne vivent plus ensemble. «Ce serait 
La i . er l’impossible que d’exiger une loi de divorce qui ne blesserait personne.

1 e* les tribunaux s’efforcent de répartir la justice distributive dans des 
géjj- lons qui excluent toute solution absolument juste. Alors si, comme l’opinion 
^idi 6 veut aujourd’hui, l’intérêt public exige communément que les liens 
leg e 1?Ues «inexistants» soient dissous et que l’on légitime les unions de facto et 
subit iants ^ui en ont résulté, ceci doit être pesé dans la balance avec le tort que 

e conjoint offensé par la perte de l’état marital».*

— 10 —

attric^ Le rapport traite aussi de la question suivante: «Comment doit-on 
^Ue^es ^rais ci la pension alimentaire?». Le Comité conclut qu’à la suite 
iUge ^cision concernant la rupture du mariage le tribunal doit rendre son 

ent concernant la pension alimentaire et les frais, etc.3

4e ]a ‘ N°us sommes d’opinion que le principal argument en faveur du concept 
raKdesUPtUre mariage se trouve dans le fait qu’il empêcherait les divorces 
Rersy ei permettrait les tentatives de réconciliation. Un grand nombre de 
6tUuunes Possédant une grande expérience dans ces questions sont d’avis que les 

réconciliation ne devraient pas être obligatoires. Toutefois, le 
Partie,. p°Urrait refuser d’entendre une cause s’il n’est pas convaincu que les 
*a sigjî °,1}! eu recours à tous les moyens de réconciliation. Comme l’Église Unie 

en 1962, «les tribunaux pourraient utiliser les ressources des ministres, 
W ailleurs sociaux, des conseillers en mariage, des médecins et des autres 
rt6c°hirn°S ont acquis une expérience dans les sciences sociales...». Nous 
,6 cW ®ndons l’emploi des fonds publics pour l’établissement d’agences capables 
le-lner des conseils à l*éï

— 11 —
8- IMPORTANCE DES TENTATIVES DE RÉCONCILIATION

'6s°ins ’égard du mariage et de tenter les réconciliations selon

35.

— 12 —

9- Résolution du vingt-deuxième conseil général

RELATIVEMENT À LA RÉFORME DU DIVORCE 
^sio^ e vingt-deuxième Conseil général de l’Église Unie du Canada, à sa 

r 36 y SePtembre 1966, adopta la résolution suivante:
^°Hte t U du’il est évident que les lois du divorce au Canada ont besoin d’une 

opdamentale plutôt que d’une simple libéralisation;
?î& P- 19
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Vu que le Conseil général a demandé en 1962 au gouvernement fédéré 
«d instituer une Commission royale sur le divorce chargée d’examiner:

(a) les motifs additionnels de divorce, en sus de l’adultère, tels 9ue 
1 abandon délibéré, les sévices graves (physiques et mentaux, claidj
ment définis) et la folie qui n’a pu être guérie après cinq années 
traitement dans une institution;

(b) les méthodes d accorder le divorce autrement que par des lois prive®5 
du Parlement;»

a cmq ans des conjoints pourrait êtit T dJ^ ™anage>> (une séparation de 1 
d un mariage) est jugé par un conalderee comme la preuve de la rupWr
plus convenable que des motifs - ,,.nombre de Personnes comme étant une baS.

39. Vu quele nreml + tl0nnelS fondés sur «offense maritale” 
d’examiner les lois de divo raTdu Canada-^ récemment un comité parlementa*6

40. Il est Résolu que le conseil général

~ - —:
nationales de divorce^pT mi,nistre d’avoir institué une étude des U1, 
officielle de l’Église Unie presente au comité parlementaire l’opinl

citoyens canadiens^eTrTvaTl’t J68 Pfresbytères et les autres groupes J® 
tionné au paragraphe 1 ci dess*^ ^ *aveur de l’adoption du concept P1

de compassion dans6tous df l’Église le besoin de comprehension^
ou a eu lieu. les cas ou une rupture de mariage est à craind

— 13 —
Vmrq r,T7 T 10' AppENDICE
1. Vues sur le mari^^ DU CANADA SUR LE MARIAGE ET LE DIVO^

Unie du^anada'^^ï'emaïfagïeï ** Célébration des mariages proposé à l’&jjj 
es instincts et les affections au’ilun’saint,état de vie ordonné par Dieu afin qflt 

dans la pureté et la sainteté adonnes s’accomplissent et se perfection»® 
vivent en compagnie l’un dp l’ai t* 3 voulu ainsi afin que l’homme et la f®.1? „t 
mutuellement. Dieu l’a ordonné pendant toute îeur vie et qu’ils s’entrait 
s acheminent ainsi vers la vie ét P°Un q^ les ^milles croissent dans la ver u t 

écrit dans les Écritures commo^™61 eV.Le Christ Pa h°noré et approuvé et d p 
Église.»1 e symbole de l’union qui existe entre Lui e

définition chrétienne de la a adoPlc les déclarations suivantes sUl
"Le mariage chrétien TJ i6t d“ but du mariage: .

ment ensemble et avec Dieu U1 °U Ie marl et l’épouse se sont liés Pub!1-gli5' 
Cbnat’ en une dévotion comDiètn"1^16 ont aPPris à le connaître par d® 
afin de vivre dans l’unité durant t et,si1ncere envers Lui et envers l’un et 1aU je 
sa grâce».2 mte durant toute leur vie avec le secours de son amour ®*
. 11 a aussi affirmé mm
intéressés et de la société: maria§e accomplit trois buts pour le bien-êtr®

la vie commune et feur ^ d une femme devient plus parfait® dtre,
en s’aidant et en se consnH t Gt de s aimer et de se compléter l’un 1 

r^ir 6 cons°lant mutuellement...
Canada. 1964 PagCS 9 et 10. An Order for the ? Un|e ^

“Voir à la na„„ 10, „ Solemnization of Marriage, de l’Église u
MQrria9e B^-n, Divorce, Remarriage.

trois
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«LA PROCRÉATION continue l’activité créatrice de Dieu et répond aux 
impulsions spirituelles et physiques de la nature sexuelle du mari et de 
l’épouse dans l’engendrement des enfants. . .
«LA RESPONSABILITÉ DES PARENTS est mieux observée et la vie 
familiale est enrichie lorsque les deux parents partagent le soin d’élever 
leurs enfants comme une vocation divine.. .»l

(j, L’Église chrétienne reconnaît aussi le rôle de la famille dans l’édification 
un ordre social stable, ainsi que la responsabilité de l’État envers le bien-être 

6 lu famille.2

— 14 —
• Passages des Écritures sur lesquels l’Église Unie fonde son attitude sur le 

uU>orce

]0js L’Église chrétienne ayant exercé une influence importante sur l’adoption des 
g de divorce au Canada, nous jugeons important de revoir les passages des 

dures sur lesquels l’Église fonde son attitude sur le divorce, maintenant qu’il 
glt d’en modifier les lois.

Cr Les Chrétiens citent toujours les Écritures lorsqu’il s’agit de définir leurs 
tiec ncfs et leur conduite. Nous croyons que les Écritures reconnaissent la 
aVe°Ss*té du divorce dans une société pécheresse, tout en repoussant la facilité 
6 C.laquelle l’on accorde parfois le divorce, et tout en affirmant que Dieu a 
lu^rirrié la volonté que le mariage soit une union pour toute la vie et indisso-

<1> . n grand nombre de chrétiens citent Saint Marc 10: 2-12, à l’appui de 
aacuIni0n aLs°lue» que l’Église chrétienne ne peut reconnaître le divorce en 
ioint <T c*rconstance et doit refuser de remarier une personne dont l’ancien con- 
aüj< encore vivant. D’une part, nous notons que Notre-Seigneur a rappelé 
Moïs Laticiens qui voulaient l’éprouver sur la question du divorce que la loi de 
l’av e Permet le divorce à cause de «la dureté de vos cœurs» («c’est-à-dire 
sifS dglement spirituel et moral qui les rendait incapables de répondre aux dé- 
Éc0s e Dieu», d’après le docteur Matthew Black, du Collège Saint-André, en 
et iaS?L D’autre part, Jésus affirme: «Depuis la création, Dieu a fait le mâle 
à fjjj Quelle. Pour cette raison, l’homme quittera son père et sa mère et s’unira 

mme e* *es deux ne feront plus qu’un. Ils ne seront plus deux mais seu- 
* un. En conséquence, qu’aucun homme ne sépare ce que Dieu a uni».

l’Égij 0Us savons que les lois canoniques de l’Église catholique romaine et de 
Tom T an8licane continuent de déclarer les liens du mariage indissolubles. 
Varias, ces deux confessions accordent des annulations dans une certaine 
absoiu° a*6 ^constances, ce qui modifie la rigidité apparente de cette règle

ltllP0rt Versi°n du même incident par Saint Mathieu ajoute une phrase des plus 
c^USe ?nte- On l’a appelée la «clause d’exception». «Jésus leur répondit: A 
^ais j, e,*a dureté de vos cœurs Moïse vous a permis de divorcer votre épouse,
1i-

Us y n, ,
■V0rcen en était pas ainsi depuis le commencement. Et je vous dis: Quiconque 

( femme, sauf pour infidélité, et en marie une autre commet un adul- 
' ' Laint Mathieu, 19:3-9)

—15—

WUS tajînient Peut-on expliquer cette addition? Saint Mathieu écrivit son texte 
■\ts d que Saint Marc et exprimait probablement la situation qui existait aux 

e l’Église alors que l’on admettait le divorce dans des cas exceptionnels.

aux Pages 21F et 25 de Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage.
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«Cette phrase semble indiquer que miviw

Jésus rapportées par Sain, Marc l.Ts leu^'riS'S'^.T ^

ment de Jésus m^Dwmai &UX Corinthiens, l’apôtre Paul accepte l’enseigne- 
selon le Seigneur que la femmpn^H >manage- *Aux personnes mariées, je dis 
fait, elle doit vivre seule ou se r' d°U1pas se séParer de son mari (mais si elle le 
divorcer sa femme*. " econcilier avec son mari) et le mari ne doit paS

mariage mixte entre un rhrV S°n ^onsentement à un divorce dans le cas d’un 
cependant pas instituer la ^ ^ Un. infidèle. Le conjoint chrétien ne do» 
demande la dissolution du mari a d!v?rce’ Mais si le conjoint non chrétien
conclure que Saint Poni Hôr. -r ge’ celui-ci peut être dissout. Nous devons 
l’Église à Wl débuts en sS, ° T autre “““ton *« motifs de divorce * 

Le vins," r ' d’exception de Saint Mathieu."
des Écritures et d’autresdtation^ 1’^ghse Unie> tenant compte de ces passage5
nie avec l’esprit de l’enseiune ’.a®rm,e 9ue: «Nous croyons être en harm°'
maintenant constamment dans riLv6 J®s’as-Chr,ist et du Nouveau Testament en 

(i) Nous rinru ‘ ^lse et dans l’État les deux principes suivants-
de l’homme^TdMa 1° manage est l’union complète pour toute la vie- 
procréation des pndf el?lm? dans une association mutuelle en vue de 15 
rents. ants e* de l’accomplissement des devoirs des Pa'

offenses rnTde^ahT que dans, certains mariages, il se produit de5 
s’en trouve détruite5 °U d6S nagligences tellement graves que l’uni°

ieigneUr’ nous devonsdadmettreUnn’ue qU’U y a des cas où> dans l’esprit ^ 
ts et la sorifôt AqU V vaut. mieux Pour tous les intéressescompris les enfants et la société

que le mariage soit dissous par un divorce.»

—16—
APPENDICE «20»

MÉMOIRE AU
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU 

PARLEMENT SUR LE DIVORCE 

par
L’INSTITUT PASTORAL DE L’ÉGLISE UNIE DU CANADA 

(131-7° Avenue Sud-Ouest, Calgary, Alberta).

TABLE DES MATIÈRES
Division I — Le divorce vu par le Conseiller pastoral.
Division II — Quelques arguments en vue de l’adoption du c ^ ^ 

«rupture du mariage» comme base de divoïc 
mariage. eSti'

Appendice A—Avant-projet partiel d’une loi sur les différends
1 Voir aux pages 21f et 25 de Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage.2 Ibid.

3 Voir page 26 de Marriage Breakdown, Divorce, Remarriage.
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Appendice B — Nouvelles structures relatives au mariage, à la famille et 
au divorce.
1. L’Institut pastoral: une nouvelle forme de ministère.
2. Programmes de conseils aux familles et aux groupes.
3. Services d’introductions personnelles et maritales.
4. Programmes d’internat pour la formation de pasteurs, 

éducateurs et conseillers.
Appendice C — Le mythe des divorces multiples.
Appendice D — Renvois et bibliographie.

L’INSTITUT PASTORAL 
131-7" avenue sud-ouest, Calgary, Alberta.

ÜN Ministère des églises de calgary sous le patronage

DE L’ÉGLISE UNIE DU CANADA
RÉVÉREND W. EDGAR MULLEN, B.A, B.D., S.T.M., directeur pastoral, 

j. Membre de l’Association américaine des conseillers pastoraux.
Révérend Lawrence a. beech, m.a., b.d., conseiller pastoral,
Membre du Conseil canadien de l’Éducation pastorale surveillée.

4fAME STACIA DAVIES, secrétaire-réceptionniste, Téléphone 262-7701.

i’jj ,. INSTITUT PASTORAL est une nouvel1 e forme de ministère conçue pr 
chanlse dans le but d’être utile à la population pendant la présente période de 
été j®ernents rapides. C’est la première initiative du genre au Canada et elle a 

Augurée en 1962, à Calgary, Alberta.
d’éçJ ^t été difficile d’anticiper les usages que l’Église pouvait faire du modèle 
SW6 dominicale fondée par Robert Rakes en Angleterre pour donner l’ensei- 
tio^ nt élémentaire aux enfants au travail. Au cours des années, cette institu
te^, ^evenue partie intégrante du ministère. Le nouvel Institut fondé par le 
d’Ijj ,.r Paul Popenoe à Los Angeles, il y a déjà plus de 40 ans sous le nom

américain des relations familiales pouvait-il servir de modèle aux 
■opo\^x services de l’Église? Ce sont ces questions qui ont conduit à la 

Ma^ÛMn de la fondation d’un Institut en Alberta en 1958 et en 1961. Cette idée 
tTla l’imagination du Comité chargé d’étudier le ministère de l’Église cen- 

essaj ,nie de Calgary et l’Institut fut inauguré comme projet pilote en vue d’un 
Soiir 1 G ^aux ans. Après un an et demi le Presbytère en assuma la responsabilité

' les 
Le

Clnq années suivantes.
6lep(ju Finistère de l’Institut fut constitué dès le début en vue de fonctions plus 
W» el Plus spécialement dirigées vers la prévention que les Centres de 

, Pastoraux et les services qui se sont développés en Amérique du Nord 
Un ^ a Un de la Seconde Guerre mondiale. Le service des conseillers n’est que 
a Prén nombreux services de prévention et de réhabilitation de l’Institut. Dans 
^étiçJ^Mlon du programme de 1962, on a visé à la fusion des directives 

nes sur une base oécuménique qui les mettrait à la disposition de la 
le auté en général. On voulait réunir toutes les riches ressources disponi- 

c°Uhn,,? 0rSaniser et les utiliser pour le plus grand bien de l’Église et de la 
Utlauté.

^Ûlité ^P?nse aux efforts de l’Institut a plus que justifié le projet d’essai et son 
„r°grarn 1 église et à la communauté. L’aide et la stimulation apportées aux 
ty °ûpes 0168 ûes agences, la participation des chefs professionnels et d’autres 

^vaieil^Con^essionnels, le fait que plus de 40 p. 100 de ceux qui se présentèrent 
aucun pasteur ni aucune affiliation confessionnelle, le fait qu’un petit
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nombre seulement de ceux qui se présentèrent s’étaient déjà adressés à d’autres 
agences, le nombre des personnes qui nous furent renvoyées par les autres 
agences, les médecins, les psychiatres, les avocats, les enseignants et les membre 
du clergé, constituèrent des résultats inespérés des fondateurs eux-mêmes. 

Perspective historique
L Institut n est pas seulement une autre agence de service communautair6'

”lai,s.,une n°uvelle forme de l’exercice du ministère de l’Église, conforme à 1
ra î ion chrétienne et hébraïque. D’aucuns croient même que ce genre de soin

es aussi ancien que l’histoire de l’homme et remonte aux premiers guérisseur
avec eurs prières, leurs incantations et leur magie. Son programme a ses racine

ans no re heritage religieux et tend à étendre et à approfondir le minis!®1.
is orique de 1 Église. Il a été fondé par un petit groupe d’hommes d’église 4

son convaincus que les intuitions de la foi biblique et la pénétration des scien®
Humaines ont une grande importance dans le soin pastoral de la société rural -
urbaine et séculaire. Les services de l’Institut, sous l’égide de l’Église, sont offer
a ous ceux qui les recherchent, sans égard à leurs croyances ou à leur maI1^L 
de croyances.

it onc>
____ ________________________________________________ ____ _______ __ M xwc** manau'

fait en consultation av^I^cl1"5™™6 ^ partir de la planification du début s’e* 
avec le Conseil national de ™l™uS1°n d’évangélisme et des services social* 
Unie du Canada. Organisation ^ 6fS en matières maritales et avec l’Egl* 
corporation dans l’Alberta en m^fnS ^.U-t iucratif, l’Institut a été constitué e. 
a sa charte enregistrée et ses statuts™^6 de la loi sur les sociétés fraternelles; 
Conseil d’administration msm . , ' ®on Programme est mis en oeuvre par . 
Toutes les autres confessions^!^*6 &U PresbTtère de Calgary de l’Église 
a ses programmes à tous les échelons868 S°nt admises a Participer à son œuvre 
Services et programmes

1- Education 'familinlp
groupes de jeunes gens en vue foccupe d’instruire et de conseiller
couples mariés qui désirent amôiio 3 p^eparatlon au mariage aussi bien due r5 
méthodes d’élever leurs enfam^f^ l6U1'S condltl°ns de vie familiale et l*gj 
mixte interdisciplinaire sur l éducaüon 2™"' S°nt étabHs par un °

Voici queues-uns de ces progreuJes: 

c^ontércnccs sux ipi- Cours d’éducation pr^mmin^1" ^ relations avec Ie sexe opposé. 
Conseils à des grounes on .G,en serles de huit semaines.~ Cours d’éducatfon Jn if” ™atlfre d’éducation maritale.
Organisation d’éauinp^ h 1Gr6 vie familiale et du soin des enfants- ^ 
réunions. 4 P d c°nferenciers, d’ateliers, de séminaires et

télévision. ^ ®rammes d articles de journaux et à la radio

- P™t?,™mêsddeVdd„ëXaU r=r™«-
2. Conseils et consultatif) " P°St'maritaux- 

nels et confidentiels destinés Taide Sfrvice offre des conseils pastoraux PerS° à 
surmonter leurs difficultés les ni,, \6S personnes, les couples et les fanpl1^ 
grand nombre de ces problèmes silntlmes et de la plus haute importance- 
nage, au mariage, aux relations aux relations précédant Ie - \s
vie religieuse. L’application de ces r! 13leS’ aux occupations quotidiennes et 
comité consultatif interprofessinnL^ grammes se fait sous la surveillance » 
blique. Ce comité est interconfessi^ matière de conseils et d’instruction 
ques aussi bien que des situati nne* et s’occupe des questions sociales P cS$ 
programmes: nations personnelles. Voici quelques-uns de
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■— Études de la vie familiale.
— Conseils aux jeunes gens en préparation au mariage. 
■—■ Conseils pour la vie mariée et familiale.
■— Conseils personnels et conseils de groupes.
■— Rupture du mariage et divorce.
■— Analyse des dettes de la famille.
-— Consultations et renvois pastoraux.

l’ért ^ F°rmation de chefs. Les programmes de ce troisième service portent sur 
Ucation pastorale suivie et surveillée qui enrichira le ministère pastoral.
H a trois objectifs:

1. Une meilleure compréhension des difficultés humaines que 
l’on soumet au pasteur, au psychiatre, aux dirigeants des groupes de 
jeunes, aux visiteurs des Églises, aux enseignants, aux infirmières, 
aux avocats, aux médecins, aux psychologues et aux travailleurs 
sociaux dans le cours de leur travail quotidien, bénévole ou profes
sionnel.

2. Une meilleure compréhension des rapports qui existent 
entre les problèmes d’ordre mondial et les difficultés personnelles des 
personnes qui recherchent les conseils de tous ceux qui s’occupent des 
disciplines humaines.

3. Une meilleure compréhension des qualités de l’esprit, du 
cœur et de l’intelligence nécessaires à l’enseignement, à la prédication 
et au service, de la part des gens d’église.

aUtr^es Pr°Srammes sont préparés en vue d’aider les membres du clergé et des 
Jliijjj6,8 Professions à atteindre le maximum de leur utilité dans l’exercice de leur 
L’tjj . re pour le plus grand bien des personnes qui souffrent de difficultés. 
s°Us 1 s’efforce d’encourager et de susciter les vocations. Ce travail se fait

a surveillance du Comité mixte interdisciplinaire.
0lci les principaux programmes:
~~ Séminaires d’hiver à Calgary sur le mariage, l’éducation familiale et 

le travail des conseillers.
" ’ Atelier du printemps à Calgary sur l’éducation pastorale surveillée.

' Séminaires d’été à Banff sur la théologie et les méthodes de conseils 
appropriées à la tradition de l’Eglise.

’ Ateliers régionaux pour les presbytères et les associations de ministres 
religieux.

~~~ Programmes d’éducation pastorale clinique aux hôpitaux et autres 
institutions.
Conseils aux pasteurs et à leurs familles.
Ateliers de formation de chefs laïques.

~~ Consultations des dirigeants de l’Église.
-PanSerUice des Proiets et des programmes. Il a pour but d’encourager 

st>hèfe s*°n des efforts de l’Église et de la communauté, principalement dans les 
^es_us Préventives de l’éducation et du développement de l’homme. Quel- 
sta<je J18 des services et des programmes proposés dès le début en sont encore au 
®rOuvé pS ^udes préliminaires, mais la Commission et le Presbytère ont ap- 

^ adoption des deux premiers de la liste suivante.
quelques-uns des programmes de l’étude ou en préparation.
Un service des introductions personnelles.
Programme d’internat paroissial.

~~~ Hu service de recherche.
Unités d’études en groupes en matière de vie familiale.

î. 4St);
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— Programme de gestion des dettes familiales.
— Symposium des questions publiques.

Politique concernant les renvois
Toutes les personnes et les familles sont admissibles aux services de \^gS 

titut pastoral, sans distinction de race ou de croyance, à condition aJ1t 
puissent en profiter. Les personnes qui souffrent d’instabilité mentale recia . 
un traitement psychiatrique seront naturellement renvoyées aux specia ^ 
appropriés à leur cas. On n’a pas encore organisé de services pour le traite ^ 
des problèmes de l’enfance. Toutefois, le personnel de l’Institut s’efforce ^ 
les ministres ou les familles qui lui soumettent leurs problèmes particulier^ ^ 
service est de la plus grande utilité aux pasteurs et aux familles qui ne s01^,aj^e 
au fait des facilités de traitement de la région de Calgary. Les programmes ^ 
aux parents et aux familles sont souvent extrêmement utiles aux enfants 
qu’ils améliorent l’atmosphère du foyer.
Coût des services c£e

L’institut pastoral depuis ses débuts a toujours été une œuvre de npres'
presque entièrement par les églises et les membres des congrégations. \ jeS 
bytère de Calgary de l’Église Unie du Canada a pris à ses frais le coût ann^g je 
opérations jusqu’à concurrence de 24 millions par année, pour une pen ^ jgs 
cinq ans. Il a reçu des contributions bénévoles de corporations, d’individus ^ et 
églises d’autres confessions, aussi bien que les cotisations pour les L ,sioUn'el5

,u*.’inscription à certains programmes spéciaux. Un grand nombre de pro 
et de spécialistes consacrent une partie de leur temps à l’enseignem 
conseils, aux consultations et à l’organisation des programmes. Un gran ^gpt 
d’autres personnes font partie des comités et de la commission. Elles c° eflt 
leurs services gratuitement, tout comme s’il s’agissait de l’enseigne 0$
écoles dominicales et ou à la participation à l’administration d’une cou» ^ çtl 
locale. L’Institut pastoral n’aurait pu continuer son œuvre sans la geneio 
dévouement de ses aides bénévoles. i , . revei

Les dons d’argent sont déductibles pour les fins de l’impôt sur e
Vous pouvez contribuer à cette œuvre:

1. En collaborant aux efforts de votre propre congrégation 
l’Institut.

en'ver;

2. En faisant des dons directs à l’Institut.
3. En vous faisant membre de l’Institut pastoral.

Les cotisations annuelles des membres sont les suivantes.

Individuelle ........................................ $ 5 00
Contributives ...................................... 25.00
Membre d’honneur.............................. 100.00 ou pu ■

Administrateurs et consultants
1. Conseil d’administration : +hminSter

Président: R. E. Hatfield, M.D., F.R.C.P. (C), A.A.C.P. (Nortn 
Vice-président: M. G. Atkinson, B. Sc., LL.B.,(St. Matthew s)
Trésorier: K. H. Burroughs, (Woodclifî)

M. J. S. Harburn, (Central)
Le révérend J.E. Nix, B.A., B.D., (Hillhurst)
M. E. A. Hutchinson, B.A., LL.B., (Knox)
Le révérend D.J. Littlejohns, B.A., (St. Paul’s)
M. Donald Campbell, B. Ed., (Central)
Mm" George Moffat, (Central)
Morley Tuttle, B.A., M.D., F.R.C.P. (C), (Wesley)
M. Joel Birdwell, B.S., M.A., (Parkdale)
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**• Comité consultatif interprofessionnel
Le révérend J. Ernest Nix, B.A., B.D., (Hillhurst)
M. H.-A. Allard, B.A., B.S.W., juge de la Cour juvénile et familiale 

(Northminster).
M. Douglas F. Fitch, B.A., LL.B. (St. Matthew’s)
M. D. A. Maeers, BA., M.S.W., (Northmount Baptist)
Le révérend Robert Gay, B.A., B.D., S.T.M. (Renfrew)
Dr Roland Lynch, Bc. H., D.P.H., (catholique romain)
M. Wm. H. Downton, B.A., LL. B., (St. Matthew’s)
Le révérend Allan Taylor, B.A., B.D., (Église moravienne)
C. Bruce Hatfield, M.D., M.R.C.P. (C) (Woodcliff)
Le révérend R.A. Wallace, B.A., B.D., S.T.M. (Parkdale)
M. D. Blair Mason, B.A., LL. B., (Central)
Le révérend K.C. McLeod, B.A., D.D., (Montgomery)
M”" H.E. (Margaret) Matheson, B.A., Dip. S.W. (St. Matthew’s)

^ Le révérend Oakley Dyer, B.A., B.D., S.T.M., (Bowness)
Comité d’éducation de la vie familiale 

M. Donald Campbell, B. Ed., (Central)
Mm<’ C.H. (Frances) Blackwood, (Northminster)
Le révérend J. M. Davidson, B.A., (Crescent Heights)
M. Selby Parfitt, B.A., (Northminster)
Le révérend J.L. Paterson, B.A., B.D., (Knox)
Mme J.E. (Margaret) Nix, (Hillhurst)
Le révérend J. Wallens, B.A., M.A., B.D., (St. David’s)

^ Mme H. (Laetitia) Van Hees (Scarboro)
Consultants

James Lett, M.D., psychiatre
Nelson R. Mercer, B.A., D.D., théologien
Douglas K. Walker, B.A., B.D., théologien
L H. Tyler, M.S.W., Ed. D., directeur de l’école des travailleurs sociaux 
Louis I. Masson, B.A., M. Ed., Ph. D., psychologue

INSTITUT PASTORAL 

DE

L’ÉGLISE UNIE DU CANADA 

13—7” avenue sud-ouest, 

Calgary, Alberta
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présenté le 22 novembre 1966 au 
Comité spécial mixte du Parlement sur le divorce
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l0n D—Queiques arguments en faveur de l’adoption de la «rupture du 
raar*age» comme base du divorce et du remariage
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lGe A—Avant-projet partiel de loi sur les causes domestiques.
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Appendice B—Nouvelles structures relatives au mariage, à la famille et aU 
divorce.

1. L’Institut pastoral: une nouvelle forme de ministère.
2. Programmes de conseils de familles et de groupes.
3. Services d’introductions et de préparation au mariage.
4. Programmes d’internat pour les pasteurs-éducateurs-conseillers. 

Appendice C—Le mythe des divorces multiples.
Appendice D—Renvois et bibliographie.

RECOMMANDATION PRINCIPALE
1. Que le concept de la «rupture du mariage» soit substitué au concept d

«offenses matrimoniales» comme seule motif de divorce au Canada. 
Recommandations additionnelles y

2. Que le Parlement adopte une loi fédérale sur les causes domestiques,^
compris les changements de procédure nécessaires pour adapter cette 1Q1 
conditions modernes. _ ^

3. Que les méthodes de «réconciliation» soient reconnues par la loi, rual® ^ 
soient pas d’application obligatoire dans tous les cas, ou fassent partie d 
procédure des tribunaux aotiuUc

livet'

r___ V^H-HUOLIUII ODilgatl
procédure des tribunaux actuels.

4. Que le gouvernement fédéral accorde des bourses aux études pos ^u 
sitaires et à la formation de conseillers en matière de mariage et de vj .ellS, 
liale, fondées sur le mérite, et admissibles également aux confessions ie
et aux agences privées. vert1'

5. Que des fonds publics distribués par les agences appropriées du
ment soient accordés aux agences privées et aux ministre qualifies, pour tion

(a) de programmes d’éducation dans la sphère de la vie familia e> g c
(b) Des programmes de réhabilitation tels que les conseï s m coi 

familles et de groupes, S.O.S. (aide) et P.W.P. (Pa^en ® ,s xdi 
joints), destinés aux personnes qui sont dans des difncu es
ture de mariage, de divorce et de remariage, une ba£

(c) de services d’introductions et de préparation au mariage sur
professionnelle et pastorale plutôt que commerciale, n cO11

(d) de programmes d’internat sur une base interdisciplinaire, fgé 1
fessionnelle, pour la formation des travailleurs sociaux, du ^ pfC 
des membres des professions « collaboratrices » qui metten qi
grammes en œuvre et appliquent les nouveaux program^ ^an 
seront institués pour répondre aux besoins de la popu a 
l’évolution rapide de la société canadienne.

TABLE DES MATIÈRES

Introduction
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— Le divorce dans Québec et Terre-Neuve 
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— Les discussions en Alberta
— Approbation de l’Institut pastoral par la conférence
— La Commission d’évangélisme et de service social, 

février 1966
— Mémoire d’étude de la Conférence de l’Alberta, juin 1966
— La séparation, 1966
— Assemblée du Conseil général, septembre 1966
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Division I

pRe tâche majeure 
rtie i — Perspective théologique

— Quelques vues dynamiques de la création 
— Liberté de décision essentielle à la moralité 
— Le divorce n’intéresse qu’une minorité 
— Les gens demandent l’aide de l’Église 
— Relations humaines

Partie 2 — Facteurs psychologiques

Page

1
2
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— Le motif du sexe pour le divorce est destructif
— Besoin de conseils pastoraux expérimentés
— L’accomplissement parfait est un but irréel
— Les tests psychologiques sont utiles
— Vigilance psychologique
— L’addition de «nouveaux motifs» n’est pas une solution
— Le divorce et le pardon réel

Partie 3
-— Considérations sociologiques 12

— Réforme des lois
— Conseils aux familles
— Thérapie individuelle
— Conseils pastoraux
— Éducation en matière de vie familiale
— Techniques permettant de prédire le bonheur dans le

mariage
— Estimation des relations pré-maritales et conjugales
— Conseils conjoints aux familles et aux groupes
— Introductions personnelles et préparation au mariage
— Programmes d’internat surveillés
— Facteurs sociologiques fondamentaux du divorce

Organisation communautaire pour la prévention du divorce 19

— Un groupe dirigeant
— Série de réunions d’études
— L’intérêt des jeunes
— L’intérêt des adultes
— Éducation de la vie familiale: une étude continue
— Les questions morales ne sont pas une chose nouvelle
— Recherche de dirigeants
— Ateliers communautaires
— La clé communautaire

22 
23

— Il n’existe que quatre bases de divorce dans le monde: 
la déclaration unilatérale, l’offense, le consentement 
et la rupture du mariage.

25119—4
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Partie 6 -

Partie 7

Partie 8 
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Le divorce par consentement
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— La séparation
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— Le divorce rapide—Le remariage hâtif
— Le véritable danger
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— Le Lord Chancelier Birkenhead, 1920
— Sir A. P. Herbert
— Le Père James Roberts, «B.C. Catholics»,
— Le docteur Richard Forreger, 1966 
— Le magazine «Time», 1966 
— L’Institut pastoral
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ou des «motifs»
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INTRODUCTION 
L’Institut pastoral

'ciéte stitut pastoral de l’Église Unie du Canada, à Calgary, en Alberta, est une 
k* UrleC°ris^tuée en corporation en vertu de la loi de l’Alberta sur les sociétés, et 

n 6sbvt'1S^u^on bénévole, sans but lucratif. Il est financé principalement par lé 
p^cial6sere, Calgary de l’Église Unie du Canada, mais il reçoit des subventions 
k^isen autres sources- Bien que l’Institut soit principalement financé par 

du Canada, il est de nature œcuménique et reçoit l’appui de mem- 
^ diverses confessions.

riV°cats consultatif interprofessionel de l’Institut est un corps multi-dis-
. lv6rs ’ des travailleurs sociaux et d’autres personnes qui s’intéressent aux 
j, °ite des relations domestiques. Le Comité a préparé le présent mé-
^titut élaboration avec d’autres personnes intéressées, membres ou non de

25119—4à
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Politique énoncée dans le mémoire
comme base du^^rc™^1071 ^ C6Île de l’adoPtion de la rupture du mariai

mariage» et l’éümination'^du’rnn6 9T,/ adoption du concept de la «rupture ** 
base de divorce est de ho-nm fCpt des * offenses matrimoniales» comme seul 
votre Comité. C’est nour r.f.)t0UP le sujet le plus important soumis à l’examen <je 
cette question. Néanmoins noufT QUe n°ife mémoire traite principalement à
dispositions de nos lois sur’les d avls qu’un Srand nombre d’autre
quant au fond et à ln fnrmp w latl0ns domestiques ont besoin de modification
partiel d’une loîsur les eau!p S"" aV°ns tenté d’inclure dans notre avant-P< 
présent q»e l’on trouvera à l’Appendice A d
émettons respectueusement l’n • Çhangements qui nous ont été signalés. N° 
complet s’il !SrS !i P m°n que le travail de votre Comité^ ne sera P?
sincèrement que plusieurs de^nhTeVUe complète de ce sujet et nous espéro
utiles à cette revue et révision de lakd16^5 pr°posés à rAppendice A sero

jeu de nombreuse^ questkms*loi. canadienne du divorce soit urgente, elle met & 
concernant le mariage la famnie^M C°£nexes' De nouvelles structures soc société. Dans la Division S le divorce peuvent être établies dans tX# 
essayé d’aider les législateurs ri Appendlce B du présent mémoire, nous avo 
ces deux sphères. ans cette tâche difficile par nos suggestions da

Le divorce dans les provinces de Québec et de 
,T Terre-NeuveNous regrettons sincèrement mm v J etfinancières nous ait empêchés H.r!-1 manque de ressources techniques t

mémoire à l’intention rio e preparer une edition française du preS, a
avoir l’appui de la majorité Sdp°mpatri°tes de langue française. Toute 101 jLr 
cette raison et plusieurs autrp« CItoyens> autrement elle devient injuste. T 
lois de divorce des huit nrnvi ’ n°jS recommandons fortement une réforme Pour la même raison ils Sm" dU Canada qui ont déjà des cours de divç J 
a l’égard des provinces de On 'k 65 nous préconisons pourraient être inJuSje 
la majorité des hab?tants dï 6t de .^re-Neuve si elles n’ont pas l’aPP< 
savoir. Pour les raisons sus es .proYlnces- Nous n’avons aucun moyen d 
«entes s’appliquent seulement nous suggérons que les réformes

aux nuit autres provinces.

QUELQUES ANTÉCÉDENTS HISTORIQUES 
1. Les discussions en Alberta f^en1

En Alberta, les membres du Comité évangélique et social de la ° ^ 
albertaine de l’Eglise Unie du Canada s’intéressent à ce problème depu _ a

|Ce 
..fl5'

de ce5Le directeur de l’Institut n tannees et en diverses occasions! partie de ce comité au cours cm - e. des propositions relatives aux des conférences, présenté des résolut^ et 
du remariage. 3UX problemes de la rupture du mariage, du div<^e

En 1959, on approuva la résolution •«Il est décidé que 6S0lutl0n suivante:
(1) Nous recommandions ijjt®

des motifs de divorrn ^ gouvernement fédéral d’ajouter à 1® péy
riode de trois ans on S n?°*:s suivants «abandon pendant un 
ans.» ’ e separation judiciaire existant depulS

« d'mad^tê^T^îuveUe” f0"nf“s d’appliquer les lois
* 13 Ærf”t fe K7e=*â>
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^ Approbation de l’Institut pastoral par la conférence
En 1961, on adopta une résolution approuvant la fondation de l’Institut 

storal et les recommandations suivantes touchant la vie familiale:
«A. Nous recommandons à la Conférence de l’Alberta de prier les 

commissions chrétiennes d’éducation et d’évangélisme et les services so
ciaux d’attribuer des fonds
(a) qui permettront à des ministres choisis de faire des études post-uni

versitaires sur les conseils de mariage et de vie familiale;
(b) qui permettront l’établissement dans les grands centres du Canada 

d’un ou plusieurs centres de préparation au mariage et à la vie fami
liale qui serviront d’institutions modèles dans le ministère actif.
B. Nous recommandons que les autorités pastorales encouragent les 

ministres et les laïcs à suivre les cours d’été de Conseils pastoraux afin de 
relever le niveau de l’efficacité du ministère pastoral, par les moyens 
suivants:
(a) en accordant des vacances plus longues pendant l’été;
(b) en accordant de petites bourses au besoin pour faciliter dans la 

mesure du possible les inscriptions aux écoles d’été reconnues.
rati ^ePuis la fondation de l’Institut pastoral en 1962, les programmes de prépa- 

n au mariage et à la vie familiale et de formation de chefs ont tous visé à la 
diVo nti°n de la rupture des mariages. Des conseils individuels en matière de 
qvjç ,Ce et des conseils à des groupes de personnes séparées ou divorcées, ainsi 
^hahv conseHs aux parents séparés ont fait partie du programme général de 
difjq mtation de l’Institut. Le besoin d’aide aux personnes qui éprouvent ces 
ont nés et l’absence de toute structure communautaire ou sociale dans ce but 

e^du ces programmes essentiels.
*nstitut a toujours été préoccupé par la question publique la plus impor

tas ’ -?e^e de la réforme des lois de divorce au Canada. Depuis plus d’un an, le 
tiel 8- d’administration, les membres du personnel et du comité interprofession- 
Dté’p ltls^ Que d’autres dirigeants des communautés ont travaillé activement à la 
C9tlacT at*°n du présent mémoire, qui préconise une nouvelle base à la loi 
des a lentle du divorce. Ils ont pris la parole dans les églises, dans les clubs, dans 
t le Sernblées publiques ou de comités et n’ont cessé de reviser divers points 
5 Urs Positions à la lumière des débats et de la discussion. 

çn
^ ° émission d’évangélisme et de service social, février 1966.

4 la ^es études de l’Institut pastoral faites au cours de l’année précédente furent 
%sioase do la résolution suivante adoptée à l’assemblée annuelle de la Com- 
<W.n d’évangélisme et de service social en février 1966, ainsi que de la 
^r®Sentnce de Douglas Fitch «Abolissons les motifs de divorce», qui fait partie du

1 mémoire (Intro. 2):
*Ees lois de mariage et de divorce au Canada.

Ttendu que la Commission est convaincue que les lois de divorce du 
li^nda ont besoin d’une réforme fondamentale et non pas seulement de

eralisation:
Ttendu que la Commission est convaincue qu’une réforme modérée est 
ssentieiie à la stabilité de la vie familiale, en même temps que pour 

a eSer les souffrances humaines inutiles; 
tTendu que la Commission est convaincue que le concept de la «rupture 

11 mariage» constitue une base plus appropriée à cette fin que l’addition 
e nouveaux motifs de divorce fondés sur le concept des «offenses

Maritales»;
^tendu que la Commission est convaincue qu’une séparation de trois 
,,^ées est en général une période suffisante pour établir la rupture 
e ndive d’un mariage;
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Attendu que la Commission est convaincue que plusieurs aspects des l°'s 
de mariage et de divorce du Canada ont besoin d’être examinés préalable 
ment a leur revision:
Il est résolu que la commission
(1) Demande au premier ministre Lester B. Pearson de charger un 

mité du Parlement ou une Commission royale de l’étude complète 
nos lois de mariage et de divorce.(2) Demande à toutes les Conférences, aux Presbytères et aux autres 
groupes de citoyens intéressés du Canada de travailler activement e 
laveur d’une réforme modérée du divorce. (Intro. 3).»

4. Mémoire d’étude de la Conjérence de l’Alberta, juin 1966 ^
Un mémoire sur «La rupture du mariage comme base du divorc -e 

préparé à la demande du Comité permanent d’évangélisme et de service so ^ ^ 
l’Église Unie du Canada, par le diercteur de l’Institut pastoral et distri u^ye 
conférence du clergé et des délégués pour qu’ils puissent l’étudier et le sou ^ y 
à l’examen des commissions des congrégations intéressées faisant partie 
conférence. Dans ce mémoire, on examinait tous les aspects théologiques, 
ques et historiques qui justifiaient l’opinion de l’Église en faveur de l’adop 
la «rupture du mariage» comme base de divorce.
5. La séparation

(Intro. 4) Le rapport de l’archevêque de Canterbury fut publie au VU 
l’été, juste avant l’assemblée du Conseil général de l’Église Unie du Cam ^ jü 
qu’il préconise la «rupture du mariage» comme étant la meilleure 
divorce, il constitua le meilleur des encouragements.
6. Assemblée du Conseil général de l’Église Unie du Canada, à Waterloo, O

de

en septembre 1966appuis dont celui de la CnmmiJ31 das Personnes intéressées ont suscité div' 
en faveur de la «rupture du m j3*-011 d evangélisme et de service social de Torop 
commission, présenta la résninu1386”" révérend J.R. Hord, secrétaire de c£ R

66' s k 13 ^

1 de „ „upture du ro,^-

2. Félicite le nre rCe aU Canada-vorce du Canad^m^^1'6 davoir inauguré l’étude des lois de
Comité parlementairePreS6nte leS vues officielles de l’Église Un1

^ • DgiïIcLiicIg au^r C'rtn-t'intéressés de citoyen 9 •3UX Presbytères et aux autres ër°oRCe
selon le concept mont ; nadlens de travailler à la réforme du d'^ n, 

4- Rappelle aux fidèles dTvSV31^31*6 1 de la Présente résolut ^ 
douceur dans tnnm i ° 1 bgllse le besoin de compréhension {j craindre ou est dé f, Sltuations où une rupture de mariage ** 

Ce ^ n fait accompli.» .bref aperçu historique fait vm . -ci
q tait voir clairement qu’en 1959, nous

et5

diz
$

0uPef

son^J y

’ ioi» 
e

trnie 4.0*,. VVll ___________  ,voyions un e ,s®pa^atlon comme raison de divorce. Mais à cette époque, 
justifiaient r°; addltl°nnel à ajouter à la liste des «offenses marita 
attitude on fa lvo^ce- Depuis quelques années, l’Église Unie a modi
base du divorcTau CanadÏ^10"1 dU COnCept de la <<rupture du mariage»

DIVISION I
LE DIVORCE AUX YEUX DU CONSEILLER PASTORAL g je

mariagtTdo'divi,0^6^^ des conseillers pastoraux en matière de_ rUp^t:
’ ce et de remariage ne soit pas explicite, il vise un triple
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(1) La mission théologique est d’aider les personnes en difficultés à re
chercher la vérité et à réfléchir sur les fins véritables de la vie.

(2) La mission psychologique est de leur faire mieux comprendre leurs 
relations mutuelles.

(3) La mission sociologique est de les aider à s’ajuster à la société dans 
laquelle ils vivent, avec responsabilité et intégrité.

Ca Ces buts sont fondamentaux si les êtres humains doivent croître dans leur 
Pacité d’adaptation aux fins de la création et de la société contemporaine, 

dan n<*re ^ r®sou<dre *es crises de la vie et à se comporter avec plus d’humanité 
(}a s leurs relations familiales et sociales. Cette préoccupation est essentielle 
et ,s *a société pour que les hommes et les femmes puissent développer librement 
fa '-'paiement leurs propres facultés, se consacrer les uns aux autres, à leurs 

milles et à la nation.

ne tâche majeure
plje ^a réforme du divorce est une entreprise majeure qui ne peut être accom- 
(X par les lois seulement. Dans une société pluraliste comme celle qui existe au 
désir 3| *e kes°ln de créer chez l’individu et à tous les échelons de la société le 
bes r Itérer toutes les différences de valeur des relations est fondamental. Ce 
et i n> alusi que le désir de comprendre et de respecter les divers points de vue 

a modes de vie, est essentiel dans une société pluraliste. 
iippo a rupture des mariages, le divorce et le remariage sont des sujets d’une 
V/tance primordiale pour l’Église, en termes de l’avenir des individus et de 
toU; r° social de la nation. La discussion des lois de divorce du pays suscite 
c°IhrnlrS f°rts antagonismes. Elle comporte des risques pour le législateur 
a la 6 P°Ur l’homme d’Église. Quelques-uns croient que le divorce est contraire 
'roiet.T0^°nbé du Créateur et à la loi naturelle et ne saurait être permis. Ils y 
fatpji, Un danger non seulement pour l’avenir de l’individu et la stabilité de la 
s>iw e’ ^ais pour la nation et la race humaine toute entière. D’autres, tout aussi 
et qu,es’ Prétendent que le divorce a toujours été admis dans toutes les sociétés 
°bsta j111 Vœu fait à un moment donné de l’existence ne saurait constituer un

les cons,
absolu à toutes les autres décisions de la vie. 
équences dépassent de beaucoup les frontières du Canada

bça ^es effets du travail du Comité spécial mixte sur le divorce se feront sentir 
^tena°Up au delà du bien-être du Canada et des Canadiens. Notre pays peut 
c°tisVve Une initiative créatrice dans la sphère de la réforme du divorce. Nous 
t^g gérons comme un grand privilège l’autorisation de venir au Comité encou- 
Cep,r et appuyer le travail des hommes politiques et des législateurs qui s effor- 
s°ciét- rédiger des lois et des dispositions mieux adaptées aux besoins de la 

e nos jours.

iy-
PARTIE 1 : PERSPECTIVE THEOLOGIQUE

egt S r°i° de l’homme d’Église dans les conseils à donner en matière de divorce 
. s le S c^a'rernent défini. Il est important d’examiner dès le début cette mission 

r^°rrn Confexte d’une vue théologique dynamique de la création. Les effets de la 
S,;abiiit (*u divorce dépasseront de beaucoup le bien-être de l’individu et la 
v^PritJ3 ^e la famille dans l’ordre social de la communauté universelle. Nous 
*té uj l’espoir que le Canada saura établir un précédent dans sa responsabi- 

COtllPlexe en adoptant une législation nouvelle et créatrice sur ce sujet social

^be, Ca^aut adopter une vue dynamique de la création, plutôt qu’une vue stati- 
^ e.st évident que l’homme n’est pas un produit fini, mais une créature 

dé°jQ en évolution. Cette vue dynamique a été adoptée par les sommités 
bti6s lues de notre siècle. Nous nous bornerons à en mentionner quelques-
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Quelques vues dynamiques de la créationJÉSUITE français affüt^1^ ™LHARD de CHARDIN, UN SAVA^ 
moderne Dans ce but iinf efforts P°ur calmer les anxiétés de l’homn?e
lui, celle-ci est ultirnemlnt Une garantie du succès de l’évolution. D’aprf
Christ, de l’humanité et du mond^mïïérieL61^10118 physiqUGS et dynamiqU6S 

résumé théoTogiquçTdu10^7 3 danS Ia mémoire universelle à cause de sot
vivre dans un milieu de vie qui aVTolont ^^ ‘ï SUis la vie qui Vi 

dynamique ï J.daire«n*“t énon'cé'et"ex^mpli^rT pîopre f
multitudes d’êtres humains dansTmondrentier^^011 * ** P0Ur
spéciale et cette cornnr’éhen^7' 8 manifesté dans son travail cette sensitif 
la souffrance. Essentiellement011 dU p°uv'01r du bien et du mal dans la tragédie ® 
relations d’homme à homme ’ aa j^^bution a été une exploration profonde de 
l’homme, il yTSfeu» SZ , !,homrne avec le monde. «Entre l’homme ^ 
ces aussi personnelles aue 7 n” afef'e ^Personnalisation, et dans des expert11 
été une fLe quTasoXnu lae%n ^ PUptUre du mariage et du divorce, Buber J 
voir une autre personne Han yance que 1 homme est une personne qui d.
pouvoir guérisseur de la réconciStio^ef1?^- Ct cette découverte a ^véie 

PAUL TIT T T pi, • reconciliatl°n et de l’amour.les relations dynamique^ ^ theologie une méthode de recherche de toüf S 
dynamiques des connaissances et de l’activité humaines. Son de*'r

ui>ed’apporter une nouvelircomrvr'h"0^'1"""" w - -........ ........etude approfondie de la psychoW?nSf°!î de la nature humaine l’a conduit a
REINHOLD NIEBUHR a u® deS sciences sociales. sa vie la nature de l’hommpC t1S1 comme thème principal de l’oeuvre de tou

vivement à la nature du nararW ^ politique et sociale. Il s’est intéreS 
part et de ses loyautés mesoninp 7de 1 humanité universelle de l’homme du*1 
la source de l’inhumanité de l’hn d 3Utre part- Dans ces réalités de la vie, il v°

JOHN BENNETT , homme envers ses semblables. ■a le plus grand besoin de'déve^6 1 Un des themes de la théologie chrétienne ^ 
chrétien et il fait voir clairement ppen?ent aujourd’hui est celui de l'huma»1® 
ment pour permettre à l’hornm T"16 3 *Mort de Dieu» est proclamée Partie m 

humanisme chrétien. ° de se reconnaître et est une réaffirmatio*1

Kart t Rarth -p

ser à l'homme commet n’étfff ° n°te Iorsqu’n ^proche à l’Église de s’ad^ 
défendra justement contre ce nn-L^- etre humain. Il dit que l'homme $j 

n lui Parle sans charité et fan - ° Iui dlt' °n ne saurait l’accuser de pécbe fl6 
condamne pas l’humanité de la Senlent de sa propre humanité. Le Créateur

Tout cec' • • , 1 ace humaine.d humaniser la polarité sexuelle ^IETER DE JONG, que l’homme conti»11^ 
dans une création dynamim.n i des ,relatl°ns humaines. Cela signifie aussi « 
de divorce, comme les autres ’ ^ S0Cleté e.st en évolution constante et que leS 
La liberté ^ - ■ ’ 3UI °nt besoin d’être revisées périodiquement-

En «r„Ua^“SeMie,ie 4 - —*est de permettre aux homTf dU divorce au Canada, la chose la plus imp°rtav;e 
hommes et aux femmes de refaire librement leur J

et rigJ°
lorsque cela devient 
soutiennent en réalité

Pt nécessaire. Ceux qui veulent des lois restrictive^ ^ 
ité que l’homme n’est pas moralement capable 

responsabilité de ses décisions dans les sphères d’ultime impoitanc feIïl^5, 
divorce et le remariage. Nous sommes d’opinion que les hommes e jes • } 
doivent avoir la liberté de prendre leurs propres décisions, gui es 
lorsqu’il s’agit de questions personnelles ou d’intérêt public. C est seu
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Prod,
qiv

qu’ils croîtront moralement, dans l’exercice de la responsabilité familiale et 
sociale.

divorce n’intéresse qu’une minorité
l La loi sur le divorce n’intéresse pas la majorité des personnes qui composent 
a société. On recherche d’autres solutions, allant jusqu’aux troubles névrosiques, 
,arce qu’on n’accepte pas la faillite du divorce. Le divorce n’est pas admis 

Vilement, sauf par une minorité. A l’Institut pastoral on n’a découvert aucune 
^reuve de décisions impulsives à rechercher le divorce. Les études de Cuber et 
^rroff (1-1) confirment cette conclusion. En réalité, c’est le contraire qui se 
°duit dans le plus grand nombre de cas. Lorsqu’on arrive au divorce, c’est 
°n est rendu à la dernière extrémité, quelquefois après vingt ans de souffran

ts c°njugales. La plupart des gens ne s’intéressent aucunement au divorce, sauf 
1 Menace directement leur propre mariage ou celui de leurs proches.

«On remet et on remet la décision à plus tard et l’on se demande 
ensuite pourquoi. Mais le fait de le désirer et de ne pas s’y résoudre n’est 
pas constamment insupportable, comme il l’est quelquefois. Mes amis 
qui ont eu la même expérience admettent comme moi que l’on continue 
d’espérer sans trop savoir pourquoi...» 

et . Les mariages ont une tendance à persister bien qu’ils soient spirituellement 
^otivement «morts» depuis longtemps, jusqu’à ce qu’il se présente quelque 
jjj. plus attrayant qui pousse l’un des conjoints à chercher la solution du 
î'Uhv me" Jusque'là on continue de prétendre que tout va bien au yeux du 

*ic Parce que l’on craint les conséquences sociales du divorce.
H0 La plupart des conseillers savent combien il est difficile pour un grand 
l0r brÇ d’hommes et de femmes d’admettre la rupture de leur mariage, même 

,'Ü est déjà complètement rompu. Même les mariages les plus utilitaires 
&rb°nt rien d’intrinsèque sont des plus stables (1-2). Ils ont des racines plus 
Iw 0tldes dans la nature humaine qu’aucune loi ne saurait assurer. Lorsque deux 
%.°nnes admettent que leur mariage est rompu, elles sont déjà divorcées 

tellement et aucune loi ne peut reconstituer leur mariage en rendant le 
§erigrce impossible. Le divorce peut devenir impossible à un grand nombre de 
Çojv, P°Ur plusieurs raisons, par exemple en le rendant extrêmement coûteux, 
qUi 11:16 en Russie (1-3), ou en le réservant aux cas d’adultère et de collusion, ce 

sb tout à fait inadmissible pour un grand nombre de personnes, 
et Ln dirait qu’il faut des crises économiques pour éveiller les élites financières 
l’h0 ^tiques au danger qui menace la stabilité de la vie nationale. Mais pour 
itilq Pie d’Église, en particulier pour le conseiller pastoral, le facteur écono- 

e .n’est pas le plus important dans le dynamisme de la création du monde. 
iqetl.°Int de vue théologique, il doit examiner continuellement les divers élé— 

S entrent en jeu. C’est de sa philosophie religieuse qu’il tirera la 
conseiller sagement les personnes qui ont besoin d’aide pour 

ber en profondeur les problèmes économiques, sociologiques et psycho-

®e?ls demandent l’aide de l’Éqlise
6 raPPort de la Commission mixte des États-Unis sur les maladies et la 

teUfs ^Çntales indique qu’un plus grand nombre de gens s’adressent aux pas- 
Vq^1Pg aUx auL'es professions pour la solution de leurs difficultés. Au huitième 

e de ce rapport, Richard V. McCann formule la conclusion suivante:
«Au cours d’une étude nationale faite par la Commission mixte sur 

Jfs maladies et la santé mentales, Gerald Gurin, Joseph Ver off et Sheila 
old (I960) ont noté que 14 p. 100 des personnes interviewées avaient, à 

Quelque époque de leur vie, demandé des conseils à quelqu’un pour la 
s°lution de leurs problèmes émotifs ou psychologiques et que 42 p. 100 de 
CeUes-ci s’étaient adressées à des membres du clergé. Les autres avaient
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famille, ou un psychiatre on ’ educatlves ou mentales, leur médecin de 
on a recours nlus frém Un Psychologue. Dans les moments difficile5 
conseils» (1-4) q emment au clergé qu’à toute autre source de

cas de mariage de divorce pasteurs et aux conseillers pastoraux dans Ie5
Plus importantes de kur exiïencTp^ P3rCe que Ce sont les estions le5 
fonctionnement de l’Institut nastor»?’ Pendant les deux premières années du 
des personnes qui avaient recours à I.’nous avons constaté que plus de 40 P- l0° 
Cependant, elles s’adressaient i, es services n’avaient ni pasteur ni paroisse- 
plus graves difficultés Cmv • ne agence de l’Eglise pour la solution de leur 
demander des conseils à un C(^U1 pensaient que seuls les «gens d’église» iraieÇ 
Par cette constatation - et vice organisé par l’Église ont été les plus étonne5

Les relations humainesIl serait trop simple de dire que les familles de nos jours n’acceptent plu5 K 
attitudes de crainte, de méfiance et d’intolérance qui font obstacle à leur lipel , 
individuelle lorsqu’il s’agit de choisir ce qui est moralement et socialem6

“■*- 1_ nu— nar les
uP 
les

désirable pour elles-mêmes et la société. Elles sont désespérées par les >
statiques et rigides des personnes et des institutions. Tout dogmatisme, que
soit celui des parents, de l’Église ou des lois de l’État, est considéré comme

j------- nôtnerst^cle au progrès et contraire à la réalité, ou comme un moyen de perpétuer,
i «ends familiaux, communautaires ou nationaux qui résulte inévitable#1

en souffrances inutiles et aboutit au chaos. . é$
es multitudes de jeunes familles voient plus clairement que leurs

que toute politique concernant la rupture du mariage, le divorce et le remaPf^
xm ce sur la crainte, la méfiance et l’ignorance des divers points de vue ^
e rc î emplacées par des règles fondées sur la foi, la confiance et l’éducation, P
que la vie soit plus humaine dans les relations de la famille, de la nation m
monde entier. Les relations sexuelles d’un bon mariage, ou l’adultère »

rîage, e,n anSer ne sont pas les seuls éléments à considérer. Ce ne sont m f
? ’ ,es elements principaux. La dynamique des relations humaines est le

6 p us P1assanf de la vie humaine et s’exerce longtemps avant le mariage- ^
xerce son influence sur le climat familial, la destinée des nations et le fuW'X,

P nomene qu est l’homme lui-même. Tout comme les relations sexuelles V
- -—-.m syr,vent constituer un baromètre de la vie conjugale, l’adultère n’est qu’un ^'paf 

tome ou une preuve d’un certain degré de faillite du mariage. L’aduU-6■ et, 
lui-même n’est pas une preuve de la rupture complète d’un mariage. t-,c 
l’hypocrisie et le pieux verbiage des tribunaux et de l’Église ne font que 
les réalités de la vie que les gens comprennent bien.

PARTIE 2—FACTEURS PSYCHOLOGIQUES ü rentes
Des forces dynamiques s’exercent dans les relations humaines dul * g coUP*' s 

énormément, ou déforment diaboliquement toutes les perspectives^ re\dJj°^ 
mariés, selon qu’ils ont réussi ou non à comprendre le potentie ._^fiuCa*e j, 
humaines en matière de succès et de bonheur. Le pasteur-conseï er g at0lllje 
doit démontrer clairement à l’église et dans la communauté que ene . jaP5 ^ 
que et l’énergie humaine sont des forces d’une puissance compara^ le ^,es 
monde. Toutes deux peuvent être employées pour le bien ou P njapt 
L’homme a vécu dans une ignorance heureuse de l’énergie atomique tou^ ■ 
milliers d’années. Mais il sait depuis le commencement qu’il doi c ' " Quan 
sortes de relations, y compris les relations sexuelles, entre les huma aCjje' 
l’emploi que l’on fait de ces relations, on a appliqué presque );0USsiqUeS, B<^{e 
connus: égoïstes, dévouées, bestiales, tendres, sordides, belles, uevr ^ ^ v^ 
râbles, violentes, gentilles, de maître ou d’esclave. La volonté de vivi vje. 
bien dans le mariage, est une force puissante et dynamique 
utilisation morale porte un défi à la race humaine.
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rn°tif du sexe pour le divorce est destructif 
Chaque fois qu’une culture a tenté de fonder sa moralité sur la thèse que le 

Xe est un mal, les résultats ont toujours été une faiblesse de caractère et une 
®rsonnalité déformée (1-5). La mauvaise utilisation des relations sexuelles du 

j, ar*aëe comme base du divorce est diabolique. C’est un emploi démoniaque de 
dev ^6S p*us Précieux dons de la vie qui non seulement ruine la vie psychique 

6 1 homme, mais ronge la structure morale de la nation.
div P°int de vue de la structure morale, on peut dire que les lois actuelles du 

°rce au Canada imposent des souffrances incalculables et injustes. L’Église et 
gouvernement doivent concerter leurs efforts pour corriger ce mal social, ou 

its deviendront plus «coupables» que les «conjoints coupables» des causes 
ae divorce.
Ü v ^ans 1016 conférence au Conseil national des relations familiales à Toronto, 
çe a Un an, le docteur Steven Demeter, travailleur social de North York et du 
pi - du service familial de l’Ouest, exprima la même idée en termes encore 

s énergiques.
«Un mari peut maltraiter son épouse physiquement et moralement 

Pendant des années, il peut l’abandonner, il peut être condamné à la 
Prison, ou interné pour la vie dans un asile d’aliénés, mais son épouse ne 
Peut avoir un divorce. Une femme peut mettre du poison tous les matins 
dans le café de son mari et on la condamnera à la prison de ce chef, mais 
le mari ne peut obtenir un divorce. Dans notre pays, on peut choisir son 
domicile, changer de religion, devenir athée, changer d’emploi, ou de parti 
Politique, mais on ne peut obtenir un divorce peu importe le dommage qui 
en résulte pour les enfants qui sont les réelles victimes d’un mariage 
Malheureux, ou le fait que l’un des conjoints pousse rapidement ou 
lentement l’autre à la nervosité ou à l’hôpital pour maladies mentales.» 

difjS' est seulement lorsque les lois de divorce seront faites pour aider les gens à
1 rx 4=1 1 IPU "TC? Toi n ■fir'iY’i o norcnnnnll no T mrc- Vvn + o Arnnv loc Tmi + o + et «c ri ola Vie ^rs relations personnelles vers des buts moraux, les buts véritables de 
la j ’Qu'elles contribueront à la force et à l’intégrité qui assurent la stabilité de 

j^dle et de la nation.
hos i Gs c°nseillers pastoraux sont d’opinion qu’il est tragique de considérer de 
égai Urs le sexe comme un mal plutôt que comme un don de la création. Il est 
***** tragique qu’une offense sexuelle telle que l’adultère soit considérée 

un motif de la destruction de relations qui pourraient être excellentes à 
°s autres égards. Ces offenses maritales devraient plutôt être considérées 

Soiuti ° ^reuve d’un besoin d’aide pour le rétablissement des relations et la 
<lue p ^ des problèmes réels. Le besoin d’amour de l’être humain est plus fort 
lgfe a ^action sexuelle (1-6). Il arrive souvent que l’adultère de l’homme et de 

ne so^ Qu’un substitut pour combler l’absence des bonnes relations qui 
vl°nt exister. Le conseiller pastoral cherche à rétablir ces relations selon 

%s ,aieUr et les besoins des personnes, le besoin qu’elles ont d’être respectées 
C(>I1si(l ‘U-S raPP°rts avec les autres. Il n’y a aucun doute que l’abus du sexe a été 
?a^> rtv»6 comme l’élément principal des souffrances des familles et comme un 
aUiqa- eMe par des personnes religieuses des mieux intentionnées. Mais l’histoire 

° démontre sans le moindre doute que les relations sexuelles ont joué le 
™P°rtant pour le plus grand bien du monde. Il est urgent que le 

(jQs adopte de nouvelles lois de divorce fondées sur les connaissances présen
ta r°lations humaines.
<>e50-

^ ® de conseils pastoraux expérimentés
Conseiller pastoral appelé à aider les familles dans les cas de rupture du 

h riat ’ divorce et de remariage, doit bien comprendre les relations du 
les attitudes de la société à cet égard. Cela est essentiel pour qu’il 

CQlïipleya*re comprendre aux autres que les relations entre personnes sont 
es et difficiles à diriger. L’amour à première vue est une expérience
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quelque chose quTes^'plus'fort6111168 g6nS disent: «Nous sommes emportés par
bénédiction qu? merhe Von9 t Mais ramour aPrès 50 ans est une 
l’attraction physique est 1a to' chante la Doxologie. Il est bien connu que
continuation de cette attraction n** ?1US commune des mariages. Mais la 
physique. Pour chaque counle .pendant toute la vie est plus spirituelle que 
douzaines qui ne s’adaotent la 9 • 116 Peut s’adapter physiquement, il y en a des 
jamais avoir une coSeÏÏaü^i ^ement. C’est-à-dire qu’ils ne peuvent 
sexuelle ou autre comme hnmm ^ clligente, ou jouir de leur camaraderie- 
pastoral doit être’capable d’aiH ° ? femme Pendant toute une vie. Le conseille1" 
afin qu’ils puissent résoudre le< ™ couples a améliorer leurs communications 
lieu de s’éloigner l’un de Vautre ’a ^ lnevitables et se rapprocher davantage au
gers vivant sous un même toit ", utrement, les époux deviennent deux étran- 
j, e mariage est rompu, même sans divorce.

L accomplissement parfait est un but irréelen matière de vie familiale6Jt3^ ^amais oublier si nous voulons que les conseil®
nombre de gens mariés et soient d’une valeur réelle. Un grand
jamais obtenir l’entière satisfy v 31 \es vivent des vies heureuses et utiles san 

ntiere satisfaction de leurs aspirations. Ce problème est exPU'
jamais
qué clairement par Fairchild:

Æn contractant un mariage avec des espérances romantiques, 
pie s’attend à atteindre l’accomplissement complet des buts u ^ept 
espoir qu’un chrétien juge idolâtre. La plupart des Américains a ÿ 
trop du mariage. Us en espèrent plus que tout autre peuple eti v n0tre 
trouver les plus grandes satisfactions psychiques et physiques, a g qü> 
monde impersonnel et notre société isolée, rares sont les êtres hum ^ ja 
osent être plus que des «personnes partielles» dans le couran ^ ^5 
concurrence; nous essayons de trouver tout dans cette relation umq ^ts 
satisfactions qui, dans les autres cultures, se trouvent dans les 1 
plus étendus avec la famille, dans le travail et l’exercice de la ^^pts- 
sont anticipées des seules relations entre le mari, la femme et les p3s 
Nous exigeons ainsi beaucoup du mariage, mais ces espérances ne ^ jri 
toutes nécessairement raisonnables. En conséquence, les, désillusionne 
désappointements sont presque inévitables et suivent l’idylle ro 
idéalisée.» (1-7). , . n’a PaS

Selon les opinions dynamiques des théologiens modernes, le Créateui p0ilf 
it le mâle et la femelle sans l’intention que le sexe joue un rôle pulssatrUcti0Îl 

le bien. Mais on ne saurait trop répéter que si l’on fait la raison de la des t qUe 
du mariage, il est une force du mal. C’est pourquoi le conseiller pastoral v 
«la rupture du mariage» soit l’unique raison de la dissolution du^ „iandeS

#

fait

«la rupture au mariage» soit l'unique raison de la aissoiuuuu —
L adultère peut être un signe que le mariage est en difficultés. Dans les c ^ 
de divorce, le tribunal devrait exiger la preuve qu’il s’agit d’un cas forhommesd’'5?” de eons^lTet ïéST’f 6 du mariage. U adultère peut être 
tère ot S C <?g lSe qui Souvent iustifi ki 'T' 'ami^aZe Plutôt que de divorce-
Profondeur IF”"™ « »nf”rm“?fuï'| 1™ivorce ,ondé 1= ■»»«< de K» des paroles du Christ Ventures, n’ont peut-être pas comP1"1

«Vous avez annric
dé^SJe vous dis: «L’hcjmmo leur a dit: *Ne commettez pas l’aduh6^à 

■ ‘ commis l’adultère av^c regarde une femme avec convoi*1
L’homme est fort p u- 6 dans son cœur-» d-8). 

desXdoutdeallCr ainsi à 1’encontereddeCs0hVtertjf t0Utes les relations en actes aller Dal!S 3U SUjet de l’aspect sunpbfi S d un mariage stable. Tous ceux dul u’à divotsTCZ * la ?ociété canadienne n’ont <
est pourquoi nous devnn 4 pour y V01r fonctionner la «fabnd m devons travailler avec les gouvernements <***
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faire des lois pour une société où des multitudes, dont un grand nombre se
^sent chrétiens, ne pensent ni à la Bible ni à la théologie lorsqu’ils cherchent une 
s°lution au problème de la rupture des mariages.
^es tests psychologiques sont utiles

L’utilisation des instruments psychologiques à l’Institut pastoral offre une 
^ethode plus spécialisée et plus objective d’évaluation du degré de la rupture du 
•aariage. Elle permet de voir plus clairement si oui ou non le divorce émotif et 
.^rituel est déjà chose accomplie. Les tribunaux doivent tenir compte des 

cteurs psychologiques. La préparation des lois doit appliquer le principe théra- 
,eutique si l’on veut résoudre le dilemme actuel par la réforme de la loi du

<fiv,

tie
sont
^tpti

orce.
Les difficultés d’argent, de religion, des beaux-parents, de l’alcool et du sexe 

®°nt pas généralement les causes de la rupture du mariage. Souvent ce ne 
que des symptômes du manque psychologique de communications, ou de la

conduite névro
querelles avec les

^tnure des communications. Les maladies psychosomatiques, la 
?lque, les amourettes de bureau, l’abus de l’alcool et les qu
^-parents ne peuvent être des solutions satisfaisantes des ajustements 
Hiv h°I°giques défectueux du mariage. Lorsqu’on tente de redresser ceux-ci au 
ttie'^n U p^us Profond du comportement mutuel, les mariages deviennent souvent 
a/feurs qu’avant la crise. Le divorce ne constitue qu’une seule des solutions 
res Problêmes maritaux et devrait toujours être considéré comme un dernier 

auquel on ne doit recourir que si le mariage est déjà psychologiquement 
j)ar Py et «mort» spirituellement. Le mariage qui est devenu cliniquement irré- 
Hj devrait être dissous. C’est là que le rôle du conseiller pastoral devient 
éC]a PL C’est lorsque les familles en voie de séparation reçoivent les conseils 
JH0-lres des pasteurs et des autres personnes compétentes que le divorce est le 

s Perturbateur pour les parents et les enfants.
Séance psychologique

PSy Pans le monde moderne, on s’intéresse plus aux motifs et à la signification 
Les ^logiques qu’autrefois. Les conseillers pastoraux s’y intéressent surtout, 
dg f °ls doivent être faites en vue d’humaniser davantage la famille et la société, 
«tg(j v°riser le véritable amour et la satisfaction. Mais pour atteindre ce but une 
eles Approfondie de la motivation s’impose. Si l’on se concentre uniquement sur 
la r /enses matrimoniales» comme motifs de divorce, on ne rend pas justice à 
Mtjs cil6rche profonde du siècle dernier dans la sphère psychologique. Il n’est 
ParjuaccePtable que des personnes soient tentées de commettre l’adultère et le 
Selib-e’ pelles n’approuvent ni théologiquement ni psychologiquement, pour 

d’un mariage déjà rompu. La recherche qui a été faite dans les motifs 
des i 63ces de la vie humaine n’a pas encore été prise au sérieux dans la rédaction 

ls de divorce. Le conjoint «légalement innocent» est souvent psychologi-SUeihentu ,
r, u Plus coupable que le conjoint jugé «légalement coupable».

Qd(Zir
l°n de «nouveaux motifs» n’est pas une solution 

,0fîGt.a Loîte de Pandore des motifs juridiques de divorce fondés sur les 
Ï6t)(}rçSes matrimoniales» dans la plupart des pays est la preuve du désir de 
véru, Justice aux personnes dont le mariage a fait faillite, sans aller à la 
°U ]>jn e source de la «rupture du mariage». La détermination de la culpabilité 
!lPk)Sj.nycence dans les cas d’offenses matrimoniales est des plus difficile sinon 

• • M • ’ sans l’application des tests psychologiques et le recours aux conseil- 
j^istr a!S *a «rupture du mariage» peut être établie avec certitude sans le 

besoin de fixer le blâme. La participation psychologique mutuelle des 
^t>t)ort0^0^nts a fa rupture du mariage doit entrer en ligne de compte. Le 

do l’Archevêque dit à ce sujet:

fait «La vertu de la doctrine de la rupture du mariage se trouve dans le 
qu’elle tient compte non pas seulement d’actes, qui hors de leur
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le

matrimoniales elle6*1 - 6 natllre a induire en erreur, mais des relations 
ensemble il est nnsJh?6^8" Lors,qu’on examine ces relations dans leur 
liers qui en résultent F d lnte,rpreter correctement certains actes particu- 
profondeur et à h ^ co^equence- si l’on accorde plus d’attention à la 
on accroîtra nlutôt ,®mP ex!te de ces relations, on ne diminuera pas, mai5 
mariage 1 (i-9) r °n SérieUSe avec la<3uelle on d°d approcher

rencontre deux^nnemis'1sinistre^1 rUptPre de mariage, le conseiller pastoral 
dans la rupture des commun- +eS’ la crainte et la culpabilité. Ils apparaissen 
pour détruire les mariages nue 6nt-re leS coni°ints- L’Église a fait davantage 
par les craintes les tohf T? P Ur prevenir l’immoralité, ou le divorce même- 
tion de la vie familiale ^Nnt es |nterdictions qu’elle a introduits dans l’éduca'
mablamotoïtlSSïr81 deve™e PlUS pul‘e 6t plus positï£
familiale des personnes nui n 6t de honte existe encore. Elle ressort de la V1 
les nouveaux mariages on ractent un mariage et elle sera introduite daO 
C’est dans cette sphère mipT6 de CeIa’ sans ®Sard aux autres éléments en jeU"
avoir son effet sur les facteurs Sy^ogiq^010819116 dU COnseÜler pastoral P*

Le divorce et le pardon réel
^ amour du CrGstpiiT’ «+ 1 .sables à la réhabilitation Ho compassion du conseiller pastoral sont indispe*J 

rupture du mariage il font f^UX pUl °nt failli a leurs obligations. Dans les casid 
soin, permettre le divorce et m!It P^euve de compassion, venir en aide et, au bÇ 
du remariage doit être le n Ie remariage. Toutefois, la condition préalab 
Divorce, l’Église et le fiel! ' °n ree1”’ dit James Emerson dans son ouvrage sphère des relations humainee^6 C’est le sentiment du pardon, dans*
son sens de culpabilité et rie - ’accorde a un tel degré que l’intéressé est libère 
premier mariage. Le second ra'ts personnels qui ont contribué à la failli*6; - 
Personnelle du divorce est rn ™ariage ne sera heureux que si la responsable , 
à l’Institut pastoral de nouvpi,PUSe et acceiptée- C’est ce sentiment qui a inSp e
ceux que l’on propose aux Appends B^ït l)™ “ ^ ““ diV°rC& ^

PARTIE 3—CONSIDÉRATIONS SOCIOLOGIQUES g p8r
Sociologiquement, le but de l’Église est d’étayer la, société canadien ^0ri 

une vie familiale stable fondée sur la liberté et l’intégrité. Comme n P° fatïûpg 
atteindre ce but? Les sociologues voient clairement que la rupture e 
comme bien d’autres problèmes, est d’une nature complexe et ne sa ^ e5^ 
prévenue sans des changements majeurs dans notre structure socia 
essentiel de reconnaître l’immensité de la tâche à accomplir si l’on veu 
les tentatives de rapiéçage et les expériences du genre de celles c 
pastoral et de ses programmes d’essai. Il est nécessaire de tenter des cx^ ^ qt 
aveo des nioiivpTlpR strnp+uroc 0+ Hû riAwnn+rop enr un modèle reciu

ct*aitre^e;

zjLcij. v_b uc oca i/iugiciimuçs u essai. 11 est necesscuic vtc. v~ 

avec des nouvelles structures et de démontrer sur un modèle 
deviendra peut-être une solution générale.

Le sociologue aide les autres professionnels et le public à reeonn^ ^-v0 ^ 
comprendre les épreuves déprimantes des personnes qui ont passe pai paÿS’* 
l’inhumanité et la dégradation des motifs de divorce reconnus dans no ^ ^ c°\i 
blessure colossale à l’amour-propre des personnes qui doivent songei ^ 
sion et à l’adultère pour obtenir une dissolution légale d’un mariage . ral, .
, , . T 1 _ _____nnillûr’ Del 0vemotivement et ----- 1
travailleur social, ^^uu*uguc, xcxvwûl cl ica aunw « 
renccs de culture, les disparités socio-économiques, les effets et;

et" s^rituenUementUnLeQ1SSOiauon leëaie “ ““ —- _ mal, le psychologue v soclol°£ue aide le conseiller pasto-
ture, les disparités ’ .avf>cat et les autres à comprendre les

les pressions qui s’exercent i îCOnomi^ues' les effets de l’urbanisa
rAn^C ,’j.PrincipG thérapeutique^» fan?lllale- 11 explique à la législature \

ppendice A, dans l’avant n.n- .^tiel aux tribunaux, tel qu’il est indld
terprete le rôle de l'éducation^ 1 Une *Cour des causes matrimoniales 

education de la vie familiale et des conseillers daps
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Ottimunauté et auprès des tribunaux. Il clarifie la nature des changements 
laux dans la sphère de la rupture du mariage, du divorce et du remariage.

Le sociologue sait bien qu’il ne s’agit pas seulement du remaniement des lois 
c divorce du pays, mais qu’il faut évaluer et modifier l’attitude de secteurs 

s Lers de la société. Par exemple, l’Église doit démontrer clairement au public 
attitude à l’égard des lois et les services qu’elle rend à une société pluraliste, 

en qu’ils ne soient peut-être pas acceptables à tous les membres de l’Église 
q Elle ne doit pas tenter d’imposer les enseignements chrétiens à ceux

1 ne sont pas des chrétiens.
<je Lorsque nous parlons de la réforme de la loi du divorce au Canada, nous 
aQV°KS définir clairement notre but. Si nous voulons simplement réduire le 
^uibre des divorces, il est facile de l’interdire et de le rendre inaccessible à la 
v j orité par une procédure coûteuse. Par des lois rigides contraires aux autres 
Ors> on pourrait assez facilement assurer la stabilité de la famille. Le 
So . • ,Ur familial est un but qu’il est probablement impossible de réaliser dans la 
aece a urbaine de nos jours. Le bonheur individuel n’est pas toujours un but 
d6 Ptable puisque les intérêts de plusieurs personnes entrent en jeu dans les cas 
p0u lv°rce. Nous désirons des foyers hospitaliers pour nos enfants, mais comment 
16 ,rr°ns-nous les leur assurer? Le foyer stable fondé sur la liberté individuelle, 
c0tl °nheur et l’intégrité est un but désirable, mais il y a bien des aspects à 

h rer' ^ *aut Plus que des conseillers et des familles pour changer les 
Pues des uns envers les autres, bien que ces facteurs aient leur importance. 

Man’fi ^aucLa. entreprendre bien des tâches avec vision, compréhension et surtout 
tr0,, cation conjointe interconfessionnelle, sur une base interdisciplinaire, pour 

les chefs désirables.
(I-,es Principales solutions du problème sont énumérées par William J. Goode 
thér ,ans l’ordre suivant: (1) réforme des lois; (2) conseils aux familles; (3) 
*aitiil'31e ludividuelle; (4) conseils des membres du clergé; (5) éducation de vie 

laie ; (6) techniques d’estimation des probabilités de bonheur conjugal.
MoKi , Lisditut pastoral étudie diverses nouvelles méthodes de solution de ce

6lrie complexe et a mis en œuvre des programmes pilotes. En voici quel- 
ans: (7) estimation des chances de succès avant et pendant le mariage, en

robi 
Mies
§Fqi.„ • v 1 ) uobimatxwii ucü v11ciijw.o uc ouccco avant et yvnuum. umiiugei eu

Mari S °u individuellement ; (9) introductions personnelles et préparation au 
§e; (10) programmes d’internat surveillé, 

du divne explication plus détaillée de chacune de ces méthodes de prévention 
°rce peut éclaircir certains points.

%;

C0]
lcUg|. léforme légale est la raison de notre présence ici et il y a lieu de

c°iîiK)er *e gouvernement de s’être attaqué à un problème aussi épineux et 
l’It^Mxe. L’acceptation générale de l’attitude de l’Église Unie du Canada et de

en
t lflstitm
<aVenr~, Pastoral indique, sans l’ombre d’un doute, «une vague de fond» 

la la réforme du divorce, c’est-à-dire d’une réforme fondée sur le concept 
Pture du mariage comme seul motif de divorce. 

pr ^ es conseils aux familles deviennent une partie importante de la forma- 
Mci&ü ^^ssionnelle. Des enseignants, des médecins, des avocats, des travailleurs 
? a9tr0’ ^es membres du clergé de toutes les confessions et un grand nombre 
'’Ma;/ Personnes suivent des cours de perfectionnement dirigés. Depuis la 
O de l’Institut pastoral en 1962, ses cours ont été débordés par le nombre 

Méparx qui voulaient les suivre. Des programmes d’internat sont en voie de 
kM'ois.v011 afin de permettre la continuation de ces études dans les différentes 
SlMfaceeS SOUs la direction de l’Institut. Mais nous n’avons encore que gratté la

(a) Le besoin de personnel compétent est très grand.
(b) Un grand nombre de personnes ne veulent pas s adresser aux agences 

de conseils, ce qui exige une meilleure formation du clergé, des 
médecins et d’autres.
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(d)

couche^s(jcil)bf'°m d aPPrendre des sociologues comment aborder les 
leurs1\1suS a™°TlqUeS inférieures- Tous les groupes ont de meü- 
ves intelliaentps t 65 personnes jeunes, attrayantes, communicati' 
B?en oue l T °nt réussi dans leur carrière, lieu de consulter S!°^cupent des individus et des familles, il y a 
problèmes nnhiir-c: sociologues si nous voulons aller au fond des 
incapables de s’nriant d6S desordres qui engendrent des individus 
de divorce Deut mnH ^ & 11116 Vle familiale stable. La réforme des l°lS 
familles nar Pvn / 6j certains problèmes structuraux de plusieurs
l’un ou l’autre H P 6l.de celles Qui vivent en concubinage parce que 

c, s pai lclPants ne peut se libérer d’un mariage romPu'
et sociologiques quUncfitenMp ^ P3r 1 Institut Pastoral des questions publique5 
der de l’aide qufa motJvfie Personnes et les familles en difficultés à demain 
les souffrances d’environ 4nn (fnn du Posent mémoire. Les dilemmes e
d’autres qui n’en sont encnro’ ?nadiens ^ vient en concubinage et de b** 
tions d’intérêt public et leur 3 ?e pomt> exiSent une étude de ces queS
Par les spécialistes en questions soriales.1* 1Umi^6 d6S connaissances acqUlS6

partielle pour urTgr ancfô'mh^ 6-î 1& psychothérapie n’offrent qu’une solupod 
pathologiques La plupart des divorcés ne sont pas des c*
s’adapter au conjoint de leur" mstables au sens clinique, bien qu’ils n’aient P
mariées sont désappointées pa^la^r PrécédenL Un êrand nombre de person^ 
solution d’un problème mu ■ decouverte que le thérapeute n’a pu trouver 
entière. q ln 61 esse toute la famille et la communauté t°

de conseiller, sans muir^h^16 auj°urd’hui les mêmes problèmes dans son’ S J°Ulr de la meme autorité qu’autrefois. Bien que —X <*

recherchent les conseils pastoraux soient en général animes des meilleurs m
et désirent modifier leurs attitudes, il est symptomatique de notre époque 
grand nombre ne suivent pas les cours d’éducation de groupe ou de Ç°_<lS

ce otifS 
vfi
iis

ses
qu

individuels assez longtemps pour en profiter. Les distractions son 
dans notre société prospère et le concours des sociologues et des gran ^ertese 
est nécessaire pour faire connaître au public les ressources qui lui son 
pour qu’il les utilise. u

(5) L’éducation familiale n’est encore qu’à ses débuts et reconnai _e_ V 
que le problème résulte de la socialisation et doit commencer des en ^-verSe 
nouvelles méthodes devront être découvertes si l’on veut améliore^ e^.ants 
espèces d’individus. Trop souvent les programmes ne visent que les e u ^0r^
écoles secondaires, comme le Séminaire d’éducation sexuelle de 1 Insti u ^ potf 
le faisait à ses débuts. Mais à mesure du développement des prograna,-reC’tiob5 , 
expérience prouve qu’ils ont une tendance à progresser dans les deux 1 
partir du groupe des adolescents qui cause le plus d’inquiétudes e ^ ctj0n 
finalement aux parents et aux enfants. L’éducation familiale est une ^ 
la communauté et devrait se faire au foyer, à l’église, à l’école et dans et Ie 
groupements. Elle devrait chercher à influencer les attitudes, les rela i 
buts de la vie plutôt que l’esprit et le corps seulement.icuv. ^eg

(6) Lorsque les membres du clergé tiennent sérieusement compte c0pS6> 
teurs psychologiques et emploient les tests psychologiques au niveaul’écPie

............ " 6>‘pastoraux, il est possible de prédire avec assez d’exactitude le suce pos’1 
d’un mariage. Les dossiers de l’Institut pastoral confirment qui a coUpleS 5 
de prédire d’excellents mariages et d’anticiper des difficultés. Des ^ mn<:\ 
revenus après quelques mois et parfois après plusieurs annee? ratioH ^ 
exprimer leur gratitude pour l’aide qu’ils avaient reçue dans la Prep ^vepir 
mariage raisonné. D’autres sont revenus solliciter de l’aide pour P 
rupture de leur mariage.
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Mais un certain nombre de problèmes demandent des études plus approfon- 
s,les si les prédictions concernant le mariage doivent être prises au sérieux et 

aVerer utiles. L’Institut entreprendra peut-être un jour ces études.

(7) Estimation des relations pré-maritales et conjugales.
Les recueils de données personnelles compilées par l’Institut pastoral pour 

Omettre d’estimer la valeur des fiançailles et du mariage sont fondés sur 25 
o.ées d’études et de préparation des Analyses des tempéraments par l’Institut 

a!fe,ricain des relations familiales de Los Angeles. Nous avons aussi profité des 10 
Oees de travaux scientifiques et des autres instruments d’évaluation dévelop- 
s au Centre Bradley, de Columbus, en Géorgie. Nous avons aussi largement 

y ilsé les inventaires, les formulaires et les analyses préparées par les publica- 
n sur la vie familiale de Durham, en Caroline du Nord.

recueils de données personnelles de l’Institut pastoral sont spécialement 
SQ . — à l’usage des pasteurs, des médecins de famille et des travailleurs
an 1?Ux' La plupart des méthodes employées ont été éprouvées pendant des 

ees dans les paroisses régulières. Un grand nombre de membres du clergé 
urbain formés aux séminaires annuels de l’Institut pastoral utilisent ces 
Us y voient des instruments utiles dans l’évaluation des relations et des 

d’ Pietés des couples qui ont l’intention de contracter un mariage, des qualités
Mariage ou des indications de rupture des mariages (voir l’Appendice B.l).

^Ural ou 
^cueils.

(8) Conseils conjoints aux familles et aux groupes.
t°L éducation conjointe de la famille, c’est-à-dire donnée en même temps à 
ir^ es membres de la famille dans une même salle est une innovation qui était 

nUe 3usQu’à ce qu’elle ait été inaugurée par Nathan Ackerman (1-12) à 
rye York, par le docteur Murray Boiven à l’Institut national de la santé 
'lire a Bethesda, Maryland, et par le docteur Donald D. Jackson (1-13), 

C eur de l’Institut de recherche mentale, à Palo Alto, en Californie.
seillL éducation familiale conjointe n’intéresse pas qu’une seule famille ou un 
t>as ^°hseiller, mais est fondée sur le concept que la condition d’un individu n’est 
tn6tl, nique dans sa famille, mais est plutôt symptomatique de difficultés fonda- 

ales communes à toute la famille.

C°hfi>e mancIue de relations familiales est en grande partie responsable de 
l’a]c s ah sujet de l’argent, de la religion, de la belle-famille, de la sexualité, de 
lietln° lsme et de l’éducation des enfants. Les familles dont les membres entre- 
t,i,ohvnt de bonnes relations réussissent à régler efficacement la plupart de ces 

°Iemes.
A l’Tdonnéo mstitut pastoral, une grande partie des consultations à long terme est 

6pqr , en groupe. Pour des raisons pratiques, on a choisi des «groupes ouverts» 
S®rieq 3 PluPart du travail de groupe. Cette façon de procéder comporte de 

avantages: le temps des conseillers est plus pleinement employé, les gens 
’kui y, ent plus vite et le départ de certains d’entre eux ne disloque pas le groupe, 
nppe s Qu’il ne le réduit à un nombre insuffisant pour qu’il soit efficace. (Voir 

ucuce B.2).

et ^ L’institut pastoral est à organiser un service de Rencontres personnelles

4*'§Hse_ eParation au mariage sur une base nationale et sous les auspices de
'Peut ri *"'a recherche sociologique a fourni des directives utiles pour l’établisse- 

c 6 Cette nouvelle structure sociale (1-14). Nous anticipons qu’elle entraî- 
ten$ejg^ aines modifications nécessaires dans la société canadienne. D’après nos 

ernents, nous croyons que plusieurs personnes feraient confiance en une 
t'6lles l0n pastorale et sans but lucratif pour ces questions délicates et person- 

°rs qu’ils ne feraient pas confiance à un bureau d’affaires ou à une
25119—5
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agence. Si les Eglises s’y engagent à fond, il en résultera plus de mariages 6 
surtout de meilleurs mariages. Les membres du clergé connaissent un grand 
nombre de célibataires, de divorcés ou de veufs qui ne rencontreront jamais de 
partenaire acceptable sans passer par des agences, ce qui semble à plusieurs une 
façon foit peu orthodoxe de rencontrer un partenaire. Les ecclésiastiques du 
Canada peuvent faire beaucoup pour solutionner ce problème, et c’est ce qu Hs 
ont 1 intention de faire sans plus tarder. (Voir Appendice B.3).

(10) L Institut pastoral est à préparer des programmes de direction int® 
rieure entre personnes de disciplines et de croyances différentes. On offre au* 
pasteurs, éducateurs, conseillers et autres l’occasion de suivre des cours 
oi mation personnelle, et ce, dans le but de préparer le clergé et les laïcs à fair 

preuve de plus de maturité au cours de leur vie. Cette formation leur permet' 
rai ^ aussi de faire face à des situations concrètes et d’en prévoir toutes >e 

consequences possibles. (Voir Appendice B.4).
En un mot, les sociologues nous font voir que le divorce est plutôt 

bleme social qu’un problème individuel — : ->-------- assu#^
iuste

— .— v, avo aueiuiugues nous font voir que le divorce est plutôt problème social qu’un problème individuel. La société, qui n’a pas encore ass 
ses responsabilités en cette matière fait subir à la personne divorcée l’inj 
fardeau de la solitude. Si l’on veut ------ ’ ------ r'7.-' ~“”T viniU____ Ut,uiu0uimes en cette matière fait subir à la personne divorceefardeau de la solitude. Si l’on veut que les dix suggestions faites plus hau ,^ ^
quelque résultat, il faut reconnaître et envisager certains éléments de bas 
sont les suivants : ge

(1) Les motifs prochains et éloignés du divorce. Pour quelles ra^°jtère’ 
décide-t-on à demander le divorce? Il y a plusieurs symptômes: a 
alcoolisme, désertion, refus de soutien, incompatibilité, immaturité. Ces 
mes ainsi que plusieurs autres sont la ----------------
rwri-f/^vi -J AT -

Lent

— fiumclüs autres sont la conséquence de processus socii profonds. Nous croyons que le motif «Échec du mariage» comme unique 
divorce a placé le divorce sur une base plus intègre.

(2) ]VTASATt +<vrt4-/^ -----1 —
LbUeraü

du

—- Line uase plus intègre.
. ^ Mésentente conjugale: De quelles façons la société peut-elle contrit’1

■ fP îc conJu§aJ- H y en a plusieurs: confusion de l’homme et de la femme ,t 
"L- „ ° e.Ut' r,° e ,au foyer, fausses espérances que plusieurs attendent , 

age, achat a credit et autres formes d’insécurité socio-économique, abs ,£ 
J™ VOf1 3,■ ,e v*e famille, éducation sexuelle, différence de culture e „ri 
j ilTn’ 3C1 1 es,^e travaü offertes aux mères d’enfants en bas âge. La pl^pt 

,, auses v°nt en se multipliant dans notre société urbaine, il est donc ulc 
n s occupe d eduquer les gens de façon à les prévenir. . gS

Façons de résoudre les problèmes de mésentente; Pourquoi ceitu1 ?e 
rpfiKpn+GS envisagent-elles le divorce comme solution alors que d’autr6 5t 
„ j rneme a y penser? On dit que le divorce est de plus en plus admis- pt 
- i, i e que cs divorcés dans la société urbaine peuvent plus facil® ^ 

• S Paonnes qui ne l’admettent pas. La plus grande possibilité -rgr
lorsmfnn°> ^ remai"IaSe réussi sont des facteurs importants à consi lorsqu on étudié le problème du divorce dans son entier.
à qp^nmnrfTf divorcée peut aujourd’hui plus facilement subvenir elle'^!0rCe 

, , f " s _ esoins sans l’aide de son conjoint. La cause première du d 
mi’armiM'nt!: 1 nous concerne tous en raison de son importance ^ je
qtp,wT faveur du divorce. Il est impossible de prévoir si l’adopt10 des 
j. u nianage» comme unique motif du divorce diminuerait le nom ,

w! n°U+ C1r°y°ns que ce risque vaut la peine d’être pris, quitte a 
certains ajustements lorsque les résultats seront connus. , p

II-1 F£,rr de notre devoir à TOUS D’attaquer À LA BASH' ,f,lü 
PROBLEMES DE LA MÉSENTENTE CONJUGALE E? DU otvORCÉ 
Nous devrons mettre en œuvre tous les moyens décrits plus hauts, et si P* en‘ 
en trouver de nouveaux parce que ces détresses touchent bien profond* 
toute la vie de la nation. Un changement de la loi du divorce nous permettra 
concentrer nos efforts pour entreprendre le travail proposé ici.
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Partie 4: ORGANISATION SOCIALE POUR PRÉVENIR LE DIVORCE
En résumé, d’après le conseiller ecclésiastique, le divorce est un problème 

rpplexe pour tous les niveaux de la société. L’individu pris dans ce problème ne 
ut qu’assumer sa part de responsabilité personnelle de l’échec conjugal et du 

^vorce. La société se doit donc de compenser en acceptant une plus grande part 
responsabilité et en faisant preuve d’un plus grand intérêt.

,j . Le rôle de l’ecclésiastique dans l’échec du mariage, le divorce et le mariage 
etre mieux défini, afin qu’il puisse guider judicieusement, non seulement ses 

afiles, mais tous les membres de la société dont il est l’un des dirigeants, 
ça, participation de l’ecclésiastique est donc essentielle, mais pour être 
j)0Cace’ elle doit être discrète. Pour traiter des questions aussi intimes et com- 
%n 3nt pour plusieurs beaucoup de souffrances, il faut d’abord se gagner la con- 

de la société et de ses chefs. Pour ce faire, il faut agir prudemment et 
c0n ercher la meilleure façon d’aborder le problème. Il faut de plus travailler de 
&roc^ avec les dirigeants de la société afin qu’ils puissent comprendre les buts 

?s®s accepter les méthodes employées. Ces suggestions aideront à attein- 
^ ües résultats plus positifs que par le passé.

Établir un groupe de commande.
éléjJ* ^aut tenter de choisir parmi tous les membres de la société tous les 
<*ts d’un groupe de commande. Il est important que les gens se rendent 

^Ue divorce est le problème du groupe et pas seulement un échec 
V?Uel familial. Chacun d’entre les membres du groupe paroissial doit 
de Cq er sa contribution à ce groupe. Le groupe de commande devrait être formé 
teligi^^issaires d’écoles, de professeurs, de parents, de membres du clergé de 
de r °n® différentes, de médecins et d’autres membres de professions libérales, 
seRt P^esentants des media d’information ainsi que certains autres qui s’intéres- 
(2) - V*e communautaire.

Udier le problème au cours d’une série de réunions.
a*ïs °nsidérer les questions suivantes: Quelle est la cause de l’échec conjugal 

, rine ?tre société? De quelle façon pouvons-nous comprendre l’état d’une per- 
Sh le mariage a échoué? Comment peut-on leur aider à faire face à leurs 
if qU| a l’église et en société? Comment peut-on établir un programme préven
ue, aPPortera une vie familiale plus profonde à ce pays? Qu’attendons-nous 
? n°fre éducation familiale? A quel moment l’éducation sexuelle et

qu .^cation familiale doivent-elles faire partie des programmes scolaires et 
jtaaijf., ° façon doit-on procéder? Quels sont les membres du groupe qui sont 

P°ur diriger les autres vers les buts que l’on attend d’eux? De quelle 
CQ>llPrQeUt~0n les entraîner et les préparer à cette responsabilité? Comment faire 
oiNlt r au Sroupe notre programme au sujet de l’éducation familiale, la 
dçfs (ja familiale, les rencontres en vue du remariage et à la préparation des

^ Urnir du matériel d’étude aux dirigeants.
'tt®yature devrait être de nature à augmenter leurs connaissances et leur 
epsion des suites théologiques, psychologiques, sociologiques, morales et 

y*t n°rniques de l’échec du mariage, du divorce ainsi que du remariage. Il 
fathivrer ainsi une solide base de discussion au sujet de l’importance d’une 

U) £ la*e stable.
( Il j ®er *es jeunes dans le dialogue et la planification. 

dhajtj, Uî découvrir ce qu’ils veulent, quels sont leurs besoins et arriver àSoi les questions qu’ils se posent: il faut aussi savoir comment ils con-
i^Urs responsabilités pour l’avenir. Il faut engager chaque différent 

^6$ . a8e à préparer des programmes éducationnels pour les groupes plusqu’ieux.
25119—5à
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(5) Engager les adultes.
Il faut voir à ce que la population adulte seconde les efforts enti épris P 

éduquer les jeunes au sujet des relations humaines.
(6) L’éducation à la vie de famille est un processus continu. ^ue

Il est évident que la société ne peut s’en tenir à une solution à voie u”Qtre
pour un problème aussi complexe que l’échec familial et le divorce. ^ 
but—que les adultes soient en mesure de se servir de leur humanité e bi
sexualité de façon responsable et sûre—ne peut être atteint par que q ^pou
mons ou quelques discours; pour y arriver, il faut que toute personne 
sable ou tout groupe de personnes s’y emploient de façon continue e
(7) Les suites morales sont connues. , pCeS

Les membres du clergé devraient bien comprendre que les conseqU^0ji
morales du divorce ne sont pas différentes des suites de toute autre ^ O11 
humaine, et ils devraient aider tous leurs paroissiens à le bien compre je 
peut arriver à inspirer à tout le groupe paroissial le désir de compie 
quelle façon des gens de tout âge, race et religion, ayant des revenus 1 ^ \t
peuvent arriver à établir entre eux des relations humaines enrichissantes ^ 
vie de tous les jours. On peut organiser des discussions ouvertes sur g (je 
dans les foyers, les écoles et les églises, tout en tenant compte des croy 
chacun.
(8) Le besoin de dirigeants. _ eut'0*1

L’obstacle qui empêche bien des gens d’agir est le suivant: «Où P ^QpU' 
trouver des personnes bien préparées pour donner ce genre d’educa i ^0isSeS' 
laire?»—. La réponse est pourtant toute simple. Ils sont dans nos 5e
au milieu de nous. Au fur et à mesure des discussions et des dialogu ’ ^es, 
feront connaître. D’une façon ou d’une autre, des personnes expen^ 
sachant inspirer aux autres le désir de se confier, viendront de 1 a va ^ V
peut-être notre médecin, l’économiste familial, le professeur, up ^
psychologue, l’éducateur physique, le psychiatre, le travailleur social, 0 
membres de notre clergé paroissial. C’est aux représentants locaux ^eSreyol)Vl 
tes associations, soit paroissiales, médicales, professorales ou autre, de r ^ p3jo 
des dirigeants au sein de leur groupe et de leur accorder le suppôt 
nécessaires pour entreprendre de nouvelles responsabilités.

ceS
d’édu'

(9) Séances de travail en groupe. éan1
Le pas suivant de notre réalisation pourrait être une série de s ^ ^ 

travail en groupe, réunissant tous ceux qui s’occupent des programme 
tion familiale ou qui s’occupent des personnes impliquées dans des ^ l’et&p 
d’échec conjugal, de divorce ou de remariage. Avec l’accroissemen aUSsi- -, 
rience et des connaissances, le groupe des dirigeants s’augmentera^^ e*P 
auront élargi leur horizon, et voudront faire profiter les autres c
rience.

Ve'( ) ka solution est dans la bonne volonté et la compréhension de tous. n
faut se rappeler qu’aucun programme d’éducation familiale Vr^e ^

pas plus que des programmes de consultations pour personnes im,plique'
»--- — *---o--------------------- —- *■— peuv^yfé"

des histoires d’échec conjugal, de divorce ou de remariage, ^ ^ c
développer à un rythme accéléré, ni connaître de grands succès sa ^eS 1 
hension et la collaboration entière de tout le groupe communau ai pea 
bres du clergé, en tant que dirigeants de leur paroisse, peuvent & tQlls. 
pour stimuler la bonne volonté, la compréhension et la coopération
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DIVISION II
arguments en faveur de l’adoption de «l’échec du mariage»,

COMME UNIQUE MOTIF DE DIVORCE 
PREMIÈRE PARTIE: INTRODUCTION

(je f'es difficultés que les lois canadiennes imposent à ceux qui sont en voie, soit 
<je ^conciliation conjugale ou de dissolution conjugale ont souvent fait l’objet 
Hçj 1Scussions à l’Institut pastoral, surtout à notre comité consultatif profession- 
fois confôrence de l’Alberta de l’Église Unie du Canada a pour la première 
br6’^Riciellement, favorisé l’adoption de «d’échec conjugal», en 1959. Un mem- 
aiitr no*re I-P-A.C. a publiquement abordé le sujet au mois d’août 1963 et une 
jUj,.e fois en décembre 1965. C’est dans «Putting asunder», rapport publié en 
l’g et 1966, sous l’instigation de l’archevêque de Canterbury, que l’on trouve 
tu R°sc le plus convaincant et le plus précis sur la question. Ce rapport recom- 
ît0 de certains changements devant être apportés aux lois du divorce par tout le 
(waurne-Uni; et il endosse sans équivoque l’adoption de «l’échec conjugal», 
bn^V16 unique motif de divorce. Nous nous permettons respectueusement d’a- 

er dans ce sens.

DEUXIEME PARTIE: LES MOTIFS DU DIVORCE
IIhti ° n’y a Que Quatre motifs reconnus dans le monde: la déclaration uni- 

le, la faute, le consentement et l’échec conjugal.
divorce unilatéral est le système en cours dans certaines parties du 

d’avee> notamment les pays islamiques où l’époux a toute autorité pour divorcer 
c son épouse, bien souvent sans motif.

qu6i 6 concept de «faute», «d’offense conjugale» ou «griefs» comme on l’a 
été, aPPeIé, qu’il s’agisse de l’adultère, de la cruauté ou de la désertion, a
chi]jUScîu’à ce siècle, le seul motif invoqué pour le divorce par presque toute la 
9utre a“°n occidentale. Ce concept cède maintenant graduellement sa place à un 

’ c°nnu sous le nom d’«échec conjugal».
qués 6s feois motifs, «faute», «consentement», et «échec conjugal», sont expli- 
^Rérp11 ^aii au cours de cet exposé. On conçoit cependant que ces motifs 
c°Hju ne sont pas nécessairement isolés les uns des autres; des offenses 
qu’ûn aieS- comme l’adultère, la cruauté ou la désertion sont souvent le signe 
Sve^^ge est sur le point d’échouer. De plus, dans tous ces motifs, on peut 
^atia<jr 1 élément, «divorce par consentement», en fait, la plupart des divorces au 

s°nt des divorces par consentement bien que l’on invoque plutôt le motif 
^rtic,foniugale». Même sous des juridictions où certaines offenses conjugales
W(ja leres sont les seuls motifs de séparation ad 
CtUaut Fe a élargir l’esprit de la loi et à interpréter d’

® et la désertion pour qu’ils deviennent aussi des motifs susceptibles de

admis, les magistrats ont eu 
autres offenses telles que la

mariage.

'haUcc_.
TROISIÈME PARTIE: DIVORCE PAR CONSENTEMENT

fuyant»

* Un devoir vital qui incombe à la société que d’augmenter le nombre
% l0hs

Sehte durables et heureuses parmi ses membres, et le «divorce„ par
se ,ernent» d’après l’avis de plusieurs, en est un sérieux empêchement, à 

e Ses répercussions possibles pour les gens qui songent à se marier, et 
6 tap 1 sont déjà, avec ou sans enfant. Lord Walker, exposant ses vues dans 
6 divr, d® 1956, de la Commission Royale du Royaume-Uni sur le mariage etvorCe’ de rapport Morton) a déclaré:
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«Je partage l’opinion de ceux qui croient que de permettre le divorce 
par consentement détruirait le concept du mariage, en tant qu’union P°ur 

la vie.» (II-2)
Aux États-Unis, un quart de tous les mariages se termine par des divorc65, 

pour la plupart des «divorces par consentement déguisés» (II-3). Il y a une 
tendance parmi les gens qui rejettent le côté sacramentel du mariage à aUe 
a lextiême opposé et à favoriser le divorce facile. On peut apporter de h6" 

fortes raisons humanitaires pour rejeter le divorce facile.

«Putting Asunder».clergé de^la^maeistrati* T 16 rapport d’un groupe de quatorze membres dl| 
de domaines connexe^16 6 ai!tres’ s’occupant de consultations matrimoniales 0 

Tour éhT!r !!’ °mu ?S par,Parchevêque de Canterbury, 
tout en eliminaTT^1'*'6 ddlaborer une nouvelle loi sur le divorce, toute sa stahilit ' efauts de la loi anglaise, conserverait au mariai 

toute sa stabilité dans notre société. (II-4)«l’échec conjugal » loit Ton J,8 m°1S d’études> le groupe a recommandé Q.°J

contre le .divorce par consenten^”e^Termes' * d‘VOrCe “ ^

(II-5)requiert Te Ta r 1 1 p e du «consentement mutuel» n’est pas en ce qu.’] 

divorce fie fait ^ 68 ^eux ôpoux soient d’accord pour demander divorce, (le fait qu’assez fréquemment ils soient d’accord sur ce -~"t d*>'
P°iptdlele

être pris en considération par une loi réaliste), mais bien, qu 1 1 ^ ^u’i? 
mariage absolument dépendant de la volonté des deux conjoints, 5Ê a 
devienne par ce fait un contrat privé. Cette forme de divorce ne v0,-ce' 
la cour, qui représente la société, aucune part effective dans e ^ du 
ignorant par le fait même l’intérêt de la communauté pour la s a 
mariage. De plus, si le mariage peut être révocable pai con?C)ie pe11 
mutuel on ne peut plus le considérer comme «durable», 0,1 relèVt 
concilier le divorce et les engagements conjugaux que si .®idl’^alfnllt doflconcilier le divorce et les engagements conjugaux ^
d’une autorité indépendante de la volonté des deux conjoints.wv. ^ , -----------------------------annit le divorce par consentement mutuel. La dissolution du mariai ^ 
peu se faire sans une décision de la cour, parlant au nom de la soc1

ne

«Mais on ne peut l’éliminer». Id )de
Malgré ce qui a été dit plus haut, il faut bien admettre qu au s V> ^ 

divorce ne peut éliminer complètement le divorce par consentemen , c erit e. 
on admettra ce fait, mieux ce sera. Dans la plupart des cas qui compa ^ qU 
cour, les deux conjoints désirent la dissolution du mariage et fon ° oüvte 
faut pour l’obtenir. L’adultère et la cruauté sont des mots magiques q gt ' 
les portes de la liberté. Dans la plupart des cas, c’est avec la coope^ 0y 6 
consentement des deux conjoints que l’on obtient les preuves d adu 
cruauté.

le

«Au Canada, le divorce par consentement est en vigueur»
d’a1

d»1'
c»5.Le divorce canadien qui peut être basé sur la preuve d’un seul ac ^ ^ 

tère isolé, et qui ne reçoit aucune opposition dans un très grand nom^ ^uSie^ 
est en substance, sinon en forme, un divorce par consentement. Dans ^ <éc 
cas, l’adultère a probablement lieu après que les deux conjoints aaprès que
séparément pendant une certaine période de temps, ce qui les place a ... 

«dans une situation où la tentation de l’adultère est irrésisti 
qu’ils ne possèdent plus de frigidité ou plus de vertu qu il n es 
ment dévolu à la plupart des êtres humains». (II-6)



DIVORCE 411

La preuve de l’adultère, et non l’adultère en soi, ne peut généralement pas 
re faite sans le consentement du coupable. Le conjoint coupable d’adultère 

pjf donc fournir à l’autre conjoint les preuves de cet adultère ou lui en faciliter 
obtention sans que ce soit illégal. (II—7 ) Le consentement à fournir la preuve 
f l’adultère est donc la clé de l’obtention du divorce, et l’offense matrimoniale 
est qu’accidentelle.

QUATRIÈME PARTIE: DIVORCE ET REMARIAGE PRÉCIPITÉ 

véritable menace».
Co <^'esf Ie «divorce et le remariage précipité», et non le «divorce par 
s: Sentement», qui constitue la véritable menace à la vie familiale. Ainsi que le 
^sbalait en 1952 le Registrar-General’s Statistical review of England and

«La plupart des procédures de divorce sont entreprises avec l’intention de 
faire suivre le divorce d’un remariage immédiat». (II-8)

d’u ^ question que devrait se poser tout conjoint envisageant la possibilité 
11 divorce est la suivante:

«Mon mariage est-il si mauvais que je lui préfère la solitude pendant 
une période de temps assez longue?»

Préc 1-^s Sens étaient dans l’impossibilité d’obtenir un «divorce et un remariage 
de i lplté», nous croyons que plusieurs d’entre eux essaieraient de se rapprocher 
CetteUr Coni°int plutôt que d’entreprendre une longue période «sans mariage», 
cw Pratique peut être éliminée et la vie familiale stabilisée si l’on rejette 
or^j 6 motifs, la cruauté mentale dans une large mesure et les autres raisons 

airernent invoquées pour «le divorce et le remariage précipité».
St-j ,°*ci ce qu’a déclaré à ce sujet, le docteur Richard Foregger de l’Hôpital 

°SePh, Milwaukee, Wisconsin:
«Si la législature consent à interdire le remariage pendant la période 

d’un an qui suit le divorce, elle devrait aussi, (comme mesure préventive), 
s’objecter à ce que l’un des deux conjoints intente des procédures de 
divorce pendant une période d’un an, alors que l’autre subit des traite
ments dans le but de sauver son mariage».

CINQUIÈME PARTIE: ARGUMENTS CONTRE 

L’ADULTÈRE COMME MOTIF 

DE DIVORCE (SURTOUT S’IL S’AGIT 

D’UN CAS ISOLÉ)

L,°i-d
«Rarement la véritable cause»

^Chancelier Birkhenhead, Chambre des Lords, 1920 
*thp0r. adultère est une violation des obligations charnelles du mariage. Il est 
Pour j d’insister sur les devoirs de chasteté et de continence. C’est même vital 
^aggr. SOcmté. Mais, je ne puis m’empêcher de croire que l’on a beaucoup trop 

-6 asPect du mariage, même au cours de la célébration du mariage. Je 
&oim j déclarer aujourd’hui, quels qu’en soient pour moi les résultats, que le 
le . 1 de

Si
Point vue moral et spirituel du mariage est de beaucoup plus important que 

de vue physique...» (II-10)

Herbert.
minutes d’adultère sont-elles pires qu’une désertion de trois ans ou de

if

le
JaUté Pendant toute une vie?» (11-11)
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Le Père James Roberts, «The B.C. Catholic, 1966,et non prémédita ! °,fense morale (qui est quelque fois une erreur uniqu6
divise le marïge L’É,TiL ne PUnie P3r le divorce' L’adultère est la hache q?
des relations conjugales et^ue l" divor® C’est.mjuste- en raison des complexités 
sociale». (11-12) ’ q divorce base sur ce seul motif, est une erreur

D- Richard Feregger, HopiM, Si. Joseph-,, Milwaukee ( Wisconsin), ,966
résultat, et non hT causefTeTfr]dont ,se forme le triangle est ordinairement Ie 
mariage . . .» (11-13) ’ discorde et de la tension antérieures au sein du

Revue «Time», le U février 1966entièrement faussée ^1? ‘Sager la Question aux États-Unis est, au départ'
une part de la responsabilité ^JhC°nnajtre qu,il.faut presque toujours impu1^ 
preuve absolue qu’un des m • cdacun des conjoints, la loi américaine exige est presque sadique !un seul-est «en faute». Cette exigent 
de délits punissables de nüm™ “n*0** prouver Que son conjoint est «coupai6’ 
Etats-Unis est une véritable fC6" 11 sensuit que la cause typique de divorce au
sauver le mariage chaque foisq’Scïstpossibïe^ “ désintéress€ totalement

L’Institut de pastorale cle
La preuve de l’adultère simple et isolé établie devant le tribunalestjj

qui ouvre la porte de la liberté. Le Dr Kinsey nous disait, ily a 1 bsé’qu®11 
moitié des hommes mariés commettent l’adultère et des enquetes su 
révèlent que la proportion est probablement plus forte encore. Il es

vl)e
al»15

prouver l’adultère quand les deux parties le veulent. Mais si e e 
de faire opposition à la demande de divorce, la preuve es ^^uitère etl 
faire. Il en découle l’anomalie suivante, savoir qu’on se seit e a s^Sj a*- -e 
d’un divorce et d’un remariage instantanés du consentement des ,ir^. ^ g ja pre^ 
que si l’un d’eux refuse son consentement, on parvient raremen a 
de l’adultère et la partie lésée ne peut obtenir sa libération.

PARTIE 6: LE DANGER DE LA MULTIPLICATION DE 
«DÉLITS MATRIMONIAUX» ou de «MOTIFS»

«La boîtes de Pandore» , tés*^e
Comme le font voir les divers bills d’initiative parlementaire Pr^se^e Ist, 

vingt-septième législature, tous les réformateurs classiques ortien jive 
différente de «délits matrimoniaux». Aux États-Unis, les législateurs 
États ont approuvé plus de 47 «motifs», dont les suivants:

«diffamation publique du conjoint»
«indignités»
« incompatibilité »
«l’adhésion à une secte religieuse interdisant la cohabitation»- ^ je

Le Parlement ne doit pas ouvrir -cette boîte de Pandore de presS'0<jl
«délits matrimoniaux», car les années à venir verront s’accroître e ^apais- ^ 
tendant à faire ajouter à la liste des délits et des motifs de plus en P u® ^ qiD* 
ne faut pas avilir cette institution qui joue un rôle capital en perme ^ qii ^ 
mariage soit dissout instantanément pour des raisons insignifiantes^ 
autre soit contracté aussi vite. Les délits matrimoniaux authentiques, 9
tère répété, la cruauté extrême et l’abandon, sont des raisons ^a^eS pi0 j 
permettent de se libérer d’un mariage et, à ce titre, ils constituen 
valables de séparation judiciaire et peuvent servir à régler les q
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Pension alimentaire, de garde des enfants et de partage des biens. Mais l’adultère 
la cruauté comme motifs de dissolution du mariage, objectif commun des 

P°ux dans la plupart des causes de divorce, ne sont que la condition préalable 
jjf divorces et de remariages instantanés. L’«abandon», qui s’accompagne en plus 

Un élément de «faute» souvent imaginaire, se rapproche de 1’«échec du
tharilage», mais il n’est pas une condition de «l’échec du mariage».

tïiar;
Hiar

PARTIE 7: L’«ÉCHEC DU MARIAGE»—QU’EST-CE?
L’«échec du mariage» est un motif de divorce fondé sur le principe qu’un 
iage irrémédiablement perdu en fait doit être dissout en droit. De même, le

est -la®e ne doit pas être dissout en droit avant que la preuve ne soit faite qu’il 
pr lrrémédiablement perdu en fait. Dans la plupart des juridictions, la première 
Co Uve de l’échec irrémédiable du mariage est une période de séparation des 
tr .JOlnts- «Putting Asunder» recommande que la preuve de l’échec comporte 

s années de séparation et de plus
«Les actions et la conduite qui, aux termes de la loi actuelle, consti

tuent des délits matrimoniaux, mais ne sont plus en eux-mêmes ni par 
eux-mêmes des motifs suffisants pour obtenir un décret, pourraient encore 
servir de preuve d’échec du mariage; en outre le tribunal pourrait tenir 
compte d’autres faits présentement considérés comme hors cause» (11-15)

^°ici une définition de «l’échec du mariage» qui rallie l’Institut de pastorale: 
(Jçc , e décret de divorce. Le tribunal doit, sur demande d’un des conjoints, 

eter la dissolution du mariage si celui-ci est irrémédiablement perdu.
Un intérêt public. Malgré ce qui précède, le tribunal peut refuser d’accorder 

ecret ou le différer s’il estime que le décret serait contraire à l’intérêt public. 
«liSsol étails de l’intérêt public. Il est dans l’intérêt public de refuser un décret de 

ütion ou de le différer lorsque:
(a) le décret doit être excessivement dur ou accablant pour le défendeur.
(b) le demandeur n’a pas observé un ordre antérieur ou n’observera 

probablement pas un ordre du tribunal relativement:
(i) à l’entretien du défendeur ou d’un enfant des conjoints,
(ii) à la garde d’un enfant des conjoints ou aux visites à cet enfant.

6ti l’échec du mariage. On prouvera l’échec irrémédiable du mariage
la Vie lssant qu’il est raisonnablement impossible pour les époux de reprendre 
sUr , Cornmune et qu’ils vivent effectivement séparés et qu’ils ont vécu séparé
Ns ahe

Nnt
, e Période continue (sauf pour des périodes de cohabitation ne dépassant 
:/lx mois chacune et dont l’objectif premier est la réconciliation) précé- 

^édiatement la date du décret, cette période devant être:
Un an quand le défendeur est coupable d’adultère, de cruauté ex
trême, de sodomie, de bestialité ou d’une tentative de sodomie ou de 
bestialité, ou

1 trois ans dans tout autre cas.'ta
représentée par le tribunal, doit décider qui a le droit de se remarier» 

?*t «;nnVertu du régime de divorce fondé sur le «délit matrimonial», le conjoint 
1 Niais °Cent>> est le seul qui puisse décider si le conjoint dit «coupable» pourra 
Ntierit Se remarier. Vice versa, à part le «conjoint innocent» chanceux qui 
i6 Celu-Un.e preuve d’adultère de son «conjoint coupable» sans la collaboration 
Noçer^-Cl> le «conjoint coupable» est le seul qui puisse décider si le «conjoint 
Nhant * Pourra jamais se remarier. Le «conjoint coupable» y parvient en 

s te £S°n inconduite et en refusant d’en donner volontairement la preuve.
N l’<,ç Lrreau canadien a exposé au Comité un «motif de séparation» fondé 

ec du mariage». C’est certes une amélioration sur le concept de «délit
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matrimonial», mais ce n’en est pas moins la forme la moins attrayante «d ec ^ 
du mariage». Si la période de séparation des conjoints est le seul criteie ^ 
l’échec irrémédiable du mariage, le principal responsable de l’échec aurai ^ 
certitude d’obtenir un jour le droit de se remarier. Il est vrai que ce droi ^ 
pourrait s’obtenir qu’après quelques années, mais il sanctionne la déficience 
«délit matrimonial», en ce sens que ce sont les conjoints, et non la société, ^ 
prennent la décision finale. Une fois faite la preuve du délit matrimonial ou ^ 
période de séparation, le tribunal ne peut faire autrement que d’accordei 
décret. ,

Aux termes de la forme d’«échec matrimonial» que nous préconisons, c 
la société, représentée par le tribunal, qu’il incomberait en fin de compte ^ 
troyer le décret et le droit de remariage. Dans la plupart des cas, il faudrait ^ 
par accorder le droit de se remarier, car il est dans les meilleurs intérêts ^ 
société que les membres d’un foyer brisé puissent essayer de se refaire , 
nouvelle vie de famille. La société a un intérêt primordial à la sta ^ 
de famille et elle doit défendre cet intérêt en remettant la décision finale a 
représentant, le tribunal, et non pas uniquement aux conjoints.

PARTIE 8: LA PORTÉE ACTUELLE DE L’«ÉCHEC DU MARIAGE» 
COMME BASE DE DIVORCE

L’«échec du mariage» sous une forme ou sous une autre fait partie de la 
sur le divorce des pays suivants:

loi

Allemagne (occidentale) (3 ans) 
Australie (5 ans)
Autriche (3 ans)
Belgique (3 ans)
Bulgarie (sans période fixe)
Chine (sans période fixe)
Danemark (1£ - 2£ ans)
États-Unis (24 États) (1, 2, 3, 5 ou 

10 ans, selon l’État)
France (3 ans)
Grèce (sans période fixe)
Hongrie (sans période fixe)

Norvège (1-2 ans) 
Nouvelle-Zélande (3 ans)
Pays-Bas (5 ans)
Pologne (sans période fixe) 
Portugal (10 ans)
Russie (sans période fixe)
Suède (3 ans)
Suisse (sans période fixe) Tchécoslovaquie (sans période fixe^ 

Yougoslavie (sans période fixe)

(11-16)
.ri5'jiji*

Le principe dont s’inspire l’«échec du mariage» se retrouve dans a 
prudence britannique dans le jugement unanime de la Chambre des
exprimé par le lord chancelier, le vicomte Simon dans Blunt vs Blunt: par

«L’intérêt de l’ensemble de la collectivité, que l’on doit ]U ^ jje 
maintien d’un équilibre véritable entre le respect de la sainte e .j e® 
du mariage et les considérations d’ordre social selon lesque^ s'c- 
contraire à l’intérêt public d’insister sur le maintien d une union 
soldée par un échec misérable». (1943) A*''.'

. » parli .03

On retrouve le même principe dans les questions suivantes qui _ ^ 3’a11’
la preuve ordinaire dans les causes de divorce en Alberta et 
juridictions:

«Lui avez-vous pardonné son adultère? »
«Le (ou la) reprendriez-vous sous votre toit?»
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On en retrouve d’autres exemples dans Power on Divorce. (11-17)
Le groupe de «Putting Asunder» exprime l’opinion que: «En pratique. . .la 

l°i... s’oriente vers la doctrine de l’échec du mariage». (Voir la citation com
plète à la page 39 du mémoire.)

partie 9: les avantages de iaéchec du mariage» comme

SEULE BASE DE DIVORCE 

Les deux grands objectifs:

L’élimination du divorce et du remariage instantanés»
et

«La rectification possible de toutes les situations difficiles» 

te C est une erreur de croire qu’il faut dans la plupart des cas, beaucoup de 
, Ps pour obtenir un divorce. La plupart s’obtiennent rapidement; on est porté 
parquer le cas exceptionnel, le cas difficile où il est présentement impossible 
Cal ten*r un redressement. Lors d’une récente séance d’un cour de divorce à 

(Alberta), dans 80 p. 100 des 45 cas jugés, les conjoints étaient séparés 
P>arUlS m°*ns tr°ls ans, dans 58 p. 100 depuis moins d’un an, dans 24 p. 100, 
ttiar-age Permettrait la dissolution à plus ou moins longue échéance de tous les 
oc lages où la réconciliation s’est révélée impossible; il retarderait par la même 
9V Sl°n cette masse de «divorces instantanés» que l’on accorde présentement 
îairei ^Ue *e temPs, la réflexion pondérée, l’orientation matrimoniale puissent 
<jGs *eur œuvre. Le divorce instantané vaut à la loi et aux avocats une critique 

Us acerbes de la part des prêtres, des ministres, des rabbins, de travailleurs 
vertaux et des autres personnes qui s’occupent de l’orientation matrimoniale. En 
C0l/.*e notre régime de «divorce instantané» par suite d’un adultère isolé, les 
thètn>lntS Peuvent> dans une cause non contestée, obtenir leur divorce avant 

e 9Ue le conseiller ait eu le temps de tenter de sauver le mariage.

AUtRES AVANTAGES DE IAÉCHEC DU MARIAGE» COMME BASE DE

DIVORCE
«Le redressement pour le conjoint non-parjuré 

et non-adultère»
ï&lati 68 Personnes dont le mariage s’est soldé par un échec, mais qui n’ont pas de 
*r°ni °nS extra-matrimoniales peuvent compter obtenir un jour leur libération. 
tï'ceiJ?Uerrierit, aux termes de la loi actuelle, la plupart de ceux qui violent les 
Vo]-Ce s de notre société et commettent l’adultère obtiennent rapidement le di- 
Ces$e ’ alors que ceux qui ne commettent ni l’adultère ni le parjure se voient sans 

ler toute réparation.

La
«L’élimination de la fiction du «coupable»

PlatrTm Active du coupable n’existe plus. Comme le sait tout conseiller
clUereùl0nial et tout avocat qui s’occupe de causes de divorce, il n’existe pas de 
dUitte «S ménage attribuables à un seul des conjoints. Trop de plaignants 

c°ur de divorce avec l’illusion que leur vertu et le vice de leur
est avéré, alors que la «faute» est plus ou moins égale.

«Que le tribunal entende toutes les discussions sur la 
propriété et l’entretien»

^§U-pariS Lien des cas, les questions de pension alimentaire et de propriété sont 
fép0 s avant que les intéressés se présentent devant le tribunal, soit que 
^C)UpP°’ désireuse d’obtenir un divorce, renonce à la pension alimentaire à 
diy e elle aurait droit, parce que la preuve d’adultère est suffisante si le 

e h’est pas contesté mais insuffisante si la cause est contestée, soit que le
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mari, voulant obtenir le divorce, fasse un règlement de propriété exorbitan ^ 
faveur d’une épouse qui ne consentirait pas autrement au divorce. Aux terme 
l’échec du mariage, après le délai statutaire, le droit de dissolution du mai ^ 
est pratiquement incontestable. Les parties peuvent négocier un reglemen 
propriété plus ou moins d’égal à égal, ou, faute d’accord, le tribunal P 
entendre tout l’argument et tous les faits.

«Fait obstacle au conjoint vindicatif »
Les conjoints vindicatifs ne peuvent plus s’opposer pour toujours au 

riage de 1’«époux coupable». Combien souvent la cruauté d’un homme ou ^ 
femme contribue-t-elle à pousser son conjoint dans les bras d’un autre. No r ^ 
actuelle remet à la personne qui, d’une certaine façon, est le moins en mesui 
le faire, le soin de décider du sort permanent de l’autre. .nSr

«A moi la vengeance, à moi la rétribution, dit le Seigneur» (Rom ^ 
12:19). C’est à la société, par l’entremise du tribunal, et non pas à 1 époux^ ^
«innocent», que revient la décision finale quant au droit de 1’«époux coupa 
se remarier.

«Toutes les situations sont visées» ^
Sous le régime de l’échec matrimonial, le divorce peut s’obtenir dans

cas où le temps a démontré que le mariage est un échec définitif. Il est m 
d’avoir un autre motif de divorce.

«Élimine l’évaluation des moyens» jj
L’évaluation actuelle des moyens dans le cas d’un divorce n’existerait P ^ ye 

est rare que les riches qui ont les moyens de se payer des enquêteurs prives 
faire des règlements de propriété se voient refuser un divorce. Pour les Pa 
la solution est trop souvent le mariage de droit commun.

«Diminue le remariage chez les adolescents» jes
Le délai imposé par l’«échec matrimonial» rend presque impossi 

deuxièmes mariages malavisés chez les adolescents.

«N’encourage plus l’adultère»Les époux ne sont plus poussés à commettre l’adultère pour avoii un 
Comme lord Walker l’indique dans le rapport mentionné plus haut, , ,tèfe

«Il n’y a pas de doute, à mon avis, que des gens commettent 1 a 
uniquement dans l’espoir que le divorce s’ensuivra. ..» (11-18)

«Réduit la confusion chez les enfants» p$
Dans «Children of divorce», le psychiatre J. Louise Despert dômontm^yg, 

l’histoire de la petite Marie et d’autres enfants souffrant de troubles £S». 
l’effet du divorce, et particulièrement du «divorce et du remariage instan

Le Dr Despert signale que rCé et
«Marie n’avait pas tout à fait trois ans quand sa mère a lV 

s’est remariée dans l’espace de quelques semaines.»
Le deuxième divorce est survenu alors que Marie avait cinq ans et de ^ ^aij

«Dans les tout derniers mois de l’année scolaire, alors que ava't 
parvenue à dormir plusieurs fois pendant l’heure du somme ^ 
affiché d’autres signes prometteurs, un deuxième grand change e{ic°lC 
survenu chez elle. Le deuxième mariage (de sa mère) avait dur foi
moins que le premier. Encore une fois il y eut divorce et encoi e 
un remariage...» 11-19) de

Après chaque divorce et remariage instantanés de ce genre, la rn‘jliajs ^ 
Marie s’aggravait. Il y avait bien sûr bien d’autres facteurs en jeu.^ ^eryi 
décisions rapides de la mère de Marie y étaient pour quelque chose. n
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*echec matrimonial», le divorce et le remariage instantanés seraient abolis et 
es enfants, tout comme leurs parents, auraient le temps de s’adapter à la rupture 

Q anciennes relations avant de s’en voir imposer de nouvelles.
«Laisse les gens garder leurs convictions religieuses»

Les pressions qui s’exercent présentement sur les personnes dont les convie- 
°n religieuses interdisent le divorce seraient atténuées. Il n’est pas rare qu’une 
ersonne ayant ces convictions finisse par céder aux pressions de l’époux qui ne 
s Partage pas et «accorde» finalement le divorce. Aux termes de l’échec 

i j. .monial, l’époux qui n’a pas de telles convictions entamerait les procédures 
diciaires et l’autre ne se remarierait pas, même si la loi l’y autorise. Sous le 
gime de la loi actuelle, le conjoint qu’il est impossible de convaincre de délit 

^imonial, mais qui est souvent aussi responsable de l’échec du mariage, peut 
Poser ses convictions religieuses à un conjoint d’une autre croyance. Il y a 

Salement lieu de noter que les membres de la plupart des églises obtiennent 
lois l’autorisation de leurs églises de réclamer un divorce. Ce n’est qu’en se 

Variant qu’ils violeraient le droit canon. (11-20)

PARTIE 10: RÉPONSE À CERTAINES 
CRITIQUES POSSIBLES DE 
L’«ÉCHEC DU MARIAGE»

L’«échec du mariage» équivaut-il en fait à un «divorce 
par consentements?—Non.

Tout en croyant, pour les raisons énumérées plus haut, que nous devrions 
H0 Pr®0ccuper d’abord et avant tout du «divorce et du mariage instantanés» et 
SemPas du «divorce par consentement» comme tel, nous partageons respectueu- 
p ent l’opinion que le groupe de l’archevêque de Canterbury a exprimée dans 

ln9 Asunder relativement à la différence marquée entre l’«échec

noUs

^ar'—a -nsunaer reiauvemeni à la
lage» et le «divorce par consentement».

du

K... la caractéristique essentielle du divorce par consentement, c’est que le 
mariage est considéré comme un contrat privé d’association, résoluble au 
gré des parties contractantes elles-mêmes sans aucune intervention effec
tive de la collectivité. La doctrine de l’échec, au contraire, en tout cas dans 
ta forme que nous avons étudiée, exige que ce soit le tribunal qui décide 
de la dissolution ou du maintien d’un mariage. Il est donc, en principe, 
inconciliable avec le divorce par consentement. Si l’on en faisait le fonde
ment de la loi sur le divorce, le désir mutuel des conjoints d’obtenir un 
divorce ne serait pas un empêchement et pourrait même militer en faveur 
d’un décret; mais, en aucun cas cet accord ne suffirait-il en lui-même à 
effectuer le divorce. Le tribunal devra toujours juger la question de 
i’échec selon les faits; et il devra, s’il n’est pas convaincu que le mariage 
s’est effectivement soldé par un échec irrémédiable, de refuser tout décret, 
malgré l’accord exprès des conjoints. Quant à l’exemple qu’on a cité 
(séparation convenue en vue d’un divorce), il ne fait pas de doute que si 
la loi prévoyait l’échec du mariage sous forme d’un «motif déterminé de 
séparation», en précisant bien la durée requise de séparation, les conjoints
lui le voudraient pourraient s’entendre pour obtenir un divorce à peu 
Près de la même façon que certains le font pour obtenir la séparation, 
l^ais cela ne prouverait pas pour autant que le divorce par consentement 
est inhérent au principe de l’échec du mariage, pas plus que 1 incurie 
c°Urante est une preuve qu’elle fait partie inhérente du principe du délit 
matrimonial. De plus, la séparation convenue ne serait pas nécessairement 
meompatible avec l’échec véritable du mariage en question, alors que 
1 abandon convenu l’est avec le délit matrimonial véritable. Ainsi, on est 
entièrement dans l’erreur si l’on croit à la supériorité du principe du délit 
Matrimonial sur celui de l’échec du mariage.» (11-21)
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Si l’on substitue les mots «preuve d’adultère donnée volontairement» 
«séparation convenue», ces observations s’appliquent aussi bien au Canada.

L’«échec du mariage» est-il une question jugeable?—Oui 
Encore une fois, nous faisons respectueusement nôtre la conclusion 

Putting Asunder :
«D’après les témoignages que nous avons recueillis, il répugnerait 

juge d’avoir à faire des prédictions sur l’avenir d’un mariage. Mais, 
fait, il ne faut pas être plus devin pour déclarer qu’un mariage es ^ 
échec que (par exemple) pour décider que la conduite prouvée d’un ep 
serait, à moins qu’on intervienne, préjudiciable à la santé de son conjo 
Dans les deux cas, c’est une probabilité présente qu’il faut évaluer^ - ^ 
sommes assurés qu’après avoir tenu compte de l’histoire d’un mariage, 
raisons alléguées pour son échec (ainsi que des arguments invoques P 
l’autre conjoint, en cas de contestation), et des efforts—ou de 1 ab®e y 
d’efforts—de la réconciliation, le tribunal sera en mesure de jugei ^ 
probabilité de rétablir la vie commune. Au fait, c’est précisément ce qu ^ 
loi actuelle oblige le juge à décider quand il est saisi d’une pétition^ 
cours des trois premières années d’un mariage. En outre, on voi ^ 
comment il pourrait être plus difficile de voir s’il y a perspective ^ 
réconciliation qu’il ne l’est à l’heure actuelle de décider lequel des ^ 
joints, s’il en est un, est coupable d’abandon, quand la décision dep®re5 
comme c’est bien souvent le cas, de l’ingénuité de leurs manceu 
tactiques.» (11-22)

Les innocents se verraient imposer le divorce contre 
leur volonté—Il n’y a pas d’époux innocents dans 

les foyers brisés
Il n’y a pas d’époux innocents dans les foyers brisés; la respuusaux*»-- te 

partagée. La part de responsabilité de chacun peut entrer en ligne de coi
x i  -~4- o Cf P

pas d’époux innocents dans les foyers brisés; la responsa 1
-----0~_. —a part de responsabilité de chacun peut entrer en ligne e u„

dans les questions de pension alimentaire, de garde des enfants et de pa ejjt
biens de la collectivité matrimoniale. Une fois que le mariage s’est defini 1V 
soldé par un échec, sa dissolution en droit ne fait que consacrer une situa 
existe en fait. Du point de vue théologique, chacun a sa propre inteipie ^ jej 
Mais la loi positive a pour objet de décrire les rapports réels existan e ^ ^ef> 
parties. La dissolution du mariage en droit n’enlève au conjoint dit innocc 
qu’il n’ait pas déjà perdu dans l’échec définitif du mariage.

Les gens se marieraient à la légère—
Ils le font déjà

En théorie, les gens seraient portés à se marier à la légère s’ils savaient
_ • j _•  -% . . ,. nir i— — —T ~ -x-, nniie I î-1

de
pourraient toujours divorcer un jour ou l’autre. Mais, selon nous, la

1 i + A ^  _______ ______; ^ ^ ^ /-» cor» t pm pnt. de J- **
— _ ------- v -------- — — —---------- — • ^ y
possibilité de contracter un nouveau mariage sans le consentement e rQ-tre1 
époux trois ans après la dissolution du premier mariage ne ferait pas acci 
beaucoup le nombre de ceux qui se marient à la légère. La loi actuelle q r Ie 
le «divorce et le remariage instantanés» est plus de nature a encou a 
mariage irréfléchi que ne le serait la libération éventuelle et retardee P 
chapitre de l’échec du mariage.

L'adultère pendant la période d’attente—Pus plus
qu’aujourd’hui ^

Nous croyons que bien des gens respecteraient le jugement de la je ^ 
s’abstiendraient de rapports sexuels jusqu’à ce que la société leur perm ^eïlt 
remarier, à la condition que la période ne soit pas trop longue et qu i s -er. Pa 
certitude raisonnable d’obtenir un jour ou l’autre le droit de se rem
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ailleurs, d’autres ne seront satisfaits que le jour où on aura une loi détruisant le 
^°ncept du mariage comme union pour la vie. On ne renforcerait pas l’institution 
du mariage en rendant légale une union formée par une fantaisie soudaine et 

soute par une autre.dis:

Facilement prouvable par le parjure—Pas tant 
que l’adultère ou la cruauté

au ^'aPr®s certains, on pourrait abuser trop facilement de l’échec du mariage 
an ^loyen du parjure. Comme l’a déclaré M. C. B. Harvey, Q.C., éminent avocat 

‘Slais,
«Le mariage valide. . .est la seule condition préalable du divorce que 

l’on ne peut contourner d’une façon ou d’une autre». (11-23)
de 1 11 ,est Plus facile de vérifier, grâce à des témoignages indépendants, la durée 

séparation des parties que l’acte allégué d’adultère ou de cruauté commis en

Le taux de divorce monterait en flèche: Conjecture 
«Putting Asunder»

t6r^°tre système permettrait à certains qui ne peuvent obtenir un divorce aux 
léga]es de la loi actuelle, sauf en usant d’expédients douteux, de les obtenir 
eau^nt, et à d’autres, qui ne peuvent présentement obtenir leur divorce à 
c°a$f' manque de collaboration de leur conjoint, de l’obtenir malgré tout. Par 
aCCo ^ent, il faudrait prévoir au début une hausse du nombre de décrets 

aes- Par ailleurs, certains divorces obtenus aux termes du régime actuel 
tnejirtle m°tif superficiel d’un délit matrimonial quelconque n’auraient probable- 
I’6~ Pas Pu s’obtenir s’il avait fallu prouver l’échec du mariage. Encore une fois, 
p0ll echement après un certain délai dans le cas des délits matrimoniaux peut 
q^j^er certains insatisfaits de leur mariage à une action immédiate, pendant 
$ys);, °nt encore un motif pour présenter une pétition, alors qu’en vertu du 
^ire^6 recommandé, la nécessité de prouver l’échec serait plutôt de nature à les 
Utij attendre. Malheureusement, la statistique de l’Australie ne peut nous être 
longt lci> d’abord parce que le «motif de séparation» n’existe pas depuis assez 
tnotifemps Pour qu’il s’en dégage une tendance définie et ensuite parce que ce 
c°tisé ^es* cïu’une simple addition à la liste des délits matrimoniaux. Par 
tfivor Uenf’ il semble tout à fait impossible de prévoir si le nombre de décrets de 
l>Ur6l^e s’accroîtra ou diminuera à la longue. A notre avis, cependant, l’aspect 
Si p ent mathématique de la question ne revêt pas une importance primordiale

to, on
cas

obiè
^°it avoir des divorces, ce qui importe le plus, c’est de les accorder dans 

„ °u les époux ont été clairement incapables de régler autrement les 
es de leurs relations, et non pas dans les cas où on prouve seulement un 
frimonial—dont l’importance peut n’être que superficielle.» (11-24)

L’honorable juge Scarman, juge de la Division de 
l’enregistrement, du divorce et de l’amirauté, Haute Cour de 

Justice, président de la Commission juridique.
H*.01» autant que j’ai pu le constater, l’expérience de l’Australie depuis 

Sel0n de la séparation comme motif de divorce ne révèle aucune augmenta
ient p ®af*°nnelle du nombre de divorces. Il y a eu une abondance de causes 
k6Sclheu e* était de soulager les souffrances des nombreuses années au cours 
V0üeS *e divorce n’était possible dans certains États que pour des motifs 

Plus restreints, mais, une fois passée cette première poussée, le nou- 
6c°brs ** n’a Pas fait beaucoup de différence: fait révélateur, on a encore 

aux anciens motifs d’abandon et d’adultère.» (11-25)
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L’Institut de pastorale ,
Il est impossible de rattacher les taux de divorce uniquement à la ^

d’obtenir le divorce. Il y a trop d’autres impondérables, comme la mobi ite ^
société, son âge et ses traditions, et la présence ou l’absence de fac cui 
tension, comme la guerre et la dépression. En Angleterre, par exemple, 
de divorce est à peu près comparable à celui des Pays-Bas, ou on a 
ordinairement, sans requérir de témoignages, aux demandes de divorce ^ 
contestées. (11-26) Mais nous devrions nous préoccuper davantage du 6 ,
d’échec du mariage» que du «taux de divorce». Selon nous, 1’«échec du mai &^ 
ferait diminuer le «taux d’échec du mariage» en accordant suffisamroen^s 
temps pour l’orientation et la réconciliation, et c’est là l’un de ses plus ë1 
mérites.

PARTIE 11: COMMENTAIRES PUBLIÉS EN FAVEUR 
DE L’«ÉCHEC DU MARIAGE»

L’«Herald» de Calgary, le 28 juillet 1945 j
«... l’aspect le plus intéressant de la loi de la Nouvelle-Zélande, (c est 9 ^ 

le divorce peut être accordé à un couple judiciairement séparé depuis P nj 
trois ans. Cette loi semble bien sensée. Elle ne rend le divorce ni trop faC1 -age 
trop difficile. Elle permet simplement le divorce là où il est clair que le ma 
est un échec.»

Wolfgang Friedmann, «Law in a Changing Society», 1959
«un compromis possible entre ces deux considérations opposées sem ^ je 

d’accorder à chacun des époux le droit d’obtenir le divorce s’il vit sepa1 .j0ji 
l’autre pour une période déterminée. Après plusieurs années de sepa^u, 
continue, on peut supposer, sans trop de risques de se tromper, que la c° 
nauté matrimoniale est irréparablement brisée. Si l’on refuse la diss 
judiciaire du mariage après une séparation de plusieurs années, on ne v ^ 
pas le lien du mariage, mais on maintient plutôt la fiction d’un mariage P tj, 
lien juridique, qui poussera l’un ou l’autre conjoint, ou les deux, à des 1 a^^sllre 
sexuels et autres, avec des étrangers, clandestinement ou sous peine de fléti1 jy 
sociale, plutôt qu’ouvertement. En pareil cas, la loi ne sert pas la sainte ^ ^ 
mariage, mais maintient une vertu papelarde qui se traduira effectivem<m ^ 
une augmentation de l’adultère, de la fornication et de la rancœur.» (I

Revue «Time» le 11 février 1966 ,deI#
«La solution la plus sensée serait un système par lequel on acc^ ^ \e 

facilement le divorce seulement si des cliniciens compétents con rmed^cile 
mariage est sans espoir. Dans bien des cas, le divorce serait plus 
obtenir; dans l’ensemble, il serait beaucoup plus humain.»

«Putting Asunder» 1966 j <je5
«Ainsi, en pratique, la loi tend à s’éloigner de la preuve du délit 

conjoints comme condition de divorce et à se rapprocher d’une cons ^ £ 
l’état des relations matrimoniales et des exigences de la justice distriX V-VW.O XXV.O iciatiuuo Uiaujuiiumaico Cl UC3 CAigcucco J ~

d’autres termes, elle progresse lentement vers la doctrine de l’échec u 
A notre avis, on s’éloigne ainsi du superficiel pour tâcher sérieusemen ^ gt 
avec justice des complexités des relations matrimoniales elles-mern^ jp0i> 
intérêts des autres personnes qui peuvent avoir souffert de la conduite g1
On reconnaît ainsi le contexte social de la famille. Nous recommandons 
le processus soit complété le plus tôt possible par la substitution du P1 
l’échec à celui du délit matrimonial.» (11-28)

Df
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L’honorable juge Scarman, 1966
«Le commun des mortels critique la loi parce qu’elle est fondée uniquement 

le H'3 ^octr^ne du délit matrimonial. Il demande, avec raison d’ailleurs, pourquoi 
j divorce ne doit être possible que si on peut prouver un délit matrimonial. Ici, 
2 Pense, il met le doigt sur le nœud du problème. L’Australie et la Nouvelle- 
s-e ande ont maintenu le délit matrimonial, mais elles ont ajouté le motif de 
Ptf jrat*on indépendamment de la responsabilité de cette séparation. C’est en fait 
de ,dlVorce P°ur cause d’échec irrémédiable, l’échec étant réputé découler du fait 
le y, séparation d’une durée définie: cinq ans en Australie, sept ans en Nouvel- 
(jj °lande. Très récemment de simples députés ont présenté un bill—suite 
ou °*es essa's galants antérieurs—en vue de permettre le remariage de l’un 
Pou au*re des époux lorsque la séparation a persisté cinq ans. . . Je pense que 

s Pourrions bien suivre le précédent de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande 
j.£ aPPuyer l’idée dont s’inspire le bill d’initiative parlementaire, selon moi on 
(}r ?ndrait ainsi dans une large mesure à l’objection du commun des mortels au 

u Positif du divorce.» (11-29)

PARTIE 12: L’INOPPORTUNITÉ D’UNE CONVENTION DE 
SÉPARATION OU D’UNE SÉPARATION JUDICIAIRE COMME 

CONDITION PRÉALABLE DE DIVORCE EN VERTU DE 
L’«ÉCHEC DU MARIAGE»

Utie ^.ans certaines juridictions, il faut obtenir une convention de séparation ou 
ç}’0btSeParati°n judiciaire au commencement de la période de séparation afin 
g6s enir le divorce, une fois écoulée cette période. L’un des principaux avanta- 

l’échec du mariage c’est qu’il rend inutile toutes les procédures judiciaires 
ti0f1 ar*t la période de tension et d’incertitude suivant immédiatement la sépara
ge es conjoints. S’il faut des procédures judiciaires pour régler les questions 
diSb Sarde des enfants, de l’entretien et du partage des biens, elles doivent être 

^es dans la séparation judiciaire ou d’autres procédures, mais on ne 
î>r0f-drait ° -------- "t:i----- f-------- 4 1--------Pro * urait a aucune fin utile en forçant les conjoints à s’engager dans des 

^dures judiciaires qui sont autrement inutiles, comme condition préalable à 
Pande de divorce dans les années à venir. Autant que possible, au momentde. ]a „ ________________________  , ...._______

^aVa-r|GParati°n, les conjoints doivent être en contact avec leur ministre, leur 
Pon ieur social, leur psychiatre et un conseiller en questions matrimoniales, et 
tes ii, S en train de donner instructions à leur procureur d’instituer des procédu- 

Pfitiles.

partie 13: conclusion sur lnéchec du mariage»

«Le Canada peut donner l’exemple»
de New York a récemment adopté l’échec du mariage dans le cadre de 
loi sur le divorce. Au moment où l’on songeait à supprimer du bill la 

"ures . -- relative à l’échec du mariage pour assurer l’adoption de certaines des 
reformes, la revue Life disait dans un commentaire:

«Si cela se produit, l’État de New York n’aura atteint que le XIX” 
aiecle, et non pas le XX”, et aura manqué sa chance de rédiger un modèle 
Pour le reste du pays.» (11-30)

°Uvertepuis lors, l’État de New York a adopté l’échec du mariage, mais il a aussi 
P*Us Srande la «boîte de Pandore» des délits matrimoniaux. Il en est donc 

tPo(iè]eau début du XX” siècle et le Canada a encore la chance de rédiger un 
atPéli0 ^0nt s’inspireront les autres nations et qui assurera le bien-être et 
f6tuar eva les conditions de vie de tous ses citoyens. Putting Asunder faisait 
^triv„Uer que la loi britannique, la loi Herbert, fondée sur le «délit 

m°nial»,

sa L’État
diSn0Uvelle
a„?°sition

25119—6
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«dans sa forme actuelle n’est pas satisfaisante, tous les juges et les avocats 
qui nous ont fourni des faits en convenaient, même s’ils étaient loin d’êtr 
tous d’accord sur les solutions à appliquer... Comme mécanisme social, j® 
système actuel ne s’est pas seulement défait de tous ses fondem611 
moraux et juridiques: il est, tout simplement, inepte.» (11-31)

Pendant trop d’années, le Canada s’est servi de statuts vieillissants ^ 
1 Angleterre. Au moment où la loi Herbert de 1937 fait l’objet d’attaqu6» 
violentes en Grande-Bretagne, il est inconcevable que le Canada adopte la mè&e 
loi, alors qu’on connaît un fondement meilleur, l’échec du mariage.

L’Institut de pastorale, Calgary (Alberta) 
L’Église unie du Canada

«W. E. Mullen»
W. E. Mullen, Directeur de la Pastorale 
«Robert E. Hatfield»
D Robert E. Hatfield, président du 

Conseil d’administration 
«Douglas Fitch»
Douglas Fitch, Comité consultatif interprofessionnel.
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Appendice A

PROJET PARTIEL DE «LOI SUR LES PROCÉDURES EN 
MATIÈRE DOMESTIQUE»

Introduction

Règle suivie dans le présent projet de loi: Omission 
des questions d’ordre constitutionnel

Uxéth ^ns *e Présent projet de loi l’Institut de pastorale a tâché d’adopter une 
voree 6 *f°ncti°nnelle»> c’est-à-dire de traiter des problèmes du droit du di- 
faÇon en Particulier et des procédures en matière domestique en général de la 

lui convient le mieux à la nature des problèmes et sans tenir compte du 
Ces des pouvoirs législatifs entre le Parlement et les législatures des provin- 
Nüe US *e régime des articles 91 et 92 et d’autres articles de l’Acte de l’Amé- 
W.fu Nord Britannique. Les articles de la loi sont peut-être tous de la 

etence du Parlement, notamment si Ton se reporte à la rubrique 26 «Le 
CertajSe e* *e divorce» de l’article 91. Il se peut que les provinces doivent édicter 

Parties de cette loi. Peut-être encore faudrait-il en déférer l’aspect 
uti°nnel à la Cour suprême du Canada. On voudra bien se reporter à 

CaUse i\°n. Dhiorce, passim, au sujet des questions d’ordre constitutionnel en 
Chose certaine, une revision approfondie d’un grand nombre d’as- 

e n°tre loi sur les relations domestiques s’impose.

Synopsis des changements du fond 
et de la forme de la Loi contenus dans le projet de loi

^.Création, par une loi, d’une nouvelle cour désignée comme la «Cour de 
Vé/res en matière domestique» ayant juridiction sur tous les aspects de la 

6n matière domestique dans les provinces dont les cours ont le pouvoir 
^ der des décrets de divorce. (Article 3)

' ^vision de la cour des procédures en matière domestique en une Haute 
Pleins pouvoirs sur les procédures en matière domestique et en un 

W familial ayant des pouvoirs limités semblables à ceux des tribunaux 
3 üx existants. (Article 3).

la jj^es juges de la Cour suprême et de cours de comté seront au début juges 
a Cojj^fe Cour, tout comme les juges de la Cour suprême ont juridiction dans 

I ais Co des faillites. Les tribunaux familiaux, là où ils existent, seront maintenus 
V^Plétés par des magistrats et des juges de tribunaux pour enfants dans 

°Us qui n’ont pas encore de tribunaux familiaux. (Article 4)
- Dotid JJ1°rnicHe séparé des femmes mariées de manière à leur donner accès à la 
6 *eUr lieu de résidence permanente. (Article 5)

«esla “ &t-ocerC,'°nnaissance des procédures de réconciliation comme partie importante 
^ c°Ur Ures en matière domestique, mais non dans le cadre de la structure de 

g ’ u ttioins pour l’instant. (Articles 6 et 7)
^0tlha^eS conventions de séparation seront applicables ou modifiables sur 

(j 1 p Cede la Cour. (Article 11)
''(A^Vor°Ss^dité de transformer les décrets de séparation judiciaire en décrets 
V:ir .e> lorsque le temps et d’autres faits prouvent que le mariage est un 

^ g ^ernédiable. (Article 18)
Ull>té .^solution des mariages annulables au lieu d’un décret rétroactif de 

' 'Article 20)
25119—61
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présomption de déccUsn ( Article 21)dlSSolution du mariage dans tout décret à*
la pr4°somaptionrCdeSdTcTst qui°date dî Péri°,de traditl0nnelle de sept ans période sera nine q ,date du temps des navires a voiles; la nouvel1
(Article 21) orme a notre ère moderne de communications rapid65,

labiés convenablespoif^bTs^f0lt 6tre accordé a moins de dispositions pr®6' 
nvenabies pour les enfants et leur entretien. (Article 23)juge opportun^CA^icks^Tet^S)" ^ enfants dans les Procédures si la courle

sur tebeïtoeSSiST^
à un adultère si la preuve^?0 ^ tam°in relativement aux questions ayant ^ 
cause. (Article 38) Cet adultere est essentielle pour le jugement de

16. Reconnaissance réciproque des décrets de divorce étrangers. (Article S«
semblables étanTcen'séeTnrnt1'1^8 ?°Ur aUénati°n d’affection et des poursU^
(Article 40) P eger les droits de propriété du mari sur sa îcd^

8 Ab°lltlon du delai de présentation ou de l’exécution d’une pourS^

comme empêchement discrétionnaire. (Article 41)
19. Le connivence, la collusion et le pardon seront des empë 

discrétionnaires et non pas absolus. (Article 42)
cheh11,e*v

PROJET PARTIEL DE «LOI SUR LES PROCÉDURES EN 
MATIÈRE DOMESTIQUE»

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur les procédures en ^ 
domestique.

&

y
Commentaire: Nouveau. «Domestique» a un sens plus étendu que J11* ÿ' 1 

monial». On préfère le terme «procédures», tiré de la loi de la Nouvelle-Z61/ 
au mot «causes» employé dans les lois de l’Angleterre et de l’Australie, Py*
1 idee que suggère le mot «cause» convient moins aux procédures en t 
domestique qu’à d’autres branches du droit comme les actes dommage3 
les contrats.

2. Interprétation.
Dans la présente loi, sauf si le contexte exige une interprétation differ611

(1) «Enfant» comprend tout enfant, légitime, illégitime, °u ^ de: 
des deux époux, ou tout enfant, légitime, illégitime ou adopté de 
époux accepté par l’autre époux comme membre de la famille.

(2) «Cour» signifie la Cour de procédures en matière domes;tique
et c°/

prend aus«MUbl6S* s^gnifie les appareils et les effets de ménage; «f
et ies de ména8e

ment loué"»0^ Con-luga^* signifie toute habitation (y compris 
loue) servant exclusivement ou principalement de foyer 3

ui> y
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quelconque ou aux deux parties à un mariage à l’égard desquelles un 
décret de séparation judiciaire, de divorce, de nullité ou de dissolution 
du mariage est ou a été accordé, dans tous les cas où:
(a) l’un ou l’autre des conjoints, ou les deux, ou le représentant person

nel de l’un deux
(i) possèdent l’habitation; ou
(ii) possèdent une part déterminée de propriété ou d’un intérêt dans 

le terrain sur lequel est érigée l’habitation et, en vertu d’accords 
réciproques avec les propriétaires des autres parts, ont droit à 
l’occupation de l’habitation; ou

(iii) détiennent des actions d’une société qui possède toute propriété 
ou un intérêt dans le terrain sur lequel est érigée l’habitation et a 
droit, du fait qu’ils détiennent ces actions, à l’occupation exclu
sive de l’habitation; et

(b) l’un ou l’autre des conjoints, ou les deux, possédaient l’habitation ou 
la part déterminée du terrain ou détenaient des actions, selon le cas, à 
la date de la pétition.

la ■jS'0rnfnentaire sur les art. (3) et (4): Cf. la Matrimonial Proceedings Act de 
Vçji °^elle-Zélande, 1963, art. 55. (Matrimonial Proceedings Act de la Nou- 

e'Zélande, 1963, n° 71) ont trait aux art. 34 et 35.
(5) «Ministre» signifie le solliciteur général ou tout autre membre 

du cabinet qui peut être chargé de l’application de la présente loi.
(6) «Surintendant du bien-être de l’enfance» signifie tout fonction

naire public chargé, aux termes d’un statut d’une province, de se rensei
gner sur les enfants que touche toute procédure aux termes de la présente 
*°i ou de les représenter.

3.
*~0rnmentaire: Nouveau. A trait à l’article 28. 

institution de la Cour:

(a) Il est par les présentes établi une cour d’archives, appelée «la Cour de 
procédures en matière domestique».

(b) La cour a juridiction à l’égard de toutes les causes mentionnées 
ci-après à l’exception des causes à l’égard desquelles les deux parties 
sont domiciliées dans le Québec, à Terre-Neuve ou dans toute autre 
province où la présente loi n’a pas été proclamée.

(c) La Cour a juridiction exclusive, tant au civil qu’au criminel, dans tous 
les cas où les parties dont les intérêts s’opposent sont ou étaient 
mariées l’une à l’autre et dans tous les cas ayant trait à:
(1) La restitution des droits conjugaux
(2) La séparation
(3) Le divorce
(4) La nullité
( 5 ) La présomption de décès et la dissolution du mariage
(6) La garde des enfants
(7) L’adoption
(8) La parenté
(9) La tutelle

UO) L’entretien et la pension alimentaire 
( 11 ) Le consentement au mariage
(12) La fréquentation scolaire
(13) Les crimes où la partie lésée, ou l’une des parties lésées, est ou 

était mariée à l’accusé ou à l’un des accusés
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corrmr!pnan^ns.le. Présent article ne doit être interprété con< 
autrp m n3 Jurldlctl0n relative à l’administration de propriété 

autre que celle que prévoient les articles 22 et 31.Haute°rm,eSt c°mposée de deux divisions, soient la division de 13 

tiaute Cour et la division du tribunal familial.
questions n<;n^r,tri+Unal-familial a juridiction seulement à l’égard
conseil Dont d^v^0^11*63 SU^ les9uelles le gouverneur général e 

1 er de temps à autre de lui donner juridiction.
doiven/^tro^anCeSj^e la (-'our de procédures en matière domestic11* 
du tribunaf pn Publique, à moins que, de l’avis du préside1*
à huis clos ’ mteret de la justice n’exige que les audiences aient l’e

4. Juges de la Cour ^
(a) Division de la Haute Cour. Tous les juges dont les lettres Pa^nteeS et 

nomment à la division de la Haute Cour de la Cour des pi oce cQÜr, 
matière domestique, qu’ils soient ou non nommés à une au r 
tous les juges de la Cour suprême et de cours de comté des Pr 
ou la Cour de procédures en matière domestique a juridiction^^ je 
més avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont juges d 0 0e | 
la division de la Haute Cour de la Cour de procédures en 
domestique. nt«5

(b) Division du tribunal familial. Tous les juges dont les lettres P cé' 
les nomment à la division du tribunal familial de la Cour des ^ 
dures en matière domestique, qu’ils soient ou non nomme ^ je 
autre cour, et tous les magistrats, juges de tribunaux familiau^^.^e 
cours pour enfants des provinces où la Cour de procédures en je 
domestique a juridiction, nommés avant l’entrée en vigueu ^gia 
présente loi sont juges d’office de la division du tribunal fanu i 
Cour de procédures en matière domestique. e(i

Commentaire sur les art. 3 et 4. L’objet de la Cour de procédure*
aSP1iêC”

j ornes îque est de placer sous l’autorité d’une seule cour tous les - e.
ip • urcs matière domestique. M. le juge Scarman expose en ces te
famili i +,°Uf lesquelles il favorise l’établissement d’une division du trl 
familial distincte de la Cour suprême : ^

«Et pourtant la décentralisation et la dévolution de l’adminisf1® je
- i- 1m „,lJ. 1 ____________________rHvnmo s,lce ,sont choses nécessaires. Dans le contexte de la loi s'fe 

nrnhia^’1 e!iI>ere b,len que l’on puisse apporter une solution de ce ëen^ , 
n - •,. e" tribunaux familiaux établis dans des centres rég10 
„ t-es par d®s av°cats qui ont au moins le statut de juges de coo

> e employant dans certains cas, sinon dans tous, des juêfs ,
• choisi5.V

lOl*

<5-leur expérience des ™en?bres du tribunal: ils devraient être c 
matrimoniales T ’nn^iqUeStl0n.S intéressant les enfants et des Mu" serait la composition d^f6 QU1 Se rapproche le plus du tribunal fa*%t 
familiaux devrait êt™ assÜ®?s trimestrielles. Le travail de ces tribu ^
Par une division de la ^ont.^le’ P°ur ce qui est des questions de droi ’ vision de la famille de la Haute Cour ou par une division *e

famille de la Cour d’appel.» (A-l)
M. Quentin Edwards, avocat anglais, déclare, dans un appendice 

Asunder

pH1ffi"
i*0

eut, d^s
«Les possibilités de réformer la division de 1 enregistrera 

vorce et de l’amirauté ont fait l’objet d’un examen soigneu ur c° 
années. On a dit qu’on devrait la diviser en ces trois elemen ,
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les questions d’enregistrement à la division de la chancellerie, les ques
tions relatives à l’amirauté, au tribunal de commerce, qui fait partie de la 
division du Banc de la reine, et les questions matrimoniales, à une cour 
d’un modèle nouveau. On a aussi discuté à fond des réformes possibles au 
système d’assises de circuit et le lord chancelier a formulé des propositions 
précises en vue d’étendre la juridiction des cours de comté à certaines 
causes matrimoniales. Si l’on apporte des modifications de cette ampleur 
et si l’on modifie le droit positif dans le sens indiqué dans le corps du 
présent rapport, on ferait bien de songer sérieusement à établir un sys
tème de tribunaux entièrement nouveau. Ces derniers pourraient exercer 
non seulement la juridiction en matière matrimoniale de la présente 
division du divorce, mais encore la juridiction sur toutes les autres 
questions personnelles et domestiques, bref, sur tout ce qu’il est convenu 
d’appeler le «droit de la famille». (A-2)

Par n’aurait Pas besoin d’apporter de changements considérables pour établir 
les 6l^e C0Ur Procé<lures en matière domestique. Comme mesure de transition, 

Juges, magistrats, juges de tribunaux familiaux et de tribunaux pour enfants 
9c,n°s cours existantes exerceraient à peu près la même juridiction qu’à l’heure 
cOrvJe^e’ Sau^ Que les juges de cours de comté auraient une juridiction accrue 
a Parable à celle que possèdent présentement les juges de cours de comté en 
jUg eterre et en Colombie-Britannique à titre de commissaires du divorce et de 
9ll§es locaux de la Cour suprême, respectivement. (A-3) On ne prévoit aucune 
div entatl°n considérable du nombre de juges requis; le nombre de causes de 
tles°rce mises en jugement, aux termes de l’« échec du mariage», par des person- 
jjj^fiui se voient présentement refuser tout recours serait compensé par la 
ser'?e do «divorces instantanés» dont nos tribunaux sont saisis et dont le flot 
c°ûTt ralenH- Des procédures efficaces de réconciliation compenseraient aussi le 
Piies des cours supplémentaires qui pourraient être nécessaires grâce aux écono- 
Péc ^.Ue réaliserait la société au chapitre des dépenses de bien-être et autres que 
re Ssitent les foyers brisés. La Cour de procédures en matière domestique 
Supplierait à la présente Cour des faillites, qui emploie les greffiers de la Cour 

^Pre et d’autre personnel dans la plupart des régions du Canada, 
iprid' ne man(!ue pas de juges aujourd’hui au Canada ayant la formation 

et le tempérament requis pour trancher les questions vexantes et 
La Nantes dont serait saisie une Cour de procédures en matière domestique. 
d6sProfessi°n médicale, cependant, ne compte dans ses rangs aucun spécialiste 
O'ePces du comportement, chose bien compréhensible, car on n’a jamais dé- 
sée ^re qu’une formation en ce domaine pourrait être utile à une cour spéciali-

Procédures en matière domestique.
A V1U cours de la séance de votre Comité, tenue le 28 juin 1966, M. le juge A. Viï Walsh, commissaire du Sénat, parlant du transfert du Sénat a la cour de 
A^quier, de la juridiction en matière de divorce de Quebec e : de; Terre’Neuve 
l’er>Hfleté l’opinion de bien des membres de la magistrature et 

r°it des procédures en matière domestique.
«Ce système comporterait de nombreux avantages. L’un d’eux est 

qu’il y aurait plusieurs juges pour entendre ces causes. Il serait peut-être 
hécessaire de nommer d’autres juges, mais il y aurait un système de 
roulement et personne ne serait assigné à entendre des causes de divorce 
toute sa vie comme c’est le cas aujourd’hui. Je crois personnellement que, 
Pon seulement ce n’est pas le genre de fonctions que quelqu’un voudrait 
continuer à accomplir toute sa vie, mais aussi qu’il n’est pas bon pour un 
juge d’entendre toujours le même genre de causes. Après trois, quatre ou 
cinq ans, inévitablement, sa façon d’aborder la question deviendra stéréo
typée, alors qu’une façon nouvelle d’aborder le problème serait indiquée. 
^0 crois qu’il serait préférable qu’il y ait trois, quatre, cinq ou six juges
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cettedifférents pour contribuer à la formation de la jurisprudence sur ceu-*- 
question, plutôt que d’avoir un ou deux juges qui font ce travail indéfin1
ment.

laspécialisaü o m1 Dans6unT^oh iL pL°L ^ P°int de vue de M- le juge Walsh sur droit, les procédures en mat 'S mesure que dans toute autre branche du 
formation^uridique mai i™ domestlque exigent non seulement une bonne 
du comportement. Ce n’est n 16 la p®rsP^cacité qui s’acquiert par les sciences 
par M. le juge Scarman Que nn P3F 1 adoptio,n de ia spécialisation recommandée 
familial de Toledo (Ohioanrésidé pourrons établir des cours comme le tribunal 

Une cour dLinnte / -Par 16 JUge Paul Alexander. (A-4) aussi avec le temps le «sv4èLr°CedUreS 6n matière domestique transformerai1 
adapté aux procédures en mLL3^ 3t01re* en *système investigateur», mieU* 
judiciaires, le tribunal établit leoL*10-1*16!^116' Dans la PluPart des poursuite5 
Peut compter pour présenter s= L u ^ P.arties’ sur chacune desquelles o” 
Dans les procédures en matière d meilleupe plaidoirie, sous le régime accusorial-
Tintérêt de la société au maintien deTa flmüle (A-S)31 ^ ^ C°mpte

5. Domicile
le lieu de son mariage* esTcelui qu’elf d°micile d’une femme mariée, peu impo^ 
cas d’une mineure) si elle était adulte 81 elle n’était Pas mariée et (dans Ie

conformément à lMoiLu'cana^a101’ ^ domicile de toute personne est détermin® 

art. 3. mentaire- La Marnage Proceedings Act de la Nouvelle-Zélande, l9fi3,

accès aux cours canadiennes^p^ Canada de façon permanente devraient ûy0‘r 

Le princioe de Pro^dures en matière domestique»
celui de son époux esLun vesti^^m^ dune femme mariée soit le même 9Ü® 
en quelque sorte la .prooriétp8 ^ 1 ldee selon laquelle une femme mariée 6 
Pour mari et femme est LLZ .on mari- La création d’un domicile sépar 
façon de mettre les cours can-u-nL*5 3 \a n°L°n de l’égalité des sexes et est ua. 
resident au Canada de façon nnr nneS 3 Ia disposition de toutes les personnes 9 

.Le mal heur'p.t Pe™anente- C«e l’a déclaré M. le juge Scarman,
Que la juridiction en LpL^L8 L*. Mesurier v- Le Mesurier, on a décre 
du mari. Ce princioe a de divorce était déterminée par le dormcl 
d’obtenir leur libération ^Tlpeché d’innombrables femmes malheureu5 
concessions que l’on t™, GS lniquitas ont mené à un certain nombre 
Causes Act, 1966 (A-6)UVS aui°urd’hui a l’article 40 de la Matrirn°lU

devraient céder le pas1authiep°nri-JUrifiqUe’ si r°n Présume qu’elle en comP°rte’
pas au bien-etre d’innombrables Canadiennes malheureuses-

PARTIE I

Procédures de réconciliation

6. Mariages de moins de trois ans
jQiven1 P,( 1 ) Sous réserve du présent article, les procédures de divorce ne ^^t1'

être instituées avant trois ans à compter de la date du mariage sau a 
de la cour.
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(j (2) La Cour ne doit pas, aux termes du présent article, autoriser l’institution 
au P^ocfdures sauf pour le motif que le refus d’accorder l’autorisation imposerait 

Pétitionnaire une épreuve exceptionnelle.
<iur ^ se Prononçant sur une demande d’autorisation d’institution de procé- 
enf6S a^X termes du présent article, la cour doit tenir compte de l’intérêt des 
de aPts issus du mariage et du fait de savoir s’il existe une possibilité raisonnable 

Conciliation entre les parties avant l’expiration des trois ans qui suivent letriage

^journements pour réconciliation
d’e ( i ) Dans toute procédure en vertu de la présente loi, la cour est tenue 
°U j>arn*ner la possibilité d’une réconciliation entre les parties et elle peut, si l’un 
Ces ‘?utre-des conjoints le demande ou si elle estime qu’en raison des circonstan
cié 68 t®m°l§nages entendus ou de l’attitude de l’un ou l’autre des conjoints il 
afjn j Une possibilité raisonnable de réconciliation entre eux, ajourner l’affaire 
s°ati 6 facditer cette réconciliation et elle peut désigner ou nommer une per
de j,e aPPropriée possédant de l’expérience et/ou une formation dans le domaine 
qui °rientation matrimoniale ou, dans des cas spéciaux, quelque autre personne 

eatera d’amener une réconciliation.
\ Plus de trois mois après la date de l’ajournement prévu au présent 

e> l’un des conjoints demande la reprise de l’audition, il doit y être procédé. 
.Aucune preuve de renseignements reçus ou de paroles prononcées ou 

&ara lssi°ns faites à qui que ce soit, dans le cours des tentatives envisagées au 
pr. aPhe ( 1 ) du présent article, n’est admissible dans une cour quelconque ou 

Sence de quelque personne ou organisme faisant fonction de tribunal.
6réSg 1 Da divulgation d’un renseignement obtenu par suite de l’application du 
itifra artide, sauf dans la mesure où la personne désignée y est tenue, est une 

ion punissable sur déclaration sommaire de culpabilité.
C(tUs 07nmentaire: Ci. le bill n° C-58 de M. Wahn, art. 4 et 5, et la Matrimonial 

6s Act du Royaume-Uni, 1965, art. 2, chapitre 72).

’r?rl(^e(:0nciliation devrait faire partie de notre procédure afférente aux diffé- 
iutiïg^Mrimoniaux mais ne devrait pas être obligatoire dans tous les cas ni être 

e Pour le moment à l’appareil juridique.»
<HvorLce recours obligatoire à un conseiller avant l’institution d’une action en 

e ne serait pas approprié parce que:
D) Pour qu’il y ait de bonnes chances d’une réconciliation, le recours à 

un conseiller doit se fonder sur certains motifs;
L’intervalle d’un à trois ans prévu par l’article 17 de la présente loi 
avant que le divorce puisse être obtenu fournit amplement l’occasion 
de recourir à un conseiller avant que le divorce se concrétise.
On manque en ce moment au Canada du personnel et des services 
nécessaires pour assurer avec compétence le degré d’orientation 
qu’exigerait un régime obligatoire. C’est le principe de la réconcilia
tion qui en serait discrédité si de nombreuses personnes devaient se 
contenter de services insuffisants.
Dans les cas d’abandon de longue date ou de folie incurable, l’orien
tation ne serait la plupart du temps d’aucun secours.
H faut une plus longue expérience dans ce domaine avant qu’on 
Puisse déterminer si les procédures de réconciliation doivent être:
(A) privées ou facultatives;
(B) organisées mais indépendantes du tribunal;
(C) directement liées au tribunal; ou
(D) une combinaison d’A, B et C. (A-7)

(ii)

(iii)

(iv)
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,ble(vi) Parmi les éléments de preuve démontrant que la rupture irrépara 

prévue à l’article 17 s’est produite, on mentionne généralement qu.^t 
recours à un conseiller a eu lieu mais a échoué. Les parties serai 
ainsi encouragées à demander conseil et un certain nombre de m!^er 
ges seraient de ce fait sauvés. En un certain sens, on peut qua 1 
cela de contrainte.

.sa
PARTIE II—Restitution des droits conjugaux

8. Décret.
Si l’un des conjoints refuse de cohabiter avec l’autre, le tribunal peut, 

discrétion, ordonner la restitution des droits conjugaux.

9. Pas de saisie
Ce verdict ne doit en aucun cas être exécuté par saisie.

10. Non-observance du décret. ^
Si, dans les trois mois qui suivent le décret, le défendeur ne se conforta

au jugement du tribunal à l’égard de la restitution des droits conjugaux,je 
de ce fait jugé coupable de désertion sans cause raisonnable^ et un d® avi5
séparation judiciaire pourra être accordé d’après la même procedure pa ^ p; 
au défendeur, même si la période de deux ans mentionnée à l’article 
encore écoulée. ^ l3

Commentaire: Voir Alberta D.R.A. art. 3, 4 et 5 et U.K.M.C.A. 1965, ^ 
(Alberta Domestic Relations Act, Statuts révisés de l’Alberta, 1955 chap

PARTIE III—Séparation

11. Application de l’accord de séparation )
(1) A la demande de l’une ou l’autre des parties, ou au n0I^.5 ^ i’upe y 

des conjoints, le tribunal peut appliquer, abroger, amender ou mo i ^aJ.j et 
l’autre des dispositions d’un accord de séparation conclu entre e
femme. au1.t aPl

(2) Les procédures engagées aux termes du présent article se fer 
que possible par voie sommaire. séP‘\

Commentaire: Voir U.K.M.C.A. 1965, art. 23, 24 et 25. Les ac^0^%gleK1® 
ration ont l’avantage d’être à la fois économiques et rapides pour 3
d’ime séparation à court ou à long terme. Par contre, l’inconveme 
plication difficile se trouvera dissipé par le présent article.

12. Séparation judiciaire sép9^
(1) Le mari ou la femme peut obtenir du tribunal une sj;nte(^pable, ^ 

tion judiciaire si le mari ou la femme, suivant le cas, s’est ren u c 
la célébration du mariage:

(a) d’adultère;
(b) de cruauté;
(c) de désertion

(i) pendant deux ans ou plus, sans cause raisonna e, o ^
(ii) du fait que le mari ou la femme, suivant le ,^aS’njugaU , ie 

conformé à un jugement de restitution des droi s ^Qrflie 0
(d) de sodomie ou de bestialité, ou d’une tentative de so

bestialité. ^1.
Commentaire: Voir Alberta D.R.A. art. 7 et U.K.M.C.A. 1965, ar

t f* i’est
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*3- Effet de la séparation judiciaire

Après qu’une sentence de séparation judiciaire a été rendue
(a) ni le mari ni la femme ne sont tenus de cohabiter, et
(b) pendant le temps que dure la séparation, l’épouse est considérée 

comme femme sole aux fins des contrats, des torts et dommages, et 
des poursuites dirigées par elle ou contre elle devant un tribunal civil 
et à toutes autres fins; elle jouit à toutes fins de la personnalité 
juridique et a le statut de personne indépendante.

^ Cession de biens en l’absence d’un testament

. Après une sentence de séparation judiciaire, les biens d’un conjoint mort 
j, testat pendant la durée de la séparation sont transmis de la même façon qu’ils 
iraient été si le conjoint était mort avant la séparation.

Obligation du mari
s- (1) Après une sentence de séparation judiciaire et pendant la durée de la 
^Paration, le mari n’assume aucune responsabilité à l’égard de tout engagement 
Hi 'C0^rat Que sa femme a conclu ou conclut, à l’égard de ses torts ou omissions, 

a l’égard de tous frais retombant sur elle.
Un (,2) Nonobstant le paragraphe (1), lorsqu’il a été décrété ou ordonné, dans 
Se secret de séparation judiciaire ou par la suite, qu’une pension alimentaire 
Süba Payée à l’épouse, l’acquisition pour l’épouse des articles nécessaires à sa 
jwS*stance est imputable sur le compte du mari, s’il n’a pas dûment payé la 

Psion alimentaire.
Commentaire: Art. 13, 14 et 15: Voir Alberta D.R.A. art. 11, 12 et 13.

Ig PARTIE IV—Divorce

(1) Décret de divorce. Sur présentation d’une pétition par l’une des parties 
ariage, le tribunal décrète la dissolution dans les cas d’une rupture irrépa-

Ou
Pol

(2)
"etard
ltxque

Politique publique. Nonobstant ce qui précède, le tribunal peut refuser 
er le décret, si, de l’avis du tribunal, ledit décret irait à l’encontre de la 
publique générale.

^ détails de la politique publique. La politique publique autorisant à 
Suix,.. r 0u à retarder un décret de dissolution peut s’inspirer des considérations 

aotes:
(a) l’émission d’un décret serait une mesure trop sévère ou trop acca

blante pour le défendeur;
(b) le requérant ne s’est pas conformé à un ordre antérieur ou ne se 

conformera pas vraisemblablement à un ordre du tribunal concer
nant:

1? • £>

(i) la subsistance du défendeur ou d’un enfant des conjoints.
(ii) la garde d’un enfant des conjoints ou l’accès à cet enfant.

reuve de l’effondrement du mariage

t)t'evlva ruPture irréparable du mariage doit être attestée par des éléments de 
c°habif ^?rtant qu’il n’existe pas de possibilité raisonnable d’une reprise de la 
Ç^acUn at*°n et il doit être démontré que, de fait, les époux vivent séparés, 

son côté, et ont ainsi vécu pendant une période ininterrompue (sauf
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principal la réamcüfatk^üMiédTaf ^ P/US deux mois chacune ayant pour but 
c’est-à-dire: nCUlatl0n ™med,atement avant la date de délivrance du décret,

(3) de cruTuLnextrêmJqde1seorféfendaUr S’eSt rendu C0UPable d’adultère,
sodomie ou de besTalitl;16’ ^ b€Stialité’ ou d’une tentative d"

(b) soit trois années, dans tous les autres cas.

18. Le^divorce et les procédures de séparation judicaire

demande d’un décretdediwf1 atl'?n -'udiciaire a été rendu, on peut formuler 1® 
Partir de la ïato de certificat à ^«tion d’au moins trois mois à
ration: certification du décret de séparation judiciaire et à l’expi'

du requérant1 lorsque tedét^f^ physique des conjoints, de la
extrême de sodomie a , feindeur a été reconnu coupable de cruaute 
bestialité; ou ’ 6 bestialité, ou de tentative de sodomie ou de

du requérant ou du ^ef separatlon Physique des conjoints, de la 
cas motionnés à «S riÏ0US Ies a“‘res °» 
demande antérieurement ( }’lorsque le requérant n’a pas présente d

Commentaire: Le dédoublement des procédures est éliminé. (A-8)

iq r - V Nulllté ou dissolution d’un mariage annulable
19. Competence en cas de nullité

d’un mariage annulable^ue^m™^13^011 d un mariage nul ou de dissolut!0** 
ne peut être présenté au trih.m fnage solt assuîéti ou non à la loi canadien»6’

(a) lorsque le r f qUe dans les cas suivants:
Canada au moment où 1°U ^ défendeur est domicilié ou réside »

(b) lorsque lesuZ>J° 3 requête est déposée; ou
Commentaire: Voir N.Z.M P Aosssf« a“ Ca”ada'

20. Motifs d’annulation

fait que le mariage n’était pas^alide'1 nu^® d un mariage en s’appuyant sur i 
(2(J)n]mariage 6St nUl lorsqueî

légitimemen^rune8 antr^5’ 3U moment du mariage, était ma 
(b) iiva^fl autre Personne; ou

joints; ou§ 6 prohibé de consanguinité ou de parenté entre les c°n

où le mariage6^ fieu V3hde auf termes de la loi qui a cours à l’6»^. 
fions de cette loi à v’ P Tjqu on ne s est Pas conformé aux preS , oi

(d) il n’y a nas 1 6g3rd de la formule de célébration du mariag6’ 
parce que: CU consentement réel de la part de l’un des conj01

(h) uVconjo^ïté ^ COntrainte ou par
partie ou i , dwt en erreur quant à l’identite de la

(iii) ce conioint 3 3 nature de la cérémonie; ou
prendre la natur^du316™^ °U autrement incapable de 1

(e) l’un ou l’antro/ C°ntrat matrimonial; ou
utre des conjoints n’a pas atteint l’âge prescrit par la 1°*

,riée

•or»'
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(3) Compétence à l’égard des mariages annulables. Un mariage, qui n’est 
Tas en soi frappé de nullité, peut être dissous lorsque le tribunal est convaincu 

Ü y avait incapacité de consommer le mariage au moment où il a eu lieu et 
aUssi au moment où la requête a été entendue et que

(i) l’incapacité n’est pas curable, ou
(ii) le défendeur refuse de se soumettre à l’examen médical que le 

tribunal juge nécessaire pour déterminer si l’incapacité est cura
ble, ou

(iii) le défendeur refuse de se soumettre à un traitement approprié 
pour la guérison de son incapacité.

Toutefois, on ne rendra pas de décret de dissolution du mariage pour 
les motifs invoqués par le requérant lorsque le tribunal est d’avis que, 
étant donné que le requérant était au courant de l’incapacité au moment 
du mariage, ou à cause du temps écoulé depuis ou pour toute autre raison, 
il serait dur et cruel à l’égard du défendeur, ou contraire à l’intérêt public, 
d’édicter un décret dans ces circonstances particulières; ou lorsque
(b) l’un ou l’autre des deux conjoints

(i) n’est pas sain d’esprit;
(ii) est un déficient mental; ou

(c) l’un ou l’autre des deux conjoints souffre d’une maladie vénérienne 
communicable; ou

(d) la défenderesse, au moment du mariage, était enceinte par l’œuvre 
d’un homme autre que le requérant ou que, au moment du mariage, 
une femme autre que la requérante était enceinte par l’œuvre du 
défendeur.
Toutefois, on ne rendra pas de décret de dissolution du mariage aux 

termes des alinéas b), c), ou d), à moins que le tribunal ne soit convaincu 
que

(i) le requérant, au moment du mariage, ignorait les faits sur les
quels repose le motif d’annulation;

(ii) la requête a été déposée au plus tard douze mois après la date du 
mariage; et

(iii) il n’y a pas eu de relations sexuelles avec le consentement du 
requérant depuis qu’il est au courant des faits sur lesquels repose 
le motif d’annulation.

Ig S-°nimentaire: Voir bill C-19 de M. Peters, art. 6 et 8 et N.Z.P.A. 1963, art. 
le \. es «crises de folie et d’épilepsie», de U.K.M.C.A. 1965, art. 9, comprises dans 

* C-19, sont omises. Ces affections ne motivent pas plus la dissolution du 
sj0llsaSe que les crises de tuberculose ou de fièvre rhumatismale et ces conclu- 
s’iç y°nt à l’encontre des connaissances médicales modernes. L’article 20 (3) d) 

,re de l’article 18 (2) d) de la loi de la Nouvelle-Zélande plutôt que de 
atlhui ® (3) d) du bill C-19, pour assurer l’égalité des sexes. Les mariages 

ables devraient être dissous de la façon prévue par la loi néo-zélandaise ou 
° par Ie juge Scarman pour éviter les difficultés que suscite une 

ation rétroactive de ces mariages. (A-9)

PARTIE VI—Mort présumée

ecret de mort présumée et de dissolution du mariage
trjL ^ Toute personne mariée domiciliée au Canada peut présenter une requête 
t;„ Unal indiquant qu’il existe des motifs raisonnables de supposer que l’autre

et demandant que la mort du conjoint soit
6aM:<uunal indiquant qu 
t>r£s 6 au mariage est décédée 

^ée et le mariage dissous.
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rendre un décrétée rnl^fU C6-S mot^s raisonnables existent, le tribunal peut 
e un decret de mort presumee et de dissolution du mariage!

été absente continueRem, ^ œttî nature’ le fait 9ue l’autre partie au mariage a 
durMtS^^USSt,Kiant Une Période de trois ans ou plus et que,
était encore vivant sera consideraUCUne raison de supposer que son conjoint 
preuve du contraire 6 comme une preuve de sa mort en l’absence de

de toute autre loi Idanslarn!^6 S °Ppose’ les dispositions de la présente loi et 
les modifications ’nécessaires slmli S°nt aPPllcables après avoir subi toutes 
vant du présent artiri» t ’+ apPbclueront a une requête ou à un décret rele"
demande et à un décret de divorce™6 6lleS s’aPPli(luent respectivement à une

mariages^dolvenf être^dissou^ 0^ 1%5’ art 14 et N.Z.M.P.A. 1963, art. 19. C* 
absent. Une période de trniS P0Ur eviter l’anomalie d’un retour du conjoint 
Plus conforme aux movent15 ^ 3U lleu de sePt années traditionnelles es
séparation requise pour établh^6™68 -de communication et à la période de 
riage. P etabllr une Présomption refutable de rupture du ma'

ARTIE VII Garde et soutien des enfants

U U22. Accord ou ordre de garde et de soutien
(1) Lorsque les parents n’habitent pas ensemble, ils peuvent conclure ^

accord écrit à l’égard de la garde, du contrôle, de l’éducation et du soutien 
enfants nés du mariage et de l’accès à ces enfants. ^

(2) Si aucun accord n’est donclu entre les parents à l’égard des quest^°(je
mentionnées au paragraphe (1), l’un ou l’autre des parents peut, par un avi 
motion demander au tribunal de se prononcer. ,^e

(3) Saisi de cette demande, le tribunal peut rendre l’ordre qu’il 1
approprié. ^

(4) Si une demande lui est soumise par l’un ou l’autre des parents, ou, t
des parents étant mort, par un tuteur légitimement désigné, le tribunal P 
modifier, amender ou rescinder cet ordre. eji

(5) Le tribunal peut, par un ordre, pourvoir au soutien de l’enfant aU ^ 
du paiement par le père ou par la mère, ou à même un héritage auquel e* pt£ 
a droit, des sommes que le tribunal à l’occasion jugera raisonnables, c° éri' 
tenu de la situation financière du père ou de la mère, ou de la valeur de
tage auquel l’enfant a droit. 0„

(6) Lorsqu’une demande est soumise par l’une ou l’autre des deux PartieLut 
au nom de l’enfant sur qui porte un ordre de cette nature, le tribunal 
appliquer, annuler, modifier ou amender toute disposition d’un accord c 
entre le mari et la femme touchant la garde de l’enfant, ou tout ordre édic 
termes du présent article.

(7) Les procédures engagées aux termes du présent article se feront 
que possible par voie sommaire.

Commentaire: Voir Alberta D.R.A. art. 48 et 49.

23. Dispositions touchant le bien-être des enfants 0U
Aucun décret définitif de séparation judicaire, de divorce, d’annulati^ 

de dissolution du mariage ne sera rendu à moins que le tribunal soit con

nita’il»4

que: et V
^ hnL d-!!P0&,it'°nS ont prises pour la garde, la subsistance * g 

e re de tout enfant de moins de dix-huit ans (ou, dans ce
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24

circonstances spéciales, de plus de dix-huit ans) né du mariage, et 
que lesdites dispositions sont satisfaisantes ou les meilleures possibles; 
ou

(b) il ne serait pas pratique que la partie ou les parties qui se présentent 
devant le tribunal prennent des dispositions en ce sens; ou

(c) des circonstances particulières motivent la délivrance d’un décret 
définitif, même si le tribunal n’est pas convaincu que ces dispositions 
ont été prises;
Toutefois, dans tous les cas où il rend un décret définitif aux termes 

des dispositions du présent alinéa, le tribunal doit d’abord obtenir de l’une 
ou l’autre des parties, ou des deux, un engagement satisfaisant portant 
que, dans un délai déterminé, elles soumettront au tribunal la question 
des dispositions à prendre à l’égard des enfants.

Commentaire : Voir U.K.M.A.C. 1965, art. 33 et N.Z.M.P.A. 1963, art. 49. 

Carde des enfants

^ S* des procédures ont été instituées pour la restitution de droits conju- 
séparation judiciaire, le divorce, l’annulation ou la dissolution du 

Ce (j 5ge> le tribunal peut à l’occasion avant ou après le décret définitif, ou dans 
à p- Cret même, édicter un ordre (provisoire ou permanent) qu’il juge approprié 
(ou °frd de la garde et de l’éducation de tout enfant de moins de dix-huit ans 

’ Qatls des cas exceptionnels, de plus de dix-huit ans) né du mariage.
®tiiet ' tribunal peut à l’occasion annuler, modifier ou prolonger tout ordre 

6 aux termes du paragraphe (1) du présent article. 
t>résJ^ N’importe quel ordre peut être édicté aux termes du paragraphe (1) du 

1 article et peut être modifié ou prolongé, même si le tribunal a refusé de 
e Un décret ou d’accéder à toute autre demande d’allégement.

’oUop A moins qu’il ne soit expressément prescrit autrement, tout ordre 
la garde d’un enfant de moins de dix-huit ans expire au moment où 

lU’tjjj atteint l’âge de dix-huit ans; ce n’est que dans des cas exceptionnels 
çp^^dre en ce sens, qui demeure valable après que l’enfant visé a atteint l’âge 

'huit ans, peut être rendu, modifié ou prolongé.
Qo*nmentaire: Voir U.K.M.C.A. 1965, art. 34 et N.Z.M.P.A. 1963, art. 51.

25. s
°utien des enfants

des procédures sont instituées pour la restitution de droits conjugaux, 
hbpp ’jhtion judiciaire, le divorce, l’annulation ou la dissolution du mariage, le 

. Peut à l’occasion, avant ou après le décret définitif, ou dans ce décret 
^ l’oi^ieter un ordre (provisoire ou permanent) qu’il juge équitable à l’égard 
^aUt j5„a*à°n pour l’un ou l’autre des conjoints d’assurer le soutien de tout

hé
(a)
(b)

du mariage.
qui a moins de dix-huit ans au moment où l’ordre est édicté; ou 
qui a plus que cet âge à ce moment-là, dans les cas où il apparaît au 
tribunal que l’enfant fréquente à temps continu un cours d’instruction 
°u de formation ou que, par suite d’une invalidité physique ou 
hientale, il est incapable de gagner sa vie et qu’il est en conséquence 
approprié que des sommes soient versées pour la subsistance de 
l’enfant.

hiie^ demande de l’une ou l’autre des parties au mariage ou de toute 
jç''hies ayant la garde d’un enfant à l’égard duquel un ordre a été rendu aux 

lUgj j, u présent article, ou du représentant personnel du conjoint contre 
°rdre est rendu, le tribunal peut, en tout temps, s’il le juge à propos,

x(2)%
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du présent article TT n^uler tout ordre rendu aux termes du paragraphe 
rendu en conform it ’ h °1 ^ prolonSeant tout ordre de cette nature peut êtie 

zo. eu piesent paragraphe, même si ledit ordre est expiré-
présent articlp0^!-6^111^ °,ldl6 peUt être rendu aux termes du paragraphe (D ^ 
d’édictL un décrot etre,m0dlfié ou Prolongé, même si le tribunal a refuse 

z J? QUn deCret °U d acceder à une autre demande d’allégement.ordre permanentt di®positions du paragraphe (1) du présent article, toj*1 
du présent article et t^t & la subsistance, rendu aux termes du paragraphe C1

la période déterminé^ par KSS®*14 °rdre’ r6Stera en vigueur
l’égard^dhn^enf a nf le^du aux termes du paragraphe (1) du présent article j 
au^prolonTementyH?H-tm0T de dix"huit ans à la date où l’ordre est édicté, J 
atteint l’âge de dix huit 1 °rdre’ ne restera en vigueur après que l’enfant au‘, 
il apparaîf au tribun^ * anS’ 3 m°lns que le tribunal ne l’ordonne dans les cas ° 
fréStera à temmlntf’ 3PreS qu’Ü aura éteint l’âge de dix-huit ans, l’en*J 
suite d’une invalid it i u mU Un cours d’instruction ou de formation ou que> P > 
qu’il est en consém P "V bique ou mentale, il sera incapable de gagner sa vie 
qua est en consequence approprié que des sommes soient versées pour »
- _ soient versées
subsistance de 1 enfant après qu’il aura atteint l’âge de dix-huit ans. oUluuv-^iv x —------------- Arne

(6) A moins que le tribunal n’en décide autrement dans l'ordre

iét>

dans toute modification ou prolongation dudit ordre, tout ordre rendu aux 
du présent article lie le représentant personnel du conjoint contre lequ 
est rendu. ée

(7) Tout ordre rendu aux termes du présent article à l’égard d un 
seize ans ou plus, et toute modification ou prolongation dudit ordre, es 
aux conditions que le tribunal juge appropriées.

Commentaire: Voir N.Z.M.P.A. 1963, art. 52 et U.K.M.C.A. 1965, ait

26. Cession de biens aux enfantsv/i-ocwib u-o u,ujo tz ii>j uroi/ù , U"

(1) Le tribunal peut, s’il le juge à propos, à l’occasion de tout d,arlIi# 
restitution des droits conjugaux, de séparation judiciaire, de divorce, ^
tion ou de dissolution du mariage, ordonner qu’il soit disposé, à la sa is a
tribunal, des biens du mari ou de la femme, ou d’une partie desdi s
profit des enfants des conjoints ou de l’un d’entre eux. . cti

(2) Le tribunal peut édicter tous autres ordres ou donner les dir j-epé1* 
jugées nécessaires ou appropriées pour assurer l’exécution de tout ordre 
aux termes du paragraphe (1) du présent article.

Commentaire: Voir N.Z.M.P.A. 1963, art. 53.
27. Représentation des enfants aux audiences j pe^

( 1 ) Dans toute cause instituée aux termes de la présente loi, le tr*bUpUr s> ^ 
ordonner que tout enfant né du mariage soit représenté par un procui

de

iVeS

-fl 

l’ég^J. ettribunal est d’avis que cette mesure est appropriée.
(2) Le tribunal peut édicter tout ordre qu’il juge approprié a QcUre 

paiement, par l’une ou l’autre des deux parties, des honoraires du P 
des frais encourus par son client.

Commentaire: Voir N.Z.M.P.A. 1963, art. 54.
AC28. Intervention du surintendant du Bien-être de l’enfance - t o* ^

(1) Dans toute cause, le tribunal peut, s’il le juge à propos, de^ j-aP^ je 
question au surintendant du Bien-être de l’enfance, ou lui deman e ^eUx, ° 
concernant la garde, la subsistance ou le bien-être de tout enfant e 
l’un ou l’autre des deux, conjoints.
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(2) Un exemplaire de ce rapport sera remis par le greffier du tribunal au 
fureur occupant pour le requérant et pour le défendeur, ou à la partie 
e~même, si l’un ou l’autre des conjoints n’est pas représenté par un procureur.

(3) Le requérant et le défendeur peuvent soumettre tout élément de 
eUve afférent à n’importe quelle question mentionnée dans ledit rapport.

^ (4) Dans toute cause instituée aux termes de la présente loi, le surintendant 
c len-être de l’enfance, ou une personne dûment autorisée par lui à cette fin, 

l‘Paiaitia, à la demande du tribunal, pour l’éclairer relativement à toute 
dtu l0n a^®rente à la garde, à la subsistance ou au bien-être de tout enfant des 

x> ou de l’un ou l’autre des deux, conjoints,
Commentaire: Voir N.Z.M.P.A. 1963, art. 50.

^ PARTIE VIII—Subsistance
' Ordre sommaire relatif à la subsistance

ta6c 1 ) Lorsqu’un mari ou un père n’a pas convenablement pourvu à la subsis- 
Sa femme ou de ses enfants, même si les conjoints vivent séparés, un 

fern °6 *a cour matrimoniale peut édicter un ordre relatif à la subsistance de la 
^eso^6 et ^es enfants du mariage, ou du mariage nul, en se fondant sur les

s sans chercher à déterminer sur qui retombe «la responsabilité».
(2) Un 

f hietf 
Corrv

> un ordre d’un juge du tribunal supérieur ou de la cour matrimoniale 
lettre fin audit ordre.

no;Ve . lrnentaire: Article nouveau. Bien que ce soit le tribunal supérieur qui 
qqj Juger les questions de «responsabilité» et, par conséquent, déterminer sur 
hièrrx et<?mbe en définitive l’obligation de subvenir aux besoins, il faut quand 

e^akLr une procédure expéditive et convenable, auprès d’un tribunal 
°hlreeUr’ en vue d’épargner du temps et de l’argent. Dans de nombreux cas, un 
6r0c. SOmrnaire relatif à la subsistance peut éviter la nécessité et le coût de 
4e ^ ures de séparation judiciaire. Certaines lois provinciales autorisent la cour 
§Hés ,pstrat et la cour familiale à édicter des ordres, généralement accompa-
*0]

W*re-.M. le juge Scarman préconise une loi «autorisant l’un ou l’autre des 
avoir , a s’adresser au tribunal pour demander des secours financiers, sans 
S°Utie a ^Montrer qu’il y a eu négligence voulue ou qu’il existe un droit à un 

? Matrimonial autre que financier». Nous sommes respectueusement d’ac-
=0.0, 10)

rdre relatif à la subsistance
^Utie tout temps, s’il le juge approprié, le tribunal peut édicter un ordre de 

Provisoire et de paiement des frais de l’épouse, et, au moment de—ou 
6 fiuand après—la délivrance d’un décret de restitution des droits con- 

divorce, d’annulation ou de dissolution du mariage, il peut ordonner 
Nur | 1 °u a son représentant personnel de verser périodiquement à l’épouse, 

r°Pe durée ne dépassant pas la vie de l’épouse, la somme que le tribunal 
k°Uvari!SOrLnable pour sa subsistance et son soutien, aucun ordre en ce sens ne 

, °tre rendu si l’épouse s’est remariée.
lu ^ Sous réserve de tout accord contraire de la part des parties, tout ordre 

Qt4re ç x termes du présent article, et tout ordre prolongeant ou modifiant ledit 
j*1 Vertu de l’article 32 de la présente loi, deviendra périmé si l’épouse se

3l'Vers
( l’iernen* d’une somme en capital

^ la ^ Fn Plus de, ou au lieu de, rendre un arrêt en vertu de la présente partie 
le tribunal peut, s’il le juge bon, au moment de, ou n’importe quand 

ellue jugement de divorce,

Juie constatation de «responsabilité» fondée forcément sur une preuve très

25119—7
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à la

(a) ordonner au mari ou à son représentant personnel de verser
femme la somme en capital que le tribunal juge bon de fixer; ■

(b) ordonner de liquider, à la satisfaction du tribunal, les biens du W
-• ' --------- <■ immeubi65’oraonner ae nquiuei, a ;mmeuc

et les immeubles du mari, ou toute partie des biens et
au bénéfice de la femme.

(2) Un arrêt rendu en vertu du présent article et prévoyant le paie ^ 
d’une somme en capital, peut prévoir que la somme sera payable à nés
future spécifiée dans l’arrêt, ou qu’elle sera payée par versements eche 
spécifiés dans l’arrêt, au gré du tribunal. . et

Commentaire sur art. 29 et 30. Cp. U.K.M.C.A. 1965, art. 15-

N.Z.M.P.A. 1963 art. 39-41.
«Les tribunaux devraient être autorisés à rendre des jugements arbitrai* ^ 
vant lesquels les sommes en capital seraient remplacées par des ver 
périodiques d’une pension alimentaire.»

Il est dans les meilleurs intérêts des parties et de la société 1ue’Ç,eau'lorsqu‘à
chose est possible, les transactions financières entre les parties, qui caUSyagpaPt 
coup de friction entre elles, se terminent par un dernier règlement accom temPs 
le mariage terminé, sous ses autres aspects. Le tribunal devrait en m.e je ^ 
être autorisé à régler une fois pour toutes des questions telles que ce 

et de l’ameublement des époux, comme le prévoit l’article 35.maison i
32. Changement d’une obligation alimentaire 

Une fois qu’on aura prouvé
(a) que les ressources soit du mari soit de la femme on s ^

soit diminué, ou v jnite °u’U
(b) que l’une ou l’autre partie s’est rendue coupable d mcon 

fois divorcée, s’est remariée,
le tribunal peut de temps à autre changer ou modifier 1 obligation ^ 
soit en échelonnant autrement les versements ou en augmen a j>0bli£at :re 
nuant le montant à verser, ou il peut provisoirement suspen ^ reprodu ( 
relativement à tout ou partie des sommes ainsi exigées, e i -gation de Pa" 13 
l’obligation en tout ou en partie, ou suspendre ou annuler 1 o ig jaje de 
une somme en capital, en tout ou en partie, qui était impayée a 
demande, comme le tribunal le jugera bon.

Commentaire: Cp. Alberta D.R.A. art. 26.
-d#

33. Mise en vigueur d’une obligation alimentaire ( g^-ép0.^
(1) Les obligations alimentaires au profit d’une épouse ou d une^

ou des enfants des parties peuvent être mises en vigueur e ^anS la 
actuellement prévue pour la mise en vigueur d’une dette civile o 
d’application des obligations alimentaires. . n altf^!

(2) Quand l’un des conjoints a manqué à payer quelque tr^'V
taire ou une obligation alimentaire à verser du fait d’un ane ^ tea^e 
ce dernier peut rendre un arrêt par lequel l’employeur du conjoin ^ rerae el)t 
déduire un montant mensuel donné du traitement du conjoint, e bur,al P et 
ce montant au greffier du tribunal ou à une autre partie que le ^ jéd111^- 
charger de la chose, ou le tribunal peut exiger que ce montant so^ ^ je 
payé au ministère du Revenu national, en même temps que l’impo 
venu de l’employé, déduit à la source. en y à

Commentaire: Maintient le système en cours de mise en vigueur^ ^r£v1’......................... ..........x,. ^uuiwcm ac o,y cueille en euui a vie iaxxov, --- prc ,
tant un genre de saisie-arrêt constante, semblable à cel e q je
l’article 120 de la Loi de l’impôt sur le revenu. Adopte en p us ^erIjié1 
juge Scarman selon qui de tels versements devraient se faire par

le 
de

:dlal
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la Direction de l’impôt sur le revenu. Cette méthode ne constituerait pas 
fne charge supplémentaire pour les employeurs, qui de toute façon doiventlai:Te des remises à la Direction. CA-ll)

34.
PARTIE IX—Domicile conjugal

Avis aux tierces parties

‘hent
autrç

On ne rendra pas d’arrêt en vertu de la présente partie de la Loi, relative-
a quelque meuble ou à quelque domicile conjugal dans lesquels une partie 

do Fe clue les parties en cause a quelque intérêt d’ordre sécuritaire, sans 
“tier avis à cette autre partie.

Commentaire: Cp. N.Z.M.P.A. 1963, art. 56. 
o5 p

' possession et envoi en possession
des tr‘'3Unal Peut en tout temps rendre un arrêt provisoire sur la possession 
dép-111611^68 ou de la maison conjugale ou de tous les deux. En rendant une 
v0r Mon de réintégration du domicile conjugal, de séparation judiciaire, de di- 

de nullité ou de dissolution du mariage, le tribunal peut faire en sorte 
ou es meubles ou la maison conjugale soient dévolus à l’une et l’autre partie, 
en Partiellement à chacune des parties, ou aux parties à titre d’usufruitiers 
dg j0ltimun, ou il peut ordonner que ces biens soient vendus et que le produit 
tipj. Vente soit distribué comme bon lui semblera. Pourvu que l’arrêt ne con-
à tu rien qui puisse léser les droits d’une tierce partie intéressée en l’affaire 

C1tre de
Com-

creancier.
mentaire: Cp. N.Z.M.P.A. 1963, art. 57, 58 et 59.

PARTIE X—Juridiction de la cour des appels■ et 
appels du tribunal domestique

appels de la Division des tribunaux domestiques 
^ivis‘ ^ sera permis d’en appeler de toute décision ou de tout arrêt de la 

lQP des tribunaux familiaux, à la Division du tribunal supérieur.
3Uge^ L’audition de tels appels fera l’objet d’un nouveau procès par un seul 
Cfi^. e la Division des tribunaux supérieurs en appels de droit soit civil soit

Ch de M Division des tribunaux supérieurs 

^6s tr fera Permis d’en appeler de toute décision ou tout arrêt de la Division 
‘tésig . Uriaux supérieurs, à la cour d’appel de la province ou du territoire 
%Ce es Pour entendre les appels des tribunaux supérieurs de première ins- 

^ °Ur la province dans laquelle le procès est ouvert.
9Peu^jnontaire: Sur art. 36 et 37: Les dispositions relatives aux appels sont
^Ovi,, res les mêmes que celles qui sont actuellement en vigueur dans certainesaces.

3g PARTIE XI—Divers
eitues relatives à l’adultère

^Wtég ^ est permis de poser à un témoin comparaissant dans des procès 
en vertu de la présente loi, qu’il soit ou non partie en cause, une 

9 brollv a laquelle il est tenu de répondre, réponse qui peut prouver ou tendre 
eet Ver un adultère commis par ou avec le témoin, dans le cas où la preuve 
ç a<tultère jouerait un rôle essentiel dans le jugement de la cause. 

^bv°1JLrnentaire: Cp. U.K.M.C.A. 1965, art. 43 et N.Z.M.P.A. 1963, art. 69. 
e d’un adultère commis par le témoin lui-même, quand elle est perti-

25119—71
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caused tmles lltrivilï™6 Î°T °bllgatoire toute autre preuve dans - c’esTun S dLimn l 8, aCtUel ne protège en rien la sainteté du manage:
système dit de divorce déguSé s^iïle^ lmm?rale et ü a donné lieu à ^ 

e ueguise sous le consentement.

39. Reconnaissance d’ordonndnces étrangèresqui f ait l’obietdeln a^ret ou ordonnance ou loi relative à toute questi°n
édictés par un tribunal Cn 6 °1 qUe Ce ,soit avant ou après sa mise en vigueu1)’
doit, en vertu du présentartfck a?Semblée ^gislative ou toute autre juridicti®

tide, etre reconnue par tous les tribunaux canadieIlS

^ territoire8 °U les deux parties étaient domiciliées dans ^
nance ou loi- ou& 3 C6tte ■’uridiction au moment de l’arrêt ou oi'do

(b) si l’arrêt ou ordonnance ou loi serait reconnue dans le terril1*
-•-----------------de^

les

si:

Pi JL CU i V.L Vf VA. U.V/XX1XUUV.V VIA AVi ovi. l**.v —------------

soumis à la juridiction, dans lequel l’une des parties ou les 
parties étaient domicilées au moment de l’arrêt ou ordonnance ou

ou

loi'

ü»
(c) si l’arrêt ou l’ordonnance étrangers sont semblables en g

arrêt ou ordonnance qu’un tribunal canadien aurait eu - pe11 
d’édicter en vertu de la présente loi dans des circonstance 
près semblables ou réciproques.

Commentaire: Nouveau. Cp. N.K.M.P.A. 1963, art. 82. (A-12) ^
40. Abolition des procès en dommages-intérêts pour adultère de l épouse*

désaffection et en “d’encourager l’un des conjoints à abandonner l’autre, en 
du droit d’un des conjoints à la vie commune. ac°ü:Les procès en dommages-intérêts pour adultère de l’épouse, en fuit^d^ jj#
rager l’un des conjoints à abandonner l’autre, en désaffection et en perte 1 
d’un des conjoints à la vie commune, sont abolis par les présentes le P:Commentaire: Nouveau. A l’origine, ces procès étaient fondés sur ^ 
cipe voulant que les maris aient des droits de propriété sur leurs c ^ 
rares procès de ce genre qu’on intente de nos jours servent surtout 
de tracasserie. (A-13)

rr
Vs

e»

41. Retard
Le retard mis à intenter ou à poursuivre une action prévue par 

loi ne sera pas considéré comme étant une fin de non-recevoir.

la Pre:

Commentaire : Nouveau. La fin de non-recevoir discrétionnaire v- p6 
un retard, et qui ne doit pas être confondue avec l’indulgence, inflige un® cjge une v üe
un iciaiu, ev qui ne aort pas etre conionoue avec i iimuigcuv-c, pe
à la partie qui ne se hâte pas d’intenter une action ou qui n aban 
lentement l’espoir de pouvoir sauver son mariage.

42. Indulgence, collusion et connivence, obstacles discrétionnaires nde^ ■{}
Le tribunal peut à son gré rejeter toute demande si le deI^te o'-15 

pardonné quelque sujet de déplaisir conjugal faisant l’objet de la P a
a été coupable de collusion ou de connivence.

Commentaire: Cp., U.K.M.C.A. 1965, art. 42 et N.Z.M.P.A., art p'^dulf 
ment, les tentatives de réconciliation des époux sont formées de ^geré1'0^ 
de la collusion ou de la connivence. Ces exceptions devraient être 
naires, non pas absolues, et appliquées surtout lorsqu’on tente e%ceP 
obstacle au cours de la justice. La collusion est actuellement u 
discrétionnaire au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande.

léë:;£r
,C6'
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Entrée en vigueur de la présente loi.
La présente loi, ou toute partie d’icelle, entrera en vigueur aux dates fixées 

Par Proclamation et, nonobstant les dispositions de l’article 3(b), pourra être 
Promulguée dans une partie seulement du Canada.
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Appendice 3

NOUVELLES STRUCTURES RELATIVES AU MARIAGE, À LA FAMILLE ET AU DIVOB

33St°'

1. L’institut pastoral, nouveau genre de ministère
Quelques méthodes d’évaluation du mariage et de son insuccès

Il importe que l’église se préoccupe des éléments psychologiques et P3^ 
raux que comportent l’insuccès du mariage, le divorce et le nouveau ma ^ 
D’innombrables occasions d’éduquer ceux qui projettent de se marier et cel et 
sont victimes de l’insuccès de leur mariage se présentent aux ecclésiastiq 
aux principaux laïques de l’église, s’ils sont impressionnables et aborda ^ tQÜt 
genre de travail pastoral est à la fois un devoir et un privilège à mettre a 
premier rang. _ ,^3

Les méthodes utilisées à l’Institut Pastoral pour établir l’insucces^^ 
mariage peuvent sembler mieux adaptées au ministère spécialisé du con ^5 
pastoral qu’au pasteur d’une paroisse. Cependant, il n’en est pas ains- 
moyens de recueillir des données et d’estimer la personnalité comme le te V ( 
ment ont fait l’objet de recherches quant à leur efficacité et leur validi e> , je; 
les personnes qui cherchent de l’aide comme pour les professionnels 9 en 
utilisent. Il y a des années qu’on procède à des recherches et à l’instiuc ^
matière d’éducation au mariage et à la vie familiale, de conseils aux ^
et de formation d’ecclésiastiques à cet égard, à l’aide de ces me o • ^eS de 

(a) Formulaires fournissant des renseignements personnels. Ces ® g po'1' 
nécessaires, mis au point à l’Institut Pastoral de Calgary donnen ruralpc ® 
résultats aux ministres de paroisse. Ils sont employés par des minis rf^najreS 
urbains de bien des dénominations, formés à ces méthodes dans cs s<fn . que cf 
l’Institut Pastoral, chaque année, à Calgary et à Banff. Ils c°ns a ,e g fiaDc®s 
moyens leur sont utiles pour évaluer les relations et la bonne s an ^ figt1 
qui vont se mettre en ménage. Un ministre du Sud de l’Alberta eci iva 
à l’Institut: , Banff’ ^5

«Une semaine après avoir quitté le séminaire d été egt p^.
reconnaissance envers vous et, partant, envers toute ec0 je j
grande qu’elle ne l’était le jour de la suspension du sen|\n e j’y ^
vous remercier de tout cœur pour les avantages admira e d’autlce
gagnés.. .J’ai appris tant de choses à mon propre sujet, au hU^.gonS fa 
et au sujet des ressources dont nous disposons quand n°us» 
aux embarras qui se présentent quand on fournit des conseï ^.» ^

Les moyens psychologiques contenus dans ces formulaires de d<m 
sonnelles peuvent faciliter, aux médecins, aux assistantes sociales e ^ . 
personnes, aussi bien qu’aux ecclésiastiques, la tâche de compren re ^ ^
les circonstances qui influent sur l’insuccès du mariage et sur d au re^oyepS, ^ 
familiales. Il ressort de certaines recherches qu’à l’aide de te s ecuejllir 5 
travailleur professionnel ou le travailleur bénévole peut souvent

d®5
une demi-heure autant de renseignements qu’au cours d’entrevues 
à 6 heures. Des indices importants sur le résultat ressortent °^^rnpS c- g 
première entrevue avec un couple. On peut se rendre compte du ' 
frais qui sont ainsi épargnés aux écclésiastiqus, aux travailleurs P1 
ou aux travailleurs bénévoles.

Une courte description de ces formulaires peut en clarifier le^mo^e ^ pi

de

d’e*5
■c«en vue d’évaluer les ressources et les forces morales de deux fiances^ ^^vof‘

constater le besoin de conseils fournis en cas d’insuccès d’un mariage 
et de nouveau mariage.
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Ce n’est pas là une série de tests psychologiques, mais le kit en question en 
lent à des facteurs psychologiques et psychiatriques. Il ne vise pas à soumettre 
Personne à un sondage profond de ses secrets intimes et de ses complexes. Il 

, 1 Par contre une série de formulaires qui permettent à une personne d’écrire 
6s renseignements détaillés et complets sur elle-même, ce qui fournit à son 
Veiller des données très utiles exprimées de la façon voulue par ce dernier. La 
^Position des kits utilisés à l’Institut Pastoral varie selon les besoins de la 

, ersonne ou du couple et
les suivants :

varie
à cette fin on choisit des documents appropriés parmi

1. Une feuille de données d’identification;
2. Une analyse Taylor-Johnson du tempérament;
3. Un répertoire Cornell;
4. Une liste de pointage des problèmes Mooney;
5. Une liste de pointage des informations;
6. Un aperçu biographique;
1. Formules «X» ou «Y» de l’inventaire de la connaissance sexuelle;
3. La demande de renseignements sur l’attitude religieuse;
9- Une liste de pointage des problèmes que posent les personnes aux

quelles on accorde des rendez-vous sociaux;
10. Une analyse de la cour faite aux femmes;
H. Tableaux de prédiction sur le mariage;
12. Inventaire des espérances sur le rôle du mariage.

c^oix n n’emPl°le Pas tous ces documents dans chaque cas, mais on en fait un 
de m ’ Suivant les ennuis propres à l’individu ou au couple, ou suivant les projets 

nariage.
°U est taire preuve de peu de réalisme que de parler, à titre d’écclésiastique 
ItlariaUtre memfc>re de la société, d’une vie de famille stable ou de l’insuccès d’un 
dlojo ?e ou d’un divorce ou d’un remariage sans s’accommoder des facteurs psy- 
est„j®lcIUes que comportent les relations entre époux. S’il en est bien ainsi, qu’en 
iïUrt de la teneur des discussions et des exposés des éducateurs conseillers

dessus?

SUr j . etude en collaboration est chose essentielle à l’éducation et aux conseils 
de ja vle familiale donnés à l’Institut Pastoral. Cela dépend beaucoup du genre 
i’édupotière des exposés qu’on présente. L’un de ces programmes porte sur 
l’armé a^0n au mariage- Les cours ont lieu de 8 à 10 heures chaque lundi soir de 
pérjQ, ’ sauf les jours fériés. Les groupes se réunissent à tour de rôle, chaque 
^lési6 ® soirées, différents professionnels, médecins, banquiers, avocats,
6*{)0s.astiques et autres, prennent la direction de la classe, en présentant des 

s et en stimulant l’intérêt sur les sujets suivants:
Mariage heureux.
Résistance à l’influence familiale.
Gestion des finances familiales.
Camaraderie, récréation et activité sociale.
Rôles masculin et féminin.
Facteurs psychologiques du tempérament.
Facteurs sexuels dans l’accomplissement de l’amour.
Valeurs spirituelles et buts de la famille, 

jjj?? Programmes d’éducation à la vie familiale, dirigés par des pasteurs et 
F6hs ^ <rc^ns collaborant avec l’Institut pastoral, attirent des centaines de jeunes 

*°*Sl Rarmi les centaines de réactions, en voici quelques-unes qui 
comment les méthodes employées dans ces nouveaux modes de minis- 

ePètrent chez les gens:
ij,, *Ce séminaire m’a fait prendre un aperçu plus net de la façon que 

e§lise a de traiter les questions sexuelles, et m’a donné une façon de voir



444 COMITÉ CONJOINT
Séminaire'a^abouH1^0^'1'’ du mariage et des relations entre personnes. Ce 
tous du moine 1 î excellents résultats et je crois qu’il a aidé, sinon
merveilles de l’amour Tdu mariai à C°mprendre plus pleinement W

séminaires semblable^ laadeis de la jeunesse sont amenés à se réunir dans deS 
lions telles que les suivante^"01 terminés’ on reCoit constamment des observa-

relever le déf^au? ^m a. ™ontrd que l’église est disposée et désireuse d® 
treize et vingt ans à prendre î™118 fder à éduquer nos adolescents entre 
responsables Pt a m P , dre leLtr Place dans la société à titre de citoyen 
crois, une façon trè^né^ mdlvidus heureux et bien adaptés. C’est là, 3®
heurtent nos jeunes gens et leur. ^ résoudre les Problèmes auxquels s 
plus rapide. Il esi en,PP . leurs Parents a notre époque de vie de plus ehauteur des modification13^63111/6 sav?^ 9ue l’église s’efforce d’être à 1 
se borner à des hnmmn de notre société, d’y participer activement, san 
bouleversés par les exigence/™ S“cèr,es- Les adolescents doivent êtr 
écoutent bien mieux un Pt 8 ompllquees qu’on leur impose. Parfois 
Parents et leurs guides sociau™!^ 3VI86 6t intéressé’ 9ue leurs proPr

actuelle. A l’In^titu/d/ !wXUallté sont,la cause d’une grande anxiété soci*le 
arrivées à prêter cette aide//68*-//13-05®65 d un médecin et d’un ministre s° 
Masters de l’équipe 6 a des families. Comme le docteur WiHialfl

«A nartli . S°n> à Saint-L™is> l’a bien expliqué: #
fortement sur chaoue’^h! dC coaservation de soi-même, rien n’influe Pîa 
sexualité de base » (3_2)mme’ femme et enfant du monde entier, que

Plus de données précises mm lntltulé «Human Sexual Response» ont ^
ques et d’autres personnes -, Jamais auparavant, à la disposition des ecclési9®
de vie familiale. A l'lnstitut*^61 68 °n demande de servir de guides en t 

3 autorisai °!1 S~ sert. constamment d’équipes, qui reçoi'f 
s u Comité consultatif interprofessionnel et

: faiU>:ill*
l’appui de personnes
dénominationnel, et par le Conseil d’administration. -

(b) Qualité de la vie de famille. La qualité de l’éducation à la vie p]U 
qui s’élabore au foyer, à l’église et dans la localité constitue une ques i ^ 
urgentes. On souligne que les caractéristiques psychologiques, mor 
gieuses sont l’essentiel de la nature de la vie. Les côtés physiques i’irUP°.e, 
comme tous les autres, sont traités suivant le degré de compre ens1^,’ne aut ! 
tance et la valeur des personnes. Nous installons, d’une maniéré ou éqoh'^p 
dans l’esprit des jeunes gens actuels, l’idée suivant laquelle la sexua ^ qtie ^ 
au péché. De même, nous faisons croire aux membres de la so ^ 
sexualité est le péché principal capable de rompre un mariage.
résoudre tout problème qui a conduit à l’infortune.* ~x * ~ . , , i gOl^f jgS

L’éducation à la vie familiale et les conseils fournis a ce uapd -
moyens de renforcer la responsabilité à l’égard d’une foule de ac ^,a(^apta 
personnes désirent transformer leur vie en une aventure nouve e. d’aC dueS
au mariage n’est pas un fait qu’on réalise d’un seul coup, comme e 1,népuisa ,e 
ter une hypothèque. C’est un processus continu, offrant des chances ^ piet 5 
pour se lancer dans une vie nouvelle et ennoblissante. Même avan .elineS ^ ,e; 
à faire des projets relatifs à leur mariage et à leur vie familiale, es ^ ^
devraient savoir que, suivant les chercheurs, en ne consideran oüx e
facteurs (il y en a bien plus que cela) en cause dans l’expression e eg po*
l’affection réciproques, il y aurait 3,628,800—(B-4)—manières di e^n£es à 
blés de transposer des récompenses nouvelles et intéressantes e
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°njoints. Autrement dit, on pourrait retirer de l’amour un nouveau dividende 
Pendant chaque jour des premières 10,000 années du mariage, (sic) On m’accor- 
era que la plupart des conjoints ne vivent guère une vie harmonieuse. En face 
6 telles bénédictions, qu’importerait le caractère dépravé des enfants, même si 
6Ur dépravation était complète?

• (c) Les facteurs décisifs. Il importe de souligner que les relations entre
int°UX .^®cident la question de savoir si le mariage aura une valeur utilitaire 
q 1 lnsèque ou s’il aboutira à la ruine. (B-5) Dans un rapport, l’archevêque de 

ntorbéry corrobore ainsi les constatations de l’Institut:
«Du point de vue psychologique, l’interaction mutuelle entre mari et 

femme au sein du mariage est de beaucoup la relation entre adultes la 
plus importante. Depuis quelques années, c’est la psychologie profonde 
qui jette le plus de lumière sur ce sujet.»

Les profils de l’analyse Taylor-Johnson du tempérament, donnés plus bas 
h„Us forme d’un tableau, font ressortir comment l’un des moyens en question 

indiquer les relations matrimoniales et l’insuccès du mariage. On s’enPeut
sertsu» Cornme le fait le médecin qui tire d’une radiographie des renseignements 

r Une maladie.
d'j,,^e profil A indique des conditions favorables en matière de communion 
par^s’ de compréhension et d’acceptation de la femme par le mari. Il est 
Co °îs tout à fait injustifié d’accorder un « divorce en vitesse», sans fournir des 

eils> même dans un cas d’adultère.
d>a Profil B indique une rupture de communion d’idées, de compréhension et 
°btP e.ptati°n de la femme par le mari. Ce serait une tragédie que de ne pouvoir 
tUa .nir un divorce pour «rupture de mariage» et une libération des chaînes d’un 

a®e en ruines quant aux sentiments et à l’esprit.
Hêçgk einPloi des instruments choisis pour figurer dans nos ensembles de don- 
si Personnelles fournit une méthode plus détaillée et plus objective de savoir 
spiritttlariage est devenu un insuccès et s’il y a divorce d’ordre sentimental et 
diie Uel ou non. Si l’on veut que la réforme de la loi sur le divorce résolve les 
^ibun 68 actuels> il faut tenir compte des facteurs psychologiques devant les 

aux en rédigeant le projet de loi.
k0rnrne les profils le montrent, les difficultés dues à l’argent, à la religion, 

baij.g^ux-parents, à l’alcoolisme et à la sexualité ne sont pas les causes ordi- 
saHçeS l’insuccès du mariage, mais elles sont souvent la preuve de l’impuis- 
Pe p a etablir une communion d’idées, ou de la rupture de cette dernière. On 
Pévros„ Suère considérer les maux psychosomatiques, une attitude ordinaire de 
r®acti G’ ^es affaires de cœur avec des demoiselles de bureau et l’alcoolisme de 
A ja °n’ comme des substituts satisfaisants à des relations conjugales médiocres. 
lU’vtp Ulle de l’interaction en profondeur de telles relations, il arrive souvent 

^ Mariage devienne meilleur qu’avant la crise.
Pi9riae ^lv°rce n’est que l’une des solutions aux difficultés que présente le 
hNhcl i ^ faudrait toujours y voir un remède désespéré, applicable seulement 
l e Mariage est tombé en ruines et devenu mort aux yeux des théologiens. 
5 rpp. ai'iage qu’il est impossible de restaurer, devrait être dissous. C’est quand 
^tisçi] Ure se produit que des familles ont besoin d’appui, d’indications et de 

paS par les pasteurs. Les conjoints qui reçoivent des bons conseils de la part 
COtPttie ?Urs d’autres personnes trouvent que le divorce inquiète les parents 

*es enfants moins que la «guerre froide» qui a lieu dans le cas d’un
Pp a-Se en ruines Une mère de deux enfants, dont le mariage s est terminé par 
tW1Vorce, après avoir reçu des conseils à l’Institut pastoral, a quitté Calgary 
PcfjteetlSeigner dans une école dans une autre ville. Voici la lettre qu’elle a 

6 ef Qui parle pour bien d’autres personnes :
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la vie oW SS1S ;,amis a recouvrer le goût que je prenais auparavant 3 
Vous avez pxprri?6 v°us m’aurez servi de marchepied assuré à cette fin- 
morne désesDoir nar v °r-e Jnfluence sur moi, en remplaçant en moi un 
de la foi selon lamieneSP01^ ,la.rancœur Par la sympathie, et en débordant 
accept^ votre bien™ ni ^ depit de tout- Dieu n’abandonne personne. J’3> 
pleinement mnceie arJC,e’ votre compréhension et votre aide, en ayan1 
qualités aussi eénêre 9U ^ me faudrait rendre à autrui une mesure de ces 
souvenir d'événement1*56- 9Ue celle que j’avais reçue. J’espère que Ie 
quitter de ma pan d/march'5 p6Stera assez vif Pour me pousser à m’ac' que ma vie devienne u^evem', T qUe je n’aie Pas vécu en vain, il fa*
tout besoin de béquilles si ? ^ien.plus bnlIant et que îe n’aie plus du 
remercie de tout n n°S cbemins se croisent de nouveau. Je vou
abondance sur vous comm^lT^ ÎT bénédictions de Dieu reposer ^ 

Dan i ur vous, comme elles le doivent sans doute.»
sens psychologiques.aCeUaui°sp !• °ccupe davantage qu’autrefois des motifs et deS 
et du pasteur. Il convient HV.i approcbe davantage aussi du souci du théologie 
société plus réellement hnmn'3 °rer des lois destinées à rendre la famille et 1 
le faire, il faut faire une éturle^?’- amicales et satisfaisantes. Avant qu’on puis5 
le divorce sur les actions const it nePsf de l’ensemble des motifs. Quand on f°nd. 
compte, comme on le devrait les,Kdélits matrimoniaux», on ne tient P& 
psychologie en profondeur r-i’ fe?herches contemporaines en matière 
Nancy Taylor White parlait pour elh^ n6n dire au suîet des personnes en caus

«Me voici maintenant une femme divorcée. Autant de gens ^ gUiS 
autant de causes de divorce. Mais la grande majorité de ces gens, J 
sûre, ont tous horreur de la façon de dissoudre le mariage dam^ la 
pays, qui constitue, j’en suis persuadée, un exemple de l’immo 
plus flagrante.» cg5

Le menu peuple canadien, lui, est mieux informé. Il ne cesse de PoS 
questions: __ yti

«Pourquoi faut-il que tant de gens soient poussés a com 
adultère ou à faire un faux serment, actions qui leur répugnen ïü[{\e- 
talement ou moralement, pour se libérer d’un marige torn e ^,a p3$ 
N’est-ce pas parce que, en rédigeant les bills sur le divorce^ ° oinple*e 
encore tenu sérieusement compte des études faites sur e

.et1'

psychologiques? » ^ ^ lo>
Psychologiquement, la partie considérée comme innocente aux yeux^ e' 

est maintes fois plus coupable que la partie dite coupable. Les travau^^gS ^ 
matière de conseils sur le mariage à l’Institut pastoral et dans d autres ^ggat1^ 
recherche prouvent que les éléments psychologiques pourvus dune ^ ]oi,^ 
affective ont besoin d’être considérés sérieusement par les hommes^ 
clergé et les autres professions libérales. L’emploi des «ensembles» 
personnelles à l’Institut est une façon d’essayer d’obtenir ce résultat.

Notre genre de ministère peut être établi dans n’importe quelle agë^e 
tion, même à titre bénévole, mais toujours sans faire de distinctions seraie.( 
confessions et les «disciplines». Comme tous les habitants de la loca ^ recev°^ 
libres de participer au programme, on pourrait étudier la question ^plo1 { 
des subventions publiques. Un tel ministère ne fait aucunement dou ^upplérlC.e 
concurrence avec d’autres services: c’est une manière de mettre un _ s’ag' 
d’instruments les plus divers à la disposition d’une localité donnée, Q 
d’éducation ou d’un service de conseils.
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Mari__________________________________- .Profil A ..._______

—-6nti£Xrsi.sé_____________ Bonne_cpnLmunion d'idées

PROFIL D’ANALYSE TAYLOR-JOHNSON DU TEMPÉRAMENT

Ces réponses décrivent DOE, John Age 45 Sexe M
D«te 6-9-66 Célibataire Marié X Divorcé Veuf Conseiller WEM
Réponses faites par lui-même ou Jane DOE Ecole U. of A. Classe Occ.: Ing. civ. '

OPPOSÉ

___Profile B___ _______
.ÇammunisiLd Mdéçs. médiscreJLoïiÊisrsisi.

PROFIL D’ANALYSE TAYLOR-JOHNSON DU TEMPÉRAMENT
Profil d'eeaai, division de 1966

Ces réponses décrivent BROWN, Susan Age 40 Sexe F
Date 7-8-66 Célibataire Mariée x Divorcée Veuve Conseiller WEM

. Réponses faites par clle-mcme ou Jim BROWN Ecole High School Class 11 Occ.: Mena.
mari, femme, père.

C7~~l I-------- 1
Assez bien Amélioration souhei

DÉFINITIONS
TRAITS OPPOSÉS

a mi .
Nerveux-Tendu, exalté, craintif 
Déprimé—Poaalmlate, découragé, obattu 
Socjolement actif: Énergique, enthoueleele, 

Exjiresslf-responslf: Spontané, affectionné.

Sympathique-Bienveillant, d'eaprlt large, comp 
Sub|actif-Égocentrique, émotif, Illogique

Hoatlle-Critlque, argumentatif, punitif 
Dlaclpllna-Organlaé, méthodique, peraévérent 
Note: On ne devrait paa prendre dea déclalona 

Bahh-lViw11 r,‘ moven*-

Calme-Serein, détendu, tranquille

Silencieux-Placide, aoclnlemenl inactif, léthargique 

Inhibent: Contenu, froid, refoulé 

lotissant Indlf férent-lrréfléchI, peu compatissant, Inaenalble 
Ob|ectIf—Equitable, raiaonnable, logique 

once Doclle-Paaalf, complaiaant, dépendant 
Toléront-Realgné, patient, humain

Importantea en se fondant sur ce profil sans corroboration de cea
ai h*aai»m w . wflrwi «M . lu Ui~ f#l>
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2. Service de conseils conjoints aux familles et aux groupes
(a) Dans le cas des familles, c’est là une méthode consistant à voir tous ^

membres d’une famille en même temps dans la même pièce. Il importe the
quement que tous les membres d’une famille soient présents, si l’on veut c
prendre les troubles émotifs d’un enfant.L’analyse Taylor-Johnson (entre-croisée) du tempérament est un moy^
utile de se faire une idée plus nette du rôle des relations humaines en falp*

- —<■ a oc adole=
.ulecents, on peut trouver quhl'exitte4^6175?1?65’ °Ù l6S enfants sont des a'

T-JTA relative à lui-mêtne à « 16 relatlons- Le Père remplit une form’
autres membres remplissent leur /fmmf ej a chacun des jeunes gens. Les trois 
le degré de communion familiale °frmule de la même manière. On peut évalue^ 
la détresse. On peut alors r j*’ souvent> déterminer avec exactitude où ê1 
conseils. onder sur leurs besoins pour l’éducation et leS

d’empêcher qu’un troubîe famm f6 pouvoir renforcer une conduite nouvel!6:
Parmi les membres de la famiiio ‘a ne Se .traduise par un bouc émissaire chois
la famille et de rendre constn, +■’ de contribuer au maintien de l’unité au sein d

(b) Dans le cas dis attitude pui était destructive.conseils fournis à l’indiviHn°!l?eS’ leS conseils fournis sont un prolongement deS
ves. Cette méthode qui tient miS 3VeC des différences qualitatives et quantita*1'
sahse des questions’individuplinJ211* des situations réelles et qui univer'
de services de conseillers mr ’.S ?St devel°PPée à partir du besoin économie
mondiale, et de la dissatisfaction ^ fait sentir au cours de la seconde gue** 
duelle. actlon des conseillers à l’égard de la méthode indu"

dans ta maison». (B-Sj^Le^rn0^6 de tels petits groupes à titre de *Véê^- 
n ont Pas de liens étroits. L’il!!Pe reiPpIace Parfois la famille pour ceux f 
en vedette conjointe d’un hnmmeSSf j>d^tre en famille est renforcée par la h?1.
P»ts, comme il arrive“uvêXLlI ,OTme d“ 8"upe Même ïes pa< 
attirer 1 attention du conseiller * Ies membres d’une famille, rivalisent P°u

données et il facilite l’évahiaf/on d6S exPériences sociales dans des concur 
quote de relations entre euv n personuelle et la compréhension. Les épou* 
Peuvent plus écouter leur confUV?nt Pouter d’autres membres quand ds nt 

ou le versés réciproquement Le T,et arriver à savoir comment ils se 5 
ion sociale heureuse avec des wr,31 ,de ,fournir des conditions pour une inte_^et 

eaucoup de personnes de renv S plafes dans des circonstances réglées, Pel. S) 
la maison comme à leur travail leUr marche a l’échec dans leurs relati°

1 ensemble de la familfe^^is^fs Jen}placent Pas les conseils à l’individu eL 
s fournissent un moyen utile de °nt mieux qu’un complément de ces méthof 

le courant des devoirs et des drn tre lentement telle ou telle personne d^

Il y a près de 3 an ! d? la vie en société.
Pratiques, l’entrée dans les^ern/ Pns^ut utilise ces méthodes. Pour des r»' 
gioupe l’un après l’autre et sontPeS eS,t libre- Ceux qui sont préparés qui#® eux-mêmes. Il y a un ground^lremplacés un par un. Ces groupes se per****, 
en est a sa troisième année de r' S<^ns <<mariés-célibataires» ou «ex-maries* ^ 
depuis plusieurs mois. L'avanta^T vS hebdomadaires. D’autres sont en act^ 

etntrer dans le groupe et d’on5^6 1 entrée libre consiste à permettre aux |
Petit ̂ nombre de membres ou ànéanf qUand ÜS sont prêts- sans le réduire a

mercredi de 8 à 10 heurp^PdGnt de 10 a 20 membres, se réunissent
mercredi de 8 à 10 heures du! S°T Les cbefs de groupe se réunissent cn^„t 

neures du soir. Les chefs de groupe se réunissent aupa^*

"5?.

chad 
chad’

|Üe
ue
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chaque semaine pour estimer comment le groupe fonctionnera et prendre au 
csoin les décisions qui s’imposent.

p. Les groupes ont rendu le plus de services aux prisonniers du divorce et de 
'Psuccès du mariage. Du fait des circonstances de leur vie, ces personnes ont de 
°mbreux mobiles d’action. Elles assistent à la plus grande partie d’un pro- 

sramme de réadaptation à long terme. Certains ont commencé par résister à 
mee d’entrer dans un groupe, comme le prouvent ces lignes :

«Il nous a fallu des semaines avant de manifester assez de courage 
pour demander à recevoir des conseils. Vous ne vous attendez pas à ce que 
nous parlions de nos affaires intimes avec un groupe d’étrangers. »

ém ÇePendant, il arrive souvent que des personnes acquièrent assez de stabilité 
otive dans le groupe pour mettre sur le tapis des choses qu’elles ne voulaient 

s dire d’abord au conseiller. Comme l’écrivait l’une d’elles:
«Je peux parler de n’importe quel sujet dans le groupe. J’estime être 

au milieu d’amis.»
On ne tient guère compte du rang social du membre, de ses ressources 

dq .telles, de son affiliation ou non affiliation religieuse, de son âge ou de la 
pey6e son mariage. Comme le Seigneur le veut, il ne semble pas que les 

s°nnes hospitalisées offrent des difficultés. Même les psychonévrosés, les 
Sernk°S®S’ *es Sens anti-sociaux et d’autres qui sont des cas mentaux limite, ne 
eu “tent guère se faire du tort l’un à l’autre. Les fonctions de beaucoup d’entre 
re Se sont rétablies remarquablement jusqu’à la fin, tandis que d’autres ont pu

er hors de l’hôpital en restant pleines d’un nouvel espoir, 
a. qq

^naissance faite avec des 'personnes et service d’introduction au mariage(a) ■Besoin d’un nouvel édifice social

y VJ11 cei programme devrait combiner une partie de 
ÏQ*S de l’Orient, où les familles choisissent les époux, 

^antique de l’Occident, si c’est là un meilleur point de

Voir le taux du nombre des divorces, les Canadiens ne prennent pas de 
bqe^r,es Personnels et sociaux réalistes pour choisir leurs conjoints. Pour contri- 

a cette fin, il importe d’avoir une nouvelle structure scientifique pastorale, 
tel programme devrait combiner une partie de la méthode des civilsa-

c, et la liberté personnelle
. _ _ .___ , _________________ ■ point de vue.

L Institut est en train de lancer un service méthodique fondé sur un plan 
b0 utionnaire et parrainé à l’échelle nationale par l’église. Grâce à la participa
tif ^ ctergé et des laies, hommes et femmes pourront avoir une chance de 

§e heureux, supérieure à la moyenne, avec liberté responsable de choix, 
Ojk tes soupçons et les idées fausses auxquels donnent lieu ces méthodes peu 

n°doxes.
les ^ y a bien des raisons qui expliquent ce poignant besoin social. (B-9) Dans 
Coq; •ltes localités, où le choix est limité, c’est souvent en vain qu’on cherche un 

lnt convenable. La diversité des ethnies et des religions est en train de 
qq; vlr 1111 Moment important du fait du nombre de plus en plus grand de gens 
tqaC£ Gagent et des autres moyens de communication. Vu l’insistance exagérée 
tea 6 sur l’épanouissement total de la personnalité comme étant un but du 
Sojg^ ®e> il s’en suit que les mariés ont la lourde responsabilité d’être plus 
k bioK-Sernent aPPariés. Le déséqui’ibre causé par la distribution industrielle et 
te ïa éle la population masculine et féminine, accroît la difficulté de mettre 
te’inCjvP?rt tes hommes et les femmes. Il y faut de nouveaux moyens, car le

'Pal élément du mariage continue d’être la proximité de lieu. 
Le
filé

*ggl Problème est rendu encore plus compliqué par la naissance de grandes 
£ dations et les besoins psycho-socio-économiques de renforcer la famille. 

Ps est passé où chacun se connaissait dans une localité, et où chaque
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exposé MlaDerTfirf 1 aCtl0n dun CuPidon sur ses amies. Le dilemme est bien 
expuse par ia personne qui écrivait ceci:rencontr-pr rjnS 16 pluS de deux choses l’une: rencontrer un étranger ou ne

rencontrer personne.»
Une femme âgée de 37 ans écrivait ces lignes:contre au^lSnnp\enil ?artout les yeux ouverts. Je ne suis plus prévenue 

admirable sur e 1;ericontre- J’ai même rencontré une fois un homme
Certaines fois un metro. Il en résulte certains désappointements-
On ne sait iarriak 1 P6UJ’ ™a,1S i’estime devoir risquer toutes les chances- 

6 Sait Jamais yuand et où l’on rencontrera quelqu’un.»
convenables^reconnaïïsent lebesode la pei?e à rencontrer des conjoints 

T e ^esom de recourir a des procédés originaux.les gens divorcé*'no^veaux conjoints est une sorte de lutte libre où 
(B-10) 51 ent rarement à se servir de méthodes originales-’

personnesPcélibataircs * hV d<‘ ,meilleurs moyens sociaux de se rencontrer 
diminuer lefdistS SZT* ?Veuves’ Les Progrès scientifiques ont fa- individus. Quiconque a le nlaic^3 1 autre’ et accru la distance qui sépare 1 
aimer les Services de rnnP. • Slr de voyaSer sur les avions d’Air Canada devra 
Us aideront les Canadien<s aîs®a”ce des Personnes et d’introduction au mariai,
des forces presque Lsurm^i maireS’ d’âge à se marier’ à se rencontrer, leur intimité et leur dignité D ables’ et sans P°rter atteinte à leur amour-proPr ’

(b) Genres de services dansIl y a, aux États-Unis, quatre genres de services qui sont rang jCÿ 
catégorie des «cercles des cœurs souffrant de la solitude», savoir, sui 
Miles Wallace, sociologue de Los Angeles, (B-ll),

1. Les cercles de correspondance.
2. Les cercles de contact personnel.
3. Les cercles sociaux 3 gehre
4. Les cercles qui offrent une combinaison des services es 

précités.
(c) Besoin de parrainage de l’église ducP°1''

Dans notre société, il est très difficile de conduire un service d mU° l’A 
profitablement et honorablement. En 1959, le directeur Paul P open 
meric an Institute of Family Relations, à Los Angeles, a indique a ^ 0pia 
pastoral de Calgary que l’église devrait pénétrer dans ce domaine. (fe-
qu’e le devrait lancer un tel service au Canada, sur un pied nationa , ^
grandes confessions s’en chargeant tout d’abord. Lors de la Pr^™i^r -s que C: 
aux assemblées écclésiastiques, il fallut presque rappeler aux deleg -ollr<i 
n’était pas là une plaisanterie relative aux «cœurs solitaires». Mais a 
les hommes d’église sont plus prompts à réagir en face de l’importance ^eJite - 
du problème social en cause et beaucoup d’entre eux estiment que e apprQl1 
venu de lancer l’entreprise. En 1962, ’e Consistoire de Calgary a ,ernier- 
l’Institut de considérer ce projet comme l’un des projets d’avenir de ce '0^Ce 

Le grand nombre des disparitions des «services commerciaux c^ubS ^ 
tion» préoccupe des scientistes tels que MM. Popenœ et Wallace. c- ger 
peuvent rester solvables assez longtemps pour gagner la confiance 
Comme M. Wallace l’écrit: jé

«Sur les 211 clubs de correspondance auxquels j’ai deraa j 
circulaires en 1950, 31 seulement étaient des affaires roulan es 
vérifier de nouveau leur fonctionnement en 1953, ce qui est
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mortalité» ordinaire: les trois quarts d’entre eux font faillite moins de 4 
mois après leur début.» (B-12)

coup ainsi porté aux personnes qui ont eu recours aux services de ces clubs, 
chose évidente.

. La société fait confiance à l’église en matière du mariage et de la famille. 
■;0uvel organisme écclésiastique, l’Institut collabore, à titre bénévole, avec bien 
es groupements religieux; il est doué de la souplesse voulue pour lancer une 
e^e entreprise, avec l’appui des professionnels et en consultation avec eux.

But
de f kut de l’institut pastoral, qui cherche à permettre à certaines personnes 

aire connaissance, peut-être en vue du mariage, est quadruple:
(i) Personnalité compatible. Quiconque demande à s’affilier doit remplir 

un ensemble de formulaires de données personnelles, destinés à esti
mer le tempérament, la sociabilité, la conformité aux normes sociales, 
les attitudes en matières de sexualité, d’argent, de re igion, etc.

(ü) Groupes de gens du même âge. Il faudra un certain temps pour 
recruter un nombre de membres assez grand pour offrir un beau 
choix aux conjoints éventuels. C’est à ce propos que les pasteurs 
connaissant des personnes d’âge à se marier dans leur église et leur 
localité,—célibataires, divorcées ou veuves—peuvent contribuer à les 
faire entrer dans le service si cela leur est utile. Il est essentiel de 
recruter beaucoup de membres formant des groupes d’âges variés, 
pour faire en sorte que le choix se fasse d’après l’âge et la 
personnalité.

(üi) Culture acquise comparable. Chez les membres, ce facteur sera es
timé d’après les goûts et les intérêts personnels, aussi bien que d’après 
l’occupation, l’éducation, le rang socio-économique, les origines ethni
ques et religieuses.

(iv) Protection confidentielle. Le but visé sera surtout un bon mariage, 
non quelque aventure romantique. L’ensemble de formulaires de 
données personnelles servira à opérer un triage, qui découragera les 
trublions exploiteurs. Comme droits, on déposera une ’égère somme 
pour l’enregistrement et une plus grosse pour le mariage visé. Le 
droit d’enregistrement pour les introductions couvrira une durée 
fixée. Le droit déposé en vue du mariage des demandeurs heureux, 
sera tenu en fiducie. Si le temps s’écoule sans que la connaissance 
faite par les personnes aboutisse à un mariage, le dépôt sera rem
boursé avec intérêt. Dans le cas contraire, le dépôt sera versé à 
l’lnslitut. Le barème des droits et le choix soigneux qu’on fait des 
membres d’après les données précitées, devraient suffire à bien sauve
garder les membres contre toute exploitation.

^ Qui prodiguer ce service?

Coyrs de son programme de recherche le Dr Wallace était ’oin de 
%s £ r® a une telle catégorie de gens entrant à son service. Ce n’étaient pas 
.'°Uva ?Vres> les ineptes et les ignorants» comme le disaient certains. Il s’y 
6CotlOtn; d’hommes que de femmes; ils étaient plus nombreux aux niveaux 
tl6Ural|LC1.UeiTlent et socialement élevés de la société, et on y rencontrait quelques 
^onilhéni°ues. Les moins retranchés et les timides ont bien réagi et les 
etv:c es de mentalité ordinaire, plutôt que ’es excentriques, ont profité du 

(f) v °fïert. (B-13)
^service de correspondance à l’échelon national

Service de correspondance étant le plus important, il en découle plusieurs 
8es> bien que les autres services déjà mentionnés peuvent à être adjoints

(e)
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disponibles.tUtS past0laux ou de nature professionnelle et volontaires soient

qu’ils préfèrenMNîfn115 b01)lt individualistes, fiers et suffisamment sensés de sorte 
phère de «bien êt^Ti ^ même que la ^rté de vivre sans cette atmos- 
paroxssW^'ïontXS Cp°nmm%d%c^^ des bien intentionnés et des aidj 
thérapeutie dont h niP * ,.n qu^te de rencontres et de compagnie que d 
ils ont le choix de l’nht^^ ^ 6,UX n ont pas besoin. Lorsqu’ils ont besoin d’aid6’ 
suggérer. Cmr e leur Pasteur ou d’autres sources que celui-ci PeU

rendre à des Réunions ‘cmarquer et les ennuis causés par l’obligation de f 
attrayants pour H t FfS gens dont ds attirent les regards ne sont guer
l’intimité de leur proprTfovtr C<nX d°nt leS réactions sont Plus rapides dan 

prcpre f°yer- °n peut les atteindre au moyen de renseigne'
’ i:~„tinnS

ments provenant de leur ég ise et de réclame paraissant dans des pu 
religieuses nationales ou autres.

iblicati°nS

— , •<

Le service par correspondance contribuera aussi au recrutcmen a ^ deS 
nationale. La poste permet de communiquer avec franchise des e ^ je®
échanges de lettres, et si on le préfère, les pseudonymes sont permis. ^0jS.
fréquentations sont de plus courte durée, s’échelonnant de un a ix n 
(B-14)
(g) Amoindrissement des problèmes de divorce enta$e

Chez les membres participant au programme du Dr Wallace, le pour 
des mariages s’est établi à environ 11 p. 100. (B-15) ■ 0jritS

Les chiffres semb' ent indiquer la stabilité même. Mais, les co^. ^ 
ayant participé au programme de services conseillers ont-ils r
bonheur? , tient13''

Les trois quarts de ceux-là ayant répondu à nos releves-ques q\i’0^ 
res se sont rangés catégoriquement dans l’affirmative. Pour au ^ a 
sache, seulement un mariage sur douze résultant de ce progia rtioîl 3 
dissous par les tribunaux de divorce. Nous avons vu que la pi 
l’échelle nationale se situe à un sur quatre. ^ je

Il incombe aux sociologues de nous éclairer sur les faits existants e jav^ 
besoin de nouvelles structures sociales. A l’instar des autres organismes ^ qV1 
il incombe à l’Église de mettre cette information en pratique de la a ■ 
paraît la plus importante.
4. Programme de formation visant les pasteurs, éducateurs et conseillas 

L’organisme de formation des chefs de l’Institut pastoral a mis 
plusieurs programmes d’instruction continuelle pour pasteurs et auties 
cadres ont été débordés si l’on considère le nombre de gens dont

pied
T<>> 
on y

t-térfi1oit1s’occuper efficacement. . t
On se propose l’établissement prochain d’un programme de Pr°J ^

de formation. formatl°
(a) On propose les étapes suivantes en marge d’un programme e 

pour le clergé et les laies de confessions diverses: rdisC
(i) Former un comité de surveillance interconfessionnel et m ^ j’aS5*' 

naire représentant les universités, les professions consacre
tance et les groupes religieux en général. -am1*16 gt

(ii) Fournir continuellement au comité et aux adeptes du pro» ^ijcS , 
situations se produisant dans la vie réelle, des pioblcmes 
sociaux non résolus et les motifs qui les voilent en y ap ^ trava
principes de l’éducation et de l’expérience au moyen de
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concrets, de colloques, d’évaluations, d’analyses, de conférences, de 
films et de publications.

(iii) Rechercher la participation des meneurs dans toutes les sphères de la 
co’lectivité, ainsi que celle des jeunes, des parents, des chefs d’indus
trie, des gouvernants, des professionnels, etc. afin qu’ils s’interrogent 
continuellement, discutent et se préparent à diriger les autres en vue 
de faire face aux problèmes de l’heure.

(iv) Élaborer une méthode sans cesse surveillée de projets de formation 
sur une base interconfessionnelle et interdisciplinaire. Le but visé 
consiste à rechercher les services du clergé et des laies consentants à 
se dévouer de façons plus viriles, productives et responsables. Une 
méthode d’y parvenir consiste à retenir le p’us possible de ce qui est 
du ressort académique et d’en dépasser les cadres en y apportant une 
expérience accrue et en rattachant cette expérience aux conséquences 
réelles qui font des victorieux ou des vaincus de la vie.

(v) Accentuer le réalisme de situations vécues auxquelles doivent faire 
face le clergé, les laies et la collectivité et qui ne se produisent pas 
différemment à d’autres égards ou événements dans la vie. Tous 
faisant partie de la collectivité peuvent se mieux ressentir des tâches 
à accomplir, mieux s’inspirer et s’entraider d’une façon constructive 
et désintéressée sous tous les aspects de la vie familiale quotidienne, 
de la collectivité et du monde entier.

(vi) Reconnaître, après avoir franchi ces étapes, les personnes secourables 
faisant partie de l’Eglise et de la collectivité. Ceux dont on a besoin 
s’y trouvent déjà. Il suffit de les mettre à la besogne et de leur fournir 
des moyens nouveaux. Ce sont les médecins, les chefs d’entreprises, 
les aides aux foyers, les infirmières, les instituteurs, les étudiants, les 
journaliers, le clergé, les préposés aux services de loisirs, les chefs de 
groupes de jeunes, etc.

(vii) S’assurer de l’appui de groupements professionnels dont quelques- 
uns sont des dirigeants compétents, des conseillers et volontaires 
professionnels. A mesure que s’accroissent les connaissances et l’expé
rience au sein de la collectivité en progrès, la qualité des diri
geants s’accroîtra de même que les exigences qui s’y rattachent. Ces 
exigences parvenant à l’Institut de Calgary et autres endroits au pays 
dépassent les ressources disponibles.

Les ressources disponibles.
(i) Certains grands groupements religieux de la collectivité se sont mon

trés accueillants en vue de donner libre cours aux programmes de 
l’Institut Pastoral en mettant à sa disposition des bureaux, salles de 
conférence et d’enseignement, chapelles, salles pour instruction de 
groupes et réunions. Ces services sont disponibles sans frais.

(ü) Des gens hautement compétents de profession ont sans cesse donné de 
leur temps, sur une base hebdomadaire, en vue de diriger, surveiller, 
dactylographier, etc., à titre gracieux. On peut se fier à ces promesses 
afin d’atteindre des résultats d’un programme bien préparé et réfléchi.

' ^°de d’action proposé
(i) Continuer à élaborer le projet-témoin de l’Institut jusqu’à l’an 1970 

alors que des rapports et une évaluation complète pourront se conti- 
nuer grâce à une direction autonome et objective.

' S’adjoindre un personnel plus nombreux, selon les disponibilités et la 
compétence, en vue de collaborer avec l’université, les autres profes-

25119—8
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sions de la collectivité se consacrant à aider les gens et les collèges de 

théologie des Eglises participantes.(iii) Créer des occasions beaucoup plus nombreuses aux élèves inscrits au 
cours e formation spéciale en utilisant les ressources particulières de 

cette collectivité.(lV) nrnfl!r T F°,nds P°ur,bourses en vue d’aider le clergé et les laies à 

, x T er es chances d’étude du programme de formation.
(c) Les antecédants de ce projet.planificaUonUpt^ilSH0'ral possède Prieurs années de formation, d’expérience, d®

aides bénévoles relevantes»011 de,la part de ses directeurs, de son personnel e 
Calgary de l’FVUse » sa juridiction. Il a l’entier appui du Consistoire d
Æed^qS2tooSrue.^r kS “"é“ 1962 4 1969' d’ali‘

Cons?sto^ePd’Edmontnr,PHeiv^riS- plans de fondation de l’Institut Pastoral ^ 
d’Alberta et au rnnt , 1Fghse unie du Canada, en 1958, et à la Confère** 
approuvé la fondation d^ rr en 196L Le Consistoire de Calgary
confirmé l’étabHssement d « à titre d’essai- en novembre 1961 et endu genre au Canada On le luillet 1962. C’était le premier institjJ
fondation d’autres instituts d ^ mettre un sur Pied à Toronto. On entrevoit 
Vancouver, ]£ïto££ wLZl. ^ ^-confessionnelle, à Win»»*

structures^oci^les noutellesietelieUrS efforts et collaborent en vue d’apporter 
on ne connaît ^ Préconisées dans l’exposé. D’autres,particuliers des Canadiens ’ viendront accorder leur aide aux problem
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Appendice «C»
«LE MYTHE DES PERSONNES SOUVENTES FOIS DIVORCÉES»

Ceux qui sont contre l’adoucissement des lois du divorce se fondent sur la 
q yance que s’il devient trop facile de divorcer, la collectivité cessera de croire 

e le mariage est censé être une union devant durer toute la vie et que la 
d’afl'°nne P^us^eurs fois divorcée qui considère le mariage comme une série 
^ flaires temporaires du cœur deviendra la règle générale. La statistique améri- 
Cq/!6.de 1960, où plusieurs États accordent le divorce sur accord mutuel des 
aui°ints, tend à démentir cette supposition. Dans «In this U.S.A.», un des 
Sllj,eurs qui a été directeur du Bureau de recensement américain, déclare ce qui

Présentement le pourcentage réel des divorces (9.2 sur 1000 annuelle
ment chez les femmes mariées) n’est pas plus élevé qu’il l’était il y a 20 
ans; il est considérablement plus bas qu’après la Seconde Guerre mon
diale (17.9 en 1946) et quelque peu plus bas qu’en 1950 (10.3).

En quelque sorte, le divorce a fini par devenir un épouvantail devant 
les valeurs morales de notre époque et on s’empresse de le désigner 
comme l’indice d’une société décadente. Néanmoins, le divorce est un des 
instruments légaux humanitaires de notre civilisation et les mouvements 
féministes en ont reconnu la portée dans l’évolution des nations a travers 
le monde. Son but, pour le rappeler à ceux qui l’auraient oublié, vise à 
accorder à un homme ou à une femme un nouveau choix de conjoint si le 
Premier a été mal approprié au point de rendre la vie des interesses 
misérable. Le divorce, peut dégénérer en confusion ou devenir immoral si 
les même gens y recourent sans cesse comme s’il s’agissait d un jeu à 
tourner en rond—comme on le suppose pour certaines personnes d allure 
étrange de la côte de Californie. Mais il n’en est pas ainsi comme en 
témoigne la statistique. Chez toutes les personnes divorcées, 97 p. 100 des 
hommes et 96 p. 100 des femmes n’ont divorcé qu’une seule fois. Fait 
remarquable, soit qu’elles se remarient et demeurent remariées ou soit 
Qu’elles ne se remarient plus.

Cette habitude d’un seul divorce semble indiquer les faits psychologi
ques suivants: (1) Ceux dont l’union a été malheureuse et qui peuvent 
ctre plus heureux en se remariant y arrivent vraiment; (2) ceux qui se 
Croient incapables d’être heureux dans l’état du mariage se marient une 
Première fois et après avoir échoué, ne se marient plus jamais. Ces faits 
semblent révéler que le divorce profite le plus, non pas à ceux qui se ma
rient sans discernement, mais à ceux qui ont commis une erreur et qui 
h ont pas envie de la répéter. C’est un acte plus utile que le reflète 
image publicitaire.

Quoique la proportion des divorces ait été marginalement inférieure 
au cours de la décennie comprise entre les deux recensements de 1950 et 
i960, elle a été élevée (relativement aux années antérieures) au cours
des quelque trente dernières années. Ce fait auquel viennent s’ajouter
_s données pour les personnes divorcées jamais remariées, l’accroisse- 

fht du nombre de personnes âgées et la baisse du nombre des céliba- 
, res, a été la cause d’une hausse de la proportion du «divorce récent» 

notre population. Tel qu’établi par le recensement décennal, en 1940, 
fil Ç°urcentage de ceux qui étaient divorcés, par rapport à la population 
^ °oale adulte, s’établissait à 1.4 p. 100. En 1960 ce chiffre s’établissait 

-5 p. 100 et représentait, non pas un taux élevé actuel, mais un taux 
Prenant une hausse accumulée sur une période de plusieurs décennies.

25119—8J



456 COMITÉ CONJOINT

populatioVdes^^at<;dTTCOnStatfir qUe seuiement quelques personnes sur toute la 
dé™e Que £ P?fitent Plus d’une fois du «divorce facile». Ce fa»
quelques-uns ne sont nas^md' SCandaleux entourés de publicité tapageuse de 
des occasions illimitées de divorce e^ma^’^ d°nt leS lois PermetteP

adopter «le style amérïpa^ ^ sigrdfient nullement que le Canada devrai 
sieurs feta di^ïï^Æe^** Par commun accord». La personne pi»' 
la plupart des gens mais un tanvH- prfbleme aussi grave comme le pense» 
situe à un niveau inacceotahlp r d ec,hecs de un sur quatre premiers mariages « 
à un divorce n’en sortent iamài °mpte non tenu des enfants en cause, les parti® 
de preuves de dommaees ann S mdemnes- Ce sont ceux qui font montre moi» 
retranchés derrière des sentimp ^ en sont le plus atteints, car ils se so» 
des autres et remporter du ntf lls peuvent difficilement apparenter à de»
capables de passion mais impffissCStsraSCraUtre S°nt qUelqUef0‘

d’échecs des mariages^et n 1 daccord à ne considérer surtout que le «taU* 
trouve plus de personnes sLÏ *t&U? des divorces». Même aux États-Unis, U® 
divorcées. (C-2) Nous leurs conjoints qu’il y a de person»
survenus aux États-Unis iPe cependant que, dans le cas de tous les divor» 
déclarait déjà le Dr Forreger- m°ns se soient irrévocablement brisées. Comme

der à üiterffire^endant^r31611! (à titre de mesure préventive) s’acc»^ 
conjoints fait l’obiet d0 -n an, }e recours au divorce lorsque l’un °- 
son union.» (C-3) S01ns thérapeutiques dans l’espoir de préseU
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Appendice «D»

REFERENCES ET NOTES BIBLIOGRAPHIQUES 

Références 
Introduction

[e 1" introduction—Le divorce au Québec et à Terre-Neuve. Nous exprimons 
j regret de n’être pas en mesure de n’avoir pu présenter avant, une version 
^ftçaise de cet exposé dans l’intérêt de nos concitoyens d’expression française. 
e,,ute loi doit recevoir l’appui général des citoyens d’une collectivité; autrement, 
ç e devient une mauvaise loi. Pour cette unique raison, et pour bien d’autres 
div ment’ nous sommes vigoureusement en faveur d’une réforme des lois du 
lrib°rCe ^ans ^es huit provinces canadiennes qui possèdent actuellement des 
Sq Unaux de divorce. Dans le même ordre d’idées, la réforme que nous préconi- 
qU’s Pourrait se révéler une mauvaise loi au Québec et à Terre-Neuve parce 
p> de n’aurait pas l’appui général des citoyens de ces provinces. Nous l’ignorons. 
h„ur ces raisons, nous préconisons des réformes dans le cas de seulement huit des 
Pr°vinces.

^ introduction—Dead or Alive, p. 168. Voir aussi Alberta Conference 
P°rL 1959, p. 20 et 1961 p. 22.

" introduction—Dead or Alive, pages du centre VII et VIII. 
introduction—Putting Asunder, p. 33 et suivantes.

l2
I'3
*'4
l'5
l6
l7
I'8
8-

L

V’ Division
The Significant Americans, p. 89 et suivantes. 
thid. p. 106 et suivante, p. 132 et suivante.
Sourcebook in Marriage and the Family, p. 446 et suivante.
The Churches and Mental Health, p. 69.
Tet Your Husband Be a Man and Your Wife a Woman, p. 13.
Reality Therapy, p. 9.
Christians in Families, p. 39.
Matthew 5:27-28. (NEB) Toward a Christian Understanding of Marriage>kd,own and Divorce, pp. 18-35.

1-1q ntting Asunder, p. 145.
I'lj lyorce, the Church and Remarriage, p. 49 et suivantes.
I'l2 °Urcebook in Marriage and the Family, p. 450 et suivantes.
I'l3 Psychodynamics of Family Life, Introduction.
I'l4 Modern Medicine of Canada, Vol 20, N° 11, novembre 1965, p. 69.

L>= IT
\en> Women and Marriage, Section sur le service d’introduction au ma-

Ue is More than Luck, p. 15 et suivantes.

IL
IL
IL
IL
IL
IL
IL
IL
II
il
il

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10 
U

2‘ Division
Encyclopaedia Britannica, 1965, Vol. 7, p. 513 et suivantes. 
Rlorton Report, p. 340.
Wattenberg & Scammon, p. 36.
Putting Asunder, p. vii. 

ntting Asunder, p. 34.
Tiré de Payne, Working Paper on Judicial Separation, 1. 28. 

°Wer on Divorce, p. 81.
age 39 et suivantes. Tiré de Fredmann, p. 184.

Sun de Vancouver, mai 21, 1966.
J-fe of lord Chancellor Birkenhead, p. 349.
Hemd de Calgary.
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TT ,, mPression dans le Sun de Vancouver, mai 26, 1966.
u-J.8 own de Vancouver, mai 2, 1966.
11-14 Mackay, p. 67.
11-15 Putting Asunder, pp. 18-19.
11-16 Rapport Morton, p. 380, Feifer and Gayn. L’État de New York a adopté la 

lm relative au «mariage échoué», en 1966. On exige une période pl*s 
e en ue ans certains cas lorsqu’il n’existe pas de séparation juC^ 
iaire préalable ou d’entente pour séparation. Voir la page 40 de cet 
xpose îe ativement au plaidoyer contre ce précédent.

Il-17 Pp. 24-41.
11-18 Morton Report, p. 340.
îr'în ?k151-185, surtout P- 168 et p. 178.
11-zO Roberts.
11-21 Putting Asunder, pp. 41-42
11-22 Putting Asunder, pp. 44.45
11-23 Tiré de Friedmann, p. 180.
11-24 Putting Asunder, p. 43.44
H-25 Scarman, Family Law, p. 15.
11-26 Morton Report, p 381
11-27 P. 186.
H-28 Putting Asunder, p. 37
iîln ?r,rman’ Family Lato- PP. 15-16.
■U-3U 11 février 1966, p. 4.
11-31 Putting Asunder, page 32. A l’occasion de sa nomination à la préside!** 

dien T de l®66 de l’Association du Barreau ca*
tl nL \Q'C" LL’ D- a déclaré: «Le Canada, comme 1 

les meilw^enîîeS du C™onwealth, a hérité de l’Angle^J 
. Nous avn adltl°nS d’administration de la justice dans le 
veillés de la T i0.UJOUrs dté—et nous le sommes encore—é*1, 
que nous »» ra dion anglaise. De fait nous le sommes telle*1 
l'Angleterre °nS ®ndance à modifier notre loi seulement après d de marcher s 7*^ la sienne' Cette crainte du nouveau résU»^ 

nous mm .Ulement dans les traces de l’Angleterre survit 
de nroréri *7 6 demontrent des douzaines d’exemples de faÇ° s 
où nous a61 ° Cette A®sociation. Au cours de nombreuses occaSl°u)
ceux-ci J°?S,preconi^è des changements (si changements il V a 7 
apporté dp 6 6 app°rtbs seulement parce que l’Angleterre en *val al 
du Barreau S6mb ables-* (Adresse publiée dans l’édition du J°ur

au canadien—exemplaire d’octobre 1966.)

A-l
A-2
A-3
A-4
A-5
A-6
A-7
A-8
A-9
A-10
A-11
A-12

Appendice «A»
Scarman, Family Law, pp. 10-11.
Putting Asunder, p. 136.
Scarman, Family Law, p. 3.
Despert, p. 233.
Scarman, Family Law, pp. 6-7. a q,
Scarman, Family Law, p. 12. Le Mesurier v. Le Mesurier (1895) 
Foster passim.

“ u “««.mi oupuiaiiun,ir'ayne, Working Paper un ju 
Scarman, Family Law, p. 13.
Scarman, Family Law, p. 20.
Scarman, Family Law, p. 19.
Voir Travers v. Holley (1953), p. 246.
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'13 P_ayne, Working Paper on Tortious Invasion of the Right of Marital 
Consortium et Eleventh Report of the Law Reform Committee (Perte 
de services, etc.), Cmd, 2017 (1963).

Appendice «B»
B i'1 (a) Family Life, page 3, publication de YAmerican Institute of Family 

Relations.
L’«Analyse Johnson du Tempérament» qui a servi de guide à 

l’Institut pendant plus d’un quart de siècle et dont ont profité égale
ment des milliers de conseillers en Amérique du Nord ne sera plus 
disponible dans sa teneur actuelle après la fin de l’année en cours. 
Elle a été créée par le D' Roswell H. Johnson qui a, pendant 25 
années, été directeur de la Division conseillère de l’Institut. Cette 
analyse comportait huit caractéristiques importantes.. .Une formule 
revisée est l’œuvre de Robert M. Taylor, ancien directeur adjoint de 
YAmerican Institute of Family Relations (division conseillère), en 
Chological Publications Inc., 5300 Hollywood Blvd., Los Angeles 
ceux qui veulent obtenir une analyse peuvent s’adresser au Psy
chological Publications Inc., 5300 Hollywood Blvd., Los Angeles 
90027.

Ils pourront facilement s’adapter au changement puisque la nou
velle formule de l’Analyse du Tempérament Taylor-Johnson ressem
ble dans son ensemble à la précédente.

.. . On en a soigneusement uniformisé le texte à l’Université 
Denver et ailleurs. Les psychologues de YAmerican Institute of Fa
mily Relations s’accordent à dire qu’on y a apporté une amélioration 
qui continuera à se mériter la renommée de son prédécesseur et 
même à un degré plus utile.»

(b) Training Ministers for Mental Health Work, par David S. Shapiro, 
Ph. D., le révérend Richard N. Robertson et Leonard T. Maholick, M. 
D., Journal of Pastoral Care. Vol. XVI, n° 3, automne de 1962, pp. 
149-156. Ce traité est un rapport d’observations consignées par les 
comités d’études de membres du clergé d’après un compte rendu du 
Bradley Center Inc., organisme privé bénévole d’études psychiatri
ques de Columbus (Géorgie) où, depuis plus de dix ans, on effectue 
des recherches quant aux méthodes d’évaluation de santé mentale. 
Adresse: Bradley Center Inc., 1327 Warren Williams Road, Columbus, 
Géorgie, 31901.

(°) Opening Doors for Troubled People, par David S. Shapiro, Ph. D. et 
Leonard T. Maholick, M. D., comprend un rapport plus en détail du 
résultat heureux de leurs efforts à établir des méthodes simples, 
ingénieuses et épargnant du temps en vue de procéder à des évalua
tions de la santé mentale par l’utilisation, au sein des professions 

IL2 secourables, de formulaires de données.
a- Two Sex Researchers on the Firing Line, Masters & Johnson, Life, 24 

juin 1966, p. 51.
b- A Defense of Love and Morality, Masters & Johnson, McCalls, novem- 

^'3 t, tue 1966, p. 102.
y-Uman Sexual Response, Masters and Johnson.

^'5 Your Husband be a Man and Your Wife a Woman, p. 14.
^'6 pe Significant Americans, p. 106 et p. 132.
^'7 Asunder, p. 140.

aVlor-Johnson Temperament Analysis Manual, Psychological Publica
tions, Inc., Los Angeles.
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B (p. 76) The Degrading Way 1 Had to get My Divorce, Nancy Taylor Whi 
Chatelaine, septembre 1966, p. 29. Sj

B-8 Laity: The Church in the House, Bulletin du World Council of Churc ^ 
avril 1957, p. 5 (Romains 16:5; II Corinthiens 16:19; Colossiens 
Philémon 2.)

B-9 Love is More than Luck, p. 23 et suivante. ^
B-10 Strange Courtship Customs of the Formerly Married, McCalls, septerfi 

1966, p. 94.
B-ll Love is More than Luck, p. 33.
B-12 Ibid., p. 98.
B-13 Ibid., p. 138 et suivante.
B-14 Ibid., p. 177.
B-15 Ibid., p. 185.

Appendice «C» ^
C-l De «This ILS.A.», par Ben J. Wattenberg, en collaboration avec Richard . 

Scammon, p. 36. Copyright (1965) par Ben J. Wattenberg. RéimP 
avec la permission de Doubleday & Company, Inc.

C-2 Despert, p. 125.
C-3 Voir la page 26 du présent exposé pour plus amples citations.
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Roebuck—(12).

POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
M. A. J. P. Cameron (High Park), coprésident

Les membres de la Chambre des communes
Aiken
Baldwin
Brewin
Cameron (High Park)
Cantin
Choquette
Chrétien
Fairweather

Forest
Goyer
Honey
Laflamme
Langlois (Mégantic) 
MacEwan 
Mandziuk 
McCleave

McQuaid
Otto
Peters
Ryan
Stanbury
Trudeau
Wahn
Woolliams—(24).

(Quorum 7)



ORDRES DE RENVOI
Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 

^arsi966:
Co "Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
fair 6 sPécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
iég G enQuête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
te^.Ux _qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 

°yées par l’une ou l’autre des Chambres; 
s0j ^Ue 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes 
8rant! nomm®s membres du Comité spécial mixte et que l’application du para- 
sasr 6 de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 

Pendue à cet égard;
p6r ^Ue le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
dp v^Pel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

lenquête;
VüQue Ie Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
teihn ^nts registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
qU’iiS a autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
So;t ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 

UsPendueà cet égard; et

°Pp0 a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
n’ certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

°n est proposée.»
^ u consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
196(5 er> ^ esl ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 

de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma-

Qüe soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de

tiiotif.

*a justice et des questions juridiques, à savoir; 
_ ill C- 16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux
^ 6e divorce)
Eili

ada. C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

1®65 C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à
°is provinciales sur le mariage et le divorce).

1 C-44> Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
1 C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
% Eill c-

s°it rleaUx de divorce).
^-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage

et que questi°n de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
^ 5g es deux Chambres, sur le divorce. »

hoi

mars 1966:
«Dv,

. consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 
’ d est ordonné,-—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de%

«o,
W-c motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 
^116° Tnatrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 

^ixte spécial du divorce.»

467
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Jü'

soitByrne, illTOTdtnnTl-S,™]™'8" motion de M. Stewart, appuyé par
t't?6 a“ “mi‘é ”‘*Æ‘:iTdi“rcee,'<>nd * ,'a"S de 11

J-«e mars 1966: Cl

«Sur motion de M Pilnn ,™
message soit transmis au Sénat P/r M" McNulty, il est ordonné-Qu’*11
s unit a eux pour former le comité .lnfo™er Leurs Honneurs que la Charnb^ 
sur le divorce au Canada et au’elh?1**6 chargé d’enquêter et de faire rapP°rt 
Cameron (High Park), Cantin ln°mmé MM- Aiken, Baldwin, BreW^
Honey, Laflamme, Langlois ’ i , r quet4te’ Chretien, Fairweather, Forest, Goyer' 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan SlanlT”^’ MacEwan- Mandziuk, McClea**
^presenter au sein de ce comité» b y’ Trudeau> Wahn et WooUiams pour ^

Le greffier de la Chambre des communes, 
v . ,, LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du s- * ,«Suivant l’Ordre d ' U Senat; le 23 mars 1966:des communes demandMuYformation^01-46 FétU-de du message de la Chatf*J 
1 Chambre des communes sur le divorce ^ C°mite mixte sPécial du Sénat et d

teur Roebuck, 6natCUr Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable sén‘r

mixte spécial des deux Chamb^^f™^ des communes pour nommer un corfe
ratta [aPP°rt sur le divorce au qui sera chargé d’enquêter et <J
Faut ainsi que toutes question ^ ^ leS problèmes légaux et sociaux s .
1 autre Chambre; 9 estl°ns qui pourront lui être soumises par l’une

ultérieure fassent partie dudifc^t^1 seront désignés par le Sénat à une &te 

Que le comité soit Umt comite mixte spécial;d employés de bureau et autresSo„a,iretenir le? services de personnel techniQ1^
Que le comité soit antmio - - Jugera nécessaires aux fins de l’enquête;la production do docùCï5 ad“T,UCr * *= témoins ot à ePf’

dont n 1 qU’à faire imprimer au et à présenter à l’occasion des f
aiourm P°Urra ordonner la nublielt Ie Jour les documents et les témoig^fL 

Qu’uentS dU Sénat: et 10n: et à siéger durant les séances et ,e

Après débat, la motim”^8 & ^ Chambre des communes pour l’en info^ 

Le 29 mars 1966: *’ mise au* voix, est adoptée.

Lfiiono!-3 Permission du Sénat,bIe sJateur Inman^1™1" Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’ho^'

commu!tantu du Sénat au^schn d’u’^ S^îverît soient désignés pour agir c°rfe} 
problem ?hargé d’enquêter et de fa™lte mixte du Sénat et de la Chambre ^
Aseltine SRUridlques et sociaux s’v r/n rapport sur le divorce au Canada e ^ 
Fera « ’ Baird’ Béhsle, Bourget ™tta<;hant, savoir: les honorables sénat

n> lynn, Gershaw Haig et P Ui abd1’ Connolly (Halifax-Nord,),
Qu un message soit transmis à L ^
La motion, mise aux vni . Chambre des communes pour Ven mf0

Le 10 mai 1966; ’ est adoptée.«Suivant l’Ordre • Ai
honorable sénateur Roebuck1";  ̂S?nat reprend le débat sur la rnoti^ t à

k’ appuye par l’honorable sénateur Croll, ten^
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les eux*®me lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
foM°Urs comPétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

uer pour dissoudre le mariage.»
La question est mise aux voix.

]>^ Ln amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
^aint I'a*3^e s®nateur Husessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois
sPéc: tenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

tal sur le divorce.
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL
Le mardi 29 novembre 1966

ç Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
ter sPÔ°iaf mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquê- 

SUr le divorce, se réunit aujourd’hui, à 3 heures et 30 de l’après-midi.
a Présents, pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 

eltine, Baird, Bélisle, Burchill, Denis, Fergusson, Flynn et Gershaw—9.
Pré ?°Ur 1° Chambre des communes: Messieurs Cameron (High-Park) (co

rdent), Aiken, Fairweather, Mandziuk, McCleave et Ryan—6.
Aussi présents: M. Peter J. King, adjoint spécial.

î-e

Les témoins suivants comparaissent:
James C. MacDonald et Lee K. Ferrier, avocats et

°mité canadien pour le statut des femmes:
avoués.

Mm” W. H. Gilleland, présidente,
Mm" J. Flaherty, secrétaire de presse, 
Ma* R. S. W. Campbell, secrétaire.

mémoires présentés par les personnes suivantes sont imprimés en ap-

21- Le Comité canadien pour le statut des femmes.
V22- MacDonald & Ferrier, avocats et avoués, 

ntc>, Ontario.
® h. 03 minutes de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi suivant 6 

1966 à 3 h. 30 de l’après-midi.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES CHARGÉ D'ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, le mardi 29 novembre 1966

Le Comité spécial mixte du sénat et de la Chambre des communes chargé 
enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 minutes de l’après-midi. 

Le sénateur Arthur A. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park)
^Présidents.

Ch; Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs et messieurs de la
Uo arnbre des communes, nous sommes prêts à commencer. Je vois que notre 

Iîl°re est assez complet et j’en remercie les personnes présentes. 
jjj, N°us avons avec nous des témoins éminents et distingués, mais avant de 
presser à eux, j’aimerais lire une lettre reçue du procureur-général de 

ntario, l’honorable A. W. Wishart. J’omets le premier paragraphe.
Je vous informe qu’aussitôt après avoir reçu votre lettre, je l’ai référée 
aux fonctionnaires supérieurs de mon ministère afin que les renseigne
ments et les opinions que vous demandez puissent être colligés et préparés 
Pour être présentés à votre Comité. Cette affaire progresse et je devrais 
Pouvoir bientôt être en mesure de vous fournir la documentation, laquelle 
j’espère aidera les délibérations de votre Comité.

J’apprécie votre aimable invitation de comparaître devant votre 
Comité. Il est possible que je puisse le faire et je discuterai cette question 
avec vous lorsque j’aurai l’occasion de vous rencontrer prochainement.

j,'1 ai répondu en disant que nous serons heureux de le voir devant nous et 
c°tn ^ traitera de façon très complète des questions au sujet desquelles, 

tne je lui ai indiqué, nous aimerions connaître son opinion et avoir des 
Seignements.

^Maintenant, honorables sénateurs et membres de la Chambre des communes, 
fe av°ns avec nous des représentantes du comité canadien pour le statut des 
’k rtles- L’une de ces dames, je crois, habite Ottawa, et les autres viennent de 

°r°nto.
j’y/*6 comprends que la première personne à parler sera Mme W. H. Gilleland et 
H0u erais l’identifier, surtout pour les fins du procès-verbal, mais aussi afin que 

Puissions tous être au courant des postes qu’elle a déjà occupés.
(Qu^mr W. H. Gilleland, président du comité, a reçu le degré universitaire M. A. 
ca,j een’s) en histoire et en anglais se spécialisant en histoire constitutionnelle 
^crriK6nne’ et e^e a enseigna dans ce domaine. En 1960, elle fut nommée 

re du comité consultatif sur l’histoire, à la Commission de la capitale 
l95Q°hale- Elle fut présidente du club des femmes universitaires d’Ottawa en 

présidente-fondatrice de la Elizabeth Fry Society, d’Ottawa, vice-prési- 
W ° de la Canadian Penal Association. Elle fut membre du bureau des gouver- 
hçg s du bien-être canadien, pour 1958-1960. Elle fut membre de la commission 
t>rés-orateurs du comité canadien pour le statut des femmes et elle est la 

ente actuelle de cette organisation.
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Membres du Comité, je vous présente M« GiUeland.
Honorable^présidwit^ef" presidente, le Comité canadien sur le statut des femmes:
Chambre des communes r;65 dU C°mité spécial mixte du sénat et de la 
nous donnez de parler au ,beaucoup de l’occasion que vous
particulièrement combien nnül de notre mémoire, et je veux vous dire tout 
disposition les comptes rendus appr?clé le fait 9ue vous ayez mis à notre 
semaines, ce qui nous a nermi,^’ V°S S6anc!s îuf<3u’à U y a environ deux 
divorce au Canada v rnm^r- 1 ^ av°lr un„ résumé compréhensif des lois de 
Colombie-Britannique juscm’à iqa^1 dU Québec sur le divorce, et la loi de la 
dans le plus récen? eJmX 1j65’ comme les décrit M. G. B. R. Whitehead 

Nous LT exemplaire des comptes rendus dont je dispose.notre mémoire i 1° ^éîà ant’ puisque nous avons fait parvenir
publique semble être très libén^iv 6mPS’ de trouver que le cIimat de l’opinion 
fait, l’opinion nubhnnïlJ ’ blen en avant de ce à quoi on s’attendait. En 

Nous trm.L S°UVent quelque chose de très surprenant.
nous pensions plutôt origfnales^t ^ 50ns^ater pue quelques-unes des idées pensé que la loi canadien^ °,sees u étaient ni l’un ni l’autre. Nous avions
exciper d’une cause de divr!^ a. rec°nciliation et sur l’accord entre époux P°ur 
avons appris par le mémnir 'J I'’iexistante était plutôt ridicule, et puis nous

que la 101 bntanniqu"de 19

de notre comité paxlerorrtVlem^S ^ points de notre mémoire et les membres 

. pdneront a leur tout d’un sujet ou d’un autre.Présidente de ^ElLobtih Trv% ** tr<>UXe M"' J" FIaherty. d’Ottawa, l’actuelle 
direction national du Conseil d’°ttawa et qui fit partie du bureau d
tion canadienne des femm^T, d femmes canadiennes et de celui de la Fédéra' 
M- Campbell, de ToZ l^1'3^' L’autre membre de notre groupe es 
et son frère, appelé à la fnl 6St entourée d’hommes de loi chez elle—son mar_ 
d’hui—et elle doit bien avoir !Yprem„e du Manitoba il y a une semaine au jour' 
culière qu’elle a menée abs°rbe quelques idées au cours de la vie Partl

nous avons l’obl^ation^e n^dr® pomité canadien pour le statut de la fern*6’ 
point de vue des femmps- • 6 la maJeure partie de notre temps à exposer
puissance de maris ne snvnÜ'HS Cela ne signifie pas que nous, des femmes e 

Cependant non, P&S *U courant de l’autre côté de la médaille-
soient les souffrances deT^™01^ treS fortement l’opinion que, quelles qU 
plusieurs aspects du systèm^8’ ^ Vertu des i°is actuelles sur le divorce, U ^ , 
discriminatoires d’une fam ° 9U1 S°nt discriminatoires à l’égard des femmes, 
que, à notre avis, on viole ]fnnqUe n0US trouvons Particulièrement injsute, Pu‘ t
que l’on souffre avec Pint™ PUncipe de l’association dans le mariage, lequel ve 

3Utre °U que pon se réjouisse, selon le cas. -or SOU. VU üvuhjlC avec i üUUC VU. qUC 1 UI1 bC iCJUUibbC, ûtiuu v‘ ^

Selon la loi sur le divorce, cependant, le statut accordé à la fem.^e p0ur 
mari et par la société est rendu nul par la nécessité d’établir son o

1*

femme qui demande le divorce.
Je demanderai à Mm* FIaherty de parler sur le point que nouSn^gUeS 

développé au paragraphe 2, en commençant au bas de la page. Mes c°^et0^ 
m’ont demandé, monsieur le président, de trouver si, puisque nous ne pac0lI1pte 
que sur quelques points seulement, le mémoire devrait être inclus dans le c

0b5

rendu.
Le coprésident sénateur Roebuck: Le mémoire n’est pas long. n ,tait P9 

certains mémoires qui n’ont pas été lus parce que le temps ne le per 
Lisez ce que vous pensez être intéressant pour nous.

sebte
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Mme J. Frank Flaherty, Elizabeth Fry Society, Ottawa: Le paragraphe 2 se 
lit:

2. Jusqu’à ce jour, nos principaux mémoires concernaient les droits 
des femmes dans les différents champs de taxation. Cependant, les lettres 
reçues d’un grand nombre de personnes dans tout le pays au sujet des 
taxes révélaient de la discrémination et des injustices se rapportant à la 
loi sur le divorce. Par exemple, en vertu de la loi sur la juridiction du 
divorce (R.S.C. 1952 c. 84) une femme mariée qui a été abandonnée par 
son mari et qui vit séparée et loin de lui durant une période de deux ans 
ou plus, peut demander le divorce dans la province où, immédiatement 
avant l’abandon, son mari habitait sans considération pour le domicile 
actuel de l’épouse. Nous reconnaissons que ce règlement est une améliora
tion sur le précédent qui voulait que l’épouse ne puisse intenter de 
poursuite en divorce que dans la province où habitait le mari au moment 
de la demande. Néanmoins, la loi actuelle peut encore être pénible pour la 
femme.

, On peut présumer qu’une telle femme mariée et abandonnée est indépen- 
se subvenant à elle-même et à un certain nombre d’enfants, dans un 

hveau milieu, libérée de l’association pénible de sa vie de femme mariée. Elle 
div * vivre loin de son foyer et cependant, si elle veut intenter des procédures de 

°rce, elle doit procéder dans la province où habitait son mari au moment de sa
^ertion.

a6 Maintenant, les canadiens sont une nation douée de mobilité et une femme 
^i devrait pas être liée à une question de domicile, mais devrait être capable 
6] tenter une poursuite de divorce, pour n’importe quel motif, là où elle habite 

^hiême.
Vé déclaration universelle des droits de l’homme établit le principe de 
le n! . ^es conjoints. Un couple peut avoir vécu dans les provinces maritimes, 
prQ déserte et sa femme se retrouve à Vancouver. Si elle veut intenter des 
eeij^ures de divorce, elle doit enregistrer sa demande dans les maritimes, et 
Elle Cr®e POur elle un fardeau financier considérable qu’elle ne peut assumer, 
tes J3011*’ ne Pas être en mesure de conclure les arrangements financiers nécessai- 
lnj ^rant une période de temps indéfinie. Le domicile du mari se déplace avec 

’ Pau importe sa mobilité.
d6s ^°us répétons que la loi devrait reconnaître, comme domicile pour les fins 

Procédures de divorce, la localité où l’épouse habite actuellement.
M"" Gilleland: Je vous ramène maintenant, monsieur le président et les 

<W bres du Comité, au bas de la page 3, au paragraphe qui traite des antécé- 
tçji ?» sous le sous-titre «Religion». Ceci se rapporte à ceux dont les principes 

gleUx sont contre le divorce sous toutes ses formes.
■Antécédents

Religion

4. Nous soumettons que beaucoup d’aspects de la législation actuelle 
sur le divorce ont pour base la morale rurale chrétienne d’une société 
rurale, lesquels ne sont généralement pas valides dans la société d’au
jourd’hui, à prédominance urbaine, séculière et industrielle. Un nombre 
croissant de personnes adoptent l’opinion que le Gouvernement ne devrait 
Pas légiférer en matière de moralité. Que cette opinion soit valide ou non, 
Uous croyons que les personnes dont les principes religieux sont contre le 
divorce sous toutes ses formes ne devraient plus être capables d’imposer 
des restrictions affectant la vie personnelle de personnes dont les principes 
diffèrent à ce sujet. C’est particulièrement vrai dans une démocratie 
Pluraliste où il y a différents systèmes d’éthique.
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sectaries SaÎk'n(°Uf av°ns grandement impressionnées par le mémoire de la 
substance il vlf dU Septième Jour. dont le représentant a exprimé en 
Son mémoire nnn=m mem°ire’le P°int de vue particulier que nous exprimons ici- 
libérales ne spmhi a P^rU 3 n-°US particulièrement efficace, vu le fait que ses vues 
absolument cmdre^divorce6^6 “ COnflit ^ Celles de son église, laquelle est

j’aime^LTsse^Mmlîampben. enSemble> et U y a ici quelques points qU6

Le coprésident sénateur Roebuck: Veuillez les lire.
othy Campbell du Comité canadien pour les statut des femmes:

Les mœurs changeantes g0,
5. Le mariage est une association complexe de facteurs legaux, ^ 

ciaux et personnels. Du côté personnel, le mariage, à son meilleure, ^ 
l’amour, tant spirituel que charnel, des avantages économiques aux ^ 
parties, et un statut. L’intérêt fondamental qu’a la société dans la pie^ 
vation du mariage est la préservation même de cette société au rn0^e,^üI-e 
la production et de l’éducation des enfants et la transmission de la 
de la société. L’un des aspects les plus importants de la culture de 1 ^
société, est l’institution de la loi. Il est impérieux que nous reconnais 
le rapport nécessaire entre la loi et les changements sociaux. Pai c 
quent, la loi qui peut être adoptée à la suite du travail de votre c°m|ueile 
doit pas seulement apporter un remède aux déficiences de la loi ac 
sur le divorce, amais aussi faire en sorte que le remède soit adapte 
société où les rôles du mari et de la femme changent beaucoup, oii gt 
rejette fréquemment les modes de pensée traditionnellement religie g, 
moraux, et où le concept du mariage «jusqu’à ce que la mort nous sep 
n’est plus aussi universel. i

L’évolution du rôle de la femme xres
6. Déjà, le rôle de la femme a beaucoup évolué. Nos grand ^^,-e 

n’avaient que peu d’instruction, se mariaient tôt, avaient un gran jent
d’enfants, les élevaient grâce à un labeur sans fin, et souvent moU se
jeunes. Elles croyaient, et la société insistait sur ce point, que 
mariait pour la vie et que le but premier était d’élever des ,c _ploi, 
Aujourd’hui, les femmes sont plus instruites, ont plus d’occasion V
moins d’enfants, plus de loisirs, et une plus longue vie. Aussi, la ° 
divorce basée sur la société rurale de nos grand’mères n’est pas se

1ST
une anomalie, mais une cruauté pour bien des femmes modernes.

Comme nous le disons dans ces paragraphes, le rôle de l’épouse d aPj,0jti' 
d hui est tout à fait différent de celui de sa grand-mère, que l’on regardai 
me une possession, dont les opinions étaient considérées comme sans imp01
en autant qu’elle pouvait avoir une opinion. :Iïle

„irte et mêmes occasions de sW* 3U manage après avoir joui de la rnf 
comnie une association. La sociétéfe™11"6 et le mariage est contracté et celeb 
des affaires, l’égalité d’association ri ?nait’ comme le font l’Église et le mon 

Autrefois, une jeune film 5 Ie mariage, mais la loi ne le fait pas- 4
a maison de ses parents jusau’TqVait Une formation classique, puis demeura1 

de son mari. Aujourd’hui jouissam alors qu’elle allai? dans la
appartiennent à la force ouvrière de plus d’instruction, les femmes mari ^ 

sponsabihtés. Aujourd’hui 0„a monde des affaires, et elles ont beaucoup 
■*w°aationàia fois personnelle/^ femme se marie, elle entre dans %,
standing; elle s’attend à être trahi e‘ EUe ne s’attend pas à une réduction

tre traitée par la loi comme elle l’est par son ra**
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Le nom de notre organisation, le Comité canadien sur le statut de la femme, 
ndique bien notre tendance. Nous sommes intéressées par le statut des femmes 
11 Point de vue de la loi, et ce statut en devrait être un d’égalité dans l’associa- 
10n du mariage.

■ . L’association qu’est le mariage devrait être reconnue et la femme devrait 
Oir des mêmes droits dans le cas des procédures de divorce; mais la loi ne 

^connaît pas l’égalité de l’association dans le mariage. L’anomalie, c’est que le 
f rai statut de la femme d’aujourd’hui n’a aucun rapport avec le statut de la 

^me au moment où ces lois furent rédigées.
, Le contenu des lois que l’on fait de nos jours devrait reconnaître le statut 

co S femmes, de sorte que les femmes ne devraient pas être punies ou être moins 
Psidérées par la loi que l’autre partenaire dans le mariage.

jj Mm' Gilleland: J’aimerais faire un commentaire. J’ai regardé mon dossier 
s.ny a pas plus de trente minutes et j’ai aperçu un exemplaire des Débats du 

24 mars 1964. La parole appartenait à la sénatrice Fergusson et, dans ses 
Sl rriarques elle avait ceci à dire, et cela convient bien au sujet de notre discus- 

°P de cette après-midi:
D’autre part, lorsqu’on a discuté du droit pour les femmes mariées 

d’avoir un domicile indépendant, j’avais peu de choses à dire, parce que, 
comme vous le savez, les femmes mariées, au Canada, n’ont pas droit à un 
domicile indépendant. Il y a une exception en ce que la loi de 1930 sur la 
juridiction du divorce permet à une femme abandonnée par son mari 
depuis deux ans d’intenter une action en divorce contre son mari dans la 
Province où s’est produit la désertion, même si elle n’a plus son domicile 
dans cette province.

jjj, d’autres termes, pour la question du domicile, les femmes n’ont pas les 
0:168 droits que les hommes.

Les paragraphes suivants sont les septième et huitième:
Recommandations :

7. Bien qu’il soit apparent pour la plupart des gens de notre société 
que nos lois sur le divorce sont passées de mode, la base d’une réforme 
u’est pas quelque chose à laquelle on arrive facilement. Devrions-nous 
retenir les crimes conjugaux traditionnels comme l’adultère, la cruauté, 
l’abandon? Ou devrions-nous utiliser le raisonnement de M. Dougals F. 
Ritch dans son article «As grounds for Divorce, Let’s abolish Matrimonial 
Offenses», (Canadian Bar Journal, avril 1966) où il propose que la 
rupture permanente du mariage soit le critère pour demander le divorce? 
Peut-être qu’une combinaison des deux situations refléterait plus l’opinion 
Publique.

8. Notre comité croit que les crimes conjugaux traditionnels mar
quent toujours d’un stigmate l’un des conjoints, en tant que coupable, 
bien qu’il soit certain, dans la plupart des cas, que les deux conjoints ont 
contribué à la rupture. Cependant, il est plus facile de juger la preuve 
d’une offense matrimoniale que de déterminer quand la rupture perma- 
nente du mariage s’est produite. Nous reconnaissons la difficulté de définir 
avec précision la limite entre la rupture permanente d’un mariage et le 
divorce par consentement mutuel. Évidemment, nous n’appuyons pas 
l’extrémité du divorce par consentement mutuel. Pour cette raison, nous 
recommandons que l’on fasse plus de recherches en vue d’identifier les 
critères que l’on pourrait utiliser comme base pour déterminer quand, en 
lait, s’est produite la rupture permanente d’un mariage.

ne faisons aucun commentaire sur les paragraphes 7 et 8. Nous allons 
encer à l’envers, par les cinq dernières lignes: «Pour cette raison nous
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q^Trapt^rrairutuL^nn ^ ? recherches en vue d’identifier les critères 
produite la P°Ur déterminer quand, en fait, s’est
-ur-sque nous pensons disponibles!111 manage-* Mm" Flaherty identifiera 1*

preuve; deuxièmemernanmie^aS diUne séParation judiciaire, nous avons une 
et de bien-être- troisièmement0118 leS archlves des différents services familiau* 
familiales et les ^echerchisS/0? 3V°nS les archives judiciaires des cours 

Pt, T ü Che^Ches d etudiants pour fins de statistiques.que nous faisons à hiderni/08 ^ u°iS sources dui peuvent confirmer l’affirmation 
traitera de la première na-tie'd, PhrSSe du huitième paragraphe. Mn,e Campbel1
Partmcoupab10 dans une questJde" 8 °Ù ^ ^ d® la question d" 13

soit certain ^ue tos deux conîini Y1® bie,n que dans la Plupart des cas, Plus facile de juger la 3 n*f contribuent à la rupture d’un mariage, il 651
quand la rupture s’est produite d ^ °ffense matrimoniale que de détermine1"

sur le divorce6 oùT^Hr!;!10 1CS caractéristiques indésirables de la présente 1°’ 
transportées dans la nonvpII JiaVTlr preuv? d’adultère, ne devraient pas être 
nous, c’est la nécessité Hp ™ °1' caractéristique la plus indésirable, pensons'

En vertu de S nr T?™*13 partie innocente. ,d’une personne mais till f ’ °n ne pas seulement qu’évaluer la culpabihte 
culpabilité. En fait cham Une faillite notoire de l’évaluation précise de
S.SessP de Salomon ,aUtif sur “ !>oin*’ ^ même*
Plus, l’établissement de la cutoïbm, - “ ,surmonter les éprouvées, V
1 encontre de la morale social P+p te,n a aucune valeur constructive. Cela va 

Nous formo^ L v “ m f 61“>« au mari, à l’épouse et aux enfants, de divorce. Si nous consider!' °n, ° lmine *a culpabilité comme critère d’un décr® 
et que nous placions dans î °S d rupture d’un mariage comme motif de divolC ' 
de la rupture, alors nous VI"3le PersPective les moyens d’établir la pre< 
preuve de la rupture H’un wo ,.Uvons que l’adultère n’est pas nécessairement

■Q mid’autres cas, non- mais il P°fSible qu un mariage survive à l’infidélité; 
offense unique où multinte P6U, que la Preuve indique qu’il s’agisse d u 
force de la preuve pour raison d’tefidéîiT C°UtUneS sociales aideront à établi
il ne devrait pas être esü-ntiaT® convenable de la faillite d’un mariage, T°^e 

que le divorce accordé nom- ° .d entacher de culpabilité l’autre conjoint Pa 
preuve, est un divorce accord-alS°n de ruPture de mariage, quelle qu’en soi

En ce moment not. °™ P°ur unmotif suffisant.Pose un coupable d'adultère' ù- °C la nécessité d’avoir un coupable et le Présjl?t, 
un des conjoints doit souvent f Ju^011116 n’est c°upable d’adultère, alors, en *a 
résoudre le problème. e ^ace au besoin d’assumer la culpabilité P
fecte le divorcé et la \fie°dpUemt+CUlpabllité a un divorce crée une tache qu‘ *L

certaines conditions cela nent Ü6 personne dans l’avenir. Pour l’homme,toujours porté avec lui la carrière: et pour la femme, le divoj® gt
arque d une faillite: elle a failli à sa tâcha

ePcl:efX^XXXM —

comme femme et comme personne; et cette tache peut non seulement ^ g0i. 
l’attitude des autres à son égard, mais aussi affecter sa propre es im ^0ïfiï ^ 

Dans les meilleures conditions, un divorce donnera à chaque c^ ^vaiv ^ 
pénible sentiment de culpabilité, mais cela ajoute une blessure inuti a 
tion de la culpabilité déclarée par la Cour. Les enfants accepten ^orsdu ^ 
divorce avec facilité. Le sentiment de réjection, de blâme et de Pc^.je p0Ui 
des parents est nommé comme partie coupable est une cruauté m
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®nfants; et un enfant peut blâmer ses parents durant des années pour tout ce qui 
6 tourne pas rond, quand il ne comprend pas la situation.

Gilleland: Plusieurs personnes nous ont signalé ces jours-ci—car 
°tre mémoire circulait autour de nous—que la femme, qui est la partie jugée 

coupable par la cour, l’homme étant habituellement le coupable en cas 
adultère, trouve que, bien qu’elle soit techniquement innocente, ce fait ne lui 

p eve pas son propre sentiment de culpabilité, mais tend plutôt à l’augmenter, 
arce que la femme sait fort bien qu’elle n’a pas été un modèle de vertu: 
6rsonne ne l’est, ni homme ni femme.

q Je suis certaine que cela doit être pénible pour une femme d’entendre dire 
q f Son mari est à blâmer pour tout ce qui arrive, et de laisser l’impression 
q e^e est complètement innocente. Cette culpabilité légale, décrétée par la cour, 
l’h^rnente *e sens de culpabilité personnelle de l’épouse et encore plus lorsque 

0rnine s’est fait déclaré adultère pour les fins de son divorce.
Nous arrivons au paragraphe 9.

9. Nous nous inquiétons beaucoup au sujet des recommandations de 
votre Comité qui devraient être très souples dans toute définition de 
l’expression de «rupture permanente du mariage». Ce que l’on doit consi
dérer, c’est le taux de tolérance d’un individu particulier, lorsqu’elle croit 
que son mariage ne peut plus reprendre à cause d’une situation—n’im- 
Porte quelle situation—qui lui est réellement intolérable, et non pas le 
concept de la cour au sujet de ce qu’elle doit tolérer.

Notre idée que le facteur tolérance est un facteur variable est appuyée par 
qq> hitehead à la page 58, huitième alinéa, lorsqu’il parle de cette sorte de chose 
gj n groupe de personnes de la localité peuvent tolérer, alors que d’autres 
de Upes ne le peuvent pas. Il dit que les idées au sujet de ce qui est tolérable et 
ejjeCe qui ne l’est pas varient considérablement ; et il continue en donnant des 
taît^65’ Particulièrement du père de famille du Sud de l’Europe qui est le 
Sgr .J6 dans sa maison et dont l’acceptation de sa façon de faire par sa famille 

chose normale pour eux, jusqu’à un certain point, au moins.
6 Point, cependant, peut aller trop loin, parce que les enfants progressent 

à ia société canadienne plus rapidement que lui, ou sa femme peut s’intégrer 
w^ure canadienne plus aisément; ainsi, dans l’exemple particulier dont 

1* f Whitehead, il y a une limite et par conséquent, il serait dans l’ordre que 
uime puisse intenter une action en divorce lorsque la conduite du mari 
- *• intolérable.

, Whitehead démontrait qu’il y a des différences dans l’aptitude à tolérer la
evient

g. ■ vt1111 aiu u. ix y a uca umci culco uuijo a xa.

,. e ou une conduite insupportable, tout comme entre les groupes de person-*ies.
l’on’ ^ c’est, nous pensons, la preuve concrète de notre idée de la tolérance que 
^V°ir h * a^ribuer aux individus. C’est comme le seuil de la douleur qui peut 

es degrés selon les individus. 
n Passe ensuite au paragraphe 10.

10. Nous ne savons pas jusqu’à quel point l’on pourrait définir l'inter
prétation du concept de la rupture permanente du mariage, en tant que 
W°tif de divorce et jusqu’à quel point cela devrait être laissé à la Cour. Ce 
d°nt nous avons peur, c’est de l’étroitesse de la définition dans le premier 
Cas et de l’étroitesse de l’interprétation dans le second.

^tire °Us croyons que la rupture de l’association qu’est le mariage est la meil- 
Nis esure que nous puissions trouver pour établir les motifs de divorce. Mais 
Il bon savons pas, dois-je ajouter, comment associer ce motif aux autres motifs 
q°ssier s av°ns définis au troisième alinéa, y compris l’inceste, l’ivrognerie, et les 

îÿQ criminels d’une certaine nature.
VdeUs ne savons pas comment accorder cela, ou comment on peut faire 

r Cela convenablement, avec les principaux motifs qui permettent de dire
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besoin delesavoir °U n°n’ rompUl Mais nous ne pensons pas avoir
aux perso^^K^™VOir; "

Lecopresiden* sénateur Roebuck: Vous laisseriez cette décision au juge?
tirions pas no^ntn^nf6 16 pense’ monsieur le président; et nous n’entrepren- 
nous avons dit au début'°P°Se^ UI?e. définition d’aucun aspect légal. Maintenant, 
épouse pour excise? d nn.qUe & T T la Conciliation et sur l’accord entre
discutons cette question au onzSmetlin^ ^ ridiCUle’ et ^

PROBLÈMES CONNEXESplusieurf nrnhia de la questlon fondamentale des motifs de divorce, il >' 3 

Plusieurs problèmes connexes, par exemple:marvWU!*°n 6t réconciliation: Les lois actuelles sembleraient de' 
„„„ cnnC%COnduite Parfaite de la part de l’épouse si elle espér6
cite dp i’An IV0rce' Enc°re plus absurde, est la condamnation impi1' 
danc im ' !fT U&<(‘ qui.est au fait de l’adultère de son mari et «pardonne* 
une autre 1 ?ratlqu? pour rétablir l’harmonie conjugale; et il 
counahle d Tn!tl0n absurde de épouse qui «a été trouv^ 
voice Cnm Un yetard,déraisonnable à intenter sa poursuite» de dJ 
riae-e et a>- U’ile épousé pourrait-elle essayer de sauver son a15 
deiSnentl la douleuf de la séparation de la famille. Evr
considérer cC1 concerne aussi le mari. Nous croyons qu’on ne doit Pa 
arrangement111 .y a collusion si le mari et la femme en arrivent à u 
tions bfinm!''iaiSOjna^e avant de passer en cour, au sujet des QUe 
meubles et •C1CS’ u? Ia garde des enfants et du partage des b’e. 
quer nue inrmm0ü|JleS' La loi contre la collusion ne devrait s’apP1 
cause fniisse S<ÏUe CS paft:ies en cause conspirent pour présenter ü
parties se sert d P?ur Prévenir une juste défense, ou lorsque l’une 
n . ° la cour de divorce pour subordonner l’autre parti6,

C1 e' ous soumettons que la Loi sur le divorce devrait te '
• ..s i—o. giècl®'(b)

(c)

Par exemple3 nombre d’ho ^ S°Ciété canadienne du vingtième - . 
des travailleurs H Am - d h mmes Passent d’une succursale à une au 
des membres de^ f enagent dans des localités où il y a plus d’eiuPfemme ne devrSt nant^'65 S°nt mutés à de nouveaux postes. JJ
pouvoir intenter des n ^ 3U domiclIe de son mari, mais deV^ 
elle réside Procedures de divorce dans la juridiction

uniformes à Ta^ Cr°Jons que Ies motifs de divorce devraient ei\
continue à d^éîrlt^ Canada; <**-*-*« - * Parl^J 
pour les divorces n divorces, les motifs devraient être les ^e^et
que les règlements3^'emenlaireS qUe pour les non-parlementaire5’
pour tous les Can a - eglssant Ies divorces devraient être les jne -^- 

les Canadiens, hommes et femmes, dans toutes les
ces. i 0$
peut bien ntTnüT dllmentaire: Nous reconnaissons que cette quf5J^ 
puisqu’il v a m, °ver de *a juridiction du gouvernement fcd,^é
comme connexe "u drnet ^Ute à S3V°ir si cela doit être co»^]3
juridiction des nrn • ^ d accorder le divorce ou si cela tombe s0 Jg5 
droits civils Nm Vlnces qui régissent les droits de propriété e ^
votre SSfZXST” r C’est d» ««** : r
la situation. aire quelques recommandations pour ed
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(e) Garde des enfants: On devrait prévoir adéquatement ce qui convient 
pour le bien-être des enfants issus du mariage.

(f) Les frais du divorce: On devrait réduire le coût du divorce en sim
plifiant la procédure de divorce et en faisant un usage plus grand de 
l’assistance légale.

av ■^>ans ce Qui précède, on fait allusion à la corruption. Maintenant, il peut y 
des différences d’opinions pour ce qui constitue un pot-de-vin, et M. 

su/i 6ac* a aussi traité cette question. Il a signalé que dans la Loi britannique 
*a désertion, laquelle demande une période de temps de trois ans, ils ont 

lc|é un maximum de trois mois pour la cohabitation.
n autant Que nous comprenions la situation actuelle si cette façon de faire 

. adoptée cela retarderait toute la procédure de divorce et jusqu’à ce mo
de ’ toute façon, on n’a pas considéré la chose sérieusement avant la session 
pr^CG Comité. On n’a pas considéré la chose sérieusement en tant que moyen de 
IUa^-en^r ^es divorces; parce que si vous allez considérer la réhabilitation du 
teCQlage> si les parties en cause espèrent la reprise de la vie commune, et la 
Mir struction de leur mariage, il est oiseux de penser que ceci pourrait s’accom- 
s6uleSans qu on reprenne toutes les habitudes de la vie de gens mariés—non 
Sçj^^nt être présents et prendre ses repas, mais aussi avoir des relations

dis ar conséquent, il nous semble que la suggestion de M. Whitehead, qui 
paï...tait de la Loi britannique, est très sensée si c’est l’idée d’encourager les 

les a reprendre la vie commune et à éviter le divorce.

toi Le
'ire, coprésident sénateur Roebuck: Vous êtes en faveur d’une mesure dila-

quelconque?
9d0Gilleland: Non. Nous plaidons pour qu’en cas de désertion, nous 
dtiij l0ns te système anglais de 1965 qui rend possible pour ceux qui désirent 
1%; Gr cette période maximum de trois mois de le faire, sans étendre plus loin la 

e de tois ans qui est requise en cas de désertion.
4êsJÿ coprésident sénateur Roebuck: La loi anglaise prévoit que dans le cas de 
ht0js 10n> si les parties reprennent la vie commune durant une période de tois 
de j ’ comme une sorte d’essai de réconciliation, ce temps ne doit pas être déduit 
dése ?eri°de de désertion lorsque, plus tard, une des parties plaide qu’il y a eu 
Un go.l0n durant un certain temps. Ce temps est exclu parce qu’il fut passé dans 

°rt Pour reprendre la vie commune.
UtQe f Gilleland: C’est exactement la sorte de chose que nous pensons être 
Salure dans la loi canadienne si la désertion est admise comme motif de 

C- Cela pourrait être utile pour prévenir la sorte le divorce qui est 
Utgj,, dée à la hâte. Cela pourrait aider si les parties en cause ont l’occasion de^ a ia naie. ueia pouri 

re avantage de l’interlude

Ui,

L^coprésident sénateur Roebuck: Nous allons y penser. 
iétjjQ- Gilleland: Il y a autre chose et c’est à propos de cette idée. Le savant 

6 Préparé par l’Eglise Unie du Canada en est un que nous admirons 
^UiSga°uP’ bien que nous ne l’ayons vu qu’hier soir. Le fait que cette grande et 
^ioti nnte organisation a exprimé ce genre d’opinion ne peut qu’influencer l’opi- 

catladienne.
'0fnmoPGndant, il y a deux points sur lesquels nous devons dire que nous ne 

ijg ,s. Pas d’accord. Le premier se trouve à la page 8, alinéa 28 de leur mémoire, 
ls°nt qu’ils aimeraient que l’on établisse des procédures spéciales de cour 
°niale pour prendre soin des mariages en détresse, le premier but étant la 

%, iaVa^0n du mariage et de la vie de famille pour le bien de la société. A cette 
taocédure du tribunal devrait prévoir certaines choses et ils font cinq 

86stions.
25121—2
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Nous aimerions pouvoir être d’accord avec les deux premières. La pre ^ 
est un moyen par lequel l’un des deux conjoints pourrait exiger de au ^ 
participation à des procédures conciliatoires ayant pour but d éviter la con ^ ^ 
tion des procédures légales. Par suite de notre expérience avec le travai * 
société Elizabeth Fry, ayant eu affaire à une quantité de gens ayant des P Dt. 
mes conjugaux, nous sommes venues à la conclusion que cela faillirai so^
Nous ne voyons pas comment vous pourriez l’exiger. Je ne crois pas qu 
puissiez rendre cela obligatoire. ^

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous pourriez exiger de la personne^ 
demande le divorce à assister à une séance de procédures conciliatoires, 
condition prérequise à l’audition de sa requête. yp

M“' Gilleland: C’est vrai, mais je doute beaucoup que cela puisse ^X°utreS 
résultat bénéfique. Dans certains cas, cela pourrait être, alors que dans up 
cas, vous ne gagneriez rien. Cependant, si vous gagniez quelque chose -oUrS 
nombre suffisant de cas, cela en vaudrait la peine. Cela ne serait pas ^ 
valable, mais cela ne veut pas dire qu’on ne devrait pas le conseillei a ce 
pourraient en profiter. . . c0ra^

Le second point est qu’une tentative de conciliation soit obligatoire 
condition prérequise à l’obtention d’une séparation ou d’un divorce. aVoHs

Nous doutons beaucoup de la valeur de cette façon de faire, car nou^tfh 
eu l’expérience des services psychiatriques par l’intermédiaire de la _ ,
Fry Society. Lorsque vous croyez qu’une jeune fille a besoin de soins psy g ep 
ques, la première chose dont vous avez besoin, c’est que vous ayez con pp 
elle et elle en vous. Ensuite, vous la persuadez délicatement d aller ^ go 
psychiatre et vous l’accompagnez pour la première visite. Mais lui dire °
«vous devez y aller», c’est perdre votre temps. , mnée> B

Nous pensons que la loi actuelle, que nous avons pourtant con(-la ^re 
une bonne caractéristique—un délai de six mois entre le décret ainsi e ^^age, 
final. Nous sommes opposées à un délai de trois à cinq ans avant le re ^ tQpte 
parce que c’est une violation terrible des droits de l’homme et un affron ^^5eS' 
personne, homme ou femme, quelques que soient les fautes qu’ils ont c°coUp de 
et qui ont été la cause de la faillite du mariage et des procédures en

aüdivorce. nvitati00
Le coprésident sénateur Roebuck: Un délai prolongé est une 

concubinage. aui°ue
Mm* Gilleland: Oui; et le concubinage est chose ,cc”T^orce possi ,e 

d’hui. Nous devrions obtenir la rédaction de la meilleure 01 e c0nc^\\t 
dès maintenant. Le coût peut avoir pour résultat la continua ion ^quée e a 
pour ceux qui ne peuvent défrayer ce coût, de sorte que moins „teuses ser.p5 
sera, mieux ce sera. Quelle loi n’est pas compliquée? Mais momsN ne poyV 
les procédures, plus démocratique sera la loi que nous aurons. a
pas être totalement démocratiques et même la loi ne peut être par ^ être 

En guise de conclusion, nous disons que le public en ëencI a s reconna& 
à accepter un changement radical de notre loi sur le divorce, o ^ caS d 
l’acceptation du public et cette sorte d’acceptation n’existe pas 
loi actuelle. # „aS av'eC »

S’il y a changement radical, il se peut qu’on ne 1 accuei e ^0iér^C' \ 
enthousiasme général; mais on a la preuve d’une nouvelle soi e , v0lofl ge 
l’égard d’opinions différentes et chez les gens, un défaut marque^ ^atjèrÊ 
imposer aux autres les restrictions qu’ils imposent à eux-memes gt
divorce. . .

Nous croyons qu’on est solidement convaincu que la loi es ^ s\èàe' 
qu’elle doit subir une revision pour suivre les besoins du vmg i 
jour une petite fille me demande comment la loi avait commence.
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Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous pu répondre?
Mme Gilleland: Non, je n’ai pas pas pu. Mais nous en avons discuté et nous 

°ns décidé qu’elle avait commencé dans l’esprit des gens.
Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce la conclusion de votre mémoire?

Gilleland: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: Les autres dames doivent-elles nous 

r*eri ou nous avez-vous donné votre message? 
l’a tMme Flaherty: Une chose nous inquiète, monsieur le président, et c’est 
]e 7 du résumé des conclusions et des recommandations, et c’est le fait que 
jj Motifs de divorce devraient être uniformes dans tout le Canada. Si le 
da *ernent continue à décréter des divorces, les motifs devraient être les mêmes 

s le cas des divorces parlementaires et des divorces non parlementaires, et les%{et7'es du jeu devraient être les mêmes pour tous les canadiens, hommes et 
Iries, dans toutes les provinces.

(ja coprésident sénateur Roebuck: Je vous remercie de la suggestion. Ma- 
e Campbell, voulez-vous dire un dernier mot? 

i6c Campbell: Au sujet du soutien et de la pension alimentaire, nous 
g0u°nilaissons que cette question peut bien ne pas ressortir à la juridiction du 
^ernement fédéral puisqu’il y a un doute si oui ou non on peut considérer cela 
des connexe au droit d’accorder le divorce ou si cela tombe sous la juridiction 
qüeProvinces qui régissent les droits de propriété et les droits civils. Nous disons 

c,est inséparable du divorce et le Comité devrait faire des représentations 
eclaircir la situation.

Flaherty: Nous nous inquiétons aussi du coût du divorce que l’on 
réduire en simplifiant la procédure et en utilisant mieux l’assistance

coprésident sénateur Roebuck: L’assistance légale dans les provinces 
'eLe jusqu’au divorce? 

a,,assis

SoiUr

Flaherty: En ce moment, les provinces sont à reviser leurs lois 
l’CSt^e légale et il se pourrait que le divorce soit, dans certains cas, éligible à 
7U’e]^arice légale. Il appartient aux provinces de décider et nous espérons 
tiéCp es considéreront le divorce parmi les circonstances où l’assistance sera 

eSsaire.
^ ° coprésident sénateur Roebuck: Peut-être quelques membres du Comité 

aient-ils à poser quelques questions?
Qillej sénateur Bélisle: Tirant profit de votre vaste expérience, madame 
^ tan nc^’ Voulez-vous exprimer une opinion sur le véritable mal qui est la cause 

1 de divorces? Est-ce un défaut de préparation au mariage? Est-ce pour 
'•5LC(.r hne expression souvent entendue, une vie sociale trop considérable? 
%’6s, une baisse de la fidélité de la part de l’un ou l’autre des conjoints. 

~Ce que c’est, à votre avis? Quel est le plus grand mal de tous?
Gilleland: J’ai vu et je me suis occupée d’un grand nombre de 

^ ». es_ impliquées dans des mariages brisés au cours de mon association avec

4,

Clété Elizabeth Fry, parce que quelques-uns des problèmes conjugaux 
Ctitnes,aient conduites en prison aussi bien qu’à la cour de divorce. Leurs 

s°nt différents de ceux des hommes. Beaucoup ont souffert d’avoirlles

’\]i a^s incestueux et habituellement adonnés à la boisson, et elles sont 
%MUees ^ans cela aussi, mais je ne puis trouver de dénominateur commun 

lcluant aux centaines de femmes dont je me suis occupée. 
sénateur Bélisle: Je parle de personnes de plus de vingt et un an. 
Gilleland: Je dirais certainement qu’il s’agit de facteurs ayant con-%Uç

a ^ situation.
25121—2i
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l’industrie’8 BeauconnHHLL ' arrive-t-il de la mère qui occupe un emploi dans 
organ séeScomme X ^CeS ^ n’0nt pas eu l’avantage de maisons bie»
une influencera^^sftuafion.Vieiment be3UC0Up d’autres et ce fait Peut avoir êU

service sotiiü^o 'rrTr'rvUn frand nombre de femmes rencontrées au cours du 
ne peux pas censor à ,VGn Gn prison,’ Parce que leurs maris les ont quittées. J®
limitée aux épouses qui traTa^à CGtte rè?le’ parce pue mon expérience es 
le lait. q vaillent par pure nécessité, pour le pain, le beurre e

pourrait trouver ri se^ait un bon domaine pour faire de la recherche. °n 
Souvent la demandé 6 cdose dans les archives judiciaires des séparation5' 
femme sont ÎS Separatlon par la cour se produit alors que le mari et 1 
découvrons que la fomn^T1?^8 «° la force ouvrière et dans bien des cas, n°a 
mari n’en fait Donr im, • 31 ^ e^ort Plus grand pour être une épouse que, ■ 
la légère Elle essaie riei.son r°le’ Parce qu’elle ne prend pas sa responsabilité mes peuvent rester àdf ^ deux rôles à ^ Ms, alors que beaucoup de t*T
à la force ouvrière tri et jouer au bridge. La femme qui appart^

availle plus fort pour être une mère et une ménagé

que celle qui est libre de travailler ou non.
Mm° Gilleland: Et elle est exposée aux critiques de sa voisine 

travaille pas.
qui ne

stf1®ililC pcLb. lcoolis’
Le sénateur Gershaw: Pensez-vous que l’usage des drogues e a 

sont de grands facteurs?
Mm” Gilleland: Oui.
Le sénateur Gershaw: Un grand facteur?
Mme Gilleland: Oui. A Ottawa, il n’y a pas beaucoup de gens a °” procbe 

dorgues, mais l’alcoolisme est l’ennemi n° 1. Je pense que c est ce q 
le plus le fait d’être le commun dénominateur. yidu6^6

M"' Flaherty: Et c’est ici qu’entre en question la tolérance ta * aico°*' 
Certaines femmes pourront tolérer durant des années un ivrogne ou ^ geiïib* 
que chronique, alors que d’autres ne pourront pas le tolérer six ,m01 ‘ ariage 
alors que le degré de tolérance soit un facteur pour déterminer si un 
cesser ou non.

M”' Gilleland: Une fille que j’ai bien connue m’a dit mais pa^v-nt. 
façon—qu’elle était en voie de devenir alcoolique; et en fait elle e je fa1' 
dit que lorsque son mari l’a quittée, ce qui l’a réellement îrn oc^oPj 
non pas qu’il se soit emparé de «tout» ce qu’il y avait dans a ™- s bid1 •( 
que ce «tout» comprenait la machine à coudre. Elle se conduis: 
prison et dans des conditions favorables, je ne vois pas commen 
pas pu devenir une bonne ménagère. Mais elle ne put être sauve ' Q 

M. Aiken: Diriez-vous que, vu que différentes personnes ont des no^ 
tolérance variables à l’égard de la cruauté, la définition de la C1 ua,, el.^iiner ^ 
allions l’inclure, devrait être telle qu’il appartiendrait à la cour de e. nS qü c 
qui constituerait la cruauté à l’égard d’une femme en particulier,

pO'donné? itf5
Flaherty: Nous en avons parlé dans le mémoire, et c es P° ^ div°g si 

insistons sur le fait que la rupture du mariage devrait être un mo i qU ^
Pour certains, ce que je considérerais comme cruel ne le serait pas, ^aCqfl ^ 
vous considérez le principe de la rupture permanente du mariage, ou saü je 
conjoints a atteint la limite de sa tolérance, et qu’il n’y a pas d esp0, ■ er <3U ,e$
1P m D ri Q Cf P* Ci+ rwn 5i 1 n’tr r> ~~ 4- « ««ntTftf r,-n r°nS1

qU®.
le mariage, et qu’il n’y a absolument rien à sauver, on peut considéré*-^, 
lien matrimonial a été rompu sans espoir de retour. Il y a certaine ^ gio 
différences entre les femmes du point de vue de ce que l’une peut to e 
qu’une autre ne le peut pas.
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Mme Gilleland: Il y a un autre point par rapport à la tolérence dont nous 
°ns discuté hier. Pour plaire à son mari, une femme tolérera un comportement 
rticuiier durant longtemps, puis soudainement c’est le refus, bien que cela ne 
n<iuise pas nécessairement au divorce.

Le coprésident sénateur Roebuck: C’est la paille qui brise le dos du cha-

So Mmc Gilleland: Oui, mon mari est prompt et mois aussi je suis prompte, de 
q e Qu’il n’y a pas de problème à être prête à temps quand il décide d’aller 
de ?Ue Part. Un jour cependant, il n’y a pas très longtemps, après 15 ou 20 ans 
qu^Vle commune, je ne fus pas prête à temps et il s’est montré très surpris, bien
Mus
les.

Je dois le dire, sans colère. Mais transportez cet exemple dans un domaine 
sérieux: qu’arrive-t-il? J’ai vu que quelqu’un a parlé des relations conjuga- 

l’a Maintenant ce qu’un des conjoints trouvera acceptable ne le sera pas pour 
d': tre et c’est un principe dont je voudrais voir l’application dans ce cas 

cMent sérieux.
aCc 11 arrive un point où l’un dira: nous n’agirons plus de cette façon. Elle avait 

le chose et elle n’est peut-être pas en colère, mais elle est fatiguée de 
e chose particulière et l’insistance à continuer pourrait conduire au divorce. 

qqe Le sénateur Fergusson: Considérez-vous le défaut d’instruction, ou le man- 
f)0ll ^’argent ou encore l’inhabilité à gérer l’argent convenablement comme 

vant être cause de rupture de mariage?
Gilleland: Oui, un mauvais usage du crédit peut aussi avoir de 

déD Va*s effets. Une femme peut devenir déprimée par suite d’un excès de 
à ia ,Ses et si le mari accepte ce qu’on appelle un violon d’Ingres pour faire face 
<)UerSltuation, 11 est probable qu’ils n’auront pas le temps voulu pour communi
ty ensemble. Tout à fait en dehors des questions d’argent, je pense que cela 
0q tl, caUser beaucoup de dommage aux communications entre les conjoints. Si 

a Pas de temps, on ne peut pas converser, 
y Le coprésident sénateur Roebuck: Je crois que M. McCleave aimerait poser 

Gestion.
Il S>^L McCleave: J’aimerais présenter à ces dames un exemple très pratique. 
V*t d’un mariage où il y a trois enfants. Le mari quitte soudainement le 
>U Sa et son absence se prolonge longtemps. Durant son absence, il ne supporte 
fey . ni ses trois enfants. Après trois ans, il revient, annonce qu’il s’est
*v0caf* au sujet de la théorie de la rupture de mariage, et qu’il va voir son 
%’e et obtenir un divorce. Il va intenter une action en divorce contre elle. 

Pensez-vous?
coprésident sénateur Roebuck: Lui accorderiez-vous le divorce?

%s ' McCleave: Cette femme a essayé de garder la famille ensemble, de 
%; (tjVf:'r un foyer respectable et ce voyou, si je puis ainsi l’appeler, arrive et 

Veux mettre une fin à cela; ce mariage est rompu» 
c sénateur Aseltine: N’en serait-elle pas débarassée?

^éserf. Llaherty: Si elle le voulait, elle pourrait elle-même le poursuivre pour
^Lon, si ia désertion était un motif de divorce.

Gilleland: Demandez-vous si j’accorderais le divorce pour cause de 
de1 mariage?

^Pu.
Gilleland: Je voudrais plutôt qu’elle fasse la demande, si j’avais à

JLclgC

rrw' -McCleave : Pour le motif exposé dans la demande, parce que le mariage a

.McCleave: Non, cette question nous a été présentée par un groupe de 
Nlésefse qui ont soigneusement réfléchi sur le problème et nous les avons 

ans ce coin—et ils étaient prêts à se défaire du système des adversaires.
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M" Gilleland : Comment pouvait-il savoir que le mariage avait ét xo'fi'

pu:
Le coprésident sénateur Roebuck: Il le savait parce qu il 1 aval rom ggje 
M. McCleave: Je pose le problème sur la théorie de la rupture co 

dans sa forme la plus extrême, je le concède. slir P
Mme Flaherty: A ce moment-là, nous aurions établi des reg emen 

rupture du mariage, et elle devrait être prouvée. .
Le coprésident sénateur Roebuck: Il l’a prouvé quand il a rompu 

Il affirmait: «Je ne vivrai pas de nouveau avec cette femme. Je veux 
Elle ne peut pas divorcer, mais moi je le veux. Le mariage est rompu».

Mm" Gilleland: Pourquoi ne veut-elle pas divorcer?
M. McCleave: C’est une femme respectable et elle a tenté de se m 

sous des apparences correctes et de maintenir un foyer respectable. uptu^
Mm” Gilleland: Et s’il engage des poursuites, utilisant le motif de r 

de mariage, est-ce, selon elle, une tache pour elle? CaOa^'
M. McCleave: Je ne sais pas, madame, car nous n’avons pas voté, au

une loi sur le divorce, que je sache. di^0^
M"* Gilleland: Quel serait son point de vue? Considère-t-e e 

comme une tache nuisant à ses apparences respectables.
M. McCleave: Je le croirais. ) ^eS deLl>
M”"’ Flaherty: Notre idée sur la rupture du mariage, c est Que ^ 

conjoints devraient avoir la conviction que le mariage a e e 10 >
l’exemple que nous a donné M. McCleave, c’est le mari qui pen. ^ 
rendu à bout. Mais si la femme est consentente à reprendre e ma , 
n’est pas rompu. ge<]'(

M. McCleave: Ce n’est pas tout à fait cela, madame. Le gioup ^ je' 
d’église qui sont venus ici ont sérieusement réfléchi sur cette qlaes * riage’ L 
thèse était que, même si un des conjoints voulait maintenir le ^ ^ voV
mariage a été rompu parce que l’autre conjoint ne le désirait plus. aUSgi ^ 
vous présenter la question dans l’esprit de l’avocat du diable, malflar(jieilïl 
voulais connaître votre réaction étant donné que les femmes sont les 
traditionnelles de la moralité. . oUlign®

Il y a une autre question. Un programme du dimanche son a s ^ <jiv° ^ 
exigences financières que comporte le divorce et la nécessité de mo 1 

plus étendus. La vie de plusieurs personnes a été brisée parce qu ils n a^,est là y 
l’argent pour remédier à la situation. Votre propre mémoire dit

ce------0--------x—vAxv-jL a Ad DHuauuu. voue w . a -QOUVOnS^
besoin évident et je suis entièrement d’accord; mais com „a+ exi£e .
arriver? Le divorce coûte de $300 à $1,000 et, à Montrea , u murs 3 ,
somme comme minimum. Il vit grassement, gagnant en que q ^ faire
qu’un membre du Sénat gagne en un an. Mais que pouvons-nous 
rendre meilleur marché les divorces au Canada? ne ,

M”' Gilleland: Je ne connais rien au sujet de la loi. Je ^ c0tO& 
comment faire pour réduire le temps que prennent les demarc c 
vérifier plus rapidement les motifs. -nS c01?^

M“* Flaherty: Je croirais que si les motifs étaient rendus rno^ gi ^ 
qués, les dépenses des témoins et cette sorte de chose diminuerai ^,orcS> 
assistance judiciaire était disponible à la personne demandan ^

$
sa1*#

p ce1réduirait le coût. , -Jent, # #
Mme Gilleland: Auparavant, je croyais, monsieur le presi __^o0rt ^

e1
nnurma n.utKuavaui, je croyais, liions^-* ,------j ‘ e re lealisé par la rupture du mariage. Quand j’ai lu les rapP e 

- °U. rois Premiers débats, j’ai commencé à penser que cela allait
, ,. S %'!01 CS conditions de preuve par quelque méthode autre que l’a
la desertion ne serait pas si difficile à prouver
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M. McCleave: La rupture du mariage pourrait être une manière si difficile 
vous pourriez avoir des gens gui passeraient tout leur temps à se blâmer 

y’dproquement. Dans un état des Etats-Unis, l’assistance judiciaire s’étend aux 
s matrimoniaux. Mais je crois que, dans la plupart des cas, l’assistance judi- 

fiaire essaie de s’en tenir éloignée. Quant à moi, c’est forcément une question 
tlaftcière.

V°U: Le coprésident sénateur Roebuck: Nous devons continuer, mais avant que 
qu S 9uLtiez, mesdames, je désire être éclairé sur ce qu’a été votre réponse à la 
j.estion de M. McCleave. Nous devons l’examiner et c’est un sujet sérieux. 
f5ites'v°us que, dans le cas d’une rupture de mariage, une demande doit être 
hi e Par les deux conjoints et le consentement donné par les deux conjoints, ou 
Va convenez-vous que la cour décide à partir de la demande de l’un ou de 

tfe conjoint, y compris le coupable?
que 'V^"1' Gilleland: J’accorderais le divorce à cette femme. Il arrive souvent 
est V°Us ne Pouvez obtenir le consentement des deux conjoints, parce que l’un 

<’Un entêté», de par sa constitution.
tr..,. Le coprésident sénateur Roebuck: C’est la réponse que vous donneriez 

utes trois?
Mm" Flaherty: Je dirais qu’il appartient à la cour de décider si oui ou non il 

eu rupture du lien matrimonial.
coprésident sénateur Roebuck: Je veux avoir l’opinion de mon coprési-

(jjjj coprésident M. Cameron: Au nom du comité, je désire remercier Mme 
d6 and, Mn,e Campbell et Mmc Flaherty, un bon nom irlandais, et les féliciter 
Cet a P'Ldies ont réussi à faire en présentant le mémoire que nous avons entendu 
fejj. Pres-midi, prenant la parole au nom du Comité canadien sur le statut des 
tji6g, es- C’était un document bien organisé et bien pensé, et je vous assure, 
Ses aiïles> Que nous sommes tous particulièrement impressionnés par les répon- 

,Vous avez données quand les divers membres du Comité vous ont 
v° rogées. Au nom du Comité, par votre entremise, sénateur Roebuck, je

ta

<be
aïs exprimer notre appréciation à ces dames. 

Le i

de j>î^e Premier est M. Lee K. Ferrier, membre du Barreau de l’Ontario, membre 
t-diy *^re des avocats, de l’Association du Barreau canadien, de la York County 
Mefyfg ss°ciation et du Club des avocats. M. Ferrier a étudié à l’Université 
d’0t, ster où il a obtenu en 1959, un baccalauréat ès arts, et l’Université 
^°rdoWa 1U1 a conféré, en 1962, la licence en droit. Il a été clerc de l’étude 
0Sgo n W. Ford, Q.C., à Toronto. Il a suivi les cours d’admission au Barreau à 
aSs0 . ® et, en avril 1964 a été admis au Barreau. Il a alors continué en 
tie F0'a> avec M° Ford. Puis M" MacDonald se joignit à l’étude qui prit le nom 

' McDonald et Ferrier. En juillet 1965, il est devenu un partenaire de 
%fa»f MacDonald et Ferrier. Il est collaborateur à la rédaction sur le sujet 
*0dn s ar>-d children», que l’on est à rédiger pour la nouvelle édition de 

*an Abridgement». M. Ferrier.

^ee *L Ferrier: Merci, monsieur le président. Nous projetions que M. 
kt>Urrj0r!aM adresse la parole au comité et que, à la fin de son exposé, nous 

^ ns tous deux répondre aux questions que vous aimeriez nous poser.
Ni coprésident sénateur Roebuck: Pour les fins du procès-verbal, laissez- 

dire qui est M. MacDonald. M. James C. MacDonald a grandi à 
'-H ig-^Ver et il a reçu ses diplômes de l’Université de la Colombie-Britannique 
fHé a ' L a été clerc de l’étude Clark, Wilson et compagnie de Vancouver, et a 

au Barreau de la Colombie-Britannique, en octobre 1958. Il est 
re au service de cette étude jusqu’en 1963, date à laquelle il s’associa à M”

coprésident sénateur Roebuck: Nous avons encore deux témoins à enten-
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Ford à Toronto. Il a été admis au Barreau de l’Ontario, en février 1964, 1 e ^ 
sa profession avec l’étude Ford, MacDonald et Ferrier. Il est maintenan a “ ja 
de l’étude MacDonald et Ferrier. Il est le président du sous-comite des 1°'S ^
famille d’Ontario, pour l’Association du barreau canadien, et il est a a uté 
thèse de maîtrise pour la Osgoode Law School sur la «désertion et a ;,ridge' 
dans le mariage». Il contribue à la publication du nouveau Canadian 
ment sur les sujets de «Mari et femme» et «Causes matrimoniales et divoïc

Donc, Me MacDonald est fort compétent pour nous conseiller sur ce ^ 
nous devrions faire pour le moment. M° MacDonald est aussi professe 0j 
matière de droit familial pour le Bar Admission Course of the Law Soo 
Upper Canada, à Osgoode Hall.

M. James C. MacDonald: Messieurs les présidents, honorables sénateurs^ 
membres de la Chambre des communes, membres du Comité, M. Ferriei je 
nous nous présentons à titre d’individus et non à titre de représen a ajité 
quelque organisation, et le fait que nous puissions être ici en notic ^ je 
personnelle est un privilège que nous apprécions. Nous espérons que 1 e . rjfliés 
ce privilège ne s’avère pas une perte de temps et que nos mémoires im rjs ® 
puissent être de quelque utilité pour vous dans la préparation de vos rapP 
vos chambres respectives. ’mé et

Dans cette présentation, j’ai l’intention de résumer le mémoire imp11^^ 
de faire quelques brefs commentaires supplémentaires sur notre seconde r 
mandation. Les recommandations se composent d’un plaidoyer général e^-age 
plaidoyer particulier en vue de l’examen de la théorie de la rupture du ^ ,g \e$ 
par le Parlement. Elles sont écrites en première page de notre mémoire e 
lirai dans un instant. Toutefois avant de le faire, je veux apporter une 
modification, mais importante. Le mot «désertion» à la fin de la quatricm 
de l’article, au second paragraphe, devrait être rayé et remplacé par 
«conduite». Les recommandations se lisent maintenant: sut

1. Que le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des comrnun^age
le divorce donne priorité dans ses débats à la théorie sur la rupture dui ses denars a îa xneune sur * V ~ difier la »
et fasse faire une enquête sur les avantages et les possibilités e m jjssou5., 
du divorce au Canada, en vue de stipuler qu’aucun mariage nc . ,.on cQiUP 
moins qu’il ne soit démontré à la satisfaction d’une cour de juri i 
tente que le mariage est rompu de façon irrémédiable. , . , rupturC ji-

2. Que, en considérant le fait de rendre effective la théorie sur a r gSfl> , 
mariage, ledit comité mixte porte son attention sur les avantages c je 5
tés de recommander au Parlement que ce qui suit soit decre c 
motif de divorce au Canada: _ , , c0ut P-,

Une demande pour la dissolution du mariage peut être faite a ^ $éPaLj 
un des conjoints si, à la date de la demande, les conjoin s de Lit
ment, à cause de leur consentement mutuel ou de la co g <ju 
d’eux, et la cour décrétera la dissolution du mariage par 
qu’une telle séparation aura été établie pourvu que js a"- a
(i) de temps en temps ou continuellement au cours des -^ts ° s 

précédant immédiatement la date de la demande, les co ^
vécu séparément comme précité pour une période totale de P

de coha
daf

de deux ans; et,
tioiv et a 3UCUne Pr°babilité raisonnable d’une reprise

^ ^ d^vJef.'*USement ne s’avère pas indûment dur ou oppressif a 
u re conjoint ou d’aucun enfant des conjoints.

notre recommnÜTr^ ab°rd de la théorie puis nous ferons des commenta)'1'recommandation spécifique. Le fondement de notre loi actuelle ^

d
l’eë1 

reS je
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divorce est la doctrine de l’outrage matrimonial, défini au paragraphe 4 de notre 
Mémoire. Il se lit:

4. Selon un système de divorce fondé sur l’outrage matrimonial tel que nous 
av°ns dans notre présente loi, certaines actions sont tenues pour être fonda

mentalement incompatibles avec les engagements conclus entre les conjoints. 
7 accomplissement de l’une de ces actions spécifiques par un des conjoints donne 
a l’autre la faculté de mettre fin au mariage.

Une définition de ce qu’on entend par rupture du mariage est donnée au 
Pâragraphe 5 et elle se lit: .

5. La doctrine de la rupture du mariage peut prescrire qu’un divorce soit 
c°ordé seulement quand le mariage a été rompu. La définition du terme de

Rupture» est contenue dans la réponse à la question: «Est-ce que le témoignage 
evant la cour décèle un échec tel dans les relations conjugales ou des circons- 
aPces contraires aux relations telles qu’il ne subsiste aucune probabilité raison

nable que les époux vivent encore ensemble comme mari et femme pour leur_ -J,—W *v.w w 1*^». » * » wiJ.v vuimuo 111U1 1 v_ V JLV.xlliiU; yJKJ HL J.CU1

p pP°rt mutuel?» (Rapport à Sa grâce l’Archevêque de Canterbury, intitulé 
utting Asunder, S.P.C.K. 1966, préparé par un groupe sous la présidence de R. 
• Mortimer, D.D. par 55).

,j Un trouve aux paragraphes 11 à 23 de notre mémoire des références aux 
Psa* décries et quelques commentaires de la théorie de l’outrage matrimonial.

GE DES THÉORIES DE L’OUTRAGE ET DE LA RUPTURE

r5Pt U. Lord Hodson est d’avis que les doctrines de l’outrage conjugal et de la
p Ure présentent une alternative. Lors d’un débat à la Chambre des Lords, il a 

at*laré:
U y a seulement deux théories existantes en regard de ce problème—A 
savoir, allons-nous agir selon la théorie de l’outrage conjugal ou allons- 
nous agir selon la théorie de la rupture du mariage? C’est le confit.

*2. D’autres réformistes ont considéré que ces théories ne présentaient pas 
Pç,ee"Ss‘urement l’une ou l’autre proposition et, ont suggéré qu’elles soient combi
ng ^ans un seuI système de divorce. En adoptant cette suggestion, nous avons 

Ptenant trois bases possibles à partir desquelles le Parlement peut légiférer 
divorce:

c°tï;

1. Outrage conjugal,
2. Outrage conjugal et rupture en une quelconque combinaison, et,
3. la rupture.

SERVATION de la théorie de l’outrage conjugal

veUr Nous allons maintenant considérer quelques-uns des arguments en fa- 
itiv0 . conservation de la théorie de l’outrage conjugal. Un des arguments 
et, ^Ues par les défenseurs de cette doctrine est qu’elle fournit un principe clair 

eIIig*hle pour déterminer si l’on devrait oui ou non dissoudre un mariage, 
iw. ^léguons que cet argument est valide seulement dans la mesure où les 
tti6s s Peuvent être clairement définis, et, d’une façon plus importante, dans la 
cliftt re 0,a ds peuvent être appliqués avec certitude en toutes circonstances. Les 
testés deviennent vite évidentes en ce domaine lorsqu’on examine des notions 
appj. lue la désertion et la cruauté. On peut les définir facilement, mais leur 

lcGtion dans plusieurs cas est sujet aux doutes les plus grands.
Cçjj Une autre plaidoirie faite parfois dans la défense de la doctrine veut que 
ÇlUe Cl favorise la sécurité conjugale en ce sens que les deux conjoints savent 
diSs’olSl leur conduite évite certaines fautes, le mariage sera à l’abri de la 

plion. Tant que les motifs peuvent être définis de façon claire et intelli- 
I9 jQ! Ceci peut, de fait, être le cas. Mais même sil est grandement douteux que 

encourage les mariages «assurés» aux dépens de la permission pour les
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matrimonial ^dans ‘leg6 ï;nV n importe quoi> sauf commettre un outrage
15 On ’ ? Z hmites d une vie normale de gens mariés.

santé parce qu’elle Y6 la doctrine de l’outrage matrimonial est satisfai' 
quelque chose oui LnY!rte Un ^gment dans le cas où un conjoint a fait 
allègue que l’expérience ' montré 3 Y racme‘ En réponse à cette proposition, °n 
n’empêche pas nécessairement 13 C0™™lssi0n d’un outrage conjugal, en soi 
ble pour la vie durant le manage d etre> ou de devenir une union désira-

concourt à décourager tes .J’0Utrage matrimonial ont soutenu Qu
conjoint «innocent» neuf nm s.1 licites parce que, dans ce système, seul un 
Partenaire pour vivre avec Un Conjoint qui abandonne son ou sa
jamais être régularisée à ean Z™Y1 prend le risque que l’union ne puiss® 
exclusif pour dissoudre le S° dU refus de i’autre conjoint d’exercer son dro*1 
fait de Refuser labéJdXna de YŸ ne devons-nous pas nous demander Y 
illicites? n 1Q1 decourage-t-il vraiment les union

satisfaisant à causYdeYaYYffitTdYYt Y6 le système de l’outrage conjugal est 
Comme la société oui définit d adaptatlon aux vues changeantes de la société- 
ainsi la loi peut évoluer en déet- qui constitue un préjudice matrimonial graVÊ' 
Une critique de cet argument drant c?mme «outrages» de nouvelles «action5»- 
cas difficiles et empêche l’annlieY ^ fY qu il nécessite une législation pour 
che aboutit à l’anomalie et vP catl°n de tout principe logique. Une telle apPr° 
fa loi. Si la loi du divnrrV ano,malie est toujours difficile à justifier en regard de 
qu’est-ce qui limite le chm>!n °nda aur le s°ulagement dans les cas difficile , 
ne pas le faire dans d’autres? °S C3S" Pour^uoi soulager dans des cas difficile5

OBJECTIONS A LA THÉORIE DE L’OUTRAGE MATRIMONIAL

18. Quelques-unes des objections à la doctrine de l’outrage ma nl ment el1 
été évoquées lors de la discussion des arguments présentés au meme ^Ortof 
sa faveur. D’autres objections ont été mentionnées devant la Commissi ^ e? 
et ont été étudiées par le Groupe Mortimer. La première de ses o J ^ ^ e0 
qu’un mariage peut être de fait rompu irrémédiablement même s i n ~ ^ dsnt 
d’outrage matrimonial. La réciproque de ceci est qu’il permet le YisseflOefle 
certains cas où le mariage pourrait être récupéré autrement. L accomp 
d’un seul acte d’adultère donne le droit au conjoint innocent de divor > 
si, en dépit de cette inconduite, le mariage peut en être un bon. ^ gyjnp'

19. Le système des outrages matrimoniaux s’occupe plus souvent ® div0^
tomes de difficulté matrimoniale et non des causes. Ceci veut dire que, r^able a 
est accordé pour de mauvaises raisons et sans considération de 1 état ve 
mariage. . ^V-g. Y

20. Un système d’outrages matrimoniaux récompense un conjoin 
défendeur qui veut un divorce) pour une conduite immorale. De plus, 0tfeVs 

le conjoint qui refuse, à partir de motifs moraux, de commettre u 
matrimoniale ou de se parjurer.

21. Cette doctrine rend le divorce facile. r age
22. Cette doctrine n’encourage pas la réconciliation, mais la deem J

fait. Les conjoints font souvent mal de tenter une réconciliation, Pa*. ^ to 
fait en agissant ainsi, ils peuvent pardonner des outrages et per 
jamais leur droit au divorce. _

23. Le soulagement fondé sur l’outrage matrimonial aboutit a Y^e 
évaluation du mariage comme institution et le discrédite. Ceci irnP ^ 
n’importe quelle action, aussi répréhensible qu’elle soit, qui tombe ,1ui\ et 
sous de l’outrage matrimonial, n’est pas «mauvaise». On a dit aus

on1

faiis5e 
une ïa Qp

.de5'
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s°mrnes respectueusement d’accord, que la concentration de l’attention judiciaire 
sor les outrages évoque un sens faux des valeurs, en donnant de l’importance aux 
étions dont la signification varie largement avec chaque mariage. Réciproque- 
*h®nt, on n’accorde pas d’importance aux actions qui peuvent bien être la cause 
Qe difficulté matrimoniale. Cette fausse mesure du mariage et cet accent mal 
Placé ont mis le divorce hors de portée des besoins du public. Aujourd’hui, le 
Phblic pourrait dire que, en réalité et à partir d’un point de vue moral, un 
°utrage ne motive pas une cause en dissolution. Ce qui le fait, c’est l’insuccès des 
dations entre les conjoints.

M. McCleave: Je ne crois pas que vous devriez employer ici le mot 
‘défendeur».

M. MacDonald: Oui, je le crois. Y a-t-il un objection à cela?
M. McCleave: Non, mais je pensais que le divorce était actuellement fondé 

Ur hne requête?
. M. MacDonald: Pas en Ontario. En Ontario, la personne qui fait une 
«nande de divorce est le demandeur et la personne citée est appelés 
defendeur» et la personne nommée avec lui ou elle, est aussi appelée un 

‘défendeur».

hieg

Le coprésident sénateur Roebuck: C’est une citation ordinaire.
Le sénateur Fergusson: Ce n’est pas comme cela dans les provinces mariti-

MacDonald: Non. Ici, défendeur est interchangeable avec «répondant».
Le sénateur Aseltine: En Saskatchewan, on les cite comme défendeurs 

°mrne en Alberta, en Colombie-Britannique et au Manitoba.
M. MacDonald: Je n’emprunte plus au mémoire, mais je retourne au 

la dentaire. Je reviendrai au mémoire dans un moment. En vue de commenter 
H L>°ssibilité d’introduire la rupture dans la loi comme un motif, nous voudrions 
ch S r^(-rer à la dernière partie du paragraphe 27 du mémoire et lire des parties 

0lsies jusqu’au paragraphe 39.
2 A son congrès tenu à Winnipeg cet été, l’Association du Barreau canadien le 
ch ep*®mbre, a adopté une résolution qui recommande que la loi du divorce soit 
j Pgée en élargissant les motifs pour qu’on soit dans la même position dont on 
Sl]. ^ en Angleterre et d’aller au delà, en y ajoutant un autre motif et celui qui

4. La séparation volontaire du mari et de la femme pour une période 
de trois ans précédant le début des démarches, pourvu que la cour soit 
satisfaite du fait que:

(i) il n’y a pas de probabilité raisonnable de reprise de la cohabitation 
et,

(ii) le résultat d’un jugement ne s’avérera pas indûment dur ou oppres
sif au conjoint défendeur.

La séparation n’est pas un outrage matrimonial et, se fonde sur le 
sép lpe de la rupture. Ce n’est pas un outrage matrimonial, parce que la 
cation envisagée est une séparation volontaire de gré à gré. Il n’y a pas de 
h6s Qui encourt le blâme de l’autre. Il n’y a pas de coupable ni d’innocent. 

eux peuvent être coupables ou les deux peuvent être innocents et l’un deux 
Prendre l’initiative d’intenter une action en divorce.

4aîl On peut trouver un appui à la position prise par l’Association du Barreau 
^°S °Pini°ns de quelques-uns des membres qui ont siégé sur la Commission 

ti0ri ( 1951-55). Neuf des dix-neuf membres étaient en faveur de l’introduc- 
(5;4^uu motif semblable dans la loi anglaise. Il y avait désaccord parmi eux 

Seulement sur le fait de savoir si le mariage devrait être dissous dans une
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telle situation, malgré l’opposition d’un conjoint innocent. Tous les 
jusqu’à ajouter le motif suivant comme un motif de dissolution. . par

Une demande de dissolution de mariage peut être faite a a carément 
l’un des conjoints à partir du motif que les conjoints on é?iatexnent
pendant une période non moindre de sept ans piece ^ , mariage
la demande et, la cour peut prononcer un jugement dissolv . t pas.
si ce motif est établi, pourvu que l’autre conjoint ne s y .1 ^

30. Quatre de ces neuf membres préconisaient une P^^^JV^tion du 
qui, en certaines circonstances, permettraient le divorce ma S eue gérée de 
défendeur innocent. On peut réaliser ceci en gardant la reda
l’article principal et en changeant la clause pour lire: mandeljr

.. .pourvu que, si l’autre conjoint s’objecte à la dissolution, e e ^ ^ la
doit d’abord convaincre la cour que la séparation est
conduite déraisonnable de l’autre conjoint. ^ ^

31. Lord Walker, l’un des commissaires, était en faveur de la doc time ^ 
rupture, mais pas selon l’une ou l’autre de ces formules. tP!;/.finissait un 
application seulement si elle constituait le fondement du divoice. ,gS faits
mariage brisé (et ainsi la situation de «rupture»), comme un mariag pautre' 
et les circonstances touchant la vie des conjoints hostiles a un env et
sont tels qu’ils rendent improbable la reprise de la cohabitation pour mafntehl1 
pour une femme ordinaires. En accord avec cette définition, i a ',conCilia' 
l’opinion qu’aucun mariage ne doit être dissous, quand il y a espoir c f je la 
tion. On pourrait atteindre ce but seulement par l’emploi du pri ^gnS uP
rupture. Son opposition à l’introduction de ce principe comme m vojCj: 
système d’outrages matrimoniaux semble reposer sur les argumen s qu ^ jes

1. Le mariage ne peut être déclaré rompu simplement parce q
j on joints ont consenti à mener une vie séparée, et üpe

2. Le divorce, en vue de préserver l’institution du mariage com
union pour toute la vie, devrait découler d’un principe genei a . ^ a

32. Lorsque les parties vivent séparément, on ne peut dire que si la
été brisé à moins d’avoir examiné les perspectives de réconciliation. Sa ^ pa5 
réconciliation est possible dépendra des motifs de séparation et,, si 1 on 
tenté une réconciliation, quelles sont les raisons? Une longue période c ^ 
tion et, si l’on n’a pas tenté une réconciliation, quelles sont les raison jjg,
longue période de séparation est un témoignage de rupture d un gran ave
mais cela ne constitue pas une preuve concluante ou n’est pas une 
satisfaisante. . je

33. L’autre objection de Lord Walker semble être que le 
l’outrage et le principe de la rupture sont deux systèmes logiques mutU?Agiféreî 
incompatibles. En pratique, quand vous les employez ensemble, vous j^eUve5 
réellement à partir du point de vue du soulagement apporté à des ev je 
individuelles et, alors vous revenez pour justifier ce soulagement a P0nHer.

nur » & 
ral et^ je

n’importe laquelle des dèîiVtk'“’V' l'uu‘ —------institution du mariage sa vérita'hiT*5- QU1 semble appropriée. Pour redon 
. iere, au foyer, pour la famille Unification comme cohabitation pour 
e cas individuels. Vous apSue^m defeZ partir d’un Principe général e- 

façon logique. Si vous faite» T Principe ou l’autre et, vous le faites
matrimonial, vous appliquez eettS a cmarches en pensant en terme d’optLer 
avec des catégories qui n’on Das ! dans toute sa rigueur sans la dfd
vous partez du principe de h, eIements d’un outrage. De la même faÇ°n’
un sens particulier du mariaV^ Ure’ vous P°sez en principe votre solution ?c e 
le mariage signifie une cnhnh t X°US devez aSir en conséquence. Vous dites 9

cohabitation véritable durant toute la vie (°u U
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c°habitation «probable» s’il y a séparation) et votre législation en arrive à 
Protéger cette définition. Si le mariage est «une vaine liaison», il est dissous. S’il 

l’est pas, alors il est maintenu. S’il y a doute, on encourage alors les parties à 
Mander conseil et les procédures sont ajournées jusqu’à ce que les résultats 

s°ient connus.
Le coprésident sénateur Roebuck: C’est ce que vous préconisez?
M. MacDonald: Nous préconisons une partie de ceci. Ce mémoire imprimé 

Continue en citant Lord Walker. Je ne prendrai pas le temps de lire la citation, 
"u°ique je pense que c’est lui faire une injustice de ne pas la lire.

J’aimerais continuer à 12 et commencer à lire à partir du paragraphe 35.
35. Au paragraphe 69 de son rapport, le Groupe Mortimer résume les raisons 

hi°Ur lesquelles on ne peut introduire la rupture comme un motif dans la loi. Les
rais,°ns sont:

(a) L’incompatibilité mutuelle des deux principes serait manifestement 
évidente.

(b) La superficialité inséparable à partir des «motifs» formulés verbale
ment aurait tendance à rendre inopérante le principe de la rupture et

(c) L’addition d’un nouveau «motif» incorporant le principe de la rupture 
pourrait rendre le divorce plus facile à obtenir sans vraiment amélio
rer la loi.

Dans son explication de l’incompatibilité des deux principes, le groupe a 
Aiv aré: la loi actuelle est presque entièrement fondée sur le postulat que le 
j>. °rce devrait être vu comme une simple assistance pour un conjoint innocent à 
CeJ*d duquel l’autre conjoint a commis un outrage. Si alors on introduisait dans 

e loi un article additionnel donnant le pouvoir à un conjoint coupable de 
j>ro 6 avec succès une demande, contre la volonté d’un innocent, tout le contexte 

damerait le rajout injuste (page 57).
La deuxième raison énoncée par le Groupe Mortimer découle de l’appro- 

5fl a l’effet que les outrages tels que nous les connaissons ne sont souvent, 
caii 6Ux’ que *es «symptômes» ou des «suites» de la rupture et non pas les 

Ses de la rupture. Le groupe a déclaré sur ce point:
Une de nos raisons de recommander le principe de la rupture est qu’il 

Permettrait à la cour de se rendre compte des réalités de la relation 
conjugale au lieu de se concentrer sur des choses superficielles. Mais si le 
Principe était introduit dans la loi, dans la forme d’un autre «motif» 
verbalement formulé (tel que le «motif de la séparation» pour les Aus
traliens) l’avantage serait perdu. Il y aurait une tendance inévitable à 
Mesurer simplement les circonstances révélées par la preuve, à l’encontre 
de la formule verbale, et, si les circonstances paraissent s’y ajuster et qu’il 
d’y ait pas d’empêchement, à rendre la décision sans vrai procès de la 
cause de la rupture. En d’autres mots, il est probable que les attitudes et 
tes procédures apropriées à l’audition des causes d’outrage matrimonial 
Seraient élargies aux cas qui surviennent selon le nouveau «motif». Il y a 
quelque témoignage de ceci dans les commentaires de Sir Stanley Bur- 
kury sur la loi australienne. Notre opinion personnelle est que le procès 
P°Ur cause de rupture exige de nouvelles attitudes et de nouvelles procé
dures et il est grandement improbable que ces dernières soient dûment 
développées par les Cours si le principe de la rupture ne pénètre pas toute 
la loi du divorce. On peut ajouter que la simple addition d’un nouveau 
'Uiotif» ne ferait rien pour remédier à l’aspect particulier de la superficia
lité mentionnée par Sir Garfield Barwick, à savoir, la définition artificielle 
laquelle est implicite dans la formule verbale des «mots», en regard du 
"domaine de la conduite qui demeurerait innocente au sens matrimonial».
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D’autre part, si toute la loi était fondée sur la doctrine de la îuptuic, 
délimitation artificielle disparaîtrait (page 58).

38. La troisième raison mentionnée est celle qui, incorporant la rupt 
comme motif, rendrait le divorce trop facile. «motif*

L’introduction du principe de la rupture sous forme d un nou . , j^pt
formulé verbalement ne corrigerait pas la loi; elle laisserait s p qUi 
des trous dans la loi et fournirait un dernier recours aux reque ^ autre 
ont trouvé qu’ils ne pouvaient parvenir à leur fin a par î nes
«motif». Le conseil implicite d’une loi de divorce mixte, a P aUtre 
voulant se défaire du mariage, pourrait bien devenu «quan 
motif ne s’offre, essayer la rupture du mariage» (page oiQ.

39. La conclusion du groupe sur ce point est formulée comme il sui 
A notre avis par conséquent, le principe de la rup uie nef 1 d’u11 
aucune raison, être introduit dans la loi actuelle sous a . que 
«motif» additionnel. A défaut de substitution complote u P ferra6'
nous recommandons, il serait préférable de conserver la oi o ati0p
ment sur l’outrage matrimonial et considérer comment son a m virii' 
pourrait être améliorée plutôt que de lui injecter une pe î e, 
lente, dose de principe incompatible, (pages 59-60) ^

Pour mener à bien l’application du principe de la rupture, cela s>éloi'
nouvelle méthode d’approche. Exposée simplement, la méthode consis faits» 
gner un tant soit peu de la méthode accusative en vue de determine 
laquelle est une partie de notre système des adversaires et d a op cr ,g c® 
unes des procédures coutumières à l’enquête judiciaire. Quelques asp t^qU5 
changement sont étudiés aux paragraphes 40 à 48 de notre parti'
n’avons pas l’intention de tous les lire à ce moment ci, mais nous esir 
culièrement rappeler à votre attention les paragraphes 44, 47 et ■ -nqui5^ 

44. On reconnaît qu’il serait désagréable de changer les juges en ^n5 
teurs. Pour que la cour puisse évaluer les faits pertinents, elle oi ’r deS
quelques cas du moins, avoir de l’assistance. Notre idée est emp 
travailleurs sociaux de formation légale à titre d’officiers de la cour. n^atNeS 

Les officiers pourraient, lorsqu’on leur demanderait, vérifier les e ^ c0uf> 
de réconciliation, contrôler la véracité des revendications ai e .nf0l-ifle 
et examiner toute autre question sur laquelle la cour désir e e r ^g. 1 
et ils feraient rapport sur la situation familiale relative aux ^ gUje 
pourraient également faire la surveillance des dispositions pris
de la garde et de l’entretien, (page 70)

47. On pourrait démontrer que le changement de procedure es rUptU1
qu’il désorganiserait tout notre système judiciaire. Les défenseurs e reCofln
ne sous-estiment pas les effets de ce changement. Le Groupe Mortimer ^ u11^ 
«que la réforme de la cour et de ses procédures est susceptible de e » rp0utef 
entreprise beaucoup plus longue que l’amendement du droit positi • • • gernble 
fois, il est allégué que le changement n’est pas aussi radical qu il PeV, » ch^g
d’abord. Nous mentionnons ailleurs dans notre mémoire qu’aujoui ’endue ( 
fois qu’il y a doute de complicité ou de connivence, on doit tenir u -ure 
telle quelle. En Ontario, cette enquête, grâce aux offices juridiques ^aIis ,(e 
de la Reine, peut être très étendue. Un autre exemple où les coui » ePqUe^ 
causes matrimoniales, font souvent une étude plus dans le sens a ^ c’est efl 
que dans celui où un expert juridique désintéressé préside une disp ,eX’erCer gt 
où il est nécessaire de considérer si le jugement de la cour devrai s^-ap 11 
faveur d’un demandeur qui a également commis un outrage mature ^uegti° ( 
intéressant de noter que, en menant cette enquête, l’une des principe^ réce 
à décider est de savoir si le mariage a été rompu. Pour citer un exe

dica

ce*11’
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le juge Tucker, de la Cour du Banc de la Reine de la Sasckatchewan, n’a pas 
Paru avoir de difficulté à formuler sa conclusion sur cette question. Dans le cas 
~*ePtuc c. Deptuc (1966), 56, D.L.R. (2d) 634, il a soutenu qu’un jugement 
evrait être rendu pour dissoudre le mariage étant donné qu’il avait été rompu 

^ns espoir et que le maintenir irait à l’encontre de l’intérêt public, de l’intérêt 
es conjoints et de celui de l’enfant né du mariage. Que la cour puisse mener une 

etlquête quand cela s’avère nécessaire est de nouveau illustré dans le cas Spoor 
pS Spoor (1966) 3 All. E.R. 120 dans l’Homologation de divorce et la Division de 
Amirauté, devant le Registraire. Dans ce cas, il a été soutenu que les procédures 
j1 vertu de l’article 17 de la Loi de 1882 sur les droits de la femme mariée, 

^aient dans la nature d’une enquête en réclamation, et n’étaient pas de la nature 
Une décision sur une matière à procès. Dans le cas canadien récent de Re Bailey
]6 D.L.R. (2d) 140 à la Cour Suprême de la Colombie-Britannique devant 

‘ juge Ruttan, il a été maintenu que le cas ne pouvait être jugé dans leste:
été̂ Ues de la responsabilité de la preuve, parce que l’affaire devant la Cour avait 

" instituée par l’administrateur des biens et les démarches n’avaient rien d’un
Pr°eès. C’était une enquête de la Cour en vue de déterminer lequel des héritiers 
. habilité à hériter. Ce n’était pas une dispute entre des parties. Ces exemples

Ontrcv-,4-   ^ ^ u___ j - j a 
Une

ersaires.
J. f8. L’idée de «travailleurs sociaux à formation légale» n’apparaît pas trop 
f0 ,te—du moins pour les avocats de l’Ontario. Ils connaissent bien ce genre de 

ctionnaires avec lesquels ils sont en contact chaque fois qu’il y a un divorce

Montrent que le besoin de démarches devant la cour n’est pas nécessairement
e dispute comme il en vient à l’esprit quand nous pensons au système des 

9Vp

%Portant des enfants âgés de moins de seize ans nés du mariage. Dans ces 
une enquête est faite et un rapport est enregistré à la cour au nom du 

la, ateur public. Un exemple de ce genre de travailler en dehors du domaine de 
°1 Matrimoniale est celui de l’officier de probation qui fait le rapport précé- 
Je jugement, lequel est donné là la cour dans une cause criminelle.

Î5jt 7troitement liée à la question de procédure est l’idée que la rupture peut, en 
Ac’eetre une question, de par son caractère propre, non susceptible d’être jugée. 

sujet, nous aimerions lire le paragraphe 59.
^TlÈ*E À PROCÈS

été <-)n fait quelquefois l’objection que la question de savoir si un mariage a 
'lUe U n’a Pas été rompu, ne présente pas à la cour matière à procès. On admet 
étr6’ *?°ur explorer adéquatement la question, les procédures de la cour devraient 
<lrnv>, 1argiës dans le sens traité ci-dessus. Toutefois les protestataires préten- 
bl6nt 
4,

^ que la cour est acculée de nouveau à décider sur quelque chose d’impossi- 
■oUt ^'terminer. Il est al’.égué qu’il n’en est pas ainsi. Quelquefois, il n’y a pas de 

&9S ~ question peut être très difficile; mais la plupart du temps, elle ne l’est 
Ur ce point, il peut être utile de regarder un concept de la loi actuelle qui, 

*lêg^erfains côtés, comporte les mêmes difficultés. Nous pensons au concept de la 
l'oCc ®ailCe qui s’infiltre dans notre loi. Est-ce que ce concept ne présente pas, à 
%sc'ai°n, une question impossible à juger? Mais nous nous en accommodons et 
^rja e disons avec le sentiment de rendre justice. Revenant à la loi sur le 
^ciçj n°us alléguons que la question ne présente pas plus de difficultés que de 
Vk>leer dana un cas de cruauté, si le conjoint accusé continuera à user de 
^ ou à avoir une conduite dangereuse; et savoir, s’il continue, si l’autre 

subira un tort permanent. Il est allégué de p’us que la rupture n’est pas 
jMcile à juger que prendre une décision dans la situation suivante: un 

b' . Ur>e femme sont continuellement en brouille depuis deux ans. Finalement 
Hç 1 s’on va. Alors la femme intente, pour motif de désertion, un procès en V°^tenir Une Pensi°n alimentaire. Le mari offre de revenir, mais la femme

de le recevoir. Dans le procès, la cour est placée dans la position où elle
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si la femme un ?ust°ffre f'f ret°Ur est sincère. (2) dans le cas où elle est sincère,
du moins) par sa conduite a nerd U®er.l oflfre et> (3) si la femme, (en Ontario, 
fait qu’elle ne nonmit ’ . P 11 e ^rolt a une pension alimentaire à partir du 
droits conjugaux ^ mtenter une Poursuite en vue de se faire restituer ses

sûrement plus facile^ '°'JS pouirions ajouter que la question de la rupture est 
le la cour^’évertl à qUe.la„^estion 1»i - pose dans un cas de tutelle,
bien-être de l’enfant q 1 6r, qui’ d au moins deux foyers, convient le mieux al1 
un tel sujet est £,ooaÏhlIeM “ t6nté de ** Prendre une décision sur 
rons-nous qu’on doive ' t Z*5 •)arna^s’ aPrès un moment de réflexion, sugge' 
Nous sommes d’accL 6r. Pr6ndre Une décision à cause de cette difficulté- 
bien-êtrHe rlfant 11? * qTti°n de Savoir ce est meilleur pour » 

indigné si nous revenions 3 la Cour les faits pertinents. Le public sera, 
de quelque arbitraire et r Jd 1S3nt qUe la Question devrait être tranchée à partir 
mère, a un droit absnl regle de loi alléguant que le père, ou peut-être la
d’une’ nomt ïe^nduS ^ r*Utre parent n’en a pas: - en ver* 
preuve de l’adultère fe > rbltraire <3U1 maintiendrait par exemple que la 
conscience publique dit^ automatlcïuement déclarer inapte le parent fautif- 
la garde des enfants et de™ ’ T VUe de Slmplifier le traitement de la question de 
soient les difficultés ’ man 6 que nous Posions la bonne question quelles <3U

Le coprésident sénateur Roebuck: Dans l’intérêt des enfants?
othèse

M. MacDonald: Oui. On formule fréquemment deux critiques a ^ ^orte 
de la rupture. La première s’inquiète si oui ou non la rupture est an 
ouverte sur le divorce par consentement mutuel; la deuxième s inquic e^ge de 
bon et juste d’accorder le divorce à la requête du conjoint qui cs ^ refuSe 
l’insuccès, particulièrement quand l’autre conjoint est sans reproche e s 
au divorce. __

A notre avis, la réponse à la première question est que, dans un ^ 
fondé sur la rupture, il n’y aurait pas plus de divorces par consentemen^^

systL i
tU^’

eP
oP. ^ en a s,elon le système de l’outrage. Une certaine forme de consente#1 

• e re Présente dans les deux systèmes, mais, dans les deux systèmes, 
toe que que chose de plus que le consentement. g

bnm 1C sys.t^^ne des outrages, la condition requise est une preuve d’oUtr jg 
consentement n6 16 6St correctement présentée à la cour, n’est pas viciée P gt 
invite f ’ n, examPle de ceci, quand un mari, disons, vit dans 1’adult 
invitntinn G?lme a intenter un procès en divorce. Sur l’acceptation de 
léaal et 1 consent a faciliter la preuve de son cas. Ceci est un arrange ^ 

n arrangement qui, en toute interprétation ordinaire, contie# ]eS
éléments de consentement. La part du consentement repose sur le fai 
deux parties veulent le divorce. La condition additionnelle est l’outrage. ^ ^0jt

C’est un fait objectif, et, ce qui est plus important, nous notons. d ^ 
être établi non seulement à la satisfaction des deux parties, mais auss 
public, par les tribunaux. ^

Dans le même ordre d’idée, la rupture peut impliquer le consentent 
dans l’affirmative, le consentement ne sera pas suffisant en lui-me ^ per# 
objectif de la séparation et la découverte absolue qu’elle ne peut e 
nente seront également nécessaires.
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Référence à ces points, que je ne prendrai pas le temps de lire, est faite aux 
çaragraphes 50 et 52 de notre exposé. L’autre but que nous avons mentionné, il 

a un moment, peut trouver sa réponse aux paragraphes 53 et 56.
c°ntre la volonté d’un conjoint innocent

53. Un des points soulevés par le groupe Mortimer fût à l’effet que la théorie
la rupture pourrait conduire à un divorce si un procès était intenté par la

partie coupable et contre la volonté d’un conjoint exclu de tout blâme. Afin

seretudier cette objection dans son contexte approprié, au départ l’on doit suppo- 
Cq1' . lue toute substance est disparue du mariage—qu’il n’existe plus de vie 
jQn:ugale—et que seul un facteur légal subsiste entre les époux. C’est le con- 
jjmoralement en tort qui amorce les procédures légales pour dissoudre le 
ej.11, L’autre conjoint, qui pendant tout ce temps a mené une vie digne d’éloges, 

^ui en vertu d’un profond sens du bien s’oppose aux procédures. Le mariage 
q Yrait-il être dissout? Cette possibilité provoque dans son esprit des situations 

1 donnent naissance à trois considérations:
1. Perte d’un statut;
2. L’aboutissement qu’une personne puisse tirer avantage de ses propres 

torts;
3. Privation économique.

54. En tout premier lieu, nous avons désigné la perte du statut matrimonial. 
. ® des prémisses du principe de la rupture entre les conjoints veut qu’il soit 

l6s à l’intérêt public de maintenir un lien matrimonial vide de tout sens, et 
Cq défenseurs de cette théorie recommandent généralement que, si une telle 

C. i°n se présente à la suite d’une enquête minutieuse du tribunal, le 
^“Lage devrait être dissous malgré les scrupules du répondant. Quel que soit le 
ï0 yen employé, il y aura toujours un tort causé à la famille là où il y a divorce. 
sü|J dommage aux époux ou aux enfants ne peut être évité. Refuser le divorce 
de p Prétexte de dommages individuellement encourus doit être évalué en regard 
y aVantage de dissoudre des mariage qui, de fait, n’existent plus. Cependant, il 
5rf-autre intérêt public à servir et c’est celui du sens public de la justice ou la 
ttw erdi°n d’un sentiment général d’outrage. Dans certains cas, dissoudre un 
irp(;la°e à l’encontre du désir d’un conjoint sans reproche serait se faire fi de cet 
t0lltret- Selon le Groupe Mortimer, il est donc nécessaire d’accorder au tribunal 
duif6 discrétion de refuser un divorce quand le demandeur a fait preuve d’incon- 
Hjst e grossière. Agir autrement ébranlerait la confiance du public dans l’admi- 
s0pi^^°n de la justice et jetterait des doutes sur le souci que devrait avoir la

Ü,
>t;

pour l’institution du mariage.
Dr0 La maxime voulant qu’une personne ne puisse tirer avantage de ses 

torts est vraiment une question vide de sens lorsqu’elle se rapporte à la 
?H(. de la théorie sur la rupture du lien matrimonial. Un conjoint qui 
ti0n ®Prend une action en vue de dissoudre un mariage, demande la proclama
is c de ta fin du mariage. Le conjoint ne demande pas de porter un jugement sur 
Hon îlc*uLe relative des époux, mais bien l’opinion de la cour à savoir, si oui ou 
déçj e,mariage a des chances de réussite; et que dans la négative le mariage soit 

rc terminé. La situation est en quelque sorte analogue aux poursuites 
u*ati°n où la seule question en cause est la validité du mariage et dans 

sVj, ® te la conduite du demandeur devient sans conséquence. Les tribunaux ne 
c;is d CCut>ent pas. Ils sont concernés par le mariage. Dans le même sens, dans le 

ruPture entre les conjoints (sauf lorsqu’il s’agit d’exercer une discrétion 
]'a été antérieurement fait mention), les tribunaux ne sont pas préoccupés 

bonne ou la mauvaise conduite du demandeur, ou de l’une ou l’autre des 
)Uge^S; tls sont seulement préoccupés par la survie ou la fin du mariage. Le 

i nt du tribunal est un jugement portant sur le mariage et tout comme 
es cas de poursuite pour annulation, cm jugement contre le mariage ne

25121—3
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comporte pas une évaluation de bonne ou de mauvaise conduite. UneLFble», °U 
ne quitte pas la salle d’audience en se demandant si, il ou e ^ es 
«non». ,, unité

56. Que justice ait été rendue dépend du fait que les memb res ^ ^"iqueS- 
familiale ont été, oui ou non, injustement victimes de desavantages m0lnS
Dans les circonstances où nous l’envisageons, le divorce n es pas 1 ’ ue la
que le conjoint demandeur se soit rendu coupable d’adulteie ou e aUyaise
partie non coupable ainsi que les enfants ne deviennent pas en P . e une
posture économique. Le tribunal aurait le pouvoir et le devoir 
enquête détaillée pour déterminer si la dissolution du mariage P GroUpe
cièrement affecter les membres de la famille. Pour fins judiciaire , ^jit 
Mortimer stipule que les tribunaux devraient avoir le pouvoir, n de5
de transmettre des ordres pour assurer la subsistance du un o' sur les 
époux; mais aussi d’accorder aux membres de la famille, des 
fonds de retraite, les assurances, ou autres émoluments qui on aussi Ie 
partie de l’aspect financier de notre vie. Naturellement, la coui aura 
pouvoir de retenir tout décret de dissolution jusqu’à ce que des isposi sex$ 
été prises pour le dépendant et les enfants. Pour simplifier ce Proce > un dro'1 
peut-être pratique sous une forme quelconque d’obtenir une loi onna 
commun à la propriété. . e e*'

La deuxième recommandation apparaissant en premièie page ùc 
posé suggère un moyen par lequel le principe de la rupture du îen ma au
pourrait faire et, selon notre allégation devrait faire, 1 obje u. .;aUeS ^ 
Canada. Avant de commenter brièvement quelques-unes des carac er -nt de 
cette recommandation spécifique, j’aimerais mentionner, ce qui a no r ,^e sUf 
vue est le défi le plus valable envers l’acceptation de toute proposi ion 
le principe de la rupture. x ,dieIlCe

Cela revient à la procédure. M. le juge Scarman s’adressant à une a 
anglaise dans l’allocution dont on fait allusion au paragraphe u 
imprimé, énonça le problème de la façon suivante: ,ce par

Si une personne accepte que l’on ne puisse avoir recours aut veSt
procédure administrative, il y a danger que cette personne soi P 
un point de vue radicalement opposé, à savoir que chaque vie ^ 
brisée devrait être assujettie à une enquête complète, que a je 
conduire, après coup, dans l’intérêt de la justice, des eP°u*, nS n°tr5 
société. Posée d’une façon simple, il n’y a pas assez d avoca s poüf}e.e 
société pour donner suite à une formule aussi idéale. Les plain . -torial 
frais et les délais sont déjà assez courantes. Une enquete mcl teS Ie 
complète sur chaque vie conjugale amenée en cour, ^ans - ettera. 
procédures de divorce, ajouterait infiniment aux deux et a la ’ fCe pa 
du discrédit sur le but qu’elle désire sauvegarder, à savoii, le 1 
procès judiciaire.

L’éditorial du journal joint en appendice et désigné comme applfI^ortiH,cl 
des comptes rendus du 8 novembre de ce Comité commenta le rapport 
de la façon suivante: -ner àei

Il s’agit d’un concept hardi et généreux. Néanmoins, il peut ent^ats 
désavantages au point de vue pratique. Un des problèmes imniedeViefldf! 
présente la proposition est la possibilité que le divorce en litige » dafls ■ 
plus compliqué. Le tribunal appliquant le standard sur le “Y'^gor011^ 
mariage ressemblerait, selon ses parrains, à une enquête u 
—une enquête judiciaire—les plaidoyers nécessitant un P10 ® 
considérable. Plusieurs divorces sont déjà retardés parce que 
naux sont encombrés et les procédures embarrassantes.
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I La possibilité d’une augmentation des frais, et des délais additionnels nous 
quiète beaucoup. Mais de telles conséquences devront être mesurées, tout 

at>ord en termes de déboursés, et de longueur des périodes d’attente dont on
Pari,e- Les conséquences devront s’évaluer d’après ce que le public s’attend à
ebrer de nos procès judiciaires.

Nous croyons que le public veut que le procès judiciaire conserve et 
v UVegarde, entre autre, la vie familiale, en évitant un divorce inutile. Nous 

y°ns aussi avec optimisme que lorsque sera connue l’étendue probable des 
le^k ^es délais, il sera considéré, ni plus ni moins, comme un juste prix pour 

s buts désirables qui ont été atteints.
to <■ baissez-moi maintenant me reporter à notre recommandation spécifique. De 

te première importance est le fait saillant que la base sur laquelle nous avons 
de travailler est destinée à être l’unique et exclusive base pour l’obtention

fee, n divorce. Ce sera non seulement un autre article sur une liste de motifs. Si la 
df!"?rrirnandation était acceptée, il n’y aurait pas de divorce à moins que les faits 

a cause n’aient rencontré les conditions précisées de la recommandation.
'de PassanL nous pourrions aussi faire remarquer que l’emploi du mot 

j^ande» est voulu. Ce terme fut choisi au lieu des mots tels que «application», 
cen 10tl>>’ ou «Procès», dû au désir d’éviter l’association de culpabilité ou d’inno- 
«c a6- cLd sont habituellement associés aux mots «demandeur», «défendeur», 

defendeur», «plaignant», «défenseur», et «codéfenseur».
Sçpa Lette demande peut être faite par l’un ou l’autre conjoint quand une 
cation du genre spécifié est survenue. Ce qui signifie que le conjoint qui a 
L d 6 séparation, ou qui est dans son tort moralement, a le même droit de faire 

Piande que le conjoint irréprochable.
'N’à V°Us remarquerez qu’une des conditions pour accorder la dissolution est 
doi ^a date de la demande, et durant les deux années antérieures, les époux
c°tid

1VePt «vivre séparément en raison de leur consentement mutuel ou de la
îêiQ. dite de l’un d’eux». La séparation que nous avons à l’idée est celle qui est 

par les agissements de l’un ou des deux époux. Il n’est pas dans 
intention d’inclure le cas où il y a séparation coercitive.

Oq cUrie séparation coercitive en serait une commandée par une cause extérieure 
nécessité, tel que, par exemple, un conjoint dans les forces armées allant 

tfecç 'hier par ordre de son supérieur; ou encore d’un conjoint moins privilégié 
c°Hd adt Un traitement pour maladie chronique dans un hôpital; ou purgeant une 
Hirudination en prison. Ce genre de cas où la séparation n’est pas principale- 
®Jcig due aux agissements de l’une ou des deux parties, ne remplirait pas les 
H’r Ces spécifiées. Cependant, il serait possible pour une séparation coercitive 
éw>ir à être du genre désiré, si, en formant le animus des rendi, un desOUy

Se rendait coupable d’abandon. La séparation ne serait plus attribuée à 
°U c Use extérieure, ou la nécessité, mais serait occasionnée par cet agissement 

^^uite des époux.
acte de démence qui éloigne l’autre conjoint, et rend la cohabitation 

'"^atit^d8® °u «intolérable» se qualifierait comme étant un genre d’état jus- 
v a séparation. Le geste d’un mari pourchassant sa femme avec un couteau 

nj dhierie ne serait pas excusé en alléguant qu’il y a alinéation mentale. 
°u pas, c’est sa conduite qui met fin à la cohabitation. Ce n’est pas sa

p e-
Ienez un autre cas où, au lieu de la violence soudaine il y a dépérisse- 

|NoUs r°gressif de la raison alors qu’on reçoit un traitement dans une institution. 
aUtfee serions pas en présence d’une raison valable dans ce cas, jusqu’à ce que 
q>9r£lfC011 joint ait décidé qu’il ou qu’elle en avait eu assez; et la période de la 
^ify^on ne commencerait pas à prendre cour avant cet instant même que le 

Il , eserendi soit ainsi formulé.
®6Ut est Pas nécessaire que la continuité soit maintenue durant deux ans. Elle 

oonstituer de plusieurs périodes en dedans des trois ans qui précèdent la
25121—31
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date de la demande. Cette disposition est établie afin d’encourager les con] ^ 
rechercher activement une réconciliation. Elle est ainsi conçue afin qu je 
joint demeurant séparé de son ou de sa moitié et passant par 1 ango 
décider de l’avenir puisse essayer de nouveau sans compromet U e ou se ^,e, 
ment retarder l’alternation du divorce—devrait recourir à ce remede s 1 
nait finalement nécessaire. . , mi'avant

Notre recommandation spécifique pose aussi la condition spécifique q ^té 
de dissoudre le mariage, le tribunal doit trouver qu’il n y a aucune eve 
équitable de reprendre la vie conjugale. Ceci pour dire que la cuU1^.aPon 
conclure que le mariage s’est irrémédiablement rompu. Le fait^de la sep ^5 
en lui-même n’établit pas la rupture, et toute présomption qu il le ass ’ j cet 
l’avons vu d’après l’exposé, est contraire à toute la théorie qu il represen 
égard. .-veg de

Les circonstances et événements conduisant à la séparation, les ten a tj0fl 
réconciliation, et l’attitude actuelle des deux conjoints, en vue de la c°n 1 
du mariage doivent aussi être révisés et évalués. Alors seulement le
sera- -il en mesure de décider si le mariage s’était rompu. ^

a dernière condition est que l’établissement d’un jugement ne sera P 
«un]us ement dur et accablant pour l’autre conjoint ou pour aucun des enta 

e un ou 1 autre des conjoints». Vous remarquerez que cette phrase est a "fi 
vas c pour couvrir non seulement les enfants issus du mariage, mais les em3 

nTa,u re it dont la sécurité pourrait aussi être affectée.„ a.vi uccuinc puuiiüH dUbbl CLIC cUlCVtCC. <■

L’on s’attend à ce que dans le cas où le tribunal a fait la constation dis
n,,___a____ i ..... ....................... .. • ?. a

itée
----- -- C VC 4ue uaiis le cas ou le mounai a iaiu ia une P1.'

jusqu’à présent, qu’il sera satisfait que la vie familiale en soit arrivée re $ 
définitive. Dans de tels cas, il est allégué, qu’il y aurait raremen 
laquelle le tribunal pourrait recourir pour trouver la dissolution du mai gerai 
et accablante pour qui que ce soit. La perte individuelle du statut mari j^ 
accueillie dans bien des cas comme donnant droit à la liberté de contiac ^ pF 
l’avenir un meilleur mariage. Dans d’autres cas, où un nouvelle unloI^^aCqioP s
rvrrwia4-Azx 1 ----------------± - 1 • - •
nrrêio+A T lllcmeur mariage, uans d'autres cas, ou un nouveue union - . n 

®tatut doit être acceptée comme étant une concessi, __ „________ ~ oveevetv nvM. clic ctvuepuee ccuuuc ^.. - -
l’intérêt du public qui demande la séparation d’un lien vide de ou * 0u 1 

Quoi qu’il en soit, elle serait dure et accablante pour le p6rte 5
enfants si la disparition de l’union matrimoniale entraînait avec c une û
droits économiques dont on pourrait autrement profiter. Ce sei^ div°!.se
quelques fois ou les tribunaux refuseraient de promulguer un ecre ^ pUiS
A moins que le droit économique du conjoint dépendant et des e\.,^ge pr°Pje 
être protégé d’une autre manière, il est allégué que ce serait un P1 n„caSi0n °11*;
à la discrétion donnée de refuser un décret de divorce. Une autre_^ rlp pe P
décret nnnrraU À*™ —' ---- mm ‘ v

. ---------------- -- a «6‘|vcc 61u»»c.c -v—r,j.reS (
Aucune discussion de divorce ne peut être parachevée sans qu 0onStitueîl' $

■■■
e*

- .—»uvAtuun uwiiiee ae retuser un décret de divorce. Une autre occa^ 
decret pourrait être refusé sous prétexte qu’il est dur et accablant de 

accorder, c est quand le demandeur a agi avec grossière inconduite. 
Aucune discussion de divorce ne peut être parachevée sans qu’on ré 

remedes de moindre importance et au soulagement accidentel que constu
sepaiation judiciaire, la pension alimentaire ou l’entretien. Nous n’essaicr 
dans r>pt ovaacA /i.---------- - - - !— ■-c_______ _ J.cl aumemaire ou î entretien, inuus C’e^dans cet exposé de proposer ce que devrait être la loi dans ce on <- 
vaste problème soulevant non seulement des questions a savoir ^ pépin® g1 
arriver à une réforme dont on avait grand besoin mais aussi, en p u partiel1 
question de savoir si la compétence de légiférer dans ce domaine a 
Parlement ou aux législatures provinciales. , mais 15 .;

Nous avons formé le projet de ne pas aborder ces reme cS’t?nt Pepe 
désirons bien faire une distinction de quelque importance s y rappor 
1857, alors que le divorce tel que nous le connaissons fut d aboit^ s0ltip 
Angleterre, nous avons songé aux bases du divorce, et aux bases c 
moins drastiques d’après les mêmes conceptions. -r les a ^

Depuis toujours, la théorie de l’offense a été utilisée pour sou e $e s^r 
genres de solutions. Il n’y a aucune nécessité évidente pour qu elle i
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, etties prémisses, et quand la prémisse du divorce est changée en rupture, il y a 
bonnes raisons d’y remédier de différentes manières.

Les solutions aux problèmes de la séparation, de la pension alimentaire, et 
. l’entretien peuvent encore être décidées, et devraient probablement être 
j ®ees, au moins en partie, sur la base de la théorie de l’offense matrimoniale. En 

> l’épreuve de la rupture ne convient pas pour déterminer le droit de vivre 
Parément de, ou du droit d’être entretenu par, l’autre conjoint. L’offense 

q :^moniale est encore la base appropriée pour l’apport de ce soulagement, bien
b devrait y avoir d’importantes modification^, particulièrement en rapport 
c Iss questions financières.

Vj. . Le Groupe Mortimer émet l’opinion que les arrangements financiers de- 
t; lent être basés en partie seulement sur la conduite, avec d’autres considéra
is115 Pour les besoins financiers du dépendant et de son ou ses moyens. Proba- 
q Paent que ces dernières considérations seraient pertinentes à l’état du passif et 
3./1 Pas seulement à celles de quantum ou montant telles qu’elles existent

bellement.
iw Lous ne pouvons discourir plus longtemps sur ceci, car nous devons retour- 
t}eVra.l’objet de notre énoncé. En formulant notre proposition que la rupture 
qqi ail être la base unique et exclusive pour le divorce, nous reconnaissons 
Ctjj/b tel pas est en avance sur ce qui a été fait dans d’autres parties du 

j^onwealth et aux États-Unis. Ces pays dont nous respectons généralement 
^*a°î?-e* vers les<ïuels nous nous tournons pour la jurisprudence ne se sont pas 
qn6 rbés si loin. Y a-t-il des raisons pour que le Canada continue seul? Un point 
*’ePib °US devons av°lr présent à l’esprit, c’est que le Canada est plus pris de 
franchement de la route, et a seulement quelques pas en arrière sur 1857, 
s’y ^Ue le divorce fut d’abord jugé sur la théorie de l’offense. Les autres pays 

- bt aventurés, en multipliant les motifs et peuvent maintenant se retrouver 
^es dans cette direction et trop loin en avant pour retourner à la jonction.

S^bvent vouloir y retourner, mais ne le peuvent plus. Ceci devrait nous porter 
extrême prudence avant de suivre la même route.

% i-es comptes rendus de presse rapportant un mécontentement général avec 
6 motifs que nous voyons venant des États-Unis et de l’Angleterre, 

jjbt la nécessité d’exercer la prudence.
% autre aspect est que la possibilité d’une alternative plus souhaitable n’a
Xnt
eXi,

^Vj0 que tout récemment la conscience du public. Jusqu’à présent, nous 
Pas ootièrement réalisé que ce moyen alternatif d’apporter des réformes 

rh^gin -^e ^ait- C’est un moyen qui est séduisant. Il supprime toute faute 
Vc aire et porte la marque d’une haute honnêteté. Il reconnaît la réalité du 

tout en rendant un hommage respectueux à la réalité du mariage. Il 
bn bon motif de défense pour dissoudre ce que nous considérons tous 

Xç b quelque chose qui devrait être indissoluble. Comment cela peut-il se faire 
ccence autrement qu’en décrétant qu’un mariage sera dissous, seulement 

Prendra fin selon les normes acceptables?
^ erci> messieurs les présidents et membres du comité.

c°Président sénateur Roebuck: Monsieur McCleave, avez-vous une autre 
Jb à poser?

V\s ^Cleave: On y a répondu de différentes manières—oui, non, ou peut- 
attÇr)C,°n Que les enfants auraient été victimes de dureté injustifiée. Dois-je 

Vj re à une diversité de réponses, monsieur MacDonald?
.X y, MacDonald: En général, la réponse serait:
V n°Us

oui, le mariage sera annulé, 
■ls admettons le cas, disons, où un mari manigance délibéremment une 
avec l’intention de se servir de cette rupture pour obtenir un divorce. 

v^ez qu’un époux apprenne à tirer avantage du principe de la rupture. Il 
cLez lui, noircit l’œil de son épouse, l’attaque brutalement, la quitte et fait
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tout cela seulement pour pouvoir divorcer d’avec elle. Nous disons qu. il devr 
avoir toute latitude à la cour d’empêcher une telle chose. ^

M. McCleave: Et l’abandon par l’époux? C’est une chose courante et d 
certain sens, c’est tout aussi intentionnel que de lui noircir l’œil, excep 
l’intention s’étend sur une plus longue période de temps. >1 n'Y3

M. MacDonald: Oui. Alors vous pouvez déduire de cette situation qu i J? ^ 
aucun espoir que les époux se réuniront de nouveau, qu’il n’y a aucun esP^ ^ 
cohabitation, que le mariage a totalement disparu; et si 1 époux a a 
arrangements financiers pour sa famille... gnts.

M. McCleave: Celui auquel je pense n’avait pas fait de tels arrangeai
M. MacDonald: Je suis désolé, je n’ai pas compris cela.
M. McCleave: Dans l’exemple que j’ai cité, il n’avait fait rien de conven 

depuis qu’il avait quitté son épouse. se.
M. Ferrier: Alors la dissolution ne sera pas accordée avant qu il ne le a ^ 
M. MacDonald: Si la cour pouvait lui ordonner de faire un arrange^ ^ 

financier pour sa famille, le mariage serait dissout, parce que l’union 
circonstances n’aurait aucun genre de signification. ruptlire

Le sénateur Flynn: Dans quel régime légal cette théorie de la r 
a-t-elle été expérimentée? , , gii

M. MacDonald: La réponse à cela est qu’il n’existe aucun régime le= ^ y 
implique la rupture dans son sens précis. Le Groupe Mortimer fait men 1 riag' 
Hongrie comme étant le plus près de leur conception sur la rupture du 
comme l’unique base du divorce.

Le sénateur Flynn: Ce serait toute une innovation, n’est-ce pas?

te

M. MacDonald: Ce serait un changement radical, oui. ii ava1'ieP1
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous avons vu des flirteurs q _ 

une attirance particulière pour les femmes et les épousaient les une ^ $
autres. Je me demande si les ruptures de mariage, dépendant de a ^rieZ 
une période de temps déterminée, étaient adoptées, vous ne re ro une, 
quelque individu ayant une série de femmes. Il en marierait peu' ufie a^-1 
déserterait pour un certain temps, puis la divorcerait et en pren rai 
Vous pourriez avoir quelqu’un qui avait autant de femmes que. . •

M. Ferrier: Salomon? \?\oàe ^
Le coprésident sénateur Roebuck: Bien, tout dépendrait de la P ' 

temps requise. ^eur <
M. MacDonald: Je voudrais vous signaler respectueusement, mo c,o^ 

président, que la loi actuelle, sert le flirteur mieux que ne le ferait cc 11 
la présente loi, l’épouse n’aurait aucun intérêt à le garder rattache a ne c t 
vraisemblable qu’elle prendrait l’attitude suivante: «En tant

à*'
---------- — — * * *■ V JL V V A V AJ va-* • W"" Z Q Çj 0 ü ^

toyenne de ce pays, je dois protéger les autres femmes contre le m rsqu’e^e 
homme et par conséquent, je ne divorcerai pas.» Qu’arrive-t-i °yadu^e' 
couvre qu’il n’est pas un bon mari? Elle se procure des preuves de médiateIïie 
poursuit en justice et lui permet ainsi de se remarier presque im ^
Cela prendrait environ deux ans. la séaPce’

Le coprésident sénateur Roebuck: Je crains qu’il ne faille levei = 
est six heures. J’aimerais entendre mon coprésident. 0vp P ,

Le coprésident M. Cameron: Il n’est pas nécessaire d’en dire bca^ 
excepté de remercier et monsieur MacDonald et monsieur Ferrier ^ pro(\ 
ment pour leur exposé de ce jour. Nous aurons une occasion de ir reIïiercl 
verbal. L’exposé a été fait d’une manière lucide et complète et nous 
ces deux messieurs.

Le Comité s’ajourne.

,fl5



DIVORCE 503

APPENDICE «21»

MÉMOIRE

du
COMITÉ CANADIEN DU STATUT DE LA FEMME

au
COMITÉ SPÉCIAL CONJOINT DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 

DES COMMUNES CHARGÉ D’ÉTUDIER 
LE DIVORCE

le 29 novembre 1966 
ft 'esilrné des conclusions et des recommandations: 
all La Loi du divorce actuellement en vigueur au Canada ne correspond plus 

rôles grandement évolués de la femme, du mari et de la famille.
2- L’échec définitif du mariage devrait être le critère des motifs de divorce.

Le tribunal qui doit juger s’il y a oui ou non échec définitif d’un mariage 
lw . considérer comme facteurs, dans le tableau d’ensemble, certains délits 
^tn lDl°niaux: l’adultère, la désertion, la cruauté, les délits sexuels contre- 

re comme la sodomie et la bestialité, l’impuissance, la frigidité, l’inceste, la 
once, l’incarcération, l’ivrognerie et la narcomanie. 

c°Ht ‘ GXlstence d’un de ces facteurs, ou d’une association de ces facteurs, peut 
ribuer à prouver l’échec définitif d’un mariage. 

cle„ f- La preuve de l’échec doit se faire en se basant au moins autant sur le 
Cç e de tolérance du demandeur que sur la conception que se fait le tribulal de 

doit être la tolérance individuelle.
echec définitif d’un mariage n’implique pas nécessairement la culpabilité 

C(w des conjoints et les procédures de divorce ne devraient pas exiger qu’un des 
0lrits soit appelé «le coupable».

eifç La femme devrait pouvoir intenter des procédures de divorce dans la 
est f)tlScription juridique où elle réside. Dans le cas contraire, la Loi du domicile 

lscriminatoire.
du ,i ■ L’obtention du divorce ne devrait pas dépendre des ressources financières 

U6lhandeur.
entîfica tion:

ATIon

Comité canadien du statut de la femme a été fondé en 1953, sous la 
little :ence de la regrettée M"' G. D. Finlayson, d’Ottawa. Le Comité a d’abord 

6 s°s efforts à rendre les époux conscients des désavantages que faisait subir
---  ■» - -r- 1 • ' ■VUtw

,r"'tation de base qui fut largement distribuée. On pensait qu’une opinion&Uki nt
bgj 'Lie bien informée obligerait les gouvernements à amender les lois désuètes. 
»*ti0 11111168 de toutes les régions du Canada, aussi bien que des organisations 
Sly ales d’hommes et de femmes, firent à ce matériel un accueil enthousiaste 
%uv Us encouragea à aller plus loin. Par écrit et oralement, nous fîmes au 

ltlernent fédéral plusieurs représentations réclamant instamment des 
Séants à la Loi des droits de succession. En 1958, nous fûmes invités

jr>f!er Un mémoire devant le Comité sénatorial des banques et du commerce. 
^c*lit' nous présentâmes un mémoire à la Commission royale d’enquête sur la 

e- Et à plusieurs reprises, nous eûmes l’occasion d’expliquer nos opinions
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parüciD^à^a^rlna ^ fina,nce® et d_u revenu national. Nous avons récemment 
l’établissement d’imTr'011 6t 3 la Présentation d’une documentation relative a 
Canada. Nous avon • a „.r0mmis®10n. royale d’enquête sur le statut de la femme au 
de l’homme établie ,emei?t pris part a 13 consultation nationale sur les droits 

me et3blle sous le Patronage du Conseil canadien de la citoyenneté.

LE' divorcefemme en difïérent^dnm^5 pi^ncipaux mémoires ont concerné les droits de la 
ses personnes qui nous 8 J3, taxation. Toutefois, les lettres des nombreU'
taxes révélèrent de la HNo ?V1.rent. de toutes les régions du Canada au sujet des 
exemple selon la Loi do ?in}™af}on et des injustices dans la Loi du divorce. Par
que son man a abandonnédU diV0rce (RS C- 1952 84), une fem^
peut intenter de procédures VU separee de lui depuis deux ans ou plus »6 
domicile immédiatemert que dans la Province où le mari avait son
domicile actuel de la femme Nn3 Separatlon> et cela quel que soit le lieu d 
par rapport au règlement - - ?us reconnaissons que c’est là une ameliorate
Poursuite seulement dans QU1 exigeait de la femme qu’elle intente S
de la pétition. Malgré tout iP °,vl.nce ou mari avait son domicile au momen 
difficultés pour l’épouse ’ 3 reglernentation actuelle peut encore entraîner d

révélés parce oue^tmLY" cii®cultés résultant des lois du divorce nous fur®11* 
contact avec des prisonrièJe n°S ™embres_ furent pendant plusieurs années c 
souvent, la cause des démai 'S’ ^3r 1 entremise de la Société Elizabeth Fry. Le P1 
dans des problèmes matrim°S Q6 C8S femmes avec la justice pouvait être troUv 
économiques, le divorce était*?1311*' ,N°US avons découvert que, pour des raise 
mères bien que le concubinage'a,solutlon a laquelle ne pensaient pas les PrlS°nù 
les frais d’un divorce auraien/Ut fréquent Dc Plus> même dans les cas o 
léchée du mariage était Y PU etre défrayés, dans certaines situations 
logiques n’avaient aucun C°mplet’ des motifs de divorce qui nous paraissa16 femmes, dissimïésSrZ^T légale: 11 >' a tout un monde d’hommes et ^ 
nent rarement à rattnnt; s classes moins favorisées, dont les problèmes vi , 
un divorce simple et peu coûteux05 ^g*s*ateurs et dont les besoins comprend

Considérations préliminaires:
La Religionsont basés sur l’éthique aspects de la présente Loi du div<^®
éthique ne s’applique plus en o-a - chretienne d’une société agricole et que c 
laïque et industrielle. Un nom}?61 Y 3 \3 sociaté actuelle qui est surtout urba1 t 
que les gouvernements ne devra*-6 plus, en,plus grand de personnes PenS%e 
que puisse être la justesse He 1 ient pas légiférer en matière de morale. Qne 
Principes religieux s’opposent r,7°int de vue’ nous croyons que ceux dont 
pouvoir imposer de restrictions - ilvorce saus toutes ses formes ne devraient P 
Principes différents. Ceci est Y- privée de ceux qui ont en ce domain6 
hste où coexistent différents par,tlcullerement vrai dans une démocratie Plu 

L,. uerents systèmes de moralité.
EVOLUTION DES MŒURS

Pels, sociaux eMégaux^Un YY- ass°ciation très complexe de facteurs spirituel et physique des pers°nnel, le mariage idéal procure l’aI^ up
iang social. L’intérêt’que porte i3g6S ,e,c°n°miques aux deux partenaires 6 iVi
qu elle porte à sa propre1 prés*3 S°.?ete à ,la Préservation du mariage est gt
TTedu6atlori des enfants ainsf rm rvatl.on qui est assurée par la procréation ^

n des aspects les plus import J’Y Y transmission de la culture de la s° tte
legislation. Il est extrêmement • 33 S de la culture de notre société est

important pour nous de reconnaître la nec
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riiUn Parallélisme entre la loi et les changements sociaux. Par conséquent, les lois 
peut-être adoptées grâce au travail de votre Comité ne devront pas 
remedier aux déficiences de la présente Loi du divorce. Elles devront 

. _ —~ en sorte que ce changement soit adapté à une société où les rôles du
jQar* et de la femme subissent une évolution importante, une société où les 

rihes traditionnelles de la pensée religieuse et morale sont fréquemment reje- 
es et où le concept de l’indissolubilité du mariage n’est plus universellement 

accePté.
^ Solution du rôle de la femme

. 6. Le rôle de la femme est déjà grandement changé. Nos grand-mères 
(j, lent peu instruites. Elles se mariaient jeunes, avaient un plus grand nombre 
ftipni'ants, travaillaient dur pour les élever et habituellement mouraient relative
ly ,rit Jeunes. Elles croyaient, comme le voulait la société, que le mariage était 
^ ^soluble et que son but principal était la procréation des enfants. Les femmes 
Srf^urd’hui ont une meilleure éducation. Un plus grand nombre d’emplois leur 

accessibles. Elles ont moins d’enfants, plus de loisirs, et peuvent espérer une 
qu’ longue. Par conséquent, une Loi du divorce basée sur la société agricole 
Cr^°nt connue nos grand-mères constitue non seulement une anomalie mais une 

ahté envers un grand nombre de femmes modernes.

ec0rrimandations :

seront
^tiennent
5USSi fairp

s°nt ^ ,^en so^ évident aux yeux de la majorité que nos lois du divorce 
vQy désuètes, il n’est pas facile de trouver la formule pour les amender. De- 
Cfy s:~n_°us conserver les délits matrimoniaux traditionnels, tels que l’adultère, la 
t1 désertion? Ou bien devrions-nous, comme le recommande M. Douglas
trj ltch dans son article intitulé «As Grounds For Divorce, Let’s Abolish Ma- 

Offenses» (Canadian Bar Journal, avril 1966) prendre pour critère 
°5 définitif du mariage? Une combinaison des deux formules refléterait 
~etre plus fidèlement l’opinion publique.

U Notre Comité croit que la formule traditionnelle des délits matrimoniaux 
%s r d’attribuer la culpabilité à l’un des conjoints alors qu’il est certain, 

S. *a Plupart des cas, que les deux partenaires ont contribué à l’échec du 
it!0 aSe. Cependant, il est plus facile de juger de l’existence d’un délit matri-
SU’ii

hial que de déterminer s’il y a échec définitif d’un mariage. Nous admettons
6st difficile de déterminer avec précision la limite entre l’échec définitif d’un 

iïiçnage et le divorce par consentement mutuel. Nous ne partageons naturelle- 
^as les opinions extrêmes de ceux qui préconisent le divorce par consente

nt^ Mutuel. C’est pourquoi nous recommandons une recherche plus poussée des 
?s qui permettront de déterminer quand l’échec définitif d’un mariage s’est 
lvement produit.

g »
k-fjy ' serait extrêmement important, à notre avis, que toute définition des 
V0tre6s Kéchec définitif du mariage» apparaissant dans les recommandations de 
Mér <“0rnité soit très souple. Ce que l’on doit considérer, c’est la limite de la 
c^sari^e d’une personne qui croit que son mariage ne peut pas être sauvé à 

^ une situation, quelle qu’elle soit, qui lui est intolérable, et non pas l’idée 
6 ^ait le Tribunal de ce qu’une personne devrait pouvoir tolérer.

% 10.Di ^Usqu’a quel point l’interprétation du concept d’échec définitif en tant 
de divorce devrait-elle être déterminée, et jusqu’à quel point cette 

'etation devrait-elle laissée aux tribunaux, nous l’ignorons. Ce que nous 
V0ns’ c’est l’étroitesse de la définition dans le premier cas et l’étroitesse de 

fetation dans le second.
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Problèmes connexesplusieurs P^oblèmes'connwce^Pa^e^emple^3^ ^ m°tifS de divorce> ü exist£ 

femme^umTpnnrT t°léran.ce: Les lois actuelles semblent exiger de la 
Encore nlus ahci^ri6 irreprochable si elle veut obtenir son divorce, 
qui connaissant v a u' Cette condamnation implicite de la femme 
établir îïQumL/5Ultere de son mari> ^’efforce par la tolérance de 
tion absurde de la f 6 S°n menage. Et il existe encore une condamna- 
la présentation ^ en\me «coupable d’un retard non raisonnable dans 
tolérance et la t 6 83 den?ande de divorce.» Quel autre moyen que la 
tenter de sauver^n00^1011 Une femme a-t-elle à sa disposition pour
familial? Naturellemem^oe386 et d’éviter Effondrement du bonheur 
ment au mari m nt> ce que nous venons de dire s’applique égalé 
quand le mari eMa'f Cr°y°nS qu’on ne doit pas Parler de collusion 
naux font des aman emme’ avant de se présenter devant les tribu 
rielle d’un des on • ?ements raisonnables relatifs à la sécurité mate- 
personnels et fnn nj0ln^.s’ la garde des enfants et le partage des bien5 
que lorsque les n^t'5" contre la collusion ne devrait s’applidufr 
oï pour taire unPe d f C°n1SPirent pour présenter une cause falsifie 
des cours de divo cfense legitime, ou lorsqu’une des parties se ser 
LedoSeNm" P°,Ur!orcer la main de l’autre partie, compte de la moh ? t^t!fd°nS que les Lois du divorce devraient teiU 
n_PtlleJa mobilité de la société canadienne au vingtième siècle-

- ----- - cont transférés à des bureau*
apluS

(b)

(c)

régionauxPdesb®aucoup d’employés sont transférés â 
de travail; des midt!^ S°nt env°yés dans des régions où il 
Une femme ne devrait^/0*1* t.ransférés dans de nouveaux seu.<- ciaires le domicile IT P avoi.r comme domicile élu aux fins ]UOi 
procédures de divnrc J°n mari’ mais devrait pouvoir intenter d
elle-même son domicüe nS la circonscription Judiciaire où elle .*»*

mêmes pourvut ^e°r°nS ^Ue les motifs de divorce devraient être 1®* 
nue à accoïder des d?nada‘ C’est"à-dire ffue, si le parlement coh 
un divorce obtenu h °rce.s’ les motifs devraient être les mêmes P° 
ment. Et les rèelem ,paUement que pour un divorce obtenu autr
pour tous les Canari/1 S rfgissant I® divorce devraient être les méh1 

ens, hommes et femmes, dans toutes les provi
ces.

(d) Les aliments: Nous admettons que cette question peu n
sous la juridiction du gouvernement fédéral. On ne sai d’^cC°u
ment si elle doit être considérée comme subordonnée au sqr
der le divorce ou si elle fait partie des droits provin jnsépar 5
«propriété et les droits civils». Nous prétendons qu e e n(jati0 
ble du divorce et que votre Comité devrait faire des recon

fief

pour éclaircir la situation.widii vil ld ùlLUdUlUil. r • pg

(e) La garde des enfants: On doit prendre les mesures nécessan

(f)

po

af

,uf

assurei le bien-être des enfants issus du mariage, 
e coût du divorce: Le coût du divorce devrait être réduit ç y 
mp i cation des procédures et une plus grande utilisation de 1 

tance legale.
Présenté respectueusement au nom du

COMITÉ CANADIEN DU STATUT DE LA FEIV^®
^meW HRGme^présidmte, P» M„y K. CUe.»

la
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APPENDICE «22»

MÉMOIRE

PRÉSENTÉ AU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER 

SUR LE DIVORCE.

par James C. MacDonald et Lee K. Ferrier, avocats,

100 ouest, rue Adélaïde, Toronto 1, Ontario.

Recommandations

1. Que le Comité spécial conjoint du Sénat et de la Chambre des communes 
le divorce donne la priorité dans ses délibérations à la théorie de l’échec 

efinitif du mariage et qu’il provoque la tenue d’une enquête sur l’opportunité et 
Possibilité d’amender la Loi canadienne du divorce à l’effet qu’aucun mariage 

e s°it dissous à moins qu’il ne soit démontré à un tribunal juridiquement---------- a moins qu’il ne soit démontré
°hipétent qu’il y a échec définitif de ce mariage.

2. Que lorsqu’il étudiera la mise en application de la théorie de l’échec du 
^ariage, la Comité conjoint étudie l’opportunité et la possibilité de recomman- 

r au parlement que les conditions suivantes soient reconnues comme les seuls 
°tifs de divorce au Canada:

Une pétition pour la dissolution du mariage peut être présentée aux 
tribunaux par l’un ou l’autre des conjoints si, au moment de la pétition, 
les époux vivent séparément par consentement mutuel ou à cause de la 
conduite de l’un d’eux, et le tribunal portera un jugement dissolvant le 
mariage en se basant sur l’existence d’une telle séparation pourvu que:
(i) de temps en temps ou continuellement au cours des trois années 

précédant immédiatement la date de la pétition, les époux aient vécu 
séparés, tel que mentionné plus haut, pour une période totale de deux 
ans au minimum.

(ii) il n’y ait pas vraisemblablement raison d’espérer une reprise de la 
cohabitation

(iii) le décret de divorce ne causera pas un tort grave à l’autre conjoint ou 
à un enfant de l’un ou de l’autre conjoint.

tç Ces recommandations et le mémoire suivant qui les explique sont présentés 
luxueusement en ce vingt-neuvième jour du mois de novembre 1966 par 
1 mes c. MacDonald et Lee K. Ferrier, avocats, 100 ouest, rue Adelaide, Toronto 

’ uhtari0.

L’échec du mariage

L La société considère le mariage comme «une union à vie» ou comme «la 
^ dation à vie de la famille sous un même toit», mais elle reconnaît la 

^ ssité du divorce. Il y a quatre formules possibles de divorce: la déclaration 
et j térale, le divorce par consentement mutuel, la doctrine du délit matrimonial 

a doctrine de l’échec du mariage.

étions:
^ La formule du divorce par déclaration unilatérale signifie simplement que 
°u l’autre des conjoints peut dissoudre le lien conjugal en le déclarant%:Ss°us^tïTv' ^ne certaine procédure est habituellement requise. Il faut par exemple 

ofttç. éter certains documents dans un bureau public et obtenir la signature d’un 
désigné. Une telle déclaration étant faite et les formalités étant remplies, 

fartage n’existe plus légalement. L’État n’est pas intervenu pour examiner les 
fiui ont rendu le divorce nécessaire.
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3. Le divorce par consentement mutuel est obtenu de la même façon que
divorce par déclaration unilatérale, sauf que les deux conjoints doivent conse 
tir à la dissolution du mariage. Il n’y a pas d’examen de la conduite des e
ou de l’état du mariage. Une enquête ne peut être ordonnée que pour établir q 
le consentement n’a pas été obtenu par la contrainte ou par la force.

4. La Loi actuelle nous impose un système de divorce basé sur le e
matrimonial, et selon lequel certains actes sont tenus pour fondamentalein ^ 
incompatibles avec les engagements pris par les contractants. La perpétra 
par l’un des conjoints de l’un de ces actes spécifiques donne à l’autre conj 
l’option de faire rompre le mariage. g

5. La doctrine de l’échec du mariage signifierait qu’un divorce ne peut
accordé que lorsqu’il y a échec du mariage. La définition de l’échec est con g 
dans la question suivante: «Les faits présentés à la Cour révèlent-ils une ^eS 
faille dans les relations des époux, ou des circonstances tellement nuisibles 
relations qu’il apparaisse nettement improbable que les époux puissent reP 
dre la vie commune comme mari et femme se donnant un appui mu ’ ^
(Rapport à l’Archevêque de Cantorbury, S.P.C.K., préparé par un groupe sou 
présidence de R.C. Mortimer, D.D., paragraphe 55.)
Objections au divorce unilatéral: y

6. Le divorce par déclaration unilatérale peut être rejeté sans examen 
n’est pas vraiment possible au Canada.
Objections au divorce unilatéral: .

7. Il n’est pas aussi facile de régler la question du divorce par con^n ^
:iit.

la
Henry L. Cartwright plaide énergiquement en sa faveur dans la t “ ,i gg2)- 
troisième édition du texte «The Law and Practice of Divorce in Canada», g je 
«Le regretté W. Kent Power, C.R., était l’un de ceux qui^ pensaient q le 
mariage est un contrat comme les autres et devrait pouvoir être dissous jjjg- 
consentement mutuel des contractants.» (Douglas F. Fitch, Let s 0 aUssi 
trimonial Offenses, 9 C.B.J. 78 at 81 (note 13). Cet article rappoi _ 
l’opinion de Sir Jocelyn Simon, président de la Probate, Divorce an -g en
Division de la Haute Cour de Justice anglaise, opinion qui avait ete e*pi ^ être 
septembre 1965. Sir Jocelyn pensait que le divorce par consentement e 
possible, mais seulement pour les couples n’ayant pas d’enfants en bas a g • gSt 

8. La principale objection à cette formule de divorce est que Ie ^na_^a la 
ainsi réduit à un contrat privé qui ne tient pas compte de 1 1IHCj1L'ga seule 
communauté. Sous ce système, la communauté n’a aucun rôle a jouer, e\e 
fonction dans la dissolution du lien légal est de diriger les procédures a '^^tioi1 
divorce soit reconnu légalement. L’opinion que la communauté a une 
plus importante à exercer en ce domaine par l’entremise de son sys elron0ncée 
ciaire est exprimée par le Juge Scarman dans une conférence publique P 
à l’Université de Bristol en mars 1966: , \oi^eS

D’après moi, si on réfléchit à ce problème et si on reconnaît à a ^ pai" 
objectifs dont j’ai parlé plus tôt, on doit conclure que le ai je 1»
procédure juridique ne doit pas être aboli mais renforce. L m cette
société, qui demande la préservation de la vie familiale et, loi u3c e
vie familiale est détruite, la cicatrisation des plaies infligées aux qUe 
aux enfants, exige aussi que le lien du mariage ne puisse etre i Qp 
lorsque ces deux facteurs ont égé pris en sérieuse considei a 1 f de^ 
peut pas s’attendre à ce que des époux dont le jugement est ^a'jis g int®11. 
malheurs conjugaux puissent, quelle que soit la droiture de daîl
tions, donner la priorité aux objectifs auxquels doit tendre la so e le 
la régulation de la vie familiale. On pourrait toutefois preten ^ 
intérêts de la société pourraient être sauvegardés d’une ^a^.°n,,une décl 
adéquate et beaucoup moins coûteuse si le divorce dépendait
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sion administrative et non judiciaire. Une décision qui pourrait, par exem
ple, être prise dans quelque bureau d’enregistrement à la demande d’un 
conjoint, dans certaines circonstances bien définies, ou après qu’une for
mule de consentement ait été remplie. L’objection que je vois au divorce 
par procédure administrative c’est que le public n’aurait pas la certitude 
que ses intérêts sont sauvegardés et que les époux ne seraient pas certains 
d’obtenir justice. Les conjoints ne sont pas toujours d’accord pour vouloir 
le divorce, mais souvent cette solution doit pouvoir être disponible malgré 
l’opposition d’une des parties. Et quand les conjoints sont d’accord pour 
désirer le divorce, le fait qu’ils sont d’accord ne garantit pas que les 
intérêts de la société vont être préservés. Pour que les époux et la société 
obtiennent justice, je prétends que le divorce ne doit pouvoir être obtenu 
que par une décision judiciaire. Ainsi tous peuvent constater que les 
intérêts divergents qui sont en jeu sont évalués et sauvegardés d’une 
façon adéquate et compétente.

9. Une autre objection au divorce par consentement est exprimée succinte- 
,.eilt par Lord Walker: «Je suis d’accord avec ceux qui croient que permettre le 
vorce par consentement mutuel serait détruire de concept du mariage en tant 
union pour la vie.» (Rapport de la Commission royale d’enquête sur le 

ariage et le divorce, 1951-55 (Cmd. 9678), sous la présidence de Lord Morton, 
Page 340.)
a . 10. Nous prétendons que la majorité des Canadiens admettraient que l’État 

intérêt à maintenir l’institution du mariage et qu’ils se prononceraient, comme 
°id Walker, contre le divorce par consentement.

es théories du délit matrimonial et de l’échec du mariage.
^ 11. Les deux formules qui restent, à savoir le délit matrimonial et l’échec du
n, riage, de l’avis de Lord Hodson nous donnent un choix. Il a déclaré devant la 

ambre des Lords:
Il y a seulement deux théories valables pour la solution du problème. 
Allons-nous choisir la formule du délit matrimonial ou la formule de 
l’échec du mariage? La question est là.

pas 12. D’autres réformateurs ont prétendu que ces deux théories ne s’excluent 
te* et °nt suggéré qu’elles soient combinées dans un seul système de divorce. En 

comPte de cette suggestion, nous avons trois formules sur lesquelles 
rrait se baser le parlement pour légiférer sur la question du divorce-

1. Le délit matrimonial
2. Une combinaison quelconque du délit matrimonial et de l’échec du 

mariage.
^ 3. L’échec du mariage.

c°nservation de la théorie du délit matrimonial: 
îav Considérons maintenant quelques-uns des arguments qui militent en 
9vanUr, do la conservation de la formule du délit matrimonial. Un des arguments 
et ijkes Par ceux qui appuient cette doctrine est qu’elle fournit un principe clair 
ftr0Us Eligible qui permet de juger si oui ou non un mariage doit être dissous.

étendons que cet argument est valable seulement dans la nature où les 
^î>liS ?euvent être clairement définis et, ce qui est encore plus important, 

c avec certitude aux cas particuliers. On se rend compte des difficultés 
doinaine lorsqu’il s’agit de délits tels que la désertion ou la cruauté. On 

tçUse î^ilement définir ces délits, mais l’application de cette définition est dou
ons beaucoup de cas.

Un autre argument qu’on avance à l’appui de cette formule, c’est qu’elle 
6 Une certaine sécurité conjugale en ce sens que chacun des époux sait que
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motifs de divorce Deuvpntdissolution de son mariage. En autant que les 
être vrai. Mais est-il «n'6 re definis d’une façon claire et intelligible, cela peut 
conjugale en laissant iPq alm.en souhaitable que la loi encourage la «securité» 
une vfeconTufiaTe nn ï , T0m ^ rimpression tout est compatible avec

15 oÎ hT m°ment qU’Ü n’y a pas déüt?
qu’elle procure non laformille du délit matrimonial est satisfaisante parce 
sape le mariage à sa bai m SOrtle lorsqu’un des conjoints a posé un acte qU> 
n’empêche pas nécessnimm °fUS pretei?dons, par contre, qu’un délit matrimonial 
vie souhaitable ‘ cn un manage d’être ou de devenir une association a

contribue à prevenü in! 13 formule du délit matrimonial ont prétendu qu’elle 
conjoint «innocent» peut doi»8 ,llllc1ltes parce Que, sous ce système, seul un 
quitte son conjoint mur • ' mander le divorce. Un époux ou une épouse dul 
soit jamais régularisée si îJ1"6 6n concubinage court le risque que cette union ne 
dissoudre le mariapp m • con-|omt refuse d’exercer son droit exclusif de faife
approbation légale décourage n°US pouvons nous demander si le refus d’une 

27 Un a^; découragé vraiment les unions illicites.
niai est satisfaisant q! °,n propose est que la formule du délit matrim0'
opinions de la société^nm 9U,e le es.t facilement adaptable selon l’évolution des 
grave délit matrimonial lu!la societé revise sa définition de ce qui constitue u 
«actes» les «délits.» Ceri ■ f1 la 101 peut-elle évoluer en faisant de certain 
les cas difficiles et emn<ir.uT!-.iqU?- nécessairement l’intervention judiciaire dan 
l’anomalie et l’anomalie appjlcation de principes constants. Ceci conduit 
divorce est basée sur la sni, +■ 0UJ°urs difficile à justier dans la loi. Si une loi d
cas? Pourquoi donner une snl!t■ difficiles, qu’est-ce qui limite le choix de

tion a tel cas difficile et non pas à tel autre?
Objections à la formule d» •*18 En ' üu dellt matrimonial:
niai, nous avons SMgéréaueplî1"61118 favorables a la formule du délit matrim0' 
objections ont été mentionnée^!"™!5,deS obiections qui s’y opposent. D’autrJ 
Par le groupe Mortimer. I -, rd vant la Commission Morton et ont été repPse 
mariage peut être un échec défi^f-f11^6 de ces objections est la suivante: u 
ete commis ___ _____  dif et total même si aucun délit matrimonial °

1 - -------- «r»C OÜ-

a 
. Ie
lia1

,t°'

__eue un ecnec definitif et total même si aucun délit matr^ ^
été commis. Cette formule permet par contre le divorce ce aU con3°
mariage pourrait être sauvé. Un adultère isolé permet e 
innocent même si le mariage est un bon mariage. uX syinP £

19. Le système du délit matrimonial s’adresse le plus sou';^’1. yaut dir6,!^ 
mes des difficultés conjugales et non aux causes de ce les-ci. considéré 1e 
le divorce est accordé pour de mauvaises raisons, et sans que
réel du mariage. mnioiid’ ^,i

20. Un système basé sur le délit matrimonial récompense un corLj0irit d 
veut le divorce) pour sa mauvaise conduite. De plus, u pun!_ ,ure.
pour des raisons de morale refuse de commettre un délit ou un p ^

21. Ce système facilite le divorce. _ , ourage- .
22. Ce système n’encourage pas la réconciliation; en fait il a ec ce e..

conjoints sont souvent mal inspirés de tempter une réconci îa ion ^ ^ur dl0 
agissant ainsi ils peuvent «tolérer» des délits et perdre pour toujo ,
au divorce. conduitü,

23. La dissolution du mariage basée sur les délits matrimonial^ ih3^
une fausse évaluation du mariage en tant qu’institution et lui on ^ <r°3^
vaise réputation. Ce système implique qu’un acte répréhensible n es cQilCeptr 
s’il ne constitue pas un délit matrimonial. On a aussi prétendu que ^gjie 
tion de l’attention judiciaire sur les délits matrimoniaux fausse
valeurs et donne de l’importance à des actes dont la véritable sigm
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pandement avec chaque ménage. Inversement, ce système ne donne aucune 
Riportance à des actes qui ne sont pas reconnus comme délits, mais qui peuvent 
°rt bien être la cause des difficultés matrimoniales. En réalité, et du point de vue 
°ral, un délit n’autorise pas nécessairement le divorce. Ce qui le fait, c’est la 

aihite des relations entre les époux.
L”e°hec du mariage comme motif additionnel de divorce:

24. Ces défauts du système du délit matrimonial peuvent-ils être corrigés 
ar l’adjonction de l’échec du mariage comme motif de divorce? Les quelques 
a§es suivantes de ce mémoire tenteront de répondre à cette question, 

q 25. En Angleterre aujourd’hui, les motifs de divorce sont l’adultère (ainsi 
^ e le viol, la sodomie et la bestialité), la cruauté, la désertion et la démence. 
0^f ces motifs sauf le dernier sont des délits. Ce sont des types de comportement 
(l°n peut trouver, à l’analyse, des éléments de mauvaise intention et de faute 
l’o tort) Qui sont sensiblement analogues au mens rea et à l’acte criminel que 
de*! trouve en droit criminel. Il est sensé, en parlant de ce comportement, de dire 

a Personne en cause qu’elle est «coupab'e» de quelque chose. Le conjoint qui 
(je l*as eu part à ce comportement est justement appelé «innocent». Cette façon 
il sPenser et ces étiquettes sont appropriées à un système de délits. Mais quand 
jq^sgit de démence, notre façon de penser devient confuse et notre terminologie 
tq Ins adéquate. Nous nous demandons, au sujet du conjoint dément: «Où est la 
j)erUVa*se intention? Où est la faute? En résumé, pouvons-nous dire que cette 
®lén?nne est C0UPable de quelque chose? Son comportement n’a aucun des 
10 ■ ents de la culpabilité. Un divorce accordé à cause de ce comportement n’est 
le c Ue Que si l’on considère la démence comme une chose qui frustre totalement 
Qq joint d’une relation matrimoniale ou qui rend la cohabitation impossible, 
dé];. 6 Peut pas dire ici que quelqu’un a commis un délit et que c’est à cause de ce 

Que la personne «lésée» demande le divorce. 
eh0s^®- La démence, pour être un motif de divorce, doit s’appuyer sur autre 

Que sur la doctrine du délit matrimonial. Son incorporation à une liste de 
g6r ,s semblerait un exemple patent d’un système acceptant un principe étran- 

l.a doctrine du délit matrimonial. En ce cas, n’est-ce pas là un argument à 
Vf) lu Proposition que le principe de l’échec du mariage puisse être
droitP?ré avec succès dans le système de délits matrimoniaux? Un professeur de 

a l’Université Columbia, Monrad G. Paulsem, bien qu’il n’emploierait 
'®tre pas cet exemple comme argument, soutiendrait probablement qu’une 

le r lnaison, et une combinaison tout à fait satisfaisante, est possible. Critiquant 
i a pP°rt du groupe Mortimer dans un article qui a paru dans le New Society du 

t 1966 sous le titre Divorce Canterbury Style, il déclarait:
Le groupe Mortimer s’oppose énergiquement à ce que l’échec puisse être 
ajouté à la liste des motifs de divorce, surtout pour la raison qu’aux yeux 
de ce groupe le principe du délit matrimonial et le principe de l’échec sont 
^conciliables; et cette incompatibilité, affirme le rapport, crèverait les 
y,eux» créant une anomalie malheureuse. Cet argument n’a de valeur que 
Sl l’État choisit un principe comme principe exclusif et ajoute ensuite des 
Motifs qui ne se justifient qu’au nom de l’autre principe. Mais pourquoi 
devrait-on faire un choix exclusif? Un principe peut être utile au conjoint 
Qui a subi une grave injustice; l’autre peut être utile aux époux qui ne 
Peuvent être accusés d’aucun écart de conduite évident et à ceux qui 
désirent le divorce contre la volonté d’un partenaire relativement inno- 
®ent II arrive fréquemment que le système légal applique des principes 
différents à des situations différentes.

27 at' A'vant de chercher à réfuter de quelque façon l’argument genre 
~Ce Que ça peut faire» du professeur Paulsen, retournons au concept de 
Ce- On pourrait dire que la démence n’entraîne l’échec du mariage que de
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fâçon accidentelle. Il suffit j ^préférez, d’une personnalité rv.-tf !,de la. disparition d’une personne ou, si vous 
et il est admis que la mort de r,m dlspantion Pourrait être comparée à une moi 
peut donc dire aue 1a démn Un des epoux marque la fin du lien conjugal. 
qu’avec la mort de la relation6 3 PlUS d’anal°gie avec la mort d’un des conjoin15 
type de «mort» que l’on mn=- r U1 axistait entre eux. C’est seulement ce dernie 
peut-on pas dire qu’en An da,ns la théorie de l’échec. Aussi, peut-être n«
déjà un motif de divorce A S- err,?-le systeme du délit matrimonial compren 
ce qui serait un vlSle ^ 1 ediec du mariage- °n Peut alors se demander 
L’exemple le meilleur e!t aXeipple de incorporation du principe de l’éche^ 
Winnipeg cet été le rv, a- p1qS pres de nous. Au cours de sa convention
résolution qui fecommaSr ^dation a adopté, le 2 septembre, u* 
naisse plus de motif- ,ie i-qUe la 101 du divorce soit changée, que l’on reco«
l’Angleterre en ce domaine P°Un qUe. nous s°y°ns aussi favorisés
motif et ce qui suit- ’ qu on adle même plus loin en ajoutant un aut

annéts qu^prérèdemTe^K3^ dU mari et de la femme pendant les tr°|5 
convaincu que- 16 debut des Procédures, pourvu que le tribunal s°

fiil LpH^ 3 aucun^ raison d’espérer que la cohabitation soit reprise 
vorce ne sera pas cruel ou injuste envers le conjoint défendeur

principe de l’échec^l/n» f>St >3S un ddlit matrimonial; ce motif est basé sur ^ 
dont on parle est une -PaS d un délit matrimonial parce que la sépara^
conjoints ne peut nas rïPara,lon volontaire, par consentement mutuel. Un d 
coupable. Les deuX^nm"!Pr0Cher 3 ’’autre sa conduite. Il n’y a ni innocent* 
innocents, et l’un ou peuvent etre coupables et les deux époux peuvent eV 
divorce. 01 e peLd Prendre l’initiative d’intenter les procédures

Commission MortoiwTqs i f les °Pinions de certains des membres de * 

Association. Neuf des Hiv ' , un aPPui Pour la position prise par le$ 
analogue dans la loi anai -~ eT^f membres étaient d’avis d’introduire un ^ ur
cette question: dans une tSîJ1S-?lff5raierit d’opinion <5 contre 4) seulement5 é 
l’opposition d’un époux m,i ’ sltuation, le mariage doit-il être dissous ajouter ceci comme motif de'divo1*111118 aUCUn délit? Tous les neuf étaient Pie

lunouTaufip a! dlssolution de mariage peut être faite au tribunal 
moins sept ans °P jPX si ceux-ci ont vécu séparés pour une période .le mariage Zsous SÏÏ^t^ 3Vant la demande’ et le tribunal décl< 

pourvu aue l’am - "aque a Preuve de cette séparation aura ete
u que I autre epoux ne s’y oppose pas.30. Quatre de ces n«„f , 01U5large qui, en certaines n,-™ n^embres étaient en faveur d’une proposition L

d’un défendeur innocent °n.stances- Permettrait le divorce malgré l’opP°s‘r ]<? 
clause principale et en nLna /erait en conservant le texte suggéré P‘ jt:

• • • pourvu a ^ 86 la clausa restrictive qui se lirait comme &
puisse démontrer1 a,co"î°lnt s’oppose à la dissolution, le deman ^
conduite déraisonnable d13]131 9Ue la séParation a été due en partie 

^raisonnable de la part de l’autre conjoint.<31. Lord. "Wcllkpr nr» rlûc . ïfl^
non pas sous l’une on vJs commissaires, appuyait la doctrine de Véc^ ti<fl
seulement si on en faisait î^6 ^ Ces formes- H approuvait son appP riaf 
«brisé» (et par conséauent î a.,seu e base du divorce. Il décrivait un et les circonstances affectanf^f 3tl°n * d’échec») comme un mariage ou Ie- tyre 
telle qu’ils ne permettrai ° f3Ç°n adverse la vie des conjoints sont de $ 
jamais reprendre la v' ° ° P3S a un homme et à une femme ordiual ^ 

P endre la vie commune. Se conformant à cette définition, U e*pl
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Opinion qu’aucun mariage ne devrait être dissous s’il reste un espoir de réconci
liation. On ne pourrait atteindre cet objectif qu’en utilisant le principe d échec. 
Son opposition à l’introduction de ce principe comme motif dans un système de 
délit matrimonial semble reposer sur les raisons suivantes:

(1) On ne peut pas dire que le mariage est brisé simplement parce 
que les époux ont consenti à vivre séparés

(2) Si on veut préserver le concept du mariage «union à vie», le 
divorce doit découler d’un seul principe général.

32. Quand les conjoints vivent séparés, on ne peut pas dire qu’il y a échec du 
^ariage tant qu’on n’a pas examiné les possibilités de réconciliation. La possibi
lité de la réconciliation dépendrait des motifs de la séparation et, si la réconcilia
tion n’a pas été tentée, des raisons pour lesquelles elle ne l’a pas été. Une longue 
Période de séparation est un sérieux indice d’échec, mais ce n’est pas une preuve
c°hcluante.
le 33. L’autre objection de lord Walker semble être que le principe de délit et 
^ Principe d’échec constituent deux systèmes de raisonnement incompatibles. 
Poi?S Prati<ïue> quand on les emploie ensemble, on rend en fait un jugement 
cm/ donner une solution à un cas pénible et on justifie ensuite ce jugement par 
^ 6 des deux théories qui fait l’affaire. Si on veut redonner à l’institution du 
Ill.riage sa véritable signification de cohabitation à vie de la famille sous un 
aPnre toit’ on d°it partir d’un principe général et non de cas individuels. Il faut 

Pliauer un ou l’autre principe et le faire d’une façon constante. Si l’on se base 
principe du délit matrimonial, on doit l’appliquer rigoureusement, sans le 
avec des catégories qui n’ont pas les éléments d’un délit. De même, si vous 

î^t6z du principe de l’échec, vous basez la solution sur un aspect particulier du 
ifiini'9®6 et vous devez agir en conséquence. Ceci veut dire que le mariage 
tioh - Ue une véritable (ou, lorsqu’il y a séparation, une «probable») cohabita
is ,.a vie, et la législation doit viser a protéger cette définition. Si le mariage est 
les l6n vide de sens, il est dissous. S’il ne l’est pas, il est maintenu. S’il y a doute, 
(Jn COni°ints sont encouragés à demander conseil et les procédures sont suspen- 
twS iUsqu’à ce que les résultats soient connus. Lord Walker a exprimé ainsi ces

usées;

sur le 
dfiuer

La doctrine du délit matrimonial autorise le divorce seulement à la 
demande du conjoint innocent et non à la demande du conjoint coupable, 
tandis que le principe de dissolution pour échec permet la dissolution à la 
demande de l’un ou de l’autre conjoint. Que l’option demeure le privilège 
de l’un des conjoints, comme maintenant, ou qu’elle soit permise aux deux 
conjoints, il est possible qu’il se présente des cas difficiles, mais ces 
difficultés (sauf dans le cas du divorce par consentement mutuel) sont 
inhérentes à toute tentative de trouver une solution au problème de 
dissoudre une union indissoluble. Le délit matrimonial est souvent le 
symptôme ou la séquelle d’un échec qui s’est produit pour une toute autre 
raison; et dans de tels cas, selon la loi actuelle, le conjoint moralement 
responsable de l’échec est parfois autorisé à poser légalement à l’innocent. 
Je ne pense toutefois pas que le problème puisse utilement être considéré 
du point de vue des difficultés subies par les individus. Le divorce, 
contrairement à la séparation légale, est un domaine ou l’intérêt public 
doit servir de critère. Au sujet du divorce, le memorandum présenté au 
n°m de l’Église d’Angleterre, dans son premier paragraphe, insiste sur 
l’importance de partir d’un principe général qui précise la signification du 
Mariage par rapport aux individus et par rapport à la société. Cela me 
semble le principe à suivre. Le mariage signifie véritablement pour moi 
une cohabitation à vie de la famille sous un même toit. Mais quand il n’y a 
Plus d’espoir de continuer la cohabitation, cette interprétation de la signi-

25121—4
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lÏÏnvide dpm^ntgeo S6“ble !xiger que le lien léêal soit dissous. Chaque 
communauté Pt mi it à vajoutard;, aux autres, augmente le tort fait à la 
avis la meilleur*«. W- lmag,e ldeale du mariage. La plus simple, et à mon 
tion) favorisp à 1 0 utlon> c est <lue la loi (qui n’impose pas la cohabita'
teinïtogeTbrlll ”de * 1,un ou de 1- dissolu®-

divorcé lC)°!i!ie?Uerit^à avis’ 0n devrait abandonner comme motif de 
disant mm i ° rm^ U de*d matrimonial et la remplacer par une clause 
sénarés9 nm,r manage devrait être indissoluble à moins que, ayant vécu 
leur marina ^ m01^s trois ans, les deux conjoints démontrent que
Toutefois sTcpu T fans le sens que j’ai essayé d’expliquer • ••
(même si’ , formule n’etait pas adoptée, la nécessité d’un printiP6
Que ron nHv, !6 ^ 6 Crois’ ce n’est Pas le principe le meilleur) exige 

F i strictement Possible à la doctrine du délit man
ques un j CCep les nouveaux motifs de divorce proposés par qu^' 

ques-uns des membres... (Commission Morton, page 341)
souhaitait6 pa°Uradont'm0ti'lS qUi avaient été Proposés et dont Lord Walker *e 
suggérés n^Tes n. ? leS motifs de «séparation» qui avaient et®
24 de son rapport, lfgZTeZrt^r7éZT ^ ** Paragraph6S 23 '

23. Nous en sommes rapidement venus à la conclusion qu U- ne ( 
rait pas d’une amélioration, mais de tout le contraire d une «nelio ^ 
on introduisait dans la loi actuelle le principe d ec ec so .g je °e
motif additionnel de divorce; et nos objections a un c c>eStutl
genre se sont multipliées et affermies avec le temps. A no re _aratio11’ 
très bonne chose que les bills qui proposaient un «mo î 
n’aient pas réussi à passer dans le code. , existait

24. Ayant rejeté l’adjonction de nouveaux motifs a a d’u
nous nous sommes rendu compte que nous aurions a aire rais°
principe. Il nous a semblé que lord Hodson avait par ai e 
quand il déclarait, au cours du débat déjà mentionne: nroblè^f’

Il y a seulement deux théories valables pour la solu ion uie d
Allons-nous choisir la formule du délit matrimonial ou a 
l’échee du mariage? La question est là. ^ve ^

Nous avons noté que Lord Walker avait posé la même alterna^ ^ 

moment de la Commission Morton. Dans son opinion minon ai ab^1 
rait en résumé: ou bien la formule du délit matrimonial oi princ>P 
donnée et remplacée par celle de l’échec du mariage, ou ien oSsib'Ê’ 
du délit matrimonial doit être maintenu aussi strictement que * u 9uC 
sans l’addition de motifs qui lui sont étrangers. Nous avons r 
c’était là le choix qui devait être fait. ,

35. Plus loin dans son rapport (paragraphe 69), le groupe Mortimer^ jatf5 
les raisons pour lesquelles l’échec du mariage ne devrait pas etre m 
la loi simplement comme motif additionnel. Les raisons sont les suivan

otif5’

aêi:

«m1 
l'èfV*

(a) L’incompatibilité des deux principes sauterait aux yeux.
(b) Le côté superficiel inhérent à la formulation verbale des 

tendrait à rendre le principe de l’échec inopérant.(c) L’addition d’un nouveau «motif» incorporant le principe de 
rendrait le divorce plus facile sans réellement améliorer la 1°1-

36. En expliquant l’incompatibilité des deux principes, le groupe décl31aye Ie 
La loi actuelle est presque exclusivement basée sur la prétention ^ yp 
divorce ne doit être considéré que comme un secours apport® g. 0ji 
conjoint innocent contre lequel l’autre conjoint a commis un déh
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insérait par la suite dans cette loi une clause additionnelle permettant à 
Un conjoint coupable d’obtenir le divorce malgré l’opposition d’un con
joint innocent, cette adjonction apparaîtrait dans le contexte comme une 
injustice (page 57).

l6s La deuxième raison donnée par le groupe Mortimer découle du fait que 
°u ri 6^ts,’ te*s que nous les concevons, ne sont le plus souvent que des symptômes 
Ce séquelles de l’échec d’un mariage et ne sont pas la cause de cet échec. Sur 

Point, le groupe déclarait:
Une des raisons pour lesquelles nous recommandons le principe de l’échec 
est que l’application de ce principe permettrait au tribunal d’examiner la 
relation matrimoniale dans sa réalité au lieu de devoir s’en tenir aux 
apparences. Mais si le principe était introduit dans la loi tout simplement 
sous la forme d’un «motif» explicite (tel que le «motif de non- 
cohabitation» australien), l’avantage espéré serait perdu. Il y aurait inévi
tablement une tendance à comparer les circonstances révélées par l’en
quête au texte de la formule et, s’il y avait concordance et que nulle 
restriction ne s’y opposait, à accorder le divorce sans avoir réellement 
examiné la question de l’échec. En d’autres mots, il est très possible que 
les attitudes et procédures appropriées à l’audition des causes de délits 
Matrimoniaux se transmettraient aux causes basées sur le nouveau 
«motif». Il y a quelque indice de cela dans les commentaires de Sir 
Stanley Burbury sur la loi australienne. Notre propre opinion est que la 
mise à l’essai du principe de l’échec demanderait de nouvelles attitudes et 
de nouvelles procédures, et il est peu probable que ces attitudes et 
Procédures soient adoptées par les tribunaux à moins que le principe de 
l’échec matrimonial ne domine toute la loi du divorce. On peut ajouter 
due la simple adjonction d’un nouveau «motif» ne ferait rien pour remé
dier à cet aspect superficiel noté par Sir Garfield Barwick, c’est-à-dire la 
définition artificielle (qui est implicite dans l’énoncé des «motifs») des 
«limites du comportement qui demeurera innocent du point de vue 
matrimonial». D’un autre côté, si toute la loi était basée sur la doctrine de 
l’échec du mariage, ces délimitations artificielles disparaîtraient (page 58).

«Hw.®- Ua troisième raison mentionnée est que l’acceptation de l’échec comme 
rendrait le divorce trop facile.

U’introduction du principe de l’échec matrimonial sous la forme de l’é— 
Uoncé d’un nouveau «motif» ne réformerait pas la loi; elle ne ferait tout 
simplement qu’étendre les limites actuelles de la loi et procurerait une 
dernière chance aux demandeurs qui se rendraient compte qu’ils ne 
Peuvent avoir de succès avec un autre «motif».. .Le conseil implicite que 
donnerait une loi mixte à ceux qui voudraient se débarrasser de leurs 
liens matrimoniaux pourrait fort bien être le suivant: «Quand les autres 

2gIïl°tifs ne marchent pas, essayez l’échec du mariage.» (page 59)
•La conclusion du groupe sur ce point est la suivante:
^ notre avis, par conséquent, le principe de l’échec matrimonial ne doit 
Pour aucune raison être introduit dans la loi actuelle sous la forme d’un 
* motif» additionnel. Si on ne fait pas la substitution complète de principe 
qUe nous recommandons, il vaudrait mieux laisser la loi fermement basée 
sUr le principe du délit matrimonial et examiner comment son application 
Pourrait être améliorée, plutôt que d’injecter dans cette loi une dose 
Mfime, mais virulente, d’un principe incompatible, (pages 59-60)

Mie°Ut

4'
40,

es procédures:
^cWe ^°Ur exPÜquer sa seconde objection à mélanger les doctrines de délit et 

’ m groupe Mortimer déclare que «le procès de l’échec demanderait de
25121—4i
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nouvelles attitudes et de nouvelles procédures». .. La question de 1 ec ec ^ 
pas être mise en cause sans que, dans l’établissement des preuves, on s t 
quelque peu du système des adversaires. Une des raisons pour ce changerne ^ 
que les conjoints, même s’ils sont devenus des adversaires dans la vlf..or £Seiv 
souvent ne sont pas des adversaires devant le tribunal. La «cause» qu 1 s P 
tent (ou que l’un d’eux présente, par convention) est un problème 
veulent tous deux la même solution. L’information que reçoit le tri un a ne
témoignage est «sélectionnée» pour que le but commun soit atteint. Un P f et 
pas révéler tous les faits. Le tribunal n’a en réalité aucun litige a ai 1 
souvent sa seule préoccupation est de savoir si lui-même n est pas ut
L’audience devient une enquête du tribunal sur la conduite des deux par 1 fl
déterminer si la recette a été fidèlement suivie, sans collusion ni conniv ^efle 
peut être intéressant de se demander qui sont les adversaires dans un ^sor>5 
situation, et même s’il y a des adversaires. Sans nous attarder la-dessus, 
simplement qu’il n’y a pas d’adversaires parce qu’il n’y a pas d opposi i° je
les parties. Ce qui se passe est tout simplement une enquête dirigée ^ ^
tribunal pour déterminer si un certain état de choses existe oui ou je 
groupe Mortimer recommande un système d’enquête plutôt qu un svs . ^0p, 
poursuite pour faire le procès de l’échec matrimonial. Cette recomma ^ 
précise le rapport, est dictée par la nécessité. Les changements dans la s 
de la loi oCé'

doivent être considérés comme liés à certains changements dans *a^ppliy 
dure. Car nous croyons que changer la loi en laissant sa mémo e piu=
cation telle qu’elle est maintenant ne serait que rendre le 1X ° ^ es
facile à obtenir sans en retirer des avantages compensatoires. nquê^f 
essentiel est de rendre la procédure du tribunal adéquate poui 
sur l’état des relations matrimoniales et non pour déterminer a jo' 
lité ou l’innocence d’une personne qu’on a accusée d’un délit. Se o 
basée sur l’échec matrimonial, l’audition d’une cause de divorce 
drait sous certains rapports analogue à une enquête du coroner. ([Iïlort> 
d’une enquête judiciaire sur les circonstances et les causes de c _etti"e 
d’une relation matrimoniale. Cette loi, par conséquent, devrai P .q0 qu 
au tribunal d’enquêter efficacement sur les tentatives de reconci î aCte5, 
ont été faites, sur l’opportunité de nouvelles tentatives, sur 
événements et circonstances qui sont supposés avoir détruit c c3ü 
sur la véracité des témoignages entendus (particulièrement dans ^gg 
ses contestées) et sur tout ce qui pourrait affecter l’intérêt gener
67) . néce^' 

41. Dans le but de donner au tribunal une partie des informations
res, les plaidoiries seraient amplifiées pour

couvrir les éléments importants de l’histoire du mariage en qu^. aUr»> 
raisons invoquées pour l’échec, toute tentative de réconciliation ^faPtS, 
été faite, ainsi que tout arrangement suggéré pour le soin des c
division des biens et les aliments en général, (page 68)

conifrtvi
42. Le tribunal aurait le pouvoir d’exiger la comparution des conjoiIît ,^e 

à certains moments pour les faire témoigner sur leur mariage. 6 oUrr3^ ,air6 
voudrait demeurer passif et n’avoir aucune part aux procedures Qllr ‘ y 
contraint de faire une déclaration, sous une forme ou sous ur.e^aLl. * ,^s daP 
connaître au tribunal son point de vue sur les sujets qui son- a ^
pétition. étjtiop’ \e

Il s’agirait parfois d’un plaidoyer complet répondant à a c»5 e 
parfois il en serait autrement. Ce plaidoyer n’aurait en aU^e^e Pa $ 
caractère d’une contre-pétition tel qu’il est prévu sous la loi ac ^ j’é^ 
que les décrets de divorces accordés au nom du principe
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matrimonial ne seraient jamais «en faveur» d’une partie plutôt que de 
l’autre, (page 69).

Une 43- Tous les problèmes se posant entre les parties devraient être réglés en 
Seule session.

Nous suggérons que la pétition (et la réponse du conjoint, s il y en a une) 
devrait embrasser tous les points que les parties ont l’intention d aborder 
à un stade ou l’autre des procédures, y compris les biens, les aliments et 
l’avenir des enfants, (page 69)

f 44. Il est admis qu’il serait de mauvais goût de faire remplir aux juges des 
p0ücti°ns d’inquisiteurs. Le tribunal doit donc dans certains cas avoir de l’aide 
Soo'1 recueillù" les faits. Il a été suggéré d’employer à cet effet des travailleurs 

laUx comme officiers de la cour.
Ces fonctionnaires pourraient quand on le leur demanderait, vérifier les 
tentatives de réconciliation, examiner la véracité des déclarations faites à 
ta cour et enquêter en général sur les questions dont le tribunal voudrait 
être informé; ils pourraient aussi faire un rapport sur ce qui concerne les 
enfants de la famille. Ils pourraient encore superviser l’exécution des 
arrangements faits pour la garde des enfants et les aliments, (page 70)

ipç Ce changement dans la procédure est extrêmement important. Seule- 
Cert- avec cette nouvelle façon de procéder la cour pourra-t-elle avoir la 

. e * Qu’il n’y a pas de raison d’espérer la reprise de la cohabitation.» Il est 
IUe0fble d’arriver à cette certitude avec le système des parties adverses parce 

ans nombre de cas le tribunal ne pourrait pas se fier uniquement aux 
k l6s Pour obtenir tous les faits et devrait pouvoir être prêt à présenter 
'même les faits.

4isp04Le meilleur moyen d’illustrer la difficulté dans le peu d’espace dont nous
V0Us°ns est probablement l’exemple suivant. Supposons que les changements 
kh man<lés par le Canadian Bar Association ont force de loi et que la sépara-
Ç. S 5? '"-kppSans espoir de reprise de la cohabitation, devienne un «motif» additionnel.

°nS encore Qu’un futur demandeur, qui a vécu séparé de son conjoint 
tiélit *a Période requise vous demande de le représenter. Il y a également un 
k v0 .a(*ultère, mais pour des raisons relatives à la difficulté de la preuve, vous 
^id 6Z pas v°us fier uniquement à ce dernier motif. Pour plus de sûreté, vous

Ho J— -1----------- -------------lit- ——:i.i— —: -------------- -------------- 1- -ar—j- i —

CO]
vous servir des deux motifs possibles qui vous sont offerts et de les 

TiVt alternativement. Imaginez maintenant le procès. Pour que la loi soit 
s6 (j- enient appliquée par rapport aux deux motifs, les procédures pourraient 
***** de la façon suivante. Vous entamez votre cause par l’accusation 
Mnjj ere, et le mieux que vous arrivez à faire c’est de présenter en preuve une 

10n culpabilité faite au demandeur et quelques faibles témoignages 
%n(j0rants. Le juge est indécis et veut réserver sa décision, mais désire 
"6f6tiare la suite de la cause. Vous continuez, et votre ami qui représente le 
Nns 6Ur se rend soudainement compte que la défense lui a été enlevée des 

sllrPar le juge qui a donné ordre de convoquer son client. Votre ami exprime 
?kjq ^r'Se et on lui dit que le juge n’est plus seulement un arbitre, mais a 
t afihH~UnS des P°uv°irs d’un commissaire selon la Loi des enquêtes publiques. 
%, ^ ae s’assurer qu’il n’y a pas de raison d’espérer la reprise de la cohabita- 

luge veut entendre le défendeur exprimer son opinion sur ce mariage, 
situation de ce genre, tantôt le tribunal arbitrerait un débat, tantôt il 

Sl^ati activement à une enquête. Aucun règlement ne serait clair. La
4?°n serait impossible.

°n Peut objecter que le changement dans les procédures serait tellement 
^Ue cela bouleverserait tout notre système judiciaire. Les partisans de
ne sous-estiment pas l’effet d’un tel changement. Le groupe Mortimer
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reconnaît que «la réforme des tribunaux et de leur procédure peut etre ^ j0jjS 
beaucoup plus longue que l’amendement de la loi... » Toutefois, nous pr „ Inïûe 
que le changement n’est pas aussi radical qu’il le semble à piemiere vue. ja 
nous l’avons déjà mentionné, chaque fois qu’on soupçonne^ la co usi par 
connivence, une enquête est tenue. Dans l’Ontario, cette enquete, qui es 
l’entremise du procureur de la reine devant les tribunaux de pia iqLte’ heS qüi 
assez longue. Un autre cas où les cours de divorce font des recne c,eSt 
ressemblent plus à une enquête qu’à l’arbitrage d’un juge esin e L.e A$
lorsqu’il est nécessaire de considérer si oui ou non le pouvoir iscre 1 jS uü
tribunal devrait être exercé en faveur d’un demandeur qui a aussi cette
délit matrimonial. Il est intéressant de noter qu’au cours de a en y y a
enquête, une des principales questions à régler est de savoir si 0U1 ° de 15
échec du mariage. Pour nous servir d’un exemple récent, le juge j.fficult® a 
Cour du Bank de la reine de Saskatchewan, a semblé n avoir aucun peptü^
trouver une réponse à cette question. Dans la cause de Dep uc aCcoi'^e
(1966) 56 D.L.R. (2d) 634, il a décidé qu’un décret de divorce devait et mariage
parce que le mariage était un échec sans espoir et que main enir g jeS
serait contraire au bien général et à l’intérêt des parties et e en " \\\a^e 
tribunaux puissent, en cas de nécessité, mener une enque e_ es e prob^,
dans le cas de Spoor Contre Spoor (1966) 3 All. E. R. a*V il a e
Divorce and Admiralty Division devant le régistraire. Dans ce e yjieiis 
décidé que la procédure selon l’article 17 de la Loi de 188 sur plut0
femmes mariées était de la nature d’une enquête faite sur une e oe Bail6-, 
que d’un jugement sur une cause. Dans la récente cause canadienne deVaI\
(1966) 6 D.L.R. (2) 140, à la Cour Suprême de la Colombie-Bntanmqu ^ dü9 
le juge Ruttan, il fut décidé qu’on ne pouvait pas juger la cause en vadmin g 
fardeau de preuve parce que l’affaire avait été présentée a la cour p d’y1!,
trateur de la succession et qu’il ne s’agissait pas d’un procès. 11 s ag à
enquête faite par la cour pour déterminer lequel des heritiers av ^moPtre
succession. Il ne s’agissait pas d’un litige entre parties. Ces exemp e contra 
qu’une procédure judiciaire n’a pas nécessairement pour objet un î ’^élit*' 
rement à ce qui nous vient à l’esprit quand nous pensons au sys cme f yop

48. L’idée des travailleurs sociaux «préventifs» ne devrait pas ^^gg^re 
étrange, du moins aux avocats de l’Ontario. Ils ont affaue a en{aHts st 
fonctionnaires chaque fois qu’il y a un divorce où sont en cause rapport ^ 
bas de 16 ans. Dans ces situations, une enquête est faite e un traVaiUe ^ 
présenté à la cour au nom du tuteur légal. Un exemple de ce genre ^ es i 
social en dehors du domaine des problèmes judiciaires ma nmo ^ribu 
délégué à la liberté surveillée qui prépare le rapport qui est remi 
avant que soit prononcée la sentence dans une cause criminelle.
L échec du mariage comme motif unique de divorce:

docù49. La dernière possibilité à être discutée est la suggestion^ ^ c0n]^,
de l’échec matrimonial soit substituée entièrement a celle a ^ reCOmn 
comme motif unique de divorce. C’est là, comme nous 1 avons , ce
dation faite par le groupe de Mortimer. ........... minés dal\oa$

Plusieurs des aspects du principe de l’échec ont déjà etc ^paies objeC 
travail. Peut-être vaut-il mieux maintenant considérer les pri 
que l’on fait à cette doctrine.

Ce n’est pas le divorce par consentement. pi^^e
50. Une des objections majeures soulevées est que 1 échec ^ p3rc® s0(i

signifie un divorce par consentement. Ceci n’est évidemmen pa . aUx, i'. poa 
l’État, ici, n’est pas un simple spectateur. Par l’entremise des r ^ yne te 
rôle à jouer pour déterminer si oui ou non le mariage en caus ^
viable. S’il est démontré, après une enquête sérieuse des
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^ariage n’est qu’un lien vide de sens, l’État sanctionne la dissolution du lien

div,
51. On pourrait prétendre que les conjoints peuvent obtenir en réalité un 

orce par consentement, grâce au principe de l’échec, en se mettant d’accord 
^°Ur se séparer pendant quelques années, une telle séparation étant suivie d’une 
sglande de divorce venant de l’un des conjoints. On doit cependant noter que 
o? °n la théorie de l’échec, la séparation n’est pas suffisante en elle-même pour 
çj, ten_ir un divorce. Le demandeur doit encore démontrer qu’il n’y a pas de raison 

espérer que les conjoints reprennent la vie commune en tant que mari et 
hune. L’adultère, la cruauté, la désertion, la séparation, le désir des deux 

à *^°ints de voir le mariage dissous, tout cela constituera un témoignage tendant 
Remontrer l’échec, mais ne voudra pas nécessairement dire que la preuve aura 
e laite. Le tribunal voudra toujours savoir quelles tentatives de réconciliation 
t été faites, ce que pense chaque conjoint d’une possibilité de réconciliation, 

. els facteurs ont contribué à l’échec, et si, oui ou non, ces facteurs pourraient 
re éliminés pour le bien du mariage.

^ 52. Sous la doctrine de l’échec, il serait possible aux conjoints d’en arriver à 
a, arrangement conduisant au divorce, mais pas plus que sous la loi actuelle 

°rs que le défendeur fournit des informations sur son adultère et admet sa
Wpabilité.

°ntre la volonté du conjoint innocent:

th' des points touchés par le groupe Mortimer est cette objection que la
e** de l’échec permettrait le divorce à la demande du conjoint coupable 
Co re la volonté d’un conjoint innocent. Pour voir cette objection dans son 
tVy exte on doit d’abord supposer que le mariage a perdu toute sa signification; il 
Co;a.Plus de vie conjugale et il ne reste aux conjoints que le lien legal. C’est le 
c,J°mt moralement coupable qui intente les procédures pour rompre le lien 
co^gal. L’autre conjoint a toujours mené une vie exemplaire et, à cause de ses 
ces . étions, s’oppose au divorce. Le mariage doit-il être dissous? Ces circonstan- 

ttnaginaires, mais possibles, suggèrent trois considérations:
1. La privation du prestige social
2. Le résultat qu’une personne peut «tirer avantage de sa propre faute»
3. La privation matérielle

att Nous avons tout d’abord mentionné la privation du prestige social 
au mariage. Un des principes de base de la théorie de l’échec est qu’il 

sjgjj. £*as dans l’intérêt public de maintenir un lien conjugal qui n’a plus aucune 
lew lcation, et les partisans de cette théorie sont habituellement d’avis que 
Nus 6 tribunal, après enquête, en est arrivé à la conclusion qu’un mariage n’a 
4es aucune signification, on doit dissoudre ce mariage malgré les scrupules d’un 
Soit^ioints. Où il y a divorce, il y a toujours blessure pour la famille, quel que 
Cûfj- ,e système employé; on ne peut pas éviter complètement de blesser le 
J ou les enfants. On doit choisir entre refuser le divorce pour éviter de 

ïont65 pertaines personnes, et dissoudre un mariage qui n’existe plus en réalité. 
iustief°is, il y a un autre intérêt public à considérer, et c’est le sens public de la 
dis"6 ou la prévention d’un sentiment d’outrage général. En certains cas, 
cet ; , e un mariage contre la volonté d’un conjoint exemplaire serait ignorer
«V^rêt. Il est donc nécessaire, selon le groupe Mortimer, de laisser à la 
V?0* de la cour de refuser le divorce quand le demandeur a eu une conduite 

• ent inaccePtable. Le contraire ébranlerait la confiance publique dansSo,'Ciét' >strati°n de la justice et jetterait un doute sur le respect que porte la 
G a l’institution du mariage.

55.
’institution du mariage.

D Éa maxime qui prescrit qu’une personne ne peut pas tirer avantage de 
%tey?Pre délit est une question dépourvue de sens quand on la pose dans le 

6 de la théorie de l’échec matrimonial. Un conjoint qui intente des
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qu?sonFmanage n'exisÎetmsmariage demande une déclaration à l’effet
conduite relative deTconio nt, LZT™* ** demande P*3 un jugement sur a 
mariage est-il oui on ’ ais 1 opinion du tribunal sur cette question: Ie
mariage stt d^lLé dSsourLaT'V6'' dans raffirmative' 11 Amande que * 
procès pour déclaration rin J ,rt-ltUat!0n est quelque peu analogue à celle des 
mariage et où la conduite d d lte’ ?u la seule chose en cause est la validité du
verdict. Si le mariage est nul^^T’?1^116 qu’elle soit- ne Peut influencer le 
n’est pas en cause La cour n0’ * ^?nduite du demandeur, bonne ou mauvaise, 
mariage. De même dans une «1/ llatereff,e Pas au demandeur: elle s’intéresse au 
où la cour peut exercer son Uatl0n d echec matrimonial, (excepté dans les cas 
la cour ne s’intéresse n->= ■ t P°uv|0lr discrétionnaire mentionné plus haut) 
elle s’intéresse seulement à v. a c^lpablllté ou à l’innocence du demandeur- 
rendu par la cour t,^ Vle 0U de mort du mariage. Le jugemen
d’annulation un iueement :,uge,ment sur le mariage et, comme dans le procès 
de la bonne’ ou de ii m P°rte contre le mariage n’entraîne pas une évaluati°n 
d’audience pensaït Z? T™ COnduite' Un conjoint ne laisse pas la sa*

56. J t «coupable» ou «innocent».ment de désaTantaces S1.les membres de la famille n’ont pas subi injuste-
imaginons, n’est pas ininst^?^1168’ Un divo,rce, dans les circonstances que noU 
des enfants n’est nas ni, 51 *a sltuation économique du conjoint innocent e

faire une ^ ^ ^ le pouvoir et le davoir îtoucherait financièrement i = Pf sav^r en Quel sens la dissolution du mariaé
la cour aurait le pouvoir non fam,llle‘ Pouf réPondre aux exigences de la jushc ’ 
l’un ou l’autre énouv mà; seu_ement d’ordonner le versement d’une pension 
part des bénéfices de n«S 3USSI ? attribuer à certains membres de la famille un 
maintenant partie de ™trS1°”’ des assurances et autres émoluments qui {oi! 
pouvoir de suspendre 1 d'econ°mique. Elle aurait aussi naturellement

•mmmw?SÏÏ£S± d" m»ri«8« ~ qu'on oit fait fcette procédure il senit ^ 1_epoux dependant et les enfants. Pour simpl^, 
communauté des biens peut-etre utile d’introduire par la loi une forme

Ce n’est pas un divorce facile:
57. Une autre objection est que le système de l’échec matrimonial r® cU 

le divorce trop facile. Il y aurait ou il n’y aurait pas une augmen de
nombre des divorces par rapport à la population: nous ne pouvons pas, /Qrie ^ 
prédictions. Toutefois, ce dont nous pouvons être sûrs, c’est qu’avec la .jgjflefl1 
l’échec, il est probable que seraient dissous moins de mariages p°t®^ * ^ d’^e 
bons qu’avec un système où l’on n’examine pas à fond la possibi i 
réconciliation.

Une menace pour la sécurité conjugale: , jgS
58. On a aussi prétendu que le système de l’échec menacerait la sécuiita 

épousés et des mères. On a dit que, sous la formule de l’échec, un conjoint r 
rait jamais la certitude que son mariage est en sécurité. Les conjoints ne jeS 
raient plus avoir la certitude que, du moment qu’ils s’arrêtent à la lin"11 
délits reconnus, leur mariage est indissoluble. D’un autre côté, on peut di 
Péchec _rfèfe

donnerait aux conjoints la sécurité de savoir qu une erreur 
(qu’il s’agisse d’adultère ou d’autre chose) ne signifierai P matri 
daine du mariage, mais qu’une négligence continue des ev ^ , g7) 
niaux signifierait à la longue la fin du mariage. (Fitch,

Possibilité de jugement:
oui Parfois que la question de savoir si un mariage est

e procure pas au tribunal un problème dont on puisse faire
un 
le P

;tiec
\c&
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trih S at*mett°ns Que Pour explorer adéquatement cette question la procédure du 
ad Unal. être élargie de la façon décrite plus haut. Mais, prétendront nos 
c. Versaiyes, le tribunal doit encore faire face au problème de décider d’une 
pa°^e Qu’il est impossible de déterminer. Nous prétendons que ce n’est pas exact. 
t «°is, sans doute, le problème sera difficile à résoudre; mais la plupart du 
j il ne le sera pas. A ce propos, il peut être utile de considérer un concept 
les que nous avons déjà considéré et qui, sous certains rapports, présente 
t ^nies difficultés. Nous voulons dire le concept de négligence qui est dans la 
est^e de nos lois. Ce concept ne présente-t-il pas parfois un problème dont il 
fai ltnP°ssil:,le de faire le procès? Mais nous nous en accommodons et nous le 
jjj Sf°ns avec le sentiment que la justice est satisfaite. Pour en revenir à la loi 
}j /"imoniale, nous prétendons que la question n’est pas plus difficile que ne 
pf. de décider, dans une cause de «cruauté», si le défendeur va continuer à 

Seater une conduite violente ou dangereuse et si, dans ce cas, le demandeur 
pj s°uffrirait d’une façon permanente. Nous prétendons encore qu’il n’est pas 
, s difficile de faire le procès d’un échec qu’il ne l’est d’en arriver à une décision 

p ® le cas suivant. Un mari et une femme se sont querellés continuellement 
pQ dant deux ans. Finalement, le mari quitte sa femme. La femme intente une 
r rsnite pour les aliments en raison de la désertion du mari. Le mari offre de 

eidr au foyer et la femme refuse de le recevoir. En ce cas, la cour se trouve 
J^t une situation où elle doit décider si l’offre de reprendre la vie com- 
re,ne est sincère, 2) au cas où cette offre est sincère, si la femme a raison de la 

et 3) si la femme (du moins en Ontario) n’a pas perdu par sa conduite le 
Ses aux aliments vu qu’elle n’a pas intenté une poursuite pour la restitution de 
^ droits matrimoniaux.

C0TTunandations :
Un La suggestion de baser le divorce sur l’échec matrimonial plutôt que sur 
t6c eLt matrimonial, quel qu’il soit, mérite la plus grande considération. Nous 
Soitmmand°ns que le Comité conjoint parlementaire d’enquête sur le divorce 

encouragé à donner à cette suggestion la priorité dans ses délibérations. 
Présenté respectueusement,

James C. MacDonald,
tç « Lee K. Ferrier.

9 novembre 1966.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
^ars 1966:—

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
f î^té spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
lé r& en9uête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
rgSaUx ,qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 

hvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;
Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des com- 

p nes> soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
ragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
sPendueà cet égard;

pgr Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
H s°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

i enquête;
t]f. Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
tçf^ents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
qu,Ps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
soit ^eut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 

suspendue à cet égard; et
s’u ^Ue s°it adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
°Pn r ® cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
Cré-tun’ certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 

atl°n est proposée.»

îlçi, consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
^er> il est ordonné,—

la ^Ue l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
qp^fstion de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

su°ns juridiques, à savoir:
it^.Dill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du marriage (Nouveaux

(V Dill 
hada.

de divorce) 
C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

IgggDill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
(Dois provinciales sur le mariage et le divorce).

Dili C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Dill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Dill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Dill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution de l’annulation du mariage

°UVl 

°it
eaux motifs de divorce).

ttlijt^v°(îué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
L Des deux Chambres, sur le divorce.»

16 ^lurs 1966:
^ÿfj^Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 

’ D est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi, prévoyant de

523
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nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorc 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit deferee 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n" Il 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»

Le 22 mars 1966: ,üp
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—- ^re 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la a rt 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, £ fi 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, ^'or®sJ’r,,eavei 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, Mc je 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn, et Woolliams P 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extrait des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966: . phah1^

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message e a . et de 
des communes demandant la formation d’un comité mixte specia 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P. propose, appuyé par 1 honora 
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre du Parlement qui s^r,a e\
quêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les pro e -tre Sou 
sociaux s’y rattachant ainsi que toutes les questions qui pourron 
mises par l’une ou l’autre Chambre; ^te

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; ue,

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personn -te; 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de e

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins e 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion ag6s 
ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les temoig^ ajoUrrl 
il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances e
ments du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes 
informer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 29 mars 1966:

DOUr
l’ef

l’h°
,nûI«Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé P 
ble sénatrice Inman, c0rïi^?

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour^^^e 
représentants du Sénat au sein du Comité mixte du Sénat e e
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^ttimunes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada 
les problèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir; les honorables 

dateurs Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Bur chill, Connolly (Halifax-Nord), 
r°ll, Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

• Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en 
former.
> La motion, mise aux voix, est adoptée.
^ 10 mai 1966:
k «Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

°norable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur les- 

Se ®ls les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent 
fonder pour dissoudre le mariage.»

La question est mise aux voix.
1>l En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 

Ohorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
^tenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

cial sur le divorce.
A-Près débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 6 décembre 1966

ç Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
ter ^ sPécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquê- 

SUr le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

our le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Ferguson et Gershaw—5.

P°ur la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
en> MacEwan, McCleave et Peters—5.

a Présents: F 
6ltine, Baird,

Aussi présents: M. Peter J. King, adjoint spécial.

î’fie
Les témoins suivants sont entendus:
Catholic Wonuen’s League of Canada:

Mme H. T. Donihee, présidente nationale;
M'le Catherine Toal, ancienne présidente nationale; 
Mm" G. J. Connolley, présidente diocésaine;
Mme Roland Taylor, ancienne présidente diocésaine; 
M. Francis G. Carter, avocat de la ligue.

s°tiation canadienne de l’hygiène mentale: 
M” Gowan T. Guest, président national; 
Dr John D. Griffin, directeur général;

s mémoires soumis par les associations suivantes sont imprimés en appen-

23. L’Association canadienne de l’hygiène mentale.
24. The Family Service Association of Metropolitan Toronto.
25. The Benchers of the Law Society of British Columbia.

fléeJV 5 h. 30 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi prochain 13 
°re 1966, à 3 h. 30 de l’après-midi.

^testé.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick-J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 6 décembre 1966.

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3h. 30 de l’après-midi.

Le sénateur Arthur A. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High-Park), 
^Présidents.
ç. Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs et membres de la 

ambre des communes, la séance est ouverte; nous avons le quorum.
H y a un ou deux points sur lesquels je tiens à appeler votre attention tout 

q a°°rd. Nous allons entendre deux délégations très distinguées qui sont venues 
r°.Us renseigner sur l’affaire à l’étude, mais avant de vous les présenter j’aime- 
1 18 citer, afin qu’elle soit inscrite au procès-verbal, une partie de la très aimable 
de r?, (lue j’ai reçue de MM. MacDonald et Ferrier, qui ont comparu à la 

rhière occasion. Ils disent: «Nous désirons également saisir l’occasion de vous 
hiercier de la courtoisie dont vous avez fait preuve à notre égard...». Ils 
°utent que leur visite à Ottawa a été des plus agréables.

9s H y a également la lettre provenant du révérend J. R. Hord qui nous a parlé 
jj 6z longuement. Il dit: «Je tiens à vous remercier de votre hospitalité, etc.», et 
v a°nclut en disant: «Avec tous mes vœux de succès au cours des séances de 
ri. re Comité et avec l’espoir qu’il survienne une réforme importante dans ce 

0ltlaine...».
Je désire faire inscrire au compte rendu un télégramme reçu de la Women’s 

eraZ Federation of Manitoba. Il est adressé au:
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
d’enquêter sur le divorce, Ottawa. Nous soumettons respectueusement la 
résolution suivante qui avait premièrement été soumise et adoptée à la 
réunion annuelle de la Women’s Liberal Federation of Manitoba et qui 
avait été par la suite soumise et adoptée à la convention publique du par
ti libéral du Manitoba: «Qu’il soit adopté que le parti libéral recommande 
que les lois canadiennes concernant le divorce soient modifiées de façon à 
comprendre comme motifs de divorce «A» insanité incurable, «B» cruauté 
continue, «C» abandon de trois années, «D» séparation pendant trois 
années, et soient modifiées pour accorder compétence en matière de di
vorce aux cours de la province où l’un ou l’autre conjoint réside. Kay 
Schroeder, présidente de la Women’s Liberal Federation of Manitoba.

répondu au télégramme:
Je tiens à vous remercier de ces renseignements. Le Comité mixte des 
deux Chambres étudiant la question du divorce est très heureux de 
connaître les vues des femmes libérales du Manitoba et d’apprendre que 
les hommes libéraux du Manitoba se sont prononcés d’accord avec les 
femmes lors d’une convention publique.

<ieil honorables sénateurs et membres de la Chambre des communes, nous avons 
délégations, comme je viens de le dire. Nous avons l’Association cana

ri :
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vous me le nermett entale> ainsl <3ue la Catholic Women’s League of Canada. Si 
que son mémoire *Z’ Je fer^1 venir d’abord la Catholic Women’s League, parce 
de ses dames ont ^ n°n seidement court mais excellent et aussi parce que deux 
au plus tôt 6S raisons’ qu d m’est inutile de mentionner, de vouloir en finir

M'“ Catherine Tor^M^’c65!11^51 M« H‘ T' Donihee- de Cornwall (Ontario); 
d’Ottawa- no„ n °’ Connolley et M“ Roland Taylor, toutes deux

t , ’ ns aussi Francis G. Carter que je présenterai bientôt.
la CathoirwnomeS?^rglne^/Canadanihee ^ présenter le mémoire au nom de

leM... H. T. Donihee. The Catholic Women's League of Can°da: ^uneS, aU
président et honorables sénateurs et membres de la C am ie combien nouf 
non de la Catholic Women’s League of Canada, je tiens a vous ai résenter 3 
vous sommes reconnaissantes de nous avoir accorde le pnv Avec votre
votre comité nos vues sur ce très important sujet qu est e 
permission, j’aimerais maintenant lire le mémoire. ^ en

1. The Catholic Women’s League of Canada, constituée aJs°^a l6o,00°
vertu d’une charte fédérale, le 12 décembre 1963, comprend
membres dans tout le Canada. ociale et 3

2. Entre autres objectifs, la ligue cherche à améliorer 1 a^°JÎ appUie sanS 
stimuler les efforts dans tous les domaines d’activité des em » p0litiqUÊ' 
relâche tout effort tendant à former une opinion publique ec
ment, la Catholic Women’s League of Canada est non partisane. ^ renvc3

3. En conséquence, la ligue s’est vivement intéressée à 1 °^en mlPer
ordonnant «Que le Sénat s’unisse à la Chambre des communes P et fait®
Comité spécial mixte des deux Chambres du Parlement et pour e ^ qui 5 ^
rapport sur le divorce au Canada, et sur les problèmes sociaux oU i’autr.
rapportent, et sur toutes les affaires qui lui seront renvoyées par jîarudt°
Chambre», et lors de sa 46' convention nationale annuelle en nom- 
(Ontario) elle a chargé son exécutif de présenter un mémoire en s gl)

4. En l’an 1911, le nombre total de personnes âgées de 15 ^-oin113®
Canada s’établissait à 4,830,093 et, sur ce nombre, 4,426 étaien c as ^ luS a 
étant divorcées. En 1961, le nombre total de personnes âgées de a v,re d 
Canada avait moins que triplé pour s’élever à 12,046,325, ™ala 52,592- 
personnes divorcées avait augmenté plus de onze fois pour s eta n
1963 seulement, 7,681 divorces ont été accordés au Canada. le

5. Selon les statistiques données ci-dessus, il ne fait aucun d^^p^usieUl 5 
nombre de divorces va croissant au Canada et que la vie de fanai e
milliers de Canadiens est brisée. baP^

6. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867 (30-31 Victoria, ^ \eixi
3, article 91, rubrique 26) investit le Parlement du Canada de au ^ div°rnt 
lative exclusive en matière de mariage et de divorce. A notre aV-1c’essaireirie t, 
ne peut être étudié séparément du mariage, car le mariage doi nec copSéque^ 
précéder le divorce qui constitue la rupture civile du mariage, ai ^ 
avant d’aborder l’étude du divorce, il est essentiel d’étudier la na ur 
ge lui-même. riage

7. Selon les membres de la Catholic Women’s League of Canada, le nPen
ion spnUmorvt--------- une femme “ ^ flU*

------- » w vxt xcx ouuc w omen s jueague u_
es non seulement un contrat en vertu duquel un homme et 

un autre et acceptent de l’un l’autre les droits exclusifactes phoraJ» —: - - exclusifs et permanents^.---------vie j. un i autre les droits exciusns et perin»1*^" ^
actes charnels qui pourraient aboutir à la procréation des enfants, mais 
ment un état permanent d’union conjugale établi par consentement mutue



DIVORCE 531

8. Nous croyons également que, lorsqu’un mariage valide est contracté par 
aeux personnes baptisées, aucune puissance humaine ne peut mettre fin à ce 
°°ntrat ni le modifier.

9. Par conséquent, bien que nous croyions que le Parlement ait pour fonction 
adopter des lois pour le bien public, nous n’admettons pas que le Parlement ait

c°mp4tence pour se prononcer sur la moralité ou l’immoralité du divorce lui-
même.

10. Le fait que le Parlement ait voté des lois légalisant le divorce et qu’il soit 
concevable qu’il puisse voter des lois élargissant les motifs de divorce ne change 
aUcunement notre conviction qu’un mariage valide ne peut être dissous.

11. Par ailleurs, on ne doit pas supposer, en se fondant sur la position que 
°Us avons prise sur cette question, que nous ne sommes pas au courant du fait

90e, bien que les mariages puissent être contractés au ciel, ils doivent être vécus 
r terre et que les parties contractantes d’un mariage sont humaines, non 

mvines.
12. Nous savons bien que plusieurs mariages sont à vrai dire un enfer, à 

. use d’adultère, d’ivrognerie, d’insanité, de criminalité, de conduite bestiale, ou 

.. Cruauté d’un conjoint envers l’autre. Nous ne sommes pas sans connaître les
chirements de cœur, les traumas et l’agonie mentale et parfois physique subis 
r le conjoint innocent et par les enfants issus d’un mariage où existent une ou 
Usieurs des conditions énumérées ci-dessus.

13. Nous tenons également à souligner le fait que, bien que nous ayons nos 
Vances au sujet du mariage, nous ne désirons pas les imposer à la société

hadienne entière par l’intermédiaire de la loi civile. Bien que nous nous 
^Poserions à toute tentative de la part des législateurs de notre pays de voter 
c s l°is qui nous empêcheraient d’exprimer librement notre croyance et d’agir 
. Pformément à cette croyance, néanmoins nous ne refuserions pas ces mêmes 

ai'ds aux autres membres de la société canadienne qui ne partagent pas notre 
Oion, pourvu que toujours le bien commun prédomine.

y 14. Le Décret sur la liberté religieuse approuvé par le deuxième Concile du 
y !Can le 7 décembre 1965 comprend la déclaration suivante: «Le Concile du 
lib *Can déclare que la personne humaine a droit à la liberté religieuse. Cette 
Cq consiste en ce que tous les hommes doivent être soustraits à toute 
p0 tra_inte de la part soit des individus, soit des groupes sociaux et de quelque 
f0 ^°ir humain que ce soit, de telle sorte qu’en matière religieuse nul ne soit 

d’agir contre sa conscience, ni empêché d’agir, dans de justes limites, selon

Oo

conscience, en privé comme en public, seul ou associé à d’autres»2 
*5. Étant donné ce qui précède et vu que nous ne croyons pas au divorce,

j>0l(s ne pouvons pas nous attendre à ce que les lois de notre pays soient utilisées 
est r enapêcher ceux qui, à la différence de nous, ne croient pas que le mariage 

Monogame et indissoluble, d’agir selon leurs propres convictions religieuses.
de pl®- Par conséquent, bien que nous n’avancions aucune proposition en faveur 
4^. dsrgissement des motifs de divorce, nous désirons présenter des recomman- 

0tls Positives relatives au mariage lui-même.
et Premièrement, nous voudrions qu’un code uniforme régissant le mariage 
H ^

J * rcnuci cincm, nuus vuuunuiiû vj[u un luuc unuutmc icgiûûdm le
divorce soit appliqué dans tout le Canada. Nous insistons pour

>té,
‘.ont

que soit
e une législation permettant au cours des provinces qui pour le moment 

s®Pa" Pas comPétence pour accorder la séparation judiciaire d’accorder cette 
^tion judiciaire. Sauf erreur, les cours du Nouveau-Brunswick, de la 
Ur)tl Ghe-Écosse et de Terre-Neuve ont compétence pour accorder une sépara- 
V^idaire, mais non les cours d’autres provinces comme celle d’Ontario8.

°ientsommes d’avis que ce recours doit être mis à la disposition de ceux qui ne
Pas que les cours civiles peuvent accorder un divorce a vinculo ma-
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foyer^désirent la protertion^5 .*:0nd/!ions malheureuses qui existent dans leurs 
judiciaire (divorce a mensa QUi découIeraient d’une séparation
l’intérêt des enfants issus „ ° •' N°US lnslst°ns sur cette mesure parce que
leures chances d’être nrk 6 mar^ge malheureux semblerait avoir de meil- 
obtenue qu’il n’v en a v-fY c°"slderation si une séparation judiciaire était 
où il n’y a pas démente He ! Y*"6 entente de séparation et certainement là
ce mariage malheureux de SGparf. 1°n a cause du refus de l’un des conjoints de 

18 g malheureux de consentir a une entente volontaire de séparation.
rupture civile dYmariaèe11 l'e YS°YmeSjd'avis que’ si r°n songe à faciliter la
famille serait favorisé si VnnmainJ;1en de tout le concept de mariage et de vie de 
mariage. Par conséauent il ° rendait plus difficile la contraction elle-même du 
mariage, les couples nroipta Y^8 semble Qu’avant l’émission de toute licence de 
un service de consultât; R de f6 maner devraient être requis de s’adresser a
sociaux, biologiques, fluantierüet iSrSdumlrfage””3”' d6S

une assez bonne’chance .u 'I 05,tlmons que, dans le but de donner à tout mariai 
par les cours à moins mm . Ucces’ aucune instance en divorce ne doit être admis6 
depuis la date du mariai °1San,s’ et de Préférence cinq ans, ne se soient écoules 
conjoints se sont adressés^ un n Y^8, qu il ne soit démontré que les deux 
efforcés sincèrement de rétablir de consultatl°n matrimoniale et se son 
divorce. Nous oronosnn= r Ia concorde avant l’audition de l’instance en 
adjoints aux cours à nnn qU6- C centres de consultation matrimoniale soien
officiel ou du tuteur public dins même façon que le Bureau du curateur

20 yuunc aans certaines provinces.tant à la vie de farninYVnY15 recommandons que toutes les questions se rapp°r' 
soient étudiées par une action6 mariage’ la séparation judiciaire et le divorce, 
comté dans chaque m-nvinc n spéciale de la cour supérieure ou la cour d 
cause qui lui est déférée et G’ -Y" qUe le ju?e Puisse dûment étudier chad0 
trancher d’office les causée: qU,1. ne s.0^ soumis à de telles pressions qu’il d°lV 
suites en dommages-intérêtYlYT01113165’ intercalant ces causes entre les P°u|;' 
produit dans plusieurs localités ?ea, poursmtes P°ur négligence, comme cela 
nuation de la vie de famille * Y h6Ure actuelle- Nous estimons que la contj 
pour mériter plus qu’un 68 , ^ne importance sociale suffisamment gran faire tout son possible pour et Une inspection courante. Le juge dad
peut, et n’accorder le divorce tab ^ la concorde entre les conjoints, si fair6 

21. Cinquième™ n’y a plus aucun espoir de réconciliation- ,
moins que des dispositions118 pr°posons qu’aucun divorce ne soit accorde 6

assurer le bien-être des enf-Yf1^318311*65 et continues ne soient prises P°
comprendre aux deux conim-it^8 1SS,VS de ces mariages brisés, et qu’on faS.„ 

X C°nj01nts ^ue l’un et l’autre ont la responsabilité co’ntinu6

de contribuer d’une façon ou d’une autre au bien-être de ces enfants.
§largir les

22. Enfin, nous prisons instamment que, si le comité mixte songe a appcle
motifs de divorce de façon à comprendre ce qui est généraleme pe
«cruauté», on s’efforce par tous les moyens de définir la cruauté P° ^ourS on 
puissent se produire les abus qui se sont glissés lorsque d autres gSjo 
accordé des ordonnances de divorce à ce titre. S’il est découvert que c^ ^0jt p65 
«cruauté» ne peut être définie avec précision, nous proposons qu elle n 
incluse comme nouveau motif de divorce.
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2. The Documents of Vatican II, Herder and Herder, New York, 1966, 
pages 678-679.

3. Voir Hounsell vs Hounsell (1949) 23 Maritime Provinces Reports 59
(Terre-Neuve)

Voir également Power on Divorce, pages 162-164, et Reid vs. Aull 
(1914) 32 Ontario Law Reports,

Le coprésident sénateur Roebuck: Avant que nous demandions aux délégués 
répondre aux questions, j’aimerais vous présenter, mesdames et messieurs, M. 

.Rancis Gerard Carter. Je vous suggère de lui adresser vos questions quoique, 
J en suis sûr, la personne qui vient de reprendre son siège soit capable de 
rePondre à toutes les questions que vous voudriez lui poser.

M. Carter est né à Saint-Jean, Terre-Neuve, le 14 octobre 1922 et a étudié à 
école de droit Osgoode Hall. Il a été admis au barreau de l’Ontario en 1950 et a 

^ePuis cette date, exercé sa profession à London, Ontario. En 1962, le pape Jean 
.^Hl l’a fait chevalier-commandeur de l’Ordre de Saint-Sylvestre, pour ser- 

Vlces rendus à l’Église et à la société.
„ Il est l’auteur d’un livre intitulé Judicial Decisions on Denominational 
Çhools. Il est un ancien président de l’Association des mandataires des écoles 
eParées de l’Ontario et de la Commission des écoles séparées de London. Il est 
ireçteur de l’Association canadienne d’éducation catholique, deuxième vice- 
resident de l’Association des écoles secondaires catholiques de l’Ontario et 
resident des Commissions des écoles secondaires du diocèse de London.

> M. Carter est avocat de la Corporation épiscopale catholique du diocèse de 
°ndon. Il s’est occupé activement des questions juridiques en matière d’éduca- 

et a plaidé devant la Cour suprême du Canada et devant la Cour d’appel de 
p. ^tario. Il a aussi traité, devant la Commission Hall, de questions relatives à 
eoucation. Il est fiduciaire de la Middlesex Law Association.

p Après ce que je viens de lire, je crois pouvoir à bon droit vous présenter M. 
tJartar comme un homme bien informé, un avocat et un citoyen estimé de cette 

°vince. Monsieur Carter.

M. Francis Gerard Carter, pour la ligue catholique féminine du Canada:
p..erci Pour ces bonnes paroles, monsieur le sénateur. Je vais prendre quelques 
pi nutes pour commenter le mémoire. Mais auparavant, je voudrais dire mon 
jp lsir de voir parmi les membres du Comité le sénateur Baird, de Terre-Neuve, 
Co province natale. Le sénateur Baird a bien connu mon père qui était chef du 

^tentieux de la ville de Saint-Jean, Terre-Neuve. 
ç}e Mesdames et messieurs, ce mémoire a un double but. Tout d’abord, il tente 
cath^n*r M Positi011 de la religion catholique, telle que comprise par la Ligue 
e^jlique féminine du Canada, vis-à-vis la question du divorce. Cette position 
tp a suivante: même si les lois de divorce étaient changées au Canada, cela ne 
<}> ferait en rien l’opinion des membres de la Ligue quant à l’indissolubilité 

11 Mariage valide.
itp Ceei étant dit, les membres de la Ligue déclarent qu’elles ne prétendent pas 
o0n0ser leurs convictions religieuses à toute la population du Canada. Ceci 
Ip cstituerait une tentative de se servir de la loi civile pour appuyer l’opinion ou 

nviction d’une partie de la collectivité. Tout ce qu’elles demandent, c’est que 
le ty cette question de l’extension des motifs de divorce on considère avant tout 

Ieh commun de tous les Canadiens.
veux maintenant parler de quelques-unes des recommandations et expli- 

Sor|. Pourquoi elles ont été faites. La première recommandation est en quelque 
tçjp6 a double portée. Elle contient une requête pour qu’un code uniforme 

Place à travers le Canada le méli-mélo actuel.
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Ontario ^e/Zle"*'00556’ I’adultere est encore un crime. Ce n’en est pas un en 
blen que ce ne s°it Pas considéré une conduite normale.

«séparationaipiaaiIeqUête ?°?r une séparation légale... (J’emploie l’expression 
Je suis nvonaf / P°Ur dlstmguer de la séparation par consentement mutuel-) 
déceptions et 'ri t CeUf ^armi vous <3ui sont avocats connaissent bien quelle5 
séparation Vmfc r 65 de temps peut entraîner la préparation de contrats de 
avec les nantie SaV6Z Ce que cela comporte. Nous avons de longues entrevues 
fini il v a le 6n C^Us.e et’ au dernier moment, quand vous croyez que tout est
votre travail comp^teme^ perdïe^' ^ ™ ^ ^ ^ et V°ilà Une parti6 *

familiaîe^et essaye/d V>hte représentez la femme. Vous allez alors à la couf 
la cour du comf1 nn b^nir un ordre de pourvoir. Vous vous adressez ensuite a 
suprême pour un ordre05 d-r le de garde ou vous vous adressez à la Cour 
les aliments si vous v 6 dlvlslon de propriété, ou vous vous occupez d’obtenir
doit être employé séparément “ Y ^ °U Six m0yens de recours et chacUl1 

pas aîdréorce ** P°pulation ne Cr0l‘

été présiden/du mmit™1 Cela ne les empêche pas de demander le divorce. J’ai 
Sur les quatre mille 1 permanent du divorce au Sénat pendant dix ans ou P1^ 
religion catholioue r US6S q.Ue J 31 entendues, le tiers impliquaient des gens d
av4ce\i?;0irdi,srs„ïïr'vons condii“ ceci™ voire mémoire

simplement’noLiiwiKt’31’01] POUr lacmelle ces gens demandent le divorce, c’eS! 
C’est une raison L’agît 1& protectlon oivile que leur apporte le divorce c^ 
avoir obtenu une déMar/r150^ poui'rai,t être que ces personnes peuvent fort W 
nullité n’a aucune valeur 1°n1de nulIitd de leur Église, mais cette déclaration 
cette déclaration dn „vl e au Canada et il est donc nécessaire de compl6 
remarier légalement tU 1 ° Par Un divorce civil pour leur permettre de 

j e ne sais pas si j’ai réussi à me faire comprendre.
M Sr” ASELTmB: Je ne ■“<* Pas convaincu.

sénateurCM«Tis"il y aïenumnl jccepter nos différences d’opinion, monsieur P 
tribunaux, ou qui sont d! P î gens qui sont aPPelés à se défendre devant 1 
Paraissent devant v demandeurs, sans compter le grand nombre qui ^ 
clause grLeTLo-n' 9U‘ n’°nt aUCU" d““’ d’aller en cour. S’il exista» 
pour des offences ml d UD oldre de séparation judiciaire pouvait être °bten 
rail élimine” c«cwê n dreS toute cette perte de temps se trou»;
cette question de d™t lle qu au moyen d’une seule demande au tribunal to 

Puï-t matte 1 garde’ de partage des biens, etc, serait réglée.
M p 6nan parler de la seconde recommandation?

, Monsieur le président, puis-je poser une question à M. Carter- 
décider.COpresident dateur Roebuck: Pour le moment, c’est à M. Carter *

M p™' ^ V°iS 3UCUn inconvénient.
ensemble les différente/m°n PUe je comPrends votre exposé, vous ranl/ür
offrir un soulagement aux diffi^n6-1161116111 en vigueur dans le code civl11 d* 
divorce. Pourmmi fu t tficultes matrimoniales de sorte qu’il n’y ait Pafn g
d’autres pays où la nrmM~I°US de Ceci une question religieuse alors que/üe, 
on ne fait pas ce genre ^ en,maj°rité, ou en fait, totalement catholJ4 fl
établit un motif légal d ® lequête légale, mais on va beaucoup plus loin e 

l6gal dG dlVorce? Pourquoi procéder différemment et
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separation légale lorsqu’en Italie et dans quelques autres pays on a presque le 
ftieme genre de divorce que nous avons?

M. Carter : La raison en est que, dans plusieurs pays latins, bien que les 
§sns soient classés comme catholiques, beaucoup d’entre eux n’ont en fait pas vu 
intérieur d’une église depuis des années. Ils n’adhèrent à aucune religion et par 

conséquent on a dû pourvoir ces gens d’un moyen de recours légal qui puisse leur 
aPporter un soulagement.

Dans la même veine, toutefois, comme il a été signalé dans le mémoire, la 
Solution de la séparation légale existe en Nouvelle-Écosse aussi bien que dans 

autres parties du Canada, mais elle n’existe pas en Ontario. Si nous voulons 
av°ir un code uniforme, nous devrions nous diriger dans un sens ou dans l’autre; 
' si vous donnez ce recours à ceux qui ne l’ont pas, la formule devra être 

suffisamment large pour permettre au tribunal de régler toutes les questions 
aPs une seule procédure.

M. Peters: Êtes-vous d’avis que la loi sur le mariage et le divorce de 1930 
serait capable de créer ce genre de possibilité de séparation dans les provinces 
Par l’adoption d’une loi fédérale?

i M- Carter: Nous en revenons à la question, à savoir quand la loi anglaise fut 
c tr°duite dans les diverses provinces, et évidemment c’est ce qui donne à 
ertaines provinces une juridiction que d’autres n’ont pas. Je crois certainement 

j, e c’est dans la juridiction du parlement canadien, en autant que l’Acte de 
^mérique britannique du nord lui concède la juridiction exclusive en matière 

Mariage et de divorce, de donner cette juridiction à un tribunal fédéral, 
u (->n a suggéré que le mariage devrait être rendu plus difficile. J’aimerais 
dim 6SSUS vous citer un paradoxe. Dans plusieurs provinces, il est beaucoup plus 

'celle d’obtenir un permis de conduire que d’obtenir l’autorisation de se marier. 
,je Avant d’obtenir un permis de conduire, vous devez passer un test écrit afin 
su Pl!0uver ffue vous connaissez les règlements de la route. Je n’irai pas jusqu’à 
^Sgérer qu’un test pratique soit donné parce que cela équivaudrait à suggérer le 

r,age à l’essai et ceci dépasse ma juridiction.
U,, M. McCleave: Si vous le faites, il y a une émission qui se chargera de le 

Aviser.
ltle ^1. Carter: Poursuivant notre comparaison, si vous ne suivez pas les règle- 
Pe la circulation dans l’usage de vos véhicules moteurs, vous commencez à
vot 6 ^es Points et quand vous en avez perdu un nombre suffisant vous perdez 
pç r° Permis. Évidemment quand vous perdez votre permis les autorités ne vous 
^’Mettent pas de vous acheter une autre voiture et de recommencer à zéro; 
règiS ^ans le mariage, même si vous perdez votre permis pour manquements aux 
pe ernents de la route, si je puis dire, il y a néanmoins une clause qui vous 

rrict d’aller vous acheter une autre voiture.
Le coprésident sénateur Roebuck: Si vous pouvez vous la payer. 

voi M- Carter: Oui. Si vous pouvez vous la payer; et il y a des gens qui ont une 
UtiiU^e différente tous les deux ou trois ans. De sorte que le divorce peut être 

\Se Par certaines gens, pour ainsi dire, comme ni plus ni moins une polygamie 
Serie légalisée.

Le sénateur Aseltine: Un nouveau modèle, quoi.
^L Carter: Je n’ai pas compris.

tti0r|Le coprésident sénateur Roebuck: Lé sénateur Aseltine a dit: «Un nouveau 
Qele»

Le sénateur Aseltine : Pour ainsi dire.
Préni Carter : Je crois que la loi de la Californie requiert des consultations

étales. Ceux d’entre vous qui sont avocats sont parfaitement au courant,
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considérées^SJÏnï*8 uoccasions, au tribunal, les causes de divorce sont 
demi-heure une henrïr6 *5*® ^ le juge peut faire Quand il a peut-être une 
train d’essa’ver d’on f 3 pet?re entre d’autres causes, ou quand le jury est en 
moments de lihrl t T” & Un Verdict dans une cause civile. Il a quelques 
momen s de libre et on lui met deux ou trois causes de divorce sur la liste.
de très forteTconv\>tLrtrrattienti0n SUr Un point- et c’en est un sur lequel j’ai 
Comité; des gens présentai 3Va quelQues-uns des rapports précédents de votre 
savait que ces causes ■ V- f6S Cas tendant à démontrer que tout le monde 
tout ce vous voSVez ^ ^ ”arrangées»’ qu’U y avait parjure, collusion et

d’avocat exerçantta^nrofminer .est *tout le monde». Parce qu’à mes yeU* 
loin de là) ceci est uneVifflf 6t je S3iS que nous ne sommes pas tous parfaits- 
barreau de chacune des nfrV 3U ,vlsage des juges et des membres actifs du 
connais, si des gens s'adressant^ de1n°tre pays' La Popart des avocats que Ie 
soit qu’ils ont «arrangé nt & eux laissaient entendre de quelque façon queÇ
leur bureau en disant «Je regrette m div°rCe’ mettraient ces gens à la Porte % 
tiens à ce que ceci soit au dosfier ’ M peux pas accepter cette causes' J

l’Ordre de-Tavocats s^des'faif'°^BUCK: Et- en tant Que membre du Conseil de
rions ces avocats hors de la nrofV6 °6 genre nous étaient c°nnus, nous expuls 

nors ûe la profession sans aucune hésitation.province, ces caus^ne A propos de l’audition de ces causes. Dans ^
deux causes civiles II v a unVr ehntenduea Par des juges qui les intercalent e»tr 
spécial qui entend ces eau Vf ^unal spécial pour les divorces, et c’est un 
mon avis ces causes snnt t "V 31 assist® comme spectateur à ces audiences, e tout autre système traitees 3Vec plus de soin Qu’elles ne le seraient *>«*

correctement. Si vous îhirJ**™ fne chose- P°ur l’amour du ciel qu’on la îaSf£ 
jeter toute l’affaire par la îlTêtVf m°tifS de divorce- vous feriez aussi bien ^ 
tout simplement ridin,,io tre a moins Que ce ne soit fait adéquatement. c 
Parler de' rSÏÏS Zü,^T“é “ .■*"*” Pédant des semaines n’est pas meilleure mi’nn î • S de dlvorce si, quand ce sera fait, l’administrât 

£ conré idfV 6 6ntendre Qu’eHe l’est actuellement.Comité parlementairVdu divorce? BUCK ' CeS remarQues ne s’appliquent pag 3

M. Carter: Non. deau*M. Peters: Le témoin a mentionné le fonctionnement des tribun^^^ 
divorce, et il ne serait pas correct qu’il se dise inconscient du fait qu fcie 
avocats se spécialisent dans ce domaine; et la majorité des avocats, qui ^en 
au courant de la situation, ne prennent pas de causes de divorce. JeWario- ^ t 
que le témoin ne s’occupe pas souvent de causes de divorce en On eS
d’autres membres de sa profession le font, et la suggestion qui a CVuTiriaÙ0l\ 
basée sur le fait que dans un certain nombre de cas il y a eu des con u3{ 
pour parjure. C’est la raison pour laquelle les associations de bar re o
demandé si instamment au cours des dix dernières années que ce -/ etogl
------------------------ ÜIÜVUIIIXJUUIH a. Lt V_V U.1 î) UCb U1A UCl UXC1 «-O- uxxx»v^ -± -- X)3$ -g

réforme soit faite. Les avocats font des choses sur lesquelles ils n ose ils y
trop de questions, parce qu’ils ne sont pas sans savoir que s’ils le fais‘la solub 
pourraient plus s’occuper de ces causes et ne pourraient plus apporter 
qu’ils croient justifiée. voudrV

M. Carter: Je ne crois pas que ceci s’ensuive nécessairement. C«d à^
dire que les avocats qui se spécialisent en problèmes matrimoma ^voc£LtS $^ 
«maniganceurs» et tout ce que vous voudrez. Et je connais certains cext^ 
respectables qui se spécialisent en ce domaine et qui ne s’occuperaien
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ent pas d’une cause où il y aurait collusion. Je ne dis pas qu’il n’y en a pas. Ce 
ç ie dis, c’est que si la conduite de «certains» qui agiraient de cette façon était 
°ftnue de l’Ordre des avocats, ils n’exerceraient pas longtemps leur profession.

Je n’ai pas la naïveté de croire que ces choses ne se produisent pas; mais si 
quelqu’un se présentait à mon bureau en disant qu’il veut un divorce, qu’il 
ourrait obtenir de faux témoignages, qu’il ferait ceci et cela, je lui dirais où il 

(ieut aller. Mais si, en lui disant que je refuse la cause, je lui avais indiqué ce qui 
k® Va Pas dans sa suggestion, et si, muni de l’information qu’il a prise à mon 
t reau, il se rendait au bureau d’un autre avocat et lui cachait que la cause est 
Arrangée», et que ce second avocat agisse de bonne foi, c’est au client qu’in- 
0tïlbe toute la responsabilité.

. La question de «cruauté» est, je pense, une question très importante. À 
j» °lris que la «cruauté» ne puisse être définie avec plus de précision qu’elle ne 

Maintenant, vous aurez des cas où le divorce est accordé parce qu’au petit 
^ leuper 2e pain du mari n’est pas grillé des deux côtés. Il y aura un motif 

Compatibilité parce qu’il lit son journal en déjeunant.
Cg M. McCleave: Voilà une déclaration plutôt flamboyante. Avez-vous lu les 
.anglais de cruauté? En fait, vous parlez des cas d’incompatibilité de la loi 

ericaine. Lisez les cas anglais de cruauté.
(jr M. Carter: J’ai discuté avec le professeur Julien Payne, qui réside à Lon- 
do6S’ Ls ont tenté de définir la cruauté dans les causes anglaises. Il n’y a aucun 
s, Ce sur cette question surtout quand il s’agit de cruauté mentale. Mais même 
qu,s °nt fait leur possible pour donner une bonne définition, l’esprit légal est tel 
Uq ^ ya y avoir un ample mouvement de pendule. Certains juges vont donner 
dee définition très étroite, même par rapport aux cas anglais; d’autres vont avoir 

vues beaucoup plus larges.
y de ne dis pas qu’il y a une solution. Peut-être y a-t-il une réponse logique. 
(U s trouverez cette situation dans tous les domaines de la loi. Tout ce que nous 

andons c’est qu’on fasse l’impossible pour définir avec précision la cruauté 
nous n’ayons pas des abus comme nous en avons entendu rapporter, 

lculièrement en provenance d’outre-frontière.
M. McCleave: Vous confondez l’incompatibilité et la cruauté.

62 ,,M- Carter: Je suis parfaitement conscient de la distinction entre la cruauté
^compatibilité.

6q McCleave: Votre ami le professeur anglais ne vous a pas dit qu’il y avait 
d^6n Angleterre des cas où les époux s’étaient lancé du poivre rouge au petit 

Curler?
M. Carter: Oh, non.

McCleave: Très bien.
s; j coprésident sénateur Roebuck: Un juge a dit, en Angleterre, que même 
h,* Cruauté est difficile à définir elle n’est pas difficile à reconnaître quand on la

Contre.
cell ^ Carter: La définition la plus précise à laquelle vous puissiez arriver est 
l’0j,e'cL tout ce qui peut mettre en danger la santé physique ou mentale de 
fl}^,easé. Je ne vois pas ce que vous pouvez dire de plus. Chaque individu est 

?nt- Et la nature d’un acte qui aurait l’effet exposé dans la définition ne sera 
Nécessairement la même dans un cas comme dans l’autre. 

î>ar, Monsieur le président, je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de 
er Pour la Ligue.

ïvoirLy coprésident sénateur Roebuck: Y a-t-il d’autres questions? J’aimerais
avis de mon coprésident.

25308—2
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autre chose et c’est a •IfE,RON: Je,voudrais poser une question avant de dire 
en certaines movinrec ^ CG memoi,re» °ù l’on suggère que la loi qui existe 
Je peux voir mie • SU1t 3 seParation légale soit étendue à toutes les provinces, 
vous préoccuDcr rie GC1,;^st cornpatible avec le mémoire. Parce que vous pouvez 
quand même à 1& saintef®et la permanence du mariage et donner
une protection fimnriÀ mG la P°sslbilité de vivre une vie séparée et d’obtenir 
dites qu’il doit v -wnir^ P°iUr- e le et sa famille. Si vous allez un peu plus loin et
divorce cette loi doit -Z"16 01.uruf°rme dans tout le Canada sur la question du 
□ivorce, cette loi doit etre administrée par toutes les provinces.
première"reTnr^manriC! °^S que c est implicite, monsieur le président, dans la 
premiere recommandation, que l’on peut voir au paragraphe 17
pas ^divolte dElLS( nateUr R°EBUCK: 11 y a certaines provinces qui ne veulent
votre réponse à ce problèmeXtoSS^ à aCC°rder 13 séparation' Quelle **

quesüonCdrbienecommudnUncw ^ provinces- Ici encore, je crois que c’est une 
provinciale et ci • n" C est une Question de juridiction fédérale et non 
évaluer ces objection provmces avaient des objections, même si on doi

demie" heu dÏtSiier l'a aZJT ^ c’«t le bien — ^ d°U **

Le coprésident M. Cameron: Merci pour votre exposé, monsieui Cartel^
Le coprésident sénateur Roebuck: Avant que vous partiez, monsieur 

il y a quelque chose qui, je crois, devrait être au dossier, ouvez la
donner plus d’information sur la Ligue catholique féminine. ous aUssi de 
province d’Ontario, et je crois que la dame qui a parlé en premier vien 
cette province. Peut-être pourriez-vous nous parler de la Ligue e e sc

M. Carter: Je crois que M1"" Donihee est beaucoup mieux îcnseign 
moi sur ce sujet. Je ne suis pas membre de la Ligue. yy'

Le coprésident sénateur Roebuck: Voulez-vous nous parler de la Li» 
Donihee? g et

M"”’ Donihee: La Ligue catholique féminine compte 163,000 mJ 1̂nCial e1 
nous sommes organisées à quatre échelons: paroissial, diocésain, Pr ^ ^ypio11 
national. Nous avons aussi une portée internationale, étant affi iees 
mondiale des organisations catholiques féminines. ^ \es

Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous des membres dans 
provinces? ptéà

M”" Donihee: Nous avons des membres dans toutes les provmces ^ans les 
Terre-Neuve où nous ne sommes pas encore organisées. Nous le sommes 
autres provinces. ^ plüS

Le coprésident sénateur Roebuck: Je suppose que vos membies s 
nombreux dans les grandes provinces, comme l’Ontario et le Québec. ^eSi

Mme Donihee: Oui. Dans la province d’Ontario nous avons 75,000 rnein^oUS

et 163,000 dans tout le Canada. Ce qui veut dire que c’est dans 1 Ontario <3 
avons le plus de membres. ^nS P

Le coprésident sénateur Roebuck: Mais vous êtes représentées 
province de Québec. ,^ce de

M“ Donihee: Oh oui. Nous sommes représentées dans la ProV 
Québec et dans les Prairies, en fait dans toutes les provinces.

Le coprésident sénateur Roebuck: Dans chacune d’elles? 
Mmc Donihee: Dans chacune excepté à Terre-Neuve.
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M. Peters: Puis-je poser une question à M. Carter au sujet du paragraphe 
°> surtout à cause de ses connaissances dans le domaine de l’éducation. Nous 
v'ons beaucoup entendu parler de l’échec du mariage et je pense que la plupart 
.es membres du Comité sont impressionnés par le remous que ceci produit dans 
a Population et par le fait que la cérémonie du mariage est faite par l’Église 

aSissant comme pseudo-fonctionnaire. Je crois comprendre qu’une partie du 
Pr°blème de l’éducation dans le domaine du mariage est que cette éducation n’est 
Pas suffisante. Le témoin a fait une comparaison entre l’obtention d’un permis de 
jj°nduire et l’obtention de l’autorisation de se marier. Dans le premier cas, a-t-il 

> les candidats reçoivent des leçons de conduite et doivent passer certains tests. 
ans le deuxième cas, l’autorisation ne dépend pas de telles conditions.

Suggère-t-il qu’on introduise dans les écoles secondaires un système d’édu- 
<j tl0n matrimoniale afin que les élèves se renseignent sur le mariage non pas 
y ns son contexte religieux, mais en tant que contrat civil? En d’autres mots, il 
qQa des obligations attachées au rôle que joue actuellement le clergé dans le 

ttlaine civil. Et le fait que beaucoup des personnes qui sont mariées par l’Église 
^Par les autorités civiles ne peuvent pas recevoir d’informations ou ne deman- 
HPas d’informations est une raison d’incorporer dans notre système d’éduca- 

0tl une sorte d’instruction sur le mariage. Est-ce cela que propose le témoin?
s M. Carter: Que cela fasse partie du système d’éducation ou que ce service 
q donné par des travailleurs sociaux bien qualifiés. Je crois qu’ordinairement, 
Vq911^ Un mariage se fait à l’église, quelle que soit la religion, quand les fiancés 
y t voir le ministre ou le prêtre, ou le rabin, on donne un minimum d’instruc- 
iq/1 avant le mariage, surtout quand des bans sont publiés et qu’il y a un 

ervalle entre la publication des bans et la cérémonie du mariage.
^ans un mariage civil contracté devant un magistrat, par contre, je ne crois 

su Sue le magistrat en général prendra l’initiative de donner des conseils. La 
0 gestion par conséquent est la suivante: qu’il soit organisé un service social qui 

quand les gens demandent l’autorisation de se marier, les adresser à 
ti0 s°rte d’agence locale du bien-être où ils recevraient deux ou trois instruc
tif^ aur les responsabilités des époux. Après qu’ils auraient reçu ces instruc- 

s> Us reviendraient chercher leur autorisation.

aV: M. Peters: Suggérez-vous que ceci soit étendu au système scolaire? Je n’enais y.
ll0n Pas entendu parler auparavant et je crois que c’est une excellente sugges
tif^^6 pensais à la comparaison entre les leçons de conduite et l’instruction 
W aritale, en distinguant l’aspect religieux et l’aspect civil du contrat ma-

n°nial.
,■ Carter: Nous parlons des formalités et de la substance du mariage, 

t^^ement, que cela se fasse par le truchement des écoles ou des services de 
ou d’assistance sociale, il doit y avoir consultation avec les provinces. 

6 ^ue, dès que vous touchez à la question de l’éducation, vous êtes dans le 
rine provincial.

Sue jTUant à moi, personnellement, et quant aux membres de la Ligue, je crois 
«U ^ °ndroit où se donne l’instruction prémaritale n’est pas du tout important 
^Uv'^nt 9u’il Y a possibilité de recevoir cette instruction et qu’il puisse être 
6té e a la personne donnant l’autorisation de mariage qu’une telle instruction a 

reSUe. 
i La -senatrice Fergusson: M. Carter a parlé de la Californie. Je ne sais pas 

fiuel point il s’est renseigné là-dessus. Comment fait-on en Californie?C g jyVJLAll

Uvernement procure-t-il les services d’éducation aux personnes qui de- 
nt l’autorisation de se marier?

$ais Barter: Je n’ai pas étudié personnellement cette question. Le peu que je 
a été dit par un travailleur social qui venait de Californie. On m’a dit 
alifornie de telles instructions étaient données avant le mariage.

25308—21
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ssait
Le sénateur Aseltine: Dans tous les cas?
M. Carter: Je ne sais pas, monsieur. Il m’a laissé entendre qu il s ag^ 

d’une formalité comparable à l’examen de sang qui est fait à certains enai ^ à
M. Aiken: Je suis intéressé par la quatrième recommandation, qui aPpa r je 

la page 5 du mémoire, et qui concerne les tribunaux qui peuven s oc(- yallte 
divorce. Il y a déjà eu le Probate, Divorce and Admiralty Division^ e mainte' 
Cour, qui avait en fait les devoirs particuliers pour lesquels on suggeie' tojre,
nant l’établissement d’un tribunal du même type. Je ne sais pas tou e, ibunau* 
mais je suppose que c’est simplement pour plus de commodité que ces 1 

ont été absorbés par la Cour suprême de chaque province?
M. Carter: Je suggère quelque chose du genre du tribunal suppléant a ,g^e 

La combinaison «probate, divorce and admiralty» a été abandonnée par sUp- 
fonctionnait mal. Mais si on établissait un tribunal du genre du 11 ri servir 
pléant, qui serait exclusivement matrimonial, à mon avis cela pounc 
mieux le public. , -re?

M. Aiken: Puis-je parler d’un sujet dont il est question dans le nrem 
Avez-vous une idée du rôle que pourraient jouer les cours familiales. jj an

Je ne suggère pas qu’elles pourraient accorder le divorce, mais. ^_ravailleI,t 
rôle que les cours familiales pourraient jouer? Il y a là des gens qui ^ sÇ 
jour après jour à résoudre des problèmes familiaux et qui ne 01VC .^e, a 
limiter, comme on nous dit que doit nécessairement le faire la Cour s 
une heure à peu près dans l’intervalle entre les autres causes. p je

Au moins la cour familiale, quand un cas lui est soumis, piend beau qu’e^ 
temps pour entendre les témoins. Pouvez-vous penser à une one i aïld 1 
pourrait remplir, analogue à celle d’un maître de la Cour supreme les
entend des répondants, qui permettrait à la cour familiale d’enquetei s 
aspects du problème matrimonial avant l’obtention du divorce? ^

M. Carter: Si je vous comprends bien, monsieur Aiken, je F>enS‘'oUvoi1’5' 
cour familiale pourrait faire un très bon travail; mais elle n’en a pas es ^ 1®
Elle ne peut s’occuper que d’une situation très limitée, et pour limitée ? vre2 a 
situation, quand il s’agit de mettre le jugement à exécution, vous e 
quel point les pouvoirs de la cour familiale sont restreints. ^ .tre

M. Aiken: Ce que je suggère, c’est ceci. La cour familiale pou> ^ ^oV1 
utilisée dans le cas où, une cause de divorce ayant été présentée a ^ reCjei 
suprême, celle-ci pourrait confier à celle-là certains aspects deman an nre d 
ches et enquête, et la cour familiale pourrait faire un rapport dans e
rapport fait pour le droit de garde.

M. Carter: Je crois que c’est une suggestion valable; mais je n ai Pa®.
diela Question suffisamment'*™, " "°u Suss«,.v.. _________ étu1

Un .tribunal, dont le modus In"1 PaVer' 'Pout ce que je suggère, c’est qu d ^, n 

arr-ver à un fonctionniez efficT F°bjet de tâtonnements avant

M. Aiken : Avez-vnn= v CaC6." . „„iTerntfd® divorce serait préfémbLeSS10n qU-’un tribunal qui s’occuperait exclus^
le reste? Preferable au système actuel qui met le divorce avec W»

beaucoup mieux^ue™ trîbun^ °UP Préférable" Et je crois aussi qu’il vaud^ 

gnerions ainsi de l’idée au’ii ,nep°rte pas le nom de tribunal. Nous ^ 
n ant un tribunal. Je crois rm’il aglt d une chose mauvaise qu’on doit amc ]g 
m de commission ou tout antr vaudrait mieux que cette institution P°r* je 

vaise conduite que laisse le ° ?°m qui ne donnerait pas l’impressi0

Le coprésident * le nom de tribunal veut-elle nous dire R°»vck: Merci, monsieur Carter, Madame D°”lh
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Mn" Donihee: A propos des services d’éducation matrimoniale, je dois dire 
Won a fait beaucoup, non seulement sous les auspices de notre Église, et avec 
^ aPpui de notre organisation, mais un travail de ce genre se fait avec la 
coopération de groupements paroissiaux. On donne un cours de six semaines qui 
comporte une conférence par semaine sur la préparation au mariage, et tous ceux 
Wi pensent à se marier se font un devoir de suivre le cours. Plusieurs des jeunes 
c*e notre ville ont exprimé leur appréciation pour ce cours et ont dit tout le profit 
Wils en avaient retiré. Ils se rendent compte des responsabilités que le mariage 
1RlPose à chacun.

Jusqu’ici, ceux qui n’avaient jamais eu l’ocçasion de suivre un cours de ce 
Scnre ne se seraient pas rendu compte, du moins pas au même degré que les 
autres, des responsabilités de la vie conjugale.

C’est là un domaine où ceux d’entre nous qui s’occupent d’activités com
munautaires peuvent jouer un rôle en aidant à organiser des cours de prépara
tion au mariage et en essayant d’intéresser le plus grand nombre possible de
Sr°Upements religieux à persuader les jeunes de suivre ces cours.

Nous, en tant que femmes catholiques, fondons les plus grands espoirs sur 
^ Plein sens des responsabilités inculqué aux jeunes avant le mariage. De cette 

5°n, les mariages seront beaucoup plus durables.
Le coprésident sénateur Roebuck: M"" Toal est une ancienne présidente 

tionale de la Ligue catholique féminine du Canada. Désirez-vous dire quelque 
°Se. mademoiselle Toal?

a M'"1 Toal: Je ne crois pas que je pourrais ajouter quoi que ce soit à ce qui 
dit, monsieur le président.

Le coprésident sénateur Roebuck: Madame Taylor?
M" Taylor: Je crois que le sujet a été complètement traité. Je ne crois pas 

6 ie pourrais ajouter quoi que ce soit. Merci, monsieur le président.
Le coprésident sénateur Roebuck: Madame Connoley? Avez-vous quelque 

n°se à dire?

Connoley: Non, monsieur le président. Merci.
D Le coprésident M. Cameron: Au nom du Comité, je remercie Madame 
q^Oiee, M“e Toal, M"”' Connoley, et Mme Taylor d’avoir bien voulu com- 
Lj devant nous. Mm“ Donihee a présenté un excellent mémoire pour la 
le g 6 catholique féminine. C’était un exposé succinct et concis de leurs vues sur 

‘ ^Jet que nous étudions présentement.
q^ ^L Carter a expliqué le mémoire et avait les réponses toutes prêtes aux 
qu,s i°ns qui lui ont été posées. Je peux assurer la délégation que l’information 
Sjjp .le nous a donnée nous sera très utile. Au nom du Comité, je tiens à 

ri*her notre sincère appréciation.
6^ coprésident sénateur Roebuck: Nous avons une seconde délégation qui 
V0 SWte un mémoire au nom de l’Association canadienne d’hygiène mentale. 

ez~vous approcher, s’il vous plaît, messieurs.
,Je vous présente le premier exposant M. Gowan T. Guest. M. Guest est le 

l’jj . ent national de l’Association canadienne d’hygiène mentale. Il a étudié à 
C^ersité de Toronto, (B.A.), à Osgoode Hall et à l’Université de British 

tn*3^a’ °ù il a reçu son baccalauréat en droit. Il est un des associés de l’étude 
b^00. Alexander et Guest, de Vancouver. Monsieur Guest a été admis aux 

6aux de la Colombie canadienne, du territoire du Yukon et de l’Ontario.
Guest a d’abord été élu directeur de la division de la Colombie cana- 

éjjj tie de l’Association canadienne d’hygiène mentale en 1957. En 1960, il a été 
ti^mbre du bureau national des directeurs de l’Association. En 1962, il est
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devenu président du Comité de la constitution de l’Association canadienne d 
giène mentale. En 1965, il devint vice-président de l’Association et en 1 ’
président national. M. Guest a été adjoint exécutif du premier ministre 

Canada de 1958 à 1960. ,gJ]
Ainsi donc, cette fois encore, nous avons devant nous un témoin très 

informé. Monsieur Guest.

d W
lesM. Gowan T. Guest, président national de l'Association canadienne 

giène mentale: Messieurs les présidents, messieurs les sénateurs, messieu- - ^
députés. Je crois qu’il me serait plus facile de remplir ma tâche d’une façon ‘ 
concise que je le voudrais si, au lieu de lire le mémoire qui a été soumis, J 

contentais de le commenter-

dirigé
Un sénateur: Nous l’avons déjà lu.
M. Guest: Je désire vous expliquer la signification du mémoire et 

votre attention sur son application. jes
Notre Association est très nombreuse si on en juge par les standai^^ 

associations bénévoles de santé. Selon nos vérificateurs, nous comptons q ce 
33,000 membres en règle. Mais plus de 300,000 personnes sont en causf’ jg de 
que dans la plupart des endroits notre travail se fait par l’entremise du 
secours communautaire et nos vérificateurs n’ont pas de contacts avec _ 0ij 
bres des organisations de ce genre qui ne sont pas des groupes me 1 ^
professionnels, ce qui veut dire qu’il est impossible de faire un dénombiei

Nous attirons votre attention sur l’annexe du mémoire. Et je veux apr®s 
que, bien que les vues de la majorité des membres de notre associate ’taIitS, 
étude du problème, soient reflétées dans les opinions de leurs repres ju 
notre comité exécutif est clairement en faveur d’un amendement de a nllelle 
divorce qui permettrait à l’action légale de se faire sur une base plus ra 1 
qu’il n’est possible avec la loi actuelle. _-nCipe

Il reste un groupe minoritaire important qui adhère fermement au P^gg je 
de l’indissolubilité du mariage et l’Association reconnaît et respecte ^es (-er de 
cette minorité. Par conséquent, plutôt que de venir devant vous pour 
vous suggérer ce que devraient être les motifs de divorce au Canada ° v0us 
des amendements aux règlements qui existent déjà, nous avons voU^e^e de 
exposer les vues qui découlent de l’expérience scientifique et profession^ 
nos experts et l’interprétation qu’en font les sentiments et les attac 
professionnelles de nos membres. „„ Je

Nous ne prétendons pas suggérer les termes d’une nouvelle loi du divorc®
ai e'J

3^dois même vous dire franchement, en tant que président, que ors ^'gp 
entre les mains le texte final du mémoire qui vous a été soumis, Ce ex^ qUest’° 
un chef-d’œuvre de verbiage, une façon magistrale de discuter chaqu 
sans qu’il soit possible de déterminer si on est pour ou contre.

Je me suis alors demandé: pourquoi ce résultat? La réponse, c ^ 
sujet sur lequel nous voulons attirer votre attention n’est ni blanc ni ^ a fa 
difficulté réside dans le fait que dans le domaine de l’hygiène men a^. cjair 
tant de progrès en si peu de temps que les réponses ne sont plus a 
qu’on le croyait autrefois. cce^ °

Je veux surtout parler de la page 5, qui est en quelque soi te

que 16

Va

notre présentation, et avec votre permission, je vais la paraphraser.
On croit généralement que les malades, une fois qu’ils sont admis^^ 

s’améliorent rarement ou jamais assez pour en sortir. Ceci n est p u
La sénatrice Fergusson: Puis-je demander au témoin où il lit ce^

l’fiôP1tal-
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M. Guest: Je paraphrase la page 5 du corps du mémoire. Je ne lisais pas 
directement, mais je regardais la troisième ligne de la page 5, qui est le 
Paragraphe numéro 8: «On croit encore généralement que ces malades s’amélio- 
^ent rarement ou jamais assez pour quitter l’hôpital.» J’essaie de résumer ce que 
°n dit dans les 4 pages précédentes. Il n’est plus vrai (s’il l’a jamais été) que 
eÜe soit la situation. La plupart des malades guérissent et quittent l’hôpital 

Psychiatrique.
Plusieurs malades s’améliorent d’une façon remarquable grâce à de nou- 

eaux programmes thérapeutiques, même après plusieurs années d’hospitalisa- 
!°n- Et même quand la guérison n’est pas complète, les programmes modernes 

® traitement leur procurent des soins et prévoient leur réadaptation hors de 
P°pital, dans une famille ou dans une pension sinon dans leur propre foyer. 

l H devient de plus en plus difficile, par conséquent, même pour un phychiatre 
.autement qualifié, de certifier qu’une personne souffrant de maladie mentale est 

curable et ne pourra plus jamais vivre à son foyer et dans la société.
sous cet angle, le terme «aliénation mentale chronique», qui apparaît 
plupart des mémoires sérieux et bien pensés que nous avons vus, nous 
Il n’a plus de signification médicale, et mon ami le docteur Griffin, qui est 

Pceialiste en ce domaine, pourra vous en parler quand il répondra à vos
testions.

j Vu,ar>s ia
double.

Il s’ensuit que changer la loi et permettre le divorce pour un tel motif 
Pourrait causer de grandes difficultés, y compris l’embarras de voir complète- 

eut rétablie une personne qui était censée souffrir d’aliénation mentale chro- 
ni9Ue. Il serait tout aussi logique de désigner comme motif de divorce n’importe 
^Pelle infirmité. Il n’y a plus, selon nos connaissances modernes, aucune raison de 
jChsidérap une maladie mentale comme une maladie spéciale, différente de toutes 

s autres maladies.
C’est là l’essentiel du mémoire que vous est présenté. Et je reconnais qu’il 

fait v°us étonner qu’une organisation comme la nôtre exprime ses doutes sur le 
9ue l’aliénation mentale soit un motif légitime de divorce. Pour mieux ex- 

^Uer la situation, vos questions amèneront sans doute des informations utiles. 
j'g. tant que membre de l’Association du barreau canadien et de son conseil, 
sSr eté intéressé par le mémoire que l’Association vous a présenté, et je m’en 
W C°mme exemple. Je veux parler du mémoire qui vous est parvenu le 1er 

ehtbre et dans lequel il était question d’aliénation mentale incurable.
Ee sénateur Aseltine: Comme motif de divorce.

Sgj, Guest: Oui. Si vous suiviez notre raisonnement, votre premier geste 
(]6rV de substituer «maladie» à «aliénation mentale» et vous devriez alors vous 
V^der: Une maladie incurable, pour laquelle le conjoint malade a été con- 
3Ust dement sous traitement pour une période de cinq ans, est-elle un motif 
t>re^ et légitime pour accorder le divorce? Gardez à l’esprit que, dans chacun ou 

e chacun des contrats ou des cérémonies de mariage au Canada, il y a 
^ill élément essentiel une promesse qui contient des mots tels que «pour le 

®Ur et pour le pire, dans la bonne comme dans la mauvaise santé.» 
t>3s ï?1 vous n’admettez pas notre suggestion que la maladie mentale ne devrait 

considérée comme quelque chose d’unique, supposez alors que vous 
z d’un homme souffrant d’une maladie cardiaque chronique, ou d’un hommeuuxujiuc ovum etui, n um: uiaxauiu loiuihijuu v-hi. 0111411^, vw. va un hv-ulhiiic

Su6j, 1 de la maladie de Parkinson, ou supposez que vous parlez de n’importe 
e Maladie incurable. La question est celle-ci: Une maladie incurable est-elle 

^ eht vraiment un motif de divorce? Le motif n’est-il pas plutôt la con- 
°U ï10.6 de cette maladie, qui est l’échec du mariage, tel qu’on vous l’a exposé, 

. ait que le mariage n’est plus une réalité.
Ss. °yons maintenant le motif dont il est question immédiatement auparavant 

eUr mémoire: la séparation de l’homme et de la femme pour une période de
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tribun alo^it ' c-o nvain. c îTaiP il1 men 1 le début des procédures, pourvu que 
tation et aue le Hiver 9 n y a pas raiSOn d’espérer une reprise de la cohabi- 
Si ceci était accPnt4 PC6 116 serapas ajuste ou cruel pour le conjoint défendeur, 
tout le monde pJt a, omme motif de divorce, alors le soi-disant cas classique «°u 
dont le mari est denni^H^* 6St- lnclus- C’est-à-dire le cas de la pauvre femi«e 
toujours. Nous nou^HAmJ^H 300665 u3nS un hôpital Psychiatrique et y restera
ment un bon nombre Mais^e °S C°mblen 11 existe de cas de ce genre; certaine' 
dissous non nas mm» * , cas classique est couvert. Parce que le mariage est
séparation pour une rJt^H6 m3? 6St. un. malade mental, mais parce qu’il y a eü 
de la cohabitation pm/h^ prolongee> 11 n’y a P as raison d’espérer une repris 

e divorce ne sera pas injuste ou cruel pour le conjo01

défendeur.
C’est sur cela que notre mémoirenemuiie veut attirer votre attention. ~ . ieZ, 

voulons que cela soit porté au dossier du Comité pour que vous, ex 
L’idée de base de notre mémoire est qu’il n’y a pas de raison qu u gS. P 
mentale soit considérée comme une maladie différente de tou es es ^ de 
franchement nous croyons que les gens qui ont depuis des annt'e . iué 
l’aliénation mentale en discutant du divorce n’ont pas reellemen 
argument à la lumière des connaissances psychiatriques modernes- ,g ei>

Ceci étant dit, je crois que nous arriverions à de meilleurs îesu ^ ^ 
disant tout simplement que nous sommes prêts à répondre aux que z soH 
vous voudrez nous poser. Le docteur Griffin est notre spécialiste, ou 
curriculum vitae, monsieur le président.

Le coprésident sénateur Roebuck: Oui. Et je vais le liie. Je ci ois 9 
Peters a une question toute prête. , ^[0$

M. Peters: Dans le bill que j’ai examiné il y a quelque temps, 1 ab ^eS ^ 
mentale est traitée dans la clause qui parle de désertion. Il y a deux g u11 
désertion: volontaire et involontaire. Une personne qui se trouve iontaire' 
certain temps dans un hôpital psychiatrique a déserté son foyer mvo rSon0e \ 
ment. Êtes-vous d’accord? Acceptez-vous cette proposition que cette P ^ pO05 
déserté involontairement, que la désertion soit définitive ou temporal! 
avons les conditions d’une désertion, d’une désertion involontaire, res 
dans les limites de la suggestion que vous faites? Je

M. Guest: Je préférerais ne pas examiner la question, monsieur, apfotf1655j 
mon impossibilité à réconcilier cela, pour des raisons d’éthique, avec a QUaP 
contenue dans les mots: «dans la bonne comme dans la mauvaise san e>^ ^ qü 
il existe la malheureuse situation sociale dont vous parlez, où il y a _cje<JurlS t 
vous appelez une désertion involontaire (et le temps n’a rien à von _.a un3l eè 
j’aimerais mieux que la dissolution soit permise parce que le rl ^ 
convaincu qu’il n’y a pas raison d’espérer une reprise de la cohabitation 
divorce ne sera pas injuste pour le défendeur. si°05Jti

Je crois que cette terminologie devrait être conservée à cause deS.,^jre: 
des difficultés de la destruction du mariage. Un des conjoints jiourrai ^

et n1oü5

bien, il est malade, et un malade est incapable de se défendre. Et ainsi o0_
________J _ 1 _ _____________________ i : 1 ? j ' „ ■ ___ : _i_ ----------ArwrilV T .PS lYlOXS *~lpas compte de la responsabilité qui existe entre époux, 

employez me font un peu peur.
M. Peters : N’est-ce pas que selon vos critères vous auriez

. d’vnbet0V5JL uiliUO. JL'I tûl-tc JL/ao ^UC OC1U11 V UO a.

certificat médical. Je pense à l’Ontario où, dans la clause qui parle es--------------- ,—„---------------------------- is
causant l’invalidité, vous avez la désertion totale et permanente, e ^ gonrie ^
avec vous quand vous dites qu’il est presque impossible, quand une P ^
admise dans un hôpital psychiatrique, qu’un médecin prédise si 1 e a ^ vers
cette personne à l’admission sera permanent. Est-ce que vous n allez P ^eü\e&e
situation où la profession médicale sera vraiment incapable, non Pa

,cC0^
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n°n consentante, mais incapable, de donner au tribunal une opinion qui ait un 
sens?

M. Guest: Je ne crois pas. Je peux imaginer que la profession médicale 
sarait malheureuse de cette situation, et je peux imaginer que les médecins 
n’airneraient pas prendre de décision. Mais je pense qu’il est possible qu’on 
d°nne des témoignages qui permettront à un juge expérimenté de dire si oui ou 
n°n il y a raison d’espérer une reprise de la cohabitation, et ce serait une 
inclusion du tribunal autour de laquelle la jurisprudence s’édifierait.

Je peux concevoir qu’un divorce soit accordé même s’il est probable que le 
Malade sortira de l’hôpital. A ma connaissance, il y a des cas où (que tous mes 
arnis psychiatres soient d’accord ou non) je pourrais obtenir l’accord d un jury 
et de plusieurs juges, je crois, sur le fait que, d'après leur expérience, même si le 
^alade peut ne pas rester à l’hôpital pour toujours il aura une personnalité 
différente.

Je connais des cas où la femme a dit franchement: «Cet homme n’est pas 
Celui que j’ai épousé et ne le sera jamais.» Et vous avez une situation où la 
^habitation ne sera jamais reprise. Le médecin n’est donc pas obligé de vous 
ife que telle personne, à cause de sa maladie mentale, sera probablement 

|*°sPitalisée toute sa vie. Tout ce qu’il a à vous dire, c’est qu’elle le sera très 
0tlgtemps. En d’autres termes, que sa personnalité a subi des changements 

i)r°fonds et permanents.
, Quand cet homme sortira de l’hôpital (s’il en sort jamais) il sera un autre 
n°mrne, et la femme dira: «Je sais quel genre «d’autre homme», parce que j’ai

deux ans avec lui avant qu’il entre à l’hôpital et je ne veux plus vivre avec 
'fi.» n est évident que vous vous trouvez devant un échec définitif.

. M. Peters: Il y a des gens qui demeurent un certain temps dans des 
dpitaux psychiatriques, et je suis sûr que chaque avocat connaît au moins un

où l’homme a été hospitalisé pendant vingt ans et où la femme a vécu en 
ï^ubinage. Un des devoirs de ce Comité est de recommander les moyens 

®üminer l’union qu’on appelle concubinage. C’est une situation que 1 on re- 
,*fiuve souvent. La femme peut avoir subi des lésions cérébrales à 1 occasion 
"ne grossesse, et le père a vécu pendant des années avec une autre femme dont 
a eu des enfants. Si l’épouse revenait, où serait sa place? Le cas particulier 

éfiuel je fais allusion dure depuis près de vingt ans.

M. Guest: Ma réponse à ceci, monsieur, c’est que vous avez exposé un 
‘‘Semble de faits ou il y a eu séparation des conjoints pour trois ans ou plus et6hs

fait es* évident que la cohabitation ne sera pas reprise. La preuve réside dans le 
r 1 que le mari a pris une autre épouse, de fait sinon légalement, et il ne 
Rendra donc pas la vie commune avec la première femme. Et on peut dire

la Sl que ceci n’est pas injustement cruel envers l’époux défendeur, c’est-à-dire 
femme qui est à l’hôpital, parce qu’elle n’a pas conscience des réalités. La

^htion à cette situation se trouve dans le fait que le problème n’est pas 
Plement la maladie mentale de la première femme.
M. Peters: Je me demande si nous pourrions entendre le docteur Griffin?

& Le coprésident sénateur Roebuck: Je vais appeler le docteur Griffin. Mais 
le dossier j’aimerais dire qui il est. Le docteur Griffin (M.D., M.A., D.P.M.) 

^ Psychiatre. Il est le directeur général de l’Association canadienne d’hygiène 
létale. Il a obtenu son doctorat en médecine de l’Université de Toronto en 1932. 
ç a fait des études postscolaires aux États-Unis et en Angleterre. Le docteur

P est entré à l’Association canadienne d’hygiène mentale en 1936, en tant 
)oint du fondateur, le docteur C. M. Hincks. Il est devenu directeur 
ral de l’Association en 1952.
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l'hyg&emt„"le™n,.aidt,catimr«^ 17niv“"té * Toronto, de cours sur 
a ete psychiatre consultant nom- i> 3nS be travail social. Pendant la guerre, ü

Mesdames et messieurs, le

Le docteur John D. Griffin M A nondienne d'hygiène mentale: Messieurs "i dlrecteur général de l'Association can<J-
messieurs les députés ie crnis , Ies Presidents, messieurs les sénateurs, 
serait de me contenter moi au J ^ la,meilleure façon d’apporter ma contribution 

Ceux parmi vous d repondre aux questions,blême central sur lequeTnouÏvm.rn mT°ire comprendront qu’en plus du pr°; 
un dlagnostic d’aliénation mentait i?S attlrer l’attention (la difficulté d’arriver a 
quand un divorce est basé unimm™ r°^que)>11 y a les difficultés qui s’ensuivent 
Plusieurs choses qui se rapportent - ^ ^"dessus. En plus, nous avons mentionne 
separation et du divorceet l’unie 3Sp3Ct 8 hygiène mentale» du mariage, de 1* 

importance du problème ries nnf. es choses dont nous avons tenu compte es 
La plupart d’entre nous S ^ Un® famille où le mariage est menace,

constitue certainement le meilie tons que la famille, intacte, est essentielle e 
sains et normaux. Cela est évirie t J?dleu social P°ur la production d’enfan15
de destruction? Qu’arrive-t-il aux'enfant^6"1"11 qUand la famille est menace-

malgré toutes les difficultés 3 beaucoup de parents de rester ensemble-
c est ce qu’ils font. Ils restent °mt Jusqu’a ce que les enfants aient grandi, e 
qui est très mauvais pour les „_efnSe,mble> dans un climat d’hostilité et de tensio11

Nous attirons l’atten • qui y grandissent,qu est-ce qui fait pius domm * le !ait que ceci est une question pendant®' 
°n gr® mal gré de tels narenf868 dans une telle situation. Garder ensemb

Permettre à la séparation ou a, a S quand ds veulent tous deux se séparer °

. . J’ai connu plusieurs famm "" de s’accomplir?a santé mentale de toute la fa!S,?U bes enfants ont été grandement soulagés e 
u moins la séparation a en r 1 ° grandement améliorée quand le divorce, ° 

on, a eu heu; ce qui est contraire à l’opinion de certain®5

personnes.
Drofpssivfr aV,^ns fait quelques commentaires sur les consultations matrimoni^ 
aîondaZen "df T les. Problèmes de l’échec du mariage. Il en a été pg, 
féminine et ■ ^ le mémoire précédent, présenté par la Ligue catho
faire une’re JG U 31 pas ^intention d’en parler davantage à ce stade, sauf P 
faire une remarque, si vous me le permettez.professionnelidUu t0US’ socialement ceux d’entre nous qui ont une formai

admettons qui clZrlll qUi s’occuPent d’hygiène div0^
Dnuvaipnt a* serait ideal si les conjoints qui font une demande de di ^
avec l’piei j1G peisuades, ou même obligés par la loi, de tenter une réconcil1 ^

e 0 cousultations matrimoniales, afin que les procédures de div°rC

se poursuivent qu’après l’échec d’une telle tentative.
de r>mlS!t\CCCi qUe veux en arriver. Il n’y a nulle part au Canada un 
cunant h a.10nS rnatNmoniales assez bien organisé pour que les tribunaux s ^ 
n’v a t f CCS sortes de relations y trouvent l’aide et le personnel adéqua .j. 
des psychiatres e^ment au Canada pas assez de spécialistes pour faire le tr.a jes 
spécial ! es Psychologues et des ministres du culte ayant des apt1
spéciales en ce domaine.
consultatirm«d0nC+ Seulement de souhaits stériles quand vous suggérez dua ,up 
divorce soit accordé™01113168 disponibles automatiquement avant

je®
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Puis-je faire allusion en passant à la loi du divorce à New York. Cette loi, 
Çomme la loi de Californie, prévoit de telles tentatives de conciliation avant que 

divorce soit permis. Et bien que la loi new-yorkaise ne date que d’un an, on a à 
foire face aux difficultés dont je parle, avec le résultat qu’on a demandé aux 
Premiers venus de donner des consultations matrimoniales; et il s’agit souvent 
d Une récompense politique. Quelques-unes de ces personnes ont une formation 
Professionnelle (il peut s’agir de médecins ou d’avocats) mais ils ne connaissent 
^len des consultations matrimoniales, rien des facteurs subtils, psychologiques et 
ernotionnels, qui conduisent un mariage à l’échec. Un conseiller professionnel en 
Problèmes conjugaux doit pouvoir conseiller les deux personnes en cause de 

,Ç°n que chacune se voie et voie son conjoint dans la bonne perspective et en 
Vlenne à apprécier ce qui s’est passé au cours des années.

Ceci est un genre de thérapie important et exigeant. Et aucune intervention 
*°rtuite ne peut aider. C’est tellement vrai que dans l’État de New York un 
Srand nombre des personnes s’occupant du problème du divorce au point de vue 
foügieux ou légal expriment leur mécontentement de la nouvelle loi, même si, 
cornme je l’ai dit, cette loi ne date que d’un an.

Une chose que je veux porter à votre attention, c’est que la situation est 
folle qu’il y a seulement deux centres au Canada où l’on entraîne du personnel 
Pour les consultations matrimoniales, et ces deux centres sont à Montréal. L un 
oes centres est français et l’autre anglais, et ils entraînent chaque année un petit 
^ciïibre de personnes pour faire ce travail.
p Dans notre mémoire, nous faisons aussi allusion, en passant, au travail 
t ÇVentif pour prévenir les échecs matrimoniaux, et ceci appuie les remarquesfoit
sur ies par la délégation précédente, la Ligue catholique féminine, qui a appuyé

importance de la propriété et de l’éducation.
j, L’Association canadienne d’hygiène mentale veut souligner l’importance 

Une éducation faite dans les écoles, surtout dans les écoles secondaires. Nous 
fçfo^es conscients de la tendance actuelle à travers le Canada, qui s’est mani- 
( sfo® en Ontario où, très récemment, on a introduit un cours d’éducation en vie 

filiale dans les écoles secondaires, à partir de la 7“ et de la 8°, c’est-à-dire les 
r ernières années du cours secondaire; et c’est une chose à laquelle je m’intéresse 
Seauc°up. Il s’agit d’une tentative pour introduire graduellement, avec soin, 

sibilité et intelligence, un système qui préparera les enfants à se comprendre 
^X'mêmes, à comprendre leur croissance, la façon dont ils ont grandi et sont 
j^. • Ainsi quand ils seront à l’âge de l’école secondaire, et plus tard quand ils 
^ Seront l’école et commenceront à penser au mariage, ils auront d’eux-mêmes 

6 c°nnaissance meilleure que celle que semblent avoir nos jeunes.
tr . Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous vu à la C.B.C., il y a environ 

°ls semaines, l’émission dans laquelle on a essayé de discuter cette question?

Griffin: Je ne l’ai pas vue, monsieur le président. Mais on m’en a fait un 
divnpte rendu complet, et il s’agit d’une présentation très malheureuse pour 
06l. rses raisons que je pourrais vous donner. La première objection que j’ai, 
b6a Qnnellement, c’est que les enfants assemblés pour voir ce film étaient d’âges 
êtr& C°UP trop variés. Certains des enfants étaient beaucoup trop jeunes pour 

lnclus dans ce groupe, alors que d’autres avaient dépassé l’âge d’une classe 
Ce genre.

tiis tfous savons par ce qui s’est passé dans le studio que la présentation et la 
. Ssfon ont été mal faites, par des intervioueurs du genre C.B.C. et non par 

ggjJ^tituteurs entraînés, et cela fait toute la différence au monde. Je déplore ce 
6 de choses. C’est presque une exploitation du programme d’éducation.

coprésident sénateur Roebuck: Dites-moi. Est-il nécessaire d’être vul- 
eh expliquant les questions sexuelles, le mariage, etc.

^ Griffin: Certainement pas!
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Le coprésident sénateur Roebuck: J’ai vu cette émission, et je 1 ai trou 

extrêmement vulgaire. Sans raison. ^ y
Dr Griffin: Ceci peut avoir fait reculer 1 éducation enJ”® *urg annéeS- 

compris l’éducation sexuelle, de plusieurs mois, P^u-e r familial® a
Personnellement, j’ai pris part à un programme d educa io identique au
Toronto en 1946, tout de suite apres la guerre. C était presq teurS et
récent programme et nous avons vu à l’organisation, en îai ^ c0uP
préparé d’excellents films, et nous étions prêts à commencer , ^ l’aise e
deux ou trois membres du comité commencèrent a se se . ^ cotr
provoquèrent des protestations dans le public. Imme îa e ’ -. :ons al°r5'
tremandé. Et il a fallu vingt ans pour en revenir au Point 0UJ™ , Vémissio11 
Par conséquent, ceci nous inquiète. Nous ne voulons rien du g 
de la C.B.C. C’était complètement négatif et destructeur. ^

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous nous avez parle du ^a"qosition 
personnel entraîné pour le travail que vous avez en vue. 
pratique pourriez-vous nous faire maintenant? .nemeI^

Dr Griffin: La proposition que j’ai à faire c est due ^ ^ou centr^ 
fédéral ou provincial, rende possible l’établissement et en rai _ ^raVal
pour les consultations matrimoniales dans les centres umver ' rrait
pourrait très bien se faire dans le département de psychia ne, social et ^
fait en collaboration par les départements de psychiatrie, e se . qu°n
psychologie. Dans quelques universités, ils font Partl® ..u£ rnlumbia est 
appelle le centre des services de santé. L’Université de Br î is i 
bon exemple de ce qui nous intéresse tous. trava^e

Ici, on détruit les barrières entre les groupes professionnels e 
de concert pour former les gens. sonfle^

Le coprésident sénateur Roebuck: Il n’est pas nécessaire 
entraîné en ce domaine se compose uniquement de docteuis en me

Dr Griffin: Non. C’est vrai. Mais ces personnes doivent avoir une foi ^ une 
professionnelle pour aider les gens en ce domaine. Plus to aujoui pèrso1111, 
autre séance de comité, j’ai déjà essayé de démontrer que pai 01S ,, n grafl
qui n’est pas médecin mais qui est intelligente et sensible peu e * en avOp 
secours à une personne angoissée souffrant de troubles mentaux, 
la preuve continuellement dans le travail bénévole de notre Associa g psY'

Dans un hôpital général très important, à la clinique externe, ur cof 
chiatres entraînent actuellement un groupe de travailleurs benevo . -voleS ^ 
tinuer la thérapie quand le diagnostic a été fait, et ces travailleurs 
un très beau travail. de ce

Le coprésident sénateur Roebuck: Si nous établissions des centies 
genre, aurions-nous le personnel nécessaire pour l’enseignement?

Dr Griffin: Le personnel existe. Je peux donner un exemple- ^ jjiS' 
quelques années, à Toronto, nous nous sommes efforcés d’entraînei ^ sai^e 
tituteurs à être plus conscients des besoins de leurs élèves au point de v ^,aI1ada 
mentale. Nous avons un petit groupe venant de toutes les régions 11 deS 
pour étudier pendant un an comment être un instituteur.. .pas poui en = iP5' 
pseudo-psychiatres, mais de meilleurs instituteurs. Nous avons ^ ° oU ci11' 
tituteurs chaque année. Nous pourrions avoir une classe de quarante 

quante.
Le coprésident sénateur Roebuck: Où est-ce?
Dr Griffin: A l’Université de Toronto. A l’Institut d’étude de 1 enfan

Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce le seul au Canada?
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Dr Griffin: C’est le seul de ce genre que je connaisse. Les écoles qui 
donnent des diplômes en éducation commencent à comprendre l’importance 
a entraîner les instituteurs dans le domaine de la santé mentale, et je suis 
heureux de dire que le Collège d’éducation de l’Ontario a établi un département 
P°stscolaire et leur préoccupation est, pour une large part, de former des 
'bstituteurs en ce sens. Si nous pouvons faire la même chose à travers tout le 
anada, notre but aura été atteint. Mais cela a été long.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ces gens seront payés par les provinces?
Dr Griffin: Oui. • ,
M. Aiken: Éventuellement, je suppose, il nous faudra examiner la ter- 

biologie à employer si nous devons considérer l’aliénation mentale comme 
°tif de divorce. Vous avez fait des commentaires, et M. Guest en a fait 

paiement, comme d’autres en ont fait de temps en temps, sur les différents 
fbies employés tels que aliénation mentale, maladie mentale chronique, 

pebience incurable, qui est un terme souvent employé, et ainsi de suite. 
a°Uvez-vous aider le Comité à déterminer la terminologie qui serait la plus 

CePtable aux psychiatres, afin que nous puissions employer ce langage en 
edarant que telle personne est ou n’est pas dans la condition définie par le 
rMe adopté.

B Dr Griffin: Le psychiatre préfère incapacité mentale, et cette incapacité 
eut être de n’importe quel degré que vous désirez spécifier.

M. Aiken: Vous choisiriez le terme «incapacité mentale» comme thème 
ain .al, et de là le Comité devrait décider quand employer le mot «chronique» et 

nsi de suite?
Dr Griffin: Quelque chose du genre. Prenez l’exemple qui a été mentionné

c Un membre du Comité: la femme qui avait subi des lésions cérébrales au 
Urs d’une grossesse.

M- Peters: Ma terminologie médicale peut ne pas être exacte.
q Dr Griffin: C’est ce que nous voulions dire quand nous avons fait remar
ia r lu’il y a plusieurs types de maladies qui peuvent créer l’incapacité, et une 
^Pacité impliquant un changement de personnalité. La maladie de Parkinson, 

uie l’a indiqué M. Guest, en est une. La sclérose en plaques en est une autre, 
.Vous pouvez avoir une détérioration graduelle. Cela ne semble pas une 

ladie mentale, mais c’est une maladie qui attaque le système nerveux central, 
j,ee° comme résultat des changements de personnalité. Et parfois une personne 
ép * changer d’une façon malheureuse. C’est une terrible tragédie de voir un 

dans cette condition. Dès que vous parlez de maladie mentale, le divorce 
t'a P?ssible; mais non pas si vous parlez de sclérose en plaques ou de maladie de

1 est 
'ad

Mson. Même l’arthrite chronique amène des changements de personnalité et 
Manifestement injuste de spécifier une maladie mentale sans indiquer qu’il
autres maladies qui peuvent détruire complètement un mariage.

( kl. Peters: Est-ce que le terme «désertion involontaire» ne couvrirait pas 
s cas?

^ Griffin: Je vois la logique de ce que vous dites. Mais je n’aime pas 
6rtion» qui soulève une question de sémantique.

sénateur Gershaw: Est-ce qu’une maladie mentale n’est pas en réalité un 
qu'afférente des maladies ordinaires, à cause des actes de violence et des actes
%
% 1I)e^s Que le malade mental peut commettre? Pour cette raison, ne devrait- 
4ist.Pas avoir une mention spéciale par rapport au divorce, comme une maladie 

lr>cte des autres?
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Dublic mmnrmii Permettez-moi de répondre ainsi. On pourrait supposer que le 
ou la dé^nce laï cW ï “ T*’651 ^ maladie mentale> Aliénation mentale 
sont trè^nen n^mh LeS personnes qui sont dérangées de cette façon
nombre de, m^b SeS+ 6 peuvent être rapidement reprises en main. Le 
pouvons en iu/er n’ T X QUi S°nt aussi deé criminels, autant que nous 
ceux qui ne sont na, f ^ proportionnellement plus grand que le nombre de 

x qui ne sont pas des malades mentaux et qui deviennent des criminels.
d’une rutre^eri®61141’3161116111 compris ni accepté par le public. D’une façon ou 
qu“ün grand nnmhr le Crime et Ia maladie mentale. Il n’est pas vrai
dangereux L’assert'6 6 ,malades mentaux sont aussi criminels, ou dépravés, ou 
dangereux. L assertion n’est pas appuyée par les faits.
prends° Aseltine: J’aimerais poser une question à M. Guest. Je corn-
chronique» nu là aPres h opinion de votre association, l’«aliénation mentale 
motifs de divnree* r|6mer^Ce mcurable* ne devraient pas être incluses comme 
séparation amem ^ J65 Recommandations de notre Comité, mais que la 
chronique on del d 'echec final du mariage à cause de l’aliénation mentale 
divorce 3 emence chronique devrait être incluse dans les motifs de

ne suggérions pourrais réPondre simplement oui, mais je crains un piège. 
d’avoir dit ane not° V°US m?. tendez un piège, mais je craindrais d’être accuse
amenant l’échec total euTfinT 06 Cr0it ?aS que Agnation mentale chroniqV6 

; cnec total et la fin du mariage justifie le divorce.
la qu^stfon d^e cetteffaçon? " A la séParation des conjoints. Puis-je poser

cruauté'eiles i°trf-Seri°nf malheureux de voir le Comité, outre la désertion, la 
mander comme mnt'iÜ-traditionnels, comme dans d’autres pays, recom' 
inquiéterait mais nn * ° dlvorce l’aliénation mentale chronique. Cela non»
préférerions de hen S 06 croyons Pas Que ce serait très utilisé en pratique. Noa 
vrai motif de divn UC0Up V01R *e Comité spécifier dans ses recommandations une maladie men ^ ^ la consé9uence de la maladie chronique, que ce s of 
mariage J’aurais vm ?U autre’ ,d une maladie chronique incurable qui détruit
m’exprime de cetteTçonV°US rtp°ndre par un simple oui- ™»i. d ^ ^ '

telle condition'en^termeTlégaux16 S£US P3S comment vous pourriez décrire u°e

par l’Association canarboliS altirlr votre attention sur le motif n” 4 recommanda 
à-dire le premier mot- elll- dU. Barreau’ en enlevant le mot «volontaire», c’eS 
de la séparation du mari et delaT termes’ le divorce peut être accordé à cau 
disent trois ans) précédant imm'rcT16 P°Ur Une pérlode de trois à cinq ans ( 
le tribunal soit convaincu ™™edl?tement le debut des Procédures, pourvu & 
cohabitation et que lo rii Pu il n y a pas raison d’espérer une reprise de 
deur. V0! ce ne s°it pas injustement cruel pour l’époux dcfc

Le copréside^fELTINE V°llà Probablement la réponse à ma question, 
ou physique». scnatcur Roebuck: Ceci élimine les mots «infirmité ment3

M. Guest: Oui monsieur.les cas oîua rupture du^ma ^0EBUCK: I] Permet la dissolution du mariai dafs 

ainsi que j’ai comnris ,m,dUag, existe depuis un certain temps. Ce n’est f ^ 
permettre l’échec du mari re memoire. Je comprends que vous êtes Pre f \e 
résultat d’une infirmité, ™ comm8 motif de divorce quand cet échec ^ 

mnrrnite mentale ou physique?
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M. Guest: Qui a amené la séparation.
Le coprésident sénateur Roebuck: Oui, qui a amené la séparation, mais en 

,etlant compte des possibilités de reprendre la cohabitation et en se préoccupant 
,e savoir si la dissolution du mariage serait injustement cruelle pour l’autre 
ePoux?

M. Guest: C’est exact. Dans notre mémoire, nous nous limitons à ce que 
°Us considérons notre domaine: la maladie mentale. En répondant à la question 
u sénateur Aseltine, j’ai dépassé ces limites et j’ai parlé de l’échec du mariage 
11 général.

Le coprésident sénateur Roebuck: Oui.
U M- Guest: Nous pouvons dire d’après le travail que nous avons fait dans 
ja re association, que la majorité de nos membres appuierait cette opinion que 
d^^adie chronique amenant l’échec du mariage, avec l’assurance que la reprise 
y cohabitation n’est pas plausible, et qu’il n’y aura pas traitement injuste de
1 autr,
aPpui6 conjoint, devrait être un motif admis de divorce. Tous nos membres

feraient cela.
Le sénateur Aseltine: Merci.
Le coprésident sénateur Roebuck: Vous vous êtes très bien expliqué.

vQ Le sénateur Aseltine: Avec votre permission, monsieur le président, je 
(L ^rais dire que j’ai grandement apprécié que ces messieurs viennent ici nous 
eUx 6r cette explication limpide de ce que nous devrions recommander d’après 

• Il a été très agréable de les écouter.
$a . Le coprésident sénateur Roebuck: J’invite toujours mon coprésident à 

er- H écoute en silence alors que je parle trop, j’en ai peur.
)ias Le coprésident M. Cameron: Je voudrais seulement dire ceci: je ne peux 
Sin ®xPrimer mieux que l’a fait le sénateur Aseltine les sentiments du Comité au 
bw ces deux messieurs qui nous ont parlé aujourd’hui. Ce sont des hommes 

ils nous ont donné un exposé précieux. Et je crois que nous 
que des hommes de leur calibre et de leur compétence se 

nous. Nous leur en sommes très reconnaissants.
Le Comité s’ajourne.

s0th Enseignés et 
Pré11:165 chanceux 

Sehtent devant
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Résumé et conclusions

) L’Association canadienne pour la Santé mentale porte un intérêt très 
vif à la question de la santé mentale considérée en relation avec les 
bris de ménage, la séparation et le divorce; ce problème devrait être 
soigneusement étudié avant de préparer une nouvelle législation sur 
le divorce. L’Association a entrepris de colliger, dans ce mémoire, 
quelques données pertinentes relatives à la santé et à la maladie 
mentales en tant qu’elles sont reliées à la désintégration d’un ménage, 
ainsi qu’aux enfants d’une famille menacée de rupture. L’Association 
espère que ces quelques renseignements s’avéreront utiles aux mem
bres du Comité conjoint spécial.

Sans vouloir recommander une revision complète de la présente Loi 
sur le divorce, l’ACSM a tenté de tracer les grandes lignes de certains 
aspects et principes qui découlent d’études cliniques faites dans les 
domaines de la psychiatrie, de la psychologie et des sciences sociales 
et dont il faudrait tenir compte en examinant la cause des troubles de 
ménage, les remèdes à ces troubles et leur prévention de même que 
leurs effets sur les enfants qui en sont victimes.

En particulier, l’ACSM a souligné les difficultés assez caractéristiques 
auxquelles on expose un malade en le désignant comme atteint 
«d’aliénation chronique de l’esprit», état qui est souvent considéré 
comme raison logique de divorce.

L’ACSM a également étudié les effets des troubles mentaux et émo
tifs mineurs qui sont, comme on sait, assez répandus, de nos jours, 
dans notre population. Ces désordres mineurs créent des tensions qui 
mènent souvent à une rupture de la vie familiale. Ainsi, l’incom
patibilité des époux et le conflit des personnalités, même indépendam
ment de tout trouble mental ou affectif, peuvent constituer un fac
teur pouvant engendrer chez le mari ou la femme, ou chez les deux, 
un désordre de ce genre.

L’ACSM a mentionné que la question reste ouverte à savoir si la 
rupture complète d’une famille à la suite d’une séparation légale ou 
d’un divorce est plus nuisible aux jeunes enfants qu’une situation où 
les parents continuent à vivre ensemble dans un état de conflit, 
d’hostilité et de tension.

Enfin, l’ACSM a traité de la question des procédures de réconcilia
tion, des services de consultation matrimoniale et de préparation au 
mariage comme mesures préventives et curatives contre la désinté
gration possible d’un foyer. Elle a mis en relief l’importance d’avoir 
un personnel adéquatement formé et la création de standards recon
nus pour de tels services.

25308—3
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Introduction

1. L’Association canadienne pour la Santé mentale est une orëa^ gfie 
nationale bénévole intéressée aux questions de santé et de maladie men a • 
représente des groupements professionnels ainsi que le grand public. ^ av 
vaille à la promotion et à la protection de la santé mentale des Canadien^ ga 
développement de meilleurs services de traitement des malades men a ^ g 
structure et son programme sont brièvement décrits dans les Appendices

, sSée Ie2. Ce mémoire a été préparé à la suite d’une invitation que lui a a 1 ,^v0rce- 
Comité conjoint spécial du Sénat et de la Chambre des Communes sui le gj0ji' 
Le point de vue qu’il reflète se fonde sur l’expérience scientifique et PL° g^ pe 
nelle acquise dans le domaine de la santé et de la maladie mentales. ^ yjie 
se propose pas, à ce stage, de recommander des dispositions relatives 
nouvelle loi sur le divorce. Son but est plutôt de soumettre au Comi c ^ au* 
spécial un résumé de notions pertinentes ayant trait aux relations farnl u'Jvera 
troubles conjugaux et à la santé mentale, dans l’espoir que le Comité ^.g jü
ces renseignements utiles lorsqu’il étudiera la nécessité d’amender e 
pays sur le divorce.

-2- . , ir la
3. En recueillant les données de ce mémoire, l’ACSM s’est guidée s ^

pensee des ses conseillers scientifiques appuyés solidement, de leur co,e’eflte5 
1 experience et la recherche cliniques. De plus, on a passé en revue les reC,JeS 
publications scientifiques et rapports de recherches, y compris certaines e \e 
faites en Angleterre, aux États-Unis et au Canada. Le mémoire reflète en °u g0p 
ait que l’ACSM, malgré son caractère nonconfessionnel, s’inspire, dancjefl' 

travail, des valeurs humanitaires et morales tout autant que des normes 
tifiques et médicales.

Troubles conjugaux et maladie mentale
uP---------- -------------- eSt V*‘4. L’ACSM est d’avis que la maturité émotive et sociale de V^re^a ruP^e 

élément de sa santé mentale. Sous ce rapport, l’Association c°ns mau)C e 
d’un ménage comme un indice d’incapacité de maintenir des ien
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®tres humains, responsables et sérieux. Ceci ne signifie point qu’en cas de rupture 
ti’un ménage, l’un ou les deux époux sont atteints de maladie mentale, bien qu’il 
faille tenir compte d’une telle possibilité (voir plus loin). Mais du point de vue 
^ la santé mentale, il se pose certes un problème à cause de l’atmosphère de 
fusion et de malaise qui en résulte pour les personnes concernées et à cause du 
tianger qu’il constitue pour la sécurité, la santé et le bonheur des enfants.

—3—

, 5. Les désordres mentaux et émotifs suffisamment graves pour causer un
^andicap visible sont beaucoup plus fréquents qu’on ne le croit communément. 

es études sérieuses portant sur la fréquence des troubles mentaux révèlent que 
s individus atteints de désintégration mentale complète (psychose) pourraient 
len représenter une proportion aussi élevée que 3 p. 100 de la population, tandis 

f la proportion de ceux atteints de troubles mentaux mineurs et partiels 
aeUrose) atteindrait 20 p. 100 ou même 30 p. 100 de la population. Bien que la 

i etiecine moderne ait reconnu en ces désordres des maladies véritables, il est 
Portant de comprendre qu’ils se distinguent des maladies physiques en tant 

u ils affectent la personnalité totale du patient et que, dans la plupart des cas, 
aft symPtômes se manifestent par des déviations du comportement social et 
c ectif. Pour ces raisons, il est souvent très difficile de reconnaître que le 
tat' 0rternent ti'un malade mental est caractérisé, par exemple, par des manifes- 
,jé10Ps d’irritabilité, d’agressivité, d’hostilité, de méfiance, d’apathie ou de 

intéressement et qu’il s’agit là de symptômes d’une maladie et non simple- 
| ent d’un mode de comportement que la personne en question pourrait changer 
h S°n gré. On ne peut ignorer le fait qu’un grand nombre de mariages sont ainsi 
rpe SSés vers Ie Point de rupture parce que l’un des époux est atteint de maladie 
Ce (neurotique). Souvent les deux époux semblent être atteints à un

ain degré, chacun pensant que l’autre devrait voir un psychiatre.

u La situation contraire se présente aussi. Les partenaires d’un ménage 
4 0rnpatible qui sont arrivés, au cours d’une série d’années de lutte et de conflit, 

détester mutuellement (et à se mépriser l’un l’autre) créent un tel climat de 
cusi°n continuelle qu’il peut finir, comme il arrive souvent, par exercer un effet 
{ri^av°rable sur la santé mentale de l’un, ou des deux. Lorsqu’il s’agit d’un 
tjj .1Vldu prédisposé à ce point de vue, une telle situation peut devenir une cause 
rés^Ure troubles mentaux (maladie mentale plus ou moins grave). Il en 

tte un cercle vicieux.
trip ^ On peut de nos jours traiter avec succès la plupart des cas de maladie 
%!ltale’ pourvu que le diagnostic soit fait dès les débuts et qu’on commence 
d6 ediatement un traitement approprié. L’une des sérieuses difficultés provient 
c*tCe flue la personne atteinte d’une telle maladie hésite souvent et refuse même 
Soi^^iquement d’accepter sa maladie et le besoin où elle se trouve de se faire 

r; Cette difficulté est probablement, au moins en partie, due au fait que des 
tr^i^és sociaux continuent de persister à propos des maladies mentales et des 

eiPents psychiatriques.
ce qui concerne les victimes d’une maladie mentale grave caractérisée 

perte complète du sens de la réalité (psychose), le traitement psychia-
6 fficlut habituellement l’admission à une clinique ou un hôpital de santé

5
°ù ü est possible de surveiller jour après jour les programmes de 

■ °tn^rient m®dical, psychologique et de réhabilitation sociale. On croit encore 
Wilis' n®meni‘ Aue de telles personnes montrent rarement et pour ainsi dire 
Bot^ s une amélioration suffisante pour pouvoir quitter l’hôpital. Ceci ne corres-

Certes plus à la réalité. De nombreux malades ont fait des guérisons
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spectaculaires grâce aux nouveaux procédés thérapeutiques, meme^L\èteJeS 
sieurs années d’hospitalisation. Et même si leur guéridon n a pas e na(ja pré' 
nouvelles méthodes de traitement répandues presque pai ou jans
voient des soins et des services de réhabilitation au sein e a , ’ Dropre
un foyer d’adoption, soit dans une pension de famille, ou meme c e \e$
famille. La compétence et les connaissances psychiatnques, diffic^e’
médicaments, sont améliorés constamment. Il est donc de p us telle Per'
même pour un psychiatre hautement qualifié, d attester que e -jarno*5
sonne est atteinte d’une maladie mentale incurable et qu e e ne 
retourner vivre au sein de sa famille et de la société.

9. C’est ainsi que l’expression «aliénation mentale chronique» 
souvent dans les Bills privés sur le divorce soumis au Par emen n’a
députés, et dans beaucoup de mémoires présentés au Comité conj qu’uP
plus beaucoup de signification du point de vue medica . s créer
changement de la loi permettant le divorce pour une telle raison pou

de grandes difficultés y compris l’embarras causé à une personne désignée^ la 
atteinte d’«aliénation mentale chronique» qui se rétablirait comp e ement u1*6 
suite. De plus, l’Association s’oppose à ce qu’en nommant speci q narc°'
seule maladie (ou même deux ou trois, si l’on inclut 1 alcoo îsme c per'
tisme), l’on se rende coupable de discrimination injuste envers ce ^,un te1
sonnes qui, sans qu’il en soit de leur faute, sont tombées vie im „ div°rce’ 
désordre. Il serait alors logique d’inclure aussi, parmi les raisons mUltiP^e.’ 
d’autres maladies chroniques menant à l’invalidité dont la sc eros ^uveI1t 3 
l’hémorragie cérébrale, ou même l’arthrite aiguë. En plus de menei - ^és°r' 
l’invalidité complète, ces maladies sont fréquemment accompagnées 
dres sérieux de la personnalité. ^eS

10. On admet librement, par ailleurs, qu’une personne souffrant de^t^ p£lit 
sérieux de la personnalité provenant d’une maladie physique ou me11 de 
créer dans sa famille une situation de malaise et même nuisible a a ,gS eP 
l’époux (se) et des enfants. Dans de nombreux cas, il faut soigner ces m de 
dehors du foyer familial (maisons de traitement, hôpitaux ou insti u jpoi1^ 
sorte qu’il y ait séparation des corps. Il semblerait donc plus logique ,^e et 
discriminatoire qu’on inclue, parmi les raisons de divorce, la rupture co

7 dant svJf
finale d’un mariage accompagnée d’une séparation prolongée s eteI"Lnalité ® 
plusieurs années lorsqu’il s’est produit un changement profond de peis ^^pteS' 
la suite d’une maladie. Cette formulation serait en tout cas préférable a ^ ^aja 
sion «aliénation mentale chronique» comme si cette dernière signalai 
die spécifique à part justifiant le divorce.

Désintégration de la vie familiale et effets sur l enfa ^
11. L’ACSM est fortement impressionnée par la claire évidence a a gt yfi 

recherches ont abouti sur l’importance qu’ont pour les enfan s u «eCtîoD c° a 
atmosphère familiale caractérisés par la stabilité, la sécurité, une enSah^e 
tante et où les enfants ne sont ni gâtés ni négligés. Il es i _e (oü
développement harmonieux et normal de l’enfant qu il ai une g ^pt ( 
personne qui remplace la mère) qui lui donne l’affection e es séc_u £(
besoin. Le père contribue d’une façon significative aux sen im® nce 
chez la mère et chez l’enfant. Les enfants élevés dans une a inportelT',a 
éléments font défaut sont exposés à des troubles assez graves e QllVé Q 
social et psychologique. L’ACSM croit que c’est maintenant un ai



DIVORCE 557

tel climat social et émotif pour l’éducation des enfants est pourvu le mieux 
Possible par la famille où les deux parents sont présents et où régnent la chaleur,

8
1 affection et l’harmonie. Tout foyer qui offre une telle atmosphère, si minime 
soit-elle, est préférable à toute autre solution, (e.g. des soins d’institution). Pour 
Cette raison il ne faudrait jamais enlever un enfant à son milieu familial sans 
®v°ir évalué d’une façon très sérieuse et attentive les conséquences possibles 
Pour tous et chacun.

12. L’ACSM a examiné certaines études scientifiques indiquant que les effets 
ogatifs qu’exerce sur les enfants un mariage malheureux où les parents con- 
!r>Uent de vivre ensemble «pour l’amour des enfants» sont aussi grands sinon 
flres que ceux résultant d’une séparation complète ou d’un divorce. Les parents 
godent à se sentir emprisonnés, à éprouver des sentiments d’hostilité l’un envers 
autre, à entraîner les enfants dans leurs conflits et à les exploiter en faisant 
Ppel à leur approbation, leurs témoignages et leur sympathie. Une telle situa- 
°n prive les enfants de toute occasion de s’identifier avec au moins l’un des 
arents—expérience importante pour la maturation normale de l’enfant, 

j 13. Les enfants sont remarquablement éveillés aux tensions émotives de 
sar foyer. Il y a des indices que les enfants anticipent avec soulagement une 
p Ration légale ou le divorce lorsqu’ils vivent dans une ambiance malheureuse 
aysée par des sentiments d’hostilité mutuelle et un manque de communications

9
®Ptre les parents Dans de tels cas le divorce et l’adaptation subséquente n’exer- 

pas des effets traumatiques sur l’enfant. Néanmoins, il est vrai que la 
ttfille intacte où règne une atmosphère raisonnablement saine entre les époux 
nstitue un climat mentalement plus hygiénique que la famille détruite pour 
e raison quelconque (la mort, l’abandon, la séparation ou le divorce).

Services professionnels de consultation matrimoniale

14. De pair avec une meilleure connaissance des facteurs conscients et sub-
Co Sclents qui sont la cause de troubles conjugaux et de tensions familiales, on 
,a^state un nombre croissant de personnes formées à l’une des professions dites 
ciliaires, (médecins, psychologues, travailleurs sociaux, membres du clergé et 

a^ns juristes, par exemple) qui s’intéressent particulièrement aux personnes 
(j Proie à des troubles conjugaux, et qui sont devenus pratiquement experts 
j. °s l’art d’aider ces personnes. Ces «conseillers familiaux» sont capables de 
l^i^rjaître le genre de difficultés à la source des problèmes mais dont l’individu 
9 'thème peut être tout à fait inconscient. Le problème de base peut en effet 
6£Qlr racine dans le dérèglement mental ou émotif de l’un ou de l’autre des 

Ux- Il peut encore être causé par des différences d’origine culturelle, par des

d6s «des sociales ou des aspirations divergentes des deux époux. Il peut refléter 
^fférences de sentiments religieux ou de valeurs morales, ou il peut être 

Par difficulté qu’éprouvent bon nombre de jeunes mariages de nos 
t^Q ,S’ a remplir adéquatement les différents rôles que leur attribue la société 
siori ne' Quel que soit le problème de base, «l’aide» ou le «médiateur» profes- 
dif^nel est prêt à faire son possible pour aider les époux à comprendre leurs 

cUltés et à élaborer un plan de reconstruction de leur mariage.
tçÇ6 *5. L’ACSM a étudié avec intérêt et inquiétude la législation sur le divorce 
0bli binent revisée dans l’État de New York, laquelle prévoit des procédures 

Satoires de réconciliation avant d’accorder le divorce. Il semble cependant
25308—4
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que cette méthode (recommandée aussi dans plusieurs des bills privés sur Ie 
divorce soumis au Parlement par certains députés) ne fonctionne pas bien, pour 
la simple raison qu’il n’y a pas, dans la loi, de disposition conforme en vue 
d’établir un médiateur ou des services de consultation matrimoniale à ple^ 
temps et pourvus d’un personnel professionnel approprié. Bien que l’ACSM 
appuie pleinement l’importance et le travail des conseillers matrimoniaux 
qualifiés, il est évident qu’au Canada les professionnels de ce genre sont encore

—ti
trés rares. Tout comme dans le cas des professionnels travaillant dans le dorna'^ 
de la santé mentale, nous avons trop peu de psychiatres, de psychologues ,Qll 
travailleurs sociaux. Ce travail est cependant beaucoup trop délicat poui 
puisse le confier à une personne nommée pour des raisons politiques e .
qualifications professionnelles, comme il n’a été le cas que trop souven ^
l’État de New York. Si des procédés de réconciliation sont envisages a et 
cadre des procédés de divorce au Canada, il est impérieux de prévoir le e ^ ^ 
les fonds requis pour la formation d’un personnel adéquat. Jusqu ici, ^ 
gouvernement fédéral ni les gouvernements provinciaux ne se sont mon r ’ ^gS 
l’avis de l’ACSM, intéressés et décidés à pourvoir d’un personnel sufnsa 
services les plus élémentaires de la santé mentale. ^

16. Un service professionnel qui pourrait probablement être^ combin^^ 
incorporé à la procédure de réconciliation de la Cour, si elle venait a etre e 
constituerait un moyen permettant de faire une évaluation complète es ^ 
fions entre les époux et leurs enfants. Il semble évident, d’après ce qui a ^ 
plus haut, que les chocs causés par les tensions et conflits émotifs^ au S?V jque) 
famille sont très graves au point de vue de la santé mentale (et même p y fie 
des jeunes enfants. La création de services professionnels appropi les

a. HnnC d’^6protéger ces enfants en cas de séparation ou de divorce, parai perS°p' 
importance capitale. Les remarques faites plus haut sur la pénurie u port. 
nel de compétence professionnelle sont encore plus pertinentes sous ce r ^

17. L’Association canadienne pour la santé mentale connaît seulemcn ^^5 
institutions au Canada dont l’organisation prévoit la formation de c° rrnati°n 
matrimoniaux—toutes deux se trouvent à Montréal*1. En plus de la c0llpleS 
de conseillers professionnels, ces centres travaillent activement avec eS ^ deS 
dont le mariage est menacé de rupture ; ils donnent aussi, ou suivei ^uS je» 
cours de préparation maritale aux jeunes gens. Les représentants e 
cultes s’occupent de plus en plus de cours de ce genre et l’œuvre qu ils a^ro^0pd>e 
sent est très utile, mais très peu d’entre eux ont reçu une formation aPp.grtleS aÊ, 
dans ce domaine particulier. De plus, les agences de travail social ( or?-^ScUltés- ** 
bienfaisance) s’intéressent de plus en plus aux familles menacées de 1 gr de 
y a un besoin urgent à déterminer des standards professionnels et a e a 
programmes de formation à l’intention de ceux qui travaillent a c 
délicates et compliquées.

L’importance des mesures de prévention g fie
18. L’ACSM consacre ses efforts au développement de que

prévention lorsque les circonstances le permettent. Il semble logiq fier à 
ses délibérations et ses plans, le Comité conjoint spécial devrait aC ,aVjS <jd g 
secteur au moins la même attention que l’Association. Celle-ci es fi^fficV1 
.programme de prévention devrait commencer longtemps avant que

* 1. The Marriage Counselling Centre of Montreal, 3696, rue Peel, Montreal 2^
2. Centre de consultation matrimoniale, 3826, rue St-Hubert, Montréal 24,
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^ans un mariage se manifestent. Ceci veut dire que ce programme devrait 
s adresser aux parents, aux jeunes mariés, aux fiancés, aux adolescents et même 
apx enfants à l’école. Dans un mémoire tel que le nôtre, il est impossible de 
aecrire en détail toutes les phases d’un programme de ce genre.

19. Il semble évident que certains changements dans notre système d’éduca- 
ion—scolaire et autre—pourraient s’imposer si l’on désire renforcer dans l’in- 

aividu sa capacité à choisir judicieusement son compagnon de vie ou sa com- 
Pa§ne et avoir ainsi un mariage heureux et durable; ces changements devront se 
aser sur l’axiome que l’homme reste inculte, malgré toute formation acadé

mique, s’il se connaît mal. Il faudra donc que nous modifiions graduellement nos 
procédés éducatifs afin d’amener chaque enfant, dès ses jeunes années, à com- 
Wendre sa personnalité et ses relations avec d’autres, et à répondre aux besoins 
.6 cette personnalité. Dans certaines provinces du Canada, on commence à 
produire, dans les programmes scolaires, des cours de vie familiale, destinés à 
,, er l’enfant à comprendre les aspects biologiques, sociaux et psychologiques du 
eveloppement, de la croissance et de la reproduction de l’homme. Certaines 
c°les donnent ces cours aux années 7 et 8, c’est-à-dire à l’époque où l’enfant 
ctre normalement dans l’âge de la puberté. Le besoin de tels cours s’est fait 
er>tir depuis longtemps, et s’ils sont donnés par des professeurs intelligents, et

sUiV;'!s et évalués constamment en vue d’une amélioration judicieuse, il y a tout 
d’espérer qu’ils contribueront à la stabilité de la vie familiale et à lalii

4imlriution des cas de séparation ou de divorce.

25308—41
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APPENDICE A

Mémoire de l’Association canadienne pour la santé mentale 
au Comité conjoint spécial du Sénat et de la Chambre des 

communes sur le Divorce

L’Association canadienne pour la santé mentale 
Exposé des objectifs et de la structure de l’organisme

L’ACSM est une association bénévole de citoyens intéressés àiePs 
mentale au Canada et aux programmes de traitement et de_ soins aux _ ttres 
atteints de troubles mentaux. L’Association fut incorporée selon je
Patentes du Canada en date du 1" décembre 1926, ayant fonctionnee oVjn'
comité, antérieurement à cette date. Son action émane de dix division uefie 
ciales qui embrassent 159 filiales locales. L’Association compte a 1 eui 
approximativement 100,000 membres. jo-

Certains de ses membres travaillent à titre de professionnels ^an‘Laj0rit® 
maine de la santé mentale, mais ce n’est pas le cas pour la gran e _ pi-
d’entre eux. Normalement, l’Association tient des réunions annue es priée
veaux national et provincial. La plupart des filiales se réunissent six oi -aluc 
ou davantage, et leurs comités ou groupements consacrés à des proje s g dü 
se rencontrent et siègent continuellement dans presque toutes les ieg 
Canada. l’aC'

L’Association travaille dans quatre domaines importants: la recheic^^ jes 
tion sociale, les services bénévoles aux malades mentaux et 1 educa 
adultes. Le présent mémoire a été autorisé par la majorité du Comi e 
national formé d’officiers supérieurs élus dans tout le pays et d un rep ^Qlî)ite 
de chaque division provinciale. D’après les termes de la Constitution, uJC foi5 
exécutif agit pour le Conseil d’administration national, lequel se reuni ge par 
l’année, en janvier et en juin. La décision de présenter ce mémoire lu P ^ e 
le Conseil d’administration, à l’unanimité. Le mémoire lui-même tu 
approuvé par le Comité exécutif. norita^e

Il est à noter qu’il existe, dans notre Association, un groupe ^ ielPe^1 
fermement partisan du principe de l’indissolubilité d’un mariage leg^ ^pré- 
contracté, bien que la majorité des membres, d’après l’attitude de leU*_ ja L°l 
sentants au sein du Comité exécutif, soit en faveur d’un amendement ^ jeS 
sur le Divorce au Canada, de façon à permettre des considérations geI,t. 
procédés juridiques sur une base plus raisonnable que celle en vigueur ^ gejn 
L’Association reconnaît et respecte la conviction de ce groupe minoritair 
de ses membres. r sjbilite

D’autre part, ce groupe minoritaire, tout en se voyant dans 1 irnP^ jés>rÊ 
d’accepter les recommandations ayant trait au sujet du divorce lui-mem^^a- 
s’associer aux sections de ce mémoire qui portent sur les travaux de re 
tion et sur les soins et la protection des enfants.
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APPENDICE «24»

Mémoire à l’intention du

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE 
DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 

CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE 
DIVORCE 

Présenté par
L’ASSOCIATION AU SERVICE DES FAMILLES DU GRAND TORONTO

^ est, rue Wellesley 
°r°nto 5, Ontario-

Sommaire—Conclusions et recommandations principales

L L’association au service des familles du grand Toronto conclut à la fois 
aPrès une enquête spéciale et de son expérience générale que:

(i) Sauf dans quelques rares cas, l’adultère prouvé impardonnable n’est 
pas la cause essentielle de la rupture grave d’un mariage.

(ü) Les relations extramaritales d’une façon générale sont probablement 
plus fréquemment le symptôme de la rupture du mariage que sa 
cause.

(iii) La législation actuelle sur le divorce est souvent un obstacle à 
l’établissement d’une vie de famille plus saine, au moins pour les deux 
raisons suivantes: (a) elle empêche la dissolution du mariage pour 
des raisons qui peuvent être aussi au détriment du bien de la société 
comme l’adultère, sinon plus, et (b) les frais de procédure sont trop 
élevés pour des personnes aux moyens modestes.

2- L’Association recommande au Comité que:
(i) Une attention sérieuse soit accordée aux propositions établissant la 

faillite du mariage comme une cause de divorce, en plus de toutes 
offenses conjugales qui se révéleraient justifiées lors d’une autre 
enquête.

(ü) On prenne des mesures pour garantir l’accessibilité au divorce à ceux 
dont l’impécuniosité est le seul obstacle à lancer les procédures.

(iii) Des conseillers matrimoniaux soient à la disposition des demandeurs 
en divorce, et envoyés autoritairement en cas de besoin.

Texte du mémoire

L L’association au service des familles du grand Toronto est une agence sans 
crç |ucratif au service des familles dont le but est, et a toujours été depuis sa 

j °n en 1914, de renforcer la vie de famille et de prévenir la destruction de 
amille. C’est la plus grande agence au service des familles au Canada. 

tjQll L’association est régie par une charte provinciale, et a un bureau de direc- 
composé de 27 hommes et femmes. Son personnel (administratif et étude des 
comprend 50 travailleurs sociaux, qui ont leur diplôme de maîtrise sociale. 

2(Vn 1965 les conseils de l’agence furent utilisés par 6,210 familles au cours 
>347 entretiens personnels.

C(w plus de ses conseils, une partie importante de ses services à la 
munauté consiste en un programme de vacances à Camp Bolton pour les
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deèCobeourgfuntSnm^artenan^ à des familles à faible revenu, et à Illahee Lodge, 
dont la santé nécessUe tosofnVspécïux.50111" ^ PerSOnnes âgées’ et les enfantS 

budget de $709%iUne agence membre de 1 ’United Appeal. En 1965 elle gérait un

rimportance'de^épreuve^rin1’06^68 familles se Préoccupe depuis longtemps de 
dans rimnossibilitô ^d^rent nombre de ses clients qui sont légalement
espoir de réparation p6 vfin & dîS mariaêes Qui sont rompus au delà de tout 
famille plus saino n 65 cllents n’ont aucun moyen d’instaurer une vie de
mentlSiSïr LTr, ,?°Ur ‘'T =n,ants- Leur ™ souvent inutile- 
des biens et hPq caractere ambigu de leurs droits au sujet des enfants,
encourager les couni es "f perfonnelles- Dans d’autres cas la loi existante tend a 
socialement dpctn.nv aT fester ensemble formant une union mutuellement et 
révisio”“e en “"eéüuence en ieveur d’une vas»
d’apporter sa contHh,,f du dlvorce et est reconnaissante d’avoir l’occasion 

5 ™ 3 c°ntnbution par son expérience et des renseignements appropriés-
qui recevaient lllr mémoire l’Association a fait une enquête sur tous les client5 
sociaux Int remnT/°nSeilS à la date du 1" novembre 1966. Les travailleur5 
étaient brisés au-dpii,^ Questionnaires sur tous les clients dont les mariage 
comme brisé en ce SPn a t01^ esp01r de restauration. On considère un marial 

6 en Ce sens dans l une des circonstances suivantes:
(a) le client avait obtenu un divorce et ne s’était pas remarie.
(b) le client est séparé depuis au moins deux ans.
(c) le client a établi une union de droit commun. ePtS

Chaque travailleur social était requis de rapporter des renseigne^ ^e,
sélectionnés et de donner son opinion professionnelle à la fois sur es ca ^ de
rnières et les facteurs déterminants qui ont amené la rupture. De p u®’ le5 
mandait à chaque travailleur social son opinion sur la raison P°ur ad caS de 
clients séparés n’avaient pas obtenu le divorce. Sur une quantité tota e ^,enti'e 
1,283 familles, des rapports arrivèrent sur 125 mariages brisés. Vmg _sepassez de 
eux ne pouvaient servir, car le travailleur social jugeait ne pas avoir coXiCët' 
renseignements pour donner son opinion professionnelle. Les conclusion ^ fait 
nent les 98 cas restants. L’A.S.F. croit que c’est un échantillonnage 
représentatif des clients dans ces circonstances. ept 5

6. L’enquête montre que la rupture conjugale n’est pas liée nécessaire!^g,.^ 
la conduite sexuelle en dehors du mariage. Dans les deux tiers des c^e qtfe 
la conduite sexuelle en dehors du mariage ne fut pas plus jugee ca ^ p 
facteur déterminant de rupture du mariage. Dans les 33 cas restan de 
conduite sexuelle en dehors du mariage était un facteur, elle fut jugee caliSe 
rupture dans 17 cas seulement. Dans la plupart de ces cas, c était u c0lïlrne 
parmi plusieurs autres. Dans les 16 cas restants, elle fut jugée seulemen
un facteur précipitant. rS d^

Nous concluons, par conséquent, que la conduite sexuelle en ® facts1*1 
mariage (conduite qui ne se réduit pas uniquement à l’adultère) est u 
significatif dans moins d’un tiers des mariages détruits. e5^

7. L’enquête montre aussi que la plupart des clients, dont le mar* je di' 
rompu sans espoir de réparation, étaient dans l’impossibilité d’obte<21 uité5 K 
vorce soit à cause des exigences légales existantes, soit à cause de di ,gVaie^ 
nancières, soit pour les deux. Il y avait 83 clients au mariage brisé qui g‘ caS Ie 
pas obtenu le divorce. Quatre étaient en instance de divorce, et daf*S t datl 
travailleur social ne pouvait pas juger. Soixante et onze clients c a vailletl1^ 
l’impossibilité d’obtenir le divorce. D’après le jugement émis par les r gS s°l 
sociaux, 46 étaient incapables d’obtenir le divorce à cause des contra  ̂^ p3 
légales, soit économiques, soit pour les deux. Des 25 cas restants, 18 ne
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jugés vouloir le divorce. On eut d’autres raisons dans 7 cas. Les difficultés 
juridiques et économiques auraient fait obstacle au divorce dans quelques-uns 

ces 25 cas aussi.
Nous concluons, par conséquent, que de nombreuses personnes dont le 

Uiariage est brisé au-delà de tout espoir de réparation sont en fait empêchées de 
tenter d’établir une vie de famille plus saine par les conditions de la procédure 
actuelle de divorce.

8. L’enquête indique aussi que les personnes dont le mariage se brise ne 
reÇoivent fréquemment aucun conseil matrimonial. Seulement 46 sur 98 clients, 
aait-on, reçurent les conseils d’une agence ou d’une personne de la profession

année précédant la rupture. Le genre et la quantité des conseils reçus ne se sont 
Pas révélés appropriés à de nombreux cas.

Nous concluons, en conséquence, que de nombreuses personnes ayant de 
graves ennuis matrimoniaux n’essaient pas de rechercher des conseils ma- 
riRioniaux ou n’en trouvent pas à portée.

9. Le personnel de l’A.S.F. est d’avis que les offenses matrimoniales de
Nature sexuelle sont plus souvent le résultat que la cause de la rupture du 
ttiar'
(co

divi

lage. La même chose pourrait s’avérer pour les autres offenses matrimoniales 
name la cruauté, etc.... ) que l’on propose parfois comme autres raisons de 
°rce. Par ailleurs, une conduite qui offense selon la loi n’est pas absente de 

re)ftl^reux mariages qui ne se brisent pas, et comprennent quelques mariages 
Nativement stables. Soutenir une telle conduite comme une cause de divorce 

/Errait encourager la dissolution de quelques mariages qui pourraient autre- 
ent se reconstruire, en particulier lorsque la seule exigence est que l’un des 

.^Joints prouve qu’il ou qu’elle a été légalement offensé(e). La législation 
c ^elle peut également prévenir la dissolution d’un mariage brisé, lorsque le 

joint offensé, pour des raisons étrangères à la question et parfois futiles, 
Use de demander le divorce. Par conséquent, nous préconisons qu’élargir la 

^Shslation actuelle en augmentant tout simplement le nombre de fautes ma- 
jMpniales ne constituera pas en soi-même un moyen réaliste de protéger la 

§uité humaine, ou de contribuer à l’assainissement de la vie de famille.
10. Nous croyons qu’une législation appropriée pour le divorce devraitber.mettre la dissolution légale de mariages qui se sont brisés au delà de tout

^Poir dg réparation. Nous suggérons respectueusement que l’actuelle législation 
b»-- .e notablement sur ce point. De nombreuses personnes dont les mariages sont 
le !®s> mais en mesure de se reconstruire une vie de famille, ne peuvent obtenir 

. v°rce parce qu’il n’y a pas de preuve d’adultère impardonnable. De même le 
(Q0lt de nombreux autres à obtenir le divorce repose sur le jugement quelque- 
f^ls capricieux d’un conjoint mal disposé, ou sur les possiblités financières à faire 

Ce au coût de la procédure.
Vr . Nous croyons également qu’une législation appropriée pour le divorce de- 
q garantir l’apport d’un service de conseils matrimoniaux, et devrait exiger 

® soit fait un effort pour l’utiliser lorsqu’il est raisonnable d’espérer que le 
^age puisse être sauvé. Nous prétendons respectueusement aussi que l’ac- 
m législation sur le divorce tend souvent à décourager les efforts de récon-CUi;

le ation.
24 novembre 1966.
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APPENDICE «25»

Mémoire au
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET 

DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

présenté par
le Barreau de la société juridique de la Colombie-Bi itannique 

REMARQUES POUR LE MÉMOIRE SUR LA RÉFORME DU DIVORCE

Répercussions sociales de la réforme du divorce ^
1. L’institution du mariage telle que Ta établie la société °+c^^ffaitolir °U

d’une importance fondamentale, et les forces sociales qui travai en , t,ieO 
briser cette institution présentent un grave danger. Neanmoins , enCe ^ 
reconnaître que ces forces existent et ne peuvent s’éliminer. n oU i)De
faut aussi accepter le concept de divorce. Le divorce sous une mais danS 
autre, et pour une raison ou une autre, est reconnu depuis des sie , ejque® 
notre pays, et jusqu’à une époque récente en Grande-Bre agn , corfipoSe 
petites exceptions près, la seule cause de divorce est 1 adultéré
d’adultère et de cruauté. [eS

2. Puisque le mariage a une telle importance dans notre société, orce' 
lois s’y rapportant devraient avoir pour but social la conserva ion e ^oUt ei] 
ment du mariage en tant qu’institution. Même nos lois sur le ivo ’ ^ner 3 
rendant possible la dissolution de mariages particuliers, devraien
protéger autant que faire se peut l’institution du mariage. très

3. Ce but est sans doute entré en ligne de compte pour les Cîg tr®5
restreintes de divorce ainsi permises, et les règles de procédures e .^g de 
limitées et parfois artificielles qui se sont répandues dans notie sy ^ de 
jurisprudence sur ce sujet. Cependant, de l’avis de beaucoup ce e tte-nte> 
tenter de gêner le divorce et en de nombreux cas en le mettant hors 
lorsqu’à été détruite la base entière d’un mariage, a travaille a a ai ^arter d3 
qu’à préserver l’institution du mariage. De plus, cela a eu tendance a .gqUe 
nombreux membres de la profession juridique des cours de divoice P^ue zi 
considération des problèmes matrimoniaux d’un point de vue jui 
regardée comme une forme de procédure désagréable. jjpt

4. Les lois actuelles sur le divorce sont allées elles-mêmes contre
des façons suivantes rué#10

(a) En rendant le divorce difficile ou même impossible a attei\,^ne de*
dans les cas extrêmes de cruauté, de désertion ou de fo îe unio11 
parties. Elles ont encouragé la partie lésée à former cr£apt ^ 
irrégulières avec d’autres en dehors des liens du mariage, aipSi 3 
nombreux problèmes qui résultent de T illégitimité et cre ^ 
substitut illégal et socialement indésirable du mariage, p ^
le soutenir. . orCe °11

(b) Pour les raisons citées à l’alinéa (a) ci-dessus, les lois du^ ^ criiae' 
encouragé les mariages bigames et ainsi encouragé les gen ae 56

(c) Elles ont conduit les gens soit à commettre l’adultère là
serait pas produit autrement, soit à forger des preuves ^ ainsl 
pour mettre les parties à même de donner le divorce, amen 
commettre un faux témoignage, et à continuer à tromper a
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(d) Elles ont, en privant le conjoint lésé d’un remède légal efficace 
également d’un point de vue pratique, privé les enfants du mariage de 
tout droit vraiment effectif contre un parent égaré et rendu inefficace 
la loi relative au soutien des enfants par leurs parents.

(e) Elles ont rendu impossible toute solution à de nombreux problèmes 
matrimoniaux graves en de nombreux cas et ont tendu à écarter les 
praticiens de la loi de ce champ de pratique pour l’injustice envers les 
parties lésées, fréquemment des enfants en bas âge qui demandent 
une aide légale efficace.

(f) Elles ont favorisé la dégradation de l’institution du mariage tout 
entière puisqu’elles reconnaissent seulement un délit sexuel spécial 
comme cause de dissolution du mariage, ignorant beaucoup d’autres 
raisons plus révélatrices et adoptant le point de vue que le seul 
élément important d’un mariage est le sexuel.

(g) Elles ont eu tendance, à cause de la difficulté d’obtenir le divorce, à 
perpétuer dans quelques cas des unions qui auraient dû être dissoutes 
par le bénéfice des parties des unions et souvent, ce qui est plus 
important, pour le bénéfice des descendants.

^ La résultante de ces facteurs est que les lois du divorce n’ont pas servi un 
'■h social utile en ce qui regarde la préservation de l’institution du mariage, 

j, ®s ne l’ont pas protégée ou soutenue, mais si elles ont eu quelque effet, elles 
0tÛ probablement affaiblie.

5. S’ajoutant à ce qui précède, la loi a rendu le divorce cher, si cher que 
té r .s ^es Sens ont été privés de tout recours effectif. Le prix d’obtention d’un 
^oignage qui, étant donné sa nature, doit faire l’objet de recherches et se 
^°Uve rarement aussitôt à portée, est fréquemment énorme et au-delà des 
à°^ns de nombreuses personnes, en particulier les femmes. L’alternative, c’est- 

lre le faux témoignage ou la complicité, souvent la seule alternative pour la 
Uj s°nne qui cherche réparation, est à coup sûr inacceptable selon toute idée, 

ls elle est néanmoins encouragée par les lois comme elles sont pour l’instant.
<jj 6- Il est clair et a été reconnu depuis longtemps que les lois actuelles du 
(j °rce ne correspondent pas aux besoins de la société moderne et ne le font pas 
j, Puis de nombreuses années. Avec la complexité grandissante de la société et 
Hi^Smentation des pressions sous lesquelles vivent les gens, nous ne pouvons 
fetr que nos lois sur le divorce, à moins d’une réforme, deviendront encore plus 

ardataires pour nos besoins sociaux actuels.

Aspects juridiques de la réformeç
Oristitutionnellement :

16 L Cela apparaît comme une loi bien établie que le pouvoir de légiférer sur 
lé»- ^°it positif du divorce appartient au parlement fédéral et l’on empêche la 
PïqS- ti°n Provinciale de modifier les motifs de divorce qui existaient dans la 
^HfVlnce avant la Confédération (le procureur général de la Colombie- 

PPique contre McKenzie (1965) S.C.R. 490, pour Richtie, J. à 496). Il 
Poi 9ra^ également douteux, bien que les jugements ne concordent pas sur ce 

Pq qu’il se puisse que le gouvernement fédéral délègue de tels pouvoirs.
H semble clair aussi que pour diverses raisons locales qu’il est inutile 

t>artatn^ner ici que toutes les provinces ne seraient pas d’accord sur une réforme 
t^Qlchlière et quelques-unes ne seraient peut-être d’accord sur aucune forme de 
toll);rrne du tout, en sorte que l’adoption d’une loi fédérale devant s’appliquer à 
<4Cj. e Canada serait probablement une impossibilité politique. S’il fallait un tel 

et> il est peu vraisemblable qu’il y ait une réforme effective du divorce.
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sur le divorrp cepend.ant> que le parlement fédéral pourrait adopter une loi 
dans les nrovinres n ?r0visi0n qu’une telle législation n’entrerait en vigueur q«e 
loi fédérale Ceci n! ? P?Un a.cte de Ja législature provinciale, adopteraient la 
condition oue Ipc n • nstltuerait pas> à notre avis, une délégation de pouvoir a 
été adoptée Van? lnKer.S.°lent °bligées d’accepter la loi fédérale telle qu’elle a 
d’amender ou ^ d amendement Tout pouvoir p°ur une province
autres constituerait 6<i 10nnei des Parties de la loi fédérale et de rejeter 
quences constitutionnel? nous;,une délégation de pouvoirs et aurait des consu
ment la législation libémle du*type St^” à 13 S°UrCe 6n autorisant simpl6'

Contenu de la loi fédérale:
que pourrait adaptor0?Parlement???1115 de? méthodes Pratiques possibles
réduire si possible les mn*™ t federal en vue de faire quelque réforme et d 
mum. L verses e-t les retards qu’elles entraînent au mi*11'

(a) raisoVm?deS m°t1ifs de divoi-ce établis dans la loi anglaise sur leS 
raisons matrimoniales de 1965.(b) lVssViatmnVn ,motlfs de divorce exposés dans la résolution <je
de l’Associati a ai7eau canadien, adoptée lors de la réunion annueHe

2 A ™oclatl°n du barreau canadien le 2 septembre 1966.
spéciale à adopted V iV an,gIaise’ u°us ne proposons pas qu’il y ait aucune vertu 
sont anglaises non nlns n 3 procedure anglaises tout simplement parce qu’eÜ® 
législation sur le divorce9? n°US proposons la loi anglaise comme un modèle d 
articles en ?ngMerre V, nni??r 6Üe a fait r°biet des critiques de nombre^ 
aurait certains avantage P lnt de vue d un avocat, cependant, cette démarch 
jurisprudence dans lestas dpt?1 ■ ^ fait que s’est constitué un ensemble 
bons livres de textes snr î ermmes par la loi anglaise et que l’on a écrit 
aurions donc une base He ? 6t le droit qui s’est développé tout autour. étendre notre droit camH° epart pour notre travail et éventuellement P°ü 
une bonne quant °té de ? SUr Ce De p^> cela pourrait bien élim*
d’accepter tout simn!??5?115 de détail sur le contenu d’une loi fédérale 1 . 
s’exercera denombrt? la. loi ang,ai^ existante. Il est bien connu ^ 
sur le divorce- les influa pressions sur le Parlement lorsque sera discuté le c° 

orce, les influences religieuses, sociales et régionales joueront à P^’
J- Atnbll dleet il serait probablement plus facile de rallier les suffrages sur un co ^re si 

droit sur le divorce que de remettre tout en discussion, ce qu il fau ra 
Parlement fédéral s’efforçait, dans ce cas, de partir à zéro.

3. Au sujet de l’adoption des propositions de l’Association du ^^rele 
canadien, nous pouvons dire en leur faveur qu’elles ont 1 avan a ^ qUe 
produit d’un corps vaste et compétent de la communauté cana antielle e 
conséquence elles se réclament déjà du soutien d’une partie su ^‘^-ens fa 
notre population. De plus, elles sont le fruit de l’expérience de a nt piie . 
aux conditions canadiennes réelles et elles conviennent pro a c p0ur 
pour cette raison de même qu’elles sont probablement plus accep a en(jemerlt' , 
Canadiens prêts à soutenir que nos lois sur le divorce ont besom am aUrait 3 

En conséquence il apparaît qu’en dépit des avantages qu il J ^ meS?t 
prendre simplement la loi anglaise, comme il est mentionné ci-dessu», ^ güJ 
simple et pratique serait d’essayer de fonder toute loi fédérale nouve oUria 
du divorce sur la résolution de l’Association du barreau canadien. ^ terIïie c® 
bien que ceci entraîne une plus forte controverse, mais à long 
produira vraisemblement un meilleur résultat.

4. La loi anglaise offre les motifs suivants de divorce:
(a) adultère d’un des conjoints;
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(b) désertion sans cause d’au moins trois ans immédiatement avant le 
dépôt de la demande par l’un des conjoints;

(c) cruauté de l’un des conjoints;
(d) aliénation mentale incurable de l’un des conjoints pendant au moins 

cinq ans avant le dépôt de la demande, et
(e) pour l’épouse: la preuve que depuis la célébration du mariage le mari 

s’est rendu coupable de viol, sodomie ou bestialité.
L’article 2 de la loi anglaise restreint le droit de demander le divorce au 

ours des trois premières années de mariage mais donne à la Cour le droit 
abréger cette période pour certaines raisons.

5. La résolution de l’Association du barreau canadien est exposée ci-dessous:

Qu’il soit décidé:

que les causes de divorce au Canada soient:
1. l’adultère, la sodomie ou la bestialité, ou la condamnation sous incul

pation de viol;
2. la cruauté (comme définie ci-dessous);
3. la désertion sans cause juste pendant une période de trois ans 

précédant immédiatement le début des procédures;
4. la séparation volontaire du mari et de la femme pendant une période 

de trois ans précédant immédiatement le début des procédures à 
condition que la Cour soit convaincue que:
(i) il n’est pas raisonnablement vraisemblable que la cohabitation 

reprenne, et que
(ii) l’adoption du décret ne se révélera pas indûment rude ou op

pressive pour le conjoint défendant.
5. Insanité d’esprit incurable quand le conjoint affligé reçoit des soins et 

un traitement continuels depuis une période de cinq ans précédant 
immédiatement le début des procédures.

6. Refus délibéré de consommer le mariage.

Définition de la cruauté
La cruauté devra comprendre toute conduite qui crée un danger pour 

la vie, les membres ou la santé, et toute conduite qui, de l’avis de la Cour, 
est grossièrement insultante et intolérable, étant de nature telle que l’on 
ne peut raisonnablement s’attendre à ce que la personne qui demande le 
divorce soit disposée à cohabiter avec le conjoint qui s’est rendu coupable 
d’une telle conduite.

SOIT DE PLUS DÉCIDÉ:

Que l’on ne devra adopter aucun décret de divorce sans que ou avant 
que le Cour soit satisfaite quant au sort de tout enfant du mariage et de la 
famille qui n’a pas atteint l’âge de seize ans, que:

(i) des arrangements ont été faits pour le soin et l’éducation de tel 
enfant et qu’ils sont satisfaisants ou les meilleurs que l’on puisse 
conseiller dans les circonstances données.

DE PLUS DÉCIDÉ:

Que les défenses invoquant la réconciliation et l’entente constituent 
des obstacles sujets à appréciation et non pas absolus au soulagement 
matrimonial.»
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6. On verra que les propositions de l’Association du barreau canadien 
étendent les motifs au delà de ceux permis en Angleterre, les principales exten
sions se trouvant aux paragraphes 4 et 6 de la résolution.

• Principe du divorce sans preuve de faute comme l’expose le para- 
ie 4 de la résolution de l’Association du barreau canadien peut être quelque

• La suggestion du paragraphe 4 est audacieuse,
............................... _ _ j:----„’r,rtnÜ'

7
graphe
peu surprenant à première vue
peut choquer et peut appeler l’objection qu’un corps législatif canadien n’acW'
tera pas un tel décret. Cependant, il n’y a rien de nouveau dans cette
pioposition et elle a été adoptée à la fois en Nouvelle-Zélande et en Australie-

es résultats n’ont été catastrophiques dans aucune des juridictions et à notre
is, le principe pourrait être adopté ici avec les sauvegardes exposées dans la

i i_ 478,avis,
résolution. Dans le volume 29, n° 5 de la Revue du droit moderne, à la page 
paraît un article intitulé «L’extension de la loi du divorce au Canada 
Australie». L’article est écrit par Selby, J., juge en divorce, Cour suprême• - -------'pn C6

Nouveau Pays de Galles du sud, et traite assez largement de l’expérience en
■ ~ iwea

1961.
ssez largement ue 1 - je

domaine en Australie. La loi sur les causes matrimoniales du Commonwea 
1959 en Australie est entrée en vigueur en Australie le 1" février 19 • ^ jg
comprenait une disposition semblable à celle que recommande la résolu 1 ^ ja 
l’Association du barreau canadien. Les chiffres apparaissant dans 1 artic e, ^ 
page 476, montrent que pendant l’année 1961, 350 divorces ont été accoi e gj 
la base de séparation, montant à 1,272 en 1962, 1,495 en 1963, 1,678 en g,y 
747 au cours des six premiers mois de 1965. Ces chiffres révèlent, comme ° a, 
attendrait, une augmentation substantielle des divorces sur la base de la sep^ ^ 
tion volontaire pendant les quatre premières années et demie de l’applica y 
la loi en Australie, et à la page 488, sont cités des chiffres qui montren jeg
a eu une augmentation constante, quoique pas spectaculaire, du nom r^jeg 
demandes de divorce déposées depuis 1960. Dans l’année I960, 8,187 dem 
furent déposées en Australie, dans l’année 1965, 10,935 furent déposées. ^g| 

Il est trop tôt pour se faire un jugement solide sur l’expérience austrah®^^ 
mais on fait remarquer que l’expérience canadienne dans le domaine du 1 se 
n’a pas été satisfaisante et que presque n’importe quel changement P®■ je 
considérer comme une amélioration. Il se peut qu’un élargissement des eau ^^5 
divorce augmentera le nombre des divorces cherchés et obtenus devant leS , v0ie 
chaque année. Cependant, nous soutenons qu’il vaut mieux que le droit P ept 
les mécanismes pour la dissolution légale des mariages lorsque le fon ^ 
total du mariage a disparu que de tenter de perpétuer artificielleme 
mariage malheureux et de causer ainsi les résultats indésirables énonces c
sus.

7. La juridiction: mic^f
La juridiction qui entend les causes de divorce se fonde sur e ^ ^3^ 

Ceci n’est pas vrai de toutes les juridictions des Etats-Unis ™ ja C°u 
à cette exception près, le domicile sert à établir la juridiction 
qui entend les causes de divorce. , j0pt Ie

Ce fait a souvent entraîné des difficultés. Une épouse abandonnée^^ gOa 
domicile suit celui de son mari peut bien découvrir qu’elle doit Pr® 
action devant une juridiction étrangère avec toutes les dépenses e uapd .
inhérentes. Même pour les hommes peuvent s’élever des problème ja 
résidence réelle même pendant de longues périodes ne coïncide pas .jre v 
avec le domicile. Faire du domicile le seul critère paraîtrait a P1 deP^ .nt 
quelque peu artificiel. Cependant, tant d’autres relations légales ep^ ^ poi ^ 
domicile que l’on a l’impression que tout changement dans la \01 
devrait faire l’objet d’une considération prudente et sérieuse qui ep t
cadre de cette proposition. Par conséquent, aucun changement da
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rique ne se recommande pour l’instant, mais on propose que tout ce sujet 
sevrait être examiné soigneusement en vue d’un amendement futur possible à 
dos lois du divorce.

Il est vrai que la loi sur la juridiction du divorce permet à l’épouse d’enta- 
dter les procédures devant la cour de la région où elle réside si elle est aban
donnée depuis deux ans. Nous proposons que le délai de deux ans avant que 
1 ePouse puisse faire une action ne se justifie pas. Le Parlement a reconnu cette 
eXception de la règle autrement inflexible du domicile et l’on propose que la 
Période d’attente de deux ans dans le cas d’une épouse lésée et abandonnée est 
drtificielle et insupportable dans son principe. Dans cette mesure, alors, l’on 
Propose de changer la loi pour qu’une épouse abandonnée puisse porter la 
Procédure devant la Cour de sa résidence à l’époque de la désertion une fois 
^d’on a pu établir la désertion et elle ne devrait pas être obligée d’attendre une 
triode de deux ans dans ce but.

22 novembre 1966.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
mars 1966:—

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
fégaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
Envoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des com
munes, soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
Paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
Porsonnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 

l’enquête;
Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 

documents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
emps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
fu’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
s°it suspendue à cet égard; et

, Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
miir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 

°Pportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
Création est proposée.

«Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
hellyer, il est ordonné,—
. Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
a question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 
^estions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
s de divorce).

n Bill C-19, Loi prévoyant la dissolution et l’annulation du mariage au
Lanada.
, Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 

■f965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage

(N,
soitouveaux motifs de divorce).

révoqué et que la question de fond des même bills soit déférée au comité

lie
6 des deux Chambres, sur le divorce. »

16 mars 1966:
h «Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 
tio16’ ** est ordonné,*—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 

Uveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a

573
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vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé^ par 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° Il s 
déféré au comité mixte spécial du divorce.»
Le 22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu'^ 
o t -s- T»nrt Honneurs aue la Chambramessage soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que ia — ,s unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapP° 

sur ^e divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, BreW^i 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goye ’ 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleav ’ 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn, et Woolliams pour 
représenter au sein de ce comité.» Le greffier de la Chambre des communes, 

LÉON-J. RAYMOND

Extraits des Procès-verbaux du Sénat: 
Le 23 mars 1966:U uiai O JLC7UU .

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Charnbi^ 
es communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et 

la Chambre des communes sur le divorce.
teur Roebuck13^6 Sanateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 1’.’honorable séaa

Que le Sénat se joigne à la Chambre du Parlement qui sera c, ar®eiA2auf- et 
ter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes s0lyïii' 
sociaux s’y rattachant ainsi que toutes les questions qui pourront lui e i 
ses par l’une ou l’autre Chambre; _ ^ate

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à un 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; -q^e,

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel e^. 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de 1 enque '

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins ct^ppoi‘ts 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion u dont
ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les temoign urpe' 
il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et e 
ments du Sénat; et , "nfo1'

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes poui 1 e
mer.

Après débat, la motion, mise au voix, est adoptée.
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat, I’^ofl0**'
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé Par 

ble sénatrice Inman,
gir c°^Aes

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour^a^^re 
représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de a naCja et s 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au _ séhaî,e0ll, 
problèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir; les honora Ci'
Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-^
Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

J»6



DIVORCE 575

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
10 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
| honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
:a deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
Ms cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
fonder pour dissoudre le mariage. »

La question est mise aux voix.
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P. propose, appuyé par 

honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
Maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
sPécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL

Le mardi 13 décembre 1966
ç Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
°inité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des commîmes chargé d’enquê- 
r sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures et demie de l’après-midi.

our le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Bélisle, Burchill, Denis, Fergusson et Gershaw—8.

£ Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
rewin, Forest, Mandziuk, McCleave, McQuaid, Peters et Wahn—8.

Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint spécial.
Les témoins suivants sont entendus:
«La Fédération baptiste du Canada»:

, Le révérend Edgar J. Bailey, président; le révérend Fred Bullen, secrétaire 
senéral.

. Présents: F 
^Seltine, Baird,

d A 5 h. 5 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
s coprésidents.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 

COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 13 décembre 1966
Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 

t'enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures et demie de l’après- 
hiidi.

Le sénateur Arthur A. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park), 
c°présidents.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Honorables membres, nous avons de
vant nous aujourd’hui une délégation distinguée de la Fédération baptiste du 
panada. La délégation se compose de deux représentants, les révérends Bailey et 
Julien. Je vous présenterai d’abord le révérend Bailey et, pour que ce soit 
c°nsigné au dossier, permettez-moi de dire qu’il a été, de 1962 à ce jour, le curé 

l’église baptiste de Kingsway, à Toronto. Il a eu une longue et belle carrière. Il 
est né, et ceci est intéressant, dans le pays de Galles et a émigré en 1928 au 
Canada comme agriculteur, (ce qui l’a placé sur un pied d’égalité avec quelques- 
}his d’entre nous) après avoir travaillé durant sept ans dans les mines galloises et 
j*°is ans dans les aciéries. Il a obtenu le B.A. au Collège Brandon en 1933, le B. 
~'h. à l’Université McMaster en 1936, le M.A. à l’Université Yale en 1948 et le 

à l’Université McMaster en 1960.
^ Il a exercé son ministère à l’Église baptiste du Tabernacle de Winnipeg, à la 
ffemière Église Baptiste d’Edmonton et à l’Église Baptiste de Westmount, à 
«Montréal. Il a été le président de la Fédération baptiste du Canada de 1964 à 

®66 et le président de l’Union baptiste du Canada de l’Ouest de 1952 à 1954.
Il a fait plusieurs discours dans tout le Canada et on a parlé de lui dans 

’Saturday Night* comme l’un des sept prédicateurs remarquables du Canada. 
N°US ne nous attendons pas à ce que vous prêchiez aujourd’hui, monsieur Bailey, 
pais j’ai grand plaisir à vous présenter au Comité. Mesdames et messieurs, voici 
6 révérend Bailey.

T Le révérend Edgar J. Bailey, président de la Fédération baptiste du Canada:
e Vous remercie, monsieur le président. Puis-je consigner au compte rendu une 
reve déclaration introductoire? Vous avez le mémoire devant vous, nous pou- 
0lls le considérer ensemble et vous pourrez ensuite m’interroger à loisir, puis

ât® je sais que la question vous intéresse vivement.
ç). J’ai le privilège de m’adresser au présent Comité spécial mixte sur le divorce 
«st Présenter un mémoire sur la question qu’on discute. Notre but en venant ici 

de soutenir le Comité dans sa tâche et d’émettre des vues qui peuvent aider à 
Préparation d’une législation nouvelle sur cette importante question.

kf voudrais d’abord dire que nous venons ici comme des membres représen
té]- et sérieux de la Fédération baptiste du Canada plutôt que comme des 

iegUés ayant reçu des directives de cet organisme. La Fédération baptiste du
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Canada est un organisme consultatif et non administratif, qui représente trois 
organismes administratifs: l’Union baptiste de l’Ouest du Canada, la Convention 
baptiste de l’Ontario et du Québec et la Convention des Baptistes unis des 
Provinces de l’Atlantique.

Il est extrêmement difficile de consulter les divers comités d’action sociale de 
ces conventions, sauf au cours de longues périodes, pour obtenir la documenta
tion nécessaire à la préparation d’un mémoire.

Le mieux qu’on puisse faire est de compulser des dossiers pour se rendre 
compte de ce qui a été dit à propos des résolutions, d’essayer d’interpréter ces 
déclarations et de refléter les conférences et les autres moyens propres à recueil' 
lir des expressions d’opinion. Nous avons fait cela dans un temps relativement 
court qui comprend les mois d’été, depuis que nous avons reçu l’invitation a 
comparaître devant le présent Comité.

D accord avec ce que je viens de dire je désire maintenant consigner aU 
dossier les résolutions appropriées et produire les annuaires, de sorte que vous 
puissiez avoir la documentation devant vous. Il existe deux aspects de la ques
tion, le premier a trait au mariage et le second au divorce.

Le coprésident (sénateur Roebuck): En avez-vous d’autres exempli'
res?

, M. Bailey: Je n’ai avec moi que les deux annuaires que je compte produit 
a l’appui de notre affirmation. Nous pouvons, si vous le voulez, vous fa,r 
parvenir des documents supplémentaires, mais pour le moment ce sont les seu 
exemplaires que je peux produire.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous n’avez pas d’autres exemplaires a 
donner à chaque membre?

M. Bailey : Non, nous n’en avons pas.
Résolution concernant le mariage chrétien et la moralité sexuelle.

Voici ce qui a soulevé la question.

Nous regrettons profondément que des bavardages sur la «moralit® 
nouvelle» aient donné à d’innombrables jeunes gens la fausse impressi0^ 
qu’il n’existe pas des principes moraux durables dans le domaine de 
moralité sexuelle et que la sagesse des temps passés et renseignement sa 
équivoque de notre Seigneur peuvent être méconnus avec impunité 
sans causer des dommages sérieux au vrai bonheur et au respect de 
personne humaine, homme, femme ou enfant.

Néanmoins, nous, Baptistes, reconnaissons que la séparationrÉgliselt'de'l’Ft^T6’ ?dpUSLeS’. reconnaissons que la sepcu s’applique à I’entWleS socletds modernes signifie que la loi civile fl? 
rente et d’autres sms C°mmunauté> V compris des personnes de foi difie' 
du mariage chrétien r 1^on.aucum;'-ne Peut imposer à quiconque }’ld* 
par les seuls mnva i- mariage chrétien ne peut être créé et mainte^
Seigneur refus^Tdes hgaUX' N°US,ne cro>™s Pa* non plus que n<»Ç 
a été un échec Pt tr, ommes et a des femmes, pour qui le mariai 
de rechercher la u e® tentatives de conciliation infructueuses, la chaP 

cnercher la stabilité d’une nouvelle vie familiale.
Nous ne croyons pas que l’échec conjugal soit l’unique péché P
Cil il o   J- -î ~ , . -, n ..I Jn

_ _____c____ iu,iju6u. * 1
lequel il n’y a pas de pardon ou que l’Église doive refuser son 
services aux divorcés

aide ets®

emar1'•iefLa décision de permettre à une personne divorcée de se * ^ da
religieusement est chez nous ordinairement laissée à la disci e^^^g 
pasteur qui doit consulter les diacres et obtenir l’assentiment e 
de la localité.
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Il doit être de nouveau affirmé que l’idéal du mariage chrétien et la 
maîtrise de soi-même que cet idéal exige ne se fondent pas sur une 
dépréciation de la vie sexuelle considérée en soi comme une chose mau
vaise ou méprisable. Le mariage dans ses aspects tant physiques que 
spirituels a été béni par Notre Seigneur et par sa présence et par ses 
paroles. Il est aussi mentionné dans le Nouveau Testament comme le type 
des relations mystiques entre le Christ et Son Église.

Il y a un mot ici au sujet de la limitation des familles qui n’a aucun rapport 
ec la présente discussion, de sorte que je vais continuer.

La Convention baptiste de l’Ontario et du Québec désire réaffirmer sa 
conviction:
(a) Que Jésus-Christ a clairement énoncé le principe du mariage mono

game comme l’expression des vraies relations qui doivent unir 
l’homme et la femme selon la volonté divine au temps de la création.

11 y

(b) Que ce principe lie tous les Chrétiens et que ne doivent être mariées 
que les personnes faisant des vœux de Chrétiens lorsque le pasteur 
qui célèbre de tels mariages est convaincu de la sincérité de ceux qui 
désirent prononcer ces vœux et recherchent la grâce divine ardem
ment en visant à l’idéal du mariage chrétien.

a également ce passage final relatif encore au divorce:
(d) Finalement, nous réaffirmons l’importance des responsabilités de 

l’Église, au double point de vue spirituel et de l’éducation, dans la 
préparation des jeunes au mariage chrétien. L’Église doit tout d’a
bord s’occuper non seulement d’amener une réconciliation entre cou
ples désunis, mais aussi d’établir la base spirituelle sur laquelle 
fonder des relations durables. C’est notre conviction qu’aucun témoin 
puissant du Christ ne peut être trouvé dans le monde moderne 
ailleurs que dans une ambiance familiale où l’amour humain est 
transfiguré et béni par le Seigneur lui-même.

%'K^' ®AILEY: EUe a été adoptée par la Convention baptiste de l’Ontario et du 
Ifoi bec, à son assemblée annuelle; elle a trait à l’annuaire de 1964-1965 et se 

Ve à la page CVTI. Je vous dépose ceci qui traite du mariage.

qu Le coprésident (sénateur Roebuck): Voulez-vous, s’il vous plaît, répéter 
He est cette résolution, par qui et quand elle a été adoptée?

l’çv Le coprésident (sénateur Roebuck): Ce document reflète la pensée de 
tario et du Québec. Mais quoi des autres provinces?

'Lv Lailey: Si vous me permettez, nous serons heureux de vous renseigner 
antage là-dessus après avoir lu une résolution qui porte sur le divorce.
Le coprésident (sénateur Roebuck): D’accord.

Bailey: Elle est extraite de l’annuaire 1965-1966, la réunion annuelle, et 
eotC°u've à la page C-32. Elle concerne directement le divorce. C’est la même 

f.HLon, la Convention baptiste de l’Ontario et du Québec. Je devrais peut- 
Lre le tout.

Attendu que nous reconnaissons qu’en vertu de la loi le divorce dans 
l’Ontario n’est accordé que pour cause d’adultère et que cela a contribué à 
accroître le nombre de mariages dits de «droit commun» dans certains cas 
et à inciter des gens à se parjurer dans d’autres cas;

Conséquemment il est décidé:
(a) Que la Convention baptiste de l’Ontario et du Québec en maintenant 

son attitude quant à la liberté religieuse et à la dignité et la valeur de 
l’homme, encourage nos premiers ministres et nos législateurs à enta-
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mer des discussions avec le gouvernement fédéral en vue d’élargir la 

base des lois sur le divorce.(b) Qu avant l’examen de toutes procédures de divorce le principe de la 

Pll. ■ . conciliation soit incorporé à la législation.est foJrtjre,kqUe I’h0nime qui a rédigé cette résolution, M. Clayton Kitchen, 
Je suis ri’ppon j V1S qne le principe de la conciliation doit être inclus dans la l<n- 
Question à lVff < !qVeC lm Sur ce P°int et serais heureux de discuter plus tard la 
question a l effet de savoir si la conciliation doit être obligatoire.
constitué nnoler+en^ Une declaration de l’Union baptiste de l’Ouest du Canada, Qu‘ 
dans l’anmiairLn/I1i1ociP]UtÔt qu une décision. J’aimerais la lire. Elle se trouve 
dans une siiio a ? ,, 61 de cette Union et j’ai pu m’en procurer un exemplair? 
la page E-82 C °C Ure’ et l on peut se procurer en écrivant. Elle se trouve a

Mariage et divorce: noS
Vu le taux croissant des divorces au Canada, il est décidé Pliage 

pasteurs s’ingénieront à conseiller les couples qui se preparen au yie 
et à les aider à assumer les responsabilités du mariage e e 
familiale. . rCe

Attendu que les pouvoirs découlant de la législation sur V^rce & 
sont exercés par le Parlement fédéral en attendu que la loi u . rce; 
vigueur au Canada ne reconnaît que l’adultère comme cause e ^ a

Et attendu que l’expérience a prouvé que la présente legis^^ et 
causé de graves injustices à un grand nombre de couples mn 
d’enfants nés de leur union; de

Il est décidé de demander au Comité d’action sociale chrétie ^re 
l’Union d’étudier sérieusement ce point et d’encourager les eg 1S^' g^eP1 
de même en vue de la préparation d’un mémoire destine au gouv
fédéral après son examen par la Convention de l’année pi oc aine. ^

Cela a été fait simplement dans le but d’exprimer leur inquiétude, 
jamais été capables de donner suite à leur idée. jeS

J’ai aussi examiné les dossiers de la Convention des Baptistes ^ 
provinces atlantiques et je n’ai rien découvert pouvant indiquer c ane teiil 
attitude à cet égard; mais à des assemblées et réunions composées .. a11*
et d’autres personnes ils ont manifesté une vive inquiétude rela îve 
mesures que pourrait prendre le gouvernement. je®

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Seriez-vous justifié à présumer^ 
autres provinces ratifieront les déclarations contenues dans les «nnua
deux grandes provinces?

M. Bailey: Je dirais que les Baptistes forment un groupe très m bati° 
et tandis que vous pourriez recevoir de nombreux témoignages ap^g jCi. 
vous pourriez aussi recevoir quelques critiques des points de vue expi i aC(,eptet

Le coprésident (sénateur Roebuck): Ainsi nous ne pouvons pas 
cela sans réfléchir, tout d’un coup. i . ^

M. Bailey: Tout d’un coup, non. Ceci pour faire suite à ce que 3 ^oSs'e5
Convention des Baptistes Unis des provinces atlantiques ne tient paJ^rcS et ^ 
des opinions exprimées publiquement, mais un entretien avec les c goPt ® 
laïques indiquent qu’ils ont tous la même préoccupation, sauf qu 1 oJ1< Ce 
général plus conservateurs dans leur conception théologique de la que^ge foi1 ^ 
peu probable qu’ils s’éloignent de ce qui, pour beaucoup, est la ca g^ejit 
mentale du divorce, d’après la bible, soit l’adultère, bien qu ils man
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inquiétude à l’endroit des malheureuses victimes des unions rompues. L’in
quiétude ici est immense, mais le remède n’est pas facile à trouver.

Pour nous résumer, le Canada central et l’Ouest du pays sont dans une 
Srande mesure d’accord avec les vues exprimées dans le mémoire; les provinces 

6 l’Atlantique le sont à un degré moindre. Le génie de l’Église baptiste réside 
ans l’empressement de ses adeptes à partager la responsabilité des décisions à 
rendre sans demander de prime abord à de grands comités et organismes de 
resenter des conclusions précises. La doctrine de la séparation de l’église et 
6 1 État et celle de l’administration locale des Églises vont à l’encontre de ce qui 

leurrait être appelé des déclarations ecclésiatiques, et de l’influence exercée par 
église relativement à notre attitude dans une situation sociale quelconque. On 
attend que les chefs sérieux fassent connaître leurs vues et acceptent les 

J1 ^séquences Qui peuvent en résulter. Dans un monde organisé cette méthode 
est pas acceptée facilement par ceux qui préfèrent avoir une vue d’ensemble de 

ftaque problème.
j,. Après cette brève introduction, monsieur le président, nous sommes prêts à 

Pondre à vos questions et à discuter le mémoire qui est déjà entre vos mains.
v Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je suggérerais, monsieur Bailey, que 
°üs lisiez le mémoire.

M. Bailey: Voudriez-vous que je lise le mémoire?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il n’est pas très long.

Bailey: Pas l’introduction, vous n’avez pas besoin de l’introduction.
Vq Le coprésident (sénateur Roebuck.) : Ne jugez pas vous-même de ce que 

Ps devez lire et de la longueur de votre lecture.
M. Bailey: Il est assez court et je le lirai entièrement.

r Le coprésident (sénateur Roebuck): C’est ce que je pense. Nous avons 
- ücoup de temps. Vous êtes la seule délégation comparaissant devant nousP uc iciiipa. v uus eues la se

JûUrd’hui, donc prenez votre temps.
M. Bailey: La Baptist Federation of Canada est affiliée à la Baptist World 

lance, qui représente 50 millions de membres et d’adhérents dans 111 pays. En 
s Ssant, il se fait que M. Bullen et moi faisons partie du Baptist World Alliance 
2qq Cutive, ainsi nous sommes très intéressés dans cette association. Il existe 
b >000 membres et adhérents dans 1,211 églises au Canada. Le siège social de la 

1 federation est situé à Brantfort, Ontario, et le révérend Fred Bullen en 
secrétaire général.

^ Les Baptistes canadiens ont trois domaines de missions: en Inde, en Bolivie 
Ven Angola, avec un personnel comprenant des docteurs, infirmières, institu
te s et ministres, dont 149 sont en activité et 55 sont retraités. Rien qu’en Inde, 

a 649 travailleurs permanents Indiens et Canadiens.
C0 Baptist Federation of Canada est un partenaire actif dans le Canadian 

n°tl of Churches et dans d’autres activités interreligieuses.
lçs Les Baptistes sont en faveur d’une coopération entre l’Église et l’État sur 

qUestions d’intérêt mutuel, mais de la séparation de l’Église et de l’État 
P16 principe général.
„Les Baptistes canadiens partagent le souci du Parlement sur les questions se 

t;lç,^0rtant au mariage et au divorce et veulent appuyer le Comité mixte dans la 
6 Qu’il entreprend.

H ^es Baptistes croient que la plus grande contribution que puisse faire 
Slisr - - ...... - -e chrétienne se trouve dans la volonté de ses membres d’être incorporés à 

les niveaux de la vie de la communauté comme chrétiens et citoyens. La
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direction des partis conservateur et N.P.D., à Ottawa, est dans es ma 
Baptistes dévoués. Nous croyons que les Églises ne doivent pas etre des g ^ ^
de pression politique, mais être la conscience de l'Etat et être consen a ^
partager la tâche d’envisager les changements prévus dans la loi dans e 
teurs affectant le bien-être général de tous les Canadiens. g

L’Église s’est souvent opposée au changement dans des questions coin 
celle du divorce, parce qu’elle est profondément soucieuse des imp 1C 
morales de tels changements. Nous sympathisons avec nos frètes qui pense ^g
le divorce est et sera toujours un tort et ne doit pas être toléré, mais, en ,
temps, nous croyons que des modifications sont nécessaires actuellemcn . ^ ^ 
pourquoi nous recommandons à ce Comité mixte de montrer de 1 au ace 
l’imagination dans les changements envisagés, reconnaissant que les e a f 
lementaires modifieront vraisemblablement toute législation pour se con o 
la volonté de la majorité. ,a

Le mémoire est présenté par le révérend Edgar J. Bailey, ministre ^ 
Kingsway Baptist Church, à Toronto, et par le révérend Fred Bullen, îesp 
ment président et directeur général de la Baptist Federation of ana 
mémoire a été préparé en réponse à une invitation du Comité des corps P 
de comparaître devant lui et de présenter leurs points de vue. *

Les Églises baptistes du Canada, depuis bien des années, ont eu deS ure 
tudes claires sur le divorce, en déclarant que de bons mariages sont la me 
réponse aux cours de divorce. Au moyen de l’instruction, en conseillant, Pra 0nt 
et professant sur l’importance du mariage et de la vie de famille, e rlfliS 
cherché à maintenir élevés les idéaux chrétiens. En même temps, elles on nI)eS
aux gens divorcés de se remarier et, quand elles étaient convaincues des je 
intentions des gens en cause, ont célébré les mariages suivant la vo o 
l’Église locale. Elles n’ont pas, en même temps, interdit la pratique tota e 
religion à ceux ainsi remariés ou divorcés. je5

Le divorce est le résultat de l’échec d’un mariage et, comme dans to 
autres domaines de la vie, ceux qui ont échoué devraient obtenir UI\Iïlaiide 
occasion de vivre une vie normale, heureuse et utile. Le mariage et reco il 
et ordonné tant par l’église que par la société et lorsque le divorce est Pe ^ vue 
ne doit pas être accepté comme une façon de vivre. Ce sont ces pom s ^^jte 
d’une nature générale, qui guident les propositions devant être faites a ce 
mixte spécial.
Propositions—et ici nous entrons dans le vif du sujet: yc®*’dans toutUei£itr;11Sf°1UtiT0n de mariage» soit substitué à celui de «divor^matrimotialegcomprenan Ure‘ Le d!VOrCe est emPl0^ P°ur décrire une dgj 
Pour les parents of, 1 un couPable et un innocent et porte un stigmate $°CL

Plus lonSmpf dlnfie + f telS mariages" Ces termes ne sont pas 
plutôt qu’une in’tpnf 1 contexte moderne entraînant la rupture des maria-" 

q ne mtentlon °u un contexte criminels.loi, en ce qu^a Îa/tVîf1?11^861*3 de raüonaUseT Plutôt que de libéral^ 

l’intention des intérêts Hn ^ utlon du mariage. Le divorce facile n’est pas 
ont exprimé des onim^ PU!>hc moderne, non plus que la volonté des ÉgHseS 

3 0 ■ P S en faveur de la modernisation de la législation actue ^

lative du Parlement*!!* 1C>n d6S manages soit reconnue comme une fonction 
chaque province On 3nada et’ .pour cela> ia loi devrait être obligatoire ^ 
ressort provincial et d* se s°uvenir que l’entretien de la famille en cause est)e5 
enfants. Le fait de r °^C’ deS Précautions sont nécessaires pour protège1 ^ 
responsabilité peut I+!?P lr Une déclaration ou l’intention de reconnaissant^ 

e une mesure préliminaire dans les décisions de

[01

:11e'
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jugement. Les copies de ces papiers dans les mains des deux parties en cause 
Peuvent être des témoignages dans tout procès d’ordre criminel ou civil.

4. Que le mariage et le divorce soient retirés des domaines principalement 
ecclésiastiques qu’ils occupent en ce moment, et qu’on reconnaisse les intérêts 
séculiers de la société moderne. L’Église chrétienne n’a dorénavant plus le droit 
d’imposer ses idées à une société pluraliste.

5. Les processus d’annulation devraient être conservés comme remplissant 
une fonction utile.
Motifs de divorce:

Ce domaine est le plus difficile à délimiter à cause du besoin de précision et 
Pour éviter les pertes de sortie légales qui déformeraient les intentions de tous 
*es intéressés.

1. Adultère.
2. Abandon, incluant la disparition, séparation volontaire, faute de payer 

f entretien quand on en a les moyens; mais ne pas inclure l’incarcération ou 
* absence due à la guerre ou aux affaires. La période de probation ne devant pas 
etre de moins de cinq ans et inclure des témoignages corroborants.

3. Maladie mentale, quand le traitement, après une période de cinq ans, 
banque d’apporter une preuve de guérison et où le patient est reconnu comme 
Souffrant de maladie mentale incurable. L’alcoolisme à un degré extrême et 
I Usage constant des stupéfiants devraient être classés comme des formes de 
Maladie mentale.

4. Rupture de mariage.
La cruauté, selon la loi, où les agissements de nature physique répétés et 

c°utinus mettent la santé en danger et sont reconnus comme tels par un médecin.
Les repris de justice, dont les emprisonnements longs et répétés indiquent 

'iPe le prisonnier est incapable d’assurer son rôle de parent, de mari ou femme, à 
cause d’offenses répétées.

La rupture permanente du mariage, lorsque la cour n’a pas de motifs 
Su8isants pour croire qu’une réconciliation est possible, lorsque les parties en 
^résence n’ont pas vécu ensemble durant une période de sept ans ou lorsque, 
aePuis sept ans, il y a séparation légale.

Devons-nous continuer à énumérer les addenda?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Oui, continuez. C’est très intéressant.

., M. Bailey: Coûts légaux: Le coût prohibitif demandé pour la dissolution 
i Utl mariage incite au concubinage et autres pratiques anti-sociales. Ce domaine 
^cratif de la jurisprudence a été sacro-saint jusqu’à présent, de sorte qu’il y a, 

11 fait, une loi pour les riches et une autre pour les pauvres. Faire une 
°btribution positive dans ce domaine c’est risquer d’offenser de grands secteurs 

c6 l’opinion publique, incluant la profession légale, les politiciens qui voient en 
1,^1 une matière à controverse et les Églises que froisse toute interférence de 
5 fat dans leurs rites sacrés. Il est donc juste et à propos qu’un homme d’Église 
j,e Précipite là où les anges hésitent à poser le pied et risque, si nécessaire, 
s°Pprobre publique en cherchant à implanter une nouvelle façon de penser, 

°P une procédure.
^ Voici, je crois, une suggestion très radicale. La dissolution du mariage 

Vrait être permise d’après la loi administrative:

sej, 1. Les divorces incontestés devraient être prononcés plus adéquatement
°P la loi administrative, à un coût moindre pour tous les intéressés que d’après 
°i judiciaire.



586 COMITÉ CONJOINT

2. Les procédés employés devraient suivre de près ceux utilisés dans l’insti
tution des mariages.

(a) Des demandes de permis pour la dissolution du mariage seraient 
accordées par une personne chargée d’émettre des permis;

(b) Des comparutions des deux parties avec leurs témoins devant un 
officier de l’administration ;

(c) Une signature d’une déclaration d’intention et d’une formule statu
taire de séparation légale, à la satisfaction des deux parties. Celles-ci 
à être enregistrées comme le sont les mariages;

(d) Une entrevue préliminaire avec les parties impliquées pour discuter 
de la réconciliation devrait être considérée comme à conseiller mai5 
non obligatoire. De telles entrevues seraient avec un officier de l’ad
ministration ou ses représentants (soit un tribunal marital, un tra
vailleur social, un membre du clergé ou un avocat) ;

(e) La période de séparation volontaire et légale serait de sept ans;
(f) Le décret serait rendu final par un officier de loi sur pre' 

sentation des documents nécessaires et d’une autre signature d u 
acte de consentement volontaire. La publication dudit décret serai 
alors faite, pour éviter la fraude et la collusion et, après trente jour5’ 
la dissolution serait irrévocable;

(g) Les parties mineures auraient besoin du consentement des parent5’ 
ainsi qu’elles le font pour le mariage;

(h) Les coûts légaux nécessités par ces procédures seraient publiés, 5°^ 
comme exemple, soit comme honoraires fixes pour tous les intéresses-

Agenda II:
Responsabilité provinciale—et je pense que ceci est important du moins. 3 

mon point de vue:
La question du divorce serait référée aux provinces et le Parlement PaS^e 

rait une législation permettant d’ôter cette question du domaine fédéral. Ce ^ 
action forcerait les provinces à instituer la législation nécessaire pour se conï°nt 
mer à la volonté et à la pratique de leurs habitants et enlèverait au Parlera®^ 
cet embarras qui le fait présentement cour de divorce autant que corps légis*3 
Les mariages sont du ressort des provinces, pourquoi pas aussi leurs dis5°^ 
tions? Si elles ont le pouvoir d’instituer les mariages, pourquoi n’accepteraiÇ 
elles pas la responsabilité quand les mariages sont rompus? Le soin des fai*11 
entraînées dans la rupture d’un mariage est déjà dans les mains des provin ^ 
S il y a quelques provinces qui désirent éluder cette responsabilité, la P^?cte 
d entre elles accepteraient cette méthode de régler un problème difficile. L 
de 1 Amérique du Nord britannique semble permettre cette façon de procéder- ^

Monsieur le président, il y a trois secteurs: la première, modifier si Von 
la présente loi; la seconde, de nouvelles procédures; la troisième, une oP1 
concernant peut-être le changement du siège du veto. ^

Le coprésident (sénateur Roebuck): Pourquoi dites-vous que l’Acte 
1 Amérique du Nord britannique semble permettre cette façon de procéder ■ ^

M. Bailey: Je comprends qu’il est possible pour le gouvernement fédéia|^ 
légiférer en dehors d’un domaine particulier, comme il l’a fait dans daa re 

ornâmes, en donnant simplement aux provinces la permission de faire ce 
e choses. Les provinces ont le mariage. Pourquoi pas la dissolution du mar1 ^

Le coprésident (sénateur Roebuck) : M. McCleave, que dites-vous an 5 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique?
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M. McCleave: Bien, monsieur le président, le témoin ne sait sans doute pas 
lue nous avons plus tôt demandé une opinion au ministère de la Justice, se 
^Pportant à certains cas ancillaires, mais pour nous très importants, concernant 
l’entretien et le soin des enfants. Considérez-vous ceci une nécessité absolue, 
r?°nsieur, ou si nous réussissons à accorder une protection adéquate, par une 
égislation fédérale, à ces questions d’entretien et de soins des enfants, seriez-

V°Us satisfait de nous voir investis d’une autorité totale?

au Bailey: Oui, à mon point de vue, je crois que c’est la meilleure solution 
(ji^uilemme qui semble confronter le Parlement. Il devrait y avoir une cour de 
jj’ 0rce- En remettant ceci aux provinces, je crains que certaines provinces 
sa CceP^en-t Pas cette responsabilité, et pour le moment, il semble peut-être plus 
(j ®e .de la laisser dans le domaine fédéral. C’est pourquoi je l’ai placée en 

Uxième addendum.
^McCleave : Ainsi, vous ne vous occupez pas de l’aspect moral ou consti- 

M. Bailey: Non.
M. McCleave: Mais, de ce que vous vous imaginez être une difficulté légale? 
M. Bailey: C’est exact, oui.

McCleave: Si je puis poser juste une autre question, M. le Président?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Allez-y.

acj McCleave: Le mémoire a mentionné la cruauté comme étant bornée aux 
L es Physiques seulement, mais les cours en Angleterre, et aussi en Nouvelle- 
jj Sse, ont élargi de beaucoup ce point, vous entendez si fréquemment les 
U^Liatres témoigner qu’une certaine façon d’agir menace très souvent la santé 

^tale d’un des époux et l’aide a été accordée pour ce motif.

<)U6 Bailey: Je suis d’accord avec cette interprétation. Mon impression est 
s*mPle addition de cruauté mentale ouvre la porte si largement que ça 

lent impossible. Par exemple, un homme peut ne pas aimer la façon dont sa 
s0u1116 krûle ses toasts le matin, ou oublie de bien tirer l’eau ou de préparer ses 
^'Vêtements; tous ces genres de choses peuvent être considérés comme 
^ auté mentale. Dans le but de combler cette lacune, je suggère que les 

6cins puissent donner les certificats nécessaires indiquant qu’il y a cruauté 
J* la cruauté mentale et la cruauté physique présentent réellement les mêmes 

Atomes.
sw McCleave: Me permettez-vous d’insinuer, monsieur, que vos idées au 

he la cruauté mentale sont réellement dérivées de la coutume américaine?
Bailey: Exact.
McCleave: Pas de la coutume anglaise ou de celle de la Nouvelle-Écosse. 
Bailey: Exact.
McCleave: Je ne pense pas qu’aucun médecin que je connaisse en 

CQ^.^He-Écosse déclare que quelqu’un a été rendu fou ou folle parce que son 
bien aimé a fait brûler les toasts ou quelque chose de même nature. 

(}j^, Pp problème que nous avons rencontré auparavant, mais je pense que la 
9 ét6rence entre incompatibilité et cruauté mentale peut être définie en cour, et 

6 héfinie avec succès au Royaume-Uni et en Nouvelle-Écosse.

sénateur Denis: Avez-vous dit que le mariage et la dissolution du 
a£e sont sous la juridiction des provinces?

Bailey: Le mariage est sous la juridiction des provinces.
25310—2
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Le sénateur Denis: Et, par conséquent, vous prétendez que la dissolution d 

mariage devrait être aussi sous la juridiction des provinces. ^
M. Bailey: Personnellement, il me semble que cela serait un sage move 

traiter une situation difficile.
Le sénateur Denis: A l’heure actuelle, les provinces ont différents 

dissolution de mariage. Supposons que le gouvernement fédéral res e co 
ment en dehors de la question du mariage et de la dissolution u uetë
laissant aux provinces le soin de décider elles-mêmes les moti s aPie jjeljr
il peut y avoir une dissolution, ne pensez-vous pas que cela serai un de
moyen de régler ce problème du divorce? Si chaque province e ai rjer,
décider d’accorder un divorce à ces malheureuses gens et le droi e se i ^
et de décider également du soin des enfants, ne pensez-vous pas q 
serait plus approprié et en accord avec la volonté des provinces.

M. Bailey: C’est mon impression que cela serait mieux si c était 
provinces, mais en raison des circonstances qui s’appliquent au Cana a, P 
est-il sage de le laisser aux soins du gouvernement fédéral pour le mom ■ ^

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous estimez, D Bailey, n est (jU 
que le mariage est sous la juridiction du fédéral et que seule la ce e 
mariage est de la juridiction des provinces?

M. Bailey: Oui. üI)e
Le sénateur Denis: Oh! oui, mais cela pourrait être airangé ave 

nouvelle confédération ou une nouvelle institution si vous voulez. Si c -nc^5 
tions sont apparentées, il serait préférable de laisser complètement aux pi .j pe 
le soin de légiférer sur la question. Si un couple du Québec veut le divoi t , ^51 
peut l’obtenir parce qu’il n’y a pas de loi sur le divorce dans cette provin ’ ^ \e 
il faudra qu’il déménage dans une des autres provinces; si la cruau e p 
motif, il ne pourrait pas obtenir de divorce dans l’Ontario, puisque ce n ® £coSSe' 
un motif valable dans cette province et il faudrait qu’il aille en Nouve f ytie 
Dans les provinces qui n’ont pas de loi sur le divorce, il pourrait y a oVincC 
pression de la part des gens pour faire passer une législation et chaque 
pourrait décider de ses propres motifs; on pourrait invoquer qui avad 
résident dans la nrovince denuis cina ou sept ans. Si chaque province yjierésident dans la province depuis cinq ou sept an=>. >-■* — y— -^e
droit le Sénat serait libéré de l’examen de cette question. Ceci sem e jvau AC UClld bCldll ilUCIC UC i CAttlUCil ut Ltmv, -------------- nTO V ^

drôle d’affaire que d’avoir à discuter à Ottawa pour une ou deux P 
__ , . _ -, . . i.- a:rr/->rr«e étaitseulement. Si Terre-Neuve, qui n’a pas de loi sur le divorce, di<~wL4.vxx»._iii,. üi JL cuc-iicuvc, VI,, .____ 4. le
légiférer sur le sujet, les gens de Terre-Neuve, s ils e ai z_vouS de
pourraient laisser la situation comme ils la voudraien . Q P

àe
■cfr
pa3

suggestion?
• ^ ,?AILEY: Ceci va de soi avec ce que j’ai suggéré que s’il y a des Pr<^fap! 

qui ne désirent pas s’occuper de divorce d’aucune façon et privent leurs k® jjjf* 
e ce qui semble être un droit, alors l’opinion publique commencera de se 

entendre et dira «il faut agir», et le corps législatif sera forcé de fourni

législation pour accorder le divorce. sur
Le sénateur Denis: Les gens des provinces où il n y a Pa® -6 onéreù* e: 

divorce peuvent toujours l’obtenir en le demandant ioâ, mais c est res .
c’est une perte de temps pour les législateurs comme pour les cours .niStr3 ^ 
nous avons des juges et trois ou quatre sénateurs; il y a un corps a cas 
qui s’occupe de cela. Je ne veux pas être catégorique, mais la plupar .
viennent à Ottawa sont arrangés d’avance. Les avocats sont ties ien faLl , 
sont experts, ils savent comment faire les enquêtes, comment trouver^ 
chez le mari ou la femme. C’est un moyen rusé d’obtenir un divor 
provinces où il n’y a pas de loi à ce sujet.
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Le sénateur Gershaw : Seulement un petit pourcentage sont des cas arran- 
d’avance. La grande majorité sont des cas véritables, et des cas très, très 

tristes également.

, Le sénateur Denis: Ce que je veux dire c’est que, même dans les provinces 
il n’y a pas de loi sur le divorce, les gens peuvent quand même obtenir le 

divorce en le demandant à Ottawa.
M. Mandziuk: Ou vivre en concubinage dans les provinces où ils ne peuvent 

Pas obtenir le divorce. N’est-ce pas là un fait?
Le sénateur Denis: On peut trouver des fautes dans les provinces où il y a 
loi sur le divorce. Vous avez des gens qui vivent en concubinage en Ontario.
M. Mandziuk: Monsieur le président, est-ce que je ne comprends pas bien le 

eDioin? Jusqu’à quel point délèguerait-il la juridiction du Parlement fédéral 
V* provinces? Délèguerait-il la question des motifs de divorce et chaque pro- 
Hice aurait-elle juridiction pour établir ses propres motifs?

< Le COPRÉSIDENT
^ats-Unis?

(sénateur Roebuck): De la façon qu’ils le font aux

M. Mandziuk: Eh bien! Je le demande simplement.
M. Bailey: Nous devons appliquer ceci à un cas d’espèce. Prenons la 

r°vince d’Ontario—et ceci peut s’appliquer au Manitoba ou à toute autre 
r°vince. Elles sont elles-mêmes capables, et je pense bien disposées, de s’occu- 
,er de cette question, mais sont empêchées de le faire, en ce moment, à cause de 
rfi?i fédérale. Si cela pouvait leur être remis, je sais que cela signifierait une 
^"érenciation entre les provinces, mais au moins, ce serait un moyen de sortir 

dilemme très humain. Un nombre de provinces veulent le faire, je crois, et 
bien disposées à le faire, mais à l’heure actuelle, elles en sont empêchées.

Çeci, M. Mandziuk: Quelles provinces ont donné des indications de vouloir faire
<j, officiellement, je veux dire? A moins que nous n’obtenions quelque chose 

officiel, ceci n’est simplement qu’une question d’opinion personnelle. Ne pen- 
z~Vous pas que cela créerait dix séries différentes de motifs de divorce dans dix 
oyinces, dix états souverains? Croyez-vous que cela nous aiderait comme 

ati°n unie?
j6 Bailey: Je ne pense pas que cela nous aiderait comme nation unie, mais 
^ Pense que cela nous aiderait à commencer de sortir d’un dilemme très réel 
la fUel nous faisons face à l’heure actuelle, quand nous ne nous occupons pas de 

fihestion adéquatement à travers le Canada à cause de ces divisions.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Naturellement, nous n’avons pas en- 

°re démarré.

Bailey: Non, c’est vrai.

J, Le révérend R. Fred Bullen (secrétaire général. Baptist Federation of Canada):
ls-je parler de ceci?

M. Mandziuk: Je ne veux pas faire un discours, comme le sénateur Denis, 
ls j’ai quelques questions de plus à poser au témoin.
^e coprésident (sénateur Roebuck) : M. Bullen a un mot à dire ici.

16 fd. Bullen: Monsieur le président, je pense qu’il serait très malheureux que 
o0uCo*cePt de l’unité chrétienne, auquel tous dans cette Chambre tiennent beau
ty encourage, même dans les limites de ce Comité, la possibilité d’une variété 
%ïn°tifs de dissolution de mariage dans les provinces. Même s’il n’y en a que 

Un est de trop. En parlant pour les Baptistes canadiens et dans ma
25310—21
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situation en tant que leur secrétaire général, où je m’efforce très sincerem ^ 
d’établir une entente et une confiance réciproque à travers le pays ce que,^_ 
vérité, je ne crois pas être différent des membres du Sénat et de la Chambre 
communes—je pense qu’une législation nationale commune serait necessa ^ 
mais que son administration devrait être laissée dans les mains des .provinces, 
pense qu’une direction nationale doit être donnée dans ce cas particulier a 
les aspects de la décision.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous devrions établir les règles gen 
raies?

M. Bullen: C’est exact. , e
Le sénateur Denis: Ceci pourrait être comme directive, mais je ce 

qu’un représentant de chaque province soit appelé ici, pour dire aux me 
qu’il pense du divorce.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Sénateur Denis, puis-je vous dir 
nous avons invité tous les Solliciteurs généraux de toutes les province , ^ 
invitation a été faite à chacun d’entre eux et les provinces a n an la 
Manitoba nous ont fait part de leur intention de comparaître evan ,-fg à 
province d’Alberta nous enverra un mémoire; nous ne sommes donc pas
C6t égard‘ t Aid**

Le sénateur Denis: Je ne dis pas cela, mais si quelques provinces £ de
l’invitation, je pense qu’il serait bon de savoir quelles provinces on 
comparaître. a

Le coprésident (sénateur Roebuck): Maintenant le sénateur Fergu 
demandé la parole. pePis

M. Mandzïuk: Je n’ai pas fini, monsieur le président. Le sénateur 
persiste à m’interrompre. eIj-

Le sénateur Denis: On doit me permettre de poser une question supp
taire' ,, nerSo<

M. Mandzïuk: Le témoin dit que le remariage à l’église d une p ^ 
divorcée est laissé entièrement à l’avis de la congrégation. Est-ce que c deS
pas de la discorde au sein même de la congrégation? Il y a ou ofl
personnes pour et des personnes contre. Ça place le ministre dans un F 
embarrassante, n’est-ce pas? Ma question est celle-ci: pourquoi 1 eg ise 
elle pas une position définie. ?

M. Bailey: En faveur du mariage ou du divorce, ou contre le divorce. gJ>
M. Mandzïuk: Presque toutes les églises sont en faveur. Mon éghse 

faveur de marier les personnes divorcées à l’église, sans poser de ques i . ^gi
M. Bailey: Ceci est laissé à la discrétion du ministre et de 1 église ^ariaëe5' 

parce que nous croyons à la nécessité d’être consultés sur tous les 
incluant les remariages, avant de marier qui que ce soit. Ils vie^11^ d’^e 
consulter et quelquefois, nous refusons le mariage et leur deman ° ^ g0ge 
ailleurs, si nous pensons que leurs motifs de mariage ne sont pas so î e 
d’après leurs propres discussions. vgC eP

Par exemple, une fille peut entrer, elle est enceinte, sa famille est a 
et dit «Cette fille doit se marier et nous avons amené le garçon». C e . 
mariage à la pointe du fusil. Nous n’avons pas à faire ce genre de ma qUe ,e
pouvons conseiller contre ce mariage; si notre propre conscience nous ,c6g
n’est pas un bon mariage, nous leur demandons de rechercher les t a'11 . 
quelqu’un d’autre, et nous sommes tout à fait dans notre droit en ag^r^pafatl 
selon notre propre église. C’est cette question de consultation et de P 
au mariage qui nous semble importante.
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Toutefois, vous avez soulevé une très importante question concernant le 
remariage des personnes divorcées. Il est intéressant de noter que le numéro 
actuel de Life, celui du 16 décembre, dit qu’aux États-Unis, deux sur trois 
Personnes divorcées se remarient et les neuf dixièmes de celles qui se remarient 
. estent mariées. C’est un éditorial avec des commentaires très intéressants, qui 
ndique qu’un remariage après divorce n’est pas nécessairement un échec.

sais
M. Mandziuk: Je n’ai qu’une seule autre question, monsieur le président, je 
qu’il y a d’autres membres qui désirent poser des questions.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : C’est très bien. Excusez-moi si j’étais 

^aris l’erreur il y a un moment.

M. Mandziuk: Non, vous ne l’étiez pas, monsieur.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Bien, continuez, s’il vous plaît.
M. Mandziuk: Vous établissez une longue liste de choses que vous préconi- 

s®z comme motifs de divorce. Maintenant, monsieur, est-ce là le point de vue de 
v°tre église ou est-ce là votre point de vue personnel, qui résulte de discussions, 
ttlais n’a jamais été publié?

,. M. Bailey: Ainsi que je l’ai indiqué, nous avons eu beaucoup de consulta
nts, ici et là, mais notre église est très opposée à l’idée de faire des déclarations 
res larges et très fortes en ce qui concerne ceci, cela ou autre chose.

M. Mandziuk: Le témoin ne réalise-t-il pas que ceci affaiblit sa position... 
M. Bailey: Je dis certainement que...

. M. Mandziuk: ... en disant qu’il se dissocie des arguments qu’il fait? J’ai
dais savoir ce que pensent les 200,000 Baptistes du Canada.

M. Bailey: Nous aimerions vous le dire!
j M. Bullen: Nous aimerions savoir également ce que la totalité des membres 

6 t°ute autre église pense.

M. Mandziuk: Mais ils ne s’objectent pas à ce que leurs dirigeants parlent 
leur nom. Vous ne parlez pas de cette façon, voyez-vous, et c’est la seule 

ls°n pour laquelle j’ai soulevé cette question.

Bullen: L’autre côté, monsieur le président, est également que la plupart 
Wht- nous> dans notre travail de Baptiste, reconnaisssons que les églises 
léJ-1S*'es du monde ont grandi en se fondant sur l’autonomie locale et la 
4g!^,ati°n locale et nous tentons de faire jouer un rôle à l’individu plutôt que de

erer de haut en bas. C’est très difficile, à moins d’avoir un questionnaire.
Mandziuk: Vous préféreriez que le Parlement sorte vos marrons du feu. 

est-ce pas exact?

&ic Bullen: Nous réalisons ceci et nous reconnaissons également votre pers- 
h acité à trouver nos faiblesses que nous considérons être la grande force des 
listes.

^1- Mandziuk: C’est peut-être une force, monsieur.

gllg coprésident (sénateur Roebuck) : J’aimerais entendre la sénatrice Fer- 
^s°n, mais quand elle aura terminé, j’aimerais, si vous me le permettez 
q^ e*er M. Bullen au sujet de ce qu’il a à nous dire et ensuite, continuer les 

stions, si cela est satisfaisant.

sénatrice Fergusson: Ma question est très courte, monsieur le président. 
div ^ues-uns des témoins, qui ont comparu devant nous, ont soutenu que le 
HVr°e devrait être accordé quand un mariage est rompu, quand un mariage 

lste plus. Parmi les motifs qu’ils considéreraient comme preuves qu’un
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mariage est rompu, il y aurait le cas d’une personne ayant été en prison pendant 
une longue période. Je remarque que dans le motif d’« abandon», vous excluez 
l’incarcération.

M. Bailey: Nous faisons allusion aux repris de justice.
La sénatrice Fergusson: Vous ne pensez pas que l’incarcération est un motif 

pour lequel on devrait accorder le divorce. Je me demande simplement pourqu01; 
N’avez-vous pas l’impression qu’un mariage est réellement fini si quelqu’un a été 
incarcéré pendant 20 ou 30 ans?

M. Bailey: J’ai fait allusion aux repris de justice, quand des emprisonne' 
ments longs et répétés indiquent l’incapacité du prisonnier d’assumer le rôle e 
parent, mari ou femme à cause d’infractions répétées. Je crois que les repris e 
justice devraient être dans cette catégorie. Je voulais être absolument certain 

que 1 incarcération d’une façon générale ne soit pas une raison.
La sénatrice Fergusson: Je vois. Si ce sont des périodes longues et répétée5- 

vous avez l’impression que c’est un motif?
M. Bailey: Oui, c’est exact.
La sénatrice Fergusson: Merci, je n’avais pas compris cela.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Prenez-vous la position qu’ont Pr*s 

les Anglais?
M. Bailey: Au sujet de la rupture du mariage? n ye$
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Non, au sujet de 1 iuca ^ d’ulie

Communes en Angleterre adoptèrent le bill, c’était je crois en ’ rais°pSl 
longue sentence un motif de divorce. Les lords le rejeter en Pox* , par<lo11’ 
d’après ce que j’ai compris; premièrement, que la Couronne a e inflié®e’
ainsi vous ne pouvez pas être sûr qu’une sentence longue aya n^eT eS
celle-ci durera longtemps; deuxièmement, la réadaptation ^ g enda° 
sérieusement compromise quand ses rapports familiaux son su sérieUse
qu’il est en prison. C’est ce qu’ils ont fait et cela nous laisse avec u 
question, au moment où nous avons à considérer ce motif par îcu ie . ^ gtljs

La sénatrice Fergusson: Monsieur le président, je peux dire qu J ^ le5 
plutôt un avocat du diable, parce que je suis réellemen acco 
Britanniques.

M. Bailey: J’ai dit «longues et répétées».
La sénatrice Fergusson: Je voulais faire ressortir 1 argument. 
M. Mandziuk: Je suis d’accord avec la sénatrice. ter >lLe coprésident (sénateur Roebuck) : Permettez-moi de vous p ' g0pt*s 

révérend R. Fred Bullen, B.A., B.D. Il est le secrétaire genera corfiine s° 
Federation of Canada. Il est né à Plymouth, en Ang e erie, 
confrère, a émigré au Canada avec ses parents en 1924. 'Cial'san

Il a été éduqué et a reçu son B.A., à l’université McMaster, 
dans le service social, et son B.D., à l’université McMaster. eCrét^f

Il a été ordonné ministre Baptiste en 1941. Il est actuelleme v-er l9® 
général-trésorier de la Baptist Federation of Canada, epuis ® ,, est meIïl jp
Il est membre de Baptist World Alliance Executive, depuis • er0bre , 
du Baptist World Alliance World Relief Committee cepuis - s; àent du ^
Canadian Council of Church Executive depuis cette date e Prcs entendre' 
isterial Societies. Révérend Bullen, à présent nous aimerions



DIVORCE 593

M. Bullen: Monsieur le président, si je puis accepter l’invitation que vous 
j avez faite auparavant, je resterai assis. Je suis enchanté d’être ici et ma 
°nction, principalement, est de soutenir mon président dans sa présentation. 

Quelques-uns d’entre vous se souviennent que dans l’Ancien Testament, il y 
avait deux hommes, Aaron et Hur, qui soutenaient les bras de Moïse, et aussi 
“figtemps qu’il le firent, les choses allèrent bien. C’est réellement ma fonction 
Principale ici.

Quand j’étais adolescent, j’ai aidé à gagner les équipes de débats du High 

la
®chool, une certaine année, et le sujet des débats dans lequel j’ai aidé à gagner 

récompense convoitée était, «démontrer que le Sénat canadien devrait être 
aboli».

M. Mandziuk: Vous attendez encore.
, M. Bullen: J’ai vécu assez longtemps pour le regretter, et pour tirer profit 

cette rencontre avec le membre sénior, le président de ce Comité. Je veux 
c “rsonnellement vous exprimer ma reconnaissance pour le fait que, malgré 

a*nes difficultés, vous avez persisté à tenir cette session à une heure qui nous 
fivenait, et je veux que l’on sache que nous l’apprécions.

Mon seul autre commentaire consiste à dire simplement que certaines des 
q °Ses dont j’espérais parler ont déjà été mentionnées dans quelques-unes des 
y étions concernant la diversité des points de vue. A ce sujet, puis-je dire que, 
^ Çffie d’autres cultes ont une direction de service social établie à laquelle il 
^ donné le droit et le privilège de parler pour leur église, ce que nous avons 
êtrJa dit au sujet d’une légère répugnance dans certaines régions du Canada à 
g e d’accord sur une déclaration préparée soit par le président, soit par la 
Vr ^st Federation of Canada ou par un groupe de quelque autre culte, ce qui est 
tq.1 des Baptistes est également vrai, je pense, des autres églises aussi. Les 
dé , s réduits de pensée conservatrice ou une répugnance à donner créance aux 
Vr ^rations d’une personne ou d’un groupe, sont tout autant ressentis. Je décou- 
te] t dans mon association et je pense que ceci est quelque chose qui doit être 

Par conséquent, cette vérité, et en gardant à l’esprit cette vérité, ne doit 
qv diminuer le mérite de la validité ou de la valeur des déclarations que nous 

“fis déposées devant vous.
s La deuxième chose que j’aimerais dire c’est qu’en tant que Chrétiens, nous 
c6 “fi^es attristés des ruptures de mariages, de leur nombre croissant, et de tout 
lq 'Lu détruit ce que nous croyons être la cellule fondamentale de la solidarité de 

société. Tout cela est d’un intérêt douloureux pour les églises du Canada. Je 
assurer ce Comité que dans les prières de nombreux Baptistes, et je suis 

C dans celles d’autres hommes d’église, on se souviendra du travail de ce 
Wt é durant de longs mois, quand on tiendra des conférences où des pensées 
fqj Yeuses seront exprimées. S’il y a quelque chose d’autre que nous pouvons 
bj6}^ Pour aider à la compréhension des travaux que vous essayez de mener à 

*’ Pour nous tous, nous serons contents de le faire, 
j’q ^’aimerais ajouter une troisième chose, et cela est de ma propre part, 
îlq..rfiis aimé voir mettre plus d’accent sur la conciliation que ne l’a fait M. 
d6v e^> et j’ouvre la porte aux commentaires sur cette déclaration qu’elle ne 

pas être obligatoire. Je réalise que la conciliation obligatoire n’est pro- 
d6 , “filent pas une conciliation du tout, mais j’aimerais examiner toute occasion 
dw “gislation présentée pour une discussion longue et ouverte dans le but de

Obtenir le mariage.
V0jt Je suis affligé que tant de mariages soient dissous, parce qu’une personne 
S6ç0 Quelqu’un d’autre vers qui elle se sent un peu plus attirée. Très souvent le 
et j,nd mariage commence pendant que le premier mariage est toujours intact, 
kfattrait de quelqu’un en dehors des relations conjugales est souvent la cause 

'de de la rupture d’un mariage.
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Le coprésident (sénateur Roebuck): Ne pouvez-vous donner aucun conseil
— x --------------------------- 4. corn'aux femmes sur la façon de rendre le foyer suffisamment attrayant pour 

penser celui de l’extérieur? ident
M. Bullen: Monsieur, si j’avais vécu aussi longtemps que res^e preSgges- 

de ce Comité peut-être serais-je assez audacieux pour aire que ecoifl'
tiens. Je peux seulement louer ma propre épouse pour ses réussi urelle'
mander ses activités personnelles aux autres femmes du pays. >
ment, serait une présomption de ma part.

an*Néanmoins, j’ai une suggestion concrète à faire. Tout en etan au c 
que plusieurs ruptures de mariage se produisent parmi les gens a eg ise, J ufl
certain de ceci, en tant que nation nous n’osons prétendre plus longtemps e g
pays chrétien sans la participation active de personnes apparentées a leur 
ou à leur synagogue, d’une façon qui recommande leur foi à leurs voisins. ^ 

Je crois que le bonheur et les mariages durables arrivent seulement ^ 
les deux conjoints découvrent que le mariage n’est pas simplement le pro 
ment de deux personnes, mais que ces deux littéralement ne viennent a en ^ ,j 
qu’une. Si cela est vrai, alors cette découverte est une proposition pour a ^ jgS 
y a une joie croissante dans son accomplissement. Je crois que Jésus- n! :tahle 
lois de Moïse ont donné aux peuples de traditions judéo-chrétiennes a v® et
fondation par laquelle ils acquièrent une plus grande estime les uns des a eS.
en découvrant cela, trouvent la plus grande et la plus haute estime d eux

Le coprésident (sénateur Roebuck): Révérend Bullen, ne voudriez ^ ^ 
pas continuer à parler sur le sujet de la conciliation? Vous avez 1 qu,uïl 
conciliation obligatoire est inutile. Il me vient à l’esprit le vieux pi over ^ a0liS 
homme convaincu contre sa volonté conserve son opinion. Voudriez-vo ^v0iiS 
dire vos idées sur ce que nous pouvons faire, en vous rappelant que nou ^aire 
une juridiction divisée entre le fédéral et les provinces. Que pouvons-no 
de façon pratique pour améliorer nos processus de conciliation.

M. Bullen: J’ai connaissance d’une chose. Je sais que nos amis catho^_
lies

a*x. j—*wA.ujc.11. u ai vuiiiiaisaanuc vi une mivan. • c’qnpel^^

romains ont établi, dans certaines communautés, des mstitu ions q nt
par deuk ou trois noms différents. Je sais que les prêtres qui s eg , aVeC ^ 
rendu compte d’une réussite remarquable, parce que les gens co^ confier 
dissolution de leur mariage, à ses débuts, acceptent très souven j:scUter lel) 
une personne ayant une formation et un point de vue objec î Poul 
situation avec elle. ^ p0U'

Le coprésident (sénateur Roebuck): Y-a-t-il quelque chose que no 
vons faire pour aider en cela? qvoh5*

M. Mandziuk: Vous voulez dire, monsieur le président, commentjpo^^ * 
nous intégrer ceci dans nos recommandations. Est-ce cela que v 
l’esprit?

Le coprésident (sénateur Roebuck) : C’est ce que j’ai à 1 esprit.
M. Mandziuk: Nous sommes ici pour écouter, pas pour prouver.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous avez parfaitement iaison.
M. Mandziuk: C’est une bonne remarque, monsieur.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Que pouvons-nous recom 

C’est ce que je cherche à savoir. nir9
reveV'M. Bailey: Puis-je parler de cela, monsieur le président, pour en ,-rfato:

i’oi mm i’AtoiC PnntrP 1 fl POflCiliât lOfl ^ ° mlce que j’ai indiqué précédemment, que j’étais contre la conciliation ^^erct1® 
Lorsque j’étais en Grande-Bretagne cette année, j’en ai pro te Pour -senta ,g 
M. Leo Apse, M.P., le député de Pontypool, parrain de la loi, et ^U1 p ture 11 
Matrimonial Causes Act en 1963, dans laquelle il ajouta les mo s
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Mariage», comme motif supplémentaire de divorce. A cette époque, les chefs 
religieux en Angleterre appelèrent ceci un principe dangereux, mais à la suite de 
l’adoption de la loi, l’Archevêque de Canterbury établit un comité qui rendit 
compte, suivant le mot «désunion», qu’il suggérait que nous devrions abolir ce 
9ue j’ai appelé, et qu’ils ont appelé, offenses matrimoniales, et que nous devrions 
reconnaître complètement la rupture de mariage comme telle.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Puis-je vous demander maintenant, 
avez-vous lu le rapport du Lord Chancelier?

M. Bailey: Oui, j’allais justement le faire remarquer. Sir Leslie Scarman, 
Président des Law Commissioners, a dit que cela mettrait un énorme fardeau sur 
,es cours de justice déjà surchargées, et M. Leo Apse était d’avis qu’il serait 
lrOpossible de fournir les avocats, les arbitres et les procédures adéquates pour 
satisfaire à ces mots «conciliation obligatoire», ainsi cela arrêterait que c’est 
^possible de fournir les avocats, les arbitres et les procédures adéquates pour 
satisfaire à ces mots «conciliation obligatoire», ainsi cela arrêterait presque tous 
les divorces si c’était obligatoire.

Dans le but de parvenir à la conciliation, j’ai suggéré que nous devrions 
définir ce qu’est la conciliation, jusqu’à un certain point, et établir des procédu- 
res qui, je l’ai indiqué ici dans ce deuxième addendum, traitent de la façon dont 
°n devrait s’occuper des mariages d’après la loi administrative, et il y a une 
Section incluse qui indique une méthode de procédure pour s’occuper de cette 
Gestion; et ensuite, naturellement, on devrait élargir le domaine du mariage 
civil.

Nous n’avons réellement pas répondu à votre demande sur la façon de 
Procurer une procédure adéquate plus accessible à la conciliation. Ma seule 
Oppression ici c’est qu’invariablement ils devraient être renvoyés, si possible, aux 
Membres de leur clergé. Puis-je dire que nous faisons un grand travail de 
Conciliation à l’heure actuelle, et je pense, un travail assez réussi. Je peux 
Compter un nombre de cas, au cours des années, où des gens ont été réunis. J’ai 
Parlé à un couple hier soir qui était excessivement heureux, dont le mariage 
fvait été rompu quand ils avaient deux enfants et maintenant, ils en ont un 
troisième.
, Je pense que les travailleurs sociaux peuvent faire beaucoup dans ce sec- 
. ur. Je suis sûr que les médecins et les avocats aussi accomplissent un grand 

avail de conciliation, quand les gens peuvent aller vers eux assez librement et 
Parler des questions qui les ennuient.
, Il semble excessivement difficile de la mettre dans la loi, à moins d’établir 
es procédures de conciliation suivant ce que j’ai suggéré et qui est une loi 

aorninistrative.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Nous pourrions inclure une pieuse 
6sPérance, je présume, dans notre rapport.

Pui
M. Bailey: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck): C’est à peu près le plus loin que nous 

Usions aller, je crois. A présent, le révérend Bullen est prêt à répondre à^ ° «-Ht! ) JC Ci VIO, XJL

Ote question du mémoire.
Le sénateur Burchill: Dimanche soir, j’ai vu l’émission *Sunday-Night», 

1 a été la cause d’une très grande controverse depuis deux semaines, et il a été 
cIaré alors qu’un mariage sur quatre aux États-Unis finissait par un divorce,

<ÎUi

c °rs qu’un mariage sur dix au Canada finissait par un divorce. Je ne sais pas si 
g s chiffres sont exacts ou non, mais cette déclaration a été faite à la télévision. 
^ ^Posons qu’ils soient exacts. Nous savons tous que les divorces augmentent 
6aOcoup; ceux d’entre nous qui ont fait partie de ce Comité ont quelque idée de



596 COMITÉ CONJOINT

l’augmentation ; il y a eu une très, très sérieuse augmentation. Quand vous dites 
que nous devrions rationaliser les motifs pour lesquels on peut accorder le 
divorce, quel est votre supposition—et cela ne peut être qu’une simple supposi
tion de l’effet qu’un tel changement de la loi amènerait dans l’augmentation? 
Une déclaration a été faite ici dernièrement disant qu’il y aurait une énorme 
augmentation. Êtes-vous d’accord là-dessus?

M. Bailey: Nous devons accepter le fait qu’il y aurait une augmentation de 
l’incidence des divorces, mais je pense que l’on doit mettre dans la balance la 
possibilité qu’auraient les gens de vivre comme des humains en dehors de l’enfer 
en miniature créé par les conditions qui ont amené le divorce. Je crois que ces 
gens ont le droit de vivre et ne devraient pas être condamnés de façon absolue, a 
rester dans l’enfer qui est souvent créé par certaines de ces raisons qui sont mise5 
de l’avant pour accorder le divorce.

M. McCleave: Ne pensez-vous pas que nous nous éloignons du fait que Ie 
taux des divorces ne reflète que partiellement la rupture des mariages?

M. Mandziuk: Monsieur le président, l’un ou l’autre de ces messieurs peut 
peut-être répondre à cette question. Votre suggestion voulant que la dissolution 
du mariage soit permise sous le contrôle de la loi administrative m’intéresse 
beaucoup. Apparemment, pour soutenir cette recommandation, on se base sur le5 
frais judiciaires exigés pour entamer des poursuites de divorce. J’ai raison ue 
croire que vous savez que la province du Manitoba a devancé les autres provin' 
ces en ce domaine. La province débourse les frais de procédure des requérants e 
des défendeurs qui ne peuvent pas se permettre la poursuite ou la défense d’une 
action en divorce, de concert avec l’Association canadienne du barreau. Je pens<- 
que cette recommandation va passer. Mais je voudrais bien savoir ce que vou^ 
entendez par «loi administrative»? Pensez-vous à retirer la dissolution du ma' 
riage des mains judiciaires? Vous faites une demande, vous obtenez votre 

ispense de bans et vous vous adressez au comité dont vos amis font partie?
M. Bailey: La teneur de cette question a une valeur extrême. Tout d’abord-

je crois que M. E. Russell Hopkins souligne dans les registres que c’est un fal
reconnu depuis plusieurs années qu’il y a deux poids et deux mesures quand
s agit du divorce. Au début de notre histoire, il lit le cas du juge Marie.
m ique que pour obtenir le divorce dans ces jours anciens, il en coûte $5,000 °
a peu près. Dans ces mêmes régistres, selon le témoignage de M. John -
McDonald, Q.C., les frais de divorce sont évalués à un minimum d’environ $Ê5 
en Ontario.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le prix est un peu élevé.
M. Mandziuk: Puis-je apporter quelques chiffres, non pas pour engrais^ 

es registres mais pour votre information; les frais de divorce au Manit° 
varient de $500, $600 à $700 au maximum. Je sais que plus vous vous dirigez v® 
est du pays, et je pense à ceux qui vont au Sénat, ce n’est pas le Sénat qui eXl ,g 
es rais judiciaires mais ce sont les messieurs du barreau; le Sénat deman 
ien peu et malgré cela leurs honoraires sont exorbitants. Ça se comprend.

T>. Bailey: C’était un moyen de payer en temps au lieu de payer en a1'»*" 
invoque mon expérience en tant que pasteur. Il s’agit vraiment d’une méth ^ 

Par laquelle les gens se marient. N’est-ce pas là simplement l’inverse °e m 
procédé que cette méthode de dissolution du mariage, à condition que ce ne 
pas simplement une question de consentement mutuel mais bien de consen 
îy1,61!, cc>mmunautaLre, de la profession légale et aussi de tout ce qui tombe 5 ^ 

egi e de la loi administrative? C’est exactement le processus par lequel on 
marie. Pourquoi ne pas transposer ce processus dans la dissolution du mariag61

Le coprésident (i-* - - —
- vc piuuessus a ans la dissolution au mariai

dicateur n’est-cc^pas JS®nateur Roebuck) : Vous n’iriez pas l’abandonner au pre
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M. Bailey: Certainement pas.
M. Bullen: Monsieur le président, mon collègue demeure toujours un 

Pasteur de l’Église et le problème trouve peut-être sa source dans le fait que les 
Pasteurs ne chargent rien pour marier les gens. Si le couple devait payer pour se 
Varier, peut-être voudrait-il maintenir le lien conjugal!

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous ne demandons rien pour une 
dissolution de mariage aussitôt que nous nous rendons compte de la pauvreté des 
Parties. Que de fois avons-nous remis des honoraires et même aussi peu élevés 
Sue $10.

M. Mandziuk: Je pense que c’était au début la méthode des Soviets en 
u R.S.S. Ils organisent maintenant des cours de divorce et font en sorte que 
1 obtention du divorce ne se résume pas à une simple signature au moment d’une 
Vlsite faite au bureau du registraire. Si vous passez cette recommandation, je 
Puis vous assurer que vous ouvrez toutes grandes les portes à une multitude de 
dissolutions ou divorces.
, M. Bailey: Ceci est bien loin d’être le cas; votre exemple nous indique qu’il 

s agit ici d’un simple consentement mutuel : Vous faites une demande de mariage, 
v°Us l’obtenez et puis tout bonnement vous faites une demande de divorce et 
v°us l’obtenez encore. Mais, jetez donc un coup d’œil sur les conditions qui 
Pistent ici.

M. Mandziuk: Vous ne pouvez pas savoir si votre demande de divorce sera 
^testée tant que vous n’avez pas déposé votre bilan. Il doit y avoir une entente 
^ciproque que mon conjoint ne contestera pas l’action. Alors je me présente 
^evant un comité, en présence d’un groupe d’amis peut-être, et je retire l’affaire 

mains de la cour et des avocats ; je concours ainsi publiquement à rendre la 
dissolution beaucoup plus facile. Voilà ce qui m’effraie, monsieur.

M. Bailey: Je ne crois pas que la dissolution devienne plus facile. Ce 
Procédé étire les choses et il faut passer par toute une gamme de règles établies 

la loi. Je ne crois pas qu’il soit plus facile d’obtenir ainsi le divorce.

Pile
M. Mandziuk: Ces gens seront-ils des hommes de loi, des personnes qui ont 
connaissance profonde de la procédure?
M. Bailey: Oui. Des agents de l’administration de la justice.
Le coprésident (sénateur Roebuck): En quoi votre suggestion peut-elle 

^Peliorer ce que nous faisons actuellement? Nous avons des gens de loi qui ne 
nt rien d’autre que d’écouter ces cas et ils ont une connaissance profonde et 
Utile de la loi. Ils sont en mesure de déterminer la vérité ou la fausseté des 

eclarations. Ils savent tout ce qui est requis pour établir la preuve des faits que 
üs présentez comme motifs de divorce et qui nous permettent ensuite d’agir.

M. Mandziuk: Monsieur le président, ce qu’on suggère indique que les 
elibres du tribunal matrimonial, qui sont le travailleur social, le pasteur ou 

^vocat, seraient beaucoup moins compétents que les gens de loi dont nous 
sPosons dans le moment.

M. Bailey: Et un avocat.
M. McCleave: Ce serait beaucoup moins coûteux, n’est-ce pas?
M. Bailey: Oui, beaucoup moins coûteux.
M. McCleave: Est-ce le point que vous voulez faire ressortir?
^1. Bailey: Oui, c’est exact.

f M. McCleave: C’est pourquoi j’ai mentionné que nous ne devons pas con
tre le taux du divorce avec la réalité totale des ruptures, ce qui comprend
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évidemment les gens qui vont vivre avec d’autres en une soi-disan socie ^ 
droit coutumier. Je pense que si nous avons tant soit peu étudie les sta is iqu, \g 
est clair que partout où l’aide légale existe, dans certaines provinces ° 
Manitoba peut-être, mais je n’en suis pas certain, le taux du divorce s es 
de 70 p. 100, bien que ce ne soit pas là un indice de l’accroissement des 
matrimoniales. Tout ce que ça prouve, c’est que les gens n’avaient pas su 
ment d’argent avant pour se permettre le luxe d’un divorce dont le cou v ^ 
entre $500 et $2,000. Je pense que vous avez touché du doigt un problème re ■ 
ne pense pas que vous ayez en ce moment la bonne solution mais je crois 
vous êtes sur la bonne voie.

M. Bailey: Cette ligne de pensée me semble logique et j’espère qu elle sau 
porter des fruits.

M. Mandziuk: Nous comprenons cela.
M. Bailey: J’essaie de mettre un principe en lumière ici. Je suis certain^! ^ 

votre compétence dépasse de beaucoup la mienne; je ne suis qu un pro ane ^lè- 
matière, mais je me fais beaucoup de soucis au sujet de l’ampleui es P ^uj 
mes qui accompagnent le divorce. Je veux contribuer à toute idee créa ri 
s’intéresse à ce sujet.

M. Mandziuk: Ce que vous dites est tout de même assez fantastique. 
dites qu’un travailleur social, qu’un pasteur et un avocat pratiquant von 
1er sans demander aucune rémunération.

Le coprésident (sénateur Roebuck): M. Forest, avez-vous une sugges^^ 
ou peut-être une question? Jusqu’à présent vous avez observé le silence 
plet.

M. McCleave: Monsieur le président, puisque j’ai soulevé cette qu^^rI1e 
j’aimerais demander ceci au témoin. Je n’ai vraiment pas analysé le pro 
sous tous ses angles, mais... . • ns

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Avant de poser votre question, 3® pt 
à vous dire sans vouloir vous offenser qu’à plusieurs occasions j’ai in ^ 
prolongé la séance et au temps où j’allais faire une annonce, plusieurs me 
étaient déjà partis. Donc, nous tiendrons un comité directeur à la suite e 
réunion. Puissent les membres de ce comité demeurer à leur place quan 
ajournerons. y

M. McCleave: Ce que je veux faire ressortir, c’est qu’il pourrait peut-êtr^, 
avoir une rencontre à mi-chemin. On pourrait avoir un tribunal que comp ^ai
des agents de l’administration de la justice; ils inviteraient le couple à comp ^ 
tre devant eux en vue d’obtenir un certain nombre de renseignemen ^ 3 
seraient en mesure de décider ensuite de faire appel à un tribunal judicia ^ 
un juge, pour mettre en jugement un ou deux points en litige dans le ma 0u 
pour savoir par exemple si oui ou non l’adultère fut véritablement comm 
encore pour déterminer si l’une des parties, dans le cas d’une dissolution,^ .g 
fournir une somme quelconque pour le soutien de son conjoint. Voici ce <3 ^
propose comme mesure de réduction notable de frais judiciaires qui Pern^sSité 
(en même temps de confier la situation à des mains juridiques quand la neC 
s’en fera sentir.

M. Bailey: C’est exact. age
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Puis-je poser une question? A la

deux, vous affirmez:
Que le mariage et le divorce sachent se retirer des régions principal®111 
ecclésiastiques dont ils font actuellement partie et que les intérêts teh1 

rels de la société moderne soient reconnus.
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Par exemple, êtes-vous d’avis que le mariage sorte des mains des représentants 
religieux qui en ont largement le contrôle maintenant? Que voulez-vous dire au 
Juste par cette phrase?

M. Bailey: Je peux concevoir le mariage chrétien à la condition qu’il soit 
réservé au peuple chrétien, le mariage juif limité au peuple de religion juive et 
Je conçois également que les gens peuvent bien choisir de ne pas faire un 
Mariage religieux. En même temps, je pense qu’ils doivent pouvoir obtenir 
facilement le mariage civil plutôt que de se sentir stigmatisé par cette espèce de 
condamnation sociale qui marque les mariages non religieux, surtout parce qu’il 
s agit très souvent de personnes qui ne sont pas nécessairement chrétiennes. Le 
Mariage chrétien doit demeurer une cérémonie du peuple chrétien. Le mariage 
Jhif doit demeurer une célébration pour le peuple juif et le mariage boudhiste 
ooit rester une cérémonie pour les personnes qui professent la foi boudhiste. Il en 
®st de même pour toutes les autres confessions religieuses. Nous n’avons pas le 
oroit d’imposer nos convictions et nos lois chrétiennes à ceux qui ne font pas 
Partie de cette société surnaturelle.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : C’est-à-dire, sachons donner le ma- 
riage civil à ceux qui en font la demande.

M. Bailey: C’est exact.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Je croyais que cet état de choses 

Pistait dans le moment?
M. Mandziuk: Oui.

. M. Bailey: Ce fait est accepté en théorie mais dans la pratique je pense que 
es pasteurs sont coupables de donner la bénédiction nuptiale vu qu’ils se croient 
es agents de la justice, et qu’en conséquence ils sont forcés de créer ces liens 
oiijugaux simplement parce que le couple a apporté sa dispense de bans. Je 

j Pse qu’il faut considérer le mariage selon une optique beaucoup plus vaste et 
16 Placer sur un terrain moins limité.

. Le coprésident (M. Cameron, High-Park) : Le juge pourrait alors effectuer 
a célébration du mariage.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Maintenant, j’aimerais écouter mon 
c°Président, M. Cameron, qui a jusqu’ici gardé un silence absolu.

Le coprésident (M. Cameron, High Park): J’ai en effet plusieurs questions 
ttlais je ne veux pas les poser tout de suite.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Allez-y, je vous prie.
Le coprésident (M. Cameron, High Park): Non, merci pas maintenant.

. Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il est maintenant cinq heures et nous 
ev°ns ajourner au cours des cinq ou dix minutes qui vont suivre.

j, . M. McCleave: Puisque le coprésident ne désire pas poser de questions, 
j, 'ferais pouvoir en poser une. Selon votre expérience, dites-nous l’effet du 

Page compliqué auquel on doit se soumettre pour obtenir un divorce? Par 
6pPiple, quand vous devez prouver que l’acte d’adultère a été vraiment commis 

dès lors établir la culpabilité de l’un des conjoints, lorsque vous devez 
Pporter des preuves plutôt que des suppositions en conformité avecl le Règle- 

. eht actuel? Quelles répercussions ce rouage compliqué a-t-il sur la situation 
vous parliez, c’est-à-dire sur les rapports malheureux entre époux? Je 

.f>e que ces situations malencontreuses ont un effet désavantageux sur la 
ciété? Il y a en outre le fait que de nombreuses personnes ont décidé de 

^hdre la situation en main en se constituant partenaires en droit coutumier. 
6l°n l’Association du barreau, ils sont au nombre de 500,000 ce qui porte le
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chiffre à 250,000 relations. Quel 
tion? est, selon vous, l’effet créé par une telle situa-

M. Bailey: Les relations basées sur le droit coutumier ou l'impossibilité 
d’obtenir le divorce?

M. McCleave: Vous venez de parler de l’impossibilité d’obtenir le divorce 
et de l’influence nocive de cette situation sur la société. Considérons maintenant 
l’autre aspect du problème; que fait l’Église quand les deux parties décident de 
s’arranger entre eux?

M. Bailey : Quand leurs relations se fondent sur le droit coutumier?
M. McCleave: Oui.
M. Bailey : Nous n’avons pas d’attitude officielle à ce sujet. Nous estimons 

que leur union existe devant Dieu et devant les hommes. Ces personnes accep' 
tent le poids de leur responsabilité, ce sont des êtres humains qui ont besoin dÇs 
soins de notre ministère et nous les accueillons en tant que personnes humai' 
nés avec toutes leurs valeurs humaines. Nous ne pontifiions pas sur la ligne 
de conduite qu’ils ont choisie.

M. McCleave: Du point de vue législatif, nous nous demandons en quoi 
rôle de la société et les rapports du mariage et du divorce influencent-ils notr 
structure sociale? Ce problème doit jouer un rôle important dans le fonderne*^ 
de notre structure sociale. Je me demande si vous avez observé certaines conse 
quences précises.

M. Bullen: J’aimerais répondre à cette question, monsieur le président- 
nous est à peu près impossible de répondre à cette question pour la simple rais0 ^ 
que les gens qui vivent ensemble dans une relation en droit coutumier se retire 
presque tous des groupes formés au sein d’une Église. Par exemple, s’ils ° 
été engagés dans les travaux officiels de l’Église ils se retirent immédia 
ment. Est-ce une question de conscience personnelle ou de respect à l’endr° 
d autrui, je n’en sais rien. Ce pourrait être les deux.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Voilà une excellente raison pour 
tifier ce que nous devons faire pour mettre un frein à ces situations malenc°

Pasteurs leur rend^ont6v;«>e • g6ns s’abstentent de l’Église, la plupart de- 
leur problème do faon t 11 est fort Probable que ces personnes discutent d 
saints maisTussf nnnr? S °“Verte' L’E^ existe non seulement pour 1# 
matrimoniale n qui tendent a le devenir, quelle que soit leur situât**
ajoutons immédiatement « ÜS S°nt les bienvenus dans l’Église. N°*
cercle fermé Elle H ' ■ qUe 1 Egllse n’a Pas pour but de se propager dans ^ 
Testament exige de l’hnm promo,u1voir sa doctrine. L’enseignement du Nouve^ 
qu’il abandonne sa msiT^ QU a renouvelle son esprit, qu’il fasse pénitence e 
Pasteur avec ces Dersrm 6 conduite. En conséquence, sans cette renqontre d
à sa proclamation " ^ g6nS doivent faira fa<* à une Église qui est fide
coutumier les nlàr °h1C 3nS leS sermons: leur manière de vivre selon le dr0* 
Position. Si leur dô=- jmS Un. confllt Philosophique qui les force à prends
Pour l’enseignement rde6rSmUerià VLVre ainsi est plus fort que leur reS^ à
l’Église et c’est pp g lse’ ds abandonneront logiquement leur hen

M GSt Ce que nous regrettons amèrement.
des parents selon^eslois du dm>10n n°tre religion en ce qui regarde 
enfants? 01^ a°utumier aura-t-elle des répercussions sur

des parents qui "ne^on? ^ I??mbreuses familles dont les enfants viventqui ne sont pas mariés. Les enfants y trouvent un foyer entre l’^1*
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du dimanche et les activités du milieu de la semaine. Mais un jour, à cause des 
commérages enfantins, ils comprennent la situation dans laquelle sont placés 
leurs parents. Très souvent, ils sont beaucoup plus embarrassés que leurs parents 
et ils s’éloignent de la société sachant maintenant que leurs parents ne vivent pas 
de la manière la plus respectable. C’est un fait déplorable parce qu’il s’agit d’une 
Véritable cruauté mentale que les parents infligent à leurs jeunes enfants sans 
9ue ceux-ci le demandent ou sans qu’ils n’y prennent aucune part.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Sans qu’ils soient aussi responsables en 
aucune manière.

M. Bullen: Ils grandiront avec de sérieux complexes psychologiques dans la
société.

M. Bailey: Je me demande si je pourrais raconter un fait qui m’a troublé à 
travers les ans. Un soir un avocat me téléphone. Il est environ neuf heures. Il me 
dit: «M. Bailey, est-ce que vous pourriez marier un couple ce soir?» Sur ce je lui 
rePonds: «Ce n’est peut-être pas très orthodoxe, mais venez tout de même et 
bous verrons ce que nous pourrons faire. » Ils étaient âgés de 73 ans. Ils avaient 
des enfants et des petits-enfants et ils étaient sur le point de devenir arrière- 
grands-parents. C’est alors qu’ils me racontèrent leur histoire. L’homme s’était 
d’abord marié à une femme dont l’absence de santé mentale l’entraîna à l’hôpital. 
9e couple fonda cette relation de droit coutumier; ils continuèrent à vivre ainsi, 
a avoir des enfants et des petits-enfants. La première épouse mourut, mais la 
sbuation n’en fut pas pour autant altérée. Ils avaient vécu avec ce poids sur le 
c°eur pendant ces nombreuses années, le cœur brisé de chagrin à la pensée que 
*eUrs enfants viendraient à découvrir leur état matrimonial. Alors, à minuit près, 
bous avons donné à ce couple la bénédiction nuptiale au cours de ce tranquille 
^etit mariage et je doute que les enfants en aient jamais entendu parler. Voilà, à 
d^on avis, la véritable mission de l’Église, celle qui essaie d’apporter remède à des 
Sltuations que la société a créées.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je pourrais répéter la même histoire 
”bi s’appliquerait à nos propres lois. Nous devons maintenant ajourner et 
J aimerais écouter mon coprésident.

Le coprésident (M. Cameron, High Park): Monsieur le président, je tiens à 
remercier le Rév. D. Bailey et le Rév. Bullen pour s’être présentés devant nous 
abjourd’hui. Je les remercie pour la présentation de ce mémoire très intéressant 

aussi pour l’intérêt évident qu’ils portent au sujet que nous traitons. C’est 
Vec une grande joie que j’ai remarqué que M. Bailey est le pasteur de 

^ngsway Baptist Church située dans une région qui m’est très familière. Je 
banse que nous avons eu une discussion des plus fructueuses et des plus intéres
ses. Au nom de monsieur le président de ce Comité, il me fait plaisir de 
Sercier ces deux invités de distinction pour la présentation qu’ils nous ont 
bbbte aujourd’hui.





Première session de la vingt-septième législature 

1966-1967

DÉLIBÉRATIONS
DU

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

CHARGÉ D’ENQUÊTER 
SUR LE

DIVORCE
Fascicule 12

SÉANCE DU MARDI 31 JANVIER 1967

Coprésidents:
L’honorable sénateur A. W. ROEBUCK, C.R.,

et
M. A. J. P. CAMERON, C.R., député

TÉMOINS:
6 Commission de la révision des lois de l’Ontario: L’hon. James C. 

McRuer, LL.D., vice-président. Du Conseil national des femmes cana
diennes: Mme F. E. Underhill, présidente du comité juridique; Mme 
Margaret E. MacLellan, vice-présidente.

APPENDICES:
'"■Déclaration de M. E. A. Driedger, c.r., sous-ministre de la Justice et 

ÿ sous-procureur général au Canada.
^'"'Mémoire du Conseil national des femmes canadiennes.

'"■Mémoire de M. Ray A. Graves, Saskatoon (Sask.).

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1967 
25312—1



MEMBRES DU
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES

COMMUNES
CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE 

DIVORCE

POUR LE SÉNAT
L’honorable sénateur A. W. Roebuck, président conjoint

Aseltine
Baird
Bélisle
Burchill

Les honorables sénateurs
Connolly

(Halifax-Nord) 
Croll 
Denis 
Fergusson

Flynn
Gershaw
Haig
Roebuck—(12).

POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES
M. A. J. P. Cameron (High Park), président conjoint

Les membres de la Chambre des communes
Aiken
Baldwin
Brewin
Cameron (High Park)
Cantin
Choquette
Chrétien
Fairweather

Forest
Goyer
Honey
LafLamme
Langlois (Mégantic) 
MacEwan 
Mandziuk 
McCleave

(Quorum 7)

McQuaid
Otto
Peters
Ryan
Stanbury
Trudeau
Wahn
Woolliams—(24)



ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes, en date du 15 
^ars 1966:

Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu—Qu’un 
£°toité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
aire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 

iegaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
Envoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
es> soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 

Paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
Papendue à cet égard:

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
6rsonnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 
6 l’enquête;

j Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
t°cUments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
ys à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 

j Ü peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
0ll suspendue à cet égard; et

s, Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
J-hUr à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
Pportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
eation est proposée.

h Qu consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
eHyer, il est ordonné—

Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
Question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 
étions juridiques, à savoir:

k. Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
otifs de divorce).

(V Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au
abada.

Ig Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
5 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.

(jj Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
°hveaux motifs de divorce).

^it r-
révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

des deux Chambres, sur le divorce. 16 mars 1966:
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Le 16 mars 1966:«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par ^ 
Byrne, il est ordonné—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant a® 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée a 
comité mixte spécial du divorce.

Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par 
Byrne, il est ordonné—Que la question de fond de l’avis de motion n° H 501 
déférée au comité mixte spécial du divorce.
Le 22 mars 1966:Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné—Qu^ 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la ChamjX 
s unit à eux pour former le comité mixte chargé d’étudier la situation 
divorces placés sous la juridiction du gouvernement du Canada et qu’elle 
nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, Cameron (High Park), Cantin, Choquet ' 
Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, Honey, Laflamme Langlois (Mégun^1 
MacEwan, Mandziuk, McCleave, McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, T1'11 
deau, Wahn et Woolliams, pour la représenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat, en date du:
Le 23 mars 1966:Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Cham^e 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séha 
teur Roebuck.

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un cc,rf\e 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter e 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux ^ 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’uue 
l’autre Chambre;

, 9ue douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; e

i Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel techm 
d employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête, ^

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des ^ 
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoig11 ^ 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances e 
ajournements du Sénat; et ^

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en in 
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 29 mars 1966:

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’h00 

ble sénatrice Inman.
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Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
^Présentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
c°mmunes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
®roblèmes légaux et sociaux s’y rattachant, savoir: Les honorables sénateurs 
pseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
ergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le 10 mai 1966:

, Suivant l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honora-
sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la 

.dixième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
,6s cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
°hder pour dissoudre le mariage».

La motion mise aux voix,

,, En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P. propose, appuyé par 
honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
hintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 

*>ecial sur le divorce.

Après débat, la motion mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL
Le mardi 31 janvier 1967

En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis de convocation le 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquê- 
ter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

Présents—pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (président con
tint), Baird, Bélisle, Burchill, Fergusson et Gershaw (6).

Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (président 
enjoint), Aiken, Baldwin, Brewin, Cantin, Fairweather, Honey, Mandziuk, 
“^Cleave, McQuaid, Otto, Stanbury et Wahn (13).

Aussi présent: M. Peter J. King, Ph. D. adjoint spécial.
On entend les témoins suivants:

, De la Commission de la révision des lois de l’Ontario: L’hon. James C. 
“cRuer, LL.D., vice-président.

Du Conseil national des femmes canadiennes: Mm‘ F. E. Underhill, présidente 
comité juridique; Mme Margaret E. MacLellan, vice-présidente.
Les déclarations et mémoires suivants sont imprimés en appendices:
26. Déclaration de M. E. A. Driedger, C.R. sous-ministre de la Justice et 

sous-procureur général au Canada.
27. Mémoire du Conseil national des femmes canadiennes.
28. Mémoire de M. Ray A. Graves.

,, Le comité s’ajourne à 5 h. 45 de l’après-midi jusqu’à mardi prochain 7 
6Vrier 1967 à 3 h. 30 de l’après-midi.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.

607





LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 31 janvier 1967

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
^’enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

Le sénateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park), agis- 
Sejit comme présidents conjoints.

Le coprésident sénateur Roebuck: Mesdames et messieurs, nous accueillons 
aujourd’hui deux délégations vraiment distinguées, le Conseil national des fein
ts canadiennes et l’ancien juge en chef de l’Ontario.

Le meilleur compliment que je puisse adresser au Conseil national des 
SRiines canadiennes est la réflexion que j’ai faite en lisant leur mémoire: «C’est 

Raiment un exposé magnifique» et la réaction de ma secrétaire: «Ces dames du 
°nseil national ne sont pas des empotées.» Je ne crois pas qu’on puisse, en des 
ertties familiers, faire un plus grand éloge.

Notre premier témoin, mesdames et messieurs, est l’ancien juge en chef de 
a Province de l’Ontario, maintenant à la retraite. Je puis dire que l’esprit 

VlSoureux dont il a témoigné durant toutes ses années au tribunal a laissé une 
^arque ineffaçable sur toute la jurisprudence de sa province et du Canada tout 
etltier. Je devrais ajouter également que les services publics qu’il a rendus 
j^hune individu et la contribution qu’il a apportée au bien-être de ses conci- 

ysns est d’un mérite singulier et d’un effet prolongé.

^ Je dois noter quelques points saillants de sa carrière. Il est né dans le comté 
Oxford—je puis vous dire son âge, que je tairai à l’arrivée des dames—le 23 

a°ût 1890. Il a fait ses études à l’Université de Toronto et à Osgoode Hall.

, H a été admis au Barreau de l’Ontario en 1914 et créé Conseil du Roi en 
29. Pendant trente ans, il a pratiqué le droit à Toronto jusqu’à sa nomination 

0tPrne juge. Il est membre du Barreau de la Colombie-Britannique et de celui 
l’Alberta. Il a été « Bencher » de la société juridique du Haut-Canada de 1936 à 

s 44 et a agi en tant que président du Comité de l’éducation juridique. Il fut 
Us~procureur de la ville de Toronto et du comté d’York pendant plusieurs

ch, 6es de 1921 à 1925, et il a repris la pratique privée cette année-là. Il a été 
argé de cours sur la procédure criminelle à Osgoode Hall de 1930 à 1935. En 

ç 44 il a été nommé à la Cour d’appel de l’Ontario et juge en chef de la Haute 
°hr de l’Ontario en décembre 1945. Il a pris sa retraite de ce poste le 30 juin
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En 1937 il a fait partie de la Commission royale chargée d’enquêter sur Ie 
système pénal au Canada et il est le coauteur du rapport de cette commission. Je 
crois que tous nos sénateurs et la plupart des députés au Parlement ont à la 
mémoire l’influence de ce rapport sur nos concitoyens. Il a été un membre très 
actif de l’Association du Barreau canadien pendant plusieurs années, dont il a été 
nommé président en août 1946 pour l’année 1946-1947. Il est membre honoraire 
de l’Association du Barreau américain. En 1954 il a été nommé président de la 
Commission royale chargée d’enquêter sur le droit criminel concernant leS 
psychopathes sexuels ainsi que de la Commission royale chargée de la défense, 
au chef de folie, dans les causes criminelles. En 1956-1957 il fut président e 

l’Association canadienne correctionnelle.
Il est l’auteur de «The Evolution of the Judicial Process» publié en 19 

consistant en une série de cours qu’il a donnés en 1956 à l’Université e 
Saskatchewan. Il est aussi l’auteur de «The Trial of Jésus» publié en 1964.

En 1947, il a reçu un doctorat honorifique en droit de l’Université Laval, eI> 

1962, de l’Université de Toronto et d’Osgoode Hall en 1964.
Le 21 mai 1964 le gouvernement de l’Ontario le nommait Commiss3ire 

chargé de «l’enquête sur les droits civils». Je crois qu’il détient toujours ce Poste 
et continue à s’intéresser à cette question. En juin 1964, pour l’application de la 
Loi de la révision des lois de l’Ontario, il fut nommé membre et président de a 
Commission de la révision des lois de l’Ontario, poste qu’il a occupé jusqu’au 1 
juillet 1966, et, depuis cette date, il a continué d’agir comme membre et vice 

président de cette Commission.
Honorables sénateurs et députés c’est là un tableau impressionnant. ^ 

pourrais ajouter que tout au long de sa carrière de juge il a acquis, aV 
1 application de la loi sur le divorce une expérience dont la plupart de no 
témoins et nous-même n’avons pas eu l’avantage. Je vous présente l’honorable 

C. McRuer, ancien juge en chef de la province de l’Ontario.

^ L honorable James C. McRuer, ancien juge en chef de la province de l'Ontar1^
Monsieur le président, honorables sénateurs, honorables députés d£ 
Chambre des communes, mesdames et messieurs: je ne suis pas venu ici * 
jourd hui pour vous donner des conseils sur les chefs de divorce, mais je dés1^ 

iscuter avec vous les problèmes de procédure et d’application qui sont très, uI 
importants.

J ai présidé bien des procès en divorce et, comme président, je dois dire 9^ 
ce n a pas été à mes yeux un privilège. Au contraire, ce fut une tâche 
déprimante et je voudrais vous communiquer cette même impression et 
convaincre de l’importance des cas de divorce, peu importe qu’il s’agisse d ^ s 
cause contestée ou non. Les plus difficiles et les plus déprimantes sont les caU 

non contestées.
Le divorce marque la rupture d’une cellule familiale et la dispersion d 

amille. Lorsqu’il n’y a pas de progéniture ou d’enfants à charge, le cas est 
uste, les parties ont décidé de rompre et le mariage est mort; ce sont des a 11 a 
et c est leur affaire. Mais lorsqu’il y a des enfants, cela les touche et d n 
personne pour les protéger et protéger leurs intérêts.JC------- --- --------^xzvix X^O JJiULCgCi C V Wt^-S^X îuuiû

Très souvent les parents se disputent à propos des enfants. DP enfants 
divorce il y a les contestations pour la garde et 1 entretien aes
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Peut-être aussi pour l’entretien de la femme. Trop souvent les enfants me sont 
apparus comme des pions sur un échiquier. La femme dira: «Donnez-moi une 
Pension et gardez les enfants»; ou le mari dira: «Si vous ne réclamez pas de 
Pension je vous laisserai les enfants.» Que de fois j’ai vu des cas où l’on n’a pas 
réclamé de pension et le mari, libre de toute obligation, ne contribuait pas à 
"entretien des enfants et ceux-ci n’avaient personne pour les défendre. Voilà ce 
Qui me préoccupe lorsqu’il s’agit de régler les difficultés soulevées par des cas de 
divorce.

Vous avez aussi à faire face à un problème constitutionnel. D’après notre 
constitution, ce sont les provinces qui sont compétentes en ce qui concerne la 
Sarde et l’entretien des enfants, et le Dominion en ce qui concerne la dissolution 
du mariage. En Ontario, il y a plusieurs années, j’ai été tellement préoccupé par 

problème des enfants que j’en ai discuté avec le Procureur Général et il a 
adopté ma suggestion que le Tuteur officiel intervienne en faveur des enfants. 
■Nous avons maintenant un système—rien de merveilleux mais c’est au moins un 
P^ aller—selon lequel, chaque fois qu’il y a un divorce et des enfants à charge, le 
tuteur officiel doit être mis au courant et on doit lui transmettre les actes de la 
cause. Il faut faire une enquête dans toute la province par l’intermédiaire des 
s°ciétés de bien-être de l’enfance qui lui remettent un rapport consigné dans les 
actes du tribunal. Ce rapport du tuteur officiel est une preuve prima facie: 
Quiconque veut le contester peut le faire et l’auteur du rapport peut être cité en 
Justice pour contre-interrogatoire. D’après mon expérience, cela n’a jamais été

aucune contestation de ce genre n’a été consignée.

Il y a un autre stade. Selon les lois actuelles, la compétence en matière de 
divorce relève des cours supérieures, de la Cour Suprême de l’Ontario. La 
Juridiction, en ce qui concerne la garde des enfants, peut être du ressort de la 
c°Ur subrogée, soit un juge de comté, soit un juge de la Cour Suprême, soit un 
JUge de cour familiale qui émet un décret de garde. On partage ainsi l’autorité en 
Ce Qui concerne les enfants et la garde de ceux-ci est décidée selon les cours que 
J® viens de mentionner.

Comme Juge de la Cour Suprême je me suis toujours senti terriblement 
a®niuni lorsqu’il s’agissait de décider de la garde des enfants. Je me sentais très 
°ùi des intéressés. Il m’arrivait d’aller à Welland et de ne pouvoir y retourner 

avant cinq, six ou sept ans. Il en est de même des autres juges. Nous jugeons en 
Clrcuit, nous allons ici et là pour juger et sans pouvoir aller au fond des choses 
Qous édictons un décret de garde. Constatant que les enfants sont jeunes, c’est à 
^°s yeux la mère qui doit les garder; par contre, il arrive que le père soit un 
tave homme, un instituteur, et il pourrait avoir une excellente influence sur les 

^hfants, les voir, les emmener avec lui en fin de semaine pour faire du patin ou 
11 ski, en somme faire tout ce qu’une mère ne peut faire, et nous décrétons en 

c°flséquence. Mais à peine êtes-vous parti que les époux commencent à se 
Quereller à ce propos. Vous essayez de préciser les heures de visite mais ce n’est 
^as commode. Vous spécifiez que le père pourra avoir les enfants de neuf heures 
6 samedi matin jusqu’à six heures et demie dans la soirée; vous décidez cela 

c°mme par magie sans trop connaître les circonstances exactes, comme par 
butine.
, Je vais vous citer un exemple frappant. Je jugeais à Welland et une jeune 
erïlme a présenté une instance en divorce. Elle s’était mariée à 17 ans, avait eu 

Quatre enfants, et avait à ce moment 25 ans. Il y avait trois garçonnets et une 
®tte. Son mari était un goujat. On avait la preuve qu’il recevait des criminels
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au foyer. Ce qui s’y passait je ne pourrais jamais le savoir, mais on avait ® 
preuves que la maison était une antre pour ces indésirables. La fillette e ® 
garçons dormaient dans un grenier à demi fini, le mari gardait une conçu me 
bas, et ce qui se passait n’avait rien d’édifiant pour les enfants. La pauvre ePoU^ 
travaillait chez Kresge’s, vivait dans une chambre unique, et il n etai P 
question de lui confier les enfants, c’eût été impraticable. Elle affirmait qu e 
pourrait au moins garder la fillette avec l’aide de quelqu’un.

Les époux étaient de religion différente, le mari censé être protestant et el^ 
catholique. Je me suis donc adressé aux sociétés de l’Enfance catho 1C1UC 
protestante, j’ai convoqué leurs représentants. Nous avons discuté du cas 
leur ai dit: «Voici ce que je vais faire: je vais confier la fillette à la mère, cai 
ne peut rien pour les garçons que je vais laisser au père, mais à condition q^ 
vous inspectiez la maison une fois par mois pour vérifier ce qui s y passe e v 
m’en rendrez compte à Hamilton»—c’était l’endroit le plus pratique «dan» i 
mois». Mais j’étais handicapé, les travailleurs sociaux ne pouvaient me comae 
Quoi qu’il en soit je trouvais leur rapport quand j’arrivais à Hamilton, n 
temps, le mari avait envoyé tous les enfants en Nouvelle-Écosse, ce qui etai 
bonne chose pour eux, car les sociétés de bienfaisance avaient découvert, ep ^ 

que les enfants vivaient chez une sœur du mari dans des conditions bien Pre e 
blés, et recommandaient de les y laisser.

Voici ce à quoi je veux en venir. Si l’on veut sauvegarder les intérêts  ̂

enfants et de la mère, si elle a besoin de pension alimentaire, la solution a 
problèmes s’échelonne sur une période de temps, au contraire du divorce 
n’est pas une solution, ce n’est qu’un jalon qui permet d’attendre des circons g 
ces plus favorables. A mon avis, il est essentiel que l’on ait une compétence e 
des tribunaux de comté et des tribunaux de district en Ontario. Cela me Pa ^ 
nécessaire car dans des cas comme les causes non contestées, qui sont la ma ^ 
té, on peut avoir la question du droit de visite aux enfants qui peut êti e ace ^ 
ou refusé, et recourir à la Cour Suprême de l’Ontario coûterait entie $
$150.

, pn faï^’
Je crois que si le Juge de comté est un bon juge qui s’intéresse aux 

il pourra agir. S’il y a une contestation il peut convoquer les parties et ai ra ^ 

les choses. Il peut dire: «Allons, vous devez permettre aux enfants de v011 ^ ^ 
père comme j’ai décidé», ou si le père fait défaut pour la pension alimen ai 
peut lui demander: «Pourquoi ne payez-vous pas?»

Il s’agit là d’un problème social. Trop souvent, le père qui devrait entrete^ 
les enfants et s’en occuper, se désintéresse de ses devoirs et les enfants dcV ^ 
nent un cas d’assistance sociale. Je crois que dans la plupart des cas on ^ 

exercer une surveillance. J’ai fait ainsi dans d’autres cas. Je me rappelle un ^ 

où j’avais conclu qu’aucun des deux conjoints ne méritait d’avoir la gar ® g 
enfants, tous deux étaient de tristes individus, aussi ai-je cru devoir deman ^ ^ 
l’Aide à l’Enfance d’intervenir. J’ai dit: «Le père réclame les enfants, je val^ 
lui donner sous réserve qu’ils restent les pupilles de l’Aide à 1 Enfance» ^ ^ 
travailleur social m’a dit: «J’ai de bonnes maisons où je puis les place: 
c’est ce que j’ai fait.

Si on laisse la loi comme elle est, seule est compétente la Cour Supiêm' ^

l’on a alors un juge de la Cour Suprême qui, pendant un an à Toronto, & \eî 

son temps à s’occuper de causes non contestées. Un seul juge pour enten ^ ^ 

causes non contestées qui se réduisent à une simple formalité. On éta
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Preuve des cérémonies, la preuve du mariage, on lit un extrait de l’enquête où le 
mari déclare: «Oui je vis avec cette autre femme et j’en ai eu deux enfants», et 
le décret nisi s’ensuit.

Pourquoi faire encourir au requérant les frais d’un procès à la Cour Su
prême, frais très considérables, alors que tout peut être réglé par un juge de 
comté? Si un juge de comté est inepte à juger de telles causes, je pense qu’il le 
sera aussi quand il s’agira d’infliger des sentences à vie, c’est tout simple.

Je voudrais avant tout que l’on ait pour l’Ontario une loi fédérale qui 
conférerait une juridiction égale à la Cour Suprême et à la cour de comté. Dans 
le Québec il n’y a pas de cour de comté mais seulement la Cour Suprême. En 
Colombie-Britannique on y a pourvu par une législation provinciale, mais je 
doute qu’on puisse faire la même chose en Ontario car, historiquement, les juges 
de comté sont censés être les juges locaux de la Cour Suprême. La décision du 
duge Judson est à l’effet que ce serait possible en Ontario, mais j’estime la chose 
dangereuse. Il serait bien préférable de statuer par une loi fédérale car, dans 
vmgt ans d’ici on pourrait prétendre que le divorce n’était pas valide du fait 
lu’en matière d’héritage ou autres, la cour n’avait pas compétence. Il faut être 
bien assuré du terrain où l’on agit.

Il y a bien un domaine où la province pourrait intervenir. Elle a maintenant 
des règles propres de procédure mais ce que j’envisage est ceci. Pourrait-on 
déléguer aux provinces des pouvoirs qui leur permettraient de lier le bien-être 
des enfants et le divorce au point que les enfants seraient le premier souci du 
legislateur? Ce sont eux qui m’inquiètent alors que, selon nos lois actuelles, ils 
Cessent à l’arrière-plan, cela ne fait aucun doute. J’ai présidé à bien des causes où 
^ sentais que notre procédure et nos pouvoirs ne les protégeaient pas assez.

C’est là je pense, monsieur le président, tout ce sur quoi je désirais attirer 
attention du comité.

Le coprésident sénateur Roebuck: Puis-je user de mes prérogatives pour 
b°ser une ou deux questions que nous avons tous à l’esprit. La garde des enfants, 

eUtretien, la pension alimentaire, etc., sont du ressort de la compétence provin- 
ciale, n’est-ce pas? Cela explique peut-être la législation de la Colombie-Bri- 
ahnique. Par contre, le divorce ne l’est certainement pas, et vous proposez que 
>s modifiions la loi de 1930 qui conférait aux cours de l’Ontario la compétence 
Nécessaire en matière de dissolution du mariage et d’annulation et, partant, qu’on 
aPplique mutatis mutandis aux autres provinces. C’est bien là votre sugges

tion?

L’honorable M. McRuer: Non, car je ne veux m’occuper que de l’Ontario, 
5as des autres provinces. Actuellement la compétence appartient non aux cours 
^ général de l’Ontario mais seulement à la Cour Suprême de cette province. Il 
aUdrait une compétence concomitante pour la Cour Suprême et pour les cours 
^ comté. De la sorte si une des parties ouvrait une instance en divorce dans une 
^0ur de comté, alors que l’autre partie aurait préféré l’amorcer avec la Cour 
^uPrême, il serait possible de transférer l’action à cette dernière. Ce cas pourrait 

rencontrer et l’on ne peut refuser à personne le droit de recourir à la Cour 
j^Prême si tel est leur désir, mais permettons-leur d’abord de commencer leur 
Procédure à l’échelon de la cour de comté. Ils n’auraient pas ainsi à attendre six 
^°is avant que ne siège la Cour Suprême ou que l’on remette à six mois la 
^reparution d’un témoin que l’on n’a pu entendre. Ce sont là des faits qui se sont 

°^uits sous ma présidence.
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Le coprésident sénateur Roebuck: Nous n’avons donc à considéier Qlue 
question de la séparation judiciaire. On nous dit qu’en Ontario on a len u 
jugements alors que la loi de 1930 ne conférait pas à la Com upreme 
l’Ontario le droit de juger en matière de séparation, mais^ uniquemen sur 
dissolution du mariage et l’annulation. Vous êtes-vous heurté à des di eu es s 
ce point?

L’honorable M. McRuer: Non, parce que je n’ai jamais eu à me prononce^ 
sur des cas où la séparation judiciaire fut même mentionnée. Mon experience 
donc nulle ici et je ne puis vous aider.

M. Brewin: Je dirai d’abord que je suis entièrement d’accoid au sujet 
province d’Ontario: les cours de comté devraient être compétentes e me 
mande si, selon l’avis de M. McRuer, une loi fédérale pourrait stipu ei que, ^
que soit le chef de divorce, la cour pourrait avoir la faculté de refuser e 1 .
si elle n’est pas convaincue qu’on a suffisamment pourvu à la gar e 
l’entretien des enfants issus du mariage.

Il se peut que les lois ou la procédure provinciale prévoient cela. Par co ^ 
il n’y a pas de doute qu’en matière de divorce le Parlement u ana ^ 
compétent pour stipuler qu’une des conditions requises pour obtenir un 
soit de s’assurer du bien-être des enfants dans la mesure où la si ua io 
conjoints le permet. Que la Constitution le permette, cela ne fait aucun ou 
dissolution du mariage n’implique-t-elle pas nécessairement qu on ,on ajt 
pouvoirs pour pourvoir aux besoins des familles? Un statut fe era n en 
pas dans les détails, lesquels seraient laissés aux provinces, qu î s agi 
causes contestées ou non, ces dernières supposant le consentement es P r 
On dirait aux époux: «Soit, mais avant d’obtenir le divorce vous a ez 
l’avenir des enfants: qui va les garder, et comment.» ^

L’honorable M. McRuer: Monsieur Brewin, je suis d’avis qu on doit’ 
cela. Comment cela peut-il se faire dans les limites constitutionnelles, je i ,jj 
Ce que je considère comme hautement désirable est qu’on compi enne ien ,jj 
ne s’agit pas que du divorce lorsqu’il y a des enfants, qu’on se souvienne ^ 
s’agit de la dissolution d’une famille et qu’on doit envisager et resouci 
problème de la dispersion de ses membres et de la protection des enfants.  ̂

M. Brewin: Puis-je avoir votre avis sur l’aspect constitutionnel? L ® ^
91 a conféré au Parlement du Canada la compétence sur le mariage et e 1 ep 
et, historiquement, la loi d’Angleterre de 1857, je crois, était alois a ^
vigueur et j’imagine qu’elle était appliquée aussi dans certaines par 1 
Canada. Elle impliquait que les cours qui accordaient le divorce étaien c 
tentes en ce qui concerne la garde et l’entretien des enfants. Ne s ensui jeg 
qu’il ne s’agit pas uniquement de divorce, mais au moins acccssoiieme

en'
autres points?

L honorable M. McRuer: Mon intention en venant ici n’était pas de 
lononcei sur l’aspect constitutionnel du problème, Par contre, je serais e‘‘ 

c an e eventuellement de le faire car il est absolument intolérable que 
ques ions aussi importantes soient morcelées par des textes juridiques. Mai8 
ne suis pas prêt à donner une opinion. Votre thèse est intéressante, j’en ignor® 
réponse.

M. Brewin: J’espérais que votre haute autorité l’appuierait.
L honorable M. McRuer: On peut concevoir deux façons d’aborder le P^p 

eme. L’une est que si la compétence n’existe pas, d’après la constitution, <3U
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l’établisse soit par une délégation à la province, soit par une entente sur une 
législation complémentaire, et ce serait une excellente chose si on pouvait se 
^lettre d’accord sur une législation complémentaire qui n’ignorerait pas la fa
mille comme un objet de la loi.

Le coprésident sénateur Roebuck: Puis-je signaler aux membres que de
main ou après-demain vous recevrez des exemplaires d’une opinion de M. 
Driedger, le sous-ministre de la Justice, qui conclut que ces dispositions acces
soires de la loi sont de notre compétence. Vous vous rappellerez également que, 
selon M. Ollivier, le Parlement fédéral a statué depuis trente ans sur la garde et 
l’entretien des enfants et la pension alimentaire dans des bills privés accordant le 
divorce. Après trente ans, pour une raison mal connue selon lui, on a cessé de le 
faire probablement parce que les tribunaux provinciaux s’en chargeaient. Vous 
serez donc bientôt suffisamment informés sur ce point.

De plus, j’ajouterais que les procureurs généraux du Manitoba et de l’On- 
tario comparaîtront ici à leur tour vers la fin de février.

Y a-t-il d’autres questions?

M. McCleave: Monsieur McRuer, récemment en Nouvelle-Écosse, par une loi 
de la législation, je crois, les cours de comté en dehors de Halifax, siège de la 
*-°ur Suprême, ont reçu juridiction sur les cas de divorce. Vous pouvez donc 
Constater qu’il y a là un remède législatif.

L’honorable M. McRuer: La situation en Nouvelle-Écosse est différente de 
CeHe de l’Ontario.

M. McCleave: C’est peut-être à cause de certains statuts datant d’avant la 
Confédération. La question que je voulais poser ne se rapporte pas directement à 
°6 dont vous avez parlé cet après-midi. Dans un certain nombre de mémoires 
°*1 nous a exposé la théorie de la «faillite du mariage» dont a parlé, entre autres, 
a Commission d’études de l’Archevêque de Canterbury. On a suggéré de substi- 
Uer à la procédure contentieuse—il vaudrait mieux que je n’emploie pas le 
ertne «inquisition» de peur qu’il soit mal interprété—par une enquête où les 

. hses de la rupture du mariage seraient examinées par un comité composé de 
et de travailleurs sociaux. Il m’apparaît que nous allons découvrir un nœud 

6 vipères si nous donnons suite à cette suggestion en l’incorporant dans la 
Nouvelle loi canadienne que nous projetons. Grâce à l’expérience que vous avez 
9cquise en vous occupant de ces causes, pourriez-vous nous donner votre avis sur 
Cette suggestion qui, si je ne me trompe, dérive de l’ancien droit romain?

. L’hon. M. McRuer: Voici comment je l’envisage. Avec la dissolution des 
j-oits qu’entraîne la rupture du mariage, bien des conséquences s’ensuivent. En 
Us du fait que le mariage n’existe plus et que les conjoints sont autorisés à s’en 

.ier chacun de son côté et à se remarier s’ils le veulent, il faut tenir compte des 
r°its de propriété, d’héritage et de bien d’autres éléments qu’on ne peut élimi- 
6r du système juridique.

v É est bien de parler de conseillers, de comité, mais il me semble que lorsque 
^ Us accordons un divorce nous ne connaissons pas assez ce qu’il y a au fond de 
c, cela. Après tout ce ne sont que les cas de ce genre qui arrivent en cour, 
j^f'à-dire ceux où il n’y a pas d’espoir de réconciliation. Il y a quelques années, 

crois, en Colombie-Britannique, un juge de la Californie ou d’un autre État 
États-Unis, parlant devant le Barreau de cette province, a expliqué sa 

ethode de réconciliation qui, d’après lui, avait très bien réussi. Je ne suis pas
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très au courant mais je persiste à croire qu’on n’en sait pas assez ong orsq 
cause arrive au tribunal et c’est la raison pour laquelle nous avons e a 1 ,
enquête du Tuteur officiel. Je répugnerais beaucoup, monsieur c eav 
soustraire ces cas à la procédure juridique et je ne crois pas que ce soi 
amélioration. Il faut plutôt chercher, à mon avis, à améliorer la proce ure 
crois que c’est tout à fait possible.

M. McCleave: Puis-je alors ajouter une question, monsieur le président.^ 
suis d’accord, monsieur McRuer, avec ce que vous pensez de cette sugges 
Mais y a-t-il une certaine possibilité où des éléments de contestation P°uri ^ 
n’être que présentés au juge, ou d’autres éléments comme la pi cuve ° cie jg 
mariage, si elle n’est pas contestable, cesseraient d’être la tâche du tu una 
suis tout à fait certain qu’avec nos amendements nous allons obuei es c ^ 
considérablement, au moins jusqu’à ce que l’application de la loi soi 16 
marche.

L’hon. M. McRuer: Oui, dans les cas non contestés il y a une procéd 
sommaire possible. Mais après tout, nous avons l’expérience que 1 entérinem ^ 
du mariage ne prend pas cinq minutes, il suffit de produire le certifica ^ 
mariage ou le certificat d’enregistrement du mariage, et nous avons mainten 
un excellent système d’enregistrement. S’il s’agit de mariages contractes a ^ 
tranger, c’est plus long. J’hésiterais beaucoup à requérir une preuve pro 
ou à dire: «Remettons cela au registraire» ou quelque chose du genre.

M. McCleave: C’est bien ce que je pensais. Plusieurs registraires pourrai ^ 
s’occuper des matières comme le mariage, la date de naissance des enfan 5 
autres éléments qui indiqueraient si oui ou non il y a un problème de domici e. ^

M. McRuer: Vous avez peut-être raison sur ce point car cela augmente^ 
considérablement le travail. On pourrait s’adresser au registiaire poui e a ^ 
tout cela. Les parties pourraient déposer la preuve du mariage et autres pi ^qUe 
et le registraire ferait rapport après avoir tout vérifié, et, s il y a que 
contestation, le rapport serait à la disposition des parties.

M. McCleave: Ce serait des éléments qu’on pourrait soumettre au juge.
Le coprésident sénateur Roebuck: Si l’on accorde aux cours de comté 

juridiction concomitante, cela ne satisferait-il pas aux exigences dont parle 

McCleave?
L’hon. M. McRuer: Je crois que M. McCleave a raison. Même les coui^^ 

comté sont très occupées. Il s’agit seulement de matières de procéduie auxq ^ 
on pourvoirait par des règlements. Tout serait déposé à 1 avance chez e 
traire, mis en ordre avant d’être présenté au juge.

Le coprésident sénateur Roebuck: C’est ce qui se fait dans nos d' 
parlementaires. . ^

M. Aiken: Ma question se greffe sur celle de M. McCleave. Il s enquérait^ ^ 
juge verrait une difficulté à ce que le juge de la Cour Suprême s en reme ® je 
juge de comté ou à un juge de cour familiale pour les détails, pioposi 1 ^ 
garde pour les enfants, rupture du mariage et possibilité de réconciliation, e ^ 
cela soumis au moment du jugement final. Auriez-vous objection a une 
délégation, analogue à celle qu’on trouve dans d’autres procédures civiles.
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L’hon. M. McRuer: J’espérais plutôt que si le juge de comté était compétent 
1 pourrait très bien s’acquitter de tout lui-même. Il est le maître en toutes ces 
Ratières et il n’en fera qu’une bouchée. Mais qui dit remise dit délai. Le juge de 
® Cour Suprême n’a aucun pas sur le maître, il ne peut savoir quand celui-ci 

s exécutera et quand le tout lui reviendra. Il arrive que tout marche bien, mais 
Je préférerais une méthode directe, Monsieur Aiken.

M. Aiken: Cela s’appliquerait tout aussi bien à la cour familiale, n’est-ce 
pas> comme la question de garde? Trouvez-vous cela préférable?

, L’hon. M. McRuer: Je crois que le juge de comté est le mieux placé pour 
^egler la question de la garde des enfants car il est plus près des intéressés. 
°uvent la cour familiale ne s’occupe pas de la garde, elle ne se préoccupe que de 
entretien. Mais j’aimerais bien discuter de tous ces points avec ceux qui sont 

^heux au courant, les juges de cours familiales et autres.
M. Aiken: Je soulève ce point car les cours familiales accomplissent une 

®rosse besogne de concert avec l’Aide à l’enfance, l’Assistance sociale, de manière 
?h officielle, un peu suivant le rapport du tuteur officiel. Je crois que vous avez 

jepondu à ma question, monsieur. En somme, vous préféreriez que le tout soit de 
a compétence du juge de comté plutôt qu’à une autre cour avec délégation?

L’hon. M. McRuer: Oh oui!
, M. Otto: Monsieur McRuer, j’ai été heureux de vous entendre déclarer qu’il 
agit plutôt de la dissolution d’une famille que de la simple dissolution d’un 

?Jariage. Si je comprends bien, vous ne vous inquiétez pas seulement du bien- 
etre matériel des enfants mais également de leur adaptation psychologique?
, L’hon. M. McRuer: Oh oui, et c’est très important. Aussi longtemps que la 
«mille se chicanera au sujet des enfants, du droit de visite et de tout le reste, ils 
11 seront affectés et marqués pour la vie.

M. Otto: Votre longue expérience du tribunal vous amènerait-elle à penser 
jj.be les enfants d’un divorce pourraient s’intégrer convenablement à une famille 

’ tôt dans la vie, on les séparait de leurs parents divorcés?

fa: L’honorable M. McRuer: Vous voulez dire la meilleure partie de la vie de
mille? Il y a bien des cas où les divorcés déclarent d’une manière très digne:

. 1 'il 1 J • 1 «amtenant nous allons trouver la meilleure solution pour les enfants», ils s’en
°nt en congé, ils vont travailler ailleurs et ils veulent que les enfants gardent 

atip -
JVta bonne relation avec le père et la mère. Je pense que cela doit être encouragé.

9ls s’il y a remariage c’est autre chose.
v . M. Otto: La raison de ma question est que la plupart des témoins et des 
^hioires ont parlé des conjoints, mais peu de la cellule familiale. Je me rappelle 
ç lu dans un rapport du Conseil du Bien-être publié en 1953 ou 1954 que les 

fants de divorcés ont une chance sur dix-sept de conclure un mariage heureux.
L’honorable M. McRuer: Vous voulez dire après s’être mariés?

<j. M. Otto: Oui, bien plus que cela, on ajoutait que si les parents étaient 
c^V°rcés et si un des grands-parents l’était aussi, les enfants n’ont plus qu’une 
^ahce sur trente-trois. Je me demandais si, étant donné des faits identiques, 
j^s auriez des vues différentes pour un mariage avec enfants et pour un 

riage sans enfants.
L’honorable M. McRuer: Il faudrait naturellement se préoccuper du bien- 

<ié ~ ^es enfants après la dissolution du mariage pour en diminuer les effets
^Uis

%
h?.!astreux, mais autrement je ne vois pas que, du point de vue juridique, on

lsse faire tellement de différence.
25312—2
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Le coprésident sénateur Roebuck: Je n’ai entendu aucun sénateur poser 
de questions.

M. Fairweather: Si des sénateurs ont des questions à poser j’en serais 
ravi, mais dans le cas contraire, ce qui m’intéresse c’est la question du domicile. 
Je représente une circonscription de la petite province du Nouveau-Brunswick 
où se présentent un bon nombre de cas. Par exemple un mari se rend en Ontario 
ou ailleurs et il m’a toujours paru non seulement cruel mais injustifiable que Ie 
domicile soit celui du mari, même si la seule raison que je suppose ici est que Ie 
mariage a été rompu de toute autre manière que judiciairement.

L’honorable M. McRuer: Monsieur Fairweather, vous avez soulevé là u° 
point très, très important. J’ai dû refuser des divorces en Ontario à cause de 
question du domicile du mari. On va demander: «Pourquoi est-il parti, pourquoi 
est-il allé là?» Il peut aussi bien se rendre à la Jamaïque. Je crois que l’un deu 
s’est rendu en Nouvelle-Écosse. Il était dans l’armée, avait vécu en Ontario ma'® 
avait été transféré en Nouvelle-Écosse. Alors la question se pose: «A-t-il renonc® 
a son domicile? Va-t-il revenir? S’est-il déplacé simplement parce que l’armée 1 
voulait là? Est-il venu en Ontario simplement au gré de l’armée?» Vous refuse^ 
l,e divorce et la pauvre épouse n’a de ressource que de se rendre en Nouvel!6' 

Ecosse et y recommencer ses démarches.
M. McCleave: Nous demandons moins cher en Nouvelle-Écosse.
L honorable M. McRuer: Vous allez nous rattraper, n’ayez crainte.
M. St anbury : Dans le même ordre d’idées; estimez-vous raisonnable 9^ 

pour le domicile la Cour compétente soit dans la province où le couple s e~ 

séparé? Ainsi si les époux vivaient au Nouveau-Brunswick au moment de 
separation les cours de cette province devraient être qualifiées pour accorder 
divorce, peu importe l’endroit où les difficultés ont commencé. Croyez-vous Qu 
c est la une solution raisonnable à la question du domicile?

L honorable M. McRuer: Je ne crois pas, monsieur Stanbury, que ce soit u6 
solution réaliste. Prenez le cas d’une femme d’Ontario qui se marie en Ontario- 
le couple va vivre au Nouveau-Brunswick, en cas de difficultés, elle doit retd1 
ner chez ses parents en Ontario.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ou en Colombie-Britannique. ^

L’honorable M. McRuer: Ou en Colombie-Britannique. Le seul ™°^roUvet 
elle d’obtenir un divorce est de retourner au Nouveau-Brunswic . 
mieux. Elle aurait aussi bien pu s’être séparée à Londres, en ng e • ^

M. Stanbury: Vous préféreriez que le tribunal compétent soit 
l’endroit où la femme a son domicile? , sU(

L’honorable M. McRuer: Je crois que la compétence pounait être ba 
le fait de la résidence.

Le coprésident sénateur Roebuck: Assurément.
M. McLeave: Oui. V
L’honorable M. McRuer: Mais je crois qu’il vaut ^0uS «

question du domicile qui est un sujet difficile bien du 1 , r£sidenCe
viendrions vite à d’autres aspects du problème. Parlons p
fait.
que la ^TA^BURY: Ce que vous dites m’encourage. En somme vous êtes 
tribunal?681 GnCe mari ou de la femme conférerait la compétence
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L’honorable M. McRuer: C’est mon opinion. Voyez-vous nous nous sommes 
heurtés à bien des difficultés dans le cas des épouses de guerre: des soldats 
canadiens ont pris femme en Angleterre, ils sont revenus ici et un tas de 
difficultés s’en est suivi. Peut-être faudrait-il laisser à la cour une certaine 
latitude, je ne sais. Quoi qu’il en soit, il faut trancher ce nœud gordien du domi
cile car il provoque trop de misère.

La sénatrice Fergusson: Je vois que le témoin suggère la résidence de fait 
comme la meilleure solution. Mais y a-t-il une raison pour que la femme, mariée 
°u non, ne puisse pas établir son propre domicile, tout comme le mari qu’il soit 
toarié ou non?

L’honorable M. McRuer: Vous soulevez là un point sur lequel le dominion 
^’a pas en général compétence. Je puis dire que la Commission de revision des 
lois en Ontario poursuit en ce moment une étude approfondie des lois sur la 
famille. Elle va discuter de cette question du domicile et en particulier de celle 
de savoir si la femme a le droit d’établir son propre domicile.

La sénatrice Fergusson: Il y a quelques personnalités très distinguées qui 
Oe reconnaissent pas au gouvernement fédéral ou pronvicial le droit d’intervenir 
eh cette matière, du moins veux-je dire, la question n’est pas tranchée.

L’honorable M. McRuer: Non.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ne l’avons-nous pas déjà tranchée?

L’hon. M. McRuer: Il me semble que la province pourrait s’occuper de 
Retains aspects de la question du domicile, tels que les testaments et autres 
choses du même genre.

. Le coprésident sénateur Roebuck: Nous devons conclure. M. Baldwin a 
ndiqué qu’il avait une question à poser et ce sera la dernière. Je désire entendre 
^on collègue avant de clore cette partie de notre travail de cet après-midi.

M. Baldwin: En guise de conclusion sur ce problème du domicile je deman
dai à M. McRuer si, en tenant compte du contenu du rapport de M. Driedger 
°nt le sénateur vous a parlé, il n’y aurait pas lieu de songer à un domicile 
dional plutôt que provincial?

L’hon. M. McRuer: C’est là un point qu’il faudrait sérieusement prendre en 
°nsidération si nous l’adoptons pour toutes les matières. La question de domicile 

jî1 effet intervient dans l’habilité à contracter, dans les testaments, dans le statut 
j.6Sal, quand on veut établir si les enfants sont légitimes ou illégitimes. Il y a 
Element de facettes à cette question que je ne m’estime pas compétent pour 
0llner une opinion à pied levé.

M. Baldwin: Puis-je ajouter une question?

Le coprésident sénateur Roebuck: Allez-y monsieur Baldwin.

M. Baldwin: Je m’en rapporte maintenant à la grande expérience de M. 
5 -uer comme juriste. S’aventurerait-il à donner une opinion sur un point 
dessoire, je veux dire, les effets que dans certaines instances ont le pardon 
^Uel, la collusion ou la connivence? Les considérez-vous comme importantsht,°iisieur McRuer? Sont-ils un élément essentiel dans les causes de dissolution 
Mariage?

ju L’hon. M. McRuer: Je vous dirai monsieur Baldwin qu’agissant comme 
(j je les ai considérés plutôt comme élément pro forma. Je savais que, sauf
(j les cas contentieux, il y avait presque toujours collusion et une grande part

c°nnivence. Il y a bien des genres de collusion et, si vous me le permettez, je 
6rai un cas.

25312—2i
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Le coprésident sénateur Roebuck: Allez-y.
L’hon. M. McRuer: Nous avons eu une fois au tribunal un type très 

pittoresque qui maniait bien des causes matrimoniales. Un couple était venu dans 
son bureau lui soumettre les faits et actes, puis le mari sortit de l’argent de sa 
poche pour payer les honoraires. «Oh non», dit alors M. Walsh, «je ne puis 
l’accepter, ce serait de la collusion. Sortez.» Le lendemain la femme est venue 
seule avec l’argent; ce n’était plus de la collusion. M. Walsh m’a lui-même 
raconté l’histoire.

M. Otto: Pourrais-je poser une brève question précisément sur ce point?
Le coprésident sénateur Roebuck: Bien, mais ce sera alors la dernière.
M. Otto: Monsieur McRuer, nous avons entendu le témoignage d’un avocat 

anglais expérimenté. Selon lui, quoique la loi anglaise de 1947 reconnaisse bien 
des chefs de divorce, environ 90 p. 100 des cas sont juridiquement basés sur 
l’adultère alors que dans bien des cas il n’y a pas eu d’adultère. En tenant comPte 
des nombreuses preuves que la cour doit requérir et du temps qu’il faut P°u^" 
établir la cruauté, l’alcoolisme et autres chefs au contraire de l’adultère, 0U 
prend peu de temps, estimez-vous qu’il y aurait notablement moins de collusi0 
avec une nouvelle loi ou les divorces continueraient-ils à être demandés P°u 
raison d’adultère, même si l’on peut suspecter qu’il n’y a pas eu d’adultère?

L’hon. M. McRuer: Je l’ignore, je n’en suis pas certain. Au cours de n-*®* 
dernières années au tribunal j’ai eu très peu de cas de motel ou de chamb 
d hôtel; dans la plupart des cas ils avaient cohabité pendant trois ou quatre 
Peut-être ne voulaient-ils pas prêter le flanc à ma suspicion, et peut-e 
attendaient-ils un autre juge? Si le mariage a été sérieusement compromis, s h < 
a eu cruauté, séparation etc., mieux vaut terminer l’affaire d’une manière a^s 
digne que possible sans les pousser au subterfuge du lit d’hôtel. Je crois qu a 
tuellement on répugne à ce genre de délit. On s’éloigne de cette offense matting 
male, de la vieille conception ecclésiastique de l’offense matrimoniale P° 
obtenir la dissolution du mariage. C’est préférable psychologiquement et pour 
enfants.

Le coprésident sénateur Roebuck: J’aimerais préciser que, selon nos statist 
ques, 50 p. 100 des cas de divorces parlementaires sont des cas de «common la 
ou 1 on vit ensemble maritalement sans la bénédiction du ministre. Si l’on Pie®^ 

avantage on ne trouve pas plus de 5 p. 100 des cas où il y a une suspicion f°n ,g 
de cette espèce de collusion. Je dis cela car nos tribunaux n’ont pas l’habitu 

exagérer l’importance de la fraude réelle, du moins en partie, dans les P1 ° 
de divorce.

Maintenant je laisserai la parole à mon collègue M. Cameron. ^
Le coprésident M. Cameron: Monsieur le président et messieurs les meI^0tre 

du comité, je suis heureux et honoré d’exprimer à M. McRuer, par ^ gt 
intermédiaire monsieur le président, mes remerciements pour avoir comPa 
pour nous avoir mis en mesure de profiter de sa longue expérience comme 
en chef de l’Ontario.

Il s’intéresse beaucoup aux problèmes qui nous préoccupent. C’est un ^ 
bénévole pénétré des leçons qu’il a accumulées au cours des années, ^ je 
s’intéresse plus particulièrement à la juridiction concomitante des c0 
comté, au soin, à la garde et à l’entretien des enfants.

Je suis persuadé que nous tirerons tous grand profit de ce qu’il jgnt, Ie 
dire et de son expérience, et par votre intermédiaire, monsieur le Piea* . 
lui réitère nos très sincères remerciements pour sa comparution aujourd
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Le coprésident sénateur Roebuck: Comme je l’ai déjà indiqué, nous avons 
Une autre délégation, celle d’une importante institution de notre pays: le Conseil 
national des femmes canadiennes, représenté ici par deux de ses membres et 
comme elles entendent travailler en équipe dans leur exposé puis-je me permet
te de vous les présenter toutes les deux maintenant?

Tout d’abord je voudrais vous présenter M""' Underhill, Beth, Lorraine 
Rowlin Underhill, présidente du comité juridique du Conseil national des fem
mes canadiennes. Elle vient de London, Ontario, est Canadienne depuis trois 
générations. Je suis heureux déjà à ce titre de vous la présenter, car je suis 
^oi-même Canadien depuis quatre générations. Elle appartient à la première 
eglise St-André de l’Église Unie du Canada, à London, Ontario.

Elle a fait ses études à l’Havergal College, rue Jarvis, à Toronto, tout comme
femme, puis à Loretto Abbey, au Collège universitaire, et enfin à Osgoode 

Wall en 1937; elle a été reçue au Barreau de l’Ontario le 19 septembre 1940.

Le 24 juillet 1937 elle a épousé M. Frederic E. Underhill, dont elle a eu 
cinq enfants, ce que je crois important à signaler.

Elle est associée avec son mari dans l’étude Underhill et Underhill, de 
E°ndon, Ontario. Elle est membre de l’Association du Barreau de Middlesex, de 
Association du Barreau canadien, de l’Association des femmes-avocats de 

London, Ontario.

Il fut un temps où le droit était l’apanage du sexe mâle et des gens en place. 
e temps est heureusement révolu et nous, les avocats, sommes heureux de nous 

lettre à l’école de nos sœurs au tribunal.

(j, M,nc Underhill appartient à bien des associations mais je crois qu’il convient 
en signaler trois parmi les principales: le Conseil des femmes, de London, où 

, te préside au comité juridique; le Conseil provincial des femmes de l’Ontario et 
,e Conseil national des femmes canadiennes, où elle préside également au comité 
^indique.

Eli, L’autre dame que je veux vous présenter est Mne Margaret E. MacLellan.
, -e détient un B.A. avec «Honours» en philosophie, en anglais et en histoire de 
r Université de Toronto. Elle a été fonctionnaire au service des enquêtes et 

cherches sur les coalitions au ministère de la Justice, à Ottawa.
En juin 1944, elle a été élue vice-présidente du Conseil national des femmes 

nadiennes. Elle représente le comité mixte de la planification C.A.A.E., repré- 
htante suppléante du comité consultatif national de la formation profession- 

au ministère de la Main-d’œuvre; présidente sortante de la Fédération 
lydienne des femmes universitaires, faisant partie du comité exécutif depuis

^/hité international sur le statut économique et juridique de la femme à la 
^deration internationale des femmes universitaires, élue en 1959; membre de 
(...^légation canadienne à la troisième conférence du Commonwealth sur l’édu- 
ç l0n, tenue à Ottawa en 1964; membre du comité consultatif féminin du 
d’p186*! canadien de la sécurité routière; membre du conseil consultatif féminin 
a. . P° «67»; membre du comité de la condition égale des femmes du Canada—ce 
q01 nous intéresse particulièrement ; s’occupant activement du champ de la 
ÎY^ction; membre fondatrice en 1951 puis présidente de la société Elisabeth 
Vy à Ottawa, ancienne présidente du Conseil ontarien des sociétés Elisabeth 
’ membre du conseil exécutif de l’Association canadienne correctionnelle,

membre du Comité des candidatures pour le triennat 1966-67; membre du

Vj ; "1964; représentante attitrée de la Fédération internationale des femmes 
Cf.lversitaires au deuxième congrès des Nations-Unies sur la prévention du 

,ltne et le traitement des criminels tenu en août 1960 à Londres, Angleterre;«U6 a pris part à la conférence internationale de criminologie à La Haye en 1960,
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puis à Montréal, en 1965; elle a visité les prisons de femmes au Canada, aux 
États-Unis et en Europe.

Je pense donc, comme je l’ai déjà dit, que nous avons maintenant devant 
nous deux témoins féminins expérimentés et nous prêterons assurément une 
oreille attentive à ce qu’elles auront à nous dire.

La sénatrice Fergusson: Monsieur le président, puis-je suggérer qu’avant 
que les témoins nous présentent leur exposé, elles donnent au comité une idée du 
nombre de femmes que représente le Conseil national des femmes canadiennes.

Le coprésident sénateur Roebuck: Oui. Madame Underhill, voulez-vous
répondre à cette question?

Mm* F. E. Underhill, présidente du comité juridique du Conseil national d®5 
femmes canadiennes: Merci, monsieur le président et messieurs les membres du 
comité. Le Conseil national des femmes canadiennes est en fait le point ® 
ralliement des femmes à travers tout le Canada. Il fut créé il y a 74 ans par lady 
Aberdeen. Il comprend 55 conseils locaux et sept conseils provinciaux, san 
compter 20 organisations fédérales à travers le pays. Le Conseil des femme 
canadiennes groupe plus de 700,000 femmes et personnes.

L appendice à la fin de l’exposé donne la liste détaillée des organismes 
comprend le Conseil des femmes.

En gros, le but principal du Conseil des femmes est l’amélioration du genr® 
de vie canadien. Nos présidentes préparent des mémoires qui sont étudiés e 
commentés dans tout le pays, et c’est ainsi que s’établit une opinion publid’-' 
selon laquelle on établit des recommandations qui sont présentées aux autori e 
locales, provinciales et fédérales.

Le Conseil se préoccupe sérieusement du milieu où vivent les citoyens d® 
maniéré à fournir à tous une bonne éducation et un épanouissement économidug 
et social. Les lois sur le divorce ont été dans le passé, comme dans le présent, un 
preoccupation majeure. N’est-ce pas vrai?

Mllc Margaret MacLellan, vice-présidente du conseil nation es er”. s^oriqüe' 
diennes: Assurément. Puis-je ajouter une petite note sui no îe nneS> 3
Lady Aberdeen, la distinguée fondatrice du Conseil des femmes ca £ernrneS'
été aussi une des organisatrices principales du Conseil interna îona gUiS
Il m’est arrivé il y a quelques semaines de fouiller dans nos aie y- ube
tombée sur une lettre de Lady Aberdeen. Elle y disait que e P ,-0n d 
recommandation sur le divorce où elle abordait particulieremen et
domicile et de ses conséquences sur les enfants. Elle l’avait remise avr\
un avocat, préoccupée qu’elle était par ce sujet. La lettre et ai a nati°nl
1895. Vous voyez donc que depuis un bon nombre d années e - dePu^ 
des femmes canadiennes s’intéresse à la question du divorce. n ’ divo1 
100 ans, il n’y a guère eu de changement dans les lois canadiennes 
ce, comme vous le savez bien maintenant. ^ys

Mm* Underhill: Je pourrais ajouter que, depuis 10 ans, dans tou soIflnie- 
nos 1,400 groupes ont étudié les divers aspects du divoice e no s ^ e 
arrivées à certaines conclusions. Les voici en substance. Nos ois ac u cauSeïl 
divorce encouragent au parjure; elles favorisent le concubinage, e 
des misères indicibles pour les enfants et la société, occasionnen e dië^1' „
inutiles aux femmes et au budget public. Ces lois nie reconnaisse!! p,a^teS et. c 
de la femme et n’aident pas au bien commun. Elles sont injustes, es 
qui est plus important, ne sont pas dignes du Canada.
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En somme, il apparaîtrait logique que, s’il y a des chefs de divorce, les 
disons du divorce devraient être les mêmes. Or elles ne le sont pas. Dans la 
Plupart de nos provinces, comme vous le savez, le chef de divorce est l’adultère 
alors que la vraie raison du divorce est au fond la faillite du mariage. Cela 
Peut-être aggravé par le manque de communication entre le mari et la femme, la 
cruauté, l’incompatibilité, l’alcool, les disputes d’argent, les pratiques sexuelles. 
N°us sommes incapables de comprendre pourquoi, dans un jeune pays, le 
gouvernement n’est pas assez honnête pour reconnaître que les chefs reconnus de 
divorce ont peu ou rien à voir avec les raisons profondes de la faillite du 
Mariage.

M“e MacLellan: Cela démontre qu’il est nécessaire d’approfondir l’ensem-
du problème de manière à bien décider si l’on peut oui ou non établir les 

raisons d’une complète faillite du mariage.

Mmc Underhill: Nous sommes profondément convaincues qu’on doit étudier 
es raisons qui l’entraînent. Il est dans l’intérêt commun que l’on maintienne et 

Protège la sainteté et l’importance du mariage. Notre société est basée sur le 
Mariage, mais si un mariage est vraiment mort—et il n’y a rien de plus mort 
'ïh un mariage mort, si ce n’est un amour éteint—on devrait certainement y 
lettre fin.

Comme vous le savez, pour mettre fin à leur mariage beaucoup recourent 
Aujourd’hui au parjure. Et une loi qui encourage au parjure ne peut être une 
°Une loi: elle engendre l’irrespect de la loi, lequel est transmis à nos enfants qui 
e sont pas aveugles. Il faut éliminer une telle forme de législation.

M"' MacLellan: Nous allons maintenant examiner le paragraphe 9, p. 2 de 
°tre mémoire traitant des aspects économiques du divorce. Nous disons qu’une

est inéquitable lorsqu’elle permet aux riches ce que les pauvres ne peuvent 
k°ffrir. D’une manière concrète, disons que le divorce est hors de la portée de la 
°ürse de gens qui ont un motif de divorce. Ainsi l’incapacité à solder les frais 
üne instance en divorce jette les gens dans le concubinage. Nous prétendons 

U*e ces frais devraient être à la portée de ceux qui cherchent à obtenir un 
iVorce mais, pour ce faire, nous croyons qu’une nouvelle structure des cours de 
Pstice devra être mise sur pied. En somme notre conclusion est que le remède à 
P mariage mort devrait être pécuniairement accessible à tous.

Mm,‘ Underhill: Si je puis commenter cela non à titre d’expert mais comme 
’Pelqu’un qui a lu ce qu’on peut considérer comme la Bible du divorce Power 
j^'Ue en 1858, la Loi des causes matrimoniales fut passée bien avant l’Acte de 
(j mérique du Nord britannique. A cette époque le divorce était intégralement 
v ressort du fédéral et aujourd’hui certains aspects relèvent du même ressort 
6Sislatif.

&oqrLes choses étant ainsi, le gouvernement fédéral a fait très peu depuis 100 ans 
apporter des changements. C’est pourtant de sa compétence et si le gouver-j^jhent doit amender la loi du divorce ou en édicter une nouvelle, pourquoi ne 

j,^ait-il pas de nouvelles cours découlant logiquement de cette législation. Il
* bien fait pour la loi sur la faillite en créant des cours de faillites. Je me rends 
^ Pfaitement compte que cela est à l’encontre de ce que nous avons maintenant, 
(j.ais Pourquoi, ce qui vaut pour la faillite ne vaudrait-il pas également pour le 

v°rce? C’est là matière à réflexion.

3 MacLellan: Nous passons maintenant aux paragraphes 10, 11 et 12, p.
^sUr les mariages de «common law» et leurs effets sur les enfants qui sont 
|,.stinés à en souffrir. De plus, la cohabitation de «common law» engendre 
(jj Aspect de la loi et de l’état du mariage. Nous concluons qu’une telle loi qui 

hiinue le respect dû au mariage a besoin d’être réformée.
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On ne peut ignorer l’effet combiné sur les enfants d’un mariage malheureux, 
et d’une législation de divorce désuète. Les effets psychologiques sur les enfan s 
de querelles domestiques, du manque de communication, de l’insécurité, de 1 in 
capacité des parents à obtenir un divorce, du concubinage, se traduisent en 
échecs scolaires, font ressortir le besoin d’un plus grand nombre de psychologues, 
de centres pour les enfants instables, un personnel plus nombreux de l’Aide 
l’Enfance, de maisons de détention et de cours junéviles, sans parler de brise
ments de cœur inavoués. Conséquement le fardeau des contribuables augmen 
pour faire face à ces dépenses supplémentaires. La société tout entière souftr

de la décadence des mœurs.Sûrement il est de l’intérêt public qu’on réforme une loi qui cause tant de 
souffrances pour les enfants, qui obère les contribuables et contribue à 

degradation morale.Le paragraphe 12 touche la question du domicile mais comme nous ea 
parlons dans nos recommandations je vais momentanément glisser là-dess 
pour en venir aux conclusions de la page 4. Il n’y a pas de doute qu’une loi û 
pousse au parjure, qui favorise le concubinage, apporte aux enfants et a 
société des souffrances indicibles, qui entraîne des dépenses injustifiées P° 

épousé et pour le trésor public, qui fait bon marché de la dignité de la fern01 ’ 
n est pas une loi de bien commun. Elle est injuste, désuète, indigne du Canada-

M Underhill: Nous proposons des recommandations qui sont le fruit d® 
nos etudes. Dans la première, nous exprimons notre regret qu’il soit imposai 

ay,rJver a l’uniformité sur le mariage et le divorce à cause de la structure me 
de 1 Acte de l’Amérique du Nord britannique.Un des points qui nous préoccupe est l’âge auquel le mariage est permis- b ^
a eux sortes de médecine: la médecine préventive et la médecine curative-

ivorce n est pas une maladie mais c’est un syndrome et nous pouvons preve
e ma a la racine en exigeant que le mariage soit contracté par des jeunes ë
h™5' e mariage n’est pas pour des irresponsables. Comme vous le sa

que province à un âge légal où les jeunes gens peuvent s’épouser avec ou
------- » Hans la procha*viiaque yiuvmue a un age legal un ies> jeunes r-------le consentement des parents. C’est notre recommandation que, dans la prc 

rencontre fédéral-provinciale ce sujet soit amené et discuté, bien plus qu 
arrive à une entente sur un âge uniforme.

Le Conseil des femmes propose 21 ans comme âge minimum pour contrat r 
un mariage sans le consentement des parents. Regardez les jeunes gens a t 
de vous. Comme mère de cinq enfants je suis à même de vous dire quel est à
d esprit des 16 ans. À 18 ans les enfants sont presque tous des petits sauvaê -r
19 ans ils deviennent facilement amoureux; à 21 ans ils commencent à s a vUe 
e lorsqu ils arrivent à 24 ans ils sont mûrs et acceptent notre point 
comme le leur.T • ri n’est

L,e mariage exerce son influence jusque dans la génération suivante, n er
pas pour des enfants, et si nous avons adopté un âge que certains vont deC lé 
ridicule et vieux jeu, c’est parce qu’il permet la discussion. Si nous avions V . 
de 1» ans les gens auraient dit: «Oh voilà qui est intéressant» et c’eût ete 

aïs dans une discussion fédérale-provinciale où l’on recommanderait l’âge 
ans, on considérerait sérieusement le facteur de maturité et peut-être daL0pS 
rait-on d’un âge inférieur, mais il n’en reste pas moins que nous recomma 
un age uniforme dans tout le pays.

M MacLellan: Une réflexion de plus sur l’âge minimum avec le c°nSV 
nient des parents. Le fait qu’on admet dans plusieurs provinces du poS
mariage des enfants est révoltant. Comme vous le savez dans cinq je
provinces, l’on considère une fille comme nubile à 12 ans, même sans pre
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grossesse. Aucune mère, et aucun père je crois, ne peut admettre qu’une enfant 
de 12 ans a la maturité voulue pour assumer les responsabilités du mariage. Il y 
a sûrement une solution préférable.

Je vais m’écarter un peu du sujet mais le point a son importance. C’est un 
autre facteur qui empêche le Canada de signer et de ratifier la Convention des 
Nations-Unies sur l’âge minimum de mariage, sur l’âge de consentement et 
d’enregistrement. C’est une des raisons pour lesquelles nous aimerions voir 
toutes les provinces se mettre d’accord sur l’uniformité de l’âge minimum du 
hiariage. Je crois qu’on a référé cette question au Comité sur l’Uniformité de la 
législation. Elle éliminerait radicalement les facteurs qui amènent au divorce car 
c’est un fait qu’une bonne proportion des mariages des « teen-agers » aboutissent 
rapidement au divorce. C’est là un point, monsieur le président, sur lequel nous 
désirons insister.

Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous des statistiques sur ce 
Point?

M"' MacLellan: J’en ai vu mais je n’en ai pas à citer ici, et ayant 
eté une statisticienne je n’aime pas citer des chiffres à la légère.

Mmc Underhill: Nous sommes de l’avis qu’en matière de divorce, il faut 
aPpliquer une médecine préventive et c’est un bon point de départ.

M,le MacLellan: A la page 5, paragraphe 15, nous signalons que les lois 
shr le domicile relativement au divorce causent des misères, des dépenses et une 
Perte de dignité. Vous êtes familiers avec la définition du domicile formulée au 
Paragraphe 16.

Au paragraphe 17 nous attirons votre attention sur la Loi de compétence 
Pour le divorce (SRC, 1952, chapitre 54) qui dit:

Une femme qui a été abandonnée par son mari et a vécu séparée de 
lui pendant deux ans et continue de l’être, est habilitée à prendre une 
action en divorce contre lui dans la province du domicile matrimonial.

On a déjà parlé cette après-midi des misères causées par cet article et c’était
bon fondement pour notre recommandation (a) du paragraphe 18. Nous 

^commandons :

Un amendement à la Loi de compétence pour le divorce de façon à 
permettre l’introduction d’une instance en divorce dans la province où les 
époux vivaient au moment de la séparation plutôt qu’à l’endroit du 
domicile du mari.

. Nous signalons que cela n’entraînerait qu’une légère modification à ladite 
°* et remédierait à une situation actuelle inacceptable. Ce n’est pas une solution, 
6st un simple remède à une lacune.

j,. Le coprésident sénateur Roebuck: Ne serait-il pas préférable d’accorder à 
ePouse les mêmes droits qu’au mari plutôt que de l’obliger à se rendre au lieu 
6 la séparation, parfois distant de bien des milles?

M!,e MacLellan: Nous sommes d’accord et madame Underhill va parler de 
Ce Point.

Mmc Underhill: Nous sommes complètement d’accord. A notre avis un peu 
6 chirurgie est nécessaire, ce n’était qu’un simple remède à une lacune. Nous 
^CePtons vos conclusions. Selon nous, monsieur, chaque individu devrait avoir 

0lt à son propre domicile.
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Comme vous le savez, devant le Comité sur l’uniformité de la législation, on 
a discuté du domicile et on est arrivé à un accord. On a convenu que chaque 
personne devait avoir son domicile et, naturellement, la femme est une personne- 
Si l’épouse a son propre domicile elle peut introduire une instance en divorce la 
où elle se trouve.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous parlez du domicile en rapport avec 
le divorce, n’est-ce pas?

M" Underhill: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: Notre mandat ne s’étend pas au-delà du 

divorce. Il n’est pas de notre compétence dans ce comité de donner ou e 
recommander un domicile à toutes fins.

Mm° Underhill: Il s’agit du divorce. Nous aimerions recommander que la 
formule uniforme de divorce soit reprise.

Le coprésident sénateur Roebuck: Selon votre libellé?
M Underhill: Non, pas selon notre libellé.
M MacLellan: Nous parlons de la formule suggérée par le Comité sU1 

1 Uniformité de la Législation.
M“ Underhill: Au 43ème Conseil tenu en 1961 on a présenté un texte seloh 

equel toute personne aurait son domicile propre, celui de sa province. Ici n° 
desirons deux choses: d’abord que l’épouse ait des droits égaux à ceux de s 
mari en ce qui concerne le domicile pour le divorce, puis nous aimerions Q 
votre comité recommande qu’on discute de ce point dans une conférence fed 
raie-provinciale.

La sénatrice Fergusson: Monsieur le président, puis-je demander si 
témoin a un exemplaire de ce texte?

Mme Underhill: Oui je l’ai ici.
La sénatrice Fergusson: Pouvez-vous nous le distribuer?
Mme Underhill: Malheureusement non car je n’en ai qu un exemplair
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous pouvons le publiei dans 

rendu. je
La sénatrice Fergusson: En fait j’en ai plusieurs exemplaires. Si 

désire je puis les faire distribuer bien qu’ils soient un peu marques.
Mm* Underhill: J’en ai un exemplaire.
Le coprésident sénateur Roebuck: On l’inclura au rapport.
M”* Underhill: Les chefs de divorce au Canada ne tiennent c°mPt^ faj' 

l’aspect physique du mariage et corrompent l’inter-relation sexuel e .on 
sant la base du divorce. A nos yeux le mariage est essentiellemen cceh1’"
l’homme et de la femme au point de vue de la communion des espri s, pief
et du corps, ce qui les rend plus forts unis que séparés, et ces elemen coed1"1
plus importants que les relations sexuelles car ils engagent les espn , 
et toutes les activités. . <

il PeUt iiL’unique chef d’adultère dégrade complètement le mariage c ^ set31 
avoir bien d’autres raisons qui ont entraîné la faillite d’un manage. U1
odieux d’être uni en mariage à un homme malpropre, grossier, ciu^nt il ïU 
homme qui vous a abandonnée, qui ne sait plus où il en est, et cepen 
a pas là d’adultère et le mariage tient.
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Conséquemment nous aimerions voir notre gouvernement reconnaître les 
fondements du mariage et de là établir les chefs de divorce. Normalement quand 
°h veut accrocher un chapeau on plante un clou et c’est pour cela que le Conseil 
National des femmes a fait certaines recommandations en vue de la modification 
de nos lois sur le divorce.

MUe MacLellan: L’amendement que nous soumettons est une recomman
dation adoptée à la réunion annuelle du Conseil des femmes tenue en juin 1966. 
Vous la trouverez au bas de la page 7. Elle est à cet effet

Que le Gouvernement du Canada modifie la Loi des causes matrimo
niales pour élargir les chefs de divorce de manière à y inclure la folie, la 
cruauté, la désertion aussi bien que l’adultère, modifications qui devront 
être acceptées ou refusées par les provinces, à leur gré.

L’amendement à la Loi des causes matrimoniales qui est un statut fédéral, 
couvre les chefs de divorce. Comme nous l’avons déclaré au paragraphe 21, nous 
savons bien que certaines provinces n’accepteront pas, dans leurs juridictions, 
Su’on change leurs lois concernant les chefs de divorce. Nous espérons cependant 
Su’à la longue il s’établira dans tout le Canada une unité dans la législation sur le 
divorce et nous avons spécifié que ces changements pourraient être acceptés ou 
refusés par les provinces suivant leur désir.

Le coprésident sénateur Roebuck: C’est là ce que vous désirez?

M'1' MacLellan: Oui. Nous sommes de l’avis que cet amendement serait 
'hi moyen simple et pratique de concrétiser les modifications que nous recom
mandons.

Mra” Underhill: Dans cette recommandation, nous avons examiné très 
Serieusement quel statut pourrait être modifié de manière acceptable. Le gouver
naient fédéral pourrait rédiger un statut comme il l’a fait en 1952.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous voulez parler de la Loi sur la 
c°rnpétence de divorce?

Mme Underhill: Celui-là même. Cependant si ce vieux statut, strictement 
mdéral, devait être amendé, nous n’aurions affaire qu’à celui-là. Il pourrait 
Contenir une clause d’acceptation ou de non-acceptation par les provinces, à leur 
Sré. En d’autres termes ce serait une loi fédérale...

Le coprésident sénateur Roebuck: Sans pouvoir me prononcer au nom de 
°bs les membres du comité, je puis dire que nous allons faire face à toutes nos 

Responsabilités et que nous n’allons pas nous en tenir à des demi-mesures. Je 
Cl"ois, au moins, pouvoir dire cela au nom du comité.

M. McCleave: Très bien, très bien.

Mm° Underhill: Excellent, excellent.

Le coprésident sénateur Roebuck: Prenant notre courage à deux mains 
°bs allons prendre les mesures qui s’imposent.

M. McCleave: Et peut-être jouer notre vie! Pouvons-nous maintenant en 
6liir aux questions?

Mm” Underhill: Je vous en prie.

Le coprésident sénateur Roebuck: L’exposé est terminé.

^ M. McCleave: J’ai trois questions. Je vois dans votre addenda que la réserve 
6 l’acceptation provinciale pénètre un bon nombre de vos recommandations. Je
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suppose que l’addenda sera imprimé à l’appendice comme faisant partie du 

compte rendu?
Le coprésident sénateur Roebuck: Oui, certainement.
M. McCleave: Cette réserve découle-t-elle d’objections soulevées par cer

taines délégations à votre Conseil national? Un groupe d’une province a-t'1 
exprimé sa préférence qu’on s’en tienne à une acceptation provinciale facultative 
plutôt qu’à ce qu’on ait une loi unique pour tout le Canada?

M"" Underhill: Nous n’avons pas de conseil provincial dans le Québec, mais 
nous avons le Conseil de Montréal qui fait des représentations au Gouvernernen 
de Québec. On y est bien au fait de l’opinion dans cette province et nous étions 
de l’avis que, vu cette forte conviction, il était pratiquement impossible d’adopté^ 
une recommandation au Conseil national sans cette clause sur l’acceptation fa' 

cultative d’une province.M. McCleave: Il me vient à l’idée, madame Underhill, qu’il pourrait y avoir 
bien des subterfuges, on aurait une nouvelle porte ouverte au parjure à prop0 
de la loi sur le domicile si les gens constatent que ne pouvant obtenir un div°rc^ 
dans telle province ils auraient à prétexter d’une résidence dans une autr 
province pour pouvoir ester en justice. C’est là une des principales difficultés <3U 
je vois si l’on diversifie la loi selon les provinces.

Mm< Underhill: Me permettez-vous une objection?
M. McCleave: Je vous en prie.
M’"' Underhill: Je suis entièrement d’accord qu’il y a possibilité de VzX 

f^re con^re> Je suis fortement persuadée que toutes les personnes
anada, hommes, femmes, enfants, ont le droit d’avoir leur propre domicile- 
omicile d’origine—je m’écarte du sujet mais je vais y revenir dans un insta 
peut dans bien des cas entraîner beaucoup de souffrances et je reste conva 

eue qu il est préférable de donner à chacun son propre domicile. Ne tolérons P . 
e parjure, soit, mais on pourrait considérer que ce n’est qu’une éventuah 

malheureuse.M. McLeave: Étendriez-vous cette conception du domicile à une épouse d 
guerre anglaise ou à une étrangère? A prendre votre recommandation dans 5 
accention absolue le lieu de domicile courrait être l’Angleterre, la Franc '

Israélien**!
acception absolue le lieu de domicile pourrait 
l’Italie, que sais-je, mais pas nécessairement le Canada.

M"* Underhill: Dans ma famille notre fils Frank a épousé une guppo- 
du Yémen. Pour bien dire les choses elle est un individu, une P aurait dr°' 
sons qu’elle laisse mon fils et retourne dans son pays, je crois qu dr0'1
à son domicile propre. Elle est une personne et appartient a un p 
égaux. N’est-ce pas ainsi? eH

M. McCleave: Vous voulez dire qu’elle serait habilitée à une in. t 
divorce dans un autre pays? tajS

M"* Underhill: Je ne suis pas au courant de la loi d Israël,^ CË 
seulement de comparer le cas avec celui de notre famille, ui ]e 
serait là ma pensée. ^e{5

M. McCleave: Voici mon autre question. Vous avez suggéré tro^.Q a 
supplémentaires qui, je suppose, ont tous été discutés a vo re , ueibeI1 
On nous a présenté d’autres chefs en plus de ceux que vous avez 0q, a
nommés. Vous ne vous opposez probablement pas à ces au yes dans v°tr 
contraire, estimez-vous qu’on ne devrait s’arrêter qu’à ceux speci es 
texte?
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M'"' Underhill: Ce sont les trois chefs supplémentaires qui ont été acceptés 
dans nos recommandations. Je crois bien que ce n’est pas là uniquement la 
Pensée de chaque membre de notre Conseil car la faillite du mariage peut être 
entrainée par bien des pratiques irritantes, cela peut s’étendre considérablement.

M1" MacLellan: Si je puis ajouter quelque chose à cela, je dirais que ce 
ferait une prise de position négative de la part de nos membres s’ils s’opposaient 
fortement à l’élargissement de ces chefs de divorce. Il s’agit dans notre recom
mandation de certains d’entre eux qui ont été approuvés. Avant d’arriver au 
J-onseil national ils ont été étudiés pendant un an ou deux dans les conseils 
focaux et je dirais qu’entre-temps notre point de vue s’est élargi.

Je crois pouvoir dire en mon nom, en celui de madame Underhill, et sans 
a°ute au nom de la majorité de nos membres, que la faillite complète du mariage 
est un éventail plausible et un critère de base pour le divorce. Quoi qu’il en soit 
Cfis offenses matrimoniales—quelque détail que vous y apportiez—dans n’importe 
Quelle législation, pourraient être considérées comme des causes de la faillite du 
Planage soit prises individuellement, soit en conjonction avec d’autres.

M. McCleave: Autrement dit vous n’avez ni discuté ni rejeté ces autres 
chefs?

Mm” Underhill: Non.

MUe MacLellan: Non, nous ne les avons pas considérés.
M. Otto: Monsieur le président, mesdames, je vous signale que pratique

ment nous avons actuellement un divorce avec consentement mutuel. Cela 
ignifie—n’importe quel avocat m’approuvera—qu’avec l’adultère comme chef 
e divorce il est presque impossible d’obtenir un divorce sur preuves de circons- 
ahces si la cause est bien défendue. Dans le cas que vous avez mentionné, celui 
u concubinage, l’autre partie n’ignore sûrement pas que son conjoint vit en 
°ncubinage, mais il n’y a pas de fondement à une action, il y a donc d’autres 

disons.

, Ce que j’entends pratiquement est que si le Dr Kinsey a raison de dire que 
°Ps les hommes et toutes les femmes de l’Amérique du Nord ont des raisons de 
forces, s’ils sont sincères, vous en êtes réduit sinon à la collusion, tout au moins 

Ph divorce par consentement mutuel. Ne croyez pas que je m’oppose à une 
e'orme du système, au contraire, je l’estime nécessaire, votre recommandation 

à cet effet que dans le cas de rupture chaque partie devrait avoir le droit de 
lvorcer du seul fait que les conjoints ne sont plus vraiment mariés.

Le coprésident sénateur Roebuck: De facto.

- M. Otto: Ou êtes-vous d’avis que le divorce doit être restreint? En dehors 
P cas de délit, qui se trouve par lui-même, disons alcoolisme ou cruauté, vous 
Priez autant de frais que dans les autres cas, et le fardeau de la preuve est aussi 

^nd, si elle est contestée. Vos remarques sur la cause de la faillite vont-elles 
.Vu’à dire qu’on devrait en venir à une sorte de procédure administrative où 

11 conjoint peut unilatéralement présenter certains faits et dire: «Voilà pour- 
Vi j’ai droit au divorce sans être obligé de fournir des preuves?»

M™” Underhill: Ma première pensée est d’avoir une cour de divorce, 
°htrairement à la procédure actuelle. Mais les divorces peuvent s’accumuler 

>atls une cour. A London, aux dernières assises, il y en avait cinquante au rôle, 
j hombre en est tel qu’il pourrait être souhaitable, plus expéditif et plus efficace 

,e les référer à une cour spéciale et de laisser les juges de la Cour Suprême 
°ccuper d’affaires relevant davantage de leur compétence. C’est là mon premier

Vif.
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Deuxièmement, examinons le divorce par consentement mutuel. Vous avez 
parlé de tous les couples et j’en suis. Je n’ai jamais connu de mariage fait au ciel. 
Je sais que dans tout mariage il faut trois ou cinq ans d’ajustement avant que les 
choses tournent «rond». En d’autres termes ous devez travailler à créer l’harmo
nie, elle ne vient pas toute seule, c’est le résultat d’une compréhension mutuelle-

M. Otto: Je ne le conteste pas, je crois que vous avez bien présenté ce 
tableau.

Mm° Underhill: S’il en est ainsi, si vous avez un divorce par consentement 
mutuel, il y en a qui ne voudront pas franchir les obstacles initiaux, même en 
admettant que parfois ils ne peuvent être franchis. Si les conjoints n’ont pas fan 
un véritable effort, ils ne devraient pas être divorcés. En conséquence, il doit y 
avoir d’autres critères que le fait de les entendre dire: «Allons, nous en avons 
assez.»

M. Otto: En d’autres termes, un conjoint devrait pouvoir dire cela unilaté
ralement plutôt que de parler de consentement mutuel?

M MacLellan: Qu’on ne devrait pas avoir besoin du consentement 

mutuel? Est-ce là votre pensée?
M. Otto: Je dis qu’actuellement pour obtenir un divorce au chef d’adultère 

un conjoint dit à l’autre: «Demandons le divorce. Je vais te fournir Ie 
justifications.» C’est ce que j’appelle consentement mutuel.

M MacLellan: Oui et c’est introduire aussi l’élément de la culpabilité d1111

conjoint.
fariip^c0?T+° ^uPP°s°nf qu’il s’agisse d’un cas de cruauté. Le moyen le de la r- ai conjoint dise: «Divorçons. Je vais te fournir les justification5
contP<Z^Ute'’ M?ÎS si.une des Parties n’est pas d’accord, alors lui ou elle mpnt H'ffi u cfuaute qui devient alors matière d’équité en «common law», élé' 

ment difficile a prouver.
défendeur^NDERHILL ^°US maintiendrons certainement le système demandeur'

changez pH°alTbUstancefaiteS ^ changer la technique du divorce, vous n’e*

nas sfim ^fDERHILL: Je crois que vous changez la technique mais je n’en sU>® 
conioints ne devrait Pas parler sans être certain. Il arrive un point où Ie 
devrait np 11î?ent que mariage ne peut plus du tout marcher, auquel cas ° 
devrait peut-etre examiner aussi le mariage
d’au+TpcUS aV6Z là t0Ut. un monde d’aspects à étudier, un monde d’idées ^ 
Il van TUSt °nt sourrds®s- de sais que les démarches devront être unilatéral6^ 
rating CU C '° des cas od Ie consentement mutuel devrait être pris en consid6 

ration apres une étude sérieuse.
coprésident sénateur Roebuck: Y a-t-il d’autres questions?

ont tonST Monsieur _le Président, je n’ai pas tout à fait terminé car ces daU1^ 
mariage e=t ° P°mt tr^s Profond. Vous avez dit, si je ne me trompe, que 

un contrat et qu’en somme c’est là tout l’esprit de votre exposé.

Mme Underhill: C’est cela.
quiète. Vous° complèAtement d’accord, mais il y a un élément qui rf't
sens des resnnrw ^Z.^omme aSe minimum du mariage l’âge de la maturité, , 

P nsabilites. Or Alexandre le Grand avait 20 ou 21 ans lorsqU
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conquis le monde d’alors. Quel âge avait William Pitt lorsqu’il est devenu 
Premier Ministre?

Le coprésident sénateur Roebuck: Vingt-trois ans, si je ne me trompe.
M. Otto: Comment alors allez-vous établir l’âge de maturité? Le fixeriez- 

vous arbitrairement à mettons 21 ans?
Underhill: Je crois qu’une personne a plus de maturité à 21 ans qu’à 17 

°u 18 ans. Il y a celles qui n’ont pas de maturité à 35 ans, mais c’est la minorité.
Mlle MacLellan: Nous stipulons dans notre mémoire que ce devrait être 

l’âge minimum pour un mariage sans le consentement des parents.

Mmc Underhill: Oui. C’est une question à discuter.
M. Otto: Je puis penser à des personnes à qui on ne devrait pas permettre 

se marier, même à l’âge de 45 ans, parce qu’elles n’atteignent pas la maturité, 
ne sais pas où vous situeriez la limite dans ces cas. Vous dites—et c’est ce que 

vous soutenez—qu’il y a plus de chances que des jeunes gens aient de la matu- 
tité à l’âge de 21 ans qu’à 17 ou 18 ans?

M"' Underhill: Oui.
M. Otto: Sûrement, vous accordez un peu de foi à l’ensemble de la philoso

phie de la vie, aujourd’hui, selon laquelle lorsque les temps changent—et ils 
Peuvent changer très rapidement, puisque les normes d’éducation et l’expérience 
changent—les jeunes gens peuvent avoir beaucoup de maturité. Je vais m’expli- 
Püer de cette manière. Dans certaines parties du monde aujourd’hui, aux Indes 

ailleurs, les enfants atteignent la maturité à 14 ou 15 ans.
Mmc Underhill: Mais, nous vivons au Canada, monsieur.
M. Otto: Encore une fois, toute cette situation peut changer. Il se peut que 

P°s jeunes gens de Yorkville ou d’ailleurs ne veulent pas toujours jouer du 
ajnbour. C’est un fait. Est-ce que vous proposez, qu’arbitrairement, nous éta- 
hssions une limite en dépit de toutes les circonstances qui nous entourent?

Mmo Underhill: Monsieur Otto, vous faites exactement ce que nous voulons 
?Ue les provinces fassent, quand elles se réuniront pour en discuter. De tout cela, 
1 résultera un âge beaucoup plus sage, que tout ce que nous pourrions suggérer, 
lïlais qui probablement sera plus en rapport avec la réalité que les 12, 14, 15 et 16 
atls> que nous avons en ce moment.

M. Otto: Je m’efforce de suivre l’argument de George Orwell, qui a écrit 
•‘984.

- Le coprésident sénateur Roebuck: Notre temps s’achève. Quelqu’un d’autre 
®sire-t-il poser des questions?

M. Baldwin: Je n’ai que deux questions. Un ou deux de mes collègues ont 
ç ntlqué de galanterie, en prétendant que lorsqu’une personne atteint l’âge de 
t,°thplète maturité intellectuelle, il se peut qu’elle ne veuille plus se marier! En 
^aPp0rt avec le premier point que M. Otto discutait avec Mmc Underhill, je 

®sume que la position prise par Mm' Underhill est que chaque permis de 
ai"iage ne devrait pas être délivré en y joignant un ticket pour un deuxième 

ssai.

Underhill: C’est exact, monsieur.
ç.. M. Baldwin: Je veux pour une minute m’occuper de la question du domi- 
jyj6- Vous étiez ici quand j’ai soulevé la question de domicile national avec M. 

cRuer. J’ai fait cela délibérément, parce que ça se rapporte à un des points que
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vous avez faits, l’opposition de quelques personnes dans ceitaines p 
l'établissement des motifs de divorce.

Nous savons—et c’est bien connu—que les gouvernements de . ja 
provinces ont cru bon de ne pas investir les tribunaux u pouvoir jeS
dissolution du mariage. Ils ne peuvent pas évidemment s imm celles
raisons que le gouvernement fédéral a le droit d établir comme 
d’après lesquelles un décret sera accordé.

J’ai soulevé cette question de juridiction nationale, paice miestioO
ce serait un moyen par lequel on pourrait éviter un parjuie orsqu 1 ent
du domicile. S’il y a domicile, au plan national, si c’est possi e au o ja
fédéral de dire que pour les buts du mariage, le domicile consis eia 
résidence n’importe où au Canada, d’une des parties contiactan es, on ^
trait alors aux personnes de n’importe quelle province du ana a ^ une
divorce, en autant qu’elles pourraient établir ce qui serait consi ere co y
résidence dans n’importe quelle autre province. Est-ce que ceci vous 
avez-vous réfléchi?

M. Otto: Le domicile n’est qu’un des éléments pour entamer la pouisu'

M. Baldwin: Le domicile n’est qu’une question interne dans les preoccupy 
tiens provinciales. C’est là le point que je veux établir et c est pourquoi 
parlé avec M. McRuer.

Mm° Underhill: Votre point est qu’en ce qui concerne le divorce, le 
cile doit être considéré comme étant tout le Canada?

M. Baldwin: C’est exact.
Mme Underhill: En gardant à l’esprit que le domicile joue un t eti

plusieurs aspects de notre vie, même si ce que vous suggérez serai exce ^ gt 
ce qui concerne le divorce, je pense qu’il serait préférable d avoir une reu 
de les énumérer tous. e

M. Baldwin: J’ai fait cette proposition, M"' Underhill, croyant que ^ 
nous recevrons le mémoire que M. Driedger, sous-ministre de la Justice, a 
qu’il nous présenterait et qui, nous dit le président, sera présente, 1 
nous signaler que, au Canada, il existe, subordonné à l’octroi d un 1V0 . g et 
droit de s’occuper des questions, telles que l’entretien, la pension a imen n(jroDs 
la garde des enfants. Évidemment, si son mémoire englobe tout, nous o 1 
une réponse aux questions mises en doute.

Le coprésident sénateur Roebuck: Maintenant, je pense qu il est de
terminer. Nous avons eu un excellent exposé et je demanderai au copresi 
dire un mot ou deux pour terminer l’assemblée.

Le coprésident M. Cameron: Monsieur le Président et membres^dvi 
je pense que vous voulez que je transmette nos remerciements à M ^oUrni 
et à M11” MacLellan pour le merveilleux travail d’équipe qu’elles on 
aujourd’hui. Elles se sont entraidées et ont coopéré et ont réussi a ^é' 
leurs arguments d’une façon très impressionnante. Nous étudierons ^eS
moire, mesdames, nous lirons ce que vous avez dit dans le compte r,e u^ats ® 
délibérations et je peux vous assurer que ceci devrait avoir de bons res 
l’avenir. Merci beaucoup.

Le Comité s’ajourne.
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APPENDICE 26

BUREAU DU SOUS-MINISTRE DE LA JUSTICE ET 

DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Ottawa 4, le 28 décembre 1966

Cher sénateur Roebuck,

Dans votre lettre du 20 octobre, vous m’avez demandé mes opinions sur les 
deux questions supplémentaires suivantes:

(a) le Parlement a-t-il juridiction en ce qui trait à la séparation judi
ciaire et,

(b) le Parlement a-t-il juridiction en ce qui a trait à la pension alimen
taire, garde et entretien, et division de la propriété des personnes 
divorcées et de leur famille.

Je me suis livré à un certain examen de ces problèmes et je peux mainte
nant vous présenter mes points de vue. Pour commencer, cependant, j’aimerais 
declarer que les opinions exprimées ci-après ne doivent en aucune façon être 
c°nsidérées comme étant les opinions du gouvernement ou d’aucun membre du 
gouvernement. Elles sont tout au plus mes opinions personnelles que j’offre en 
aide au Comité pour qu’il en use comme il l’entendra.

Avant de m’occuper de vos questions, il est important, je pense, de garder à 
Esprit la nature fondamentale du mariage et du divorce du point de vue légal. 

Un mariage établit un nouveau statut légal entre les parties contractantes. Au 
Moment du mariage, de nouveaux droits et de nouvelles obligations se présentent 
6Htre les parties contractantes et, en même temps, un droit qui existait aupara- 
aPt est aboli. Donc l’obligation de faire vivre et le droit de vivre ensemble se 

Présentent; en même temps, le droit de se marier, qui existait auparavant, est 
r®rdu. Ce sont là quelques-unes des caractéristiques légales essentielles d’un 
triage; le statut marital n’existerait pas sans elles.

Un divorce a vinculo matrimonii change également le statut légal des 
Parties; il détruit le statut légal établit par le mariage et redonne aux parties le 

atut qu’elles avaient avant le mariage. Au moment où a lieu ledit divorce, les 
r°its et les obligations inhérents au mariage cessent et après cela les parties sont 
Près de se remarier.

Pour en venir maintenant à votre première question, vous vous souvenez 
Peut-être que j’ai effleuré ceci lorsque j’ai comparu devant votre Comité. J’ai 
.1,;. à cette époque, qu’en ce qui concernait la nature d’un décret de séparation 
.diciaire, il était raisonnable de conclure que la juridiction du Parlement 

^tendait au divorce a vinculo matrimonii ainsi qu’à la séparation judiciaire. Je 
^°Urrais ajouter maintenant à cette observation qu’une séparation judiciaire est 
P réalité un divorce sans le droit de se remarier. Le statut légal établi par le 

jPariage a été aboli, mais le statut dont jouissaient les parties contractantes 
P'médiatement avant le mariage n’a pas été complètement restauré. Par consé- 

AUent, je considérerais que l’expression «mariage et divorce» inclut la sépara- 
P°h judiciaire, parce que cette dernière traite du statut légal des personnes 
•Pariées et le l’effet judiciaire d’un décret sur ce statut. En d’autres mots, on 
p°hrrait dire que le plus grand inclut le moindre; si le Parlement peut dire que

25312—3
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les droits qui existaient auparavant sont complètement restaurés, il peut éga 
ment dire qu’ils ne sont que partiellement restaurés.

Pour traiter maintenant de votre deuxième question, comme je 1 
la juridiction pour faire des lois concernant le «divorce» est essen îe e jg
juridiction pour faire des lois qui changeront le statut legal e a P 
mariage; par conséquent, la juridiction s’étend à l’abolition des roi s e *
tions tablis par le mariage et à la restauration des droits exis an aup gt
Comme je l’ai déjà indiqué, il doit s’ensuivre, je pense, que ces 
obligations peuvent être terminés en totalité ou en partie.

C’est le devoir du mari de faire vivre sa femme. Si le mariage est 
cette obligation cesse normalement parce que la relation entre n^rl. t eSt 
n’existe plus. Pour les raisons que j’ai indiquées, je pense que e ar ^eS
compétent pour définir jusqu’à quel point la dissolution du mariage g
droits et obligations inhérents au mariage et, par conséquent, pourrai p 
la continuation de l’obligation de faire vivre. Les observations e 
dans Hyman contre H. (1929) A.C. 601, ont tendance a soutenir cette iaç 
voir. Il a dit, à la page 628-9:

«La nécessité de telles dispositions est évidente. Tant qu existent les H 5 
conjugaux, le mari a l’obligation léigale de faire vivre sa pQur
femme peut faire valoir ce droit et peut engager le credit 
les nécessités de la vie, en cas de besoin si, elle vit separee e , ,.j
consentement, soit qu’il manque de payer une pension accep e , ^
néglige de lui donner aucune pension; ou si elle vit separee ie
termes d’un décret de séparation, il manque de payer a pensi :vre,
par le tribunal... Quand le mariage est dissous, le de von e 
provenant des liens du mariage, disparaît.»

Ce point de vue est également appuyé par les observations de Crocket, ^ 
dans McLennan contre McLennan (1940) S.C.R. 335 et par la ^°ur dappe 
Colombie-Britannique dans Rousseau contre Rousseau (1920) 3 W.W.K.

Le même raisonnement s’appliquerait à l’entretien et à la garde des en fan 
Durant le mariage, le mari a le devoir de faire vivre et d’assurer 1 educa 10 
enfants issus du mariage et le mari et l’épouse ont la garde commune es.e^ yp 
Ce sont les droits et obligations qui proviennent des relations du mariag ■ ^ 
divorce, qui termine les relations du mariage, intervient évidemmen an „ 
doits et obligations et, à mon avis, la juridiction du Parlement, en rappor gt 
le divorce, inclurait la juridiction de prescrire jusqu’à quel point ces 10_ j0i 
obligations doivent être abrogés ou maintenus. Dans le Renvoi au suje e ^ 
sur l’adoption (1938) S.C.R. 398, la Cour Suprême du Canada a reten 
législation provinciale mais, à la page 402, le juge en chef Duff laisse a P 
ouverte à la législation fédérale, quand il dit que:

«Nous n’avons pas à nous occuper d’aucune juridiction ancillaire au s ^ 
des enfants, que le Dominion peut posséder en raison de 1 attributio ^ 
Parlement du Dominion, par l’article 91, de l’objet du mariage e 
divorce.»

La division de la propriété entre des personnes divorcées ( à part ^ 
question de faire vivre ou d’entretenir), aussi bien que de telles questions1 c° ^5 
les règlements de mariage, dot, droits sur les propriétés, le droit des e 
mariées de posséder des propriétés et de faire des procès, en leur nom pi' j,s 
etc., peuvent bien être établies sur une fondation différente. Ces que ^ 
comprennent des droits et des obligations entre mari et femme, mais elles 
semblent être plus en rapport avec les propriétés et les droits civils des Pa ^5 

contractantes qu’avec leur statut légal, en tant que per personnes mariées.
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Peuvent varier de temps en temps et d’une juridiction à l’autre et un règlement 
Particulier n’est pas nécessaire ou essentiel pour constituer le mariage.

Évidemment les provinces ont juridiction sur la propriété et les droits civils. 
Puisque le Parlement a la juridiction exclusive sur le mariage et le divorce, il 
semble être clair que les provinces ne peuvent pas définir le statut des personnes 
hiariées ou divorcées et, par conséquent, ne peuvent définir les droits et obliga
tions constituant le mariage ou l’étendue à laquelle les droits et obligations 
etablis par le mariage doivent être abrogés ou maintenus par un divorce, 
pependant, en règle générale, leur juridiction sur la propriété et les droits civils 
jucluent les questions mentionnées dans le paragraphe précédent, autant que le 
bien-être des habitants de la province. Les provinces, par conséquent, peuvent 
Prévoir l’entretien de leurs habitants qu’ils soient célibataires, mariés, divorcés, 
enfants ou adultes. La législation provinciale qui traite de la propriété et des 
droits civils et qui n’est pas une législation qua mariage ou divorce, serait valide 
sans aucun doute. Cependant, si aucune loi provinciale venait en conflit avec une 
°i fédérale, alors, d’après le règlement normal, cette dernière prévaudrait.

L’adjoint spécial de votre Comité m’a aussi demandé de clarifier l’observa- 
:jpn que j’avais faite lorsque j’ai comparu devant le Comité, sur le fait qu’à 
époque de la création de la province de l’île-du-Prince-Édouard, il n’y avait 

ps de loi sur le divorce, parce que la loi d’Angleterre sur les causes matrimonia- 
es et le divorce n’a été promulguée qu’en 1857. Ce que j’avais à l’esprit, 

Naturellement, c’était que la loi anglaise du divorce et des causes matrimoniales 
N est pas devenue la loi de l’île-du-Prince-Édouard parce qu’elle a été passée 
Nprès que l’île-du-Prince-Édouard ait établi sa propre législature en 1773. Entre 
?73 et l’année 1883, quand l’île-du-Prince-Édouard a promulgué sa propre loi 

le divorce, la loi de la Nouvelle-Écosse se serait appliquée, parce que l’île- 
Nu-Prince-Édouard faisait partie originalement de la Nouvelle-Écosse. Cepen- 
?aht, je crois qu’il n’y avait pas à l’île-du-Prince-Édouard aucun tribunal ayant 
juridiction de divorce entre 1773 et 1883, de sorte que le droit positif en matière 

6 divorce, qui a été introduit à l’île-du-Prince-Édouard n’avait aucun effet 
Pratique. Comme je l’ai indiqué précédemment, les règlements de procédure 
N ont été promulgués à l’île-du-Prince-Édouard qu’en 1945, si bien qu’entre 

883 et 1945 la loi sur le divorce de l’île-du-Prince-Édouard n’était pas ap- 
yilquée en pratique.

J’espère que l’exposé ci-dessus éclaircit toutes les questions supplémentaires 
2,u* ont été soulevées. Si, par la suite, je peux être d’une aide quelconque à votre 

°rnité, faites-le moi savoir et je ferai de mon mieux pour y parvenir.

Veuillez agréer les assurances de ma haute considération,

(signature) E. A. Driedger,
sous-ministre.

^’honorable A. W. Roebuck,
Ottaénat’

la\va, Ontario.

25312—31
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APPENDICE 27

MÉMOIRE 

présenté par
LE CONSEIL NATIONAL DES FEMMES DU CANADA 

AU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT 
ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 

CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

190, rue Lisgar,
Ottawa 4, Ontario.

Décembre 1966

INTRODUCTION

1. Le Conseil national des femmes du Canada, qui a l’avantage de présente^ 
ce mémoire, comprend cinquante-cinq (55) conseils régionaux de femmes,
(7) conseils provinciaux de femmes, (lesquels comprennent plus de 1,800 socie 
fédérées) et 20 sociétés organisées en fédération au plan national.

2. Actuellement dans sa 74ième année, le Conseil a été fondé en 1893 P® 
Lady Aberdeen, épouse du Gouverneur général du Canada, et incorporé par un 
loi du Parlement du Canada en 1914.

3. Le but du Conseil, tel qu’il est déclaré dans la loi d’incorporation, est ^ 
servir les plus hautes valeurs de la famille et de l’état; afin d’étendie s ^ 
domaines, le Conseil fonctionne au moyen de 13 comités permanents qui sor1^ 
Arts et Lettres, Écomonie, Éducation, Films, Santé, Planification du logement ^ 
de la communauté, Affaires internationales, Lois, Immigration et Citoyenne 
Sécurité publique, Radio et Télévision, Bien-être social, et Métiers et Professio ? 
La politique., du Conseil est fondée sur des résolutions adoptées aux assemb ^
annuelles après plusieurs mois d’études et de discussions par les organizati 
fédérées.

t4. Il est intéressant de savoir que toutes les formes de divorce on ^ 
soumises à une étude, discussion, résolution et action par le Conseil nation a ^ 
femmes depuis 1895 et, en 1963, à l’assemblée annuelle à Banff, le Con- 
national des femmes a passé la résolution suivante, à savoir que

«Le Conseil national des femmes du Canada demande au gouvci ^ 
ment fédéral d’établir immédiatement une commission royale ^ 
enquêter et faire rapport sur les lois du Canada, au sujet 
dissolution du mariage.»

bre*Cette résolution a été présentée au premier ministre du Canada et aux mcm ^ 
du Cabinet, en février 1964. Il est encourageant de voir qu’un Comité spécia ^ 
Sénat et de la Chambres des communes a été investi du pouvoir de fahe 
etude de la législation canadienne sur le divorce. Cette présentation est sou 
dans 1 espoir que les renseignements qu’elle contient aideront le Comité à P1 
dre la question en considération.
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PRÉAMBULE

5. Le Conseil national des femmes du Canada s’intéresse à l’amélioration du 
•milieu dans lequel vit chaque citoyen, dans le but de lui fournir des avantages 
egaux pour son développement éducatif, économique, social et culturel—sans 
distinction de race, de religion et de sexe.

6. Les lois sur le divorce sont injustes au Canada. Elles sont aussi dures et 
hypocrites. Elles encouragent le parjure. C’est un fait que si une loi est injuste, 
eUe sera soit enfreinte soit tout juste tolérée. Dans chaque cas, il en résultera 
des souffrances inutiles et incalculables.

7. C’est un fait que les motifs de divorce au Canada et la raison pour 
demander le divorce au Canada ne sont pas les mêmes. Le motif de divorce 
(excepté dans certaines provinces) est l’adultère; la raison du divorce est la 
complète rupture du mariage qui peut être aggravée par la mésentente entre 
^ari et femme en matière de religion, d’incompatibilité de caractère, d’argent, 
d alcool, de cruauté et de sexe. Nous n’arrivons pas à comprendre pourquoi les 
Motifs permis par notre gouvernement pour la dissolution du mariage et la 
1 aison pour la dissolution de ce mariage sont en complet désaccord.

Une loi, qui tend à soulager les souffrances provoquées par la rupture 
des liens conjugaux, devrait assurément établir les motifs de divorce 
d’après la réalité.

8. Le mariage légal est le fondement de notre société. Il est dans l’intérêt 
Public que le caractère sacré et l’importance des liens conjugaux soient défendus 

Protégés. Quand les liens conjugaux sont brisés, il est logique que les époux 
Cherchent à régulariser la situation, malgré le fait que les motifs de divorce 
exigés par le gouvernement n’existent pas. Fréquemment, dans le but de se
hbi
fins.erer du contrat de mariage, un des époux doit se parjurer pour arriver à ses

Une loi, qui encourage le parjure, n’est assurément pas une bonne 
législation.

^ 9- Une loi est injuste quand elle permet au riche de profiter des avantages
c la loi, mais qu’elle ne le permet pas au pauvre. Pour être précis, les frais de 
ivorce sont au-delà des moyens de beaucoup de personnes qui ont des motifs de 
'vorce. Comme conséquence, le manque d’argent exigé pour entreprendre le 

^roçessus légal, en vue d’obtenir un divorce, a obligé beaucoup de couples à vivre 
11 état de concubinage. Le coût du divorce devrait être à la portée de tous ceux 

y ^ demandent le divorce; cependant, pour accomplir ceci, il peut être nécessaire 
Une nouvelle structure des tribunaux de divorce soit instituée.

Après la rupture d’un mariage, on doit assurément pouvoir se dégager 
des liens conjugaux et cette possibilité doit être mise à la disposition 
de tous, sans distinction des moyens financiers de chacun.

^ 10. Une loi est injuste quand elle encourage les gens à vivre en concubinage.
6s enfants souffrent; ils vivent dans une situation illégale et les effets sociaux et 

çsVchologiques, aussi bien que l’insécurité fondamentale causée par cela, influen- 
t6nt tous les aspects de leur vie. Et le plus important, c’est qu’un manque de 
/.sPect pour la loi et pour l’état du mariage peut prendre naissance et se 
^elopper.

Une législation qui diminue le respect de l’état du mariage et de la 
loi doit assurément être amendée.

^ . U. On ne peut nier les effets combinés qu’un mariage malheureux et une 
Elation du divorce désuète du peuvent avoir sur les enfants. L’effet psycholo-
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gique causé à l’enfant par le choc des disputes, la mesenten e p 
l’insécurité, l’incapacité des parents d’obtenir un divorce et a vie e -n
concubinage, se montre dans les piètres résultats scolaires des en an > ^es
d’avoir davantage de psychologues pour enfants, des centres e ra• ur
enfants émotivement affectés, l’augmentation du personnel des ms 1 ieunes
la protection de l’enfance, les maisons de détention et tribunaux P°ur ar
délinquants, sans parler du nombre immense de cœurs brises. Ceci se ues0ins 
des impôts accrus pour les contribuables, qui doivent payer ous c stan-
supplémentaires. La société dans son ensemble en souffre, paice qu 
dards de moralité diminuent.

Il est assurément dans l’intérêt du public d’amender une loi qui ca 
des souffrances inutiles aux enfants, des fardeaux inuti es pou 
contribuables et le déclin de la moralité qui en résulte.

12. Bien que dans certains cas, l’interprétation du mot «personnes» pu'^ 
varier, le Conseil privé, le 18 octobre 1929, a décidé que les femmes e aic ^ 
«personnes», aux fins de nomination au sénat. Cependant, chaque perso ^ 
Canada devrait avoir le droit d’établir son domicile personnel; les disposi î ne 
la loi sont discriminatoires envers la femme mariée. Elle n’est pas une p sQ)1 
ayant son domicile personnel; le domicile de la femme mariee est ce ui .re 
mari. Ceci provoque de grands inconvénients, parce que si une emme ^
entamer des poursuites en divorce contre son mari, cela doit eue ai ^
province où il est domicilié, l’exception à ceci est contenue dans a 0 rj 
juridiction concernant le divorce, de 1930, c.15, s. 11; (Voir addendum J. 
peut établir domicile dans une autre province et ceci devient le omici r
femme et ce n’est que de cet endroit qu’elle peut entamer les pouisui goJJt
obtenir le divorce. Cet inconvénient, de même que le fardeau nanci ' ^üe 
inutiles pour la femme. Le fait que le gouvernement n’admet pas que g0p 
partie contractante du mariage soit une personne et donc devrai av tut 
domicile personnel, est injustifiable et il en résulte une perte de digm e 
des femmes mariées. ^

Assurément une loi qui encourage le parjure, stimule les relation ̂  ^ 
concubinage, cause des souffrances sans nombre aux enfan s’,iic> 
société, occasionne des dépenses inutiles pour les femmes et e p ^ 
et ne reconnaît pas la dignité des femmes, n’est pas dans l in e? 
public. Une telle loi est injuste, désuète et indigne du Canada.

RECOMMANDATIONS ^
13.1. Dans tout le Canada, la société est fondée sur 1 institution d de

Il serait logique d’avoir des lois de mariage uniformes; cepe ’ rneiïieîl 
l’Amérique du Nord britannique (article 91) a accorde a c aq . jaI1s s? 
provincial le droit de légiférer quant à la célébration du dan,
province et, au gouvernement fédéral (article^ 92) le droi unifo?1*1^
certains autres domaines du mariage. Par conséquent, une comp 
de législation est peu probable.

ge
14. La rupture du mariage peut être due au tait que des pcis ^ u'V 

marient trop jeunes. Si les lois provinciales varient quan ies loi
personne peut se marier, dans les limites de la province, em^c lorsqu’^ eS,
provinciales défendent (sauf dans certaines circonstances, ,c0™
nécessaire d’éviter que la naissance d’un enfant soit consi crée ép°l1'.
l’autorisation de se marier ou la célébration d'un mariage, orsq exiêeIlC
n’a pas atteint 16 ans, habituellement. Les standards de vie .. -teS d’!
d’éducation dans le domaine du travail ont changé depuis que c s ^ovi1
ont p»tA A-i-o"Ki;-- —- vanun uans le domaine du travail ont change depuis q siati0n dev
ont été établies par les provinces. Les temps changem e a
désuète.

•sêe
def1
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Nous proposons que l’âge minimum pour un mariage sans le consen
tement des parents soit de vingt et un (21) ans, pour les deux sexes. 

Ceci exigera l’entière coopération du gouvernement, fédéral et des gouverne
ments provinciaux.

15. II. L’actuelle loi concernant l’élection de domicile, de la façon dont elle 
s’applique au divorce, cause des ennuis, des dépenses et une perte de dignité.

16. Le domicile d’une personne est ce qu’elle appelle sa «maison». C’est 
l’endroit où elle entend établir sa résidence permanente. Par le mariage, le 
domicile de la femme devient celui du mari. La loi concernant l’élection de 
domicile affecte plusieurs aspects de notre vie, y compris la taxation, la 
citoyenneté, etc.; dans le même sens, le domicile, sous ses différents aspects, est 
s°us la juridiction du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux.

17. D’après la législation fédérale existante, une demande de divorce doit 
etre faite dans la province où le mari est domicilié. Ceci cause des ennuis et des 
dépenses inutiles, parce qu’un mari en fuite peut changer de domicile. (L’ex
ception à ceci est contenue dans la Loi sur la juridiction du divorce, R.S.C. 1952, 
chapitre 84: «Une femme, qui a été abandonnée par son mari et a vécu séparée de 
ui durant une période de deux ans et vit encore séparée de lui, peut poursuivre 

Syn mari pour obtenir le divorce dans la province de leur domicile conjugal.»).

18. Pour pallier les ennuis que la période d’attente de deux ans, actuelle
ment en vigueur, impose à une femme abandonnée, nous recommandons:

(a) Amendement à la Loi sur la juridiction du divorce pour permettre de 
demander le divorce dans la province où le mari et la jemme rési
daient au moment de leur séparation plutôt que d’assigner en justice 
à l’endroit où le mari est domicilié.

19. Les recommandations ci-dessus exigeraient seulement un léger amende
ment à la Loi sur la juridiction du divorce et remédieraient à la situation 
Actuelle qui est insatisfaisante. Néanmoins, nous croyons que chaque homme et 
6lï>me au Canada devrait avoir droit à un domicile personnel. Cependant, la loi 

discriminatoire envers la femme mariée. Son domicile est celui de son mari.Ü:
Qu'aux fins de nomination au Sénat, le mot «personnes» devrait inclure les 
te:

ne telle discrimination n’est pas justifiée. En 1929, le Conseil privé a décidé,

mmes. Assurément, rien que pour la dignité de tous les habitants du Canada, 
^Çtte interprétation que les femmes sont des personnes devrait être adoptée sans 
eserve dans tous les aspects du droit canadien. Nous recommandons de plus:

(b) La Loi concernant l’élection de domicile devrait être amendée pour 
reconnaître qu’une femme est une personne et que, suivant ce prin
cipe, son domicile lui sera personnel et non le même que celui de son 
mari.

(c) Le domicile en ce qui concerne les cas de divorce, signifiera le domicile 
de l’un ou l’autre des conjoints.

20. III. Les motifs de divorce au Canada reconnaissent seulement l’aspect 
physique du mariage et faussent les rapports sexuels en en faisant un motif de 
j,îVyrce. La vraie cause de la rupture du mariage et du désir de divorcer est 
^compatibilité fondamentale. La législation actuelle ignore complètement ce

fait-
6o'

bar

les raisons de divorce sont fondées sur un principe qui est mesquin et
Errait être faux. Les lois du divorce sont tournées en ridicule par le public, 

ce que les raisons de divorce (principalement l’adultère) sont mesquines. Il
p 6st pas reconnu par le gouvernement que l’aliénation mentale, la cruauté et 
Tandon du foyer détruisent un mariage autant et même plus que l’adultère.
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j ‘ msqu ^ peut arriver que certaines provinces n’envisagent pas un amen- 
en aux piesents motifs de divorce, à l’intérieur de leurs frontières, tout 

son cho^c611^ °3nS législation devrait être acceptable par chaque province, à

i ^ans ce sens> nous soumettons à votre examen une résolution adoptée à
union annuelle du Conseil national des femmes, en juin 1966, que:

Le gouvernement du Canada amende la Loi sur les procès matrimo
niaux, afin d’augmenter les motifs de divorce pour y inclure l’aliéna
tion mentale, la cruauté, l’abandon du foyer, aussi bien que l’adultère, 
ces amendements devant être acceptés par chaque province à son 
choix.

ADDENDUM 1
Résolutions adoptées par le Conseil national des femmes du Canada.

(1) 1961—Pour étude
Loi sur le divorce

(Soumis par le Conseil de Windsor et le 
Conseil provincial de l’Ontario)

Attendu que, Le Conseil provincial des femmes de 1 Ontario considère 
la loi actuelle sur le divorce, par laquelle l’adultère est le prmcipa 
divorce, est désuète, n’est plus réaliste et, en fin de compte, est dcgra an , ^

Donc, le Conseil provincial des femmes demande au Conseil nations ^ 
femmes d’étudier l’augmentation des motifs pour obtenir le divoice, a î rjni 
motifs soient plus en rapport avec la plus récente législation du oya 
(appelée Matrimonial Causes Act).
(2) 1963—Résolution adoptée

Dissolution du mariage et
Attendu que, Les lois traitant de la dissolution du mariage ( , I'i°^ent 

annulation) sont mesquines, désuètes et illogiques, et consequemmen 
continuellement à la fraude devant les tribunaux et au Parlement, e

Attendu que, Les comités spéciaux établis durant les dernières ai]I\eer jes 
Sénat et à la Chambre des communes, pour étudier ces lois et îecomma ^aI1s 
changements, indiquent que le besoin et le désir de changer sont leeom 
tout le Canada; et >

Attendu que, Les délibérations, les résultats et les recommandations ^ 
commission royale à ce sujet mettraient le public au courant des eire 0ur 
situation actuelle et fourniraient un fondement objectif et non par i 
l’amendement de la loi; par conséquent a

Il est décidé, Que le Conseil national des femmes du Canada dcrnan 
gouvernement fédéral d’établir immédiatement une commission roy ^jj 
enquêter et faire rapport sur les lois existantes au Canada affectant a i 
du mariage.

roV111
(3) 1963—Résolution adoptée pour l’attention des Conseils locaux et P

ciaux.

Uniformité des lois sur le mariage. , parerlt
Attendu que, L’âge légal pour le mariage sans le consen eme 

varie d’une province à l’autre; et gtre
Attendu que, Dans plusieurs provinces un permis de mari g 

obtenu sans examen médical; et
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Attendu que, En raison de la mobilité de la population du Canada, il serait 
souhaitable d’avoir plus d’uniformité dans les règlements ayant trait aux exigen
ces en vue du mariage; par conséquent

Il est décidé—Que le Conseil national des femmes du Canada demande aux 
Conseils provinciaux d’entreprendre une étude des lois sur le mariage de leurs 
Provinces respectives, en vue d’aborder les législateurs de leurs provinces res
pectives pour:

(1) établir à 21 ans, pour les deux sexes, l’âge minimum pour le mariage 
sans le consentement des parents, et

(2) qu’un examen médical soit obligatoire avant d’émettre un permis de 
Mariage et que le résultat d’un tel examen soit porté à la connaissance des futurs 
epoux.
(4) 1964—Uniformité des lois sur le mariage.

Le sujet a été étudié par les Conseils provinciaux des femmes et des 
resolutions ont été présentées aux gouvernements provinciaux respectifs.
(5) 1965—Résolution adoptée.

Le divorce et la loi concernant l’élection de domicile.

Attendu que, La législation fédérale existante prévoit que la demande de 
divorce doit être faite dans la province où le mari est domicilié; et

Attendu que, Cette législation peut occasionner de sérieux ennuis à l’épouse 
9ui peut désirer faire une demande de divorce, mais dont le mari a un domicile 
éloigné; par conséquent

Il est décidé—Que le Conseil national des femmes du Canada demande au 
gouvernement du Canada d’amender la loi sur la juridiction de divorce de telle 
*aÇon qu’une demande de divorce puisse être faite dans la province dans laquelle 

mari et la femme résidaient au moment de la séparation, plutôt que d’avoir à 
f3ire la demande à l’endroit où le mari est domicilié.

(6) 1966—Résolution adoptée.
La loi concernant l’élection de domicile.

Attendu que, Le domicile est une question appartenant à la juridiction 
f«dérale et à la juridiction provinciale; et

Attendu que, La législation actuelle ayant rapport au domicile produit 
Plusieurs injustices; et

Attendu que, On juge qu’une femme est une «personne» et devrait avoir 
c°mme droit son domicile personnel; et

Attendu que, De fait, une femme quand elle se marie, prend automatique- 
lïlent le domicile de son mari; et

Attendu que, Une ébauche du modèle de statut de la loi concernant l’élec- 
)°u de domicile a été approuvée par la conférence des Commissaires pour 
uUiformité de la législation au Canada, en 1961; par conséquent

Il est décidé—Que le Conseil national des femmes du Canada recommande 
j,P Gouvernement du Canada d’envisager immédiatement la promulgation de 

ebauche de statut de la loi concernant l’élection de domicile, qui a été approuvée 
^ar la conférence des Commissaires pour l’uniformité de la législation au Canada,

débats de la 43ème assemblée annuelle de la conférence des Commissaires 
P°Ur l’uniformité de la législation au Canada en 1961; et
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Il est décidé—Que le Conseil national des femmes du Canada deman e a 
Conseils provinciaux des femmes et au Conseil des femmes de Montre a e a 
pression sur leurs gouvernements provinciaux respectifs pour qu 1 s er^lsa 
la promulgation de l’ébauche de statut de la loi concernant 1 élection e omici . 
qui a été approuvée par la conférence des Commissaires poui 1 uni oi mi e e 
législation au Canada, aux débats de la 43ème assemblée annuelle e a con 
rence des Commissaires pour l’uniformité de la législation au Canada, en

Divorce.
Attendu que, Les motifs de divorce d’après la Loi sur les procès matrimo 

niaux sont sévères et désuets et causent plusieurs problèmes sociaux (conçu ^ 
nage, enfants affectés émotivement et abaissement des standards de moi a î e),

Attendu que, Le gouvernement fédéral a seul juridiction pour amender 
loi sur les procès matrimoniaux, pour augmenter le nombre des moti s 
divorce; et

Attendu que, Chaque province du Canada pourrait ne pas souhaiter aug^ 
menter le nombre des motifs de divorce à l’intérieur de ses frontièies, P 
conséquent

Il est décidé—Que le Conseil national des femmes du Canada demande au 
gouvernement du Canada d’amender la Loi sur les procès matrimoniaux P° 
augmenter le nombre des motifs de divorce, de façon à inclure 1 aliéna ' 
mentale, la cruauté et l’abandon de foyer, aussi bien que l’adultère, ces amen 
ments étant acceptés par chaque province à son choix.

ADDENDUM 2 

Chapitre 84

Une loi, en rapport avec la juridiction dans les poursuites pour divorce

Une femme 
mariée, 
abandonnée 
et vivant 
séparée 
pendant 
deux ans, 
peut com
mencer les 
poursuites 
pour 
divorce.

Juriduction
du
tribunal.

RÉSUMÉ ^

1. Cette loi peut être appelée la Loi sur la juridiction du d
1930, c.15, S.l. i Voilrmtion ^

2. Une femme mariée qui, soit ayant, soit apres Ai0ignée
cette loi, a été abandonnée par son mari et a vécu séparé e sé-
de son mari pour une période de deux ans et p us, e vi jnceS
parée et éloignée de son mari, peut dans chacune e jer U11
du Canada où il y a un tribunal ayant juridiction poui c ^ pr<r 
divorce a vinculo matrimonii, commencer, au tribuna • (j0 rn-6'
vince ayant telle juridiction, les poursuites en divorce a v ^oti' 
trimonii demandant que son mariage soit dissous P°u telle
qui peut lui permettre d’obtenir un tel divorce d apres irn10®'
province, et tel tribunal a juridiction d’accorder tel 1V° mari®e
diatement avant tel abandon de foyer, le mari de e e ^tah1®65' 
était domicilié dans la province où de telles poursui es s
1930, c.15, s.2.

R.S. 1952.
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ADDENDUM 3
SOCIÉTÉS ORGANISÉES SUR LE PLAN NATIONAL FÉDÉRÉES AVEC 

LE CONSEIL NATIONAL DES FEMMES DU CANADA

1. Association canadienne des auxiliaires d’hôpitaux.
2. L’Association canadienne de diététique.
3. Conseil de l’union des mères du dominion du Canada.
4. La Fédération canadienne des clubs de femmes d’affaires et de carrière.
5. Fédération canadienne des femmes universitaires.
6. Fédération du planning familial du Canada.
7. Association canadienne de l’économie domestique.
8. Union canadienne des femmes chrétiennes pour la tempérance.
9 ■ Guides féminines du Canada.

10. L’Organisation Hadassah-Wizo du Canada.
H. La Ligue de santé du Canada.
12. Le Club Lyceum et Association artistique féminine du Canada, Inc.
13. Conseil national des femmes juives.
14. Association des anciennes élèves de l’Université Queen.
15. L’Armée du Salut du Canada.
16. Association des femmes ukrainiennes du Canada.
17. L’Organisation des femmes ukrainiennes du Canada.
18. Le Conseil des femmes de l’Église Unie du Canada.
19. L’Ordre victorien des infirmières du Canada.
20. Association des jeunes femmes chrétiennes du Canada.

CONSEILS PROVINCIAUX ET LOCAUX DES FEMMES

1. Alberta: Calgary, Edmonton, Rivière rouge.

2. Colombie-Britannique :
Burnaby, Chilliwack, Vallée Comox, Dawson Creek, Fort St-Jean 
et district, Kamloops, Kelowna, Nanaïmo, New Westminster, 
Vancouver Nord et Ouest, District de Trail, Vancouver, Vernon et 
district, Victoria, White Rock et district.

3. Manitoba: Brandon, Dauphin, Portage la Prairie, Winnipeg.

4. Nouveau-Brunswick:
Fredericton et environs, Moncton, Sackville, Saint-Jean.

5. Nouvelle-Écosse:
Halifax, New Glasgow, Stellarton, Truro, Pictou Ouest, Westville, 
Yarmouth.

6. Ontario:
Brantford, Chatham, Georgetown, Hamilton, Kingston, London, 
Niagara Falls, Orillia, Ottawa, Owen Sound, Peterborough, St. 
Catharines, Toronto, Algoma Ouest, Windsor.

7. Saskatchewan:
Moose Jaw, Regina, Saskatoon, SwiftCurrent, Yorkton.

Montréal, Québec.
St-Jean, Terre-Neuve.
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APPENDICE 28

Mémoire soumis au Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes chargé d’enquêter sur le divorce

par

M. Ray A. Graves,
602 Central Avenue, Saskatoon, Saskatchewan, Canada.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
Je suis un des milliers d’inconnus attendant avec impatience la réf ^ anS 

divorce. J’ai 33 ans et mes deux filles sont actuellement agees ^
respectivement. Depuis bientôt 4 ans, ma femme ne vit pas mère. U
maison. Cela semble très long pour deux filles, quand elles son sa unités
est très difficile à un père d’enseigner à des filles les devons e es puissent
d’une épouse et d’une mère, sans qu’il y ait là quelqu un on ménagé'
suivre l’exemple. Heureusement, j’ai toujours pu embaucher e ^ à un ^ge 
res et certainement que ceci aide beaucoup. Cependant mes es d’un
où elles peuvent se rendre compte que ce n’est pas 1 atmosp ei e 
foyer. , ^

Approximativement quatre ans avant de partir, ma femme a avant
perdre tout intérêt en son foyer et sa famille. Les deux dernier es e^e a
son départ, elle recevait périodiquement des soins d’ordre psyc 13 au»elle
même passé quelque temps à l’hôpital pour essayer de retrouve! merveiUeU* 
avait perdu envers sa famille. Les médecins arrivent à des resu a est
en psychiatrie mais ils n’ont pas encore «mis en plein dans e aidée-
presque impossible d’aider quelqu’un si cette personne ne veu P 
C’est là, précisément, le cas de ma femme.

Pendant les derniers douze mois environ où elle était à u£ ^ose
menaçait de partir et de s’en aller sur la côte ouest chaque lois Qu ^ deU*
ne lui allait pas, même jusqu’à faire ses valises plusieurs ois. ‘ enfants’
fois de m’assurer les services d’une ménagère pour prendre soi partit»
avant qu’elle ne parte réellement. Quand elle s’est finalemen e consente'
elle a signé volontairement un accord de séparation, me donnan 
ment à ce que moi seul ait la garde de nos enfants.

Depuis qu’elle est partie, je l’ai fait vivre, ce qui en plus d avoir àe ^ ^ 
cher une ménagère est un grand fardeau financier. Ceci augmen ii 
fur et à mesure que mes enfants grandiront. Ma femme tiaval veut.
quand elle en a envie et semble pouvoir conserver un emploi, si e e droit
montant de l’aide était inclus dans l’accord de séparation et elle pens 
à l’argent, même si elle a travaillé et c’est un ennui pour sa famil e.

La situation dans laquelle se trouve mon mariage est celle-ci. Il pas
les raisons pour sa dissolution excepté le fait que C3S ralsona ^ uX de la 
reconnues par les lois existantes. Nous sommes unis l’un a 1 au re 3 -iieS de 
loi seulement. Nous vivons éloignés l’un de l’autre à environ , derniôreS 
distance et nous ne nous sommes rencontrés qu’une fois dans les 10 existe 
années. Il faudrait bien des discours pour me convaincre que e mai , „ 
dans ce cas. ; a

Ceci est un cas où il n’y a pas de consentement ou de collusion et ^^ptS 
également pas de divorce. Je pourrais mettre en danger la gai e feh1^
si j’allais (d’après les lois existantes) fournir les motifs de divorce e 
a refusé d’agir ainsi. Une des raisons pour cela, c’est qu’elle cram qu
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n’ordonnerait pas une pension alimentaire, en de telles circonstances. Comme 
résultat, elle empêche probablement nos filles d’avoir une belle-mère. Ce qui, 
dans mon cas, est l’aspect le plus sérieux. La loi existante permet certainement 
à un des époux d’être exceptionnellement vindicatif.

Je n’ai pas l’intention de suggérer un «ensemble modèle» de motifs de 
divorce car les exposés que vous avez déjà entendus sont très adéquats à cet 
égard. Cependant, dans l’élaboration de la législation, il pourrait vous être utile 
de garder à l’esprit ce qui suit:

Actuellement, dans le but d’obtenir un divorce, il doit y avoir le minimum 
suivant:

— Consentement;
— Collusion;
— Argent,

le tout en grandes quantités!

La nouvelle législation devrait faire face à la réalité et permettre aux gens 
9Ui sont engloutis dans un mariage impraticable de le faire dissoudre pour cette 
raison. Il n’y a rien de mal à ce que deux personnes disent à un juge qu’elles ne 
Peuvent plus vivre ensemble pour différentes raisons, et qu’on leur accorde un 
divorce.

Les frais de divorce extrêmement élevés sont pour beaucoup une chose 
Brave et pour de nombreuses personnes complètement inabordables.

Rédiger la législation de façon que la garde des enfants ne puisse être 
Sttiployée comme une «arme»—ceci est très important.

Je pense que la plupart des gens séparés croient très fortement au mariage 
et sont prêts à travailler sérieusement pour assurer la réussite d’un nouveau 
Mariage. C’est un fait reconnu que, dans une grande proportion, les seconds 
Mariages sont heureux. Cette possibilité est actuellement interdite à plusieurs 
Pdlliers de gens en raison de la loi existante.

Garder à l’esprit que l’Église catholique ne s’attend pas à ce que des 
J*°H-catholiques suivent ses enseignements. Ceci est une considération impor- 
’•ante. Personnellement, en tant que protestant, je lui serai toujours reconnais- 
sant de cette attitude.

Je suis certainement en faveur du concept de la rupture de mariage parce 
^ue c’est ce qui se passe réellement. Prenons deux personnes vivant ensemble 
peureuses, pendant plusieurs années, et puis tout d’un coup, elles décident de 
divorcer. La rupture réelle de mon mariage s’est étendue sur plusieurs années. 
^es nouvelles lois devraient tenir compte autant que possible des conditions. Il 
est impossible pour les lois dites «de délit» d’être ainsi établies.

D’après les questions de votre Comité on a vite l’impression que vous êtes 
.°Us extrêmement soucieux au sujet du nombre de mariages malheureux et 
'^Praticables. Faites les nouvelles lois de façon que les gens dans un tel mariage 
dissent au moins avoir la possibilité d’un mariage heureux. La législation, en 

le-même, n’a jamais obligé personne à vivre «toujours heureux après cela», 
.°hime dans les contes de fées. C’est ce que la loi existante essaye de faire mais 
choue lamentablement.

. Notre société est fondée et définie d’après le couple marié. Une personne 
j^Parée est souvent dans un dilemme parce qu’elle n’est ni mariée ni célibataire. 

eh résulte bien des choses qui ne sont pas toujours agréables.
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Je soumets ces observations avec tout le respect inspiré par votre haute 
position. Si, dans certains cas, mes termes permettaient d’en douter, je demande 
votre indulgence.

Si des membres veulent poser des questions, je serai très heureux de les 
connaître. Je répondrai promptement à toutes.

Je vous remercie de m’avoir donné la chance de m’exprimer.

Respectueusement,
Ray. A. Graves.
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ORDRES DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux de la Chambre des communes, en date du 15 
mars 1966:

Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
pire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
Envoyées par l’une ou l’autre des Chambre;

Que 24 députés qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes 
s°ient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du para
graphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
SlJspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel dont il peut 
avoir besoin aux fins de l’enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes, à faire produire des 
^cuments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
6lnPs à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
lu’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
S°Ù suspendue à cet égard; et

, Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s ’■fiiir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
°Pportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
dation est proposée.

w Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
hellyer, il est ordonné,—

, Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
a question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 
^estions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
otifs de divorce).

r, Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au 
CaPada.
j Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 

(Lois provinciales sur le mariage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

Nouveaux motifs de divorce).
j/'h révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

l*te des deux Chambres, sur le divorce. 16 mars 1966:
lfi hiars, 1966:

ij Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
^ est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
0llveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a

647
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vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.

Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.

22 mars 1966:
Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rappor 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, Mc- 
Quaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams, pour la re
présenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:

23 mars 1966:
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambr® 

des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna 
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un C0IT1 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une ds 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technid11 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête; ^

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exi 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des 
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoign9^ 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances e 
ajournements du Sénat; et f,

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en h1
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

29 mars 1966:
Avec la permission du Sénat, ^
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par Thon0 

ble sénatrice Inman, ^
Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir c0lïje$ 

représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre 
communes chargé d’étudier la situation de pénitenciers qui relèvent du con 0jf: 
du gouvernement du Canada et les projets du gouvernement à cet égard, sa
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les honorables sénateurs Benidickson, Cameron, Fergusson, Flynn, Gershaw, 
Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion mise aux voix, est adoptée.

!0 mai 1966:
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

j’honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
|a deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
|es cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
mnder pour dissoudre le mariage».

La motion mise aux voix, est adoptée.
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 

1 honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
Maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
sPécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat,
J. F. MACNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 7 février 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquê
ter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

Présents: Pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Bélisle, Burchill, Denis, Fergusson, Flynn, Gershaw et Haig—8.

Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
Baldwin, Brewin, Honey, MacEwan, Mandziuk, McCleave, McQuaid et Ryan—9.

Aussi présents: Peter J. King, D.Ph., adjoint spécial.

Les témoins suivants sont entendus :

Son Honneur le juge P. J. T. O Hearn, Halifax (N.-É.), J. J. Gow, 
bachelier en droit, docteur en philosophie, docteur en droit (Aberdeen).

On a imprimé en appendice les mémoires qu’avaient soumis:

29. Son Honneur le juge O Hearn

30. le professeur J. J. Gow

31. l’Union nationale des cultivateurs

32. la Fédération des instituts féminins du Canada.

A 5 h. 45 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au jeudi prochain 9 février 
*967, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick-J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES CHARGÉ 

D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE
témoignages

Ottawa, le mardi 7 février 1967.
Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 

d’enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la 
coprésidence du sénateur Arthur A. Roebuck et de M. A. J. P. Cameron (High 
Park).

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Honorables sénateurs et députés, 
comme nous avons le quorum, je présente immédiatement le premier témoin en 
la personne de Peter Joseph Thomas O Hearn. Il est né le 2 janvier 1917, étant le 
troisième fils de Walter Joseph Aloysius O Hearn, C.R., et de Catherine Mahony, 
d’Halifax (N.-É.). Il a étudié à l’école publique de la rue College, à l’école 
secondaire Saint Mary’s, au collège Saint Mary’s. A l’université Dalhousie, il a 
obtenu un certificat en éducation, en 1938. A l’université McGill, en 1938-1939, il 
a fait un travail postuniversitaire en éducation. Il a obtenu son doctorat en droit 
de l’université Dalhousie en 1947. Il a été admis au barreau de la Nouvelle- 
Écosse le 15 août 1947. Il a exercé le droit chez Fielding & O Hearn de 1947 à 
1950, sous la raison sociale Fielding, O Hearn & Vaughan de 1950 à 1955, puis 
sous son propre nom jusqu’à sa nomination comme juge du comté métropolitain 
d’Halifax, le 22 mars 1965. Il a été nommé adjoint au procureur de la Couronne 
d’Halifax en 1950, procureur de la Couronne en 1956, conseil de la Reine en 
janvier 1963.

Lieutenant dans le 2” Régiment moyen du Canada, Artillerie royale cana
dienne (devenu plus tard le 2e Régiment de D.C.A. lourde, Artillerie royale 
canadienne), de 1940 à 1942, au Canada et en Angleterre. Réformé en 1942, 
renvoyé guéri de l’hôpital Camp Hill en 1944.

Il a organisé en 1950 le Service d’aide juridique du Barreau de la Nouvel
le-Écosse. Il en a été le premier directeur local de 1950 à 1953. Il a été membre 
du Conseil du Barreau et de divers comités de 1951 à 1954, puis de 1955 à 1958. 
C’est ainsi qu’il a été pendant plusieurs années président du Bureau de recherche 
juridique. Il a été avocat du Barreau de 1959 à 1965.

Il a été président de la Division de la Nouvelle-Écosse de la Société cana
dienne de la Croix-rouge, de 1956 à 1958; président de l’Union des Sociétés du 
Saint Nom de l’archidiocèse, de 1958 à 1960; président de la Société d’aide à 
i’enfance d’Halifax, de 1963 à 1965; président de la Société irlandaise des œuvres 
de charité d’Halifax, en 1965. Il est l’auteur de Peace, Order and Good Govern
ment—A New Constitution for Canada (1964, Macmillians, Toronto). Il a écrit 
divers articles dans des revues juridiques et d’autres périodiques. Depuis 1958, il

maître de conférences en procédure au criminel, à la Faculté de droit de 
Université Dalhousie.

Il a épousé Margaret Mary McCormick, fille de Joseph B. McCormick et de 
Margaret Ann McNeil, le 8 septembre 1944. Ils ont un fils, Peter Kevin.

Le juge O Hearn fait également partie du Comité des œuvres de charité 
catholiques et de la Commission œcuménique de l’archidiocèse d’Halifax.
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Membres du Comité, voici notre témoin. C’est un ami personnel de notre 
estimé collègue, M. Robert McCleave.
,,tt ,.?n °*lneur Ie juge Peter Joseph Thomas O Heam, juge du comté métropolitain

b ° rV^0^163 sénateurs, membres de la Chambre des communes, mem- 
ipGS U , om^té, quand mon bureau a envoyé cet aperçu de ma biographie, 

nej ™a tendais pas à ce qu’on vous l’inflige au complet. Je pensais qu’il 
vnf31 a?- ° - condenser en le réduisant aux trois premiers noms dont 

15 lnSue président vous a donné lecture. Un jour, Alect Hart, qui est, je 
, - .’ vlce~President du National-Canadien, me les a gravés dans l’esprit en 

s écriant: «Quel paquet de noms à la Mickey!»Une attitude plutôt insolite sur la question dont vous êtes saisis 
mninJri U1 <"omme catholique, je la pense conforme à celle de l’Église, du 
n , - ,ans une targe mesure. Certains des messieurs ici présents qui appartien- 

a religion que la mienne voient peut-être les choses d’un autre
» r ma these vise une ligne de conduite et n’a rien à voir à la doctrine ni

au dogme. ) ,. ceS
Quelle est la meilleure ligne de conduite à suivre quand il s agi e i • „

et de questions connexes au Canada? J’aimerais parcourir avec vou eSt
tion de loi que j’ai préparée. Je le dis tout de suite, le principe es® . . nceg
que le tribunal le plus apte à régler les problèmes decoulan es fe
qui donnent lieu au divorce est la Cour familiale. Je soutiens qu e j’Un
problème du divorce, nous devrions l’envisager comme partie in g 
domaine qui fait bloc. x ,, e;

Hélas la loi sur la famille se scinde pour créer deux sphères de compe 
provinciale et fédérale. Il faudra faire beaucoup d’ajustemen s p dADi0ie 
parties se correspondent bien. J’en suis très sûr, les efforts que e ^ aideront 
si consciencieusement pour en arriver à une solution fraieront a v 1 

les provinces à jouer leur rôle. ait eU
J’ai parcouru avec intérêt les rapports de votre Comité. M. av°|^cune des 

l’amabilité de me les procurer. Ces comptes rendus mentionnen ^ ^,un oU 
idées que je soumets dans mon mémoire, mais je ne crois pas que , aUgsi
l’autre des documents soumis jusqu’ici, le sujet qui m occupe ai c e 
largement que je le fais. , teUr

Sauf erreur, en évoquant les observations du Révérend Michae , e s ^ ^ 
Roebuck a donné à entendre que le public n’est peut-être pas ou a;v0rce'
accepter que la notion de l’échec du mariage soit le principe regissan je
Je le dis en toute déférence, il est plus difficile de convainci e cg s0it
l’efficacité de la Cour familiale en matière de divorce, bien qu a m° tribunal 
plus important. La genèse de la loi révèle qu’au fil des années. fond ^
inventent des occasions légales pour rendre la justice sur des ques 1 

leur avis. _ , je
Je ne nie pas l’importance des motifs. J’y crois. Mais 1 essentie es^ ^ 

soumettre les problèmes à un tribunal et de les aborder non pas en o et
principes du droit et du tort, mais en vue de trancher un pio ) eme 
personnel qui découle d’un conflit entre deux personnalités. erçV

Avec votre permission, monsieur le président, je vais donnei un bre ap 
de la proposition de loi. , finit la

C’est l’article 2 qui fait la première mention de ces Cours. On y c ngl 
«Cour familiale». Les définitions se réfèrent dans certains cas au je ep 
provincial établi comme cour familiale en tant que telle, par exemp g,agit 
Colombie-Britannique, en Ontario, dans une certaine mesure, meme s î n0.^ gn 
pas entièrement de cours familiales, et au Québec, la Cour du bien etc so ^ ^ 
Nouvelle-Écosse, nous commençons à y recourir, à titre d experience.
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cour qui s’occupe de ce genre de problèmes en général: disputes de famille, cas 
d’adolescents, et autres questions semblables. Nous proposons de faire rentrer 
tous les problèmes concernant le statut du mariage dans la sphère de compétence 
de cette cour.

D’après une rumeur venant de sources assez sûres au Québec, il se dessine 
un mouvement dans cette province pour déférer à de telles cours toutes les 
questions familiales, y compris la séparation judiciaire. C’est une initiative 
logique. De telles cours, si je peux citer le mémoire, «tranchent constamment des 
questions de la plus haute importance touchant le statut et le bien-être de 
particuliers. Elles utilisent des techniques d’enquête et de conciliation qui se 
sont révélées très efficaces pour aider les familles à acquérir de la stabilité. Elles 
règlent bien les problèmes sociaux et elles règlent assez bien les problèmes 
légaux connexes.»

Certains seront tentés de se montrer inquiets en songeant que dans certaines 
Provinces cette fonction n’est remplie que par des juges de paix.

Pour déterminer la valeur d’une telle proposition, il faut considérer deux 
choses. D’abord, l’époque du juge qui n’appartient pas à une profession et qui 
n’est pas avocat est révolue au Canada. En temps et lieu, à une date assez 
rapprochée, je crois, les juges auront au moins quelque formation. S’ils n’ont pas 
reçu d’instruction juridique, ils auront certainement acquis une compétence dans 
le domaine où ils auront à statuer. Deuxièmement, il y a toujours moyen de 
corriger n’importe quelle de leurs erreurs légales. C’est assez facile grâce à nos 
méthodes d’appel et aux mandats de prérogative.

J’ai parcouru les divers mémoires qu’on vous a soumis. J’y relève des pro
positions du genre dans le témoignage du Révérend Michael, des Adventistes du 
septième jour, dans l’exposé soumis par le diocèse anglican d’Huron, dans le 
mémoire présenté par le Département du service social du diocèse anglican de la 
Nouvelle-Écosse. L’argument est particulièrement bien développé dans le mé
moire de l’Association familiale d’Edmonton. La question est très bien exposée.

Il y a beaucoup de correspondances entre mon exposé et le contenu du 
rapport de la Commission que l’archevêque de Cantorbéry a nommée pour 
examiner les problèmes de divorce et l’attitude de l’Église d’Angleterre à cet 
égard. Ce rapport a été publié sous le titre Putting Asunder. M. Brewin s’y réfère 
constamment dans ses questions.

Je me rallie presque entièrement à ce point de vue. Par suite, peut-être 
répéter ai-je bien des choses que vous avez déjà entendues. Je m’élève toutefois 
contre un ou deux passages du rapport. On y évoque la façon dont la cour 
familiale s’occupe du divorce. C’est extrêmement bien fait. Je vous prie de vous y 
reporter.

Il surgit peut-être des problèmes constitutionnels à ce chapitre. Je pense que 
le droit coutumier incline à autoriser le Parlement à imposer ces attributions aux 
cours provinciales, et dans son témoignage, M. Driedger arrive à la même 
conclusion.

Les autres questions abordées dans l’article de définition sont d’ordre techni
que seulement. Je ne vous fatiguerai pas avec cela. A propos de la portée de la 
loi, vous avez entendu des dépositions sur la question de savoir si la loi devrait 
s’appliquer d’un bout à l’autre du Canada. A mon avis, la loi sur la famille se 
Attache à la question de la propriété et des droits civils. Il faut tenir compte des 
différences de culture et d’attitude des provinces, qui ont le droit de juger si le 
divorce devrait ou ne devrait pas être de leur ressort.

J’ai prévu un moyen d’option de retrait. C’est un procédé qui va droit au 
but. C’est qu’il faut agir positivement. L’assemblée législative doit faire quelque 
chose pour en sortir. Si on laisse subsister l’autre possibilité, elle ne l’adoptera 
jamais. Même si j’ai rendu cette disposition applicable à toutes les parties de la
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loi, il suffirait peut-être de ne les appliquer qu’aux articles 8 et 9, rela 
divorce et à la séparation. Pères

Dans le mémoire, je relate des faits indiquant pour quelle ralS0IL J =„ des 
de la Confédération ont fait rentrer le mariage et le divorce ans 
pouvoirs exclusifs du Parlement. D’après mon interpréta ion e divorce
mérique du Nord britannique, le pouvoir à l’égard du mariage ^
semble rejoindre ce qu’on appelle aux États-Unis la clause ,e a l’assurance 
crédit complets. Autrement dit, ces articles de la loi visaient a o ^out a
que les décrets et ordonnances de divorce auraient le meme e de
l’autre du Canada. Leur application ne serait pas entravee par un p 
reconnaissance. toute

Évidemment, on a enlevé à l’assemblée législative de refuser
autorité sur le divorce pour dispenser le Québec du soin plu o g . du
des divorces à la minorité de protestants anglophones, et pour e 
soin également répugnant de lui en accorder. . . ,a

J’ai soutenu dans le mémoire que l’on devrait rendre ce mar.
province, de par la constitution. L’idée me vient du sénateur oui • serait 
que qu’à plusieurs sessions, M. Prittie a présenté une proposition e prittie
conforme à la constitution aux termes de l’amendement de 1 
ferait du divorce un sujet de législation de pouvoir concurrent.

Je devrais peut-être aborder plusieurs questions relatives au ™alja^’ ja 
j’ai soutenu que la loi du mariage au Canada n’est pas salis aisau • vojS
question de l’âge auquel le mariage peut être solennise. Sur ce poi , sessions 
aucun bill soumis à la présente session, mais je note que ois , ng }e 
antérieures, M. Matheson a présenté un bill pour fixer cet age a g ans-
cas des hommes et à 15 ans dans le cas des femmes. Je propose aSe -s
Ma proposition est appuyée, je crois, dans Putting Asunder et pai 
canadien des femmes. , j . e

Putting Asunder fait ressortir le fait, sans fournir de pi euves à 1 aPP'11’ jeS
la statistique établit une grande corrélation entre les mariages de jeun 
divorces. . eS

Une de mes fonctions de juge de cour de comté consiste à faire des man ^-g 
civils. Je fais environ 90 p. 100 des mariages civils en Nouvelle-Lcosse. ^ s 
entre 80 et 90 p. 100. Dans bien des cas, il s’agit de mariages tor<i®s es ont 
sympathisons avec ces gens, car, comme vous le savez, de tels mail , :ileUrs 
de piètres chances de durer lorsque des jeunes sont dans cet embarras, 
plus ils sont jeunes, plus il est facile de les embobiner dans ce genre e m

Je soutiens donc que l’âge minimum de 18 ans est réaliste. Certains sug 
rent de pourvoir à des cas exceptionnels. Au fond, ils songent aux yje
forcés. Or se marier dans de telles conditions, ce n’est pas commencer fS 
conjugale sous d’heureux auspices. Il n’y a pas de véritable excuse, e no ^ ^gg 
pour les mariages forcés. Les services sociaux sont là pour veiller à 1 a op i°u ^ 
enfants et s’occuper du problème de l’illégitimité, celui-ci n’étant pas e a • 
ressort primordial de votre Comité. Je serais heureux qu’il le fût, à en juger 
l’attitude que le Comité a manifestée dans le cours de son enquête.

A mon avis, la notion légale d’illégitimité disparaîtra dans un avenir aS^g 
rapproché. Les services de bien-être social s’efforcent sans relâche de reg e 
difficultés qui en découlent. ^eS

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il n’y a, ou il ne devrait y avoir, que 
parents illégitimes. ^ts

Le juge O Hearn: Oui, pas d’enfants illégitimes, seulement des e
illégitimes. Je pense que les autres dispositions de l’article 4 sont plutôt 
courant.
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La mention de puissance et d’impuissance modernise assez la loi. La disposi
tion relative à la consanguinité réduit les restrictions au minimum dans l’intérêt 
de la politique générale. Ces restrictions correspondent en gros à celles qu’on 
avait déterminées au temps d’Henri VIII et qui depuis lors n’ont cessé de figurer 
dans la loi.

L’affinité,—rapport qui s’établit entre un homme et les parents de sa femme, 
ainsi que, inversement, entre une femme et les parents de son mari, ne paraît 
être un empêchement qui n’a pas de véritable sens en droit civil. Il n’a aucun 
sens en droit séculier. Même s’il dérive peut-être de la notion romaine de 
décence, il repose principalement sur une base religieuse. Il est dénué de sens 
pour ceux qui ne partagent pas ce sentiment. Je me souviens en avoir parlé avec 
M. Hardie, à l’École de théologie de Pine Hill. Il ne savait pas ce que c’était. Il a 
fallu que je lui en donne la définition pour qu’il le reconnaisse.

Je propose que l’affinité cesse de constituer un empêchement civil. Une 
disposition permettrait de la considérer encore comme un empêchement reli
gieux pour ceux qui ont des scrupules de cet ordre. On la trouve dans un autre 
article.

Les dispositions concernant les mariages annulables sont un peu radicales. 
Elles réduisent les mariages nuis à un minimum: ceux qui sont interdits par une 
politique générale ou ceux qui ont une signification sociale.

Il s’agit de se prévaloir de la distinction entre le mariage nul et le mariage 
annulable. Les mariages nuis peuvent être contestés par n’importe qui. Les 
mariages annulables et l’impuissance ne peuvent donner lieu à une contestation 
que du vivant des parties. Évidemment, cela ne cadre pas avec le droit canonique 
de l’Église catholique ou de l’Église anglicane, qui sont d’accord sur ce point. Ces 
dispositions auront pour effet de permettre aux gens qui ont des scrupules de 
conscience au sujet du mariage de faire quelque chose à cet égard, tout en ne 
donnant à personne d’autre le droit de s’ingérer.

Le paragraphe 2 de l’article 5, qui traite des empêchements religieux, se 
modèle en fait, dans une certaine mesure, sur la disposition du Code civil du 
Québec où l’on permet que les empêchements pèsent de tout leur poids. Je 
restreins cette prescription à l’effet exercé dans la religion dont se réclame le 
mariage en cause. En effet, touchant cet aspect du mariage, l’histoire note qu’on a 
tenté d’empêcher les catholiques de se marier dans une autre église. Cela donnait 
à entendre qu’une personne n’est pas libre de changer de religion. A coup sûr, ce 
ne serait pas tolérable au Canada.

Le paragraphe 3 de l’article 5 tranche un problème issu d’une formalité. Il 
cherche à élaborer une solution appropriée.

Le paragraphe 4 de l’article 5 parle de l’essai. Il se situe dans le prolonge
ment de la loi actuelle. En fait, le droit canon de l’Église catholique ne reconnaît 
Pas le mariage à l’essai. Je l’ai appris d’une source sûre. Les gens qui ont fait un 
mauvais mariage susceptible de se normaliser peuvent l’homologuer au lieu 
d’avoir à le contracter de nnouveau. Cela peut imposer de légères restrictions à 
certaines personnes, mais il me semble que c’est un principe judicieux.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Ils peuvent toujours reprendre la 
cérémonie dans n’importe quelle province, si la cérémonie précédente est absolu
ment nulle.

Le juge O Hearn: Ce n’est pas nécessaire. Ils peuvent le ratifier maintenant. 
A mon sens, voici un principe raisonnable: si l’on a conclu un contrat qui est 
mvalide pour telle ou telle raison, il est possible par la suite de lui rendre sa 
validité grâce à des démarches admissibles en droit ordinaire comme de bons 
moyens de ratification. La base en est la même que la loi actuelle sur le mariage 
et le divorce.
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tt j- e? Proces de nullité, j’ai modifié légèrement le principe général,
nartip ,,. ^OSI ]lon énoncé qu’un mariage annulable ne peut être contesté par une 
„„ -, -e u vjvant des parties. On garderait la prescription permettant aux
parce m lfjSSes de faire annuler un mariage bigame ou un mariage qui est nul 
l’âcp • e^Lpfrtl,es ne sont Pas assez âgées et pendant qu’elles n’ont pas encore 
prévu i 1S + S slmP°se Parce que les droits de propriété sont en cause ici. J’ai 
d’ptrp nM13 j rictlon ^ue vous approuverez peut-être: quand un mariage cesse 
l’intéÉrrit ' rï evient annulable, on ne peut le contester car il faudrait préférer 
générale U manaFe a toute réclamation pécuniaire. Autrement dit, la politique 
biens avoriserait le mariage au lieu de donner le pas à une réclamation de

Le paragraphe 4 de l’article 6 correspond très bien à la loi actuelle.
Le paragraphe 5 de l’article 6 soulève la question de juridiction, 

basp io ^t0n générale, la juridiction en matière de procès matrimoniaux a pour 
nhinart ri °mici e des parties, ce qui équivaut au domicile de l’époux dans la 
reconnu es Pays britanniques. C’est qu’un tel domicile est reconnu ou censé être 
tut Dp faq- ern+'t 10nalement comme donnant la juridiction exclusive sur le sta- 
dn ’ CG e1^eC0nyia^ssance n’est pas une méthode très répandue en dehors
citovennnt ?nwea u^, britannique. Dans bien des pays, la nationalité, ou la 
base pvi!t ’ °Ui/eîldenCe’ constituent la base de la juridiction. Tant que cette 
monte ain61"3’ i> ,audra en tenir compte. On a proposé,—effectivement, on re- 
McCleavp 81^3 °f1Sme du présent mémoire,—au cours de discussions avec M- 
disnnsitio^. prev°1^ un domicile canadien. J’ai tenté d’incorporer une telle 
prescrintip ans.ceitains cas> mais même si l’on a le domicile canadien il faut des 

ns qui concernent la cour. Tel est l’objet des paragraphes 5 et 6.
mais la’réevi’ proc"fs de oullité, la résidence des parties ou du défendeur suffit, 
domicile le 6006 - U reciuérant seulement ne suffit pas. Si le défendeur n’a pas de 
relative a,, lcpueyant est un peu dans l’embarras. En insérant une disposition 
pas dans t omicl e canadien, on résoudrait le problème dans certains cas, mais 
foule d °US, ,GS C3S' de cyois toutefois que le paragraphe en cause résoudrait une 
la reeen C3S’ an pue d autres auraient une issue incertaine pour ce qui est de
ta reconnaissance internationale.
un dispose qu’une femme qui est partie à un mariage nul peut avoir
mariage = C ,1S^inct de celui de son mari, et une femme qui est partie à un 
mariage n^T & ^ peut exiger un domicile distinct de celui de son mari si Ie
femme CS P3S L Cvenu vabde et s’ils ont cessé de cohabiter comme homme et

En fait r-v laisoni^able. H se présente ici une légère contradiction légale- 
résoudre le problèr qUeSt*0n de m°ts- Cela ne devrait pas empêcher la cour de

prouver a.&ra^llu ^ Prévoit seulement un moyen expéditif et rationnel de
Le - empec cments religieux mentionnés dans l’article précédent, 

doivent êtop38™1’»16 8 dispose que les enfants d’un mariage nul ou annulable 
actuelle donT $ P°Ur laSitimes. Cela marque un progrès par rapport à la loi 
tenus pour ill' v ^ 6St qUe *es enfants d’un mariage nul sont généralement 
En réalité il de ne pense Pas pouvoir ajouter grand-chose à ce sujet-
en être ainsi tt*^ e*!et d’ordre interne, et de savoir si l’on estime qu’il doit 
raison du rnnfl ?0 ™culta d’ordre constitutionnel peut surgir en l’occurrence, en 
l’autre. Je cr * ^ntle les droits civils et la propriété d’une part, et le divorce de 
disposition m,-1S outefois possible, dans une certaine mesure, de formuler une 
limiter la porV ^h* mettrait de tenir compte de l’effet d’un décret de nullité et de 
ressort du Parlement6 ddCr6t' A mon sens> on peut au moins soutenir que c’est du
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Venons-en au nœud du problème: la séparation judiciaire et le divorce. J’ai 
divisé la procédure à suivre en deux étapes. J’exige que la séparation judiciaire 
précède le divorce dans tous les cas. M. Driedger a très bien exposé ce point dans 
son témoignage. Il dit que la séparation judiciaire est le divorce sans droit de se 
remarier. J’essaie d’isoler le droit de se remarier à une étape ultérieure, pour que 
le cas soit jugé au fond.

Avec certaines réticences, M. Driedger a exprimé l’avis que la juridiction 
sur la séparation judiciaire est du ressort du Parlement. Je n’ai pas de réserves à 
formuler à ce chapitre. Je pense que c’est tellement évident que la question ne 
Pourrait guère être tranchée par la province, même si certaines lois provinciales 
en traitent en ce qui concerne la propriété et les droits civils.

Voici le grand changement que je recommande au sujet de la séparation 
judiciaire: je propose qu’elle rentre dans la juridiction exclusive de la Cour 
familiale dont on a parlé. De toute évidence, la séparation judiciaire crée une 
situation où les agents spéciaux et les méthodes de la Cour s’imposent le plus et 
°nt le plus de chances de réussir. Le divorce est censé intervenir à une étape trop 
tardive, car lorsque la survivance du mariage est impossible l’efficacité des 
méthodes de la Cour familiale est négligeable.

Quant aux motifs de séparation, dont il est question au paragraphe 2, je 
Pense qu’ils traduisent assez bien l’opinion commune. Ce sont des motifs qui, 
d’après l’expérience que j’ai acquise en m’occupant de causes domestiques—cette 
expérience est assez étendue, même si, pour des raisons personnelles, je n’ai 
jamais eu de clientèle de divorce—déterminent les gens à se séparer, quels que 
Puissent être les antécédents de la séparation.

Je ne vois pas d’avantages à exiger que les gens attendent la séparation 
Pendant trois ans ou toute autre période.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Très bien, très bien.
Le juge O Hearn: Je souhaiterais à cet égard que, si leur mariage est de 

Pâture à aboutir à une rupture, les conjoints bénéficient des soins de gens qui 
Peuvent faire quelque chose pour eux: les réconcilier, s’occuper des enfants, 
veiller à leur subsistance, et autres choses du genre. Cela ne fait peut-être pas 
Partie des fonctions de la Cour familiale, mais on pourrait affecter ce champ 
d’action à la Cour familiale, ou à n’importe quelle des cours qui s’occupent 
fuellement de divorce ou de séparation judiciaire.

Cette façon de voir semble rallier beaucoup de ceux qui ont étudié la 
Question. Des observations ont été faites à ce propos par M. le juge Walsh, M. le 
juge Migneault, la Commission des œuvres de charité catholique, le diocèse 
^Pglican de Huron.

Il y en a pourtant qui semble croire que les démarches de conciliation 
°bligatoire ne valent pas grand chose. Je suis disposé à l’admettre, les décisions 
Prises par contrainte ne sont pas aussi efficaces que les initiatives spontanées, 
Plais dans bien des domaines cela donne des résultats, quoique ces résultats 
P’aient pas toute l’ampleur souhaitée. Nous avons un service de formation sur
filée. Il tend comme à réconcilier une personne avec la société. Il comporte un 
dément de contrainte. Il fait une besogne passablement utile. Franchement, je ne 
sUis pas de ceux qui jugent inutile la conciliation obligatoire. Putting Asunder 
e$t d’avis que la réconciliation ne devrait pas être rendue obligatoire, mais avant 
^’examiner au fond une cause de séparation judiciaire on devrait demander aux 
Parties si elles ont tenté un effort pour se réconcilier ou si elles se sont adressées 
a de conseillers professionnels. Si la Cour n’est pas satisfaite des initiatives pri- 
Ses, elle devrait renvoyer l’affaire à plus tard pour ménager aux parties l’occa- 
5°n de prendre conseil. C’est une façon délicate de dire: «Nous allons vous forcer 
a la réconciliation», mais dans une foule de cas le but serait atteint.
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Je m’élève dans le mémoire contre la séparation judiciaire ou le divorc 
accordés pour cause d’alinénation mentale. Soit dit en passant, la citation 
l’Utopie de More renferme une coquille. Je la signalerai à M. Savoie. C et ai un^ 
parenthèse. A mon avis, ce motif, qu’on a évidemment accepté en Angleterre, n 
répond pas au critère de la frustration. Or c’est sur ce critère que je fonderais 
dissolution du mariage. Je ne puis voir que ce soit différent de la ma a 
physique ou de l’invalidité, qui rendent parfois les parties incapables e 
ensemble maritalement et qui, bien des fois, sont graves au point que ^ 
conjoints ne peuvent même pas communiquer entre eux. Dans ces con 1 !Ons> 
mon sens, il y a encore certains objectifs du mariage qui peuvent s attein re 
qu’on devrait réaliser. Toutefois, je n’y attache pas tellement d impoi ance. 
semble que ce soit un motif largement admis. Je puis comprendre le pom e v 
des gens qui le préconisent.

Le divorce par consentement a suscité du rouspétage. Sauf erreur, vou 
avez reçu un mémoire d’une personne qui s’est exprimée brutalement a ce suj 
Nous avons la séparation judiciaire par consentement à la plupart des en rp 
Il est très facile, dans la plupart des provinces à droit coutumier, de de ermi_ t 
une séparation qui accorde aux parties la majorité des avantages d un e
judiciaire, pas tous, mais la majorité, ce npV,^^0^61 qU? *a séparation judiciaire doive précéder le divorce, pourquoi 
non rm îo ! Vf1 pas etre un ^es m°yens de déterminer la séparation judiciaire? Jf 

y iscerner de solides avantages, si cette méthode amenait les parties a
début de leur désaffection. Mal' 

détournent de permettrese réunir dans le dessein de se réconcilier au
heureusement, il y a, je pense, des arguments qui nous tissant aU
qu’elle produise un effet judiciaire, une séparation judiciair société
divorce. A mon sens, l’intérêt du public, de la famille, des en » r jeS
elle-même, déconseille de permettre la séparation judiciaire, 
motifs graves d’ordre social. , . iaeeset

Nous connaissons tous des gens qui, tout en faisant une sene c.^^énérosit® 
de divorces, ont une piètre notion du sens à donner au manage, . g yès
d’esprit que son succès réclame. Ils voient le mariage à un niveau uJ.
bas. Je ne décrie pas le côté physique du mariage, mais 1 ne s 
constituer la base du mariage. . . s 0u

Les paragraphes 3, 4, 5 et 6 de l’article 8 traitent de choses qui son P 
moins des questions de forme. Il en va de même du paragraphe . ju

Comme je l’ai mentionné, l’article 9 traite de l’idée de disso u g et 
mariage. Il est rédigé de telle sorte que la séparation judiciaire sciai étape'
qu’un an devrait s’écouler avant que les parties puissent en arriver a c a la
Ce système isole l’idée de la permission de se remarier. Sauf a ce e°al ’ ^sagef 
substance du divorce dans la séparation judiciaire. En l’isolant, on peu rjage 
l’idée elle-même. Pourquoi les gens qui ont subi un echec ans u ^0ive
devraient-ils avoir la permission de se remarier ? Je ne dis pas qu sje 
répondre oui à la question, mais au moins il faut la poser. Un tel sys e 
permet. n(jer.

C’est l’un des points au sujet desquels je m’élève contre Putting s ^ 
Les auteurs de ce rapport supposent qu’une fois le mariage fini, on evrai 
le cas et le sortir du contexte légal. Je ne pense pas qu’ils aient su sa 
anlysé la question. Us lancent cette attaque à plusieurs reprises. Mais po 
l’éliminer du décor? De toute évidence, si l’incapacité de se remarier oi ,ure. 
un net détriment aux parties, il y a lieu de dire: arrangeons-nous pour e ^ssel 
Mais la plupart des maux qui découlent des mariages brisés sont banni 
efficacement par la séparation judiciaire. . t tr®s

U y a évidemment ce qu’on appelle les mariages de fait. Ils aboutisse^^ 
souvent à des ruptures. Il faut alors aviser aux moyens de légitimer les
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La légitimation des enfants relève d’une noble préoccupation, mais je n’aime pas 
la méthode employée, surtout quand il s’agit de jeunes enfants qui débutent dans 
la vie avec les entraves et le stigmate qu’une telle expression implique.

L’idée de régulariser les relations très stables qui s’établissent parfois dans 
les mariages de fait se recommande à bien des égards, et dans de tels cas on 
devrait songer à accorder la permission de se remarier. Je vous demanderais 
d’examiner le paragraphe 2 de l’article 9, que j’ai divisé en deux parties. La 
seconde,—je ne la souligne pas trop, même si elle devrait retenir l’attention 
" évoque la nécessité de bien freiner la ronde des mariages suivis de divorce. 
C’est le genre de frein que je propose.

J’ai étudié la question. J’ai épluché les expressions employées. Soit dit en 
Passant, j’ai dû faire ce travail en fin de semaine. Je n’avais pas eu la chance de 
le faire avant. On pourrait récrire le texte. Il serait peut-être plus acceptable à 
Peu près en ces termes :

La Cour à laquelle on s’adresse peut accorder un décret dissolvant le 
mariage, si elle est convaincue au delà de tout doute raisonnable. . .

Les mots «au delà de tout doute raisonnable» ne sont pas nécessaires, mais il 
tii’est venu l’idée de les insérer.

.. . que le mariage est brisé complètement et irrémédiablement au point 
d’aboutir à une frustration essentielle; mais la Cour ne doit pas émettre de 
tel décret si elle est convaincue que ni l’une ni l’autre des parties n’ont la 
maturité, la générosité, les autres éléments de caractère et les aptitudes 
nécessaires pour se remarier avec une chance raisonnable de succès.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Il serait difficile de trouver une per
sonne capable de déterminer cela.

Le juge O Hearn: Ce serait difficile à établir lors du premier divorce, mais 
dans le cas de personnes revenant après le troisième ou le quatrième divorce, ce 

serait guère difficile. S’il s’agit d’une frustration, d’une brisure irrémédiable 
9ui frustre les intéressés de tous les objets du mariage, c’est là un motif très 
judicieux qui autoriserait la dissolution d’un mariage. Je n’ai pas besoin de le 
Préconiser avec insistance, car tant de gens l’ont prôné.

A mes yeux, l’adultère considéré comme motif de divorce semble se récla- 
tiier d’une mauvaise interprétation du chapitre 5 de saint Mathieu. La loi 
jUdaique le prévoyait, et c’est un boulet que nous traînons depuis des siècles.

Voilà qui résume assez bien mon mémoire. Je crois avoir exposé deux 
différences significatives entre ma thèse et celle de Putting Asunder. Les auteurs 
de ce rapport disent que la frustration ne devrait pas servir de base pour rompre 

mariage, mais, à mon sens, un examen de Putting Asunder révèle que par 
eHe-même la rupture ne traduit pas une solution satisfaisante, car ils sont forcés 
d’admettre qu’en acceptant la simple rupture comme seule base de dissolution, 
Satis aucune considération de culpabilité, on aboutirait à des injustices, par 
e^emple celle de la partie grossièrement coupable qui obtiendrait un décret de
dissolution.

L’autre question, je crois, concerne la proposition affirmant qu’il faut se 
débarrasser d’un mariage fini simplement parce qu’il est fini. Tel en serait l’effet 
iégal.

Le coprésident (M. Cameron): Merci, Monsieur le juge O Hearn. Les 
Membres du Comité ont l’habitude de poser au témoin les questions auxquelles 
ds souhaitent avoir des réponses. Je crois que M. Honey a une question.

M. Honey: J’ai deux questions. De celle que je vais poser au juge, je 
d aimerais pas entendre déduire que je cherche, tant soit peu, à discréditer la 
C°tiipétence des juges de cour de comté. Je me demande si Son Honneur a

25434—2
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sérieusement considéré les nombreuses ramifications de la disse u 10 
riage: droits aux biens, droits d’héritage, etc. Compte tenu de ou cs c 
tions, le juge O Hearn estime-t-il encore que l’on devrait accoider a 
familiale la juridiction qu’il propose?

Le juge O Hearn: Oui, car, en fait, dans le cours ordinaire des choses, il s agit 
de formalités très courantes, qui s’expédient en vingt minutes. Le con u 
de ce travail est aussi simple que dans une cause d’accident de circu a ion. 
déroule en un tournemain.

M. Honey: Je crains que bon nombre de ces problèmes n échappent au 
regards du juge de la Cour familiale et du juge de la Cour de com e, a ors 
juge de la Cour suprême les discernerait sur-le-champ. Au nom re 
problèmes, il y a peut-être le domicile, la résidence, ou tout eime q 
pourrions décider d’employer. Il se pourrait que de telles choses ne pesen 
tout leur poids dans l’esprit d’un homme qui, peut-être, na m(cme,,. cnts 
formation juridique. Il pourrait ne pas saisir le sens de certains es ^
légaux du divorce. A mon sens, avant que les membres du omi 
accepter le vœu du juge O Hearn, ils devraient avoir des assurance Q 
titres de compétence et à la formation des juges de Cour familiale a no ‘

Le juge O Hearn: J’ignore comment on pourrait avoir des assurances qua 
aux titres de compétence et à la formation de n’importe quel juge, a qu 
détermine de façon mystérieuse. J’ai eu des contacts avec la ju ica ’ _„;vjle 
d’y parvenir et après. On y trouve divers types. Je l’ai constate es 
d’avoir des embarras même avec quelqu’un dont la formation es or 1 toUt 
que, quand il s’agit de domicile et de résidence, mais un avocat qui s oc .
le temps de telles questions, même s’il n’est pas très bon avoca , m ^re
bien connaître ce domaine spécial. Il deviendra une sorte d exper en 
Et s’il commet une erreur grave, il y a toujours des cours d appe .

Je puis comprendre votre point de vue. Je sais que des gens aborc 
question avec des doutes. Je ne partage pas votre idée de la compe en y. 
ciaire de la hiérarchie au Canada. Je ne pense pas que cette compe 
aussi grande.

M. Honey: Une autre question, en toute déférence, Votre 
trait à votre suggestion évoquant la possibilité de fixer à 18 ans age 
du mariage.

Le juge O Hearn: Oui.
M. Honey : Prévoyez-vous que le juge pourrait, en certaines ciiconsta 

permettre le mariage plus tôt?
Le juge O Hearn: Je me suis occupé de ce genre de choses sous le régim ^ 

la loi sur la solennisation du mariage. On demande parfois la permissio vQjS 
marier avant 21 ans sans le consentement des parents. Cela se fai . ceS
pas la raison pour des moins de 18 ans. A part la grossesse, quelles cir ng
exceptionnelles justifieraient cette permission? C’est le genre de si ua ion 
la justifie pas. e

M. Honey: Je serais porté à accepter votre avis, de façon générale. Je so ^ 
à un cas particulier: celui d’une jeune fille de 17 ans. Elle était encein e. ^ge 
suite de bien des exhortations, le consentement a été accordé, le ma 
solennisé. On a obtenu de très bons résultats. Si en l’occurrence votre propos^^ 
avait été acceptée, si donc la loi avait fixé le minimum d’âge à 18 ans, Ie J131^ 
n’aurait pas eu lieu. C’est peut-être une exception à la règle que Votre Ho ^ 
a mentionnée, mais il y a des exceptions. En l’occurrence, à force d exeicei 
persuation, j’ai pu convaincre les parents de faire contracter le mai îag ^ 
temps a démontré que j’avais raison, car le mariage a très bien îéussi.
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soutiens, si nous n’étions pas en mesure de régler de tels cas exceptionnels, il 
Pourrait s’ensuivre des situations pénibles.

Le juge O Hearn: Je n’ai rien à dire là-dessus, sauf que c’était un cas 
Exceptionnel. La règle générale est que de tels mariages ne réussissent pas très 
bien. A mon avis, 18 ans c’est à peu près le minimum qu’on puisse considérer 
c°mme l’âge offrant des garanties de succès.

M. Honey: Verriez-vous des objections à pourvoir au consentement du 
Juge?

Le juge O Hearn: Oh non, je pense seulement que cela affaiblirait la loi, 
“Pais cela ne tire pas tellement à conséquence, en réalité.

Le sénateur Burchill: Qui établit les Cours familiales?
Le juge O Hearn: C’est la province. Elle en a d’ailleurs créé dans beaucoup 

,e cas. Rien n’empêche le Parlement du Canada d’établir sa propre cour, à cet 
eSard, aux termes de l’article 101 je crois.

Le sénateur Burchill: Mais il faudrait en établir dans les provinces.
Le juge O Hearn: Il devrait y avoir des cours provinciales. Les provinces 

ont ce genre de travail dans des domaines étroitement connexes. Elles consti
pent un personnel de juges de profession qui ont une formation en droit 
,atnilial. Il est logique qu’elles s’occupent de la question, je crois. Il n’y a pas de 
°nte que le Parlement peut accorder une juridiction à ce chapitre.

Le sénateur Burchill: Y en a-t-il dans bien des provinces?

Ni Le juge O Hearn: En Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec. En
^Ouvelle-Écosse, on est juste en train d’instituer des cours familiales dans 
^semble de la province. Le Nouveau-Brunswick et le Manitoba en ont créé. La 
°lombie-Britannique en a une appelée la Cour de la famille et de l’enfant, qui 
°Uvre l’ensemble de la province et qui est bien organisée. L’île du Prince- 

Mi

fa:
°uard et la Saskatchewan n’en ont pas. L’Alberta et Terre-Neuve en ont. A 

erre-Neuve, des magistrats en assument la direction. On l’appelle la Cour

et

filiale.
Le sénateur Fergusson: Le juge O Hearn pense-t-il qu’il est déraisonnable 

^ Peu pratique d’accorder aux femmes mariées le même droit de domicile qu’aux 
0lbnaes mariés.

j. Le juge O Hearn: Je ne pense pas que ce soit déraisonnable du tout. La 
«kculté est de faire reconnaître ce droit à l’échelon international. L’inconvé- 

v’EPt auquel on se heurte à l’égard du domicile tient à ce que la notion mise au 
j°ibt relève de la loi canadienne, non du droit international. Une fois passée dans 

s faits, cette notion sera reconnue.
c Le sénateur Fergusson: Cette notion n’est pas reconnue internationalement 

Pline elle l’est dans le Commonwealth. A travers le monde, les lois concernant 
ç domicile varient d’un pays à l’autre. Elles ne correspondent pas à ce qu’on a au 
atlada ou dans la plupart des pays du monde.

fa. Le juge O Hearn: Le principe du domicile distinct ne concorde pas tout à 
9 avec la façon dont en droit coutumier on envisage l’unité du mariage pour 
f^c°rder au mari le droit de choisir le foyer conjugal. Mais peut-être que cette 

Ç°H de voir est en train de disparaître.
Le sénateur Fergusson: Quand il a comparu devant notre Comité, le Conseil 

tv6s femmes a proposé de fixer l’âge à 21 ans. A votre avis, est-ce déraisonnable- 
Ept élevé?

dif* Le juge O Hearn: A la présente étape 
cÜe d’établir ce niveau à 18 ans.

de l’histoire, oui. Ce sera bien assez

25434—21
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M. Ryan: Avez-vous envisagé une formule régulière d’ordonnance judi' 
ciaire de séparation? Le juge aurait la latitude de s’en écarter dans des cas 
particuliers. Autrement dit, l’ordonnance de la Cour familiale serait une ordon-
nance particulière rendue dans chaque cas par le juge.

de laLe juge O Hearn: Cela serait déterminé, je pense, selon les exigen g
situation régnant dans les provinces. D’après moi, cette question e P1 
serait déterminée par les Règles de la cour édictées dans la province, qu 
possibilité de s’en écarter. On s’en écarterait sous quel rappoi . 
concerne les conditions de séparation?

M. Ryan: Oui. En Ontario, les modalités de séparation varient On 
différentes périodes pour la séparation. Il y a des séparations essai p 
mois ou six mois, plus souvent pour un an, ce qui est long. ^

Le juge O Hearn: En Nouvelle-Écosse la coutume est de ne pas.^^nie. 
période. La séparation temporaire, effectuée en vertu d’un accoi , re& e 
Nous n’avons donc pas de problème.

M. McCleave: Ce point serait déterminé en partie par les Règles de la 
et en partie selon les exigences du cas à l’étude.

M. Ryan: Avez-vous examiné l’à-propos de faire trancher la question e ^ 
tive de divorce par la Cour suprême, quitte à faire envoyer au n una ptS
le dossier de la Cour familiale, les témoignages recueillis, tous les renseï» ^es
sur la genèse du cas, au lieu de faire entendre formellement e ivoice 
cours familiales qui statuent sur les batteurs de femme et sui ai* jeS
genre? Croyez-vous, devrais-je peut-être vous demander, que a so 
tribunaux supérieurs dissuade du divorce?

Le juge O Hearn: La solennité de la procédure n affermit pas> la pl
«• n,,; forv,niaiiY .Tp nense aue 1 argent était 1 =

de
id

ceux qui s’occupent de problèmes familiaux. Je pense que l'argent eum. ic 
élément de dissuasion. On peut le constater par les statistiques de divorce 
Canada.

M. McCleave: Et le montant d’aide légale requis dans les causes instrui

son1au Royaume-Uni.
Le juge O Hearn: A mon avis, la Cour suprême et les Cours d’assises ne ■. 

pas tout à fait en mesure de régler les problèmes qui surgissent. Les juges ■ 
ont pas le temps. Ce n’est pas non plus dans leur perspective. Devant un juge 
statue sur des contrats, on évoque d’autres cas de droits et de torts légaux.

M. McCleave: Je contesterais votre avis sur ce point, si j’en avais le temps ^
Le juge O Hearn: Je sais que les juges cherchent à s’y dévouer coiPs^.g 

âme, mais ils ne disposent pas des rouages voulus. Même avec la meil e ^ 
disposition du monde à aider ces gens, le juge de la Cour suprême n’a Pa ^ 
temps nécessaire, il ne dispose pas des rouages voulus, il n’est pas placé dans^ 
perspective appropriée pour régler convenablement des problèmes domestique 

M. Brewin: Êtes-vous convaincu que les Cours familiales du Canada 

en mesure de s’acquitter de pareille tâche? j
Le juge O Hearn: Quels que soient leurs défauts, et je ne suis pas aveUc^ 

leur égard, elles feraient un bien meilleur travail que celui qu’effectue actU^c;al 
ment la Cour suprême. Elles ont des gens rompus au travail de bien-être s°^ 
qui peuvent découvrir ce qui se passe et diriger les initiatives de réconciliât10

M. Brewin: Je voudrais poser une question au juge O Hearn touchan ^ 
point évoqué par une remarque ou en tout cas par une intervention du sen ofl 
Roebuck. Le paragraphe 2 de l’article 9 projeté déclare: «La Cour à laque ^ ^ 
s adresse peut accorder un décret dissolvant le mariage, si elle est convaincu

son1
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delà de tout doute raisonnable a) que le mariage est brisé complètement et 
'rrémédiablement au point d’aboutir à une frustration essentielle; mais la Cour 

doit pas émettre de tel décret si elle est convaincue b) que ni l’une ni l’autre 
^es parties n’ont la maturité, la générosité, les autres éléments de caractère et 
les aptitudes nécessaires pour se remarier avec une chance raisonnable de 
succès. »

Dieu seul pourrait normalement déterminer «au delà de tout doute raison
nable» si une personne a les qualités énumérées ici. Nous sommes tous au 
gourant de mariages qui semblaient promis au succès mais qui n’ont pas répondu 
a notre attente, et vice versa. N’est-ce pas demander au juge de se prononcer sur 
j^ne question subjective dont la détermination judiciaire ou autre dépasse de 
beaucoup les moyens d’un mortel? D’après moi, la Cour verrait jaillir une 
^ource d’embarras aigus si elle était appelée à conclure solennellement que ni 
y ni Y ne sont capables de maturité ou de générosité, ou qu’ils ont «les autres 
déments de caractère et les aptitudes nécessaires pour se remarier».

Le juge O Hearn: Les juges ont la capacité illimitée de croire qu’ils peu- 
Vent trancher toute question de fait.

M. Brewin: Mais il s’agit plus que d’une question de fait. C’est quelque 
nose de subjectif.

j, Le juge O Hearn: Réflexion faite, j’ai modifié le libellé. Ce n’est plus «au de- 
.a de tout doute raisonnable», mais seulement «en fonction des apparences». Le 
jnge ne refuserait pas un décret si les faits le motivaient. En pratique, le décret 
te serait jamais refusé lors du premier divorce, mais il n’est pas difficile de 
^connaître les gens qui se lancent dans la ronde du deuxième ou du troisième 
forces: ils démontrent qu’ils n’ont aucune idée du sens du mariage.

M. McCleave: Comme le juge a eu souvent l’occasion de me poser des 
gestions dans mon temps, j’en profite pour lui rendre la pareille. Votre Hon- 
euL quand vous dites qu’il faudrait fournir du personnel et d’autres personnes 

t°hipétentes aux cours familiales, vous dites en vérité qu’il appartiendrait sur
jet aux provinces d’assurer que les méthodes de réconciliation sont réellement 
Peaces et que les espérances de succès reposeraient là. Est-ce bien cela?

j Le juge O Hearn: Je crois que c’est bien cela. Si l’on prenait une telle 
^tiative, je pense bien qu’on verrait les gens venir demander de plus en plus 
s, argent à Ottawa. Les provinces ont fait preuve de beaucoup d’initiative en 
°ccupant de l’organisation des cours familiales.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Je veux remercier le juge d’être entré 
ns le domaine pratique. On nous a présenté bien des questions théoriques au
rs de nos séances; mais, monsieur, vous avez vraiment rédigé le texte de la loi%

ybe vous préconisez. C’est la première fois que nous sommes traités ainsi et nous 
j?Us en remercions. On n’y voyait pas votre nom et j’ai pensé que c’était M. 
^ cCleave qui avait rédigé le texte; le savoir de cet homme m’étonnait et je me 
^andais pourquoi il me cachait quelque chose jusqu’à ce que, le lendemain, 
^ès que j’eus pris connaissance du texte, j’ai constaté qu’il ne s’agissait 

bernent de M. McCleave, mais du juge O Hearn.

%s
C’est une œuvre magnifique, un très beau travail vraiment- On nous donne

r, ( une forme pratique de nombreuses idées dont il n’avait été question jus- 
h ici que d’une façon confuse; je suis sûr que nous en tirerons grandement 
tQfit.

s ^’ignore si nous pouvons adopter toutes les propositions que vous avez faites, 
ç r°e qu’il ne faut pas oublier que nous constituons un comité mixte des 
^arnbres du Parlement et que nous avons reçu instruction (c’est notre charte) 

faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et
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légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 

renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres.
On nous a renvoyé de nombreux bills, qui tous, sauf celui de M- Brewin que 

nous avons reçu récemment, ont tous trait au divorce; je crois que c’est tou 
rnais on peut se demander si toute la question relative au mariage nous a e 
présentée, ou des questions comme le domicile en général. Je me demande

a été 
si

nous ne l’avons pas déjà abordée dans la loi sur la juridiction en matière de 
divorce. Nous avons passé outre à la règle internationale habituelle depuis 
nombre d’années et sans difficulté et je me demande si nous ne pourrions passer 
outre à la question du domicile en permettant simplement à la femme abandon 
née d’intenter des poursuites à l’endroit qu’elle habite. Nous n’avons pas besoin 
de changer son domicile ni de lui accorder un domicile, mais simplement lu* 
permettre d’ester en justice comme cela est prévu dans la loi sur la juridiction 

en matière de divorce.Je pourrais mentionner bien des choses. Je ne m’arrêterai pas à toutes, malS

'aimonsieur, si je dis que jje veux dire un mot du tribunal.
Je suis sûr que vous ne vous offusquerez pas, *----------- -

beaucoup plus confiance dans la cour de comté que dans la cour familiale.

Des voix: Très bien! dü
Le coprésident (sénateur Roebuck): Je vois que au atroces et

Comité sont de mon avis. On a dit que nous avions cer aine atro'
d’autres qui étaient excellentes; nous avons aussi des h au s ° je ce
ces dans les cours familiales. Votre Honneur a peut-etre pus pris 58
que nous a dit l’ancien juge en chef de l’Ontario (le juge c y31#
retraite récemment) quand il a décrit la juridiction conjoin e de 56
Cour, la Cour Suprême et la Cour de comté. Il n empec er aviS) cette
présenter à la cour supérieure pour obtenir un divorce, mai , 
question relève principalement de la cour de comte. 3e

Je conviens que de nombreux juges des cours de comté sont sure ^eS 
travail, alors que d’autres ne le sont pas. Peut-être faudrai -1 n rable ^,e
autres juges de plus pour les cours de comté. Mais ne serai -1 P c0iute’
ne faire qu’un pas à la fois? Il y a tout d’abord la juridiction c efficaceS
avec le temps, à mesure que les cours familiales devien ron faire
qu’elles ne le sont présentement (elles sont nouvelles), nous p 
autre pas et leur confier plus de travail. telle!116111

Il ne me semble pas que nous devrions prendre une rne sure an t de
importante d’un seul coup, je veux dire confier tout ce qui ic e fnn ,ionnaire5 
la Cour suprême à cet égard à des messieurs qui deviennent au . 
des cours familiales. • inlpofte

Il a été question de l’âge du mariage; je veux signaler que: c e qu anCj d1 
par-dessus tout dans cette question du mariage, ce sont es c ":ment, c’cS 
s’interroge au sujet de l’âge des enfants, la question qu on se pos
celle des enfants et de leur droit à un mariage légitime. ............... 0is

Il est vrai qu’on peut changer les règles relatives à la légitimité, ec p0ii 
c’est une question qui relève des provinces et dépasse nos po“x ° ’ ^re 1e
interdit le mariage même jusqu’à l’âge de 18 ans, on ne et a q ^ ee^0n 1 
difficultés actuelles, alors qu’on a un très grand nombre de manages . ^ 
common law et, malheureusement, beaucoup d’enfants dits illégitimes, ^ ,1
j’aie aimé ce que vous avez dit au sujet des enfants illégitimes. 1 n y e 
n’y a et ne doit y avoir que des parents illégitimes. résideI\

Quant à la conciliation obligatoire, je dirai que, depuis que je suia p qUe Ie 
du Comité permanent des divorces, soit depuis 13 ans, c aque . _sque ^ 
Parlement s’est demandé s’il était possible d’obtenir une conciliation,



DIVORCE 667

parties se présentaient à notre tribunal (je ne suis guère au courant des 
tribunaux en général, mais ce que je dis est certainement vrai des causes dont 
nous avons été saisis), le mariage était rompu et il n’était plus question de 
conciliation volontaire ou obligatoire. Telle est l’expérience que nous avons eue.

Il y a aussi la question d’un nouveau mariage. Pourquoi quelqu’un qui a fait 
une faillite de son premier mariage devrait-il avoir la permission de se remarier?

Ici encore, je demanderai ce qu’il advient des enfants. Empêcher des gens de 
se marier n’est pas les empêcher de rester ensemble et d’avoir des enfants.

Votre Honneur a soulevé de nombreuses questions et elle l’a fait d’une 
manière très pratique. Vous avez rendu vraiment service au Comité dont la tâche 
est difficile et je me permets, au nom du Comité, de bien vouloir accepter nos 
remerciements. N’oublions pas que le juge a fait un long voyage et consacré 
beaucoup de temps et de «travail à la maison» pour nous aider dans notre tâche. 
Merci, Votre Honneur.

M. Ryan: Puis-je appuyer ce que notre coprésident a dit au sujet de 
l’exposé du juge O Hearn?

Le coprésident (M. Cameron): J’ai maintenant le plaisir de présenter le 
professeur J. J. Gow, de la faculté de Droit de l’Université McGill, de Montréal.

Voici ce que je lis dans la notice biographique: J. J. Gow, B.L., Ph.D., LL.D. 
(Aberd.)—professeur de droit romain, Université McGill; avocat du Barreau 
écossais; avocat et procureur des cours supérieures des États de Victoria et de 
Tasmanie.

Le professeur J. J. Gow (faculté de droit. Université McGill, Montréal): Mes
sieurs les présidents, je dois remercier les membres du Comité de me fournir 
l’occasion d’adresser la parole ici aujourd’hui.

J’avoue que je me sens très mal à l’aise, car, tout d’abord, contrairement au 
distingué témoin qui m’a précédé, je ne me réclame d’aucune spécialité en fait 
de droit familial. Je me rappelle que M. le juge Walsh a dit à peu près la même 
chose quand il s’est présenté devant le Comité. Même si j’ai eu parfois l’occasion 
de gagner mon pain en comparaissant au tribunal au nom d’un pétitionnaire ou 
d’un défendeur dans des causes matrimoniales (et c’est dans cette mesure que je 
suis au courant du fait tout simple du malheur qui s’abat sur la plupart de ceux 
dont le mariage est brisé), je ne puis me réclamer de quelque spécialité que ce 
s°it dans les questions très difficiles que le Comité étudie.

C’est seulement par accident que, vers la fin de décembre, à l’Université 
McGill, qui célébrait alors le centenaire du Code civil de-la province de Québec, 
jai eu l’occasion de préparer une communication sous le titre The Problems of 
Matrimonial Relief.

Si mon article a pris la forme que j’y ai donné, c’est pour deux raisons. Tout 
d’abord, il faut dire que la loi de Québec concernant la séparation des époux est 
très technique et très difficile; puis il y a la question des effets pour les enfants, 
eh particulier en ce qui a trait à l’entretien et aux droits de propriété, puis les 
^Percussions ou le manque de répercussions qu’a eux la loi de 1963 sur le 
Mariage sur la loi du Québec: tout cela, M. H. E. Walker l’avait traité à fond dans 
Sa conférence donné à l’Université McGill, en 1965, sous le titre: The Problems of 
^integrating Marriage.

Dans cet admirable essai, l’auteur traite avec beaucoup de détails et à fond 
*es problèmes très techniques et difficiles qui se posent dans le Québec parce 
^h’on n’y reconnaît pas la rupture du lien (le divorce a vinculo). Cela m’amène à 

seconde raison pour laquelle j’ai préparé cette communication, The Problems 
°f Matrimonial Relief, de la façon dont je l’ai fait.
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Il m’a semblé qu’il existait dans le Québec, du moins autant que j’aie pu le 
constater, une conspiration du silence au sujet de ce problème social profond 
qu’est la rupture du mariage et même presque, pourrait-on dire, l'ignorance de 
l’existence de votre Comité et du travail très important qu’il accomplit et qui, à 
mon avis, doit toucher le Canada d’un littoral à l’autre.

On pourra me reprendre si je me trompe, mais en prenant connaissance de 
ce qui s’est dit au Comité, je crois avoir à peu près raison d’affirmer qu’il y a eu 
très peu d’empressement de la part des personnes ou des organismes du Québec à 
venir s’y faire entendre, en comparaison des témoignages soigneusement prépa
rés et très utiles, j’en suis sûr, que le Comité a entendus de presque toutes les 
autres provinces du Canada. Il va de soi que le témoignage de Son Honneur le 
juge O Hearn est un exemple frappant de ce qu’ont fait des personnes et des 
organismes de nombreuses régions du pays.

Dans cette communication, j’ai tâché d’atteindre un double but: j’ai d’abord 
voulu susciter une controverse quand à la question de savoir pourquoi le remède 
communément appelé le divorce était étranger au droit du Québec, ou au moins 
n’était pas reconnu et appliqué dans cette province.

Il a fallu pour cela faire quelques recherches historiques. La réponse était 
donné clairement, sans entrer dans les détails, par un nommé Loranger, dans ses 
Commentaires sur le Code civil du Bas-Canada, ouvrage publié en 1879. Voici- 
lorsque la Nouvelle-France appartenait à la France, on n’était pas trop enthoU' 
siaste au sujet de la doctrine du concile de Trent voulant que le mariage fû 
indissoluble, parce que, en France même, le pouvoir civil n’était pas disposé a 
concéder à l’Église la souveraineté en cas matières. Mais, dit Loranger, après la 
venue des Anglais, la subordination de l’Église au pouvoir civil dans les questions 
familiales a cessé d’exister et la suprématie a été confiée à l’Église, parce que, di 
Loranger, «si elle ne l’avait pas été, la répercussion sur nous du pouvoir civi 
protestant aurait pu être désastreuse pour la nation canadienne-française».

Plus tard, des commentateurs comme Mignault, et, beaucoup plus tard au 
cours du siècle, d’autres commentateurs ont simplemen été d’avis que des codes 
de divorce n’existaient pas ni ne pouvaient exister; certains sont même ailes 
jusqu’à dire qu’ils n’admettaient pas que le Parlement du Canada eût le droit de 
légiférer en cette matière.

Vous avez évidemment entendu un témoin de religion catholique au joui 
d’hui et, si je ne me trompe, la Ligue des femmes catholiques vous a dit l’autre 
jour qu’elle n’admet pas le divorce, ce qui revient à dire qu’elle est loin d’être 
d avis que les lois du pays sont ce qu’elles devraient être. Dans ma communies' 
lion, j ai dit que, quelle que soit la raison que donnent les commentateurs 
canadiens-français pour refuser une loi du divorce à la province de Québec, °n 
ne saurait plus croire que cela est nécessaire pour protéger l’intégrité de ® 
nation canadienne-française. Grâce à l’autorité quelle a sur les questions d’édu
cation, la province de Québec n’a pas raison d’appréhender quelque loi injuste 
la part des protestants.

J ai dit aussi qu’il faudrait faire une étude des faits. Quelle est la situation 
dans le Québec? Combien d’hommes, de femmes et d’enfants vivent dans un 
certaine mesure dans le malheur ou les difficultés, parce qu’aucun remède à 1® 
situation matrimoniale n’est prévue? Combien, par exemple, viennent à ottaV^, 
demander la dissolution de leur mariage au moyen d’une résolution du 
Dans quelle mesure, en ce qui concerne le Code civil du Québec, l’interdiction 
divorce entraîne le concubinage ou le mariage effectivement selon la com7n0 
law? Il semble y avoir beaucoup de concubinage, en particulier dans les grari 
centres industries comme Montréal. .

L autre point que j’ai traité dans mon exposé a consisté à appeler l’attentif
e mon auditoire (peut-être ai-je été quelque peu impertinent en le faisant) s
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l’existence de ce fait et sur le grand débat qui se déroule en cette enceinte et en 
particulier sur la raison d’être du divorce.

Le divorce doit-il être fondé sur ce qu’on appelle la théorie de l’infraction 
de la part d’un conjoint? Doit-il être fondé sur ce qu’on appelle l’insuccès du 
mariage ou doit-il exister un remède mitoyen entre ce qu’on appellerait la raison 
de l’infraction et la raison de l’insuccès?

A la fin de mon exposé, j’ai posé certaines questions, non pas les questions 
d’un spécialiste, mais celles d’un profane et j’espère ne pas être un profane trop 
incompréhensible dans ce domaine. J’ai demandé quelles conséquences a un 
mariage qui est un insuccès pour les parties en cause, en particulier pour la 
femme et pour les enfants? Quelles sont les conséquences sociales d’une famille 
sans parents, qui n’a pas de mère ou de père? Puis, en terminant, j’ai dit 
quelques mots sur la nature d’un tribunal de divorce et sa juridiction, choses 
dont le juge O Hearn a parlé longuement cet après-midi.

Ma communication s’adressait essentiellement à un auditoire québécois et il 
visait, du moins je l’espère, à faire réfléchir et à susciter certaines discussions au 
sujet de ce problème qui est celui de la famille en face d’un mariage infructueux. 
D’autres communications ont été faites à cette réunion; j’en parlerai dans un 
instant. J’en viens toutefois à une question exposée à votre Comité il n’y a pas 
bien longtemps. Il en est question au fascicule 11, à la page 579 du compte rendu 
des témoignages de votre Comité, alors qu’un représentant de la Fédération 
baptiste a comparu devant vous.

Au cours du témoignage, il a été question des représentants de chaque 
Province au Comité. Je ne me rappelle pas avoir vu le nom de la province de 
Québec dans ce témoignage. Je dois dire. . .

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous avons invité le procureur géné
pi de la province de Québec à venir ici.

Le professeur Gow: Je vois, en effet. Actuellement, le Québec procède à une 
révision de son Code civil. Cette revision se fait d’une certaine façon; on 
considère certaines parties du droit, par exemple, les contrats et les actes domma- 
Seables extracontractuels, le droit de propriété, et ainsi de suite; je sais qu’un 
Comité de l’organisme en cause va s’occuper du droit familial; bien que je n’en 
fasse pas partie, ni que j’aie quelque lien officiel avec lui, cet organisme devra 
s’occuper des conséquences qu’a pour une famille et pour les droits accessoires 
des enfants et de l’épouse un divorce accordé, par exemple, en vertu d’une 
^solution du Sénat.

Le personnes qui s’occupent de la revision du Code civil du Québec sont 
assez conscients de leur devoir, à mon avis, envers la collectivité au sein de 
laquelle ils vivent et envers le droit qu’ils veulent reviser pour comprendre qu’ils 
doivent, de quelque façon, essayer de trouver moyen de mettre fin à cet état de 
choses qui entraîne un gaspillage à peu près inutile et qui est très souvent
Pénible.

Les membres de cet organisme se trouveront nécessairement en face de la 
Gestion du divorce; bien que je ne sache pas ce qu’ils feront, ni ce qu’ils 
^commanderont, je sais que certains mouvements se font jour dans le Québec, 
Parce qu’il se produit de grands changements dans cette province et, qu’on le 
veuille ou non, ceux qui s’occupent du droit seront contraints de s’occuper du 
Problème avec lequel votre Comité est aux prises. Autrement dit, pour reprendre 
opinion que le juge Walsh, entre autres, a énoncé aux toutes premières séances 

du Comité, il serait bon que le Comité songe à proposer une mesure législative 
W s’appliquerait au Québec. D’autre part, je crois que M. Ollivier s’est prononcé 
a l’encontre, alors qu’il a dit qu’on ne devrait pas imposer une mesure législative 
au Québec, parce que, à son avis, on porterait atteinte aux croyances religieuses 

la masse de cette province.
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Je ne suis pas sûr que M. Ollivier ait raison, quant au on 
Autrement dit, je ne suis pas certain qu’une enquête lui révélerai que 
est monolithique à cet égard, comme il l’est à bien d’autres egar s, pntholi-
entendu des témoignages que j’ai déjà mentionnés au sujet de 1 g ng
que: bien qu’elle ne puisse effectivement préconiser une loi sur e ivor , 
peut s’y opposer. Je ne sais trop, évidemment, mais je crois qui Y a 
raisons de supposer cela.

J’ai dit que le Québec n’est pas monolithique à cet égard, Pcuj^L‘rc ja 
dans son témoignage, M. Ollivier a attaché trop d’importance a a 
croyance religieuse. . . 7 . ,.j

A la réunion où j’ai fait mon exposé sur les Problems of Matrtmoma la
j’ai eu la bonne fortune d’être en compagnie du professeur El on, qu aU
sociologie à l’Université York d’Ontario. C’est un sociologue is ’ jg
début de sa carrière, a fait partie du personnel de 1 Umversi e vue
l’Université de Montréal; du point de vue humain aussi bien que u P° trgS
sociologique, il connaît bien la province de Québec. Il a fai un e ^gS
intéressant sur la relation qui existe, par exemple, entre e VT0 
changements qui se produisent actuellement dans la province de Que e ■

Il a soutenu qu’à un moment donné, dans le petit monde que 
Québec, la cellule qu’il a appelée la grande famille (la mere, le per^’ , t s et 
mais dont le noyau était entouré des grands-parents, des one es, ÿne
ainsi de suite) remplissait une très importante fonction socia e. a„torité 
cellule économique et morale qui se réfléchissait dans la hiei ai c îe 
dont le père était le sommet. dical

Mais l’industrialisation, la rupture de la vie rurale, le changemen rané 
dans notre façon de gagner notre vie et dans nos us et coutumes et
la disparition de la grande famille. La cellule familiale est mamtenan fantSÎ
le père qui, souvent, vont à l’extérieur gagner pour faire vivre e ,-cté 
d’ailleurs, les enfants vivaient à une époque où le choix du mariage ci 
par la notion de la liberté individuelle et l’amour romancé. ,

C’est dire que, pour toutes sortes de raisons, le changement qui s est pro ^ 
passer d’une notion romantique du mariage à ce fait selon lequel e peie ^ 
mère occupent une situation égale dans la cellule familiale, sigm e q 
possibilité de mariages instables est beaucoup plus grande qu au re 01 ’ r. 
mariages instables à une époque où l’individu est d’avis qu’il a dioi au oi ^ 
Si la loi le prive de ce droit au bonheur en lui permettant d obtenir un îvoi 
de vivre seul ou de se remarier, il passera outre à la loi ou sa genera 10 ’ ^ 
qu’elle sera au pouvoir et pourra exercer son influence politique, mo i er a .

Encore une fois, M. Elton est un sociologue et il prédit que la générationi 
prend le pouvoir dans la province de Québec est presque sur le pom e c p 
la loi; évidemment, il y a une coïncidence entre ce qu’il dit et a ie 
profonde dont le Code civil du Québec est présentement l’objet. ^

Lors de la même réunion, mon distignué collègue de langue française,^ 
professeur Beaudoin, a fait un exposé sur l’établissement dans le Quebec e g3 
familiales. Il est intéressant de constater que le professeur Beaudoin, qui a 
causerie en français, préconisait fortement ce que le juge O Hearn a expo ^ 
cet après-midi, c’est-à-dire ce qu’il a appelé un tribunal familial qui s occup 
de toutes les questions relatives à la famille, d’après la même théorie que ce ^ 
juge O Hearn, savoir que la famille est une cellule qu’on ne peut brise 
envoyant les enfants à un tribunal et les parents à l’autre, et ainsi de suite.

Le professeur Beaudoin a préconisé un tribunal qui aurait le rang d une ^ 
supérieure et dont la juridiction s’étendrait à toutes les questions intéressa ^ 
famille; il est peu probable qu’on prenne des mesures, au moins dans le u 
pour prévoir au moins la structure des cours familiales.
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Cela tient compte aussi dans une certaine mesure de ce qui se passe au 
Royaume-Uni. Une Commission très puissante y a été instituée il y a un an ou 
deux; il y a environ six mois, elle a publié un rapport où de nombreux sujets 
étaient traités, dont la théorie de l’insuccès du mariage, et un autre, l’établisse
ment, si l’on veut, d’une division familiale de la Hautre Cour de Justice; en un 
sens, bien qu’on puisse différer d’avis, la famille devrait intéresser autant la 
justice que les contrats et que les actes dommageables extracontractuels.

Messieurs les présidents, je me suis présenté ici un peu sous de fausses 
représentations, puisque je venais y proposer, en toute déférence, que le Comité 
se rende compte plus particulièrement de certains changements qui se produisent 
dans le Québec et qu’il sache, comme il le constate, j’en suis sûr, que de 
nombreux avocats de cette province, s’occupent beaucoup de ces questions.

Sans avoir l’impertinence de dire que je sais comment régler certains 
problèmes particuliers, je ne suis nullement persuadé qu’il ne serait pas possible 
de trouver un compromis acceptable qui lierait votre Comité.

Merci beaucoup.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Professeur Gow, vous n’êtes pas ici 

sous de fausses représentations. Pour ma part, je suis très intéressé à ce qui se 
passe dans le Québec et à ce qu’on pense dans cette province très importante. On 
peut poser des questions.

Sénateur Flynn: Comme je viens du Québec, il convient peut-être que je 
dise quelques mots. De façon générale, je suis d’accord avec ce qu’a dit le 
professeur Gow; mais quand il dit que la province de Québec ne s’intéresse pas à 
notre Comité, même si cela est peut-être vrai, je dois dire que cette attitude 
d’indifférence vient de ce que, en dehors des grands centres comme Montréal et 
Québec, toute la population est catholique, de sorte que la question est purement 
théorique.

Cependant, je sais que le problème est aigu à Montréal et dans la région de 
Québec. Il me semble qu’il serait possible de trouver un terrain d’entente avec 
Québec, à supposer que nous n’essayions pas de régler toutes les difficultés qui se 
rattachent aux choses dont le Parlement nous a confié l’étude, mais qu’on 
restreigne les questions du divorce et du mariage à leurs points essentiels.

Si nous essayons de régler tous les problèmes qui se rattachent à cette 
question, qui ont trait surtout à la propriété et aux droits civils, notre décision 
Peut avoir une répercussion directe sur le régime qu’on est en train de réformer 
et qui est encore une question très brûlante dans le Québec.

Le professeur Gow aimerait peut-être dire ce qu’il pense de ma proposition, 
savoir que, quelles que soient les raisons à la base du divorce, nous pouvons nous 
attendre qu’à un moment donné, si dans n’importe quelle province, y compris 
Terre-Neuve (en effet, pour ce qui est du divorce, Terre-Neuve est à maints 
égards dans le même cas que le Québec), l’assemblée législative n’a pas compé
tence en matière de divorce, la Cour de l’Échiquier pourrait obtenir le droit 
d’accorder des divorces.

Le problème ne serait pas réglé; mais au moins, au début, l’assemblée 
législative de la province pourrait prévoir qu’un divorce, comme une annulation 
de mariage, donnerait certains droits à l’autre conjoint, surtout les droits que 
Prévoit le mariage supposé dans le Québec, et peut-être le soutien du conjoint, 
comme le prévoit la séparation judiciaire.

Voilà ce que je pense de la question. Je ne sais si cela est parfaitement 
d’accord avec ce qu’a dit le témoin.

Le professeur Gow: Ce que dit le sénateur Flynn représente la seule 
solution d’ordre pratique. Bien que le Parlement du Canada puisse légiférer dans 
des matières accessoires concernant le divorce, des questions qui se rattachent à
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la propriété et aux droits civils, je confesse qu’à cet égard les membres du 
Comité sont de meilleurs juges que moi à cet égard des répercussions possibles. 
J’ai lieu de penser que la solution que le sénateur a mentionné est probablement 
celle qui sera adoptée, pourvu que la dissolution du mariage puisse être prévue 
par l’assemblée législative de la province et que les tribunaux prévoient ce qu’il
faut faire et ne pas faire pour assurer le maintien des droits civils et de propriété 
des habitants du Québec.

Le sénateur Flynn : Au sujet de l’évolution de la société du Québec et aussi 
du droit, je dois dire que les autorités religieuses conviennent maintenant qu’on 
devrait prendre des mesures pour qu’existe une certaine forme de mariage civil. 
Actuellement, seulement les ministres du culte des diverses confessions religieu
ses ont le pouvoir de célébrer les mariages. L’Église catholique convient qu’une 
disposition devrait permettre de nommer certains fonctionnaires, des juges, des 
fonctionnaires des cours de bien-être social, ou de maires, qui célébreraient les 
mariages au cours d’une cérémonie purement civile.

Le professeur Gow: Sauf erreur, ceux qui font la revision du Code civil du 
Québec recommandent la même chose. Il y a des changements qui se font.

M. Ryan: Je tiens à féliciter le professeur Gow de son exposé qui était 
excellent. Je ne veux pas poser de questions maintenant, surtout en ce qui a trait 
à la province de Québec; mais je veux demander au professeur Gow dans quelle 
mesure il appliquerait ce qu’il a dit au sujet de l’établissement d’une cour 
familiale supérieure qui, dans chaque province, s’occuperait de toutes les ques
tions familiales. Monsieur Gow, qu’entendez-vous par «toutes les questions familiales» 7

Le professeur Gow: Toutes les questions familiales dont il est fait mention 
dans l’exposé comprennent des choses comme. ..

M. Ryan: A quelle page?
Le professeur Gow: Il ne s’agit pas de mon exposé, mais de celui du

professeur Beaudoin où il dit que ce tribunal serait divisé en plusieurs sections e
connaîtrait, par exemple, des questions suivantes: la rupture du lien familia >
l’abandon des enfants, la désertion de l’épouse, la délinquance juvénile, leS
obligations alimentaires, la garde des enfants, la séparation judiciaire, le divorce,
les mauvais traitements des enfants, la garde et le droit de voir les enfants, a
division de la propriété commune; autrement dit, il parle de tous les aspects de a 
vie familiale.

M. Ryan: Il y a aussi ceux qui battent leur femme, les maris ivrognes, et le 
reste.

Le professeur Gow: Il serait fait mention de cela. Il insiste sur les mauvais 
traitements aux enfants, mais il ne dit rien de ce dont vous parlez.

M. Ryan: Je pensais qu’il s’agissait d’un tribunal spécial qui s’occuperait des 
autres questions dont les tribunaux sont remplis. Qu’en pensez-vous?

Le professeur Gow: Je n’ai guère réfléchi à ce sujet. Pour autant que mon 
avis ait quelque valeur, je crois que l’organisation de nos tribunaux doit certai 
nement tenir compte de l’importance que revêt la cellule familiale. On étab 1 
une division de la Haute Cour ou de la Cour suprême qui s’occupera des 
problèmes psychologiques et personnels très difficiles que pose cette cellu e 
familiale et ce tribunal sera habilité à faire appel à des travailleurs sociaux e 
autres spécialistes du genre et l’on prévoira peut-être une formation spécia 
pour les juges. Il s’agit seulement d’idées exprimées au hasard. L’un des poin 
malheureux au sujet du divorce, c’est qu’il suscite presque autant de problem
qu il en règle et les problèmes accessoires, en ce qui concerne les enfants, 
intéressent gravement le pays.
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Le coprésident (M. Cameron) : Ainsi se termine la période des questions. 
J’imagine, sénateur Roebuck, que vous voudrez remercier notre distingué visi
teur.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Oui. C’est un honneur que de remplir 
cette fonction, car nous devons certainement des remerciements au témoin.

En effet, c’est un avantage pour nous des autres provinces qui ne parlons pas 
le français et qui peut-être n’appartenons pas à l’Église dominante du milieu 
français, d’entendre le témoignage d’une personne bien au courant de la situation 
de la province de Québec. M. Gow a jeté de la lumière sur ce qui nous semblait 
brumeux et je suis heureux d’apprendre qu’une transformation se produit dans 
cette province.

Je crois qu’il faut dire que le Québec n’est pas la seule province où il devrait 
se produire des changements et où l’on parle de nouveautés. D’autres provinces 
sont en face de difficultés différentes, mais elles en connaissent toutes et l’esprit 
de recherche et de changement se remarque d’une extrémité à l’autre du pays.

Monsieur Gow, votre mémoire m’a particulièrement intéressé et à la toute 
première page, je trouve une pensée qui ne m’avait jamais tant frappé aupara
vant. En Ontario, on nous rappelle constamment que, dans la province de 
Québec, le mariage ne peut être dissous que par la mort naturelle de l’un des 
conjoints; tant que vivent les deux parties, le mariage est indissoluble.

Voilà ce qu’on nous a toujours dit; mais vous avez montré que cette 
expression est tirée de son contexte, puisque le Code civil comporte aussi 
d’autres dispositions, par exemple, l’interdiction de la polygamie, et je me 
demande si la définition que vous donneriez, monsieur, n’est pas surtout d’ordre 
technique. Le mariage peut être béni par le prêtre, mais il y en a un grand 
nombre, des mariages de facto, qui ne sont pas célébrés de cette façon; et nous 
avons constaté que le maintien de mariages qui n’existent plus entraîne l’exis
tence de mariages irréguliers, qui sont, en un sens, de la polygamie.

Le code permet l’annulation de mariages contractés sans le consentement 
libre des parties, où il y a eu erreur sur la personne, et des annulations pour 
cause d’impotence manifeste, de consanguinité, d’affinité à certains degrés, ou 
parce que les parties en cause n’ont pas l’âge requis, ainsi que pour un certain 
nombre d’autres causes.

L’exposé du professeur Gow fait voir dans une certaine mesure sous un 
angle différent ce qui nous semblait une disposition très étroite et dogmatique du 
Code de la province de Québec. Elle n’est pas aussi sévère qu’elle nous semblait 
d’après ce que d’autres nous en ont dit. Ainsi donc, professeur Gow, votre 
niémoire nous donne beaucoup à réfléchir et nous vous en remercions. Nous vous 
remercions d’être venu nous consacrer une partie de votre temps, de nous avoir 
fait part de vos connaissances professionnelles et de nous avoir aidés à nous 
acquitter de la tâche difficile qui est la nôtre. Merci.

Le coprésident (M. Cameron): Le Comité n’étant saisi d’aucune autre 
question, nous lèverons la séance.

La séance est levée.
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APPENDICE «29»

le 28 novembre 1966

Robert McCleave, M.P., Esq.,
Chambre des Communes 
Ottawa, Canada.

Monsieur,
ip m™'^C°U? ®ens’. s*non la Plupart des gens, ont des opinions prononcées sur 
rom-un '•° 6 ,sur.^e divorce et je ne fais pas exception. En tant que catholique 
mnin« s*nGerement attaché au principe que le mariage religieux, du
hac-int cS in lss°lu,:|le. et qu’il vaut mieux aborder le mariage tout entier en se 
celui CG prmcipe non seulement dans l’intérêt de la société mais aussi dans 
luhle net personnes concernées. C’est-à-dire que le mariage monogame, indisso- 
des femmes °1 9U1 convaent mleux à la dignité et au bien-être des hommes et

tenir^rom aPProche critique d’un concept, il est parfaitement légitime de 
dissimula Pi 6 U part* PI_is de ses défenseurs qui peuvent altérer les faits, 
ne iustifin °S pieu^es ou glisser sur les indications contraires, mais le parti pris 
causo rin i PaS ^UG ^ on discrédite la force rationnelle de l’argument lui-même, à 
de l’hnma^ Personne qui l’utilise. D’autre part, l’opinion réfléchie d’une portion 
surtout ai np 6 aPssl importante, particulièrement dans le monde occidental et 
Préimré r., anada> ne devrait pas être traitée à la légère ou négligée comme un 
Préjugé purement religieux.il est^nroh'm113’ la dissolution du mariage est un fait établi de la vie moderne et 
encore na 3 G,qYe Ce^a continuera sous une forme ou sous une autre pendant 
dissolutin S m3i j temps. Tel étant le cas, sans reconnaître la validité de la 
rendre les 6 - ■ mariage. les Catholiques devraient faire leur possible pour 
jésuite °1S reSlssant le divorce plus justes et plus humaines. Un écrivain 
lesuite bien connu, le Révérend Francis Canavan a écrit:Il existe donc de bonnes raisons de résister au fléchissement des 

crov^08 m°ra*es legales. Néanmoins, la loi doit à la longue refléter les 
Lorq3nCe^ deS ®ens’ car elle dépend en dernier ressort de leur approbation. 
dins^110 6 consensus moral qui a soutenu une loi dans le passé, s’effondre 
tr1(tU^ nine»SUre su®sante, la loi doit être modifiée ou devenir lettre morte.

(Catholic Mind, avril 1966, p. 53)
représentent30^6 ^ pr°îet de loi sur le mariage et le divorce ci-joints 
d’après mon Un? ,^en*a^ve d’amélioration de la loi dont certains éléments, 
ment bien il XperiGnce> sonl insuffisants. Bien que nous la connaissions suffisant- 
pratique du a-68 "|uste clue ie souligne cette expérience. Bien que j’aie évité la 
y a telleme 1V°rce (P°ur des motifs éthiques plus que pour des motifs religieux, 
la législation d 6 ^vorces Qui comportent des fraudes au tribunal) je connais 
cat, juge aiT ' U ^Vorce a^nsl Que les procédures appliquées ici. En tant qu’avo- 
Aid Clinic piocureur> ancien administrateur de la N.S. Bar Society’s Lega! 
Charities Com *ant que membre actif de l’Halifax Archdiocesan Catholic 
tant au bien-*^ l66’ 6t comme ancien président de diverses sociétés se rappor- 
Aid Society ^ V <a'^esQue la Nova Scotia Division of Red Cross, la Children’s 
ment été en ° &+ ('Jlarita^e Irish Society d’Halifax, j’ai presque quotidienne-
mission au Barreau^ 3VeC ^es Pr°blèmes d’ordre domestique depuis mon ad-
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Je suis fermement convaincu que notre façon d’aborder ces questions a un 
caractère trop juridique et abstrait et que la magistrature et le barreau ont 
tendance à considérer le divorce comme un privilège qu’il faut payer, comme une 
responsabilité limitée, plutôt que comme un problème humain. Après tout, 
l’avocat qui dans les circonstances actuelles s’occupe des affaires de divorce, dans 
le but de sauver autant de mariages que possible n’aura pas beaucoup de 
clientèle. Par un processus de sélection naturelle, les avocats qui sont les plus 
habiles à obtenir un jugement de divorce auront tendance à obtenir la majorité 
des cas. On ne peut pas les en blâmer mais la situation ne favorise pas les 
mariages qui pourraient être sauvés. Nous devons adopter l’attitude qui a donné 
quelques résultats positifs pour la solution d’autres conflits domestiques. Je vous 
soumets le mémoire ci-joint, non seulement parce que vous êtse le député 
d’Halifax mais aussi parce que vous avez dû vous-même vous occuper de ces 
questions et que vous avez fait preuve d’humanité à leur égard.

Veuillez croire, monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meil
leurs.

P. J. T. O Hearn.

Mémoire présenté au Comité mixte spécial du Sénat et de la 
Chambre des Communes sur le Divorce par

P.J.T.O Hearn, Juge à la Cour de Comté, Halifax (Nouvelle-Écosse)

LE MARIAGE ET LE DIVORCE

Au Canada, le DIVORCE est traité par les tribunaux inappropriés selon les 
Méthodes judiciaires inappropriées et il est accordé pour de motifs inappropriés. 
Le divorce est une affaire personnelle grave pour les parties concernées mais son 
^portance publique découle de ses conséquences sociales. Des ménages brisés 
s°nt responsables de personnalités désadaptées, d’enfants malheureux, d’incapa- 
cités économiques, d’une certaine désintégration sociale, parfois de crime. Après 

divorce, un second mariage peut recréer une vie familiale sur une base 
Nouvelle mais l’effet traumatisant de la séparation n’est pas toujours comolète- 
thent éliminé, particulièrement chez les enfants. Le divorce permet de remédier à 

difficultés personnelles mais il constitue en lui-même un problème social.
Il ne représente pas vraiment un problème légal. Il y a des problèmes 

^ridiques intéressants qui se posent dans les cas de divorce, mais le seul point 
^Portant est de s’assurer que le jugement de toute cause matrimoniale est 
reconnu généralement et non pas uniquement dans la juridiction du tribunal qui 
6 Prononce.

On peut considérer le mariage en dehors du divorce mais le divorce ne peut 
^re considéré en dehors du mariage. Le Comité devrait profiter de l’occasion qui 
ui est offerte, en étudiant la loi sur le divorce, pour essayer d’établir un système 

^isonnable pour le mariage et le divorce, qui satisferait les doléances justifiées 
dechacun.

On pourrait objecter qu’en agissant de la sorte on soulèverait des problèmes 
shsceptibles d’éloigner le Parlement de la réforme nécessaire sur le divorce et 
Susceptibles également de donner lieu à des controverses qui compromettraient 
a réforme. Cela n’est pas réellement possible si les réformes nécessaires concer
nant la législation du mariage sont approuvées par le Comité. Il est plus
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vraisemblable qu’elles gagneront des partisans de la réforme du divorce et il 
semble peu probable qu’une réforme du divorce satisfaisante puisse e 1 
tuée si l’on ingore les aspects de la législation du mariage qui son ac u 
la cause d’insatisfaction, particulièrement s’ils favorisent le divoice.

Une proposition concrète est jointe sous la forme d un piojet de 01 e 
mémoire constitue une explication du projet car l’expérience e aa 0 
enseigné que lorsque l’on traite d’un sujet, un projet de cet or re P •
gens de saisir l’essence véritable de la chose dans ses aspects impôt an 
sont susceptibles d’être oubliés dans une discussion limitée aux pnncipes.

1. OBJET
Le long titre énonce que la Loi est destinée non seulement à ™ e

aussi à rédiger à nouveau le texte de la loi concernant le mariage e ie
Le Comité envisage la révision fondamentale de 1 approche e a ce
divorce mais le divorce est dependant du mariage et il ne peu e re 
dernier. En outre, les lois sur le divorce et celles sur le mariage au ’été
sont pas satisfaisantes. Les objections à la loi actuelle sur le divorce o 
débattues devant le Comité mais il existe certains aspects de la oi su aU
qui sont malsains ou injustes dans leur applications et qui con r 2
nombre de mariages insatisfaisants et de là au nombre de divorces enr

2. DÉFINITIONS
On a l’habitude de reporter l’examen des définitions à la fin d un piojet d 

loi, mais la définition de «tribunal de famille» est due au lait que on se p c 
que ce ne sont pas les tribunaux appropriés qui s’occupent des causes c lv 
Dans chaque exemple, les tribunaux nommés dans la définition son ceux 
par les statuts provinciaux ou les ordonnances territoriales pour îai ei 
affaires familiales. Dans certains endroits, ils sont formés de juges de paix q 
sont pas toujours des avocats. Cela ne devrait cependant pas cons î lier 
objection à ce que l’on leur accorde la juridiction sur les causes ma rim 
étant donné qu’ils ont la charge en vertu d’une mesure législative provmci ^ 
juger des questions d’égale importance dans le domaine social et juii 1(ïu > 
difficulté égale. Celles-ci comprennent, outre les délinquants juvem es, c_ je
tions se rapportant aux enfants à l’abandon, à l’entretien et a la u e e. aj
nombreux cas où le tribunal est désigné comme tribunal de tarm e ou 
de bien-être social, il traite tous les conflits de famille légaux, a excep io , 
séparation judiciaire, de l’annulation et du divorce. Ce tribunal juge . -tre
ment des affaires de la plus haute importance concernant le statu e e î nt 
des individus. Il utilise des méthodes d’investigation et de concilia uon qu 
montrées efficaces à aider les familles à trouver la stabilité. Il trai c s P jcpt 
mes socaux de manière satisfaisante, et les problèmes légaux qui en je
de manière assez satisfaisante. Dans chaque cas il existe un moyen que co 
porter les problèmes juridiques très complexes devant une cour d appe .

Au contraire, les tribunaux de divorce s’occupent des cas sans 1 aide . 
personnel investigateur et sans méthodes de bien-être social d une maniéré 
semblable à celle utilisée pour la liquidation d’une société. Evidemmen , 
nombreux mariages sont traités en moins de temps et avec moins de soin q 
procès contesté pour excès de vitesse. Les tribunaux de divorce ont genei a e 
le même personnel judiciaire que les tribunaux supérieurs des provinces ^ 
déplacent d’une manière analogue, pour les assises. Cela sigm e quu j 
individuel passe devant un tribunal comme une action légale, mais qu î nf n rnée 
pas tout le soin qu’un problème social de cet ordre requiert. Un juge en .
est rarement disposé à ajourner ce genre de cas aux fins d’investigation suP.^e, 
mentaire ou de procédure de conciliation, même si cela est légalement poss
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Le rythme et la procédure des tribunaux supérieurs sont suffisamment bien 
conçus pour juger strictement des questions légales mais ils sont tout à fait 
inappropriés lorsqu’il s’agit de résoudre des problèmes de mariages rompus ou 
autres difficultés d’ordre domestique.

Transférer les causes matrimoniales aux tribunaux de famille représente la 
solution rationnelle pour essayer d’adapter les méthodes des tribunaux supé
rieurs aux méthodes des tribunaux de famille, ne servirait qu’à créer de la 
confusion au sein des tribunaux supérieurs. Puisque le Parlement détient la 
juridiction sur le mariage et le divorce il peut imposer cette juridiction aux 
tribunaux provinciaux3.

Le «tribunal de famille» est défini ici comme comportant tous les tribunaux 
pour enfants et adolescents ou tribunaux de famille et les tribunaux du bien-être 
social de la province selon le cas, comme un tribunal unique, bien que les 
tribunaux individuels dont il se compose peuvent avoir une juridiction territo
riale limitée. Cela est analogue à la manière selon laquelle le Family and 
Children’s Court de Colombie-Britannique est établi et semble être la meilleure 
façon de traiter des problèmes de domicile dans la loi fédérale tout en laissant la 
répartition des affaires aux tribunaux à la réglementation provinciale.* L’or
thographe des noms des tribunaux est celle utilisée dans la Loi ou l’ordonnance 
établie par le tribunal.

Les autres définitions sont destinées à éviter l’abondance de mots. Cela 
évite de faire une périphrase pour inclure mariages nuis ou annulables dans la 
signification de «mariage». «Procès matrimoniaux » sont également appelés 
«causes matrimoniales» dans la loi mais «procès» est également approprié pour 
Une demande de libération des liens du mariage, et c’est un terme moins ambigu. 
«Demandeur» etc., sont définis pour inclure «plaignant» etc., car dans certaines 
Provinces le divorce est demandé en intentant une action plutôt que par voie de 
Pétition. Le dernier est choisi comme ayant un sens plus large et comme étant 
Plus approprié lorsque les parties font une demande mixte (tel que cela est 
Prévu ici dans les procès en annulation) où l’action n’est pas adéquate.

3. APPLICATION
L’application de la loi de manière rétroactive validerait certains mariages et 

en invaliderait d’autres. Cela semble alarmant mais il est plus vraisemblable que 
"effet dans chaque cas serait de satisfaire les parties concernées. Les dispositions 
supplémentaires de la Loi limiteraient l’intervention d’autres parties dans une 
Mesure beaucoup plus grande que ce n’est le cas à l’heure actuelle, et donner à la 
Loi un effet rétroactif permettrait à ceux qui ont maintenant le problème d’un 
^ariage valide sur le plan civil, invalide sur le plan religieux ou vice versa, de 
Résoudre ce problème, ce qui est actuellement difficile ou impossible à faire.

3(2) Application aux Provinces
Les lois sur le mariage et le divorce devraient-elles être uniformes dans tout 

e Canada? Les Confederation Debates du Parlement de la province du Canada 
'Lavant la Confédération révèlent que les Pères de la Confédération étaient 
c°Hscients des divergences profondes d’opinions au sein des groupes religieux et 
Nationaux prédominants à cet égard, et ils ne désiraient pas troubler ces opi
nions.5 Ils étaient également conscients des conséquences de la législation matri
moniale sur la société provinciale, particulièrement dans le domaine provincial 
Réservé des droits civils et des droits de propriété, et ils n’avaient pas l’intention 
ne tout bouleverser.6 L’intention exprimée de donner le mariage au Parlement 
^ntral, était d’assurer la reconnaissance des mariages dans tout le pays et l’in- 
Î^Otion exprimée de donner le divorce au Parlement central, de soulager rassem
blée du Québec du douloureux dilemne d’accorder des divorces ou de les refuser 
9 la minorité dans cette province et de rendre le divorce difficile.8

25434—3
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our cette raison, j’ai proposé ailleurs (à la suite d’une proposition du 
sena eui ouliot ) que la constitution soit modifiée en transférant la juridiction 
sur « e Manage et le Divorce» aux provinces et que le gouvernement fédéral 
reçoive a la place des pouvoirs plus généraux pour réglementer la reconnais
sance des lois et des décrets judiciaires des provinces dans les autres provinces et 
erritones, des pouvoirs dont il a en tout cas besoin. Néanmois, rendre aux 

provinces auxquelles elle appartient logiquement, la juridiction sur le mariage 
e sur le divorce, exigerait une modification constitutionnelle, problème qui dans 
e cas present devrait retenir l’attention des gouvernements provinciaux; cela 

pren rait du temps et pourrait freiner la réforme qui est urgente. La réforme 
cons î utionnelle est la meilleure solution, mais l’inquiétude justifiée des provin
ces en ce qui concerne les conséquences économiques et sociales du mariage et du 

ivorce peut être traitée dans une mesure raisonnable en excluant les disposi- 
10ns auxquelles une province objecte, dans cette province. Ce n’est pas une 

so u ion complète car elle ne permet pas à une province d’adopter une réforme 
autre que la réforme adoptée par le Parlement.

. 5'epenc^apt’ aussi longtemps que Mariage et Divorce seront du ressort de la 
juri îc ion fédérale, il semblerait souhaitable que le Parlement du Canada 
remp isse sa fonction en promulgant la loi la meilleure qui puisse s’appliquer au 
eon ex e canadien, et l’on peut raisonnablement penser que les seules objections 
serieuses a une réforme de la loi sur le mariage et le divorce dans l’ensemble du 

a>s poi teraient sur l’interdiction du divorce dans les provinces où les tribunaux 
ne 1 accordent pas.

La province de Terre-Neuve et le Québec voudraient sans aucun doute 
xc ure les dispositions concernant le divorce et d’autres provinces pourraient 
onsi erer la réforme des motifs de divorce comme inacceptables. Le Québec 
ourrai egalement désirer exclure les dispositions concernant la séparation 

iciaire, étant donné que le Code civil traite de ce sujet d’une manière qui est 
na ogue au projet mais qui n’est pas tout à fait la même.13

Le paiagraphe (2) de l’article 3 a un double objet: — (1) Il exigera qu’une 
assem lee provinciale étudie le sujet et qu’elle agisse dans un laps de temps 
raisonnable si elle désire exclure la réforme, responsabilité que la plupart des 

ssem lees législatives seraient tenter de refuser si la réforme exigeait une 
ac ion positive de leur part; (2) La loi n’entrera pas en vigueur pour être 
nsui o exclue: dans l’affirmative, cela révélerait une loi existante inacceptable et 
e e-ci ne serait pas ressuscitée par l’exclusion. L’assemblée législative ne serait 

■ s caPante de la promulguer à nouveau car elle le serait dans le cadre de la 
juridiction exclusive du Parlement du Canada.

4. CAPACITÉ À MARIER
En vertu du droit coutumier, un mariage contracté par un homme age^ 

moins de quatorze ans ou une femme de moins de douze ans e ai ann nu’ébec
si l’un ou l’autre avait moins de sept ans. L’article 115 du Co e civi torze
stipule qu’un homme ne peut pas contracter de mariage avan age du
ans pas plus qu’une femme avant l’âge de douze ans. Avec es se une 
bien-être social actuels, il ne semble pas qu’il soit nécessaire qu un gaicon ^ 
fille se marient pour donner un nom à leur enfant, ce qui en tout cas e® 
façon bien malheureuse de commencer la vie conjugale. Les manages con ^jt 
lorsqu’on est trop jeune sont appelés à être instables, et l’âge propose e i ^eS 
ans est à peine plus mûr pour s’assurer contre une faillite du maria„ 
dispositions provinciales d’octroi de licence en vertu du pouvoir sur a^aCjje' 
bration du mariage contrôlent cela mais les restrictions provincia es son ^ 
ment tournées et elles ne peuvent pas considérer l’immaturité comrn^ „^e 
incapacité absolue. En 1929, la Grande-Bretagne a adopté seize ans corn
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minimum pour le mariage, âge qui semble ridicule dans le monde 
d’aujourd’hui.1'

La nécessité que les parties soient capables de comprendre la nature et les 
obligations du mariage est une chose qui s’applique à tous les contrats et à tout 
acte légal. D’après l’interprétation générale, cela ne demande pas une grande 
intelligence, mais l’incapacité peut résulter d’une déficience mentale ou de la 
folie. Des causes temporaires, telles que l’ivresse, affectent l’intention et le 
consentement, plutôt que la capacité, et elles sont traitées à l’alinéa a) du 
Paragraphe (1) de l’article 5.

La puissance (capacité à avoir des rapports sexuels) était jadis considérée 
comme une partie essentielle de la capacité à se marier mais maintenant son 
absence est considérée comme susceptible de rendre un mariage annulable 
uniquement et le projet de loi traite de cette question dans ce contexte (c) (1) 
de l’article 5). C’est-à-dire que même si un partenaire est impuissant, les parties 
Peuvent considérer le mariage comme valide et des étrangers ne sont pas 
autorisés à le mettre en question.

4(2) Consanguinité
La consanguinité (parenté par le sang) en tant qu’obstacle est exprimée au 

Paragraphe 2) selon la loi courante qui découle d’un statut d’Henri VIII 
(1540).15 C’est une règle reconnue par l’Église anglicane mais elle ne couvre pas 
certains obstacles reconnus par l’Église catholique romaine et, probablement, 
certaines Églises orientales.16 Le paragraphe 2) de l’article 5 réconciliera 
les divergences entre les opinions civiles et religieuses, mais seulement si la 
consanguinité en tant qu’incapacité civile est limitée à ce qui est établi au 
Paragraphe 2).

4 (3) Affinité
L’affinité est un rapport existant entre une personne et les parents de son 

conjoint. Il en est un peu question dans la loi sur le mariage et le divorce, R.S. 
1952 c.176, mais elle ne paraît pas avoir de fonction sociale en tant qu’obstacle 
séculier au mariage. C’est pourquoi on devrait l’éliminer. Elle constitue une 
^justice envers les Juifs et les autres personnes, appartenant ou non à la 
religion chrétienne, qui ne reconnaissent pas l’affinité comme un obstacle. Son 
fonctionnement en tant qu’obstacle religieux relève du paragraphe 2 de 
l’nrticle 5.

4 (4) (5) Mariages nuis
La loi en est peu à peu venu à considérer qu’un mariage devrait être déclaré 

Absolument nul que s’il porte atteinte à l’intérêt public ou à l’ordre social, 
^’intérêt public et social est évident quand il s’agit d’éviter la bigamie et les 
foariages incestueux. Les personnes trop jeunes ou incapables de comprendre la 
Nature des obligations du mariage devraient également l’éviter. L’intérêt public 
^sparaît, cependant, avec la mort du premier conjoint ou avec la majorité ou la 
Maturité de l’intéressé. Dans ces cas, les seuls obstacles au mariage sont d’ordre 
^rivé et celui-ci ne peut être que susceptible d’annulation.

5. MARIAGES ANNULABLES
, La principale distinction entre les mariages nuis et les mariages annulables, 

c e$t que les premiers sont entièrement nuis, tandis que les parties d’un mariage 
jfonulable peuvent choisir de le considérer comme valide ou même de le rendre 
eb Le choix peut parfois être limité à la partie innocente.

Les articles (a) et (b) de s.5 (1) ne font qu’indiquer l’intention actuellement 
fo^uise par la loi en vue de contracter mariage et la nécessite d un consentement 
'fore et sans équivoque. L’article (c) traite de l’impuissance, déjà mentionnée à 
^■3. On en parle en termes très generaux, mais conformement a la teneur de la loi

25434—3$
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actuelle. L’article ne traite pas expressément de l’impossibilité, pour eux 
sonnes d’avoir des rapports sexuels, alors que l’un ou l’autre conjoin P°^rr 
avoir avec d’autres partenaires, mais cette disposition parait aujour u 
établie, comme l’implique la notion d’impuissance.

En Grande-Bretagne, on a introduit, dans la loi, d’autres motifs, tels que. es 
maladies vénériennes ou la grossesse provoquée par un autre homme au 
du mariage, aussi bien que les maladies mentales, même si elles n a ec 
faculté de comprendre requise par s.4 (1) (b). Le refus volontane e co 
le mariage est également inclus dans la loi britannique, quand on n a pa t
la carence du consentement matrimonial nécessaire ou 1 impuissance J . 
l’abstention du mariage pour l’un de ces motifs, il vaudrait mieux e c 
comme un motif de dissolution, car il est consécutif à la solennisation.

5 (2) Obstacles religieux
Le paragraphe (2) vise à la liberté de conscience en permettant a'ux^ 

de choisir les règles de la dénomination religieuse de leur choix P°ur aU
leur mariage, sous réserve des exigences élémentaires formulées ans 
lieu de leur imposer les canons d’une confession particulière.

Les Pères de la Confédération n’avaient pas l’intention de tr°u 
croyances, les pratiques, les rites ou les droits du peuple cana îen a ts
mariage religieux, mais en fait, depuis la Réforme, les obstac es e 
reconnus par l’Église d’Angleterre et par nulle autre ont eu orce dant,
dominions britanniques où prévaut la Common law. Dans le ** ’ nuei }es
l’article 127 du Code Civil a introduit un régime plus liberal, gr x
obstacles reconnus par les diverses confessions ont été reconnus , 
fins du droit civil, ce qui a permis aux tenants de ces religions C^VU
conscience dans ce domaine; la question du mariage valide en ver u reS„
mais nul religieusement peut se poser, mais rarement. Le paragr p de
semble, en fait, à la loi du Québec. Le mariage est encore, pour t j0i
l’humanité, un contrat gouverné par des idées et des regies re îgi • statut 
statutaire en traite de la manière qu’on connaît simplement parce q société
devait imposer l’uniformité religieuse, ce qui ne convient pas a :„ences
pluraliste et la solution québécoise est la meilleure, car elle repon a & 
de la plupart des consciences. t _ ,eS

On a cependant appliqué la loi du Québec pour essayei d emPe<'?j. ue 
mariages des catholiques romains dans une autre confession ce qui ta„
qu’une personne n’est pas libre de changer de religion. Cette idee es nt
ble dans notre société. Dans le paragraphe (2), on résout le pio eme 
du rite dans lequel le mariage est célébré le facteur déterminant. ^

Puisque les obstacles religieux figurent dans l’exposé poui P™ y
liberté de conscience de l’individu, et non pas, comme aupaiavan , P de
les croyances d’une confession particulière, il ne semble y avoir aucu Je
permettre à une personne qui n’est pas une partie de defiei e mar . jÊ,
tels motifs: autrement dit, ils devraient pouvoir rendre le manag 
mais non pas nul.

5(3) Cérémonies multiples a
Les questions relatives à la validité peuvent surgir dans un mariage où 1 

délébré deux ou plusieurs rites religieux ainsi qu’une cérémonie cm e. ^
n’applique aucune solution, les tribunaux, en vertu de s.5 (2) et le reste ^
Loi, concluraient peut-être fort justement, qu’un mariage est valide s u ,0„ 
vertu des règlements relatifs à chacune des solennisations. Lo Jec 1 • nCe-
soulève est qu’il s’agirait d’une restriction apportée à la liberté e c° geS 
Quand deux personnes se soumettent à une ou plusieurs ceremonies re ^ yIJe 
de mariage, c’est généralement parce qu’ils considèrent la religion comm
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chose importante et qu’ils diffèrent d’opinion à ce sujet. Dans ce cas, l’une des 
parties au moins serait aux prises avec le problème d’un mariage valide au point 
de vue légal et nul d’après sa conscience. Ce problème devrait être résolu en 
faveur de la liberté de conscience. Il en est de même pour une double cérémonie, 
civile et religieuse: les parties se soumettent à une cérémonie civile pour obtenir 
les bénéfices légaux, tandis que la cérémonie religieuse qui a lieu en même temps 
est due à des raisons de croyance et de conscience.

Ces raisons ne s’appliquent pas si les cérémonies du mariage ne s’effectuent 
pas vraiment en même temps: les parties se soumettent ultérieurement à une 
forme de mariage pour valider en général un mariage qui, selon eux, présente 
certains défauts, et qu’ils veulent par conséquent valider.

5(4) Approbation
Les mariages sont annulables lorsqu’ils sont contractés sans l’intention et le 

consentement nécessaires ou à cause d’une erreur essentielle concernant l’iden
tité du conjoint ou la nature de la transaction. On peut contracter un tel mariage 
lorsqu’on possède les connaissances nécessaires et qu’on en a l’intention, avec la 
liberté du consentement. Cela peut se faire simplement par un consentement 
tacite appelé approbation: c’est-à-dire que les parties continuent de vivre libre
ment comme mari et femme et en pleine connaissance de la nature du mariage et 
de ses défauts. En droit canon, approbation était assumée dans certains cas 
après un temps spécifié, mais le droit commun traite cette question comme étant 
de fait dans chaque cas. Les tribunaux règlent en général ce problème de façon 
satisfaisante, et puisque le mariage concerne le greffe public en ayant des 
conséquences civiles et puisque toutes les présomptions légales sont en faveur de 
la validité du mariage, il paraît normal de confier la responsabilité de la répudia
tion aux parties quand elles sont libres de le faire et qu’elles savent que le 
mariage est annulable. Jusqu’à présent, le fait de ne pas avoir l’âge requis (moins 
de quatorze ou douze ans) pouvait seulement rendre le mariage annulable, de 
sorte qu’on ne rompt pas la continuité de la loi en appliquant le paragraphe 4 à 
un cas semblable.

6. PROCÈS D’ANNULATION

Qui peut demander l’annulation d’un mariage? La première partie du para
graphe ( 1 ) mentionne la loi existante, mais la deuxième partie limite l’interven
tion aux conjoints. La deuxième partie est maintenant la règle en cas d’impuis
sance, mais il paraît raisonnable et juste qu’un tiers ne soit pas habilité à 
"attaquer si l’un des conjoints s’y oppose.

Les gens intéressés à attaquer un mariage comprendraient un partenaire 
fi’un second mariage contracté alors que le premier subsistait (c’est-à-dire qu’il 
pétait ni dissout ni annulé) qui, d’après le paragraphe, pourrait demander une 
declaration selon laquelle l’autre mariage était nul, si tel était le cas ou, en vertu 
dfi paragraphe (2) pourrait demander une déclaration de validité de son propre 
Mariage. Ceux qui pourraient obtenir de l’argent ou des biens en cas d’invalidité 
d’un mariage auraient également intérêt à l’attaquer mais, si le mariage n’est 
Pas contraire à l’ordre public, la préservation du mariage doit être préférée à 
toUte réclamation pécuniaire.

La loi prévoit des dispositions pour permettre aux personnes inaptes d’in- 
;ebter un procès. Il n’est donc pas nécessaire de permettre à d’autres de leur faire 
9 leur place.

6(2) Procès intentés par les parties.
Le concept de partie coupable ne convient pas aux actions intentées pour 

cauSe de nullité à moins qu’un des conjoints ait vraiment fait quelque chose 
^u’il n’aurait pas dû faire; s’il a, par exemple, fait usage de la force ou de la
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tromperie, s’il a menti sur son identité, ou s’il a contracte mariage jj
coupable. Les paragraphes (3) et (4) traitent de ces cas. A . ’Le
paraît fondé de permettre aux deux parties de reclamer une '
paragraphe (2) permet aussi d’intenter une action pour une indirec-
validité. Mais ce moyen n’est pas disponible en toutes circons anccs, pPiie_ci
tement, comme dans un procès pour la restitution des droits conju., tribunaux
a été abandonnée, car elle était contraire au principe selon esque , ,
ne doivent pas entrer dans les détails intimes de la vie conjugale fois
l’organiser. Le procès pour la restitution des droits conjugaux Justifié de
la base d’une présomption de désertion, mais il ne parait nu c une
l’intégrer dans la réforme. Le procès pour une déclaration e v 
meilleure méthode pour établir ce fait.

6 (3) (4) Empêchement de malfaiteur
Les paragraphes (3) et (4) sont des applications de la maxime indique selo 
laquelle un malfaiteur ne doit pas être autorisé à profiter de ses me

6 (5) Juridiction en cas de nullité. ^
Un procès en nullité peut souvent signifier qu’un mariage possible a ®té romp ^ 
que les techniques spéciales du tribunal familial sont convena es, et
une question plus purement juridique qu’aucun autre problème m ri’autres
affecte la législation de la propriété. Il peut surgir incidemment clans a ^ ^ 
litiges sur la propriété. C’est par conséquent une question qui, ans nrcHnai- 
bonne marche des procès, devrait pouvoir être jugée dans les 1i ^ mention- 
res traitant de réclamations de propriété. Ces tribunaux sont jus e
nés dans le paragraphe (5) en plus du tribunal familial.

Dans la plupart des pays où domine le droit commun, le disti ict jul * 1(^ 
des parties est reconnu comme celui qui est habilité à légiférer sur eur s ^ 
les tribunaux de ce district sont habilités à légiférer sur le sta u . i . . -ct 
juridique du domicile reconnaît les lois ou les jugements d un au r 
juridique, ces lois ou ces jugements seront généralement reconnus ja
déterminant du statut. Au Canada, le statut concerne les droits civus t
propriété est déterminée dans la plupart des cas par la loi de la pro vin • _e 
pourquoi une personne domiciliée au Canada est généralement consi eu i 
dans une province particulière? Cependant, les lois concernant e s a u je,
pas exclusivement provinciales. Le Parlement du Canada peu , pai je
donner un statut spécial aux marins, comme il l’a fait dans la loi cana 
navigation. Les lois concernant le mariage et le divorce détermmen e 
peuple et celles-ci relèvent entièrement du Parlement. Il peu 6 „ l’a
tribunal de juridiction compétente sans en référer au domici e rec , co ut
fait dans la loi sur la juridiction du divorce et l’on ne voit pas pourquoi ceia
déterminer ce qu’est le domicile pour des raisons de mariage e e 1 ’ t je
semble une implication claire de l’affaire soumise au Conseil prive e op 
Procureur général à Cook. . -qéeS

U n’y a pas de problème de reconnaissance si les parties sont onii^^e 
ailleurs au Canada car la loi fédérale sera également la loi du aistr JrpronnUe 
(c’est-à-dire de la province) du domicile et sera Internationa erne ^ncisl
comme telle, même si le tribunal étranger reconnaît le domicile P
seulement. __ , au

Au sujet du mariage et du divorce, le domicile canadien doit être Piej g et 
domicile provincial, car les gens changent souvent de residence de nos . 
parce qu’un grand nombre de personnes se déplacent pour des raison ^exiit 
ou pour des motifs émanant de la fonction publique. Il faut eeaterne &e
compte de la fréquence des désertions et de la difficulté dans ien e aUgsi 
déterminer le domicile provinciale. Ces considérations ne s appliquen P
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strictement aux Canadiens exilés car l’émigration en vue d’acquérir un nouveau 
domicile exige un plus grand ombre de mesures légales et suppose souvent un 
changement de nation.

Dans les procès de nullité, outre le domicile, le lieu de résidence des parties 
est reconnu comme donnant l’autorité aux tribunaux d’un district juridique. En 
fait, il suffit que le répondant soit résident. Le paragraphe (5) est destiné à 
fonder les procès sur une base juste pour qu’il soit conforme aux fondements 
reconnus de la juridiction. Il ne comprend pas le cas où un demandeur est 
résident, mais non pas domicilié au Canada, et celui où le répondant ne peut pas 
être découvert: en pareil cas seul un décret émanant des autorités du lieu des 
domicile ou reconnu par celles-ci serait valable aux fins de reconnaissance 
internationale. Le paragraphe (6) peut apporter un certain soulagement en 
pareil cas.

6(6) Le domicile de «l’épouse»
Une femme mariée adopte le domicile de son mari, mais qu’en est-il d’une 

femme dont le mariage n’est pas valable? En Angleterre, on considère qu’elle 
possède le même domicile que son mari, mais plusieurs états américains soutien
nent d’autres vues. La raison d’occuper un seul domicile dans ce cas, c’est qu’il 
existe un seul tribunal de district habilité à déterminer le statut régissant les 
relations des parties, mais dans le monde contemporain, il est presqu’impossible 
d’obtenir un tel résultat. Les théoriciens s’opposent au concept d’un domicile 
séparé, car il place le tribunal dans un dilemme: pour légiférer, il doit supposer 
que le mariage est nul, ce qui constitue la question à trancher. Il n’y a pas là de 
Problème réel. Le tribunal décide simolement si la femme est célibataire et si elle 
a un domicile dans le district du tribunal. Si la réponse est «oui» aux deux 
questions, le tribunal peut décider la nullité. Si la réponse aux deux questions 
est «non», le tribunal n’a pas ce droit.

Si une femme peut acquérir un domicile séparé, elle a bien plus de possi
bilités d’action si son conjoint l’a abandonnée ou si le domicile est incertain.

6 (7) Preuve d’empêchement religieux
Sans l’article 6, alinéa (7), les tribunaux feraient comparaître comme té

moins des spécialistes en droit canonique et s’efforceraient d’appliquer les pres
criptions du droit canonique eux-mêmes chaque fois que les préceptes d’une 
confession religieuse seraient mis en cause au cours d’une poursuite en matières 
matrimoniales. Une telle façon de procéder est tout aussi peu souhaitable que ce 
qui se fait quand un avocat s’efforce, dans un tribunal, de comprendre et 
d’appliquer une loi étrangère, chose assez commune au Canada, et l’alinéa 
susmentionné élimine presque en entier ce problème. L’adjectif «compétent» 
Permettra aux tribunaux civils de restreindre les tribunaux ecclésiastiques à leur 
domaine propre et d’assurer qu’ils fonctionnent en conformité des principes de la 
Justice naturelle.

6 (8) Légitimation des enfants.
Il semble injuste, et contraire à nos principes, que des enfants soient privés 

de quelque droit que ce soit à cause des manquements ou des incapacités de leurs 
Parents. Le seul doute au sujet de l’alinéa (8) en est un d’ordre constitutionnel. 
^ a-t-il empiétement sur un domaine qui relève de la juridiction provinciale? Il 
est exprimé de fa-'on à limiter les effets d’un ordre de nullité, et cela devrait être 
s°Umis à la juridiction du Parlement, sauf, peut-être, dans les cas ou la nullité 
^st attribuable au fait qu’il n’y a pas eu célébration du mariage. Ce vice pourrait 
6tre corrigé au moyen d’autres lois provinciales, lesquelles seraient probablement 
Adoptées en temps opportun. L’alinéa susmentionné étend l’application de la loi 
déjà existante. Aux termes de cet alinéa il est illégitime de rendre un ordre 
déclarant un mariage nul.*’
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7. LE PRÉTENDU MARIAGE.
Il arrive parfois qu’une personne fasse semblant d’être le mari ou l’épouse 

d’une autre personne d’une manière qui cause des ennuis à cette dernière 
personne. Cela peut difficilement constituer un problème matrimonial, à moins 
qu’il existe une preuve juridique que les parties sont mariées. Le premier cas 
devrait pouvoir être réglé par les tribunaux ordinaires. Dans le second cas, il 
semblerait que le tribunal approprié serait celui qui s’occupe de la validité des 
mariages. L’article 7 expose un moyen efficace de régler les deux aspects de la 
question.

8. LA SÉPARATION JUDICIAIRE.
Bien que la séparation judiciaire se heurte aux matières des lois provincia

les que sont la propriété et les droits civils et qu’elle touche ces matières, elle est 
historiquement et de sa nature matière de mariage et de divorce tombant sous la 
compétence des tribunaux ecclésiastiques devant le droit coutumier. En fait, en 
droit ecclésiastique, le terme «divorce» ne s’applique qu’à cette mesure remé
diale, l’autre étant inconnue.38 Il ne peut y avoir aucun doute sérieux que le 
Parlement du Canada est habilité à en connaître. Toute révision générale de la 
Loi y étant traitée comme un préliminaire essentiel à une poursuite visant à la 
dissolution d’un mariage. La raison de cela va ressortir d’elle-même.

Les tribunaux anglais et canadiens ont juridiction dans les poursuites en 
séparation judiciaire là où les parties ont domicile dans le district juridique du 
tribunal où que l’une des parties a domicile dans ce district.40 Les dispositions de 
l’alinéa (1) assignent cette juridiction aux tribunaux canadiens d’une manière 
qui semble bien équitable et raisonnable en se fondant sur le principe du 
domicile canadien (ce qui n’est pas cependant nécessaire pour que l’énonciation 
soit effective, c’est-à-dire que l’énonciation produit ses effets même si l’on s en 
tient au principe du domicile provincial.)

Le changement important de l’alinéa (1) c’est qu’il transfère la juridiction 
d’une façon exclusive à la cour de famille. La séparation judiciaire est évidem
ment un cas où les mandataires spéciaux et les techniques de la cour de famill6 
sont le plus nécessaires et le plus aptes à réussir. Le divorce serait vraisembla
blement une étape trop tardive (ce qui est une des raisons de faire de la sépara
tion judiciaire une condition préalable, et le personnel et les actions en justice de 
la cour de famille pourraient bien ne pas être appropriés dans bien des poursui
tes en annulation, là où le mariage est juridiquement impossible. Tenter de faire 
justice à un cas de mariage brisé dans l’atmosphère austère et impersonnelle e 
la cour ordinaire de divorce, par les procédures ordinaires et avec le peu de 
temps et de personnel dont on dispose n’est pas seulement injuste et inopportun 
mais aussi presque absurde. Cela ne pourrait se justifier qu’en alléguant que 
question en est une purement juridique et que traiter de la dislocation d un 
foyer c’est comme traiter d’un contrat de vente ou d’une action en dommages, 
cas à 1 étude est difficilement comparable à cela.

8(2) Motifs de séparation
Les causes pouvant justifier la séparation et qui sont incorporées dans 

projet de loi se rapprochent des causes de divorce mentionnées dans le mémou 
de la Canadian Mental Health Association11 et comprennent la plupart de 
raisons que les gens donnent de nos jours pour se séparer. Le besoin de montrer 
qu il y a eu infidélité réelle par des actes répétés d’adultère ou par d autre^ 
déportements sexuels a été bien établi ailleurs, et point n’est besoin d’y reverU^ 
ici. Les actes de cruauté ou de libertinage mentionnés sont les mêmes que ceU^ 
donnés par le droit canonique comme justifiant une séparation temporaire, 
sont en accord au moins avec les occasions généralement reconnues de sépar3
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tion. Pour ce qui est de la désertion, il ne semble n’y avoir aucun besoin réel de 
fixer une période de désertion comme condition préalable, car il semblerait que 
la meilleure solution serait d’amener les parties à se réconcilier le plus tôt 
possible. De plus, le projet de loi envisage de fixer une période d’attente d’un an 
après la séparation judiciaire, avant que le divorce soit possible.

Il peut y avoir d’autres motifs de séparation à considérer, comme par 
exemple l’aliénation mentale. L’aliénation mentale peut porter un des conjoints 
à des actes de cruauté, au libertinage ou à des crimes de nature à justifier la 
séparation en vertu de l’alinéa (2), clause (b) mais, comme le fait remarquer le 
mémoire de la Canadian Mental Health Association,*2 l’aliénation mentale est en 
elle-même une maladie et un malheur. Il serait honteux de permettre au 
conjoint en santé de laisser dans l’embarras celui qui souffre d’aliénation men
tale pour ce seul motif: il devrait y avoir des motifs certains établis en vertu de 
l’alinéa (2) et l’aliénation mentale seule ne devrait pas servir de motif pour 
rendre un ordre.

L’aliénation mentale incurable mérite d’être considérée séparément. Si elle 
existe, elle va certainement à l’encontre de quelques-unes des fins de mariage, 
par exemple la possibilité de cohabiter, les relations sexuelles, la procréation et 
l’éducation des enfants. Il devient de plus en plus douteux à la lumière de la 
science moderne qu’un cas d’aliénation mentale puisse être irrévocablement 
classé parmi les maladies incurables. En présumant que l’aliénation mentale 
existe, cependant, la situation devient tout à fait semblable à celle où l’un des 
conjoints devient si malade, physiquement et d’une façon permanente, que les 
fins du mariage ne peuvent être atteintes. Il reste encore l’aspect de l’aptitude à 
cohabiter, de l’amour mutuel et du bienfait de la société familiale. Le conjoint ert 
santé peut témoigner de l’amour et du dévouement à l’autre et préserver ainsi la 
société familiale. C’est là la fin réelle et ultime du mariage, l’accomplissement du 
devoir de chaque conjoint par l’amour et les bons offices envers l’autre, et c’est le 
fait de donner plutôt que de recevoir qui rend le mariage particulièrement apte à 
améliorer notre condition humaine. L’idée qu’un conjoint pourrait délaisser 
l’autre qui serait devenu physiquement incapable est fustigée par le Grand 
Chancelier, sir Thomas More, dans un passage relativement moderne ayant trait 
au mariage et au divorce, dans Utopia (2e édition anglaise, 1556):—

Car ils jugent qu’il est très cruel pour une personne, au moment où 
elle est en plus grand besoin d’aide et de confort, d’être rejetée et 
abandonnée, et que la vieillesse, qui est accompagnée de maladie, et qui 
elle-même est une maladie, soit traitée d’une façon cruelle et déloyale.

Ce qui ressort de ceci c’est que la maladie incurable, même si elle interdit 
tout contact du conjoint malade avec celui qui est en santé, ne détruit pas tous 
les avantages du mariage. Les deux principaux avantages demeurent: la fidélité 
et l’amour dont bénéficie le conjoint malade.

Dans le passage que nous venons de citer de Utopia, sir Thomas More passe 
a une description du divorce consenti mutuellement dans certaines circonstances 
en des termes qui laissent entendre l’approbation, du moins pour les mariages 
des non chrétiens. Cela fait surgir la question suivante: Ne devrait-on pas 
Permettre la séparation judiciaire par consentement mutuel? Elle n’est pas 
Permise dans le moment, et elle est expressément interdite par le Code civil du 
Québec, art. 186. Mais les conjoints peuvent librement négocier un contrat de 
séparation qui leur confère des droits semblables à ceux qui leur sont assurés par 
Pn ordre de divorce. Pourquoi ne leur permettrait-on pas d’avoir recours à un 
décret de consentement pour obtenir une séparation judiciaire?

Ceci pourrait avoir une certaine valeur s’il était prévu que les bons offices de 
la cour de famille devaient entrer en jeu. D’autre part, l’intérêt public qui veut 
Sue soit maintenu le lien du mariage, l’intérêt des enfants, et, dans le cas du
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présent projet de loi, le fait que l’ordre du tribunal est un pr our
saire à la demande d’un divorce, s’opposent à la séparation ju ic causes
des raisons d’ordre social qui ont un sens et qui sont serieuses. du
de mécontentement et de manque d’égards à l’endroit de a o . es en
divorce c’est que beaucoup de gens s’imaginent que la plupar e ^Us
divorce se font pro forma et traitent rarement des causes iee e vendroit 
mariage. Un semblable manque d’égards pourrait facilement surve 
d’une loi qui permettrait la séparation judiciaire pour tout et pour r

8 (3) (4) Effet de l’ordre de réconciliation
L’effet de cet ordre, comme il est indiqué dans les alinéas (3) 

accord avec la loi actuelle bien que la présomption ordinaire iuanfe. Un
fondée sur la reprise de la cohabitation peut bien ne pas e re commis
nouveau délit matrimonial porte-t-il en lui les effets de ceux qui j;SDOSent de 
avant la réconciliation? Pour régler cette question, les tribunaux 
règles qu’il semble inutile de mentionner de nouveau.

8(5) (6) Contre-poursuites, et poursuites où les deux 
parties sont dans le tort.

Très souvent dans les causes matrimoniales les deux parties ^ a
tort, ou la partie qui la première intente une poursuite peut ien e r iteS
le moins raison de le faire. L’alinéa (5) prévoit, dans le cas des con r .
(plutôt que de les inclure dans l’alinéa (2) ce qui exigerai une QU
beaucoup plus étendue) et l’alinéa (6) permet au tribunal d agir prdit de
les deux conjoints ont entamé une poursuite. La disposition Qui .., eSf 
rendre une ordre contre le désir d’une partie qui n’a pas donne ^ uf
simplement un exemple d’une maxime juridique qui dit qu une parsemble gtre 
pas être autorisée à tirer avantage de ses propres fautes, maxime qul semble 
fortement inspirés par la nature humaine. Bien que l’attitude mo familiale 
être orientée vers le règlement des difficultés qui détruisen, um„r aue le 
plutôt que vers l’insistance sur les délits matrimoniaux, c es P n,eI1
traitement curatif produit des résultats, tandis que le traitemen ^ une 
produit pas. Le besoin de motifs réels avant l’intervention du ri 
société domestique est exigé par les conditions d’un ordre de sépara î

8 (7) L’aliénation mentale n’est pas un obstacle
Il est indiqué clairement dans l’alinéa (7) que les causes de ®fRa^ant 

judiciaire admises dans l’alinéa (2) ne sont pas écartées, parce que e Qll
peut ne pas en être juridiquement responsable, à cause d aliéna ion 
de quelqu’autre incapacité.*”

9. DISSOLUTION DU MARIAGE
Le projet de loi est destiné à traiter le divorce comme un problème 

personnel plutôt que comme un problème juridique. De ce point de vue i n
faire de la séparation judiciaire un préliminaire nécessaire a 1 o en ’° eS
divorce présente un bon nombre d’avantages. Elle met en œuvre es pro „t 
de réconciliation de la cour de famille dans le contexte de la sépara ion p 
que dans celui de la dissolution et il s’ensuit un effet psychologique, meme s _ 
deux conjoints ont comme objectif immédiat d’obtenir un divorce. e i 
une période d’attente d’un an au cours de laquelle le personnel de la C0^crVer 
non seulement poursuivre les procédures de réconciliation, mais aussi o s' ^e 

lés conjoints et s’assurer que la séparation est irréparable. Les pério es a ^ ^ 
constituent un expédient commun à cet égard, mais elles ont été la p up ^ 
temps infructueuses parce qu’elles étaient considérées simplement coram
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moyens judiciaires, ou, quand le Procureur du Roi était actif, elles étaient 
utilisées aux fins de l’espionnage du requérant pour s’assurer s’il commettait 
l’adultère. Ce n’est pas là un procédé utile et humain de nature à aider aux gens 
à reprendre leur vie commune, lorsqu’ils ont l’occasion de le faire.

9 (1) La cour de divorce
Les cours mentionnées dans l’article 9(1) sont les mêmes que dans l’article 

8 (1), bien qu’en général, dans les districts de droit coutumier du Common
wealth, seule la cour du domicile des conjoints, ou une autre cour reconnue par 
la loi de ce district, a la juridiction pour accorder une dissolution.“ Ce principe a 
été fortement ébranlé cependant, surtout aux États-Unis, et nous sommes d’avis 
que la solution proposée est plus juste et plus commode que de se fonder sur la 
notion plutôt incertaine du domicile. Si les conjoints sont domiciliés au Canada, 
il ne se présente pas plus de problèmes de reconnaissance des divorces étrangers 
aux termes du présent projet de loi qu’aux termes de la loi actuelle, parce que la 
loi du Canada sera celle du domicile, que l’on veuille dire domicile canadien ou 
domicile provincial. Si les conjoints n’ont pas domicile au Canada mais y 
résident, il se peut fort bien qu’ils soient plus intéressés à obtenir un divorce 
canadien que d’en obtenir un dans leur domicile, mais dans ce cas, ils devraient 
naturellement consulter un homme de loi quant au domicile qu’il serait préféra
ble d’invoquer pour les fins qu’ils se proposent.

Cet article conduira-t-il vraisemblablement à l’établissement de machines 
à divorce? Cela est possible mais n’est pas vraisemblable étant donné que la 
juridiction vise la province ou réside le défendeur, sauf dans quelques cas 
particuliers. Cela exigerait du défendant une coopération plus étroite qu’à l’ordi
naire. La meilleure garantie contre l’établissement de machines à divorce serait, 
cependant, une cour de famille dotée d’un personnel convenable.

9 (2) Motifs de divorce
Tout d’abord, le réquérant devra avancer des motifs de séparation judi

ciaire. Cela assurera que les parties ont une raison sérieuse de se séparer, et ne 
font pas tout simplement passer légalement d’une intrigue galante à l’autre. Aux 
termes de l’alinéa (2) la cour doit être convaincue que le mariage est brisé 
complètement et irrémédiablement, motif sur lequel il semble y avoir accord 
général." La dissolution peut être justifiée, si tant est qu’elle puisse l’être, 
seulement s’il est impossible d’atteindre les fins du mariage et d’en réaliser les 
avantages—le mariage échoue et le fait de vivre ensemble rendrait les conjoints 
moins bons plutôt que meilleurs. L’exigence d’une preuve qui irait plus loin 
qu’un doute raisonnable pourrait bien ne pas être nécessaire.

La fin de la dissolution, cependant, n’est pas de séparer les conjoints (soit à 
titre d’exception, comme c’est actuellement le cas, soit comme étape prélimi
naire, comme ce serait le cas aux termes du projet de loi), mais de leur 
Permettre de se remarier. C’est là le principal effet d’un ordre de divorce. Le 
divorce devrait-il être accordé dans des cas où il est évident que les deux 
conjoints, de par leur tempérament, ne sauraient d’aucune façon vivre heureux 
en mariage? Cette idée n’est pas nouvelle: dans certains pays, on ne permet pas 
au conjoint «coupable» de se remarier," probablement parce que l’un des 
conjoints a manifesté son inaptitude au mariage; mais un tel divorce peut 
entraîner des complications inutiles dans d’autres sections de la loi, sans qu’il en 
Sorte aucun avantage notable. Nous sommes d’avis ici que ceux qui passent leur 
temps à se marier et à demander des divorces ne comprennent évidemment pas 
ce qu’est le mariage, et leur mariage ne peut que conduire à un mal social et à 
leur propre malheur.

La seule réponse raisonnable à ceci est qu’on ne peut réellement prédire le 
comportement futur d’un particulier, et que le tribunal pourrait se tromper trop
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ip^Ven tSUr cett,e <3uesti°n pour qu’il s’ensuive un avantage social, mises à part 
tnntlnfUS 1CfS ?U un tel. jugement peut faire subir aux particuliers. Cet argument, 

nfSt pas. valide, bien qu’il tienne compte du fait que la nature humaine 
trihi Une aç?n ^prévisible et même qu’il attire l’attention sur ce fait. Les 

nauf rendent tous les jours des décisions semblables en se fondant sur des 
. î11611 s e Probabilité et ils devraient être en mesure de régler ce cas de façon 
is aisan e. L alinéa (b) déclare, en effet, qu’il n’y a pas lieu d’annuler un 
7ag^’ meme s d es*' déjà pratiquement brisé, et de permettre aux parties de 

• laC,C1 un nouveau mariage, à moins qu’un d’eux ait l’espérance de se rema- 
i avan ageusement. Cela ne semble pas une restriction indue, car elle ne 

app îque qu aux personnes pour lesquelles le mariage et le divorce semblent un 
p*athes aUX personnes Pui peuvent être classées dans la catégorie des psycho-

9 (3). Effet de l’ordonnance
confm^6' 1 ordonnance de dissolution exprimé dans le paragraphe (2) est
conforme a la loi actuelle, mais il est énoncé en termes précis

10. DÉCISIONS RÉPARATRICES
Drovbwu^i16’ *a ,®ar^e et l’entretien qui évidemment sont du ressort de la loi 
iurisnmH °’T™ ^es consldère sénarément, mais il y a beaucoup de cas de 
ma rimont=r 6tabllfant que le tribunal qui a jurisdiction dans les causes 
alimentai,- Gf posse’de aussi le pouvoir de traiter des questions de pension 
ment la -, e gayde en tant que questions connexes. Cela établi assez claire- 
distinetQ ri6 in\ -°^ 1 expression «Mariage et divorce» en tant que secteurs
le même se 3- atl0n familiale et du droit constitutionnel, car on doit donner 
une très hm a ce. e exPression dans les deux domaines. On a donc une raison, et 
parrip t , ne raison> de considérer que les décisions réparatrices en matière de 
catégorim 6 S0U.lea rdevent du Parlement. La question n’est pas absolument 
matières ef+ JealS, a {açon la Plus sûre et la plus sensée de procéder en ces 
Provinres er, Ure P°uv°lrs en question. Mais on sauvegarde les droits des 
paraeranhe /o, °uuant a la loi provinciale la priorité en ce qui concerne le
la dIus visKi ' notre avis> c est là une solution raisonnable et probablement 

Plus viable a un problème qui demande d’être résolu.
devraient s^V°rS qU °.nt ^es tribunaux de traiter de la garde et de l’entretien 
nullité n,, ,apP,lquer a toutes les causes matrimoniales, y compris les causes de 
une cour m° + -°C ai at'on de validité car, dès qu’une de ces causes est soumise à 
questions lmoniale> cette cour doit être autorisée à traiter de toutes les 
erre, les nrf1" i11^!!68 cet*e nature qui se posent entre les parties. En Angle- 
tribunal un 1C GS • et „o*e ta Matrimonial Causes Act de 1965 accordent au 
et ces pouvrV°UV01r as?e.z étendu en fait de règlement de questions de propriété 
Projet à l'aria !i désirables et sont contenus implicitement dans le texte du 
ment de ln i/!!- /■ ^ et. b). D’autre part, ces questions relèvent ordinaire- 
constitutionn lcv;on exclusive des provinces, et il peut y avoir là une difficulté 
s’appuyant s ° - questions auraient pu être mentionnées explicitement en
règlement r ° fait que ces Pouvoirs sont accessoires et nécessaires pour Ie 
eglement satisfaisant des causes matrimoniales.

11. APPELS ei qui
Le texte de ces articles reproduit généralement les disp^ . donnent des 

se trouvent dans les règlements des cours supen supérieures, dan5
pouvoirs très étendues en matière d’appels, et ce son ces ^ans ies causes
leurs divisions d’appels, qui sont actuellement ^s œurs^ au para'
matrimoniales. Cette pratique a ete maintenue. Le P . e son pouvoi
graphe (1) des ordonnances rendues par un juge dans ex
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discrétionnaire ne s’applique qu’aux directives de procédure qu’un juge est 
appelé à donner au cours d’un procès et on peut en appeler de ces directives si le 
juge s’est fondé sur un principe de loi qui ne s’appliquait pas dans l’espèce.

12. LES RÈGLEMENTS DE LA COUR
Il y a des dispositions semblables à cet article dans l’article 424 du Code 

criminel et elles traitent d’un problème semblable: l’application d’une loi fédé
rale par les tribunaux provinciaux de structures très diverses. L’autorité qui 
établit les règlements est ordinairement le tribunal lui-même; mais, dans le 
projet de loi à l’étude, plusieurs tribunaux ont juridiction concurrente dans 
certaines catégories de procès et, excepté en Colombie-Britannique la principale 
cour qui a juridiction, c’est-à-dire la cour familiale, n’exerce pas sa juridiction 
dans toute la province mais est formée de tribunaux de district. Il semble que ce 
problème peut être résolu plus facilement par le gouvernement provincial, 
conseillé par le procureur général et en consultation avec les tribunaux en cause.

Le contrôle universel du gouvernement fédéral est assuré par le paragraphe
(4).

13. LOIS RÉVOQUÉES
Les lois révoquées traitent de sujets dont on a disposé d’une façon ou de 

l’autre dans le projet de loi. Cet article ne devrait pas être en vigueur dans une 
province qui demande d’être exclue des prescriptions de la loi, dans la mesure où 
la législation actuelle de la province est fondée sur des lois révoquées.

REMARQUES
1. Ce point est traité plus à fond dans l’étude des articles 6 (5), 7 (2), 8 (1) 

et 9 (1) du projet de loi.
2. Voir l’étude des articles 4, 5 et 6.
3. Il ne devrait pas y avoir de réelles difficultés constitutionnelles à accor

der la juridiction aux tribunaux familiaux dans les causes matrimoniales. On 
Pourrait s’opposer à ce que les juges nommés et payés par les provinces aient la 
même juridiction que les cours supérieures. Les tribunaux de divorce en tant 
que tels ne semblent pas avoir été reconnus comme cours supérieures, que ce soit 
Par voie de législation ou la coutume judiciaire, quoique le même personnel 
judiciaire serve généralement pour les cours supérieures et les tribunaux de 
divorce et que dans quelques provinces la juridiction en matière de divorce ait 
été accordée directement à la cour supérieure. La juridiction de la plupart des 
tribunaux de divorce au Canada a été structurée ou restructurée à l’image de la 
English Court for Divorce and Matrimonial Causes de (1857), 20 et 21 Vie. c. 85, 
qui était un tribunal de première instance possédant une grande partie des 
Pouvoirs d’une cour supérieure, sans avoir été déclarée officiellement cour supé
rieure. Le ministère de la Justice a adopté une attitude un peu ambiguë sur ce 
Point: le gouverneur général en conseil nomme les juges des tribunaux de 
divorce, mais, lorsqu’un juge de Cour de comté ou de Cour de district est nommé 
juge de tribunal de divorce, le ministère de la Justice ne le reconnaîtra pas 
°omme juge d’une Cour supérieure.

4. Voir le projet Loi, article 12 b) et c).
5. Voir les Débats de la Confédération, c’est-à-dire les Débats parlementai

res sur le sujet de la Confédération des provinces britanniques de l’Amérique du 
^ord, (Québec, 1865, réimpression par l’Imprimeur du Roi, Ottawa, 1951) pages 
388, 389 et 579. L’honorable Hector Langevin, Solliciteur général pour l’Est, 
Parrain de la résolution, a fait insérer par deux fois au procès-verbal la déclara
tion qui suit (pages 388, 579):

Le mot «mariage» a été employé dans le projet de Constitution pour 
donner au Parlement fédéral le droit de déclarer quels mariages seront
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considérés valides pour la durée de la Confédération, sans o .
ait intrusion dans les doctrines ou les rites des dénomma ions 
auxquelles les parties contractantes pourraient appartenir.

6. Ibid, pages 388-389, 578-579, 690 à 692.
7. Ibid, pages 388, 579.
8. Ibid., Rémillard (au nom du gouvernement) page 783.
9. Ibid., le solliciteur général Langevin, à la page 389:

Nous avons trouvé ce pouvoir dans les constitutions dts 
provinces et, n’ayant pu nous en débarrasser, nous avons vou 
le plus loin de nous possible...

Après y avoir mûrement réfléchi, nous avons decide e aisser 
pouvoir au Parlement central, croyant de cette faÇ°n " 
difficultés d’une procédure qui est à l’heure actuelle si fac e.

10. Peace, Order and Good Government (Macmillan, Toronto, 1964) pages 5,. 
44, 158 et 170.

11. Débats du Sénat, 3' session, 24e Législature, vol. 108, n" 70, PaS® * , 
Voir aussi le bill C-41 de M. Prittie, 1" session de la 27 Legislatu , 
bills qui ont été référés au Comité mixte.

12. Voir l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, 1867, article 91, alinea
26.

13. Code Civil de la Province de Québec, Titre VI.
14. Il y a quatre cents ans, sir Thomas More, dans Utopia, a proposé 

comme minimum pour les femmes et 22 ans pour les hommes.
15. (1540) 32 Hen. 8, c.38.
16. Par exemple, un mariage entre cousins germains est considéré co ^

invalide à moins qu’il n’y ait eu une dispense. D’après la oi ]u ’ ^)
descendant d’Aaron doit épouser une vierge de sa propre tribu ( e • nôtre 
et cette prescription a été appliquée par un tribunal britannique 
époque; Neuman vs Neuman (alias Greenberg), Times, 15 octobie, ^

17. Voir, par exemple, Latey on Divorce (14° édition, ^52) Pages 18 ® et 
19 Halsbury (3e édition) pages 775 et 1240; 38 C.J. 1299 et 55, 5 e
18.

18. Ibid, pages 19, 353 et suivantes.
19. Matrimonial Causes Act de 1965, c. 72, article 9 (Royaume Uni).
20. Voir la remarque 5 ci-dessus.
21. Voir l’exposé des motifs de 32 Hen. 8, c.38 (remarque 15 ci-dessus). ^
22. Elle fut appliquée de cette façon dans la cause Bergeron t s- Kirklotii

R.L. N.S. 370 qui fut toutefois renversée dans Howard vs Bergeron ' >eSt
154, 1941 4 D.L.R. 360, en invoquant le motif que le décret papal Ne temere
pas en vigueur au Québec, c’est-à-dire que les empêchements «iigieu de 
gelés depuis 1867 et ne peuvent être modifiés en tant que 1 artic e 
Civil est concerné, sauf par le Parlement du Canada.

23. Voir Yorkshire vs Chalpin, 1943 Qué. B.R. 677 (C.A.). ^
24. Latey on Divorce, pages 201-202. Les experts catholiques^ r0,^a’^ba,

droit canon n’acceptent pas toutefois de façon générale la possibilité Pf 
tion. ,qfr

25. Ibid. 389-390; Brown and Watt’s Divorce and Matrimonial Causes 
édition, 1921) p. 92.
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26. Latey on Divorce, page 14. En Angleterre, un mariage est maintenant 
nul plutôt qu’annulable si l’une des parties a moins de 16 ans: voir 12 Halsburv 
(3') 224.

27. Latey on Divorce, pages 194 et suivantes; un point de vue différent, 
semblable à celui qui est exprimé dans le projet de la Loi, est mentionné dans 12 
Halsbury (3e) 223-226.

28. La plupart des cours supérieures possèdent la juridiction expresse pour 
rendre des jugements déclaratoires, mais plusieurs tribunaux de divorce ne 
possèdent pas ce pouvoir en vertu d’une déclaration explicite. En Angleterre, le 
tribunal a le pouvoir explicite de faire une déclaration sur la validité d’un 
mariage en vertu de l’article 39 (1) de la Matrimonial Causes Act de 1965. Voir 
12 Halsbury (3e) 223, 289-290.

29. Latey on Divorce, page 186; voir Putting Asunder (remarque 47), page 
127, s.29.

30. G. C. Cheshire, Private International Law (3e édition, 1947), pages 146 et 
suivantes.

31. S. R. C. 1952, c.29.
32. S.R.C. 1952, c.84.
33. 1926 A.C. 444, aux pages 449-450.
34. Cheshire, op.cit. pages 450-458.
35. Ibid, pages 493 et suivantes.
36. Ibid.
37. Attorney General for Alberta v. Cook (remarque 33); Cheshire op. cit. 

463 à 465.
38. Matrimonial Causes Act de 1965, c.72 article 11. Même sans la restriction 

Portant sur les mariages annulables, la terminologie employée déclair ait illégi
time tout enfant issu d’un mariage nul. Voir aussi 12 Halsbury (3e) 228.

39. 12 Halsbury (3e) 214.
40. Cheshire, op. cit. p. 493 et suivantes.
41. Exposé de l’Association canadienne de la santé mentale devant le Comité 

Piixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes, projet no 3, novembre 
1966.

42. Ibid., pages 7-8, articles 9 et 10.
43. Utopia, Partie II, Of Bondsmen, Sick Persons, Wedlock and Divers Other 

Matters.
44. Voir Latey on Divorce, pages 152 à 156; 12 Halsbury (3°) 303, 305 à 307, 

416.
45. Voir 12 Halsbury (3°) 292 à 293, mais on doit se rappeler que la perte de 

*a raison n’est pas un motif admissible pour l’obtention d’un divorce au Canada.
46. Cheshire, op.cit. pages 470 et suivantes.
47. En plus de l’Association canadienne de la santé mentale (remarque 41), 

^’autres organismes partagent le même point de vue dont le 22" conseil général
l’Eglise unie du Canada et le Comité Mortimer nommé par l’archevêque de 

Canterbury, qui a publié le rapport Putting Asunder: A divorce Law for Con- 
^mporary Society (octobre 1966). L’exposé de l’Association du Barreau du 
Canada devant le Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes a 
î^aité de questions qui pourraient être insérés dans ce règlement. Le Rapport 
Mortimer a fait plusieurs suggestions qui concordent avec le présent exposé, mais 
)e n’en possédais pas une copie lorsque j’ai préparé mon exposé.
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48. Par exemple, l’Afrique du Sud: voir Cheshire op.cit., page 491.
49. 12 Halsbury (3e) 410-411.
50. Lee v. Lee 1920 3 W.W.R. 530, 54 D.L.R. 608 (C.A. Alfa); Brown v. 

Brown, (1907) 13 B.C.R. 73 Hunter C.J.B.C.; Wood v. Wood, (1884) 1 Man. R. 
317 (Man.) ; Cumpson v. Cumpson 1934 O.R. 60, 1934 1. D.L.R. 46 (Ont. C.A.) ; 
King v. King (1904) 37 N.S.R. 204 (N.S.C.A.); McNair v. McNair 1923 2 
W.W.R. 46, 1923 2 D.L.R. 465 (Alta. C.A.).
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PROJET

LOI SUR LE MARIAGE ET LE DIVORCE, 1967

Loi modifiant et édictant de nouveau la Loi concernant 
le mariage et le divorce.

TITRE ABRÉGÉ

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
divorce, 1967.

INTERPRÉTATION

Loi sur le mariage et le

2. Dans la présente loi, l’expression
(a) «tribunal de la famille» désigne

(i) dans la province d’Ontario, les tribunaux des enfants et de la 
famille;

(ii) dans la province de Québec, les cours du Bien-être social;
(iii) dans la province de Nouvelle-Écosse, les tribunaux de la famille;
(iv) dans la province de Nouveau-Brunswick, les tribunaux pour 

enfants;
(v) dans la province de Manitoba, les tribunaux de la famille;
(vi) dans la province de Colombie-Britannique, le tribunal de la fa

mille et des enfants de la Colombie-Britannique;
(vii) dans la province de l’île-du-Prince-Édouard, les tribunaux de 

comté et les tribunaux pour enfants;
(viii) dans la province de Saskatchewan, les tribunaux de district;
(ix) dans la province d’Alberta, les tribunaux de la famille;
(x) dans la province de Terre-Neuve, les tribunaux de la famille;
(xi) dans le territoire du Yukon, un magistrat de police ou deux juges 

de paix siégeant ensemble;
(xii) dans les territoires du Nord-Ouest, un magistrat de police ou 

deux juges de paix siégeant ensemble;

(b) «mariage» désigne, entre autres, un mariage nul ou annulable;
(c) «instance relative au mariage» désigne l’une ou l’autre des instances

autorisées par la présente loi;
(d) «pétitionnaire» comprend un demandeur, «partie défenderesse» com

prend un défendeur, «intenter une instance» comprend le fait d’enga
ger une action et «instance» comprend une action.

DEMANDE
3. (1) La présente loi s’applique à tous les mariages, qu’ils soient célébrés 

avant ou après son entrée en vigueur et qu’ils soient célébrés au Canada ou 
ailleurs.

(2) La présente loi entrera en vigueur le 1967, mais si, avant
cette date, la législature d’une province décide que la loi ou l’une ou plusieurs de 
ses dispositions n’entreront pas en vigueur dans cette province, le gouverneur 
général en conseil peut délivrer une proclamation à cet effet et, dès lors, la loi ou 
les dispositions en question n’entreront pas en vigueur dans cette province tant 
que la législature n’aura pas décidé et que le gouverneur général en conseil 
h’aura pas délivré une proclamation portant qu’elles entreront en vigueur: ces 
dernières résolution et proclamation peuvent faire entrer en vigueur l’ensemble 
ou une ou plusieurs parties seulement de ce qui n’est pas en vigueur.
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CAPACITÉ DE CONTRACTER MARIAGE
Personne, du sexe masculin ou féminin, n’a la capacité de 

^ 'rac er /nariage que si, au moment où le mariage est célébré, elle n’est pas 
H’™m*ariee’ ebe eat êgée de 18 ans ou plus et est assez intelligente et saine 

pri pour connaître la nature et les obligations du mariage.
, ^ ^ne Personne, du sexe masculin ou féminin, n’a pas la capacité de 

, ,rac ,er mai'iage avec quiconque a des liens de consanguinité directe avec elle,
-, • ”ar ire est un de ses descendants ou ascendants en ligne directe, aussi 

igné que soit ce degré de parenté; aucun homme n’a la capacité de contracter 
. na®e aTSj sœur d® son père ou de sa mère, avec sa propre sœur ni avec tout 
ear)06 > °6 son ProPre frère ou de sa propre sœur; aucune femme n’a la

paci e de contracter mariage avec le frère de son père ou de sa mère, avec son
rera ,ou avec tout descendant de son propre frère ou sa propre sœur; la 

f Ie même effet qu’elle provienne d’un mariage légal ou non et 
1 s aglsse> d une consanguinité d’un seul côté ou des deux.
. ^ Parenté par alliance n’affecte pas la capacité de contracter mariage, 
is e e peut constituer un empêchement au mariage découlant des dispositions 

du paragraphe (2) de l’article 5.
, ^ mariage est nul si, au moment où il a été célébré, les parties

ri aient pas la capacité de contracter mariage entre elles ou si l’une ou l’autre 
par ies n avait pas la capacité de contracter mariage.
(5) Un mariage nul devient annulable si l’incapacité qui le rend nul cesse.

MARIAGES ANNULABLES
5 (1) Un mariage est annulable si, au moment où il a été célébré,

(a) 1 une ou l’autre des parties n’avait pas l’intention que ce mariage soit 
monogame, qu’il continue jusqu’au décès de Tune des parties et que 
les parties aient leurs droits conjugaux;

(b) 1 une ou l’autre des parties l’a contracté sous contrainte ou frauduleu
sement, par suite d’une erreur sur l’identité de l’autre partie ou par 
suite d’une erreur sur la nature des procédures;

(c) 1 une ou l’autre des parties était incapable d’avoir des relations 
sexuelles normales, même si elle n’était pas nécessairement incapable 
d engendrer des enfants.

bl mariage célébré selon le rite d’une confession religieuse est annula-
confS1 ■ nest.p.as autrement nul ou annulable en vertu des règles de cette 
la n e-SS1°? re-dg^euse> même s’il n’est pas autrement nul ou annulable en vertu de 

resen e loi ou en vertu des lois relatives à la célébration du mariage.
lois ■ V ,Ij0rs^u un mariage, autrement valide en vertu de la présente loi et des 
confre 3 lves a \a célébration du mariage, est célébré selon les rites de plus d’une 
et .eSS10n cdigicuse, ou selon les rites d’une ou plusieurs confessions religieuses 
célébnSfUne car®mon^e civile, et que les parties ont l’intention que chacune des 
née 1 u *°nS C01^stdue une partie seulement d’un seul contrat de mariage Qu* 
est nS1| 6 PlUS ^ une célébration pour être complet, le mariage est annulable s’il 
relie ° °U annulable d’après les règles de l’une quelconque des confessions 
tionsleUSet-Gn ^ues^on; mais si les parties n’ont pas l’intention que les célébra- 
s’il est °nSi vlUem a^nS^ un seu^ et m™e contrat de mariage, le mariage est valid6 
qui Va 1 e en vertu des règles applicables à l’une quelconque des célébrations 
mariage865 ensernble ou séparément, constituent un seul et même contrat de
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(4) Un mariage annulable devient valide si les parties, ou si celle des parties 
qui a le droit d’intenter une instance en déclaration de nullité au cas où l’une 
seulement peut le faire, le confirment librement, sachant qu’il est annulable; une 
partie qui, sachant qu’un mariage est annulable, continue volontairement de 
cohabiter avec l’autre partie sans intenter d’instance en déclaration de nullité 
pendant un délai raisonnablement suffisant pour ce faire est censée avoir 
confirmé le mariage.

INSTANCES EN NULLITÉ
6. (1) Quiconque y ayant intérêt suffisant peut intenter une instance pour 

faire déclarer qu’un mariage nul est entaché de nullité et peut contester la 
validité d’un mariage nul dans toute procédure légale, mais aucun mariage 
annulable ne doit être déclaré entaché de nullité sauf sur la poursuite d’une 
partie ou après son décès.

(2) Sauf disposition contraire du présent article, l’une quelconque des 
parties ou les deux peuvent intenter une instance en vue de faire déclarer que le 
mariage est valide ou que, étant nul ou annulable, il est entaché de nullité.

(3) Une partie à un mariage ne peut pas intenter d’instance en vue de faire 
déclarer qu’un mariage est entaché de nullité pour tout motif mentionné à l’ali
néa a) du paragraphe (1) de l’article 5 à moins que le défaut de l’intention 
requise n’ait été partagé par les parties ou n’ait été celui de l’autre partie 
seulement.

(4) Une partie à un mariage ne peut pas intenter d’instance en vue de faire 
déclarer que le mariage est entaché de nullité pour tout motif mentionné à 
l’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 5 si elle était celle qui a participé à la 
contrainte ou à la fraude ou qui a contracté mariage sachant que l’autre partie se 
méprenait sur son identité.

(5) Une instance introduite aux termes du présent article peut être portée 
devant la division d’instruction de la cour supérieure, devant une cour de comté 
ou devant le tribunal de la famille

(a) de la province où le mariage a été célébré;
(b) de la province où la partie défenderesse a sa résidence;
(c) de la province où le pétitionnaire a sa résidence si celui-ci est domici

lié au Canada et si la partie défenderesse est introuvable; ou
(d) de toute province, si l’une ou l’autre des parties est domiciliée au 

Canada mais qu’aucune d’elles n’y ait résidence.

(6) Aux fins du paragraphe (5), une femme qui est partie à un mariage nul 
Peut avoir un domicile séparé de celui de l’homme et une femme qui est partie à 
ùh mariage annulable peut acquérir un domicile distinct de celui de l’homme si le 
Mariage n’est pas devenu valide et si les parties ont cessé de cohabiter comme 
P^ari et femme.

(7) Le décret d’un tribunal compétent de la confession religieuse en cause 
Portant qu’un mariage célébré selon les rites de cette confession est valide, nul ou 
ahnulable, aux termes des règles de cette confession, constitue une preuve 
c°ncluante du fait devant tout tribunal du Canada.

(8) Un mariage nul ou annulable qui est déclaré entaché de nullité est nul 
^ès son début, sauf que les enfants issus de cette union seront, à toutes fins, les 
ePfants des parties comme si ceux-ci avaient été mariés légalement l’un à l’autre.

IMPOSTURE QUANT À L’ÉTAT DE MARIAGE
7. (1) Toute personne peut intenter une instance pour défendre à une autre 

^rsonne de se faire passer pour époux ou épouse du pétitionnaire et obtenir 
réParation de dommages réels causés par un tel comportement.
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- ) L instance peut être portée devant l’un quelconque des tribunaux men- 
îonnes a l article 6; elle peut être également portée devant toute cour supérieure 

ou cour de comté ayant juridiction sur la personne de la partie défenderesse, 
mais dans ce cas la cour doit surseoir à statuer plus avant sur l’instance si elle est 
convaincue que les parties ont contracté mariage à toute époque, à moins qu’elle 
n ai competence en vertu de la présente loi pour déterminer la validité du 
mariage.

(3) Une cour qui ordonne qu’il soit sursis à une instance aux termes du 
paragraphe (2) peut renvoyer l’instance devant toute cour ayant juridiction en 
vertu de la présente loi pour déterminer la validité du mariage, que ce soit dans 
ta meme province ou non.

SÉPARATION JUDICIAIRE
8. (1) Toute partie à un mariage peut intenter une instance en vue d obtenir 

une séparation judiciaire dans un tribunal de la famille
(a) de la province où le pétitionnaire a sa résidence;
(b) de la province où le pétitionnaire et la partie défenderesse ont eu leur 

dernière résidence commune, si la partie défenderesse a abandonne 
pétitionnaire ou si le pétitionnaire a quitte la parue 
pour un motif que mentionne le paragraphe (2) 
défenderesse ne peut être trouvée; ou

(c) d’une province, si les parties ont leur domicile 
qu’aucune d’elles n’y a sa résidence.

et
défenderesse
si la partie

au Canada mais

(2) Après l’examen de la vie familiale et des personnalités des parties, et 
après avoir pris, en vue de les réconcilier et d’assurer le bien-être des enfants, les 
mesures qui lui semblent appropriées, le tribunal de la famille peut décréter la 
séparation judiciaire des parties s’il estime qu’une telle séparation est dans 
1 intérêt d’au moins une des parties ou un des enfants, et que

(a) la partie défenderesse a régulièrement commis l’adultère ou des actes 
de perversion sexuelle avec une autre personne ou un animal et que 
le pétitionnaire n’en a pas provoqué la commission, n’y a pas été de 
connivence, n’y a pas consenti ou ne les a pas pardonnés;

(b) la partie défenderesse a rendu la cohabitation périlleuse ou non 
raisonnablement tolérable pour le pétitionnaire ou les enfants, Pa 
suite d’actes fréquents de cruauté physique ou mentale, par sui 
d’agissements criminels, de prodigalité, d’ivrognerie d’habitude ou
narcomanie; . . sapS

(c) la partie défenderesse a abandonné le pétitionnaire ceJ^. ’tepir 
juste motif, de cohabiter avec le pétitionnaire ou 
convenablement

(3) Un décret de séparation judiciaire éteint le droit et 1 obligation mu
et réciproque de la cohabitation et des rapports sexuels. ^

(4) Au cas de réconciliation des époux séparés judiciairement, les effe ^ 
décret cessent, sauf disposition contraire d’une législation piovmcia conCilia' 
la reprise de la cohabitation constitue une preuve concluante de a
tion.

(5) Les dispositions du paragraphe (2) s’appliquent à une îeconven ’ 
la partie défenderesse en vue d’obtenir une séparation judiciaire.

(6) Le fait que le pétitionnaire et la partie défenderesse ont
deux des motifs d’une séparation judiciaire ne constitue aucun o sac ^g uJ1e 
si le tribunal estime qu’accorder la séparation est dans 1 inteie au
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des parties ou des enfants; mais le tribunal ne doit pas accorder une séparation 
judiciaire contre la volonté d’une partie qui n’a pas fourni de motifs de sépara
tion.

(7) La maladie ou l’incapacité mentale d’une partie ne constitue aucun 
obstacle à une séparation judiciaire si cette partie a de fait, volontairement ou 
autrement, fourni un motif quelconque de séparation.

DISSOLUTION DE MARIAGE

9. (1) Quiconque a obtenu une séparation judiciaire peut, après l’écoule
ment du délai d’un an à compter du décret, demander la dissolution du mariage 
au tribunal qui a accordé le décret ou à une tribunal que mentionne le paragra
phe (1) de l’article 8.

(2) Le tribunal saisi de la demande peut accorder un décret de dissolution 
du mariage s’il estime au-delà de tout doute raisonnable

(a) que le mariage a échoué complètement et irrémédiablement; et
(b) qu’au moins une des parties possède la maturité, la générosité et 

d’autres éléments de personnalité et la capacité nécessaires pour se 
remarier avec possibilité raisonnable de succès.

(3) Un décret irrévocable de dissolution d’un mariage constitue un juge
ment in rem portant que le mariage est dissous; et l’une ou l’autre des parties, si 
elle en a par ailleurs la capacité, peut se remarier dès l’expiration du délai d’ap
pel ou, si un appel a été interjeté, dès son rejet.

MESURES ACCESSOIRES D’ASSISTANCE

10. (1) Un tribunal devant lequel une instance relative au mariage est 
Pendante peut rendre l’ordonnance qui peut être appropriée en vue de l’entretien 
des parties et en vue de la garde et de l’entretien des enfants jusqu’à ce que 
l’instance ait fait l’objet d’une décision.

(2) Un tribunal qui déclare un mariage valide ou entaché de nullité qui 
accorde une séparation judiciaire ou un divorce peut, dans le décret ou dans une 
ordonnance distincte rendue à toute époque subséquente,

(a) pourvoir à la tutelle, à la garde et à l’entretien des enfants et au 
mode de visite d’un enfant auquel aura droit la partie à laquelle n’a 
pas été accordée la garde de cet enfant;

(b) pourvoir à l’entretien de la femme ou à celui de l’homme si ce dernier 
est incapable d’y pourvoir lui-même;

(c) statuer que la femme peut ou non continuer d’être connue sous le 
nom de famille de l’homme;

ot le tribunal peut modifier à l’occasion l’une quelconque des dispositions préci
ses si un changement des conditions le justifie.

(3) Chaque disposition de chacun de ces décrets ou ordonnances relatifs à la 
Stelle, à la garde, à l’entretien, à la visite ou au nom de famille doit être 
c°nforme au droit de la province pour laquelle le tribunal a été créé et peut être 
Smpiacée par le jugement, l’ordonnance ou le décret du tribunal compétent en 
S matière en vertu du droit de la province.

APPELS

11. (1) Tout jugement, décret, ordonnance ou décision rendue par un juge, 
a l’audience ou en chambre, dans une instance relative au mariage, sauf les 
°rdonnances rendues dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire qui lui appar-
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tient de par la loi, est susceptible d’appel devant le tribunal d’appel de la 
province.

(2) En appel, le tribunal d’appel possède toute la compétence du tribunal ou 
du juge dont est appel, y compris le pouvoir de modifier, d’entendre les témoi
gnages et de tirer des conclusions de fait; il peut rendre toute ordonnance qui 
aurait dû être rendue ou toute ordonnance supplémentaire ou autre ordonnance 
que le cas exige et il doit maintenir, modifier ou casser le jugement, le décret,
1 ordonnance ou la décision dont est appel selon que l’exige la décision équitable 
de la cause et, s’il le modifie ou le casse, il peut ordonner la tenue d’un nouveau 
procès sur l’instance ou sur certains des faits en contestation.

(3) Dans le présent article, les mots «tribunal d’appel» désignent:
(a) dans la province d’Ontario, la Cour d’appel;
(b) dans la province de Québec, la Cour du banc de la Reine, division 

d’appel;
(c) dans la province de Nouvelle-Écosse, la division d’appel de la Cour 

suprême;
(d) dans la province du Nouveau-Brunswick, la Cour d’appel, autrement 

connue sous le nom de la division d’appel de la Cour suprême;
(e) dans la province de Colombie-Britannique, la Cour d’appel;
(f) dans la province de l’île-du-Prince-Édouard, la Cour suprême;
(g) dans la province du Manitoba, la Cour d’appel;
(h) dans la province de Saskatchewan, la Cour d’appel;
(i) dans la province d’Alberta, la division d’appel de la Cour suprême;
(j) dans la province de Terre-Neuve, la Cour suprême, constituée par 

deux ou plusieurs juges de cette cour;
(k) dans le territoire du Yukon, la Cour d’appel, et
(1) dans les territoires du Nord-Ouest, la Cour d’appel.

RÈGLES DE COUR.
12. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil d’une province peut établir des 

regies non incompatibles avec la présente loi ou quelque autre loi du Parlement 
u Canada pour réglementer les instances relatives au mariage devant leS 
ribunaux de la province, y compris les appels.

(2) Les règles établies aux termes du paragraphe (1) peuvent
(a) réglementer les séances d’un tribunal ou de l’une quelconque de ses 

divisions ou de tout juge du tribunal siégeant en chambre, et leS 
devoirs des fonctionnaires du tribunal, sauf dans la mesure où leS 
séances et les devoirs sont réglementés par la loi:

(b) pourvoir à la répartition des instances relatives au mariage entre Ie® 
divisions territoriales de la province rattachées aux tribunaux e 
question;

(c) réglementer la plaidoirie, la pratique et la procédure devant le tribu 
nal;

(d) prévoir quand et comment des instances relatives au mariage <3^ 
recherchent des remèdes distincts, y compris les reconventions, PeUu 
vent être réunies en une seule instance ou instruites ensemble 
peuvent être réunies à des requêtes ou actions faites ou intentées e 
vertu du droit provincial demandant la tutelle, la garde ou l’entre i 
d’une partie ou des enfants, ou être instruites avec elles;

(e) pourvoir au transfert des instances relatives au mariage entre 1® 
divers tribunaux de la province ou entre les tribunaux de la provU1 
et ceux des autres provinces;
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(f) exiger des parties qu’elles se soumettent à des conférences préparatoi
res au procès ou à des interrogatoires par les fonctionnaires du 
tribunal ou à un examen mental, psychologique ou physique par un 
médecin ou psychologue désigné par la cour ou qu’elles prennent part 
à des procédures de conciliation;

(g) prévoir pour le tribunal l’aide d’experts en médecine, en chirurgie, en 
psychiatrie, en psychologie, en droit étranger, en droit canon ou quant 
aux règles d’une dénomination religieuse quelconque ou en assitance 
sociale familiale, comme assesseurs ou autrement (Sauf qu’aucun des 
faits en contestation dans une instance relative au mariage ne doit 
faire l’objet d’un procès par jury) ;

(h) réglementer l’imposition et le montant des frais; et
(i) réglementer les appels.

(3) Les règles de cour afférentes aux instances relatives au mariage ou à 
toute catégorie de celles-ci qui sont en vigueur dans une province continuent 
d’être en vigueur sauf dans la mesure où elles peuvent être modifiées ou 
abrogées par des règles établies aux termes de la présente loi.

(4) Le gouverneur en conseil peut prendre les dispositions qu’il juge ap
propriées pour assurer l’uniformité des règles de cour dans les instances relatives 
au mariage et pour assurer la reconnaissance et l’exécution dans les autres 
provinces des jugements, ordonnances et décrets des tribunaux d’une province 
rendus dans ces instances et les dispositions prises sous l’autorité du présent 
Paragraphe doivent prévaloir et avoir effet comme si elles avaient été décrétées 
dans la présente loi.

(5) Les règles et dispositions établies sous l’autorité du présent article 
doivent être publiées dans la Gazette du Canada.

ABROGATION

13. (1) Dès l’entrée en vigueur de la présente loi dans une province, les lois 
suivantes cesseront d’être en vigueur dans cette province;

La Loi sur le mariage et le divorce, chapitre 176 des Statuts révisés, 1952;
La Loi sur le divorce (Ontario), chapitre 85 des Statuts révisés, 1952;
La Loi sur la juridiction en matière de divorce, chapitre 84 des Statuts 

révisés, 1952;
La Loi sur les appels de divorce en Colombie-Britannique, chapitre 21 des 

Statuts révisés, 1952.
(2) Nul décret de nullité, de séparation judiciaire ou de divorce ne doit être 

fendu, sauf en conformité de la présente loi, dans une province où la présente loi 
est en vigueur.
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APPENDICE «30»

Mémoire présenté au Comité mixte spécial du Sénat 
et de la Chambre des communes sur le divorce par 

M. J. J. Gow, professeur de droit romain à la faculté 
de droit de l’université McGill, 3644, rue Peel,

Montréal, Québec.

DE LA NULLITÉ DU MARIAGE—ASPECTS DE CERTAINS PROBLÈMES
la lettre du Code civil et à l’idée que les

i----------------4. Mj. Sl r°n s’en tient strictement a ia iemc uu ....... ...yens u Québec soumis à ses dispositions s’y conforment loyalement et 
Um, , omeint’ alors rares seront les personnes, s’il en est, qui rechercheraient 

l8rle,e a. ur Problème matrimonial dans la «belle province» puisque l’article 
os inspire autant d’une philosophie dogmatique que d’une précision dans les 

termes, nommément:Le mariage ne se dissout que par la mort naturelle de l’un des conjoints; 
tant qu ils vivent l’un et l’autre, il est indissoluble.

Toutefois, le Code civil n’ignore pas les conséquences du péché originel, dans les 
cas suivants par exemple:

Q) IL INTERDIT LA POLYGAMIE (articles 118 et 136)
(ii) il reconnaît la nullité du mariage

(a) loisqu il a été contracté sans le consentement libre de l’un des con
joints (art. 116 et 148);

(b) lorsqu’il y a eu erreur dans la personne (art. 148);
(c) loisque, au temps de la célébration, une partie était impuissante;
(d) entre les parties alliées entre elles par consanguinité ou affinité à 

certains degrés (art. 124, 125, 126 et 152);(e) contracté avant l’âge requis, 14 ans pour l’homme et douze pour la 
femme (art. 115 et 153);(f) loisque manque le consentement du père ou de la mère, du tuteur ou 
curateur, ou sans l’avis du conseil de famille lorsque (aux fins de la 
majorité ou de la démence) ce consentement ou cet avis était néces
saire (art. 150);

(g) lorsqu’il n’a pas été contracté selon la loi (art. 156);

(m) il autorise la séparation de corps
(a) pour cause d’adultère (art. 187, 188); et^ îoq e?c®s’ sévices et injures graves de l’un envers l’autre» (art:

Je dans les cas où «le mari refuse de recevoir sa femme et de lul 
tournir les choses nécessaires à la vie» (art. 191).

ceux ev°US C6S rem®des» il y a le divorce a vinculo qui peut s’obtenir Par
Parlement Jl i rgtent et > P^nce de recourir à un bill privé devant * 
dissolution H’urf natl0n" Même si la loi de Québec ne peut tout à fait ignorer 
l’affaire I es ™ fanage «du Québec» en vertu d’une loi, elle s’efforce d’ignoi"6 
le moment il ?se^u^nces d’une telle attitude peuvent être terribles. Mais P°^ 
séparation de magl °6 Se demander si la province, en plus de reconnaître 1 
Problèmes [PS’ ne P°urrait pas aussi reconnaître le divorce et considérer Ie 

qu entraînerait une réponse affirmative à cette interrogation.
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La province de Québec devrait-elle reconnaître le divorce?
A ce stade de l’histoire de l’Europe occidentale et de la civilisation nord- 

américaine, il semble un peu déplacé de se demander pourquoi le Québec ne 
reconnaît pas le divorce. Toutefois, pour dissiper tout malentendu que pourrait 
provoquer une discussion académique, on se doit de poser la question et d’y 
répondre. Il ne m’appartient pas de déterminer quelle doit être la règle contem
poraine à cet égard mais on peut se prononcer en se reportant à l’histoire.

Il ne fait pas de doute que la philosophie dont s’inspire la loi du Québec en 
matière de divorce, que le mariage est un sacrement, a prédominé en Europe 
occidentale depuis le 13e jusqu’au 18” siècle. Aux termes du droit romain et à 
travers tout l’Empire (autant à l’orient qu’à l’occident), le mariage est un contrat 
civil dans lequel l’État n’intervenait pas. Le problème devenait litigieux ou 
soumis à l’appréciation de la justice seulement lorsque les parties ne convenaient 
pas d’un divorce, d’un partage de la propriété ou de la garde des enfants. En 
résumé, le divorce émanait d’un consentement mutuel ou à des fins déterminées, 
divortium ex bona gratia (Constantin, 331 ans A.C.), divortium cum damno 
(Justinien, 542 ans A.C.). Le mariage et le divorce étaient l’affaire des parties 
qui, elles, ne jouissent pas du pouvoir temporel. «L’église» ou la congrégation 
religieuse pouvait édicter des lois qui étaient obligatoires aux adhérents, dans la 
mesure seulement que dictaient la conscience et la croyance. Rien de plus.

L’Église catholique romaine n’a pas reconnu cette philosophie, du moins au 
cours des premiers mille ans de l’ère chrétienne, fondant ses croyances sur 
Mathieu (5:31-32, 19: 8-9), Marc (10:11), Luc (16-18) et l’épître aux Corin
thiens (1. 7:10). Le valeureux chrétien et fondateur du droit canon, le moine 
Gratien, dans son Décret (1140) a proclamé l’indissolubilité du mariage. Le 
Concile de Trente (1545-1563) a prononcé anathèmes ceux qui niaient que le 
mariage était un sacrement évangélique et qui soutenaient que l’Église s’était 
trompée en proclamant l’indissolubilité du mariage comme sacrement. Quelque 
40 ans auparavant, Luther (circa 1520) avait rejeté la nature sacramentelle du 
mariage et de son indissolubilité. Calvin a reconnu le divorce pour cause d’adul
tère et de désertion. A tout prendre, la Réforme convenait d’un divorce civil, 
mais la moralité traditionnelle ou l’Église catholique l’emporta. Sauf la Hollande, 
les pays Scandinaves et l’Écosse, l’Europe occidentale, règle générale, soit catholi
que ou protestante, voire même l’Angleterre protestante, n’a connu de «divorce 
civil» que celui que prononçait l’Église, le chef de l’État ou le Parlement.

Dans son ordonnance de 1783, le catholique empereur Joseph II d’Autriche a 
été le premier en Europe à tenter d’instaurer l’idée moderne que le mariage était 
Un contrat civil, soumis aux préceptes des tribunaux. Mais la véritable rupture 
avec les lois ecclésiastiques de ce que Bryce a qualifié «de sombres années du 
Uloyen-âge» a eu lieu sous la Révolution française. En 1792, l’Assemblée fran
çaise a décrété le divorce dans les cas de consentement mutuel, d’adultère ou 
^’incompatibilité. Le Code Napoléon (aux art. 229 à 233) n’a pas infirmé ces 
Uiotifs, même s’il en limitait l’exécution et y ajoutait la cruauté. Une telle liberté 
Ue dura pas. En 1816 les Bourbons ont aboli le divorce. La Loi Naquet de 1884 a 
t'établi le divorce en supprimant toutefois le consentement mutuel. En 1941, le 
régime Pétain qui a substitué «Travail, Famille, Patrie» à «Liberté, Égalité, 
fraternité» a restreint l’exécution des lois sur le divorce même si le maréchal 
aVait épousé une divorcée. Une ordonnance du général de Gaulle a supprimé 
cette restriction en 1945. Ailleurs en Europe, ce sont les normes de la révolution 

1848 qui ont prévalu, de même que celles de la codification. Quelle que soit la 
raison, les pays, à la suite l’un de l’autre, protestant ou catholique, ont reconnu le 
Caractère civil du divorce. En Angleterre, la Matrimonial Causes Act de 1857 a 
reconnu que les tribunaux civils pouvaient prononcer le divorce pour cause 
^’adultère. Cette loi, comme l’a modifiée le Parlement du Canada, est en vigueur 
6h Ontario et dans les provinces de l’Ouest. La loi sur le divorce en Nouvelle-
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Écosse date de 1758, celle du Nouveau-Brunswick de 1787 et de l’île-du- 
Prince-Édouard de 1835. Terre-Neuve, comme Québec, ne compte pas de tribu
nal de divorce.

A tout prendre, donc, il semble que l’influence européenne que l’Angleterre 
et le reste du Canada ont connue ait échappé au Québec où, faute de mieux, 
l’Église catholique a eu la haute main sur les institutions sociales. Il se peut qu’il 
en ait été ainsi, mais l’explication est loin d’être simple.

Loranger, dans le deuxième volume de son captivant Commentaire sur le 
Code Civil du Bas-Canada, publié en 1879, fait état d’événements assez comple
xes. Dans l’avant-propos, il expose ainsi l’état de la question:

«Quelle est la puissance qui en cette matière a le droit de commander? 
Est-ce la puissance ecclésiastique? Est-ce la puissance civile? Ou bien ces deux 
puissances se partagent-elles la juridiction en deux parts... ? » Il parle ensuite 
du mauvais vouloir de la France envers le Concile de Trente et des arrêts du 
Parlement de Paris, «de ces arrêts provoqués et préconisés par les légistes 
gallicans, sortit une jurisprudence nouvelle, affirmant la compétence de l’État 
sur les empêchements de mariage, et à cet égard, proclamant la supériorité de la 
puissance civile sur la puissance spirituelle. De cette jurisprudence naquit le 
mariage civil enfanté par la Révolution, le mariage sans Dieu du Code 
Napoléon.» Quelques pages plus loin, il précise qu’en Nouvelle-France «Sous la 
domination française, le principe dominant en matière de mariage, comme en 
toute autre matière mixte, fut la souveraineté de la puissance civile et sa 
suprématie sur la puissance ecclésiastique. Le fait est incontestable. C’était la 
jurisprudence civile et canonique de la France qui se détaignait sur la Colonie, 
où régnaient comme dans la mère-patrie, les libertés gallicanes. Ces libertés, 
avons-nous dit au premier volume de cet ouvrage1 sont de toute inapplicabilité en 
Canada, puisqu’elles ne devaient leur existence en France, qu’aux rapports de 
1 Église avec l’État; que ces rapports qui existaient sous l’ancien régime de la 
Colonie, ont été rompus par le changement de souveraineté, et qu’un siée e 
d’indépendance de l’Église du Canada, en a fait disparaître jusqu’aux derniei 5 
vestiges1.» Puis il ajoute que vu le manque d’une jurisprudence québécoise, un 
juriste du Québec, contrairement à son homologue français, ne peut en cet e 
matière «penché du côté du pouvoir civil». Ses véritables raisons, outre cel e 
d ordre juridique, qui le poussent à de telles conclusions émanent de sa critique 
du point de vue de Pothier «que le mariage étant un contrat, il concerne 1 oi 1 
politique tout autant que tout autre contrat et, autant que ceux-ci, est soumis 
la loi adoptée par l’autorité civile que Dieu a instituée pour réglementer tout c 
qui touche au gouvernement et au bon ordre de la société civile.» Après avou 
excusé la disgrace de Pothier, il poursuit :

«Il ne fait pas de doute que les idées dominantes de la mère-patrie dans Ie 
champ de la liberté civile et religieuse, c’est-à-dire les principes gallicans, ou 
prévalu en général dans les juridictions civiles et religieuses au cours de tout ® 
régime français. Le principe gallican en cette matière est la prédominance 
l autorité civile sur l’autorité religieuse...

«Avec le changement de souveraineté, l’Église du Canada a été affranchie de 
sa sujétion à l’État et la doctrine de la compétence de l’autorité civile sur le l|el1 
conjugal a été anéantie de même que plusieurs autres prétentions. La doctu11^ 
aurait-elle prévalu sous le nouveau régime que la loi régissant les mariages dau^ 
le Bas-Canada aurait relevé du gouvernement protestant de l’Angleterre. Il eS 
facile d’imaginer les effets désastreux d’une telle puissance sur notre liber 
religieuse. Ceux qui chérissent le maintien de cette liberté tout autant que ^ 
liberté politique et qui les considèrent toutes deux comme le fondement de not' 
autonomie nationale se rendent compte immédiatement de ces effets.
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«Heureusement, le principe contraire a prévalu. . . Le mariage catholique et 
les traits distinctifs qui le caractérisent ont été reconnus légalement dans le Bas 
Canada.»

Fort de la séparation que la jurisprudence fait entre l’Église et l’État, 
Loranger conclut sans difficulté qu’une loi du Parlement du Canada ne peut 
dissoudre un mariage contracté dans le Bas-Canada. Que les parties soient 
catholiques ou protestantes, les articles 118 et 185 s’appliquent à tous les deux 
alors qu’au premier s’ajoute l’obligation religieuse.

Seize ans plus tard, Mignault se prononçant sur l’article 185, déclare: «Je 
dois déclarer que comme catholique, je tiens le mariage valablement contracté 
indissoluble pendant la vie de l’un et l’autre des conjoints. Telle est la doctrine 
du droit canon et un catholique ne peut pas, en conscience, prétendre le contrai
re.. . En cette province, et pour ce qui concerne les catholiques divorcés qui 
voudraient se remarier, le principe posé par le droit canon, et enseigné par 
l’Église catholique reste entier, inattaquable et indiscutable.» Quelque 47 ans 
plus tard, Trudel, en 1942, en commentant l’article 185 est tout autant catégori
que: «En marge de cette théorie très nette de nos lois civiles, les jurisconsultes 
canadiens doivent tenir compte de la loi fédérale du divorce. Avant de le faire, 
l’auteur, comme catholique, doit faire la réserve qu’il n’admet ni le principe, ni 
l’application de ces lois».

Telles sont les prétendues réponses qu’apportent trois éminents jurisconsul
tes québécois. Leurs réponses motivent-elles en 1966 la prohibition de l’article 
185?

Il n’est pas douteux qu’à l’égard de «l’autonomie nationale» ceux qui au 
Québec parlent français doivent s’appuyer sur l’Église catholique. Ils ont la haute 
main à l’Assemblée législative, dans les services publics, l’éducation aux paliers 
primaire et supérieur et dans toutes les techniques de diffusion, depuis les 
journaux jusqu’à la télévision. Ils ne peuvent donc pas craindre une puissance 
étrangère occulte et souveraine, qu’elle soit ou non protestante. S’il existe une 
menace à «l’autonomie nationale», elle s’inscrit dans le fait que du Rio Grande au 
Pôle Nord, à l’exception du Québec, l’édit canadien-français ne peut s’imposer. 
De quelque nature que soit cette menace, on doute que l’Église catholique puisse, 
comme elle a semblé l’être dans le passé, devenir le rampart contre ce que les 
Grecs auraient appelé les barbares.

Admettons pour l’instant que l’argument en faveur de l’autonomie nationale 
motive les dispositions de l’article 185 en raison de ce que Mignault résume 
comme «le principe posé par le droit canon, et enseigné par l’Église catholique 
reste entier, inattaquable et indiscutable.» Même s’il est vrai que la grande 
majorité de ceux qui vivent au Québec comptent parmi les plus fidèles à leur 
église, doit-on conclure que la loi de cette église doit être la loi générale? Si oui, 
Pourquoi?

Tenter de répondre convenablement à cette question nous entraînerait dans 
Un nombre de problèmes qui nous engageraient dans des considérations qui 
dépassant le cadre de notre ouvrage. Nous en mentionnerons quelques-unes. Si 
l’on admet, par exemple, que la stabilité de la vie familiale est une fin louable de 
Uotre société, une église chrétienne doit donc en toute hypothèse, puisqu’elle 
s’occupe de la régénération de l’esprit, s’intéresser aux lois qui touchent le 
hiariage et sa dissolution. Même si dans une collectivité quelconque à majorité 
chrétienne existe une croyance prédominante, peut-elle en 1966, à l’intérieur de 
ses frontières, imposer une loi matrimoniale limitée à ses propres croyances? 
Même si elle en a le pouvoir, devrait-elle y recourir? Quelle est la raison d’être 
de l’article 185? Se fonde-t-elle sur la parole de Jésus «Que personne ne délie ce 
Pue Dieu a uni»? Cela veut-il dire qu’il légiférait pour tout le genre humain de 
façon que le chrétien soit obligé non seulement à s’opposer à une loi de divorce, 
Uiais permettre le remariage et en rechercher l’abrogation? ou cela veut-il
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Dersnnnoi U ° 5ue Pour le chrétien, le mariage est un vinculum matrimonii 
telle ét-iit t111 prec,ept^ de fidélité auquel le chrétien se doit d’obéir? Même si 
raisonnable ^ pensee Jésus, la prohibition de l’article 185 est-elle juste et 
la femme1? ' cans Vne société moderne? Répond-elle à la nature de l’homme et de 
leur mnrîà de Québecois recherchent auprès du pape l’annulation de
d’hnm^e, U Lj0mblen obtlennent un divorce du Parlement fédéral? Combien 
families 3 3r! °^n®nt'ils leur épouse et vice versa? Combien compte-t-on de 
a-t-ii b’e 3fnS 4° - ^uscïu’a Quel point pousse-t-on le concubinage? Combien y
auoi nar Di ul\S 1 egitimes? Puisque l’on reconnaît la séparation de corps, pour- 
onplies's^e + i lvorce; h13 distinction est-elle réelle ou facétieuse? En résumé 
humain Hf nS consecluences de l'article 185 dans l’ordre social? Du point de vue
n„ i ’ es _I P us ou moins à l’avantage du mari, de l’épouse, des enfants que 
ne le serait une loi de divorce?
Davs<HoCvvS qUG soient les réponses à ces questions, on ne peut nier que tous les 
lois civile ^r°?e aU nord be la Méditerrannée, sauf l’Italie et l’Espagne, ont des 
la «ion CS 6 lvorce’ dont le Portugal qui jusqu’à récemment du moins, limitait 

sienne aux mariages célébrés hors de l’Église catholique.

L’ASPECT CIVIL DU DIVORCE
mariage^et^lJ5 H^Sen';’ ^ semble Que l’on puisse conclure de notre exposé que le 
l’auteur de res !'°lce s°n^ compétence provinciale exclusivement. Pourtant 
nous autnrioo 1 1"n,CS n ^ es* P°ur rien, mais le problème de la «compétence»
rechercher 1C G1 Un, re§ai"d au delà de la frontière laurentienne et àecnercher quelques remèdes au problème du divorce.
la Cham'hro^f °tte annbe’ a constitué un Comité mixte spécial du Sénat et de 
Canada et S commuries chargé de faire enquête et rapport sur le divorce au 
1966, M E A Sn Consequences dans l’ordre social et juridique. Le 18 octobre 
devant 1p -UCt ge.r' s°us-ministre chez le procureur-général, a comparu
invoquer pn m-lr 6 leaumc la nature et la portée des griefs que l’on peut 
ce qu’il a dit- 316 matnmoniale aux quatre coins du pays. Voici, brièvement,

A. Le divorce a vinculo matrimonii
tmitiPi * accorde à l’un ou l’autre des conjoints en cas d’adultère, dans 
toutes les provmces sauf au Québec et à Terre-Neuve.
rnn.'' ■ n, ouvelle-Écosse, en plus de la cruauté, l’impuissance et la 
consanguinité a des degrés interdits;
sanm !!+ i Bouveau-Brunswick, en plus de la froideur ou l’impuis
sance et le mariage à des degrés interdits;
1857 ^ans les provinces où Ylmperial Matrimonial Causes Act de 
toba Onh.^v (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Mani- 
la hpetinvt'1^’ ubon et Territoires du Nord-Ouest), le viol, la sodomie et 

bestialité, lorsque la femme est requérante.
B. Séparation de corps
affranchi 3 décrit ce remède comme «l’effet d’un divorce
sauf Quéhpp i 101 Cî?.se remarier» ajoutant que pour toutes les provinces 
de deux ans t$ mo^lfs sont l’adultère, la cruauté et la désertion pour plus 
tion d’un I,6 ’ 6n A^berta et en Saskatchewan, la désertion en contraven- 
sodomip in ugement ordonnant le partage de biens matrimoniaux, la 

’ es lable, soit par commission ou par tentative.
C. Compétence législative
CanadEUa^rrf6 1 Amérique du Nord britannique assigne au Parlement du 
dernier mm ence exclusive en matière de «mariage et de divorce», °e 

comprenant la séparation de corps. Le sous-ministre a émis
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l’opinion que le Parlement du Canada jouit d’une compétence exclusive 
pour habiliter les tribunaux provinciaux à se prononcer en matière de 
divorce. Il ajouta que l’exécution des lois de divorces relève actuellement 
des tribunaux provinciaux en vertu de l’article 92 (14) de l’A.A.N.B., mais 
que le Parlement a le pouvoir d’établir un tribunal de divorce en vertu de 
l’article 101 du même Acte.

Le Comité, au cours de séances subséquentes, a étudié l’opportunité de 
déterminer le domicile canadien et d’établir une cour de divorce au Canada. 
Cette dernière proposition a été hautement recommandée par M. le juge A.A.M. 
Walsh, commissaire du Sénat, en se prononçant sur l’avantage qu’il y aurait de 
confier les causes de divorce à la Cour d’Échiquier. Il a dit, inter alia, «les gens 
du Québec qui s’opposent au régime actuel s’opposeraient également au nouveau 
régime, mais ceux qui pensent le contraire n’auraient rien à redire au sujet des 
causes qu’entendrait la Cour d’Échiquier à Ottawa». En d’autres mots, les ci
toyens du Québec qui ne s’accordent pas avec les dispositions de l’article 185 
jouiraient des mêmes remèdes auxquels peuvent ou pourront recourir les autres 
Canadiens. L’aspect le plus important peut-être des observations de M. Walsh 
c’est qu’un tribunal fédéral de divorce établirait une jurisprudence canadienne 
uniforme en matière de divorce. D’un autre côté, M' Maurice Ollivier, greffier en 
loi et légiste parlementaire, a émis l’avis que le temps n’est pas encore venu pour 
établir des cours de divorce au Québec parce que la majorité de la population 
étant catholique se prononce contre le divorce.

Ignorant pour le moment les particularités propres au Québec, étudions la 
question la plus intéressante et fondamentale qui captive l’attention à l’heure 
actuelle et que le Comité étudie également, savoir la raison d’être du divorce.

Lorsque, au Royaume-Uni, la commission Morton sur le mariage et le 
divorce, qui a siégé de 1951 à 1955, a rédigé son rapport, elle a déclaré que la loi 
de divorce se fondait sur «la doctrine d’une offense matrimoniale», c’est-à-dire 
(à l’exception de la démence, soumise à des considérations spéciales) l’obligation 
qu’a le requérant de prouver la «faute» du conjoint, une faute d’ordre moral, 
comme par exemple, l’adultère, pour que le divorce soit décrété. Les deux 
principales objections à une telle doctrine sont:

(i) Que les fautes commises (dont la cour doit prendre connaissance) 
ne sont pas la véritable cause du divorce, mais plutôt des symptômes de 
malaises plus profonds.

(ii) Les accusations que l’on porte sont tellement éloignées des réali
tés de la vie que plusieurs causes de divorce ne sont en effet que «des 
divorces par consentement».

La commission Morton, à une voix dissidente, celle de Lord Walker (juge de la 
Cour des Sessions d’Écosse), a convenu du maintien de la loi fondée sur l’offense 
matrimoniale, mais a différé d’avis sérieusement quant à la question d’admettre 
d’autres motifs fondés sur l’idée que la dissolution serait souhaitable dans les cas 
où le mariage est rompu à jamais. Neuf membres de la commission se sont 
opposés à reconnaître la doctrine qui invoquerait «la rupture» et neuf ont 
Prétendu que le temps était venu de la reconnaître dans une forme mitigée. Seul 
Lord Walker a soutenu l’abandon de «l’offense matrimoniale» et le recours à la 
théorie de la «rupture». Ce mot, il l’a ainsi décrit:

«On peut prétendre que le mariage rompu ... se définit lorsque les 
faits et les circonstances qui bouleversent la vie des conjoints sont de 
nature à rendre improbable le retour à la vie conjugale et normale d’un 
mari et d’une femme.»

L s’opposait à la coexistence des doctrines.
Au temps où la commission Morton a publié son rapport (le 20 décembre 

*955), aucune nation du Commonwealth (App. III, tableau 1) ou des États-Unis
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t ?’ tableau 3) n’invoquait «la rupture» comme motif de divorce. Mais une 
e e îaison, seule ou avec d’autres motifs, pouvait être invoquée en Bulgarie, en 
c ecoslovaquie, en Grèce, en Hongrie, Pologne, Russie, Suisse et Yougoslavie 

' . > tableau 2). D’un autre côté, la Nouvelle-Zélande admettait la
«séparation en vertu d’une entente» et la Belgique et le Portugal «le consente- 
men mutuel». Depuis 1955, la Nouvelle-Zélande et l’Australie ont habilité les 
n unaux a décréter le divorce lorsque les parties vivent séparées depuis au 

moins sept ans (Nlle-Zélande) et cinq ans (Australie) et que de toute évi- 
ence a cohabitation ne reprendra pas. On explique les lois de la Belgique, de 
a , ouvelle-Zélande et de l’Australie dans le rapport préparé par un Groupe 
qua nomme l’archevêque de Cantorbéry en janvier 1964 pour étudier les lois 
ang aises sui le divorce. Le rapport, publié en 1966 sous le titre Putting Asunder, 
recommande que soit abandonnée «l’offense matrimoniale» pour lui substituer 
a octrine de la «rupture». Le groupe n’a pas voulu reconnaître ni «l’offense 

ma nmoniale» ni la doctrine du «consentement mutuel».
Une étude rapide des journaux donne à entendre que les vents du Canada 

sou ent de plus en plus en faveur de «la rupture». D’ores et déjà des particu- 
lers et des organismes, dans les mémoires soumis au Comité mixte à Ottawa, en 
on proclamé le mérite tout en recommandant hautement l’institution de mesu
res visant à la réconciliation. La signification, d’ordre juridique ou non, de cette 
de^anf6 86 dégager de l’extrait suivant du rapport présenté à l’archevêque

«Lorsque sera reconnu le principe de la rupture, toutes les autres 
raisons qu’on invoquera verbalement comme «motifs» de divorce dispa
raîtront. Les faits et les circonstances invoqués comme «motifs» de divorce 
seraient alors étudiés ainsi que tous les autres détails se rapportant au 
mariage pour en déterminer la rupture. Envisagés dans leur ensemble, 
ces faits et circonstances perdraient la signification adventive que leur 
confèrent à l’heure actuelle leur contexte isolé et leur prononcé pour 
tendre encore plus réelle leur véritable signification. L’adultère, par 
exemple, n’aurait plus besoin d’être considéré comme une raison unique 
et suffisante à la dissolution d’un mariage: son importance serait détermi
née par le rôle joué dans les relations qui existaient entre le mari et la 
femme. »

in
PROBLÈMES QU’ENGENDRE LA RUPTURE D’UN MARIAGE

non *^UC *C drrCe ü v^ncu^° matrimonii ou la séparation de corps apportent ou 
donnât ^em, e’ *1 y a _eu et il y aura toujours des mariages brisés. Ceux-ci 
l’unit '0 1C^ a Uae tragédie qui se reflète sur notre société en ce qu’elle morcelle
pas de S0^la,e Pr™0I"diale, la famille. Un des malheurs de notre époque, ce n’est 
de nns V°h lsParaître d’anciennes coutumes, d’anciennes croyances ou plusieurs 
de la \Ui-°nS Politiques et sociales, mais c’est surtout de constater le danger
crniiion+1SS°t tl0Ij)d'Une union entre mari et femme alors que tant de choses 
elle êtr 3U d eux' ^eut-être l’unité familiale que nous avons connue doit- 
acauit t° °?°,'lflee e} qu’il ,ne sert de rien de tenter de la protéger. Prenant pour 
Pour h T ° °15 qu ede s°ii souhaitable à la vie et que les lois doivent tout faire 
d’un rmPr0?10TV01r’ demandons-nous quels problèmes peut engendrer la rupture 
le rir-Ait rla®e' ri(-:s observations suivantes résument assez bien jusqu’à quel point 
le droit peut servir à la solution recherchée.

A. Moyens de prévention 
(i) Avant le mariage

la at Pri^Paration au mariage est-elle souhaitable? Peut-elle empêcher 
^re d une union? Doit-elle être obligatoire? Dans l’affirmative, 

comment assurer qu’on s’y soumette?
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(ii) Au cours du mariage et avant l’octroi du remède recherché
Que la raison d’être du remède recherché se fonde sur une «offense» 

ou sur une «rupture», la réconciliation est-elle souhaitable? Est-elle possi
ble? Doit-elle être obligatoire? Dans l’affirmative, comment l’imposer?

B. Un mariage brisé
On a déjà parlé des «idéologies» qui militent en faveur du divorce 

et des autres qui s’y opposent. Supposons qu’on admette un remède, que 
ce soit même la seule séparation de corps, doit-on ignorer les théories 
de «l’offense» et de la «rupture» ou doit-on en tenir compte? En plus 
de la «rupture» quel nombre de motifs devrions-nous admettre? De
vrait-on abandonner l’idée de «culpabilité»? Une procédure accusatrice 
devrait-elle être supprimée? Doit-il y avoir, même dans l’intérêt du 
public, un contradicteur? La démence pourrait-elle constituer un motif 
valable? Le tribunal qui prononce le décret doit-il être habilité à déclarer 
que le remède recherché n’est pas dans l’intérêt public ou qu’il ne doit 
pas être accordé parce que les moyens de subsistance n’ont pas été 
pourvus alors qu’ils sont possibles.

C. Les conséquences d’un mariage brisé
Les conséquences dont on pourrait parler ici sont fort nombreuses; 

nous n’en mentionnerons que quelques-unes.
Auquel des conjoints la demeure familiale doit-elle être attribuée?
Lorsqu’une telle demeure n’existe pas, doit-on en pourvoir une et par 

quels moyens ou quel organisme?
Quels sont les problèmes (et les solutions) que connaît une famille 

sans la mère?
Sans le père?
Sans aucun parent?
Devrait-on ordonner à un conjoint le soutien de l’autre?
Dans l’affirmative, pour quels motifs, comment exécuter une telle 

décision, comment percevoir les sommes requises et quels remèdes recon
naîtrait la fiscalité?

Un conjoint aurait-il droit à des dommages-intérêts? Ou un tiers 
pourrait-il y être contraint?

D. Remariage
En supposant qu’on accorde un remède a vinculo matrimonii, de

vrait-on restreindre le droit à un nouveau mariage?

E. Le tribunal et sa compétence
Les tribunaux traditionnels, comme par exemple la Cour Supérieure 

au Québec, devraient-ils être reconnus pour trancher les litiges matrimo
niaux ou convient-il plutôt d’instituer «une cour du bien-être familial» 
comme l’a proposé le professeur Beaudoin? Sur quoi se fonderait sa 
compétence? Devrait-on reconnaître le domicile «canadien» ou en aban
donner l’idée tout simplement?

J. J. Gow,
Faculté de droit,
Université McGill.

Le 10 décembre 1966
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APPENDICE «31»

MÉMOIRE PRÉSENTÉ AU
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE

DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE 
DIVORCE

par le

Syndicat national des agriculteurs 

Février 1967

d’asrirnitn,1^0^ na^;0laal des agriculteurs se compose d’unions provinciales 
nitoba et m + c a Colomkie_Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Ma- 
du bien-êt - °' 31l°’ ^es um°ns> fondées sur des affiliations familiales, s’occupent 
cadres de 16 economlclue et S0Çial des agriculteurs. Les femmes faisant partie des 
de bien-êtCGS Umons ord étudié surtout les questions d’enseignement, de santé et 
dans son Jrf !°CZ? ’ ?T0n seulement chez les agriculteurs, mais celles de la société 
oui s’imnn- SC<nl e" ,us avons depuis longtemps reconnu le besoin de réformes 
qui s imposent en matière de législation canadienne du divorce.
la législation V^°rneJl s Union of Alberta a préconisé, depuis 1946, des réformes à 
anglaise du divn^ d,U dlvorce afin qu’elle se conforme à la législation
matière de dtv qu elle exlste depuis 1937. La politique de la FWUA en
au désir do „,orce.a cte auparavant modifiée légèrement en vue de se conformer 
du ' Barreau canadien. En 1963, un comité formé au sein
pays et on n m dTp13 f ^ F^UA a étudié la législation du divorce de plusieurs 
P ySLet °n a modlfie cette politique afin d’y inclure un autre article.
étudié ce prob? part'e ,de la Manitoba Farmers’ Union ont également
condition ?me'- ■ , ont Préconisé des réformes semblables en y ajoutant la 
divorce 3 residence au Canada soit prouvée lorsqu’il y a demande de

nation?! dïagriculteSÏÏ'rt68 l0r®de Cet exP°sé ont été acceptées par le Syndicat 
formé Hps mini , r,S et on a forme un comité d’étude à cette fin. Ce comité, 
l’Ontario n’a re Présidentes de l’Alberta, la Saskatchewan, du Manitoba et de 
rendues à Ottawa??!g6lenCordrer *e ministre de la Justice lorsqu’elles se sont

de la sociét/caiiad^0naVfeS agricLdteurs reconnaît que la famille forme la base 
partout au Can-iri 1G|nno' ,ous nous inquiétons sérieusement du fait que, presque 
tion la seule rai 3’ ?rS3U un mariage rompu demeure sans espoir de réconcilia- 
en 1961 douze m n f ? dlvorce est ceUe de l’adultère. Nous nous inquiétons que, 
Canada! Nous nm eepous,es abandonnées émergeaient à l’assistance publique au 
parce que l’aband S mquietons que le concubinage existe à une grande échelle 
restreintes permet? ?6pas une raison de divorce et aussi à cause des raisons 
L’État, dans une 311 d accoi’der le divorce et le coût élevé pour l’obtenir- 
accordant des alW ,GSUre, restreinte, reconnaît l’existence du concubinage en 
enfants sont effect '& 10118 aamdaa^es en faveur des enfants nés de ces unions. Les 
demeure pas mo' 1Vement mscrits au registre d’après le nom de leur père. Il n’en 
remariage form ?+S?Ue ? socaaté est injuste envers ces familles. Le divorce et Ie 

Nous cro Gn ° meideures bases de la famille au sein de la société, 
des raisons sv'raH q?e d6S réformes de la législation canadienne du divorce et 

ac ard sonf attendues depuis longtemps. Nos tribunaux accor-
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dent leur attention à la preuve de culpabilité et à la défense de l’innocent plutôt 
qu’aux remèdes visant à procurer le bien-être de l’individu et à soulager les 
familles atteintes. La possibilité de préserver le mariage devrait être le premier 
facteur à considérer.

L’Australian Matrimonial Act de 1951 stipule que: «C’est le devoir de tout 
tribunal qui entend une cause de divorce d’étudier la possibilité d’une réconcilia
tion des conjoints». Cette loi promet de l’aide financière aux organismes d’orien
tation conjugale dans l’espoir que l’orientation en matière de mariage peut 
prévenir et prévient le divorce. Cette législation stipule également qu’aucun 
divorce sera finalement accordé jusqu’à ce que le tribunal ait la conviction que le 
bien-être des enfants a été établi au préalable. On n’accorde aucune instance en 
divorce tant que trois années de mariage ne se soient écoulées, sauf avec 
permission spéciale du tribunal.

RÉFORMES DE LA LOI DU DIVORCE
Le Syndicat national des agriculteurs propose ce qui suit pour étude par 

votre Comité:
Que la législation sur le divorce soit modifiée afin qu’on accorde le divorce 

pour les raisons suivantes:
(a) ivrognerie habituelle ou intoxication habituelle à cause de l’usage 

excessif de narcotiques ou stimulants, ou préparations pendant une 
période de pas moins de deux ans où le mari a été un ivrogne habituel 
ou intoxiqué ainsi habituellement pendant une ou des parties d’une 
telle période;

(b) adultère;
(c) désertion sans cause au cours d’une période de trois ans précédant 

immédiatement la demande de divorce;
(d) si, depuis la célébration du mariage, l’un des époux a été coupable de 

sévices envers l’autre;
(e) si l’un des conjoints souffre d’une maladie mentale incurable et a été 

continuellement traité pour cette maladie pendant une période de 
cinq ans précédant immédiatement la demande de divorce;

(f) l’épouse peut demander un divorce si l’époux a commis le viol, la 
sodomie ou la bestialité;

(g) décès présumé légal d’un des conjoints;
En outre, nous recommandons que:

(a) la preuve de résidence soit établie en quelque endroit du Canada au 
lieu d’une province en particulier;

(b) qu’on accepte a priori les certificats de mariages célébrés dans des 
pays étrangers.

Le comité d’étude déplore le fait qu’en certains cas le montant de pension 
alimentaire adjugé est défavorable. Il n’en a pas proposé la solution, mais il 
demande que votre Comité étudie sérieusement ce problème.

Respectueusement soumis par:
M"'e Louise Johnston, présidente 
Farm Women’s Union oj Alberta 
Mmc Margaret Nedjelski, présidente 
Saskatchewan Farmers’ Union 
M"1" Margaret Oliver, présidente

(section féminine)
Manitoba Farmers’ Union 
M” Veronica Opsitnik, présidente 

(section féminine)
Ontario Farmers’ Union
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APPENDICE «32»

INSTITUTS CANADIENS FÉDÉRÉS DES FEMMES

Recommandations à présenter 
au

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE 
DU

SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES CHARGÉS D’ENQUÊTER

SUR LE DIVORCE
PRÉAMBULE

concentsurS^r un grand effort de la part des hommes et des femmes qui se 
cienne n™,Sm Une demande de réforme de ce qu’on juge une législation an- 
raisons nu r CGU u qui Assirent divorcer au Canada. Il faut qu’on accepte des 
sans dire S no!ndreuses permettant le divorce et, cela devient plus urgent, il va 
sans dire, au sein d’une société qui se considère instruite et civilisée.
est renrh!n'3^e +UX *natituts canadiens fédérés des femmes que lorsqu’un mariage 
grave S fge ou deux personnes s’accordent à dire qu’il s’est produit une
nécessaire UI\ e„ eur Position devient intolérable, il ne devrait pas être 
due la loi -r11 ^ 68 S er*tendent sur une raison qui leur paraît répugnante parce 
le tribunal 1$n 6 qUe ° "*a seule raison qui leur permet de se présenter devant
sentence enV ^ n .p°urrait ajouter que même les criminels qui ont expié leur 
sentence ont droit de refaire leur vie.
motifs devraitexister aucune raison pour ceux qui sont opposés, pour divers 
autres’ lnis^ m° lfications à la loi actuelle, de s’inquiéter à ce sujet. Plusieurs 
prévaloir__ *Permettent», mais elles existent pour ceux-là qui désirent s’en
devrait fQ;„e 68 ,n exi§ent pas que tous «doivent». La législation sur le divorce 
uevrait faire partie de cette catégorie.
souventCau’U^ tia^ ^ ^a Présente «cause» de demande, nous ajoutons que, plus 
inexistant efU rement’ c es*- ce Qui arrive parce que le mariage est devenu 
rupture aln n0US soutenons que l’angoisse qui se dégage à la suite d’une telle 
qui mérite ,rS ^Uf ,eux personnes vivent dans un état anormal, est un problème 
gner en ohl'c^6 e,Ude de votre part. Une fois rendu à ce stage, que peut-on ga- 
abondonne • Un ^10mrne une femme à vivre ainsi ou qu’un des conjoints
deux ner=e °U slmPiement l’autre pour ne jamais le revoir et qu’on abandonne 
ueux personnes a un sort incertain?
au sein d’im1 r^cc™merd se rendre compte que plusieurs vivent en concubinage 
raisonnable ^ société civilisée parce que cette société n’a pu trouver une solution 
pu se tailler3 °U1 duemme. Leurs amis l’ignorent même en dépit du fait s’ils ont 
femme ne 306 dans la collectivité qui repose sur une base mal établie. La
s’il y en a Lef -+e?r jSque aucun droit aux yeux de la loi et les enfants non plus- 
vivant dans 3+ d adopter des enfants procure la sécurité, mais deux personnes 
doutons nue T 6tat- Paraîtraient ridicules en tentant cette démarche et nous 
ensemble her 6a ravadleurs sociaux permettraient à deux personnes vivant 
son aveuèl S +6S llens mariage, de tenter de telles démarches; la loi, dans 
niaeer ri ement> incite donc les gens qui désirent fonder un foyer normal à se 
Placer dans cette situation peu enviable.
santé Présente portant sur la désertion est également très insatisfai'

on a oi actuelle, une femme peut, après une période de temPs
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raisonnable et des efforts sérieux en vue de retrouver son époux, se présenter au 
tribunal et obtenir une déclaration à l’effet que son mari est «mort». S’il revient 
et qu’elle s’est remariée, elle doit affronter de sérieuses difficultés. Les femmes 
sont aussi souvent coupables de désertion et les hommes tentant de créer un 
foyer pour leurs enfants se voient contraints à enfreindre la loi ou les enfants 
sont confiés à la garde d’une agence.

La cessation d’un mariage fondée sur l’impuissance mentale d’une personne 
peut soulever, nous le savons, des difficultés. Nous supposons qu’étant donné qu’il 
n’existe pas d’autre issue, on pourrait naturellement supposer que certains 
tireraient parti d’une telle situation. Il semblerait, toutefois, qu’un des conjoints 
ayant été placé dans une institution en vue d’une longue période de soins (on 
propose cinq années) et que les autorités compétentes aient émis une déclaration 
sau.vvaisante que le conjoint souffre de démence incurable, il y aurait là raison 
valable que l’autre conjoint demande au tribunal la cessation du mariage.

En 1964, lors du congrès national des Instituts fédérés des femmes du 
Canada, une résolution adoptée alors et réitérée à la réunion annuelle du conseil 
d’administration, en avril 1966, a été transmise au Comité spécial mixte du Sénat 
et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le divorce (copie ci- 
jointe). Nous proposons respectueusement les recommandations suivantes pré
conisant des modifications à la loi actuelle.

RECOMMANDATIONS

1. Que la cruauté devrait inclure la cruauté mentale comme la cruauté 
physique et qu’on devrait la définir clairement.

2. Que la démence incurable, telle qu’établie par les autorités compétentes, 
après des soins donnés pendant cinq ans, devrait être admise comme cause juste 
de divorce.

3. Que la désertion, prouvée après une période de temps déterminée, de
meure valable même si le «déserteur» revenait.

4. Qu’après preuve au tribunal que le mariage est rompu devrait être cause 
suffisante de divorce sans qu’il soit nécessaire de recourir à la raison d’adultère. Il 
est difficile de déterminer, d’une part, le rapport entre la gravité d’une vie dans 
un foyer constamment bouleversé où existe la haine mutuelle et, d’autre part, 
toute autre faute qu’on puisse commettre.

5. Qu’on apporte les dispositions nécessaires à la loi afin que le divorce soit 
accordé convenablement sans qu’il soit nécessaire de dévoiler les noms des 
coupables. Cette disposition supprimerait les cas où un conjoint, par dépit, refuse 
Une instance en divorce quoiqu’il soit entièrement conscient de la conduite 
coupable de l’autre.

6. En dernier lieu, le divorce est accordé presque toujours à ceux-là qui 
peuvent en tenir le coup financièrement selon les dispositions actuelles de la loi. 
Bien que nous soyons d’avis que ce ne soit pas une démarche qui n’entraîne que 
Peu de frais, nous croyons, par ailleurs, que des méthodes et des raisons plus 
simples contrebalanceraient la situation actuelle. Puisque le divorce relève de la 
juridiction civile, on devrait l’accorder à ceux qui en ressentent la nécessité, sans 
le refuser à qui que ce soit pour des raisons pécunières.

CONCLUSION
Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 

d’enquêter sur le divorce et dont le mandat consiste à entendre le pour et le 
contre de ces problèmes doit envisager le fait que la législation actuelle sur le 
divorce, exception faite de celle qui existe en Nouvelle-Écosse, est surannée; elle
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ne satisfait plus aux besoins de la société moderne; elle est la cause de souffran
ces chez plusieurs citoyens respectant les lois qui fourniraient un meilleur apport 
à la société s’ils pouvaient honnêtement trouver une solution à leur problème. 
Nous pourrions constater, à la longue, qu’il y a moins d’enfants qui vivent en 
marge de la société et de la collectivité. Puisqu’ils vivent le plus souvent dans 
une ambiance de tension, de malheur et de manque de sécurité, ils ne peuvent 
grandir dans une vie d’adolescence stable.

C’est le désir le plus sincère de la Fédération des instituts des femmes 
canadiennes que les présentes recommandations fassent l’objet d’une étude 
sérieuse de la part du Comité spécial mixte sur le divorce.

Respectueusement soumis,

(M”r J. Philip Matheson) présidente 
Fédération des instituts des femmes canadiennes
(Mm" L. G. Lymburner) présidente 
Comité des résolutions de la FIFC

Membres du comité 
Mm" R. C. Palmer 
Mm" Jos. Bielish

LÉGISLATION SUR LE DIVORCE

Résolution approuvée par les déléguées de la Fédération des instituts des 
femmes canadiennes, au congrès national, du 22 au 25 juin 1964.

Attendu que—la législation actuelle sur le divorce cause des souffrances 
inutiles à trop de personnes innocentes; il est donc résolu—que les 
raisons qui donnent lieu au divorce au Canada aient une portée plus
étendue afin d’y inclure la cruauté, la démence incurable (5 ans) et la 
désertion.

(Mmr J. Philip Matheson) 
Présidente nationale.

Résolution confirmée à la réunion annuelle du conseil de la Fédération des 
instituts des femmes canadiennes tenue du 19 au 21 avril 1966.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
mars 1966.

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes- soit nommé pour 
faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu
nes, soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 
de l’enquête; ,

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
documents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
temps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
qu’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
soit suspendue à cet égard; et

Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s’unir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
opportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
création est proposée.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
Hellyer, il est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 
1966 en vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma
nent de la justice et des questions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
motifs de divorce).

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l'annulation du mariage au 
Canada. 1

Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
1965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

(Nouveaux motifs de divorce) soit révoqué et que la question de fond des 
mêmes bills soit déférée au comité mixte des deux Chambres, sur le divorce.» 
Le 16 mars 1966:

«Du consentement unanime, sur la motion de M. Stewart, appuyé par M. 
Lyrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-ll, Loi prévoyant de 
bouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a

713
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vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit défeiee au 
comité spécial mixte du divorce.

Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byine, 
il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n 11 soit e eree 
comité spécial mixte du divorce.»

Le 22 mars 1966
«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sui le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 

ameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour la 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:

Le 23 mars 1966:
d 'Su‘Vant 1 Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
i'>Jr,K°miL1Unes demandant la formation d’un comité spécial mixte du Sénat et de 
a vnambre des communes sur le divorce.
teur Roebuck^6 s®na*eur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna-

snr'.r-MUl Ie se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité
C ■ d. mixte des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
rattflcfi313^0 - S^r divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y 
l’autre Ch n info51 t0Utes 9uest;ions qui pourront lui être soumises par l’une ou

rï°uze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité spécial mixte;
jv ^,Ue )e comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 

oyes e ureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;
la \C conjit® soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exiger
DO t . c !on de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rap- 
dont ’iflnS1 qu a fajre imprimer au jour le jour les documents et les témoignages 
liniim pouyra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les 
ajournements du Sénat; et
mer Un message soit transmis à la Chambre des communes pour Ten Infor-

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 29 mars 1966

«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé pai 1 hoi 

ble sénatrice Inman,
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Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
représentants du Sénat au sein du comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes, chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au 
Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y rattachant savoir: les honorables 
sénateur \ Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), 
Croll, Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 10 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
la deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
fonder pour dissoudre le mariage.»

La motion est mise aux voix;

En amendement, l’honorable sénateur Connolly, CP,, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité 
spécial mixte sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 9 février 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes1 chargé d’enquê
ter sur le divorce se réunit aujourd’hui à S h. 30 de l’après-midi.

Présents: Du Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Aseltine, Baird, Bélisle, Burchill, Fergusson, Gershaw et Haig—8.

De la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
Aiken, Honey, McCleave, Stanbury et Wahn—6.

Aussi présent: M. Peter J. King, Ph.D., adjoint spécial.

On entend les témoins suivants:

De l’Église presbytérienne du Canada

Le révérend Wayne A. Smith, B.A., B.D.
Le révérend A. J. Gowland, M.A.
Le révérend W. L. Young, B.A.
Le révérend Fred H. Cromey, B.A.

De l’Association canadienne des psychiatres

Le docteur J. B. Boulanger, directeur 
Le docteur F. C. R. Chalke, directeur

Les mémoires suivants seront imprimés comme appendices:
33. —Marcel Naud, Montréal.
34. —Le Congrès canadien des Juifs.
35. —Le Family Bureau of Greater Winnipeg.
36. —La County of York Law Association.

À 5 h. 45 de l’après-midi le Comité s’ajourne jusqu’à mardi prochain 14 
février 1967, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Certifié conforme.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SI R LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 9 février 1967

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
d’enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

Les coprésidents, le sénateur Arthur A. Roebuck et M. A. J. P. Cameron 
(High Park).

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Honorables sénateurs et membres de la 
Chambre des communes, nous sommes en nombre et je crois que nous devrions 
nous mettre à l’œuvre sans plus tarder.

Je dois vous dire que nous avons dû modifier notre programme tracé lors de 
notre dernière réunion. Je vous avais dit que M. James P. Trotter, Q.C., devait 
se présenter à la réunion d’aujourd’hui à titre de représentant du caucus libéral 
de la législature ontarienne. Cependant, il y a quelques jours, on a fait mention 
dans le discours du Trône de cette législature de certaines questions ayant trait 
au divorce et j’ai lieu de croire que ce gouvernement provincial, ou la législature 
elle-même, a formé un comité en vue d’étudier cette question. M. Trotter a donc 
jugé préférable que, jusqu’à ce que ce comité-là fasse rapport, il n’était pas de 
mise qu’il comparaisse devant nous à titre de représentant du caucus. J’ai 
parfaitement compris ses motifs et il ne comparaîtra donc pas devant nous. 
D’ailleurs, nous avons parmi nous des délégués de l’Église presbytérienne du 
Canada et de l’Association canadienne des psychiatres dont je parlerai plus tard.

Nos premiers témoins possèdent une vaste expérience dans la question à 
l’étude puisqu’ils sont membres d’une des grandes Églises canadiennes. Nous 
sommes vraiment heureux de les voir parmi nous. Je vous présente donc le 
premier témoin, le révérend Wayne A. Smith, président de cette délégation.

M. Smith détient un diplôme de théologie depuis 1954. Il a été chargé de 
collectivités religieuses à Port Carling, Torrance, Hamilton et Paris, Ontario. À 
compter du V mars 1967, il sera secrétaire adjoint du conseil d’évangélisme et 
d’action sociale de l’Église presbytérienne du Canada. À titre de pasteur, il a 
occupé des fonctions de conseiller en matière de religion et de mariage où il a 
constaté le besoin d’assouplir les raisons d’obtention de divorce. Il a été égale
ment membre et président, depuis deux ans, de notre Comité de la vie familiale. 
Il s’agit du comité formé par l’Église presbytérienne du Canada chargé d’étudier 
les problèmes se rapportant au mariage, au divorce, au remariage et autres et de 
recommander une ligne de conduite à suivre à l’Assemblée générale, tribunal de 
plus haute instance de l’Église presbytérienne du Canada.

M. Smith a pris part à la rédaction d’un traité intitulé: «Marriage, Divorce 
and Remarriage». Nous en avons tous obtenu un exemplaire et je vous assure 
que j’ai lu le mien avec le plus grand soin.

Monsieur Smith, vous avez la parole.
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t vr.re1Veren , aYJîe Smith, B.A., B.D. (président de la délégation représen- 
sénntPiTcTt PreS Y,erienne du Canada): Monsieur le président, honorables 
mer nnc ro mem les de la Chambre des communes, nous désirons vous expri-
devant mei elements les plus sincères de nous avoir invités à comparaître 
devant vous cet après-midi.
déliter m°*s, novembre, vous aviez consigné au compte rendu de vos
bvtéripnnp1^ lüS_oluti°n acceptée par l’Assemblée générale de l’Église pres- 
ra: u anada reflétant le point de vue de notre groupe à l’égard des
nrp v ,, ■ lvan ® divorce au Canada. Vous sembliez croire alors que l’Église 
anp nmiT!fnne ne ormulerait plus de mémoires. Quant à nous, il nous a semblé 
so. evrions énoncer nos vues selon les termes du document que vous: avez
nrppnnu yeUX e 5U' renferme des raisons plus claires d’après lesquelles nous 
o-rapipncp115 P US ®r,and assouplissement des motifs. Puisque vous avez si 
prêts à le Taire COnSent* a entendre nos témoignages cet après-midi, nous sommes

œ,aV,0rlS pas rédigé un long mémoire parce que nous savions que 
vous a n - la,10ns leligeuses vous en ont présenté. L’Église unie du Canada 
rendus y,esen e exP°sé d’une teneur considérable et d’après les comptes 
iupé nuo 6n °n ait les j°urnaux et que nous avons lus en détail, nous avons 
renspîirnprvfPI<eS ecture de ces comptes rendus, nous étions d’accord avec les 
les répéter ^ S contenus dans ce document et nous n’avons pas jugé valable de

vantaeeTa3V0I>• cependant jugé préférable d’apporter des raisons étayant da-
aue a -^°S1 10n ?ue nous avons prise et qui sont consignées dans le mémoire 
que vous detenez présentement.
l’asoeeTlépTlf6 est avant tout de nature théologique. Elle ne traite pas de 
res Elle rZ 'i u.probleme et ne préconise pas des recommandations particuliè-
comnrppp V^e slmPlement les principes théologiques en cause tels que nous les 
comprenons dans notre groupe.
centTaTs !! Aigrie de mention que l’Église presbytérienne a, depuis trois 
comnnrteZ* v.°a ans sa doctrine que les raisons pour l’obtention du divorce 
par l’ÉffWw» 3 T ere ,en Plus de la désertion voulue de nature non remédiable 
raisons du d°U 3 ma®,lstratl^re civile. Notre Église reconnaît maintenant que les 
ciue oelipc lvo'ce pteconisées selon notre doctrine sont de portée plus étendue 
que celles reconnues par la législation canadienne.
prenonTTan011'?-fa’re reconnaître, au sein de notre Église, la position que nous 
parce nue nnt "T Cîneur c*u Présent mémoire. Cette position est remarquable 
théoloeimips T 8 lsf est par tradition d’opinion conservatrice sur les Questions 
véritable étaTr!’™01"3*68 semble cependant exister au sein de notre Église un 
et, j’en sujg - esPrit qui s apparente grandement aux termes du présent exposé
au cours des5 derniers^ ^.ans ceux de nombreux autres qui vous sont parvenus

facteurs autrpT?,S <^‘"lontrer deux aspects du problème. En premier lieu, des 
désertion volonta'6 ad}lltere causent l’effondrement du mariage; il y a aussi la 
les Saintes écritnr"6’ T °n no*re doctrine. Notre doctrine se fonde avant tout sur 
reconnaît l'adnltè^ T ,Se^°51 Profession de foi de Westminster. Cette dernière 
1ère. te e a desertion volontaire comme les deux causes de l’adul-

croyons aue’iTTZ.;-TU’ no,tra Église ne favorise pas le divorce facile. Nous 
de sauvegarde -Y- Y ° en general, et l’Église en particulier, ont la responsabilité 
en cause i lns dution du mariage, comme celle des âmes de ceux qui sont 

NoL c ^ deSTenS du mariage et de celles de leurs enfants.
pouvoir en vuTde^06 ^ S0Ca®ta et l’Église en général devraient faire tout en leur 

e sauvegarder 1 institution du mariage et tous les avantages qui
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en découlent. Ce sont là les deux aspects que nous voulons faire ressortir. 
Puis-je maintenant donner lecture du mémoire, monsieur le président?

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je vous en prie, monsieur Smith.
M. Smith: Voici lecture du mémoire tel que nous l’avons rédigé:

MÉMOIRE SE RAPPORTANT À LA LÉGISLATION CANADIENNE
SUR LE DIVORCE

Au Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes du divorce.
Le Conseil d’évangélisme et d’action sociale de l’Église presbytérienne du 

Canada a déjà informé le Comité de la position prise par l’Assemblée générale de 
l’Église presbytérienne du Canada au sujet des raisons motivant le divorce. Cette 
prise de position avait lieu en juin 1963 lorsque l’Assemblée générale adoptait le 
vœu suivant formulé par son Conseil d’évangélisme et d’action sociale. «Attendu 
que la Profession de foi de Westminster au sujet du mariage et du divorce 
(chapitre 24, article 6) préconise que, la corruption de l’homme étant ce qu’elle 
est, on doit étudier le raisonnement selon lequel on sépare indûment ceux que 
Dieu a unis dans les liens du mariage; que, toutefois, seulement l’adultère ou la 
désertion volontaire auxquels ne peuvent remédier aucunement l’Église ou la 
magistrature civile sont cause suffisante pour dissoudre les liens du mariage là où 
il est nécessaire de procéder publiquement et d’une façon ordonnée et que les 
personnes en cause ne soient leur propre juge agissant selon leur propre 
discrétion»; nous recommandons donc que cette assemblée générale prie instam
ment le gouvernement fédéral de nommer une Commission royale d’enquête sur 
le divorce afin d’étudier les motifs autres que l’adultère, telle que la «désertion 
volontaire à laquelle l’Église et la magistrature civile ne peuvent apporter 
aucune solution».

Par conséquent, c’est la position prise par l’Église presbytérienne du Canada 
que d’autres raisons d’accorder le divorce existent en plus de l’adultère. Ces 
autres raisons comportent «la désertion volontaire» d’après la Profession de foi 
de Westminster. Ce document comporte la norme subordonnée à la doctrine de 
notre Église et que nous considérons conforme au Verbe de Dieu.

Le présent mémoire vise à apporter des raisons à l’appui, selon lesquelles la 
législation présente sur le divorce devrait être modifiée en vue d’y inclure des 
raisons additionnelles que nous désignons par les présentes «désertion 
volontaire».

Raisons à l’appui

I. L'effondrement du mariage.
Selon la Bible, le mariage est une union indissoluble entre homme et femme 

y consentant; il a été institué pour l’aide mutuelle des conjoints, pour la 
procréation légitime et la vie ordonnée de la famille et de la société. La Bible 
reconnaît le mariage comme une union spirituelle et corporelle de l’homme et de 
la femme à un degré tellement élevé «qu’ils ne forment qu’une seule et même 
chair».

La chrétienté a toujours cru que selon la volonté de Dieu, le mariage est 
permanent.

Toutefois, la Bible et la tradition chrétienne reconnaissent pleinement que 
l’homme est capable, à cause du péché et de la faiblesse, de s’opposer aux 
desseins divins. Le péché ou la faiblesse (ou les deux) peuvent détruire les liens 
entre Dieu et l’homme, entre l’homme et son voisin, et entre l’homme et son 
épouse. Il est possible qu’un mariage meure pour des raisons autres que l’adul
tère.
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II. La nature de la désertion volontaire.
. Il nous faut déterminer, si nous le pouvons, ce qu’entendaient les auteurs de 
a rofession Westminster par l’expression «désertion volontaire». Le

ievoient L. H. Fowler qui a étudié ce problème formule l’opinion que la déser- 
îon volontaire signifie le rejet des liens d’une même chair. Il déclare: «La 
eser ion ne s arrête pas aux limites géographiques, mais à la cessation de l’acte 
e consommation du mariage. Une séparation voulue selon des distances géogra- 

p îques est une désertion, mais la même désertion peut exister même si les 
conjoin s occupent la même maison et la même chambre. Autrement dit, la 

ro ession de foi de Westminster enseigne que la désertion est de l’adultère à 
re ours. La Profession de foi reconnaît que toute transgression des liens (adul
er e) ou entrave aux liens (désertion) est en soi une rupture des liens».

Ainsi, de nos jours, l’expression «désertion volontaire» peut revêtir plu
sieurs significations. En premier lieu, elle peut signifier le refus de pourvoir au 
sens economique. Elle peut signifier également le refus par l’un ou les deux 
onjoin s de continuer l’union de la chair, c’est-à-dire le refus de relations 

sexue es. La désertion volontaire peut encore signifier le refus de soutien 
T ° 1°nncJ- Conséquemment, la cruauté mentale peut être rangée dans la caté
gorie de desertion volontaire.

III- Cas insolubles.
nc }~‘a Profession de foi de Westminster nous prévient toutefois que le divorce 
tout 6Vrai avoir heu qu’en dernier ressort. On nous déconseille de favoriser 
pre fdmeSUre <IU^ accélererait ou faciliterait le divorce et on nous conseille de 
tagéeJ6 Seu^emen*; ces mesures en vue d’aider les familles vraiment désavan-

comrn3 c^a^0I\Pr®c®(Iente tirée de la Profession de foi de Westminster n’admet 
l>É„li 6 rais°n d accorder le divorce «telle que la désertion volontaire à laquelle 
procèrf 6 3 ma8^straIure civile ne peuvent trouver de solution». Lorsqu’on
et d’u^ 3fUne aCtl0n ei} divorce, on nous commande de «procéder publiquement 

aç°P OI"donnée et que les personnes en cause ne soient leurs propres 
luges agissant selon leur propre discrétion».
reux et ^ p* la magistrature civile à remédier aux mariages malheu-
et leur discreC* ^ ^a*sser aux conj°mts le choix d’exercer leur libre volonté

natu^V^!-ne maintient pas que le divorce est la conséquence 
qui revient ^ ,re reconnu ou de désertion volontaire. Il existe une obligation 
les conini g iSe et. a société de rechercher tous les moyens de réconcilier
maintenu ° T ' ^ maiaaSe malheureux afin que leur union soit réhabilitée et 
d<; l’esnoi6 t a ?U ex^ste Ia moindre étincelle d’amour mutuel et d’intérêt, il y a 

r" e lv°rce ne s’applique que dans les cas d’une union éteinte.

Respectueusement soumis.

»mfü1'!'''S,ra^0n du Conseil d’évangélisme et d’action sociale de l’Église 
presbytérienne du Canada.

s’il intéresse -f P’ ^s^ent> du point de vue de la procédure, je vous demanderais 
par le comité d* V°^r? ^pmité de connaître le résultat de certaines études faites 
portant dec ° Vle famdiale de notre Église à l’égard de tout le problème corn- 

Nous a;oaiSOnS d’aCCOrder le divorce et le remariage, 
sujet du mariapS r^enti.onnô que nous avions rédigé certames observations aU 
révérend Arth§e’ nU divorce et du remariage dont on a fait part au Comité. Le 
même qu’à la n*^ owland serait heureux d’en parler. La teneur n’en est pas la 

age 1, mais elle a reçu l’assentiment général de notre Église.
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Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous nous en remettons à vous, plutôt 
que vous à nous. Devons-nous interroger dès maintenant ou entendre vos 
autres porte-parole et passer aux questions ensuite?

M. Smith: Si le Comité le veut ainsi, on pourrait poser des questions au 
sujet du mémoire dont je viens de vous donner lecture et nous pourrions ensuite 
traiter du sujet en général.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Ce serait là une bonne marche à 
suivre.

Le sénateur Haig: Au sujet de l’expression «toutefois seulement l’adultère 
ou la désertion volontaire auxquels on ne peut aucunement trouver de solution», 
de quelle façon l’Église ou les tribunaux peuvent-ils remédier à un tel effondre
ment du mariage?

M. Smith: Il est possible que l’Église entreprenne des programmes en vue 
de conseiller. Notre Comité a aussi discuté du rôle des tribunaux en matière de 
conciliation ou de réconciliation afin de chercher à remédier aux mariages en 
voie de désunion avant qu’une rupture finale ne se produise. Nous savons qu’il 
existe une limite réelle imposée à la société à cette étape, eu égard aux responsa
bilités des travailleurs sociaux, les tribunaux familiaux et autres facteurs. Nous 
espérons qu’un jour viendra où il sera possible que la société dise aux conjoints: 
«Votre union est en voie de rupture; il vous faut une période de réflexion et des 
conseils d’autres gens.» On devrait prévoir qu’il faudra traiter de ces divers 
problèmes avant que des instances en divorce ne se produisent à une large 
échelle.

Le coprésident (sénateur Roebuck); Conféreriez-vous aux tribunaux le 
pouvoir de dire: Revenez après six mois et nous vous reparlerons.

M. Smith: D’autres membres de notre comité ont déjà discuté cette 
question.

Le sénateur Haig: Le mémoire mentionne également que: «.. .là où on peut 
procéder publiquement et de façon ordonnée et que les personnes en cause ne 
sont pas libres d’exercer leur propre volonté et la discrétion dans le cas qui les 
occupe». Qu’entendez-vous par «procéder publiquement et de façon ordon
née»?

M. Smith: La teneur des citations contenues dans ce document date du 17' 
siècle alors que les pouvoirs de l’Église et du magistrat civil étaient différents de 
ceux de nos jours. Ces mots évoquent l’idée, si on les applique dans une situa
tion temporaire, que des conjoints ne devraient pas être libres de décider eux- 
mêmes et de dire: nous désirons divorcer et nous y consentons.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous n’êtes pas en faveur du divorce 
par consentement?

M. Smith: C’est exact.
Le sénateur Bélisle: Vers la fin du premier alinéa, le mémoire se lit ainsi: 

«nous recommandons conséquemment que l’Assemblée générale prie instamment 
le gouvernement de nommer une commission royale d’enquête sur le divorce». 
Devons-nous en conclure que vous préférez une commission royale d’enquête au 
présent Comité?

M. Smith : Cette résolution a été proposée à notre Assemblée générale en 
1963 avant la formation de votre Comité. Je suis convaincu que notre Église se 
réjouit vraiment de la façon dont a agi ce Comité parlementaire à cet égard.

Le sénateur Bélisle: Voilà une réponse diplomatique.
M. Smith: Nous en avons l’habitude dans l’Église presbytérienne.
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M. McCleave: Et nous sommes habitués à répondre ainsi en cette enceinte.
M. Smith: Cette résolution revêt un caractère officiel dans notre Église 

actuellement. Aucune déclaration pareille n’a émané de notre Assemblée géné
rale depuis 1963.

M. Gowland: Notre Église s’en est soucié depuis de nombreuses années.
Le sénateur Bélisle: Mardi dernier, nous avons entendu le témoignage d’un 

éminent juriste de la Nouvelle-Écosse qui nous a fait part de sa pensée, à savoir 
qu’il n’appartient pas au Comité de recommander la reconnaissance de raisons 
plus nombreuses pour accorder le divorce mais de songer à la possibilité de créer 
un tribunal de la famille qui exigerait moins de frais de la part de personnes 
désirant divorcer et revêtu des pouvoirs d’exercer jugement en de tels cas sans 
avoir à recourir aux tribunaux de haute instance. On a suggéré qu’il serait ainsi 
plus facile de procéder.

M. Smith: Nous voulons établir le fait qu’on devrait procéder par voie de 
tribunaux familiaux plutôt que, comme c’est le cas présentement, de préconiser 
des raisons plus nombreuses d’accorder le divorce.

Le sénateur Bélisle: Il s’agissait de tribunaux familiaux de portée res-
trpin+o

■ , , MITH- Je suis certain que notre Église partagerait à peu près le même 
d’antr 6 VUe" Nous nous préoccupons de l’effondrement du mariage. Je sais que 
de lei I S ^rouP°ments, religieux et autres, ont employé la même expression lors 
à Deu r cc™Paru^on devant votre Comité. Notre Église en est arrivée à partager 
e ^res e r^eme Point de vue quant à la distinction entre offense conjugale et
rnmnrc,61?611,]- U mai"iaSe- Ce qui arrive le plus souvent, il s’agit pour mieux 
comprendre d’un «effondrement du mariage»
des lien s thi ma .®BLISLE: D’après votre exposé, désertion signifierait rupture

M. Smith: C’en est un symptôme, comme l’adultère.
térie^r,C°PR1^SID^T Cameron) : Est-ce là votre pensée que l’Église presby- 
aue m ■ reconnai rait lo théorie selon laquelle il y a désertion obligatoire lors- 
ode'ou ,exem^ e’.une,personne est condamnée à la prison pour une longue péri 
raic_,_n binent aliénée mentalement sans espoir raisonnable de recouvrer s 
raison? Votre Église considère-t-elle ces 
volontaire»?

espoir
cas selon la définition de

sa
«désertion

M. Smith: Notre point de vue sur la désertion légale est consigné selon les
termes que j’ai déjà mentionnés. Nous avons expliqué les cas de désertion
volontaire, y compris le manque d’appui émotionnel, physique et financier. Je
répète que le document duquel nous avons puisé notre doctrine date de trois
cents ans, de sorte que la distinction que nous établissons de nos jours entre les
actes qui sont volontaires et ceux qui sont obligatoires n’était pas alors aussi
bien définie. Je suppose que l’état d’esprit de notre groupe serait de nature a
favoriser un point de vue plus sympathique, comme c’est évidemment le cas chez
certains de nos frères chrétiens, afin de permettre l’inclusion de la maladie
mentale et de certains genres d’emprisonnement comme de prétendues raisons de 
divorce.
sieur^StanburS?DENT ^s^na^eur Roebuck) : Vous avez une question à poser, mon-

grouDc ^ANBXfRY- Je voudrais faire remarquer au révérend Smith que, à titre de 
semble êt ■ T- PvF ,trac*ition conservateur, l’Église presbytérienne du Canada 
qualité dp1^ r<2v, Morale quant à la position qu’elle adopte à ce sujet et, en ma 

membre de cette Église, je m’en réjouis. Il m’intéresserait de savoir si
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certains parmi vous, messieurs, sont au courant de la refonte ou de la mise à jour 
de la Profession de foi de Westminster ayant eu lieu aux États-Unis et si 
certaines de ces questions ont été éclaircies au cours de cette mise à jour.

M. Gowland: Cette question de foi dont parle M. Stanbury ne traite pas du 
mariage et du divorce. Il pourrait en être question ailleurs, mais pas dans cette 
déclaration à laquelle M. Stanbury fait allusion.

M. Smith: Les deux plus importants groupements presbytériens des 
États-Unis ont de fait modifié radicalement la Profession de foi de Westminster, 
il y a quinze ans. Je crois que notre comité a étudié le chapitre ayant trait au 
mariage et au divorce, mais je crains ne pouvoir me souvenir des détails du 
rapport.

M. Stanbury: Puis-je poser une autre question? Avez-vous songé à d’autres 
dispositions de la loi selon lesquelles un procédé en matière de conseils tendant à 
la reconciliation devrait s’accomplir avant que la dissolution du mariage n’ait 
lieu?

M. Smith: Je suggérerais que M. Young ou M. Cromey répondent à cette 
question.

Le coprésident (M. Cameron) : Puis-je demander à M. Stanbury de bien 
vouloir déférer cette question pour quelques instants afin que je pose la question 
suivante. A la page 2, je constate qu’il est fait mention de cruauté mentale dans 
le cadre de la définition de désertion volontaire, c’est-à-dire que, si un mariage 
est rompu à cause de cruauté mentale, il s’agit de la même chose que la déser
tion. Y incluriez-vous également la cruauté physique?

M. Smith: Je répondrais que oui, monsieur, pour autant que le définit notre 
philosophie en matière de désertion des devoirs et de la désertion de ce que la 
Bible désigne comme l’union en une seule chair. Nous soutenons qu’il s’agit là de 
manifestation et nous les acceptons.

Le COPRÉSIDENT (sénateur Roebuck): Mon coprésident vous a demandé si 
vous y incluriez les séparations involontaires telles, par exemple, une maladie de 
nature prolongée qui empêche la cohabitation conjugale; une longue sentence de 
pénitencier et cette fréquente maladie que nous connaissons, de nature mentale, 
ou, peut-être, une séparation involontaire causée par la disparition de l’époux 
sans que ce soit la faute de quiconque entraînant ainsi la rupture du mariage. 
Ces situations seraient-elles des désertions? Monsieur Gowland, pourriez-vous 
répondre en même temps à ma question? Je voudrais consigner votre réponse au 
compte rendu de nos délibérations afin que tous ceux qui les liront subiront 
l’influence de la personne qui parle.

Puis-je ajouter, pour la gouverne de tous, que le révérend A. J. Gowland 
détient un B.A. et un M.A. de l’Université de Toronto et il a obtenu son diplôme 
du Knox College, en 1937; il a continué ses études post-universitaire au New 
College, à Édimbourg. Antérieurement à sa nomination au poste de secrétaire du 
Conseil d’évangélisme et d’action sociale de l’Église presbytérienne du Canada, 
il a été pasteur à Oakville, St. Mary’s et Toronto, en Ontario et à Calgary, Al
berta. Comme dans le cas de M. Smith il a eu l’occasion, à titre de pasteur, de 
conseiller les gens sur tous les aspects de la vie familiale. Il a été secrétaire du 
comité de la vie familiale dès le début de celui-ci et il a participé à la rédaction 
de la brochure intitulée: Marriage Divorce and Remarriage.

Le révérend A. J. Gowland: Monsieur le président, me reportant à votre 
question, à savoir si les conditions que vous avez mentionnées pourraient faire 
partie de notre définition de «désertion volontaire», je crois qu’elles le pour
raient parce que la Profession de foi de Westminster démontre que le but
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premier du mariage est l’aide mutuelle entre conjoints. Si nous croyons que c’est 
le but premier du mariage, il s’ensuit que, si tout homme, à cause d’emprisonne
ment, est séparé de sa conjointe pendant une période de 15 à 20 ans, une telle 
séparation a vraiment détruit le but premier du mariage. Donc, je crois que cette 
raison pourrait être reconnue.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Sans prévoir des changements.
M. Gowland : Sans prévoir des changements.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Je vous remercie de cette réponse, 

monsieur Gowland.
M. Honey: On a entendu des témoignages et on nous a présenté des 

mémoires traitant du problème de la séparation comme raison de dissoulution du 
mariage. Centains témoins ont déclaré que la séparation par consentement mu
tuel, même pendant un intervalle de deux ou trois ans, devrait être matière à 
divorce. Autrement dit, si les conjoints ne peuvent vivre en harmonie, ce serait 
la raison suffisante. Serait-ce votre opinion que ce ne serait pas là une raison 
valable de divorce s’il y avait séparation par consentement mutuel?

M. Smith : Je me réfère à notre point de vue qu’on ne devrait pas permettre 
aux gens d’agir selon leurs propres discrétion et désirs en la matière. Nous 
croyons qu’il ne s’agit pas uniquement du plaisir des époux mais de toute la 
structure du mariage. Je doute que notre Église, en général, verrait d’un bon 
œil cette autre raison de divorce.

M. McCleave: A titre de commentaire, je dirais qu’il pourrait y avoir refus 
d’un ou des deux conjoints. Si les liens d’une seule chair n’existent que d’une 
part, ce refus d’avoir des relations sexuelles serait de portée suffisamment 
etendue pour comprendre la séparation volontaire au sens que, si elle était
mutuelle, les deux conjoints auraient refusé de vivre comme étant une seule et 
même chair.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Qu’arrive-t-il lorsqu’un seul refuse?
M. McCleave: Je reviens à la question de séparation volontaire et je crois 

que ma question est pertinente. Je m’en voudrais de sembler contre-interroger 
ou e tatillonner, mais une phrase réfute ce que le témoin a répondu à M. Honey.

M. Smith: Je ne crois que notre Église pourrait survivre si l’on accordait 
simp ement la solution de ces problèmes aux conjoints voulant vivre séparément 
et divorcer a la suite d’un certain intervalle de temps.

Le coprésident (sénateur Roebuck): M. McCleave a lui-même posé la 
eme question à un témoin lors d’une séance précédente. Ce témoin a dit: Un 

s omme et une femme contractent mariage, ils ont des enfants et le mari deserte 
on épousé, ne la fait pas vivre et après trois années revient pour demander le 
vorce sans le consentement de son épouse. Lui accorderiez-vous le divorce?

M. Smith: Quelle a été la réponse de l’autre témoin à cette question-là?
Le ^°PR^SIDENT (sénateur Roebuck): Il a répondu oui. Il appuyait une 

one. Que repondriez-vous, monsieur Smith?

préside ,MI,TH" lui fait la beauté de la doctrine presbytérienne, monsieur le 
où ’ C, • ^ue nous Pouvons nous adresser à nos tribunaux ecclésiastiques
ie qnum U(CfS 10nf Peuvent être débattues sérieusement. Ce serait une question que 
je soumettrais à ce tribunal-là.

Le sénateur Haig: Encore une réponse diplomatique.
pas?1pT^HCCLEAVE' ^ous n’aPProuvez pas le divorce par consentement, n’est-ce 
découvre onnei’,es': une des vertus chrétiennes. Suppossons qu’un des conjoints 

que autre a commis l’adultère et malgré cette offense dit: je te
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pardonne et peut-être que notre réunion sera reprise. Ce serait là une façon de 
régler le problème. Supposons donc que l’autre conjoint dit: je crois que tu es 
coupable d’adultère et je m’adresserai au tribunal pour t’intenter une poursuite. 
Je me servirai comme preuve de ton acte commis dans un motel ou un hôtel à 
bon marché, et la défense étant inexistante, on accordera ainsi le divorce. Voilà 
une autre solution du problème. Évidemment, on peut voir le divorce sous deux 
aspects. Dans un vas, le coupable et le non-coupable sont de fait d’accord que, à 
cause du péché de l’un, le mariage sera dissous; dans l’autre cas, ils sont 
consentants à reprendre leur union. Je suggère qu’il y aurait lieu de préciser 
votre réponse quant au divorce par consentement, compte tenu de ces faits.

M. Smith: Au bas de la page 2 de notre mémoire, nous tenons à peu près les 
mêmes propos. Nous déclarons: « Conséquemment, notre Église ne préconise pas 
que le divorce est la conséquence normale d’adultère même reconnu ou de 
désertion volontaire.» C’est-à-dire, nous considérons sûrement comme étant plus 
conforme à l’essence et à la vraie singification du mariage l’étude des problèmes 
conjugaux des points de vue confession et pardon que de s’appuyer surtout sur 
les exigences juridiques pour dire qu’une fois l’offense commise l’union a cessé 
d’exister.

M. McCleave: Puis-je poser une dernière question? Là où se pose la plus 
grande difficulté, c’est dans le domaine de la réconciliation. Plusieurs d’entre 
nous sont convaincus que, une fois que ces considérations sont entre les mains 
d’avocats, ceux-ci ne peuvent réunir les conjoints. Je sais que tout avocat digne 
de ce nom s’efforcerait de conserver les liens entre conjoints; mais une fois la 
demande ou l’acte posé, la réconciliation devient impossible à cette étape-là. 
Pouvez-vous nous recommander quelque solution au problème que nous devons 
affronter lorsqu’il s’agit de réconciliation? Plus précisément, peut-être pour
rions-nous partir d’un niveau donné avant que le problème n’atteigne le stage 
juridique.

M. Smith: Je propose que M. Young traite cette question.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je propose à ce stade, que nous enten

dions les témoignages des1 autres membres de la délégation pour ensuite conti
nuer la période des intérrogatoires si nous en avons le temps. M. Gowland, 
avez-vous d’autres commentaires à formuler?

M. Gowland: Je tâcherai d’être bref, mais M. Smith a proposé que je 
pourrais peut-être indiquer quelques-unes des particularités du commentaire 
sur le mariage, le divorce et le remariage.

Dans le document que vous avez en main, nous avons étudié la question de 
l’adultère comme motif de divorce et souligné le fait que même si l’adultère est 
commis par l’une des parties au mariage, la chose devrait être considérée comme 
étant facultative et non normative; elle ne conduit pas nécessairement au divorce 
et il devrait exister un élément de réconciliation.

Pour la question du divorce dans son ensemble, nous avons mis l’accent sur 
le fait que le divorce est une mesure exigée par nécessité, qui n’était pas dans le 
dessein originel de Dieu, et nous avons étudié la question de savoir ce que nous 
entendons par abandon volontaire. D’autre part, nous avons aussi examiné dans 
le commentaire, le statut de la partie innocente en instance de divorce, et notre 
comité est unanime à constater qu’il est très difficile de déterminer quelle partie 
est coupable. Il se pourrait qu’une partie soit plus coupable que l’autre, mais 
dans nombre de cas, il y a culpabilité des deux côtés. Il n’est donc pas pratique de 
désigner l’une des parties comme étant innocente car les deux se partagent la 
responsabilité.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous n’affirmeriez pas qu’il en est 
toujours ainsi? Dans le droit anglais, un principe postule qu’une personne est

25436—2
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culpabinté*nn0Cente ^ mo^ns jua^u’à ce que l’on puisse établir un élément de

G°WLAND' "^0us admettons qu’il puisse en être ainsi ; mais nous expri- 
°PJnion Qu il est extrêmement difficile pour une personne hors de la 

question, de savoir quelle partie est innocente ou coupable.
ripm considéré cette question du point de vue du ministre à qui l’on
P ^ e ° ,cier a un remariage de personnes respectivement divorcées.

e ministre peut-il arriver à savoir quelle partie est innocente? Et c’est 
1 cu te a laquelle tous les ministres de l’Évangile ont à faire face.

nouent <\0PRESI°ENT (sénateur Roebuck): Mais, c’est étranger à la question que 
friK ° V,10ns' ^0Us nous intéressons au tribunal, quelle réponse devra donner le 
tribunal lorsqu une personne demande un divorce?
j : , ■ .^MITH ■ A 1 heure actuelle, notre délégation note une difficulté avec cette 

nc lon entle Partie innocente et la partie coupable; car dans les consulta- 
brjsprqU! ln eEviennent très fréquemment lorsque le mariage est en voie de se 

j ,,?u es crise, nous découvrons que l’époux a été poussé à l’ivrognerie ou à 
tion n Gr<i i°U ! eP°use> d’autre part—et cela suscite une difficulté. La distinc- 
darwi 6 a °- entre l’innocence et la culpabilité peut s’avérer nécessaire
n É,S Precedui es actuelles, mais ce n’est pas nécessairement un élément que
cio, f evrions considérer sans discernement et tenir pour acquis dans une 
situation de remariage.
et ' lorsqu’il est question de traiter des répercussions psychologiques
comm-0'™0 eS atteignant un individu, que cette personne soit considérée 
soutipnH11^10116!11*'6 ou coupable à un degré quelconque, je suis convaincu que nous 
les nrnhV°nS ^ ®en.re Présentations reçues par votre comité, avec l’espoir que 

“ emes de divorce seraient examinés au point de vue de la rupture du 
mariage au heu de l’être en termes de délit conj ugal.
ie vonc^°NEY ce que j’aimerais à dire. Il me semble, avec le respect que
d’aconrH °1S’ ?Ue Xouf adoptez une position paradoxale à ce moment. Je suis 
culnnhim-^î0 *!leor*e voulant que nous ne devrions pas tenter de juger de la 
chow ci‘ ° G-l Une ou. l’autre partie; nous devrions nous efforcer d’éviter la 
d’acrpn/p ma*s bien Qu’apparemment, vous ne seriez pas en faveur
don voln ° lvorce Par consentement mutuel, vous soutenez la thèse de l’abon- 
culnab'iq^an.s ce cas- votre position est que dans une telle situation, la 
Il doi/ V° Une Parlie doit être reconnue avant de pouvoir intenter une action, 
comnrpnri aV^),lr Une Personne qui en a abandonné une autre, car je crois 
mettons aPres ce que vous avez dit dans le cas de l’abandon volontaire,
en divnrp111 man abandonnant son épouse, que celle-ci peut intenter une action 
coumhip 6’ ^niPueme'ni; à titre de partie innocente; si elle constituait la partie 
l’innnrm' C.i6 na Pourrait le faire. En d’autres termes, la détermination de 

ce evrait être établie selon votre théorie de l’abandon volontaire.
rupture JMITf ( cons*dére et l’adultère et l’abandon comme symptômes d’une 
qu’une nnr+re & 1°°’ et c’est dans ce sens que j’affirme qu’il n’est pas utile de dire 
relations 1 mnocent;e et l’autre coupable. Nous savons que pour rompre les
contrit,,,i -CGI ams ^aPts sont intervenus, et fréquemment, les deux parties ont 
contribue a provoquer cette situation.

Pour motivé cas du mari, il pourrait y avoir parfois de bonnes raisons
vous ne nm r -SOni , andon, mais à moins que vous n’enquêtiez sur les raisons,
thèse nno r 11 lez U1 Permettre d’intenter une action en divorce aux termes de la 
mese que vous avez formulée.

cer les'rmm-c H + "*G PU*S raP°ndre à cette objection en disant qu’avant de commen- 
réhabiliter lp r °S en divorce, il faudrait effectuer une enquête dans l’intention de 

mariage afin de découvrir quelle était la raison de la rupture.
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A l’égard de tout ce que nous avions à dire dans le mémoire, il faut tenir 
pour acquis que cette enquête préalable visant à réhabiliter le mariage a été 
effectuée.

M. Stanbury: Il y a quelques instants j’ai demandé si ces messieurs étaient 
d’avis que la loi devrait prescrire une procédure quelconque par laquelle il 
faudrait passer avant la dissolution ou peut-être avant d’engager les procédures 
de dissolution, soit une disposition visant à accorder une période d’attente afin de 
fournir aux parties une occasion convenable de prendre une décision.

M. Smith: Le consensus de nos commentaires et de notre mémoire se 
résume en ces termes: l’État et l’Église devraient prendre des mesures et ne pas 
laisser la chose aux personnes elles-mêmes.

M. McCleave: Je propose, monsieur le président, que le membre suivant de 
la délégation soit présenté. Il pourrait répondre à ma question au sujet de la 
réconciliation.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Permettez-moi de vous présenter M. 
Young. Il est natif de Port Elgin, Ontario et a obtenu son baccalauréat ès arts de 
l’Université de Toronto et est en outre diplômé du Knox Theological College, 
Toronto, Ontario. Il a été pasteur de congrégations presbytériennes à Pictou, 
N.-É. et est actuellement pasteur de l’Église presbytérienne de St. Andrews, 
Hamilton, Ontario. A titre de pasteur dans les congrégations précitées, il a acquis 
une vaste expérience comme conseiller en matière de mariage. M Young est 
aussi président du conseil d’évangélisme et d’action sociale de l’Église presbyté
rienne du Canada. M. Young.

Le révérend Young: Je voudrais faire un préambule à la réponse que je 
tenterai de donner à la question soulevée par M. Stanbury, M. McCleave et un 
honorable sénateur dont je n’ai pu capter le nom. Au sujet des consultations, 
soit de plein gré ou conformément à une disposition de la loi, je me permettrais 
ce commentaire du point de vue du ministre en présence, dans une situation 
pastorale, de couples désireux de se marier et dont du moins une partie a obtenu 
un divorce par le passé.

Sous certains rapports, la loi actuelle sur le divorce le rend trop facile. Une 
telle affirmation peut sembler plutôt bizarre étant donné que nous tentons 
d’élargir la gamme de motifs permettant le divorce; mais en ce sens, le divorce 
est trop facile. Si l’adultère est prouvé, que ce soit un adultère de fait ou un 
adultère forgé, la période d’attente n’est réellement pas très longue et il est donc 
possible pour une personne de demander à se remarier dans, mettons, 18 mois à 
Partir de la date où le précédent mariage a été rompu ou lorsque les parties ont 
cessé de vivre ensemble, et qu’une demande de divorce a été présentée. Dès 
qu’elles ont obtenu l’ordonnance finale, elles peuvent se procurer une dispense de 
bans et se présenter à un pasteur.

A son point de vue, le pasteur met sérieusement en doute la préparation de 
cette personne à un remariage. Il devrait exister une plus longue période 
d’attente avant qu’elles puissent obtenir une dispense de bans et se remarier. 
Tout cela est lié à la question qui a été posée et en répondant à la question, je 
voudrais l’énoncer de nouveau: à savoir si le tribunal devrait exiger des consul
tations et la méthode selon laquelle elles devraient être amorcées.

Lorsqu’un couple décide que l’unique solution à leur impasse est le divorce 
et s’il entend formuler une demande au tribunal, celui-ci pourrait leur répon
dre: Très bien, mais vous devrez attendre une période de temps raisonnable 
Pendant laquelle vous serez tenus de recevoir des conseils de personnes compé
tentes en la matière, conseils ayant pour but de sauver votre mariage. Et le 
t'appert des séances de consultation sera ensuite mis à la disposition de ce

25436—21
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tribunal advenant qu’après une période de temps raisonnable, vous désirez don
ner encore suite aux poursuites.

Lorsque je dis «une période de temps raisonnable», je propose une période 
de dix-huit mois après que la demande a été déposée; pourvu qu’il puisse être 
démontré que pour au moins dix-huit mois avant le dépôt de la demande, le 
mariage se trouvait dans une situation très critique.. .en fait, en état 
d’incompatibilité.

Nous en arrivons à un total de trois années, mais non pas trois années après 
■la demande; il pourrait y avoir un élément de rétroactivité. Je crois, qu’en ce 
sens, nous servirions les intérêts des parties au mariage, de la collectivité dans 
son ensemble, de l’Église et ses pasteurs en exigeant des consultations.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Donneriez-vous ce pouvoir au minis-

M. Young: Voulez-vous dire le clergé?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Oui.
M. Young: Bien, le ministre du culte a évidemment cette faculté à l’heure 

actuelle, si elles s’adressent à lui de plein gré? Dois-je comprendre que votre 
question se ramène à ceci: Le tribunal déférerait-il les parties au pasteur?

Le coprésident (sénateur Roebuck): Vous parlez au sujet de mariage et la 
question est de savoir si vous accorderiez au ministre le pouvoir de déclarer 
«Je vous marierai dans six mois ou un an et demi».

M. Young: Ma préoccupation est de voir le divorce retardé.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Accorderiez-vous la latitude au juge 

de déclarer: Nous allons ajourner cette cause pour six mois ou un an et demi afin 
de vous permettre de profiter des conseils de personnes compétentes.

M. Young: Oui, et le juge pourrait peut-être les diriger vers un service 
social ou une agence de consultations, ou encore vers un pasteur s’ils entretien
nent des rapports avec l’église et exiger que le rapport de ces séances de 
consultation lui soit transmis.
i Le sénateur Haig: N’est-ce pas analogue à ce que le juge O’Hearn a dit 

1 autre jour? La Cour familiale offrirait les facilités et les consultations... on 
prévoierait des séances de consultation et la réconciliation si possible. Mais que 
se passe-t-il lorsque les deux parties ne conviennent pas d’entendre des conseils 
et qu’elles sont décidées à obtenir le divorce. Alors, elles obtiennent soit Ie 
divorce ou deviennent mariées par consentement mutuel et consommation. Que 
survient-il? Comment pouvez-vous empêcher le gouvernement provincial d’ac
corder une dispense de bans à deux parties qui sont d’âge légal et parfaitement 
capables de se marier?

M. Smith : Évidemment, on ne saurait faire boire un âne qui n’a pas soif- 
Cependant, j’imagine qu’il y aurait bon nombre de couples aux prises avec unÇ 
très sérieuse difficulté d’ordre matrimonial et dont la capacité est limitée 3 
discuter les choses entre eux. Ils en viennent à ne plus pouvoir discuter ceS 
questions de façon sensée et judicieuse et ils ne cherchent pas, soit par mandue 
de contact ou par gêne à s’adresser à une personne qui pourrait les conseiller’

Le sénateur Haig: Bien entendu, pour ce qui est des services de consultât!011 
avant le mariage, il devrait être prévu un ajournement de six mois; mais, 
fois le divorce accordé, je ne puis concevoir comment vous pourriez réussir 
faire tomber d’accord deux ou quatre individus en ce qui a trait à un service 
consultation pour une autre période de six mois. Je suis d’accord avec les séanc6 

e consultation avant la demande. La demande pourrait être retardée six m°lS'
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M. Young: On a mal compris mes remarques car la période d’attente que je 
préconisais était avant l’octroi du divorce, non après.

Le sénateur Haig : Merci.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je crois que j’en suis peut-être res

ponsable par la façon dont j’ai posé ma question. Le témoin a nettement 
démontré dès le début que son exposé portait sur le temps avant le divorce et 
non après.

M. Wahn: Présumons une situation où l’un des conjoints est coupable 
d’adultère et l’enquête à laquelle on a fait allusion est effectuée et on aboutit à la 
conclusion qu’en dépit de l’adultère, le mariage n’est pas irrémédiablement perdu 
et que si le divorce est refusé, il existe une possibilité que le mariage soit 
réhabilité. Permettriez-vous le divorce dans de telles circonstances lorsqu’il y a 
preuve d’adultère? Quelle est la pensée de votre église à ce sujet...que le 
divorce soit permis? L’adultère est prouvé, mais après enquête, l’on croit que le 
mariage peut néanmoins être sauvé. Quel est le résultat?

M. Gowland: C’est l’argument que j’ai formulé à la suite de l’étude faite 
par le Comité de la vie familiale; que même si l’adultère est prouvé, il ne mène 
pas nécessairement au divorce. Il est facultatif et non normatif.

M. Wahn: Refuseriez-vous le divorce si une étude indiquait que le mariage 
pourrait être sauvé en dépit du fait que l’adultère a été prouvé?

M. Gowland: Oui et cela est conforme à la doctrine de l’Église.
M. Wahn: Si vous jetez un coup d’œil sur la Confession de Westminster, 

vous noterez qu’elle indique que l’adultère est la base du divorce «ou tel aban
don volontaire auquel l’Église ou le magistrat civil ne peut remédier d’aucune 
façon». Ces termes s’appliquent non pas au divorce, mais à l’autre motif. Je 
conclus, toutefois, en supposant que l’adultère soit prouvé, que si par suite de 
l’enquête, il est déterminé que le mariage puisse être sauvé, vous seriez en 
faveur de refuser le divorce pour motif d’adultère.

M. Gowland: C’était l’opinion générale de notre comité. Nous étions d’avis 
que c’était l’enseignement de notre Église à cet égard.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous n’avons pas entendu le témoi
gnage de M. Cromey et je vais donc le présenter aux membres du comité ainsi 
qu’aux fins du compte rendu. M. Cromey est natif de l’Irlande du Nord. Il a 
obtenu son baccalauréat ès arts de l’Université Queens et est diplômé de l’As- 
semblies Theological College de Belfast, Irlande. Après réception d’un diplôme 
de l’Assemblies Theological College, M. Cromey a séjourné en Inde pendant 
Plusieurs années à titre de missionnaire. De retour de l’Inde, il a été pasteur de 
l’Église presbytérienne en Irlande du Nord pendant trois ans. Il est au Canada 
depuis dix ans et a été successivement pasteur des églises presbytériennes de 
Galt et Kincardine et est actuellement pasteur de l’Église St. Andrew, Markham, 
Ontario et de l’Église St. James, Stouffville, Ontario. A l’instar des autres 
hiembres de la délégation, il possède une vaste expérience dans la pastorale et 
les consultations d’ordre matrimonial et depuis les trois dernières années, il est 
hiembre du Comité de la vie familiale de l’Église presbytérienne du Canada. M. 
Cromey, pouvons-nous entendre votre témoignage?

Le Révérend Fred H. Cromey: Je suis sensible au privilège qui nous a été 
Accordé de présenter cette cause à votre comité chargé d’étudier les problèmes 
'lu mariage et du divorce.

Ce sujet est cher à notre Église. Je ne crois pas parler seulement en mon 
nom mais aussi au nom de l’Église, parce que nous comptons beaucoup sur
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1 amour de Dieu envers les hommes et de sa bonne disposition envers ses 
créa ures. Nous essayons d’aplanir les difficultés provenant des résultats tendus 
qui existent dans les familles.

Je peux dire que l’expérience m’a montré que le temps peut guérir plusieurs 
essures et reunir les membres d’une famille et non seulement les parents mais 

aussi es enfants. Cesblessures ont été guéris et dans biene des cas le temps y a 
6 e. quelque chose. L’expérience nous a démontré que souvent des mariages 
on e e sauves du fait que le temps en était un élément obligatoire.

Il a été question d’une période d’un an et demi ou de deux ans. Dans la 
voi ure qui nous transportait vers Ottawa, nous avons rappelé le cas d’un homme 
qui avai quitté sa famille. Après trois ans, il a compris combien peu sage il
vai e e. Il est revenu vivre avec sa femme et ses enfants et ils sont heureux 

depuis ce temps.
Cette Phase de notre travail est comprise dans l’exposé, dans la troisième 

r îe ou vous pouvez lire: «Notre Église ne croit pas que le divorce est la 
nsequcnce naturelle même d’un adultère prouvé ou d’une désertion délibérée, 

rér a r 1”at'on P°ur l’Église et la société de chercher par tous les moyens à 
onci lei es Partenaires d’un mariage défaillant aussi longtemps que l’on pense 
-fe maria§e peut être rétabli et conservé.» Cela a déjà été dit mais nous le 

répétons vu son importance.

vue H ° C0PPlESIDENT (sénateur Roebuck) : Avez-vous étudié le sujet du point de 
et Ht GS ants? Nous avons entendu des témoignages au sujet des partenaires 
droit '° ^a*s *es enfants? On nous a dit qu’il existait 50,000 mariages de 
illôr>-it^0rnrn«in aU ,^'a.na(^a et il existe des lois barbares au sujet des naissances 
n> • lmes" Ccla signifie que beaucoup d’enfants naissent et sont des bâtards. Je
rinne iS ™V?nte le mot mais ü n’est pas beau, et beaucoup d’enfants débutent 

ns ta vie et ont tout de suite deux obstacles à surmonter de ce fait.
enfantVG'Z_V°yS i’®tude des délais obligatoires tenant compte du droit des
mariner re. ^ Parents mariés plutôt que de parents vivant sous le régime du 
ri , 6 e. / 01'; commun que l’on appelle ainsi mais qui n’a rien de commun et 
«en de juridique. Les enfants ont des droits n’est-ce pas?

M. Cromey: Sans aucun doute.

nensê6 C°PRESIDENT (.sénateur Roebuck): Ma question est la suivante: avez-vous 
, <?U 1 Pourrait y avoir encore plus de relations illicites et d’enfants illégiti- 

es a a suite de délais obligatoires, certainement après que le divorce aura été 
accorde sinon durant le temps où il en est question?
nério^ <“'R°me\ . C est un très grave problème mais je pense que durant cette 
l’étud 6 j6 consultal*on il y a tout lieu d’espérer que le simple fait que le cas est à 
temDR6 GVrait emPÔcher quelqu’un d’avoir des relations illicites. Aussi long- 
réconc imv GS personnes en cause étudient leurs difficultés, il y a espoir de 
premL ^ n0US avons raison de croire que les parties reconsidérant leur
sur i„Gr t 3 avant de penser à satisfaire leurs désirs présents C’est là un facteur 
sur lequel je veux attirer l’attention.

dans certains'c'0?NT ^Sanateur Roebuck) : Vous pensez que ce serait un facteur 

M. Cromey: Oui.
président (sénateur Roebuck) : Mais non dans tous les cas?

M. Cromey: Non.
obligatoirpPR^SiDENT ^SEnateur Roebuck) : Ainsi il faudrait considérer ces délai5 
illicites’ $ SC on danger qu’ils représentent pour les enfants de mariage5
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M. Cromey: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Nous avons à peu près atteint la limite 

de notre temps et je voudrais m’adresser au président conjoint, M. Cameron. 
Avez-vous quelque chose à déclarer, monsieur Cameron?

Le coprésident (M. Cameron): Monsieur le sénateur Roebuck et messieurs 
les membres du Comité, c’est un grand plaisir pour moi à titre de membre de 
l’Église presbytérienne et à titre d’Ancien de cette Église—j’ai été élevé dans la 
confession de Westminster—d’assiter à cette présentation aujourd’hui. Je pense 
que je comprends parfaitement la pensée presbytérienne et ce qui vient d’être 
exposé selon moi couvre le sujet de façon très complète. C’est une question de 
bons sens. Le dernier à prendre la parole comprend que lorsqu’il est question de 
divorce nous avons affaire à tous genres de personnes et que ce qui peut être bon 
pour l’une peut ne pas l’être pour l’autre. Cependant je ne veux pas ici exposer 
la pensée presbytérienne. Je veux simplement assurer les membres de la déléga
tion qu’après avoir entendu leur exposé, nous demeurons très impressionnés de 
la façon dont ils l’ont fait. Nous vous remercions beaucoup messieurs.

M. Smith : Au nom de la délégation, je vous remercie, vous et les membres 
du comité, de nous avoir permis de présenter le point de vue de notre Église et 
de nous avoir entendus avec autant de cordialité.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Messieurs, une deuxième délégation 
attend pour présenter son exposé. Il s’agit de l’Association canadienne de psy
chiatrie qui est l’association médicale nationale qui réunit tous les médecins qui 
se spécialisent en psychiatrie. L’Association a été constitué en vertu de la Partie 
II de la loi sur les compagnies. Les lettres patentes ont été émises par le 
Secrétariat d’État le 1" juin 1951. En janvier 1967, l’Association comptait 
environ 1,300 membres. L’Association canadienne de psychiatrie s’est affiliée à 
l’Association médicale canadienne en 1954. Neuf associations provinciales de 
psychiatrie sont affiliées à l’Association nationale.

Nous avons parmi nous deux membres de cette Association. Le premier qui 
vous adressera la parole sera le docteur Jean-Baptiste Boulanger, né le 24 août 
1922. Le docteur Boulanger est B.A., M.A., L.Ps., D.I.P. (Paris), M.D., F.R.C.F. Il 
est professeur associé de psychiatrie à la faculté de médecine de l’université de 
Montréal; consultant en psychiatrie à l’Institut Albert Prévost, à l’Hôpital géné
ral de Verdun, au Lakeshore General Hospital; consultant en psychiatrie pour les 
enfants, et directeur de psychothérapie de groupe, hôpital Sainte-Justine; prési
dent du comité de psychiatrie et de la loi de l’Association canadienne de psychia
trie; directeur de l’Association canadienne de psychiatrie; directeur de l’Asso
ciation de psychiatrie du Québec; ancien président de la Socété canadienne de 
psychanalyse. Le docteur Boulanger est aussi rédacteur associé du Canadian 
Psychiatrie Association Journal. Nous serons heureux de l'entendre.

Le docteur Jean Baptiste Boulanger (Association canadienne de psychiatrie):
Je veux remercier le Comité de son invitation quoique nous ayons présenté 
notre demande un peu en retard. Il ne faudrait pas penser que c’est un manque 
d’intérêt de notre part. Nous savions que ce qui a donné naissance à ce Comité 
était débattu en Chambre.

Je voudrais mentionner tout de suite que nous appuyons l’exposé soumis par 
l’Association canadienne pour la santé mentale. Nous avons même fait parvenir 
Un télégramme en ce sens. Mais il s’agit ici d’une recommandation indépendante 
de la part de l’Association canadienne de psychiatrie qui est l’association natio
nale des médecins spécialisés en psychiatrie et qui groupe les associations pro
vinciales de psychiatrie au Canada.
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, mi e e la psychiatrie et de la loi a été établi lors de la réunion 
, nnUA11e C e de l’Association canadienne de psychiatrie tenue à 

fera dcc°n ^ lber*;a' ,Le Bureau de direction a ainsi défini ses attributions: «Il 
3j , recommandations au Bureau de direction sur les lignes de conduite à 
_ , au syjev des actuelles qui peuvent intéresser le domaine de la
psychiatrie et proposera des modifications».

• ^e^0n ^usage ordinaire de notre Association, un président a été nommé qui a 
a membres du comité dans sa région. Les membres du comité

■ 1 Af°\ e docteur J--B- Boulanger, président; et les docteurs Bruno Cor- 
nart/oc iin„ ai™ et Lucien Panaccio. Des membres correspondants de toutes les 
t . u anac*a ont été invités à se joindre à notre comité et nous avons en 
central* lepieserdants des dix provinces en plus des quatres membres du comité

nmiJte£0mité f6St réuni deux fois> le 20 et 22 juillet et l’on a fait parvenir un
■ expose a tous les membres correspondants. Après avoir reçu leur

ranno t ’ 'Uf definitif a été adressé le 19 décembre et présenté à titre de
a,la reunion du Bureau de direction tenue à Toronto le 26 janvier de 

cette annee.
mpnf n WjUX raPpelfr_ que la partie relative à la maladie mentale comme fonde- 
et a pt"1 lvorce a eté soumise à l’étude de façon indépendante le 29 juillet 1966 
ment 6 unai?™ement acceptée par tous les membres correspondants et unanime- 

a de recommandation par le Bureau de direction de notre 
I’Accnp- ?-n’ 3r conséquent cela représente la ligne de conduite officielle de 
1>A; aion canadienne de psychiatrie. C’est aussi l’opinion de l’ensemble de 
blemcnTamélior*' t0Ute *a législation relative au divorce devrait être considéra-

Jlt comdé ei 1 Association comportent plusieurs membres de religion catholi
que romaine et personne n’a mis ce besoin en doute.
Dar h;u COni^,<"' Gu 1 Association croient que les causes qui permettent le divorce 

^(rlye,ne d,evraient pas essentiellement être différentes des causes qui 
permutent d obtenir la séparation légale.
eénérqf 5 opP°se à étendre les causes de divorce à la maladie en
a • à 6 on demandera à l’Association médicale canadienne d’apporter son 
le mm ‘t 'CG t v Prlse de position. Si toutefois le Parlement en décidait autrement 
malidi1 G ° 1 Association désapprouverait toute distinction injuste à l’égard de la 
en oit; ,men a ej.^ous avons étudié la loi aux États-Unis qui permet le divorce 
diverse- ^ ’T13 adle mentale chronique. Trois conditions s’appliquent de façon 
l’hnsni+Lr e corlcept de la maladie mentale incurable, (b) la longueur de 
oui npi tisa 10n Peut varier de 18 mois à cinq ans, (c) l’opinion d’un expert 
Psvchint C '° ^e^.e d’une personne constituée en autorité ou l’avis de cinq 
noint i TCS pua‘1des. Aucune des lois étudiées n’a été trouvée satisfaisante du 
point de vue psychiatrique.
con^teSSaya^ d honnête envers les deux parties, le conjoint malade et le 
français S91? d.espr^’ le comité rejette aussi les dispositions du code civil 
défende SU*\ ? divorce. En France, tout recours en justice est défendu tant que le 
excuse -1 - T hospitalisé et la maladie mentale est considérée comme «une 
désm-dv^! DS° ut01re>>: la jurisprudence comprend l’insanité, la neurasthénie, les 

s nci veux, 1 idiotie et l’épilepsie sous le terme «démence».
ous avons essayé d’être honnêtes envers les deux parties

tinn du (.sénateur Roebuck) : Vous n’admettez pas la prise de posi-
tl0n du code civil français?
résoluti^°ULANGE'R - ^°n’ concdusion c’est ce que nous recommandons. C’est la 
reçue- °n ^U1 & adoptée officiellement par l’Association et que le comité a
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Résolution
adoptée par l’Association canadienne de 

psychiatrie

Bureau de direction 
le 26 janvier 1967

L’Association canadienne de psychiatrie est d’avis que la maladie 
mentale ne devrait pas être juridiquement amenée comme fondement au 
divorce ou comme défense dans une cause de divorce. On demanderait à la 
cour d’apprécier le comportement du défendeur, sans qu’il soit question de 
son étiologie, et la cour pourrait accorder le divorce considérant que le 
comportement du défendeur est incompatible avec l’exercice des devoirs 
matrimoniaux et des responsabilités familiales. Par conséquent, l’Asso
ciation s’oppose aux projets de loi C-133, C-79, C-58, C-55, C-44, C-19, 
C-16 et S-19 qui permettent le divorce pour maladie mentale et qui ont 
été déposés au Parlement.

En d’autres mots nous croyons qu’il ne devrait pas être question de maladie 
mentale. Ce qui serait jugé à la cour, ce qui serait laissé à la décision de la cour, 
selon nous, serait si le comportement de l’un ou de l’autre partie est compatible 
avec la vie matrimoniale et l’éducation des enfants.

Nous croyons qu’un homme ou une femme peut rendre la vie impossible au 
foyer, que cette personne souffre d’hallucination, qu’elle soit ivre ou qu’elle soit 
tout simplement haïssable.

Un autre aspect important que nous voudrions mentionner se rattache au 
concept juridique de culpabilité dont il a souvent été question. Nous pensons 
que la vie de mariage est une question de partage des responsabilités. Quand 
quelqu’un sait, quand un psychiatre sait ce qui se passe, il n’existe pas de par
faite innocence ni de culpabilité complète.

Si l’on introduit la notion de maladie mentale il faudrait trouver une norme 
universelle relative à l’étiologie et au diagnostic de cette maladie et comme quel
ques-uns d’entre vous le savent d’après leur expérience dans les cours de 
justice, il est difficile de trouver deux psychiatres qui puissent s’entendre sur 
cette norme.

Nous ne croyons pas que la maladie mentale incurable existe. Nous ne 
croyons pas que le diagnostic par lui-même comporte un prognostic précis. En 
d’autres mots, les conditions qui ont porté à prononcer un diagnostic psychoti
que sérieux peuvent être éliminées en quelques jours tandis que celles qui ont 
amené un diagnostic bénin peuvent durer des années du fait que certains mala
des présentent de grandes difficultés personnelles.

La dernière chose dont je voiMrais vous entretenir est la question d’un 
«privilège» qui, comme vous le savez, n’est pas protégé dans les causes de di
vorces. Nous pensons qu’il est très difficile pour un malade de se confier à un 
psychiatre et d’avoir confiance en lui s’il est exposé à être trahi par le 
psychiatre en cours dans un procès qui le mettrait en cause lui ou sa vie de 
famille.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il n’y a jamais eu de trahison de 
ce genre dans un divorce obtenu par la voie du Parlement. Aucun psy
chiatre n’a jamais déposé devant un comité du Parlement à qui on aurait posé 
des questions exigeant une telle trahison. Je ne sais pas ce qui se passe dans
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les cours ordinaires. Connaîtriez-vous des cas où la cour aurait permis a un 
psychiatre de dévoiler ce qu’il croyait être confidentiel?

Le sénateur Haig: Dois-je comprendre que vous ne permettriez pas a 
une cour d’émettre une décision déclarant une personne mentalement défi
ciente?

Dr Boulanger: La loi comporte certaines dispositions au sujet de la 
déficience mentale.

Le sénateur Haig: Il vous faut un mandat de la cour appuyé de déclara
tions signées par des psychiatres, et la cour déclare la personne mentalement 
déficiente.

Dr Boulanger: Oui. Il s’agirait ici d’incapacité. Je vous accorde que la 
personne peut être déclarée mentalement déficiente et peut être hospitalisée pour 
maladie mentale, mais ce que nous discutons ici est de savoir si l’on peut 
présenter la preuve, y compris la maladie mentale comme fondement au divorce.

M. Aiken : Vous permettriez cependant qu’une «condition mentale» ou une 
«condition d’esprit» proprement définie puisse être utilisée comme fondement au 
divorce.

Dr Boulanger: Non. Je demanderais au docteur Chalke de répondre à cette 
question.

Le coprésident (sénateur Roebuck) • Allons-nous présenter le docteur 
Chalke?

M. Aiken: J’en conclus donc qu’en aucune circonstance la maladie mentale 
ou une certaine condition mentale ne pourrait être utilisée comme fondement au 
divorce?
„ D Boulanger: Non. Par contre le comportement de la personne pourrait 
etre étudié par la cour et la cour pourrait décider si ce comportement est 
compatible avec l’exercice des devoirs matrimoniaux et les responsabilités fami
liales.

M. Aiken: Cela permettrait d’aller beaucoup au-delà d’une certaine condi
tion mentale.

D Boulanger: Si un homme bat sa femme tous les jours, il peut le faire 
parce qu il souffre d’hallucinations ou parce qu’il est ivre ou parce qu’il a 
vraiment mauvais caractère ou qu’il est un psychopathe, etc. Cependant, ce qu’il 
aut considérer c’est qu’il est impossible pour sa femme et ses enfants de vivre 

avec lui.

M. Aiken: Dans l’exemple que vous avez donné il s’agirait de cruauté et non 
de maladie mentale; et vous soutenez que toute autre condition qui pourrait être 
un fondement au divorce devrait être un fondement direct et non un fondement 
indirect résultant de maladie mentale.

Dr Boulanger: Oui.
Le sénateur Haig: Mettons qu’un homme ou une femme est hospitalisé en 

vertu d un mandat de la cour à titre de malade mental. Proposez-vous que ces 
peisonnes ne puissent jamais obtenir un divorce? Nous avons une décision de la 
coui qui déclaie une femme malade mentale et après cinq ans elle est encore

ans une institution. Soutenez-vous que le mari ne peut pas obtenir le divorce?
D Boulanger: Le docteur Chalke répondra à cette question.

p, .^e coprésident (sénateur Roebuck): Je fais mieux de présenter le docteur
a ke. Messieurs je vous présente M. F. C. R. Chalke, diplômé en médecine de

université du Manitoba, 1943; M.Sc., de l’université Queen’s, 1948; F.A.P.A-,
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1959; diplômé en psychiatrie du Collège royal de médecine et de chirurgie (Can. 
1950). Il est actuellement professeur et directeur du département de psychiatrie 
de l’université d’Ottawa, 1959. Doyen associé de la faculté de médecine de 
l’université d’Ottawa, 1966; président du Medical Advisory Board de l’Ontario 
Mental Health Foundation, 1962. Rédacteur en chef et fondateur du Canadien 
Psychiatrie Association Journal, 1955. Directeur de l’Association canadienne de 
psychiatrie, 1966. Président du comité de la loi et la maladie mentale du National 
Scientific Planning Council, Association canadienne pour la santé mentale. Con
sultant en psychiatrie et en chirurgie au Service médical des Forces armées 
canadiennes. Consultant en psychiatrie à la Commission canadienne des pensions. 
Président de la table ronde sur la recherche en psychiatrie de la Commission de 
recherche pour la défense. Anciennement, médecin dans l’Armée canadienne de 
1943 à 1946. Psychiatre sénior dans l’Armée canadienne de 1947 à 1953. Pra
tique privée en psychiatrie de 1953 à 1958. Président de l’Ontario Psychiatrie 
Association, 1966-1967. Président de l’Association canadienne des professeurs 
de psychiatrie, 1965-1966.

Notre témoin possède une très vaste expérience en psychiatrie et en 
médecine et c’est avec plaisir que je vous le présente.

Dr F. C. R. Chalke, professeur et chef du département de psychiatrie à l'univer
sité d'Ottawa: Permettez, monsieur le président, j’en suis le directeur.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Oui.
Dr Chalke: Je crois que le problème que l’on a soulevé aurait dû recevoir 

une réponse il y a trente ou quarante ans alors que dans les jugements d’ordre 
moral tout était noir ou blanc. Cette personne-ci, ou celle-là, était déclarée 
malade mentale par une décision de la cour et même lorsqu’il s’agissait de délits 
non criminels et la ligne de pensée qui prévaut en est une qui remonte au siècle 
dernier. Un fois que vous étiez reconnu malade mental c’était pour toujours.

Cette notion a été complètement abandonnée par la profession médicale. 
D’abord on s’est efforcé de réduire le nombre de personnes admises dans les 
institutions par décision de la cour et cette ligne de conduite a remporté beau
coup de succès dans un certain nombre de provinces canadiennes et au Royau- 
pae-Uni au point que moins de 8 à 5 p. 100 de malades sont admis dans les 
institutions. Et nous usons de toute notre influence pour que les gens restent 
volontairement à l’hôpital. Les malades peuvent en sortir quand ils veulent. C’est 
de plus en; plus ce qui se fait et l’on compte de moins en moins d’admissions dans 
les institutions par décision juridique. Ainsi il y a beaucoup moins de gens qui 
sont détenus contre leur volonté.

Il existe maintenant une distinction entre l’incapacité mentale relative à 
l’administration des propriétés et l’incapacité exigeant l’hospitalisation de force. 
Il y a des gens qui souffrent d’incapacité mentale et qui ne sont pas dans les 
hôpitaux, des gens qui ne peuvent administrer leur propriété mais qui ne sont 
pas internés par décision juridique. Être déclaré incapable ne signifie pas réelle
ment que l’on ne peut pas remplir ses devoirs familiaux.

Si une personne est internée contre sa volonté cela naturellement crée un 
problème qui est le même que celui que l’on trouve dans les pénitenciers. Si 
cette personne ne peut sortir, l’entrave au mariage consiste dans le fait que la 
personne se trouve volontairement ou non séparée. C’est là l’entrave mais non la 
maladie mentale par elle-même.

Le sénateur Haig:Vous parlez maintenant de certains degrés d’incapacité.
Dr Chalke: Oui. Et cela nous conduit à certaines déclarations qui paraissent 

dans un certain nombre de projets de loi qui ont été présentés à la Chambre des 
communes et au Sénat. Les expressions «faible d’esprit» et «malade mental»
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n’ont aucun sens pour un expert en ce domaine. La maladie mentale ne décrit pas 
plus un genre de maladie que l’expression «maladie physique» ne pourrait 
décrire un genre particulier de désordre physique. La maladie mentale s’éche
lonne de «l’entorse mentale» si je puis ainsi m’exprimer, jusqu’au «cancer 
mental» de sorte que si vous vous adressez à un expert et lui demandez : «Cette 
personne est-elle mentalement malade, oui ou non?» vous lui posez en fait une 
question qui lui laisse le champ libre à une choix très étendu.

Par conséquent la question n’a aucun sens. Et la même chose est vraie pour 
l’expression «faible d’esprit». Avec tout le respect que je vous dois, messieurs les 
sénateurs et les députés, je puis dire qu’aucun d’entre nous n’est physiquement ni 
mentalement sain. Ainsi, je ne suis pas sain physiquement puisqu’il me faut 
corriger ma vision. Et aucun d’entre nous n’est complètement sain du point de 
vue mental. Alors si l’on pose la question: Cette personne est-elle saine d’es
prit? ... personne ne peut répondre peu importe les efforts que l’on déploierait 
pour essayer d’y répondre.

C’est là la cause fondamentale de nos difficultés lorsqu’il est question d’in
ternement. Cette pratique est en train de disparaître et disparaîtra complètement 
sauf dans le cas de personnes qui sont détenues sur autorisation de la Couronne 
pour certains actes commis.

A la question de savoir si quelqu’un est sain ou non d’esprit nous ne pouvons 
donner de réponse. Nous soutiendrons avec l’Association canadienne pour la 
santé mentale, dont a parlé le docteur Boulanger, que ce qui fait qu’un mariage 
est solide ou non est une question de comportement qui peut prendre l’une ou 
1 autre de trois ou quatre formes. Ainsi il peut exister une jalousie pathologique 
qui fait que l’un des partenaires croit sans aucun fondement raisonnable que 
1 autre est infidèle. Il en résulte une situation qui rend le mariage intolérable.

j M. Aiken : Comment vous en serviriez-vous comme fondement au divorce? 
C’est une question qui me préoccupe vu les conditions que vous avez mention
nées.

Jamais il ne nous fut proposé que le comportement d’une personne put être 
matière à divorce, sauf pour le cas de sévices.

D Boulanger: Mais après tout, l’adultère, un des principaux motifs de 
divorce, relève du comportement, n’est-ce pas? Ne ressort-il pas de l’attitude de 
1 un ou de l’autre des conjoints que le mariage est inexistant dans son esprit ou 
dans son cœur? C’est ainsi que tout ce qui amène une rupture sérieuse dans le 
mariage dépend d’une attitude quelconque.

„ Aiken:^ Nos témoins résolvent leurs problèmes, mais ne font rien pour 
résoudre les nôtres. Si vous ne tenez compte d’aucun état de maladie mentale 
comme motif de divorce, alors je voudrais aller plus loin en demandant où vous 
si ueriez ce genre de cas où une personne, pour cause de maladaptation, ne 
pourra jamais plus vivre une vie normale. Situeriez-vous ces cas sous le chef 
«Abandon de foyer» ou encore sous le chef «Sévices»? Je ne crois pas que ni l’un 
ni l’autre ne soit un geste volontaire. Je ne vois pas où situer tous ces cas qui
préoccupent les membres du Comité. Je ne sais pas non plus où vous pourriez les 
situer.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Puis-je dire un mot? Je crois que nous 
nous préoccupons de distinctions qui n’existent pas. Un principe de la loi britan
nique dit que la pensée d’un homme est insondable. Nous avons accordé, selon le 

ivorce juridique, un bon nombre d’annulations; et me vient à l’esprit le cas d’un 
jeune homme qui a épousé une jeune fille: la cérémonie terminée, celui-ci, dès 
qu î fut hors de l’église, donna le baiser d’adieu à la mariée puis s’embarqua sur 

S Pro^hain navire en partance pour l’Angleterre. Nous accordâmes le divorce à
e emme pour cause de folie, non parce que nous avions examiné la tête de
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son époux, mais en se fondant sur les actes de ce dernier. Les gestes d’un homme 
reflètent sa pensée, de sorte que les révélations de témoins ne nous apportent 
rien de neuf, pas plus en pratique qu’en théorie. Appelez cela maladie mentale 
si vous voulez, ou comportement étrange et répréhensible, vous en arrivez au 
même point.

M. McCleave: La situation dans laquelle nous sommes me fait penser à ces 
deux psychiatres, dont l’un disait à l’autre: Vous êtes bien. Et moi? Et l’autre de 
répondre: Je le crois bien.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous connaissez cet homme qui disait à 
sa femme: Tous les gens sont bizarres, sauf moi et toi; et tu es toi-même un peu 
bizarre.

M. McCleave: Personne ne souhaiterait voir inclure dans le texte de loi 
quelque disposition qui rende inapplicables en certains cas les témoignages 
d’experts; mais nous pourrions résoudre le dilemme de façon théorique en 
accordant le divorce pour cause de maladie qui consommerait la rupture du 
mariage, que vous estimiez la maladie physique ou mentale. N’est-ce pas ce que 
l’Association médicale du Canada et vous-mêmes avez recommandé?

Dr Chalke : S’il est de la volonté du peuple canadien que toute maladie qui 
rende impossible la prolongation du mariage soit désormais reconnue comme un 
empêchement, alors il y a là matière à divorce. Nous pouvons vous aider en 
autant que l’argument ne soit pas d’aspect purement mental. Si quelqu’un frappé 
d’apoplexie est confiné au lit et ne peut que balbutier, et qu’on estime qu’il y a là 
matière à divorce, nous pouvons dès lors suivre la même ligne de conduite pour 
les cas de maladie mentale. Certaines affections neurologiques comportent un 
arrêt du cœur produisant un état dont ils ne se rétablissent pas à temps, de sorte 
qu’ils deviennent comme des végétaux: ils ne peuvent reconnaître personne et 
n’ont plus notion des engagements qu’ils ont contractés dans le passé. Du fait que 
le contrat de mariage lie les conjoints «dans la maladie comme dans la santé», le 
mauvais état de santé n’a jamais été reconnu comme fondement valable, de sorte 
que vous êtes aujourd’hui saisi du dilemme que pose la détermination du 
«degré» de mauvais état de santé où la vie commune s’avère impossible.

Les diabétiques deviennent parfois impuissants. Verra-t-on là matière à 
divorce?

M. McCleave: L’inaptitude physique peut motiver l’annulation.
Dr Boulanger: Est-ce que vous décréteriez dans le texte de loi qu’une 

personne peut être divorcée parce qu’elle est diabétique ou parce qu’elle est 
impuissante? Il faut distinguer quand l’on affirme que pour cause de maladie 
mentale une personne devrait être divorcée, et quand l’on estime que pour 
quelque maladie que ce soit: «Parce qu’une personne n’est pas en mesure de 
satisfaire aux conditions essentielles de la vie conjugale, le mariage est rompu.» 
Mais cela ne veut pas dire que vous devriez désigner dans le texte de loi le 
diabète ou l’impuissance.

M. McCleave: Le témoin a soulevé une question des plus intéressantes. L’on 
peut être apte à mener à bien une partie des fonctions conjugales, par exemple 
l’éducation des enfants, même si l’on est diabétique et plus tard impuissant. 
Notre point de vue tient de ce que la maladie soit de nature à ruiner le mariage 
pour toutes fins pratiques, comme dans le cas d’une personne internée et de ce 
fait inapte à jouer un rôle de soutien dans l’éducation des enfants ou enfin quoi 
que ce soit en ce sens.

D' Chalke: Vous pouvez revenir, si vous le voulez, à l’époque où une 
personne était soit saine d’esprit soit folle. Mais il est différents dégrés de 
compétence à diriger une entreprise, à faire carrière et ainsi de suite; nous 
affrontons toutes sortes de problèmes. La loi mentionne diverses exigences
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mentales avant que d’être marié, de siéger au Parlement ou encore d’exercer la 
médecine. Entre l’habileté nécessaire pour conduire un véhicule automobile et la 
connaissance requise pour rédiger un testament, il y a différence.

Plusieurs types de «maladie mentale» ou troubles mentaux ne font pas en 
sorte qu’une personne est malade au sens médical du terme; et c’est là qu’est le 
nœud du problème. Présumons que je suis cité à la barre des témoins où l’on me 
dit: La requérante soutient qu’un divorce devrait lui être accordé parce que son 
mari est mentalement malade. Est-il ou non mentalement malade? Il pourrait 
fort bien souffrir d’une quelconque maladie qui ne soit pas par le fait même une 
entrave au mariage. Voilà pourquoi nous craignons d’employer des désignations 
générales.
. ^ Boulanger: Le plus souvent, le degré de compatibilité ou d’incompatibi-
ite n est pas déterminé par le diagnostic. L’on pourrait formuler un diagnostic 
accablant alors que le patient serait un bon conjoint de même qu’un bon parent; 

un autre côté, vous trouveriez un patient au diagnostic bénin, qui ne suffirait
pas a le faire interner, quoique son comportement rende intenable la vie de 
famille.

Voici ce que je dirais. Si une personne a été internée dans une institution 
pour malades mentaux pendant dix ans, et dont l’état n’indique jusqu’à 
ce joui aucune amélioration, ce cas peut être apparenté, à mon avis, au genre 

empêchement qui sépare un couple dont l’un des conjoints est en prison et par 
imi 31 mîme iflcaPable d’assumer ses responsabilités d’époux. Voilà pourquoi 

s reje ons 1 attitude française, qui ne permet pas le divorce aussi longtemps 
qu une personne est internée.
marie: 0u^e 1 essence du mariage tient à la relation entre les conjoints. Certains 
refusp acceP ,eront une partenaire invalide et prendront soin d’elle; d’autres 
„ 10IÜ en fa^re autant. Le conjoint qui veut le divorce en suscitera la 
ont ’ meme en simulant l’adultère, pour l’obtenir; d’autre part, il y a ceux qui 
n sieurs motifs de divorce et qui ne le demanderont pas,—et nous ne 
pouvons le leur imposer.
an n^,+^CCLFAVE' serait> à votre avis, le terme descriptif le plus acceptable 

e vue juridique: maladie ou incapacité ou quoi encore?
tenai>oJ'<?PRFSIDE]Nr-T (s®nateur Roebuck): Mariage brisé, incompatibilité des par- 

’ ncaPacùe de l’un ou de l’autre à maintenir le mariage?
Phvsini i^EAVE'• ^ supposer qu’une personne est invalide mentalement ou
étant l-i rai.ee ’ aurlcz-v°us recours dans le texte de loi au mot maladie comme 

~e e ruPture du mariage? De quels mots vous serviriez-vous?
le comnortpmp'\devrait en être ainsi d’une maladie qui influe directement sur 
ressort d’unp n. ’p utot flue Pay malice ou volontairement. Ce devrait être ce qui 
rende le mari ma 3 le’ ma*s Produise en même temps un comportement qui 
Propose ppttpaga ™P°SSIble, que ce soit par erreur ou par un geste volontaire. Je 
loi SUr ia -e ni 10ia rédigée par un avocat associé à la rédaction des textes de 
canadienne nriMr11]1011 a^,en ce Pays- Il était membre du comité de l’Association 
j’ai référé rf™ 3 sarde mentale sur la loi et l’affection mentale, comité auquel 
l’Associitinn Production. Il récusait comme avocat la position de
médecin l’énnnri lenne du Barreau. Il recommandait, du point de vue du 
inapte à valorisp GJ SU1Vant" 'I'ou^ trouble ou maladie rendant l’époux affligé 
hôpital nnur in^-Ti vf contrat de mariage, ou quand l’époux a été interné dans un 
tout hôpital nm.r.1 qui siSnifie n’importe quel hôpital, comprenant même
Précédant le début'h3 3 GS ,™entaux—Pour une période d’au moins cinq ans 
reprendre la cohahit fr pioaedurea>, et Qu’il n’apparaît pas que le patient puisse
Pénible ou oporessi ‘ 10n e}, 5ue t emission d’un décret ne s’avère pas indûment 

"PPressive pour l’époux en dér,Pr,ri0^^
M. McCleave: Je

pour l’époux en dépendance, 
vous remercie.
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M. Stanbury: Le Dr Chalke a répondu en partie à ma question en lisant le 
dernier paragraphe rédigé par un avocat travaillant pour le compte de l’Asso
ciation canadienne pour la santé mentale. L’emploi par le Dr Chalke du mot 
«comportement» est à la fois trop large et trop étroit. Trop large parce qu’il 
n’impose aucune limite quantitative en regard du comportement examiné: com
portement jugé sur une certaine période de temps, comportement d’il y a 
combien longtemps? Vous ne traitez d’aucun critère, Dr Chalke, dans la défini
tion que vous suggérez, et qui me semblait une solution globale. Vraiment vous 
avez répondu assez bien à ma question; mais je suis cependant intéressé à savoir 
si vous poursuiveriez, en regard du comportement, en indiquant l’état exact du 
comportement ou la durée qui pourrait fournir matière suffisante au divorce.

Dr Boulanger: Il y a toujours quelque chose qui relève plus ou moins de la 
décision du tribunal.

M. Stanbury: S’il est de votre intention de laisser au tribunal tout le 
pouvoir de juger, alors je comprends votre proposition. Mais cela serait quelque 
peu révolutionnaire.

Dr Boulanger: Il en est comme de la cruauté mentale. Diriez-vous qu’il y a 
cruauté mentale lorsque le mari emploie des mots obscènes?

M. Stanbury: Les tribunaux définissent la cruauté, non le comportement.
Dr Boulanger: Mais la cruauté relève du comportement.
M. Stanbury: Oui. Autant que l’adultère relève du comportement. Mais si 

vous voulez employer le mot comportement au sens large, vous poserez aux 
tribunaux tout un problème. D’autres termes ont été définis dans le passé.

Dr Boulanger: S’agit-il d’incompatibilité?
M. Stanbury: S’agit-il d’une année ou de trois ans ou de combien de temps 

encore?
Dr Boulanger: C’est au tribunal à déterminer si les manifestations de 

troubles sont de nature à rendre inapte la personne affligée à respecter ses 
obligations.

M. Stanbury: Laisseriez-vous en ce cas au tribunal de décider?
Dr Boulanger: Oui.
Dr Chalke: Nous ne suggérons pas que le mot « comportement » soit inclus 

dans le texte de loi; nous sommes plutôt préoccupés par les différents modes de 
comportement; l’abandon du foyer, les sévices et ainsi de suite, qui rendraient le 
mariage impossible. Nous ne proposons pas ce terme abstrait de 
«comportement», mais ce devrait être en termes de comportement: sévices, 
sodomie et ainsi de suite.

M. Stanbury: J’approuve ici. Mais d’employer le mot comportement vous 
laissiez de côté un vaste domaine qui ne pouvait être compris qu’en partie dans 
votre définition.

Dr Boulanger: Les manifestations, les actes, ne relèvent pas de fait d’une 
étiologie ou d’une maladie spécifiques. Voilà pourquoi nous ne favorisons pas 
comme telle l’inclusion de la maladie. Ce sont les actes qui amènent la rupture et 
non pas la maladie elle-même.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Vous avez assez bien sondé les princi
pes en jeu et il est temps d’y mettre fin. Un mot de mon collègue.
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Le coprésident M. Cameron: Nous avons eu aujourd’hui le privilège d’en
tendre les témoignages de deux distingués psychiatres, les D” Boulanger et 
Chalke. En votre nom, je remercie les témoins de nous avoir ouvert plusieurs 
lignes de conduite. Ce fut à certains moments au-dessus de mon niveau, mais je 
crois que je saisis assez bien l’attitude de ces deux gentilhommes vis-à-vis le 
problème. Ce qu’ils nous ont révélé nous sera utile au moment où nous formule
rons nos idées touchant la loi qui brise les liens du mariage, du moins pour le 
Canada. Je remercie donc ces deux distingués gentilhommes pour leurs déposi
tions.

Le comité s’ajourne.
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APPENDICE «33»

Rapport au Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes
sur le divorce par

Marcel Naud, 11925 rue Valmont, Montréal, P.Q.

Montréal, le 8 novembre 1966

Messieurs du Comité,

Après avoir lu et considéré les deux rapports qui émanent de votre Comité, 
je désire vous faire part des observations suivantes pour que désormais tout 
citoyen affecté par le sujet puisse jouir, comme toute personne libre, des plus 
grandes et des plus inviolables des possessions «existentielles»: la Justice et la 
LIBERTÉ fondée sur la VÉRITÉ.

Avant qu’un divorce ne puisse être accordé, il faut avoir la PREUVE D’UNE 
RUPTURE PERMANENTE DU LIEN MATRIMONIAL et par conséquent la 
PREUVE DE L’INEXISTENCE DU LIEN MATRIMONIAL ENTRE DEUX PER
SONNES CENSÉES ÊTRE UNIES PAR UN TEL LIEN. Si ce principe est établi à 
la base du divorce, on peut donner certaines indications générales pour éclairer 
le législateur qui sont caractéristiques de l’inexistence des liens matrimoniaux, 
mais qui ne peuvent être considérées comme complètes parce que la réalité et la 
vie rendent un tel inventaire impossible.

En fait, si le mariage n’existe plus en ESPRIT, pourquoi devrions-nous faire 
tant d’efforts pour le préserver, comme nous le faisons à l’heure actuelle s’il n’a 
aucune SIGNIFICATION RÉELLE?

Pourquoi punir une ou deux personnes parce qu’une union qu’elles croyaient 
possible leur est devenue impossible?

Pourquoi punir une ou deux personnes pour le reste de leurs vies parce 
qu’elles sont incapables de vivre ensemble ou de se supporter mutuellement? 
C’est d’autant plus injuste qu’aucune science positive ne peut venir en aide aux 
gens qui décident de se marier.

Lorsque deux personnes qui formaient un couple refusent de prolonger leur 
vie commune, pourquoi l’État ne ratifie-t-il pas leur désir sans les condamner 
toutes les deux ou l’une au profit de l’autre en la forçant à supporter l’autre?

Quand le divorce existe-t-il? Toutes les fois qu’un couple de gens mariés 
sont spirituellement séparés et en profond désaccord. C’est cela le divorce réel: le 
divorce spirituel. Quand l’État peut-il ratifier un tel divorce spirituel et consentir 
à l’annulation de tous les liens et de toutes les responsabilités d’un partenaire 
envers l’autre? Lorsque la preuve est faite qu’un mari et une épouse ne peuvent 
plus continuer à vivre ensemble. C’est simple mais c’est vrai.

L’État devrait donc désormais accorder le divorce sur la base du principe 
énoncé ci-dessus.

Nous avons déjà des professionnels diplômés: les psychiatres; les psycholo
gues et les sociologues devraient, le plus tôt possible, être délégués par l’État 
pour faire ces enquêtes dans le but d’éclairer ceux qui auront plus tard la 
responsabilité de légiférer sur le DIVORCE de quelqu’un.

La coutume actuelle qui ruine la vie de milliers et de milliers de citoyens 
parce qu’il leur est impossible de divorcer doit cesser.

25436—3
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La coutume de consentir à la séparation de corps sur la base du critère 
simpliste de l’incompatibilité de caractères, condamnant ainsi la personne qui 
travaille à payer une pension alimentaire doit cesser. C’est un degré de servitude 
qui est inacceptable de nos jours.

Puissent les membres du Comité sur le divorce adopter le principe énoncé 
plus haut pour que tous les citoyens puissent jouir de la PAIX et de la LIBERTÉ 
auxquelles ils ont droit dans la vie.

Bien à vous,

Marcel Naud,
11925 rue Valmont, 
Montréal, P.Q.



DIVORCE 745

APPENDICE «34»

RAPPORT 
PRÉSENTÉ AU

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES

SUR LE DIVORCE 

PAR

LE «CANADIEN JEWISH CONGRESS»

Soumis par:

Rabbin S. M. Zambrowsky, président, Comité national sur les affaires religieuses 
Rabbin H. J. Stern, vice-président, Comité national sur les affaires religieuses 
Louis Herman, C. R., président, Comité national mixte sur les relations commu

nautaires
Saul Hayes, C. R., vice-président exécutif
Samuel Lewin, secrétaire, Comité sur les affaires religieuses

le 26 janvier 1967.

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS

(a) Les lois relatives aux procédures de divorce qui reconnaissent l’adul
tère comme le seul motif de divorce sont tout à fait inadéquates. Dans 
plusieurs cas, le maintien de ce critère comme condition sine qua non 
des procédures de divorce ne fait qu’encourager ouvertement 
l’immoralité.

(b) Les procédures, telles qu’elles existent actuellement, n’engendrent 
trop souvent que le manque de respect envers la loi et mènent à une 
situation où le subterfuge, la collusion et le parjure tendent à rem
placer les efforts honnêtes à respecter la loi.

(c) Un mariage ne devrait être légalement dissolu qu’après qu’il a été 
clairement démontré qu’il n’existe aucun espoir de le rendre viable.

(d) Les dispositions qui permettent l’octroi d’un divorce par résolution du 
Sénat doivent être abolies et la juridiction sur les procédures de 
divorce doit être confiée aux cours compétentes.

(e) Seul le jugement des cours constituées devrait autoriser la dissolu
tion du mariage.

(f) Les procédures de divorce devraient inclure des procédures de conci
liation, sans lesquelles les cours de divorce n’auront pas le pouvoir de 
dissoudre le mariage.

(g) On devrait être capable d’obtenir un divorce toutes les fois qu’un 
mariage est irrémédiablement brisé et l’harmonie domestique mani
festement détruite de l’avis de la cour.

(h) Les procédures de conciliation, qui feront partie intégrante des procé
dures de divorce, devraient tenir compte de la nécessité d’un Acte de 
Divorce religieux lorsque l’une ou les deux parties reconnaissent la 
nécessité d’un tel acte religieux.



746 COMITÉ CONJOINT

(i) Aucun divorce ne sera accordé à moins et jusqu’à ce que les mesures 
nécessaires au bien-être des enfants mineurs aient été prises.

(j) Les frais des procédures de divorce doivent être complètement élimi
nés ou substantiellement réduits.

1. Intérêt dans les travaux du Comité
Le Canadian Jewish Congress se félicite de l’occasion qui lui est donnée de 

présenter au Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur 
le divorce, les vues de la communauté juive sur les procédures de divorce qui 
existent actuellement et de soumettre des recommandations pour modifier ces 
procédures.

Le Canadian Jewish Congress est une organisation tout à fait représentative 
de la communauté juive puisque ses délégués sont élus démocratiquement par 
des organisations et le public en général. Fondé en 1919 et réorganisé en 1934, il 
a été le porte-parole reconnu de la communauté juive sur des problèmes 
d’intérêt public et, comme tel, a été reconnu par les autorités municipales, 
provinciales, fédérales et internationales comme le représentant autorisé de la 
communauté juive.

2. La communauté juive du Canada
Quoique la communauté juive ne soit pas monolithique, elle est tout à fait 

a cro*re fermement qu’il est nécessaire de préserver son identité en tant 
que groupe pour assurer sa survivance.

. Pans Je. recensement canadien, on identifie les Juifs par religion et par 
_■ 'ne -5 JVyue et *eur caractéristique prédominante est leur affiliation reli- 
relip-i'6 n,j, ’ *e nom^re de ceux qui se sont inscrits comme Juifs par affiliation
leur 16USe . epasse substantiellement le nombre de ceux qui se sont identifiés par 

origine ethnique et les statistiques sont les suivantes: Juifs par 
religion 254,368; Juifs par origine ethnique-173,344.
chani"13 P°pu|ation iuiye est dans cette position unique que les questions tou- 

a a reLglcn ou à l’origine ethnique obtiennent des réponses similaires en 
1 de dire que la personne est juive. Pour n’importe quel autre

p ,• 6 e Personnes, la réponse doit être différente. C’est peut-être ce qui 
q e en partie 1 écart très grand qui existe entre les deux chiffres.

3. Structure religieuse de la communauté juive

nanta"'3 1 cl^on juive n’a pas d’hiérarchie bien établie mais la discipline commu
tantes110/11 ?rieure au Canada est telle que pour les questions religieuses impor- 
i J . exis e un consensus quasi unanime à l’effet que le Comité national sur 
-, - aiyes religieuses du Canadian Jewish Congress constitue le véritable
représentant de tous les segments de la communauté juive.
Dar VU0f exprimées dans le présent rapport ont été approuvées à l’unanimité 
ainsi i 0nU 0 °es aifaires religieuses du Canadian Jewish Congress et réflètent 
4 : ( K 0P'n|0ns bien arrêtées de tous les groupes qui forment la communauté

01 0 °xei’ conservateurs et de réforme. Il est autorisé à soumettre ces
vues au nom du Canadian Jewish Congress.

4. Principes généraux

est conrn s°umettoys respectueusement qu’en autant que la communauté juive
qApnl- rne<?’ 1. n existe aucun conflit entre les points de vues religieux et 
séculiers sur le divorce.
mariaepc°r?ceP^on juive du mariage a toujours été qu’alors que le lien du 
établit très f11 prmciPe inviolable, il n’est pas indissoluble. La loi rabbinique 

c airement que le divorce ne peut être qu’un dernier recours pour Ie
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soulagement des parties lorsque le mariage s’est irrémédiablement brisé, en 
accord avec le maxime du Talmud: «l’autel pleure sur celui qui divorce la femme 
de sa jeunesse».

La sainteté du foyer et de la famille, comme source de force et le véhicule de 
l’héritage juif, se retrouve dans tous les enseignements du judaïsme. Notre 
religion est orientée sur la famille, et la stabilité et la force de l’unité familiale a 
été et est toujours liée de la façon la plus étroite à notre foi et à notre histoire.

Toutefois, pendant que nous nous efforçons d’encourager et d’assurer une vie 
familiale solide, le judaïsme reconnaît qu’il se présente des cas où deux person
nes sont incapables de vivre ensemble comme mari et femme. Exiger qu’ils le 
fassent, malgré leurs antagonismes, conduit souvent au subterfuge, aux conflits, à 
l’hostilité, à la haine, aux associations extra-maritales, et finalement à la destruc
tion du fondement même de la stabilité familiale.

Même s’il est vrai que le Talmud et d’autres commentaires bibliques font 
état de raisons morales et religieuses à l’encontre de la pratique inconsidérée du 
divorce, aucune loi talmudique ou biblique ne va jusqu’à établir une prohibition 
totale du divorce. Les anciens rabbins faisaient remarquer que lorsque les 
relations entre homme et femme se sont détériorées jusqu’à faire du mariage un 
arrangement vide et sans signification, le mariage n’est plus ni moral ni saint. 
L’épitomé du concept judaïque se trouve dans les interprétations rabbiniques qui 
font autorité sur les textes bibliques qui demandent un Acte de Divorce dans 
tous les cas où l’harmonie domestique est manifestement rompue.

5. Insuffisance de la loi actuelle
Quoique l’intérêt du Canadian Jewish Congress sur cette question découle de 

nos traditions et de nos soucis religieux, nous n’avons aucunement l’intention de 
faire croire que le Canadian Jewish Congress est en faveur d’une révision des lois 
sur le divorce afin de rendre ces lois conformes à la doctrine juive, ou, quant à 
cela, à quelque doctrine religieuse que ce soit. Nous considérons que la révision 
de ces lois est une législation sociale nécessaire, et nous la supportons parce que 
nous nous sommes engagés à préserver les valeurs démocratiques qui compren
nent (a) le respect de la loi, (b) la conviction que les lois ne doivent pas être 
discriminatoires à l’encontre de ceux qui ne sont pas capables financièrement 
d’obtenir réparation, et (c) la conviction que les lois doivent être des instruments 
de justice sociale.

C’est dans ce contexte que nous considérons que les lois qui régissent les 
procédures de divorce dans la plupart des provinces canadiennes, lesquelles 
reconnaissent l’adultère comme l’unique motif de divorce, sont en conflit avec 
chacune de ces valeurs, absolument insuffisantes et, d’une certaine façon, encou
ragent l’immoralité en faisant de l’immoralité elle-même ou l’affirmation de 
l’immoralité par preuve fabriquée une nécessité dans les procédures de divorce.

Le tableau général n’est que légèrement modifié par la reconnaissance de la 
cruauté comme cause additionnelle de divorce en Nouvelle-Écosse et certaines 
formes de perversion dans certaines autres provinces.

Nous soumettons que les procédures, comme elles existent présentement, 
engendrent le manque de respect pour la loi et qu’elles nous ont conduits à une 
situation où le subterfuge, la collusion et le parjure ont remplacé les efforts 
honnêtes pour respecter la loi. Aucune loi, si elle a eu le résultat d’amener les 
Parties intéressées à faire la mise en scène d’adultère pour obtenir un divorce, n’a 
sa place dans les statuts d’un pays qui se vante de son attachement à la justice et 
au fair play.

C’est de plus être socialement irréaliste que de faire de l’adultère la seule 
cause de divorce. Dans la majorité des cas, l’adultère n’est pas la cause du 
divorce souhaité. En fait, des études indiquent que l’adultère n’est la cause du
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divorce que dans une proportion de 10 p. 100 parmi les cinq principales causes de 
divorce qui sont, la cruauté, la désertion, l’ivresse, la négligence, et les autres.

6. Procédures de conciliation
La société qui considère le mariage comme une union pour la vie a certaine

ment un intérêt vital dans la stabilité du mariage. Nous ne partageons pas le 
concept du divorce par accord mutuel, ce qui impliquerait que le mariage est un 
accord contractuel privé. Un mariage devrait être dissous par la loi et seulement 
après qu’il a été démontré clairement qu’il n’y a aucun espoir de le rendre viable. 
Ainsi, la dissolution du mariage devrait dépendre du jugement d’un tribunal 
auquel on a délégué des pouvoirs et qui seul pourrait rendre une décision finale 
sur la nécessité de dissoudre ou de ne pas dissoudre le mariage.
7. Exigences religieuses juives

En droit juif, un divorce est un acte religieux qui implique l’observance 
d’un certain nombre d’exigences et qui doit être exécuté par un tribunal ecclé
siastique compétent composé de trois rabbins.

Nous ne suggérons pas qu’une exigence religieuse devrait être appliquée par 
la loi. Nous désirons recommander, toutefois, que les procédures de conciliation, 
par une cour légalement constituée, la condition sine qua non d’un divorce, 
devraient prendre ces exigences en considération et, lorsque la réconciliation des 
parties échoue, et lorsque les deux parties ou l’une des deux observent ces 
exigences religieuses, le règlement devrait également reconnaître la nécessité 
d’un tel divorce religieux.

8. Les cours de divorce

di vnrn°US son?mes °PP°sés aux dispositions actuelles qui permettent l’octroi du 
ex res°lution du Sénat. On ne peut s’attendre à ce qu’un corps législatif
rernmmn8 ^°nC 10nS iudicjaires nécessaires dans une action pour divorce et nous 
iuridiptin11 °nS’ iPar c°oséquent, que ces dispositions soient modifiées et que la 
compétentesSU1 6 proc^ure de divorce soit placée dans les mains des cours

Hîvnrîo'pnr ecommandons aussi que les coûts élevés que requiert l’obtention d’un 
1 n comPletement éliminés ou substantiellement réduits.

9 . Le bien-être des enfants

Précéder51 ’qUj’- au C0llrs des procédures de conciliation qui devront 
besoins et an hio -'t*1 dlv°rce, il faudra porter une attention toute spéciale aux
devra protéger 16 „enfants concernés et que toute décision sur un divorce aevra protéger de façon adéquate le bien-être des enfants.

10. Conclusion

tion d’une Sln'i11I!ntti0nd ieSpeC-UeUsement que notre objectif devrait être la créa- 
le mariage lorscm’ii6 v 1Jorce ,^u®te et logique, ayant pour but principal de sauver 
moins de désordre ^ ef?01r, de Ie sauver, et autrement de la dissoudre avec le 
telles lois doivent possij3le’ Ie moins d’obstacles et le moins de dépenses. De
maximum de eSLSmlSuï ‘“k ,aÇ°” qU’eU<iS assuteronl ""
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APPENDICE «35»

MÉMOIRE SOUMIS AU

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES SUR LE DIVORCE

par

THE FAMILY BUREAU OF GREATER WINNIPEG 
264, rue Edmonton 

WINNIPEG, MANITOBA

SOMMAIRE DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS

C’est en se basant sur trente années d’expérience puisée dans le travail 
auprès de familles en difficulté que The Family Bureau of Greater Winnipeg 
soumet respectueusement les propositions qui suivent.

1. La base de la législation canadienne actuelle sur le divorce n’est 
pas saine. La loi actuelle envisage le divorce comme un soulagement 
accordé à une partie innocente à cause d’un délit commis par une partie 
coupable. Nous soumettons que:
(a) S’il faut admettre la dissolution des mariages sous le chef du délit 

contre la nature du mariage (matrimonial offence), notre expérience 
nous apprend, cependant, que l’adultère, qui, dans la plupart des 
provinces, seul correspond au délit précité, n’est qu’une forme de 
manquement parmi d’autres qui peuvent causer la faillite d’un ma
riage et que l’adultère n’est pas plus la cause principale d’une telle 
faillite que plusieurs autres formes de bévue.

(b) D’habitude, la responsabilité de l’échec d’un mariage repose sur les 
deux parties. Il est commun que les conjoints s’accordent à reconnaî
tre ce fait, et pourtant la loi actuelle semble exiger d’eux qu’ils 
présentent au tribunal un choix de faits accommodés pour la cause.

(c) Plusieurs situations, communément reconnues comme susceptibles 
d’entraîner de sérieuses afflictions et de créer des unions dites de droit 
coutumier (common law), ne comportent aucun délit, e.g. quand un 
des conjoints est frappé d’une maladie mentale qui se prolonge.

(d) A l’intérieur d’une catégirie particulière de délits, le degré de gravité 
peut varier considérablement. Notre agence est au fait, d’une part, de 
bien des mariages qui, soumis à chaque forme du délit, ont survécu 
avec succès et, d’autre part, de mariages qui se sont rompus sans que 
ne soit commis aucun délit au sens d’un acte faisant matière à procès.

(e) La procédure poursuite qui est liée à la loi actuelle contribue à 
accroître l’aigreur et l’antagonisme et, du même coup, à produire des 
effets préjudiciables aux conjoints eux-mêmes et aux enfants impli
qués dans l’affaire.
2. En guise d’alternative valable pour une loi sur le divorce, The 

Family Bureau of Greater Winnipeg appuie le concept qui veut que le 
divorce soit la reconnaissance légale de l’échec consommé d’un mariage.

3. L’agence reconnaît qu’une loi et une procédure découlant de la 
notion de l’échec matrimonial suppose l’élaboration de méthodes valables 
de vérification de l’échec. Pour l’immédiat, nous croyons qu’une telle
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vérification devra inclure une période notable de séparation afin de dé
montrer la permanence de l’impasse. Dans certains cas, à la lumière de 
preuves concourantes, on pourra abréger cette période. Nous croyons 
qu’avec le temps on pourra augmenter la sûreté de l’expertise de façon à 
rédire le temps de séparation sans infirmer sa valeur d’épreuve.

4. L’agence vous soumet le fait que les enfants d’une famille désunie 
par un divorce en sont touchés de façon directe et vitale et que leurs 
intérêts doivent être pris en considération et en défense. L’agence recom
mande que, dans les cas où des enfants sont en cause, aucun décret de 
divorce ne soit émis tant que le tribunal n’aura pas examiné un rapport 
indépendant concernant les dispositions envisagées pour le soin, la garde 
et l’entretien des enfants (care, custody and maintenance).

5. Dans plusieurs cas, l’agence est consciente d’injustices graves et 
d’obstacles qui entraînent le refus du divorce et qui n’ont rien à voir avec 
la valeur des chefs sous lesquels le divorce est solicité. Elle croit qu’il 
faudrait supprimer ces injustices:
(a) Elle recommande que, pour fins de divorce, le Canada soit considéré 

comme un tout quant au domicile.
(b) Elle recommande que, dans les cas où il y a matière à divorce on 

supprime les obstacles d’ordre économique qui empêchent son octroi.

6. The Family Bureau of Greater Winnipeg respecte et partage le 
souci qu’on se fait de la stabilité du mariage, souci qui pousse certains à 
s’opposer à la réforme de la loi sur le divorce. Toutefois, l’agence considère 
que s’opposer à la réforme d’une loi qui s’est dissociée de la réalité sociale 
constitue une manifestation déviée d’un souci en soi légitime. L’agence 
soutient qu’un tel souci devrait trouver une forme d’expression positive 
par la mise en œuvre, sur une vaste échelle, dans tout le Canada,de 
services de consultation et d’orientation pour les époux actuels et futurs, 
d éducation sur la vie de famille et par des mesures sociales de nature à 
consolider la famille.

ANTÉCÉDENTS DU MÉMOIRE; BUT, FONCTION 

ET EXPÉRIENCE DU
FAMILY BUREAU OF GREATER WINNIPEG

i , Family Bureau of Greater Winnipeg est une agence privée au service d< 
, ^mi e’ a fondée en 1936 alors qu’elle se fixait comme objectif premie 
ohinnr<fUSe(r epan°uissement d’une saine vie de famille dans ce milieu.1 Ce 
indi d *ii pou.rsu^vi principalement en se mettant au service de famille 
m ■ -,ue es 5U1. sont sous lo coup de divers problèmes sociaux et personnels 
T effort o*1 re paiement dans les activités envisagées par l’agence de participer i 
ore-miem^™1111-31^3^6 pour le Progrès social, cherchant, de concert avec d’autre 
bion ôt ji °3 “"‘dividus, à réduire les abus sociaux qui contribuent à miner 1' 
bien-etre des individus et des familles.2

nel eî1 ** pas sec^a^re- Au Conseil de direction comme parmi le person
différente len,e e’,se trouvent des représentants de diverses croyances et d< 
direction et GS d° pens^e- Sur le plan individuel, certains membres de h 
mort. Cenend porsonnet maintiennent que le mariage n’est dissoluble que par li 
ment ils ne PrrV ’ +°Ut en maintenant que cette croyance les oblige personnelle- 
_____ 1 len pas pue> dans une société pluraliste sur les plans religieux e

2 Ibidem ^ bylaws °1 Farni!b Bureau of Greater Winnipeg



DIVORCE 751

culturel, la loi devrait imposer à tous les membres une norme de conduite qui en 
oblige en conscience un certain nombre, à moins qu’il ne soit démontré qu’une 
telle norme est indispensable au maintien de «la paix, de l’ordre et du bon 
gouvernement» de toute la communauté.

L’agence reconnaît unanimement la valeur du mariage et de la famille 
comme moyen d’assurer aux unions la stabilité et la continuité qui sont sources 
de bonheur, de soutien sur le plan émotif et de bien-être pour les conjoints et 
comme moyen d’assurer des unions continues et stables pour l’éducation des 
enfants. Au cours des trente années de son existence, l’agence s’est acquise une 
précieuse expérience sur les familles et sur la vie de famille. Nous travaillons 
auprès de couples mariés sur des problèmes touchant leurs relations ou les 
relations à l’intérieur de la famille, et sur des problèmes auxquels toute la 
famille doit faire face. Nous travaillons également auprès de personnes séparées, 
divorcées ou en veuvage dans le but de les aider à tenir aux valeurs de la vie de 
famille même si ces familles se trouvent incomplètes. Nous travaillons aussi avec 
plusieurs couples et familles engagées dans une union de droit coutumier 
(common law). Plusieurs de ces unions sont stables et elles offrent à leurs 
membres ce qui est essentiel au maintien de la vie de famille. Cependant, il 
arrive souvent que les conjoints et parfois les enfants eux-mêmes se sentent 
coupables et troublés parce que cette union ne jouit pas d’une condition recon
nue et respectée du milieu.

La majorité des couples mariés qui viennent à nous pour des problèmes 
d’entente mutuelle sont poussés par le désir d’améliorer leurs relations et de 
sauvegarder la famille, et nous offrons du secours à cette fin. Dans certains cas, 
cependant, l’antagonisme et les contraintes sont si sérieuses et la détresse ainsi 
engendrée dans la famille, tellement aiguë qu’il faut reconnaître que la meilleure 
solution pour tous serait la séparation ou le divorce. L’agence se rend bien 
compte, à partir de ces expériences, des difficultés et des contraintes d’un 
mariage qui échoue et des difficultés qui découlent d’une famille tronquée. Ainsi, 
elle ne voit pas la rupture d’un mariage d’un œil complaisant ou superficiel. 
Cependant, son expérience corrobore le fait que certaines familles ont trouvé, en 
rompant un mariage, une paix et un bonheur dépassant tout ce qu’ils avaient pu 
connaître auparavant. Dans un certain nombre de cas, il s’est formé de nouvelles 
unions qui ont réussi; s’il est vrai, comme cela est souvent avancé, que certains 
individus répètent leurs erreurs en passant par une série de mariages ou d’unions 
de droit coutumier (common law), il est également vrai que d’autres tirent profit 
de leurs erreurs et sont capables d’établir des liens stables et heureux avec un 
autre partenaire.

Le Family Bureau of Greater Winnipeg fait bon accueil à la mise sur pied, 
Par le Parlement du Canada, d’un Comité spécial mixte sur le divorce. L’agence 
se réjouit de l’attention qui est accordée présentement aux problèmes suscités 
par notre loi actuelle sur le divorce et à la tâche ardue de formuler des 
recommandations en faveur d’une loi sur le divorce qui assure un bien-être 
social accru. L’agence suit avec intérêt les considérations du Comité par les 
comptes-rendus qu’il publie; nous savons que le Comité a devant lui une somme 
importante d’information et qu’il dispose de nombreux conseillers bien rensei
gnés en matière légale ou sociale. L’agence va donc s’en tenir à des commentaires 
traitant de sujets qui découlent immédiatement de l’expérience qu’elle s’est 
acquise au contact des familles affligées.

CRITIQUE DU FONDEMENT DE LA LOI ACTUELLE SUR LE DIVORCE

Notre première remarque majeure porte sur le fait que le fondement de la 
loi actuelle est inadéquat. La loi actuelle considère le divorce comme un bienfait 
accordé à une partie qui est à la fois innocente et outragé par un délit spécifique
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commis par une partie coupable. Sauf quelques exceptions mineures pour certai
nes provinces, l’adultère est le seul délit reconnu au Canada comme offrant 
matière à dissolution d’un mariage par le divorce. S’il faut maintenir le principe 
de dissolution par «délit matrimonial» (matrimonial offence), notre expérience 
indique qu’il y a plusieurs autres formes de délit matrimonial qui concourent de 
façon tout aussi sérieuse et fréquente que l’adultère à l’échec d’un mariage. 
Certaines se situent au niveau des relations sexuelles, comme les manifestations 
de sadisme sexuel ou le refus continuel d’accomplir l’acte conjugal. D’autres 
délits se situent à d’autres niveaux des relations matrimoniales et familiales, i.e. 
les actes de cruauté sur la personne du conjoint ou des enfants, l’hostilité 
continuelle conduisant à bout le conjoint ou quelqu’autre membre de la famille, 
ou encore le retrait d’une relation proprement matrimoniale conduisant parfois à 
son accomplissement dans la désertion de fait.

Cependant, tout en reconnaissant qu’il se commet diverses formes de «délit 
matrimonial» (matrimonial offence), il nous semble difficile d’accepter que leur 
simple existence constitue matière à dissolution d’un mariage, comme le veut le 
système de poursuite (adversary system), pour les raisons que nous aborderons 
maintenant.

D’abord, chaque catégorie majeure de délits qui peuvent être pris en consi
dération englobe divers genres de situations qui varient grandement. Nous 
soumettons qu’il y a une différence essentielle entre un adultère commis sous le 
coup d’une impulsion, à la façon d’un acte isolé, d’une brève parenthèse, et une 
série d’aventures continuelles ou encore une liaison dont on se sert pour offenser 
le conjoint et le pousser à bout. De même, il y a une grande différence entre des 
coups portés sous l’empire d’une colère provoquée et le maintien d’une attitude 
continuelle d’hostilité et de colère, attitude qui peut donner lieu à des brutalités 
périodiques ou qui brûle à petit feu le conjoint ou les enfants et qui se manifeste 
par une malveillance verbale tout aussi cruelle que des coups.

Comme nous l’avons dit implicitement, la désertion peut se présenter à des 
degrés divers tant il est certain qu’on peut arriver à la suppression de l’affection 
et de l’appui émotif et même au refus d’un dialogue que nous considérons 
essentiel à la vie de mariage, tout en continuant de vivre sous le même toit. De 
plus, 1 examen des circonstances qui ont amené une désertion de fait nous 
indique que dans plusieurs cas ce n’est pas nécessairement la partie coupable ou 
la plus responsable de la rupture qui quitte le foyer. Et nous avançons que cela 
se vérifie pour d’autres formes de délits contre le mariage.

Notre choix de la tournure «le plus responsable de la rupture du mariage» 
introduit la notion de responsabilité partagée, notion qui est étrangère à la loi 
actuelle bien qu’à notre avis une telle notion colle bien plus aux faits touchant la 
rupture d’un mariage que ne le fait la présomption de la loi actuelle. La notion 
qui veut qu’il y ait, dans l’échec d’un mariage, une partie innocente et une autre 
coupable tient plus du mélodrame que de la réalité.

L expérience nous apprend ceci: quand des conjoints discutent des causes 
qui ont amené leur mariage à une impasse, il leur arrive sans doute de se lancer 
a la tête de violentes accusations, mais, presque invariablement, ils en viennent à 
reconnaître de quelque façon leur part respective de fautes amenant cette 
conjoncture. Quand ils discutent de divorce, il apparaît que les exigences de la 
01 les mettent fort mal à l’aise et les poussent à présenter une version cuisinée 
es faits. Un cas extrême de cette nature se présente quand un mariage a été 

i ompu par une séparation ou une désertion et que les conjoints ont formé, de 
par et d autre, des unions de droit coutumier stables. Pourtant, le divorce qui 
aurait permis de légaliser ces unions et de légitimer les enfants issus d’elles 
ne.iut possible qu’en laissant ignorer au tribunal une bonne moitié des faits, 

ous admettons qu’il y a d’autres situations relevant du droit civil et criminel 
,ui nécessitent le difficile exercice d’un jugement nuancé, quand il s’agit d’étabü1"
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la part de responsabilité, mais nous avançons le fait qu’aucune situation ne 
présente les difficultés rencontrées dans le jeu complexe d’une relation aussi 
personnelle que le mariage, dont une bonne partie, par son caractère intime, 
échappe à l’examen de la cour.

Quand on considère le divorce comme le résultat d’un délit contre le 
mariage, il survient de sérieuses difficultés sur un autre plan, du fait qu’un 
nombre considérable de mariages sont rompus, de fait sinon de droit, par des 
circonstances qui ne constituent pas des délits proprement dits. Un exemple 
frappant de ce fait serait une maladie mentale grave et prolongée frappant l’un 
des conjoints. La Société canadienne pour la santé mentale, dans le mémoire 
qu’elle vous a soumis, nous semble avoir présenté de façon pertinente les 
facteurs en cause ici. Nous croyons, en particulier, que la Société a clairement 
établi que la maladie mentale est une maladie au même titre qu’un mal physique, 
qu’elle peut être à long terme et toucher le mariage de façon vitale. Nous croyons 
que c’est faire injure au sens commun et à la conscience que de considérer une 
maladie comme un délit ou comme devant offrir en soi matière à divorce. La 
présence d’un conjoint et d’enfants, de même que la nature des relations avec 
eux peuvent être des facteurs qui contribuent pour beaucoup au retour à la santé 
du malade. D’autre part, des relations matrimoniales tendues ont pu contribuer à 
la progression de la maladie, et les contraintes de telles relations peuvent jouer 
contre le rétablissement du malade. Du point de vue de l’autre conjoint, cepen
dant, il n’y a pas de doute que le maladie crée une situation de sérieuse affliction. 
En se plaçant sur le plan de la compassion et du soulagement d’un malaise social, 
certaines situations de cette nature, à notre avis, offrent matière qui mérite 
cela ne doit pas se faire à partir du seul fait de la maladie, d’autant plus qu’en 
considération de récents changements dans la pratique de la médecine, le fait 
d’un internement «permanent» n’offre plus les mêmes garanties qu’auparavant.

Nous voudrions également faire ressortir le parallèle étroit qui existe entre 
la situation matrimoniale comportant une maladie mentale à long terme avec 
internement et le fait d’un conjoint qui s’est adonné à des activités criminelles et 
qui doit purger une sentence d’emprisonnement prolongé ou même à vie. Bien 
que la situation comporte la différence qu’un délit quelconque est en cause, il ne 
s’agit pas nécessairement d’un délit contre le mariage. Ici encore, dans bien des 
cas, l’existence de liens avec la famille est un facteur favorisant la réhabilitation; 
dans d’autres cas, les difficultés familiales ont pu pousser au crime. Encore une 
fois, il y a des cas où le conjoint peut se réclamer fortement de la compassion de 
la communauté en vue d’être délié d’un mariage qui est rompu de fait. Cepen
dant, comme dans les cas où il s’agit d’un conjoint qui est gravement frappé par 
une maladie mentale, si on doit accorder le divorce, ce doit être à d’autres titres 
que celui du «délit matrimonial».

Un autre facteur qui nous rend difficile l’acceptation de la notion de «délit 
matrimonial» (matrimonial offence) comme fondement solide pour une législa
tion sur le divorce, c’est le fait que notre agence connaît des mariages qui ont 
survécu avec succès à toutes les formes spécifiées de «délit matrimonial». D’autre 
part, nous savons que d’autres mariages ont été nettement rompus de fait sans 
que ne soit commis aucun délit spécifique et certainement aucune faute offrant 
matière à procès.

Une autre critique sérieuse que notre agence désire faire de cette façon 
d’aborder la question par le côté délit et poursuite (offence and adversary 
system), c’est que cet abord a tendance à accroître l’antagonisme et l’aigreur 
entre les parties en cause. Il nous semble que c’est préjudiciable aux parties en 
présence du fait que cela compromet une saine et mûre évaluation de leur 
expérience et, dès lors, la possibilité d’en tirer profit pour l’avenir. Cette aigreur 
et cet antagonisme imposent de pesantes contraintes aux enfants qui sont tou
chés, surtout que, dans la plupart des cas, ils sont déjà déchirés dans leur loyauté 
envers les parents.
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RECOMMANDATIONS EN FAVEUR D’UN FONDEMENT DE RECHANGE 
POUR LA LOI SUR LE DIVORCE

Pour les motifs énoncés plus haut, le Family Bureau of Greater Winnipeg 
appuie a solution de rechange qui veut que le divorce soit considéré comme la 

connaissance legale d un échec matrimonial déjà consommé. Ce point de vue a 
a.f,e lf,re£’fnte au Comité mixte par des groupes divers, et une somme 
si era ^e d arguments et d’information a été soumise que nous n’avons pas 

tfl!rfn 10n repater- Nous voulons ajouter, cependant, en guise de commen- 
j- ’ ^ue ce^e ^a5°n d envisager le problème diffère de la notion de simple 

r<if P?r cons,entement (divorce by consent) en ce qu’elle maintient à l’état 
son role de partie active et concernée de près.
r- bidiqué plus haut, c’est de façon engagée que le Family Bureau of
vj 5r mmpe0 croit à l’importance du mariage et de la vie de famille pour le 

.,ere e , société et dès lors qu’il croit que les lois devraient être conçues de 
s creer ^es conditions qui permettent à la famille le meilleur exercice de
la facTf0'11 essei?tiede- Par exemple, l’agence reconnaît qu’on peut présumer que 
: |1 e avec laquelle un mariage peut être dissous entraîne des répercussions
mHriâcrani\TS+SU1 les attitudes et l’attente des personnes qui entrent dans l’état du 
„ °:lc exPerience nous incline fortement à maintenir que le mariage est

. rcPî lse QU1 requiert du sérieux, de la réflexion et l’intention de fonder 
une union stable et permanente.
souv^lhfUreUS!,ment’ des soucis fondés au sujet de la stabilité du mariage ont 
actue’l C; mis de * avant Pour motiver le refus d’examiner les failles de la loi 
dknncit;6 ~ ?-SOr! aPPÜcation, de telle sorte que la réalité sociale s’est écartée des 
qu’on >egMletS aU point de porter atteinte à la loi elle-même et au respect
qu’on cp1 f °! ‘ otl® aSence croit qu’il y a d’autres moyens par lesquels le souci 
façon ,roi„vîi aii sujet de la stablité du mariage peut trouver à s’exprimer de 
au’il nn œ6* j0US aurons des suggestions à faire en ce sens plus loin. Ici, 
rjacre GxjlpU Se,,,a s°uligner notre croyance que l’importance sociale du ma- 
maîtrise réelle6 6tat’ P3r ses Pouvoirs législatifs et judiciaires, y exerce une

IMPLICATIONS DU CHANGEMENT DE LA BASE 
DE LA LOI SUR LE DIVORCE

législation ec?, afp^ant uotion de l’échec du mariage comme base de la 
écart maron'1 6 lvorce> npus reconnaissons qu’une telle notion représente un 
tienne au ni. P3r raPP°^ a la tradition légale. Bien que ce fondement main- 
jugement il v V?lr -luc^ciaire le soin de soupeser la preuve et de rendre un 
dans le nass'* rv ° q-Ue 3 Preuve et le jugement auront un caractère autre que 
que dan« îA -ec!’ a son tour, implique des changements dans la procédure ainsi

qu'u s'agisse *ce,,e 9ui » «* -

matrimonial PaSSa^e d Pne loi et d’une procédure basées sur la notion de «délit 
matrimonial * f 101 et une Procédure qui reposent sur la notion «d’échec 
tes pour faire’in U . 6 nC6jd du Problème, c’est l’élaboration de méthodes adéqua- 
applicatinn Preuve de cet échec matrimonial. L’efficacité de la loi, dans son 
ce fait. Do’nlirT m 13 P1mcipalement de la justesse des épreuves visant à tablir 
«nomav’i 1 nnri ’ Puisqup ce sont les effets malsains du séjour dans l’espèce de 
constituent les "mü'f ftUe entre rétat du mariage et celui de non-mariage qui 
actuelles il est ++ S *6S p*us Pressants de réformer la loi et la procédure 
délais inutiles ^ ement souhaitabe que ces preuves ne comportent pas de

somme consMbrhhv'V^ a^cnce au service de la famille, nous avons amassé une 
e de connaissance et d’expérience et nous sommes persuadés
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qu’il est tout à fait praticable pour la société d’atteindre à la sûreté d’expertise 
nécessaire à des jugements de cette nature. Nous sommes vivement conscients, 
cependant, du fait que la connaissance n’est qu’en voie de développement dans ce 
domaine comme dans les autres qui touchent à la conduite et aux relations 
humaines et du fait qu’à l’heure actuelle il y a un sérieux manque de personnel 
entraîné et expérimenté. Nous savons que, dans les meilleures conditions pos
sibles, il faudra du temps pour former le personnel et leur permettre d’affiner 
leur jugement et de parfaire leur métier et dès lors nous sommes fortement 
d’avis que les réformes urgentes ne devraient pas attendre que tout cela soit 
accompli. Il est typique qu’un changement de procédure, avec le personnel que 
cela requiert, vienne toujours après les changements dans la loi.

Par conséquent, c’est notre avis que, pour l’immédiat, de telles épreuves de 
rupture doivent inclure un facteur temps, une période d’attente qui permette de 
juger largement du caractère définitif de la rupture. Il est possible, dans les 
situations où cela s’impose, que la période d’attente soit réduite en considération 
de la preuve d’une infidélité grave (matrimonial offence) qui appuierait la 
probabilité d’une rupture permanente.

Pour illustrer notre point, nous citons une section d’une esquisse de législa
tion sur le divorce, préparée par M. Douglas F. Fitch, de Calgary, qui a participé 
aux présentations qui ont été faites au Comité mixte; nous y voyons les sugges
tions suivantes:

«La rupture permanente d’un mariage sera établie par les preuves 
suivantes. Soit que:
(a) le demandeur et le défendeur se sont séparés et qu’ensuite ils ont 

vécu séparément et à l’écart l’un de l’autre pour une période de temps 
continue—sauf pour une période de cohabitation de pas plus de deux 
mois dont le but est la réconciliation—de pas moins de trois ans 
précédant immédiatement la date où le décret de divorce est accordé, 
et qu’il n’y a pas de motif fondé de croire qu’il y aura réconciliation, 
ou soit que

(b) (i) le demandeur et le défendeur se sont séparés et qu’ensuite ils ont 
vécu séparément et à l’écart l’un de l’autre pour une période continue 
de pas moins d’un an précédant immédiatement la date où le décret 
de divorce est accordé, et qu’il n’y a pas de motif fondé de croire qu’il 
y aura réconciliation et que
(ii) le défendeur a commis l’adultère ou qu’il a été, de façon habi
tuelle, durant une période de pas moins d’un an, coupable de 
cruauté extrême.*

Nous soumettons qu’il y a un certain nombre de façons de réformer la loi 
actuelle sur le divorce en vue d’apporter un soulagement à certaines misères 
présentes, tout en ne répondant pas à ce que nous, de concert avec les autres 
souteneurs de la motion de l’échec matrimonial, considérons comme désirable. 
Les lois de plusieurs pays, comme la Nouvelle-Zélande, l’Australie, la France et 
l’Angleterre, sont actuellement fondées en partie sur la notion de «délit» et en 
partie sur la notion d’«échec». Nous formulons l’espoir, cependant, que le Ca
nada tirera profit de l’expérience acquise ailleurs pendant la longue période où 
il n’y a eu aucune réforme de la loi canadienne sur le divorce pour se donner 
une loi qui lui fera prendre la tête dans la direction vers laquelle les autres 
pays tendent.

•«Let’s Abolish Matrimonial Offenses», par Douglas F. Fitch, The Canadian Journal, 
avril 1966.
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LE BESOIN QUE SOIENT RECONNUS ET PROTÉGÉS LES INTÉRÊTS 
DES ENFANTS QUAND UN DIVORCE EST ACCORDÉ

Le prochain point majeur sur lequel l’agence désire attirer l’attention du 
Comité, c’est, dans nos lois actuelles sur le divorce, le défaut de reconnaître 
adéquatement la position des enfants en tant que parties intéressées dans une 
action en divorce. Nous soumettons respectueusement que la loi devrait recon
naître le fait que, dans le cas d’un mariage dont des enfants sont issus, ces 
enfants deviennent des parties directement touchées par le maintien ou la 
dissolution du mariage. Nos observations nous portent à croire que l’aigreur, la 
colère et l’affliction qui accompagnent si souvent la rupture d’un mariage font 
qu’il est difficile et souvent impossible pour les parents de représenter adéquate
ment et objectivement les intérêts de leurs enfants.

Tel qu’indiqué plus haut, nous comprenons que la loi sur le mariage ne
considère pas cette union comme un simple contrat entre deux personnes qui
peuvent l’annuler de leur propre chef; l’État devient une partie contractante.
Nous soumettons qu’un des arguments majeurs en faveur de l’engagement de
l’État comme partie contractante repose sur les intérêts et le bien-être des
enfants. Nous avançons respectueusement que l’État devrait donc assurer la
sauvegarde des intérêts des enfants, que ceux-ci soient issus du mariage ou
simplement dans la famille. Nous nous inquiétons de ce que, dans la pratique,
cette situation n’a pas cours. La plupart des actions en divorce intentées au
Canada sont des poursuites sans défense où seulement une partie est représentée.
Bien que le fait de savoir si les circonstances entourant le bien-être des enfants
fasse l’objet de la considération du tribunal dans une action en divorce, la cour
fait rarement enquête sur ces circonstances et, dans la plupart des cas, un ordre
de garde est émis sans même une enquête cursive, ou encore, aucune décision
n est prise au sujet des dispositions requises pour la garde et l’entretien des 
enfante

t . afenCe r®commande donc que la garde des enfants dans une famille, dans 
at r?71 6n °lvorce’ soit prise en considération dans la mesure requise pour la 

j - ve.®ar e et ia Protection de leurs intérêts. L’agence recommande qu’aucun 
rjj-.T6-.-. ° Clv0lce ne soit émis avant d’avoir reçu un rapport d’enquête sur les 
j 0tjl 10ns quf *es Parties divorçantes ont prises touchant la garde des enfants 
rannnrt’1356 même que leurs intérêts et leur bien-être. Bien entendu, un tel 
matins ° e*}ga?era Pas ia cour, mais fournira simplement au tribunal de l’infor- 
exerrmi P1? essionnelle et objective lui permettant de porter un jugement. Par 
charpôe h ?Si irccteurs du Bien-être des diverses provinces pourraient être 
dans la ni L15 'apports comme cela se fait couramment pour la loi sur l’adoption 
se voir !nUfar i Provinces, ou encore, un chargé d’office par la cour pourrait 
nrpcont n f j a resP°nsabilité de produire ces rapports comme cela se fait 
présentement dans l’Ontario pour les enquêtes sur le divorce.
situntinrfo a,?P,e* a notre agence pour qu’elle vienne au secours de bien des 
pas ass"rô n™1 ^ e® venant de cas de divorce ou de séparation où on ne s’était 
dès lnr<Tin' 'ae .C;S dispositions adéquates avaient été prises pour les enfants et 

°rS la questlon nous parait revêtir une urgente priorité.

INJUSTICES ET DIFFICULTÉS DE PROCÉDURE; RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT LE DOMICILE ET L’ASSISTANCE LÉGALE

réforme^6’110^ q.U Un dernier secteur où se fait sentir un urgent besoin de 
accomnag GS fCC ° ° 86 s*tuent l'es injustices et les difficultés de procédures qui
quoi est fi-wi ' U*i6 ^Gmancle de divorce—facteurs qui sont étrangers à ce sur 
créépc ^ 66 3 demande de divorce. En premier lieu, il y a les difficultés 

es Par les exigences du domicile.
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Au Canada, chaque province constitue une unité distincte quant au domicile 
et pour qu’une province assume la juridiction pour entendre une cause et 
accorder un divorce, il faut qu’il soit prouvé au tribunal que les conjoints 
avaient domicile dans cette province au moment où l’action en divorce a été 
instruite. Le terme légal «domicile» a un sens plus large que la simple résidence. 
Il signifie la résidence avec, en plus, l’intention d’y demeurer, et, dans certains 
cas, une personne peut avoir domicile dans une province tout en demeurant dans 
une autre. Une femme mariée n’a pas de domicile propre; tant qu’elle est ma
riée, son domicile est celui de son mari.

La nécessité de prouver qu’on a domicile dans la province conduit souvent 
à des difficultés et à des frais déraisonnables qui pèsent sur les parties en quête 
d’un divorce et qui font même que le divorce devient impossible. L’Acte de Juri
diction de 1930 allège partiellement la difficulté suscitée par le domicile, en per
mettant à la femme dont le mari a déserté pendant au moins deux ans d’entre
prendre des procédures en divorce dans la juridiction où son mari avait domicile 
au moment de la désertion. Cet Acte, cependant, n’est d’aucun secours pour la 
femme, dans le cas où les conjoints se sont séparés d’un commun accord et si, 
dans un tel cas, le mari, depuis la séparation, a vécu dans diverses provinces, 
la femme peut être empêchée d’entreprendre une procédure en divorce parce 
qu’elle ne peut faire la preuve du domicile de son mari dans aucune province.

Notre agence recommande donc que le Canada soit considéré comme une 
unité quant au domicile et aux fins de la juridiction sur le divorce. L’agence 
recommande qu’on accorde juridiction à une cour provinciale sur une action en 
divorce quand une des parties demeure dans cette province et qu’il est prouvé 
que le mari a domicile quelque part au Canada.

La seconde injustice majeure qui n’a pas de rapport avec les chefs mêmes 
sous lesquels un divorce est demandé, c’est celle à laquelle font face les gens de 
notre société qui ne peuvent pas se payer les frais d’une action en divorce. Bien 
que nous reconnaissions que cela soulève des questions qui se situent nettement 
sous la juridiction provinciale, il reste que nous considérons qu’il s’agit là d’un 
problème d’une gravité et d’une étendue telles qu’il est besoin de le soumettre à 
l’attention du Comité conjoint, avec l’espoir qu’à son tour le Comité trouvera 
moyen d’encourager les juridictions provinciales à subvenir de façon croissante 
aux besoins d’assistance légale. Ici, nous citons un membre de notre personnel de 
consultation familiale alors qu’il parle de familles qu’il a connues au cours de ses 
nombreuses années d’expérience à notre service: «En gros, ceux qui ont eu 
l’opportunité de divorcer ont été capables de s’établir de nouveau avec un certain 
succès, tandis que ceux qui ont été laissés dans le «no man’s land» de l’état de 
séparation ont une opinion plus pauvre d’eux-mêmes; le plus souvent ils se lient 
à un partenaire indésirable pour ensuite subsister sur des allocations de bien- 
être sans espoir ou projet pour l’avenir.»*

RECOMMANDATIONS AU SUJET D’UN PROGRAMME CONSTRUCTIF 
EN VUE DE STABILISER ET D’AMÉLIORER LE MARIAGE 

ET LA VIE DE FAMILLE AU CANADA

Pour clore cet exposé, l’agence insiste sur le fait que The Family Bureau of 
Greater Winnipeg, comme l’indique sa charte et son nom, est engagé dans la 
tâche de consolider les valeurs de la vie de famille. L’expérience concrète et 
substantielle que l’agence s’est acquise dans cette tâche l’amène à conclure que 
ces valeurs sont mal servies par la loi canadienne actuelle sur le divorce.

L’agence reconnaît et respecte les convictions concernant la permanence du 
mariage de même que les craintes des conséquences sociales et émotives inspirées

!Mlle Lynn Thomas, travailleuse sociale.



758 COMITÉ CONJOINT

par l’idée d’un divorce «facile», craintes qui en ont amené plusieurs à s’opposer à 
tout changement à la loi actuelle. Elle croit que beaucoup de gens dans notre 
société vont continuer, tout comme pour d’autres secteurs de la conduite sociale, 
à suivre, dans leur conscience individuelle, des normes plus exigeantes que celles 
imposées par la loi. Cependant, elle est aussi consciente que bien des gens de 
notre société n’admettent pas, en théorie ou en pratique, que le mariage soit 
absolument indissoluble ou qu’il le soit seulement dans les circonstances recon
nues par la loi. L’agence a lieu de croire que les valeurs et les normes de ces 
personnes sont minées par la loi actuelle et par son application. Elle constate 
dans les faits que la réalité sociale, en matière de divorce, s’est écartée de la loi 
au point que le prestige de la loi même en est terni. Nous avançons qu’il n’est pas 
surprenant qu’une telle situation existe, puisque le milieu canadien de 1967 est 
profondément différent du milieu anglais de 1857 et qu’en même temps la loi sur 
le divorce en est restée substantiellement à ce qu’elle était à cette époque.

L’agence soumet que les soucis légitimes qui ont déjà poussé des citoyens 
canadiens à s’opposer à tout changement dans la loi sur le divorce peuvent 
trouver à s’exprimer de façon constructive par bien des débouchés. Si, comme 
société, nous avons un profond souci des valeurs du mariage et de la vie de 
famille et le désir de les renforcer, il y a beaucoup à faire. L’éducation et 
l’orientation préparatoires au mariage, les services de consultation matrimoniale 
et familiale, d’éducation sur la vie de famille, n’existent que de façon éparpillée 
et embryonnaire à travers tout le pays. Les Services qui existent ne sont 
organisés, à peu de choses près, que dans les villes d’une certaine importance et 
ne peuvent desservir qu’une partie réduite de la population. Ce sont des organi
sations privées telles que la nôtre qui ont pris l’initiative en ce domaine et 
ensuite des églises, dans certains cas, plus fréquents dernièrement, ont pris la 
tete de file en cette sphère. Nous soumettons qu’un effort concerté pour déployer 
un programme d’envergure devrait comporter un appui financier pour étendre 
les programmes déjà existants, la mise en marche de nouveaux programmes et 
une attention spéciale consacrée à la formation d’éducateurs et de travailleurs 
sociaux.

De plus, il y a diverses formes de législation sociale propres à fournir de 
vastes programmes de services qui contribueraient à renforcer et à raffermir les 
efforts des familles dans l’exercice de leurs fonctions vitales, lequel doit s’accom
plir dans des conditions sociales qui engendrent de graves distensions—tirail- 
ements qui diffèrent par leur nature de ceux des sociétés révolues.

Bien entendu, il appartient au Comité mixte sur le divorce de décider si ces 
considerations entrent dans le cadre des références qu’il s’est fixé. Nous soumet- 
ons respectueusement que nos observations ont de l’à-propos et nous exprimons 
espoir que le Comité en tiendra compte dans ses délibérations.

Soumis respectueusement 
au nom du
Family Bureau of Greater Winnipeg

Alan R. Philp, président du 
Conseil de direction 
Anthony Quaglia, vice-président 
du Conseil de direction 
(M” S.) Dorothy McArton, 
directeur exécutif 
(M11') Miriam Schachter, 
travailleuse sociale auprès 
de familles.264, rue Edmonton 

Winnipeg 1, Manitoba 
Le 26 janvier 1967
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Surveillants de groupes d’étudiants (Université du Manitoba, École du service 

social)
A plein temps: M. Clayton Wotherspoon, B.A, MSW 
M"* Zelda Feldbrill, BA, MSW
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APPENDICE «36»

MÉMOIRE DE L’ASSOCIATION DE JURISTES DU COMTÉ D’YORK 
SOUMIS AU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA 

CHAMBRE DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER 
SUR LE DIVORCE

1. L’Association de juristes du comté d’York se compose d’avocats exerçant 
leur profession dans le comté d’York. L’Association compte environ 2,285 avocats 
sur les quelque 3,200 avocats du comté d’York. Nos membres représentent 
environ le tiers de l’ensemble des avocats de l’Ontario. L’adresse de l’Association 
est le Nouveau Palais de Justice, 361 Avenue de l’Université, Toronto 1 (Ont.)

2. L’Association recommande que les motifs de dissolution du mariage au 
Canada soient les suivants:

( 1 ) L’adultère, la sodomie ou la bestialité, ou la déclaration de culpa
bilité sur une accusation de viol;

(2) Les sévices dont voici la définition: Les sévices comprennent 
toute conduite qui crée un danger pour la vie, les membres ou la santé, et 
toute conduite qui, de l’avis de la Cour, est grossièrement insultante et 
intolérable, étant d’une nature telle que la personne cherchant à obtenir le 
divorce ne peut être raisonnablement censée être disposée à cohabiter 
avec l’autre époux qui a été coupable d’une telle conduite.

(3) L’abandon sans juste cause pendant une période de trois ans 
immédiatement antérieure au début des poursuites;

(4) La séparation volontaire du mari et de la femme pendant une 
période de trois ans immédiatement antérieure au début des poursuites, 
pourvu que la Cour soit convaincue:
(i) qu’il n’y a aucune probabilité raisonnable de reprise de cohabitation, 

et
(ii) que l’émission d’un décret ne se révélera ni indûment rigoureuse ni 

oppressive pour le conjoint défendeur.
(5) La maladie incurable de l’esprit lorsque l’époux atteint a été 

continuellement sous des soins et des traitements pendant une période de 
cinq ans immédiatement antérieure au début des poursuites.

(6) Le refus délibéré de consommer le mariage.
(7) La rupture du mariage s’il n’est pas raisonnablement probable 

que les époux recommencent à cohabiter.
L’Association recommande en outre que:

(1) Que nul décret de divorce ne soit émis à moins que la Cour ne 
soit convaincue et jusqu’à ce qu’elle le soit, en ce qui concerne chaque 
enfant du mariage et de la famille ayant moins de 16 ans, que:
(i) des dispositions pour le soin et l’éducation de cet enfant ont été prises 

et sont satisfaisantes ou sont les meilleures qu’on puisse prendre en 
l’occurrence.

(ii) Que les excuses d’indulgence et de collusion constituent des empêche
ments discrétionnaires mais non absolus au redressement d’un tort 
matrimonial.

Le tout respectueusement soumis par
L’ASSOCIATION DE JURISTES DU COMTÉ D’YORK.
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